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CANADA.

PROCLAMATIONS.
D UFFERIN.

[L. S.]

ViCTORIA, par la Grdce de Dieu, REINE du -Royaume- Mai (le la Grande-Bretagne e1
d' Triande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en notre Cité d'Ottawa, le septième jour du mois de juin courant, et à
chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-huitième jour du mois d'avril dernier, nous avions jugé'à
propos de proroger notre Parlement du Canada au septième jour du mois

de juin courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être présents
en notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et considéra-
tiGns, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets, nous avons
cru convenable, et par et de l'avis de notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec Nous en
notre Parlement du Canada, en notre Cité d'OTTAWA, MARDI, le DIX-sEPTIÈME jour
du mois de JUILLET prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI voUs NE
DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Trôs-HRonorable Sir
FREDERic TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboyo
de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron bufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Down, dans la Pairie d'irlande, et Baronnet, Chevalier de
notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de
notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui :

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre C1TÉ d'OTTAWA, ce
SIXIÈME jour de JUIN, dans l'année de notre Seigneur mil

Par Ordre, huit cent soixante-dix-sept, et de notre règne la quarantième.

RICHARD POPE,
Greffier de la Couronne en Chancellerie,

Canada.



Proclamations.

WM. B. RICHARDS,
Député Gouverneur.

VICTOnIA, par la Grâce de Dieu, R EINE du Royaume- Uni <le la Gr(andÌe-Bret(agne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos très-aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en notre Cité d'Ottawa, le dix-septième jour du mois de juillet courant, et
à chacun de vous -SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le sixiòme jour du mois juin dernier, nous avions jugé à
propos de proroger notre Parlement du Canada au dix-septième jour du

mois de juillet courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en notre Cité d'Ottawa ; SACIIEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets,
nous avons cru convenable, et par et de l'avis de notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'ètre présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement du Canada. en notre Cité d'OTTAWA, SAMEDI, le VINGT-cINQUIÈME
jour du mois de D'AoUT prochain, pour prendre en considération l'état et la pros-
périté de notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUoI
VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMoIN l'HONoRABLE
WILLIAM BUELL RIcrARDs, député de notre Très-Fidèle et Bien-
Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir FREDERIc TEMPLE,
Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye,
dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron Dufferin
et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté Down,
dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de notre Très-Illustre
Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de notre Ordre Très-
Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Commandeur de
notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du Canada
et Vice-Amiral d'icelui :

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITÉ d'OTTAwA, ce
TREIZIÈME jour de JUILLET, dans l'année (le Notre Sei-
gneur mil huit cent soixante-dix-sept, et de notre règne la
quarante-uniènie.

Par Ordre,

RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne eni Chancellerie,
Canada.



Proclamations. vii

D UFFBR!N.
[L. S]

VICTORIA, par la Gráce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en notre Cité d'Ottawa, le vingt-cinquième jour du mois d'août courant,
et à chacun de vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le treizième jour du mois de juillet dernier, nous avions jugé
à propos de proroger notre Parlement du Canada au vingt-cinquième jour du

mois d'Août courant, auquel temps vous étiez tenu et il vous était enjoint d'être
présents en notre Cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets,
nous avons cru convenable, et par et de l'avis de notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement du Canada, en notre Cité d'OTTAWA, JEUDI, le QUATRIÈME jour
du mois de d'OCTOBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE
DEVEZ MAnQUER.

EN FOI DE QUOI, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir
FREDERIC TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye
de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Do'wn, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de
notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de notre 'rès-H1onorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice Amiral d'icelui

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITÉ d'OTTAwA, ce
VINGT-QUATRIÈME jour d'AoUT, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept, et de notre règne
la quarante-unième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier do la Couronne on Chancellerie,

Canada.



Proclamations.

WM. B. RICHARDS,
Député Gouverneur.

[Il. S.]
t

VICTiuA, par /a (rce dr D', REINE du Royaume- Ui de la Grande-Bretagne e
d'Irlande, Défcnscur (de la -'oi, etc., cte., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu ein notre Cité d'Ottawa, le quatrième jour du mois d'octobre prochain,
et à chacun de vous -SALUT :

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-quat-ime .jour du mois d'août dernier, nous avions jugé
à propos de proroger notre Parlement du Canada au dix-huitième jour du mois

de septembre courant, auquel temps vous étiez tenu et il vous était enjoint d'être
présents en notre Cité d'Ottawa ; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets,
nous avons cru convenable, et par et (le l'avis (le notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temnps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun (le vous de vous trouver avec nous
cin notre Parleient du Caniadam, en notre Cité d'OTTAwA, MERCREDI, le QUATORZIÈME
joir dlu mois de NOVEMBRE p)ioClaini, pour prendre cil considération l'état et
la prospérité de notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A
QUOI VOUS NE DEVEZ MANQUER.

EN FOI DE QUOI 1.olS Lvon, fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
cells fiit apposer le Grand Sceau diu Canada. TÉMoIN, l'honorable

WILLIAM .1BUELL RICHARDS, député (le notre Très Fidèle et Biei-
Aimé Cousin et Conseiller le Tis-iloiorable Sir FREDEROe TEMPLE,
Corite de Dutterin, Vicomte et Baron Clandeboye, de Clandeboye,
dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni, Baron
Duflerin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le Comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronmt, Chevalier de notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de notre
Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de notre Très-ionorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui :

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITÉ D'OTTAWa,
ce VINGT h UITIÈME jour de SEPTEMBRE, dans l'année de Notre-
Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept, el de notre règne la
quaran te-un ième.

Par ordre.
RIChARD PoPE,

Greffier le la Co.uronlie en Chaneellerie,

Canada.



Proclamations.

1) UiFERINV.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretague et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en notre Cité d'Ottawa, le quatorzième jour du mois de novembre courant, et
à chacun de vous,-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDU que le vingt-huitième jour du mois de septembre dernier, nous avions
jugé à propos de proroger notr e Parlement du Canada au quatorzième jour du

mois de novembre courant, auquel temps vous étiez tenus et il vous était enjoint d'être
présents en notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes et
considérations, et pour la plus grande aise et commodité de nos bien-aimés sujets, nous
avons cru convenable, par et de l'avis de notre Conseil Privé du Canada, de vous
exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant et par
ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous de vous trouver avec nous en notre
Parlement du Canada, en notre Cité d'OTTAWA, LUNDI, le VINGT-QUATRIÈME jour du
mois de DECEMBRE prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité de
notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VOUS NE
DEVEZ MANQUER.

EN FoI DE QUOI, Nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TEMoIN, notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SIR
FRÉDERIC TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye
do Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-Uni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killeleagh, dans le
Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de notre
Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de notre
Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier Com-
mandeur de notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général
du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre Cité d'OTTAWA, ce
NEUVIÈM jour de NoVEMBRE, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-sept, et de notre Règne la

Par ordre, quarante-unième.

RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations.

D UFFERIN.
[L. S.]

VICTORIA, par la Grdce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux M4embres élus
pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et
appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir
lieu en notre Cité d'Ottawa, le vingt-quatrième jour du mois de décembre cou-
rant, et à chacun de vous-SALUT -

PROCLAMATION.

TTENDU que le neuvième jour du moi de novembre dernier, nous avions
jugé à propos (le proroger notre Parle;e ,t Canada au vingt-quatrième jour

du mois de décembre cou aît, auquel temps vous ez tenus et il vous était en joint
d'être présents en notre Cité d'Ottawa; SACHEZ MAINTENANT, que pour diverses causes
et considérations, et pour la plus grande aise et commiriodité de nos bien-aimés sujets,
nous avons cru convenable. et par et de l'avis de notre Conseil Privé du Canada, de
vous exempter, et chacun de vous, d'être présents au temps susdit, vous convoquant
et par ces présentes vous enjoignant et à chacun de vous, de vous trouver avec nous
en notre Parlement du Canada, en notre Cité d'OTTAWA, MARnDi, le QUINZIÈNE jour
du mois de JANVIER prochain, pour prendre en considération l'état et la prospérité
de notre dite Puissance du Canada, et y agir comme de droit. CE A QUOI VoUs NE
DEVEZ MANQUER,

EN FOI DE QUoi, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada.. TÉMoIN notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable Sir
FREDERIC TEMPLE, Comte de 1)uferin, vicomte et Baron Clandeboye
de Clandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie du Royaume-
Uni, Baron Dufferin et Clandeboye do Ballyleidy et Killeleagh, dans
le Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et iBaronnet, Chevalier de
notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Uhevalier Grand-Croix de
notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur--
Général du Canada et Vice Amiral d'icelui :

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITÉ d'OTTAwTa, ce
VINGT-UNIÈME jour de DÉCEMBRE, dans l'année de Notre
Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept, et de notre règne
la quarante-unième.

Par Ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



Proclamations. xi

D UFFERIN.
L. S.]

V1CToR1A, par la grdce de Dieu, REINE du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande, Défenseur de la Foi, etc., etc., etc.

A nos aimés et fidèles Sénateurs de la Puissance du Canada, et aux Membres élus

pour servir dans la Chambre des Communes de notre dite Puissance, sommés et

appelés à une assemblée du Parlement du Canada, qui devait se tenir et avoir lieu
en notre Cité d'Ottawa, le quinzième jour de janvier courant, et à chacun de
vous-SALUT:

PROCLAMATION.

A TTENDTJ que l'assemblée de notre Parlement du Canada se trouve prorogée
au quinzième jour du mois de janvier courant; NÉANMOINS, pour certaines

causes et considérations, nous avons jugé à propos de la proroger de nouveau à JEUDI,
le SEPTIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, de manière que vous ni aucun de

vous, n'êtes tenus ou obligés de paraître en notre Cité d'Ottawa, le QUINZIÈME jour de
JANVIER courant, et nous voulons en conséquence que vous et chacun de vous, et. tous
autres y intéressés, paraissiez personnellement et soyez en notre dite Cité d'Ottawa,
JEUDI, le SEPTIÈME jour du mois de FÉVRIER prochain, pour la DÉPÊCHE DES ArFAIREs,
et y traiter, agir et conclure sur les matières qui, gar la faveur de Dieu, en Notre
dit Parlement du Canada, pourront par le Conseil Commun de notre dite Puissance,
être ordonnées.

EN FoI DE QUOI, nous avons fait émettre nos présentes Lettres Patentes et à
icelles fait apposer le Grand Sceau du Canada. TÉMOIN, notre Très-
Fidèle et Bien-Aimé Cousin et Conseiller le Très-Honorable SiR
FREDERIc TEMPLE, Comte de Dufferin, Vicomte et Baron Clandeboye
de Clandeboye, dans le comté Down, dans la Pairie du Royaume-TJni,
Baron Dufferin et Clandeboye de Ballyleidy et Killelcagh, dans le
comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronnet, Chevalier de
Notre Très-Illustre Ordre de St. Patrice, Chevalier Grand-Croix de
Notre Ordre Très-Distingué de St. Michel et St. George, et Chevalier
Commandeur de Notre Très-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-
Général du Canada et Vice-Amiral d'icelui.

A notre Hôtel du Gouvernement, en notre CITÉ D'OTTAWA, ce
QUATRIÈME jour de JANVIER, dans l'année de Notre Seigneur
mil huit cent soixante-dix-huit, et de Notre Règne la
quarante-unième.

Par ordre,
RICHARD POPE,

Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Canada.



JOURNAUX

DE LA

CHAMBRE DES COMMUNES

C ANA DA.

CINQUIÈME SESSION, TROISIÈME PARLEMENT, 1878.

Jeudi, 7 Février 1878.

Le Parlement étant ce jour convoqué par proclamation (ci-annexée) pour la
dépêche des affaires, et les membres de la Chambre étant assemblés,

Un message est apporté par Réné Kimber, écuier, Gentilhomme IfHuissier de la
Verge Noire:-

MESSIEURs,

Sir William Buell Richards, chevalier, député-gouverneur, désire la présence
immédiate des membres de cette honorable Chambre dans la salle des séances du
$énat.

En conséquence, la Chambre se rend dans*la salle des séances du Sénat.

L'honorable Orateur du Sénat dit:

Ronorables messieurs du Sénat et messieurs de la Chambre des Communes,

Sir William Buell Richards, chevalier, député-gouverneur, ne juge pas à propos
de faire connaître les causes de la convocation du présent Parlement de la Puissance
du-Canada, avant que l'Orateur de la Chambre des Communes n'ait été choisi suivant
la loi, mais demain, à 3 heures de l'après-midi, les raisons de la convocation de ci'
Parlement seront données.

Et les membres étant de retour, le Greffier de la Chambre se tenant sur les
marches les plus basses du trône de l'Orateur, annonce qu'il a reçu du Greffier de la.
Couronne en Chancellerie copies des mandats constatant les vacances survenues dans
la représentation des districts électoraux de Gloucester Drummond et Arthabaska,
Québec-Centre, Québec-Est, Nicolet, Restigouche, JDigby, Halifax, Northumberland, -Y. B.,



2 7 Février. 1878

et -New- Westminster, et que le Greffier de la Couronne en Chancellerie avait, sous
l'autorité et en vertu de l'acte 31 Victoria, chapitre 25, section 10, émis de nouveaux
brefs d'élection pour les dites divisions électorales respectivement.

CANADA,
savoir:

A Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie,
Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection

d'un membre devant servir dans le présent Parlement, pour le district électoral de
Gloucester, en remplacement de l'honorable Tinothy . Anglin, qui, depuis son
élection pour le dit district électoral, a donné sa démission.

Donné sous nos seings et sceaux à Ottawa, ce cinquième jour de juin, en l'année
de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept.

A. MACKENZIE, [L,.),
Représentant le district électoral

de Lanibton.
R, J. CARTWRIoIIT, [iL.S.J,

Représentant le district électoral
de Lennox.

CANADA,l
savoir: :

A Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie:
Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection

d'un membre devant servir dans le présent Parlement pour le district électdral do
.Drummond et Arthabasha, en remplacement de Wilfrid Laurier, écr., qui a accepté la
charge de ministre du Revenu de l'Intérieur, et a par là rendu son siége vacant.

Donné sous nos seings et sceaux à la cité d'Ottawa, ce huitième jour d'octobre
1877.

A. MAOKENZIE, [L.S.]
Représentant le district électoral

de Lambton.
EDWARD 1BLAKE, [L.S.]

Représentant le district électoral
de Bruce-Sud.

CANADA,
savoir :

.A Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie:

Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection
d'un membre devant représenter le district électoral de Québec-Centre dans le présent
Parlement, en remplacement de l'honorable Joseph Edouard Cauchon, qui a accepté un
emploi salarié de la Couronne, savoir: la charge de Lieutenant-Gouverneur du
Manitoba, et a par là rendu son siège vacant.

Donné sous nos seings et sceaux à la cité d'Ottawa, ce douzième jour d'octobre
.1877.

A. MACKENZIE, [L.S.]
Représentant le district électoral

de Lambton.
EDwinD BLAKE. [L.S.

Représentant le districct électoral
de Bruce-Sud.
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A Richard -Pope, écuier, Gre#îer de la Couronne en Chancellerie pour le Canada
Attendu que par une déclaration sous son seing et sceau, remise par lui ce jour à

nous Philippe Baby Casgrain et Alfred Esdras De St. Georges, tous deux membres de la
Chambre des Communes du Canada, l'honoruble Isidore Thibaudeau, un des membres
de la dito Chambre des Communes du Canada, a résigné son siége comme tel membre
de la dite Chambre des Communes, pour le district électoral de Québec-Est.

Les présentes sont pour vous enjoindre, et nous vous enjoignons d'émettre aussi
tôt après leur réception un nouveau bref pour l'élection d'un membre pour remplir la
place rendue vacante comme susdit, par la résignation du dit honorable Isidore
Thibaudeau.

Donné sous notre seings et sceaux à Québec ce septième jour de novemabre mil huit
cent soixante et dix-sept.

P. B. CAsGRA IN, [L. S.]
M. P.

E. ALF. DE ST. GEORGES, [L. S.]
M. P.

Au Greffier de la Couronne en Chancellerie du Canada:
Nous, William McDougall, de la cité des Trois-Rivières, membre de la Chambre

des Communes de la dite Puissance du Canada, pour la division électorale de la cité
des, Trois-Rivières et Kypolite Montplaisir, de la paroisse St. Marie Mllagdeleine du
Cap de la Magdeleine, membre de la dite Chambre des Communes de la Puissance du
Canada, pour la division électorale du comté de -Champlain, vous requérons par notre
présent mandat, d'émettre un bref pour l'élection d'un membre pour la dite Chambre
des Communes, pour remplacer Joseph Gaudet, écuier, de la paroisse de Gentilly,
comme membre de la dite Chambre des Communes, pour le comté de .Nicolet, qui a
résigné son siége dans la dite Chambre en conséquence de sa nomination comme
membre du Conseil législatif de la province de Québec, comme il appert par sa décla-
ration de résignation ci-jointe.

Donné sous nos seings et sceaux aux Trois-Rivières, ce seizième jour de novembre-
mil huit cent soixante et dix-sept.

WILLIAM McDOUGAL L J. S.]
HYr. MoNTPLAIsIR, [L. S.]

CANADA,
savoir:

A Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie:

Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection
d'un membre devant servir dans le présent Parlement, pour le district électoral de
Restigouche, en remplacement de George Moffat, écr., qui, depuis son élection pour le dit
district électoral, a donné sa démission.

Donné sous nos seings et sceaux à Ottawa, ce trente-unième jour de décembre,
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept.

IsAc BURPEE, [L.S.]
Représentant le district électoral

de la cité et du comté de St. Jean.

A. J. SMIT, '[L.S.],
Représentant le district électoral

de Westmorelond.
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CANADA,
savoir: ,

A Richard Pope, écr., Gre//ier de la Couronne en Chancellerie:

Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection
d'un membre devant servir dans le présent Parlement, pour le district électoral de
.Digby, en remplacement de l'honorable William Vail, qui, depuis son élection pour le
dit district électoral, a donné sa démission.

Donné sous nos seings et sceaux à Ottawa, ce trente-unième jour de décembre,
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept.

IsAAc BURPEE, [LS.],
Représentant le district électoral

de la cité et du comté de St. Jean.

L. S. HUNTINGTON [ILS.],
Représentant le district électoral

de Shefford.

CANADA,

savoir: J
A Richard Pope, écr., Greoîer de la Couronne en Chancellerie:

Vous êtes requis par les présentes de dresser un nouveau bref pour l'élection
-d'un membre devant servir dans le présent Parlement, pour le district électoral
d'Hali/ar, en remplacement de Alfred Gilpin Jones, écr., qui, depuis son élection pour
le dit district électoral, a donné sa démission.

Donné sous nos seings et sceaux à Ottawa, ce trente-unième jour de décembre,
en l'année de Notre-Seigneur mil huit cent soixante-dix-sept.

A. MACKENZIE, [L.S
Représentant le district électoral

de Lambton.

ISAAC BURPEE, [L.S.]
Représentant le district électoral

de la cité et du comté de Saint-Jean.

À Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada:

Nous, Acalus L. Palmer, membre de la Chambre des Communes pour le district
électoral de la cité e. du comté de Saint-Jean, et James Donville, aussi membre de la
dite Chambre des C »mmunes pour le district électoral du comté de Kings, dans le
Kouveau-Brunswick,-Salut:

' Attendu que Peter Mitchell, écr., membre de la Chambre des Communes pour le
-district électoral du comté de Northumberland, dans la dite province du .Nouveau-
Brunswick, nous a adressé et fait livrer, ce jour, une déclaration sous ses seing et
sceau apposés devant deux témoins, de son intention de résigner son siége comme tel
2membre. En conséquence, nous vous enjoignons aussitôt après réception de ce
mandat, d'émettre un nouveau bref pour l'élection d'un membre de la Chambre des
Communes pour représenter le dit district électoral du comté de Yorthumberland,
Jouveau-Brunswicc, cri remplacement du dit Peter Mtchell.
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Donné sous nos seings et sceaux, en la cité de Saint-Jean, dans les cité et comté
de Saint-Jean, et province du Nouveau-Brunswick, ce quatorzième jour de jai vier, en
la quarante-unième année du règne de la Reine Victoria.

A. L. PALMER, (i.s.)
JAMEs DoMVILLE, [..

Signé, scellé et livré
en présence de

C. A. PALMER.
W. B. MARTER.

A Richard Pope, écr., Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada:

Nous, John Macdonald, membre de la Chambre des Communes pour le district
électoral de Toronto-Centre, et William Kerr, aussi membre de la dite Chambre des
Communes pour le district électoral de la Division Ouest du comté de Northumber-
land, -Salut:

Attendu que James Cunningham, un membre de la Chambre des Communes pour,
le district électoral de New Westminster, dans la province de la Colombie-8ritannique,
nous a adressé et fait livrer une déclaration sous ses seing et sceau apposés devant
deux témoins, de son intention de résigner son siége comme tel membre. En consé-
quence, nous vous enjoignons d'émettre sans délai un nouveau bref pour l'élection
d'un membre de la dite Chambre des Communes pour représenter le dit district
électoral de New Westminster, en remplacement du dit James Cunningham.

Donné sous nos seings et sceaux ce vingt-deuxième jour de janvier 1878.
JOHN MAODONALD, [L.S., I

Représentant le district électoral
de Toronto-Centre.

Wu. XERR, [L.S.,]
Représentaut le district électoral

de la Division-Ouest du comté de Northumberland.

Le greffier de la Chambre annonce de plus qu'il a reçu du greffier de la Couronne
en Chancellerie les certificats suivants:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
Ottawa, 24 janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du septième jour du
mois de juin dernier émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé au
shérif du comté de Gloucester comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Gloucester, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour l'élection d'un membre pour
représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada durant
le présent-Parlement, aux lieu et place de Timothy Warren Anglin, écuier, démis-
sionnaire; Timothy Warren Anglin, de St. Jean, journaliste, a été rapporté comme
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans
les archives de mon bureau.

R. POPE, [L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 24janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref dl'élection en date du dix-huitième jour
du mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du comté de Carleton comme officier-rapporteur pour le district électoral de
la cité d'Ottawa, dan. la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pour repré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le
présent Parlement, aux lieu et place de Joseph M. Currier, écuier, démissionnaire;
Joseph Merrill Carrier, du village de New-Edinburg-, écuier, marchand de bois, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, (L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 24 janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-huitième jour
du mois d'avril dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé aua
shérif du comté de Lincoln, comme officier-rapporteur pour le district électoral du
comté de Lincoln, dans la province d'Ontario, pour l'élection d'un membre pourrepré-
senter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada durant le
présent Parlement, aux lieu et Place de James Norris, écuier, démissionnaire; Janes
37orris, de la ville de Ste. Catherine, écuier, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il
appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon
bureau.

R. POPE, [L. 8.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

~A Afred Patrick, éculer,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLEME, GANADA.

Ottawa, 24 janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du huitième jour du
mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le GouverneuftGénéral, et adressé
au Régistrateur du comté d'Arthabaska comme offiier-rapporteur pour le district
électoral de Drunnond et Arthabaska, dans la province de Québec, pour l'élection
d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes
du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de Wilfrid Laurier, écuier,
q ni a accepté de la Couronne un office salarié ; Zéphirin Désiré alias Olivier Désiré
Bourbeau, écuier, marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le
rapport-du dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. PoPE, [b. S.]
Greffier de la.Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écnier,
Greffier de la Chambr e des C>ummunes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHAfCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 24janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-deuxième jour
-du mois d'octobre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
au shérif du district de Québec-Centre, dans la province de Québec, pour l'élection d'un
membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
,Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable Joseph. Edouard
Cauchon. qui a accepté de la Couronne un office salarié; Jacques Malouin, écuier,
avocat, de Québec, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du
dit bref qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L, .]
Greffier de la Couronne en Chancel[erie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE,- CANADA.

Ottawa, 24 janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du neuvième jour du
mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et adressé
,au shérif du district de Québec comme officier-rapporteur pour le district électoral de
Québec-Est, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre pour représenter
le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant le présent
Parlement, aux lieu et place de l'honorable . Thibaudeau démissionnaire; l'hono-
rable Wilfrid Laurier, ministre du Revenu de l'Intérieur, a été rapporté comme dûment
élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref qui est maintenant déposé dans les
archives (le mon bureau.

R. POPE, [L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancelleier, canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 24 janvier 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-troisième
jour du mois de novembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général,
et adressé au Régistrateur du comté de Nicolet comme officier-rapporteur pour le
district électoral de Yicolet, dans la province de Québec, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Joseph Gaudet, écuier, démission-
naire; Fraçois Xavier Ovide Méthot, écaier, cultivateur, de la paroisse de St. Pierre
les Becquets, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L. S.)
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffiler de la Chambre des Communes du Canada.
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BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.
OTTAwA, 6 février 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du tiente-uniôme jour-
du mois de décembre dernier, énis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du comté de bigbny, comrme officierrapporteur pour lo distridi élec-
toral de Digby, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre pour
représer'ter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada, durant
le présent Parleiment, aux lieu et place de l'honorable W. B. fVail, démissionnaire;
John C. Wade, de Digby, avocat, a été rapporté comme dument élu, tel qu'il appert par
le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, EL. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.,

.A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 6 février 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trente et unième-
jour du mois de décembre dernier, émis par Son Exeellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du comté de Restigouche comme officier-rapporteur pour le district
électoral de .Restigouche, dans la province du KJouveau-Brunswick, pour l'élection d'un
iembre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du
Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de Géorge Mofat, écuier,
démissionnaire; George JRaddow, écuier, de .Dalhousie, marchand, a été rapporté comme-
dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans.
les archives de mon bureau.

E. POPE, [L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canadd.

. Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes, Canada.

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA,

Ottawa, 7 février 1878.

Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du trente et unième-
jour du mois de décembre dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du comté d'Halifax comme officier-rapporteur pour le district élec-
toral d'Ealifax, dans la province de la Nouvelle-Ecosse, pour l'élection d'un membre
pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des Communes du Canada,
durant le présent Parlement, aux lieu et place de Alfred G. Jones, écuier, démissionnaire;
l'honorable Alfred G. Jones, ministre de la Milice a été rapporté comme dûment élu,
tel qu'il appert par le rapport du dit bref, qui est maintenant déposé dans les aréhives
de mon bureau.

R. PoPE, (L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.
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L'honorable Timothy Warren Anglin, représentant du district électoral de Glou-
cester; Zéphirin Désiré alias Olivier Désiré Bourbeau, écuier, représentant du district
électoral de Drummond et Arthabaska; Joseph Merrill Currier, écuier, représentant du
district électoral de la cité d'Ottawa; George Haddow, écuier, représentant du district
électoral de Ristigouche; l'honorable Alfred G. Jones, représentant du district électoral
d'RHalifax; l'honorable Wilfrid Laurier, représentant du district électoral de Québec-
Est; Jacques Xalouin, écuier, représentant du district électoral de Québec-Centre;
François-Xavier Ovide Méthot, écuier, représentant du district électoral de icolet;
James Norris, éculer, représentant du district électoral de Lincoln, et John C. Wade,.
écuier, représentant du district électoral de Digby, ayant préalablement prêté serment
conformément à la loi et signé devant les commissaires le rôle qui le contient, prennent
leur siége en Chambre.

L'honorable Peter Mitchell, ayant présenté un double de l'indenture de son élec-
tion pour le district électoral de Northumberland (N. B.), et ayant préalablement
prêté le serment conformément à la loi, et signé devant les commissaires le rôle qui
le contient, prend son siége en Chambre.

L'honorable M. Macken.zie, s'adressant au Greffier, (lequel se trouvant debout se
tourne de son côté et ensuite s'assied) propose à la Chambre pour son Orateur, l'hono-
rable Timothy Warren A'nglin, représentant du district électoral de Gloucester, dans
laquelle motion il est secondé par l'honorable M, Smith (Westmoreland).

Et la question étant mise aux voix " que l'honorable Timothy Warren Anglin,-
" prenne le Fauteuil de cette Chambre, comme Orateur."

La Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowmun,
Boyer,
Bronse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Cartwright,

Cockburn,
Coffin,
Cook,
Coupal,
Dawson,
DeCosmos,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geoflrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Greenway,
BHaddow,
IHagar,
-Hall,
Holton,

Killam, Pouliot,
Kirk, Power,
Laflamme, Ray,
Lajoie, Robillard.
Landerkin, Ross (Durham),
Langlois, Ross (Middlesex),
Laurier, Ross ( Prince
Macdonald (Cornwall) Edouard),
Macdonald (Toronto), Ryan,
MacDonnell (Inver- Rynal,

ness), Scatcherd,
-Macdougall (Elgin), Shibley,
-,ecDougall ('Renfrew),Sinclair,
MacKay ( Cap-Bre- Skinner,

ton), Smith.(Peel),
Mackenzie, . Snith (Selkirk),
McCraney, Smith i Westmore-
McGregor, land,)
3fclscac, Snider,
]lclRab, St. Jean,
Malouin, Taschereau,
M1etcalfe, Thompson (Haldi-
3lills, and),
Norris, Thonson (Velland),
Oliver, Trow,

41 Victoria.



7 et 8 Février-

Casey, JRorton,
Casgrain, Huntingt
Charlton, Irving,
Cheval, Jetté,
Christie, Jones (fl
Church, Kerr,

ton,

ralifax),

Paterson,
Perry,
Pettes,
Pickard,
Pope (Queen's,

I.P.E.)

Wallace (Albert),
Wood,
Yeo,
Young.-116.

CONTRE:

Messieurs

-Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bowell,
Brooks,

-Cameron,
-Campbell,
Caron,
-Cimon,
Colby,
-Cathbert,
.Daoust.
.Desjardins,
Donahue,

McKay (Colchester),
]Mcallum,
McCarthy,
McQuade,
-Masson,
Monteith,
Montplaisir,
Mousseau,
Ouimet,
Pinsonneault,
Platt,
Plumb,

Macdonald (Kingston)Pope (Compton),
McDougall (T. -Riv.) Robinson,

Robitaille,
Rochester,
Rouleau,
Roy,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White (Hastings),
White (Renfrew),
Wright (Ottawa).-

53.

Ainsi la question est résolue afirmativement.
Et le greffier ayant déclaré l'honorable Timothy Warren Anglin dûment élu, il est

conduit au fauteuil par le dit M. Mackenzie et M. Snith, (Westmoreland,) et étant sur
le premier degré du marche-pied du fauteuil, il fait ses humbles remerciments à la

-Chambre, pour l'honneur insigne qu'elle a bien voulu lui conférer en le choisissant de
nouveau pour son Orateur.

Alors il s'assid dans le fauteuil, et la masse, (qui était auparavant sous la table)
-est placée sur la table.

L'honorable M. Ifackenzie propose, secondé par l'honorable M. Laflamme, que
-cette Chambre s'ajourne maintenant jusqu'à demain.

Et alors la Chambre s'ajourne.

Vendredi, 8 février 1878.

La Chambre s'étant réunie, et M. l'Orateur ayant pris le fauteuil.

Il est appo'té un message par R. E. Ximber, écuier, Gentilhomme Huissier de
la Verge Noir.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur-Général désire la présence immédiate de cette
honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur se rend avec la Chambre, dans la salle des séances
du Sénat.

En là M. l'Orateur parle comme suit:-

1878

Farrow,
Flesher,
Gibbs (Ontario-Jord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gill,
ffaggart,
Hurteau,
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,
Lanthier,
Little,
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QU'IL PLAISE À VOTRE EXCELLENCE,

La Chambre des Communes m'a élu comme son Orateur, bien que je sois peu
capable dle remplir les devoirs importants qui me sont assignés.

Si, dan, l'exécution de ces devoirs il m'arrive, en aucun temps, de tomber en
erreur, je demande que la faute me soit imputée, et non aux Communes, dont je suis
le serviteur.

Alors l'honorable Orateur du Sénat dit:

M. L'ORATEUR:-

J'ai ordre do Son Excellence le Gouverneur-Général de vous déclarer qu'elle
interprètera toujours de la manière la plus favorable vos paroles et vos actes.

La Chambre étant de retour,-

PRIÈRES.

John C. Wade, écuier, député pour le district électoral de Digby; Ziphirin Désiré
,alias Olivier Désiré Bourbeau, écuier, député de Drummond et Arthabaska ; Jacques
.Malouin, écuier, député de Québec-Centre; François Xavier Ovide Mé:hot, écuier,
député de Nicolet, et l'honorable Peter Mitchell, député de Northumberland (B.-B.) sont
respectivement présentés à la Chambre.

M. l'Orateur informe alors la Chambre qu'il a reçu de l'honorable juge Boss,
l'un des juges choisis pour la décision des pétitions d'élection, conformément à l'Acte
des élections contestées de 1874. son jugement dans l'affaire de l'élection contestée de
Beauce, lequel est lu, et il est ordonné qu'il soit inséré dans les journaux de cette
Chambre comme suit:

ELECTION CONTESTÉE DE BEAUCE.

Canada
Province de Québec, Cour Supérieure.
District de Beauce.

ACTE DES ÉLECTIONS FÉDÉRALES CONTESTÉES DE 1874 ET AMENDEMENTS.

GODFROY BERNARD, et al.,
Pétitionnaires.

vs.

JOsEPH BOLDUC,
Défendeur.

Le vingt-huitième jour de décembre mil huit cent soixante et dix-sept.

Présent: l'honorable juge JOSEPH NOEL BosSÉ.

La Cour ayant entendu les parties en cette cause par leurs avocats respectifs sur
la motion du défendeur pour faire débouter la pétition d'élection des dits pétition-
naires, examiné la procédure et les pièces du dossier.

Considérant que la dite pétition d'élection a été présentée en Cour le premier
décembre dernier, et que l'instruction d'icelle n'a pas encore été fixée; qu'il s'est
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écoulé plus de six mois depuis la présentation de la dite pétition, et que par consé-
quent le dit défendeur a droit de demander le renvoi de la dite pétition. La cour-
accorde la dite motion du dit défendeur, et, en conséquence, déboute la dite pétition,
d'élection à toutes tins que de droit sans frais.

(Vraie copie.)
Z. VÉZINA,

P.C.S, District de Beauce.
A l'honorable

Orateur de la Chambre des Communes du Canada,

N1. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier a reçu du Greffier de la Couronne-
en Chancellerie le certificat suivant:-

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 8 février 1878.
Le présent fait foi qu'en vertu d'un bref d'élection en date du dix-septième jour-

du mois de janvier dernier, émis par Son Excellence le Gouverneur-Général, et
adressé au shérif du comté de Northumberland comme officier-rapporteur pour le-
district électoral de Northumberland, dans la province du Nouveau-Brunswick, pour
l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la Chambre des
Communes du Canada, durant le présent Parlement, aux lieu et place de l'honorable.
Peter M21itchell, démissionnaire; l'honorable Peter Mitchell, de la cité de Montréal,
marchand, a été rapporté comme dûment élu, tel qu'il appert par le rapport du dit
bref, qui est maintenant déposé dans les archives de mon bureau.

R. POPE, [L. S.]
Greffier de la Couronne en Chancellerie, Canada.

A Alfred -Patrick, écuier,
Greffier de la Chambre des Communes du Canada.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à.
l'administration des serments d'office.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois.

M. l'Orateur fait rapport que lorsque cette Chambre s'est rendue ce jour auprès.
de Son Excellence le Gouverneur-Général dans la b«lle des séances du Sénat, il a plu
à Son Excellence d'adresser un discours aux deux ( hambres du Parlement, et que.
pour prévenir les erreurs, il en a obtenu une copie et il en a fait la lecture à la.
Chambre emme suit:

honorables Messieurs du Sénat,
Messieurs de la Chambre des Communes:

En vous convoquant de nouveau pour la dépêche des affaires, je suis heureux de-
jouvoir vous dire que rien en dehors des affaires ordinaires du pays, ne requiert.
votre présence.

J'ai éprouvé un grand plaisir d'avoir eu l'occasion avant mon départ du Canada,.
de visiter la province de Manitoba, et une partie des territoires voisins; cette visite-
a été accomplie pendant le cours de l'automne dernier.

J'ai maintenant eu l'avantage de visiter toutes les provinces de la Puissance-
durant le terme de mon administration en Ganada.

Je suis heureux de pouvoir dire que l'arbitrage sur les réclamations des pêcheries,
d'après les dispositions du Trailé de Washington a été effectuée. Une sentence
accordant 85,500,000 comme compensation, au Canada et à Terreneuve, pour l'usage-
de leurs pêcheries pendant la dur ée du pi ésent traité, a été rendue par la commission.
Ce montant est de beaucoup moindre que celui réclamé par mon gouvernement, mais.
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ayant donné notre assentiment à la création du tribunal pour la fixation de la valeur
de nos pècheries, nous sommes loyalement tenus d'accepter la décision rendue.

L'expt>sition des produits naturels et manufacturés du Canada à Sydney, Nou-
velle-Galles du Sud, aété couroi'né de succès. J'ai confiance que le résultat sera
d'ouvrir un nouveau marché au commerce canadien, même dans un-e contrée aussi
éloignée que los Colonies Australiennes, des envois considérables de produits cana-
diens ayant déjà été expédiés. Les dépenses ont légèrement excédé le crédit voté,
mais je ne doute pas que l'extension de notre commerce ne compense amplement le
montant déboursé. Des préparatifs ont été poursuivis sans relâche durant les der-
niers six mois, pour assurer une exposition considérable mais choisie des produits na-
turels et manufacturés du Canada, à la grande exposition qui doit avoir ieu à Parià
pendant la présente année; un nouveau crédit sera nécessaire pour faire face aux dé-
penses. Son Altesse Royale, le Prince de Galles, en sa qualité de Président des
Commissaires anglais, a assigné au Canada, une place des plus importantes, dans une
des tours principales, où un trophée canadien est déjà en voie d'érection.

Dans le mois de juin dernier, un incendie des plus désastreux a eu lieu dans la
ville de St. Jean et a détruit une grande partie de la ville, y compris les édifices pu-
blics appartenant au gouvernement de la Puissance. Mon gouvernement a cru né-
cessaire de consacrer une somme de $20,000 pour aider à satisfaire aux besoins les
plus pressants de la population que cette terrible calamité avait dénuée de tout. J'ai
aussi sanctionné la dépense de certaine somme d'argent, dans le but de commencez
la construction de nouveaux édifices publics, et vous serez appelés à ratifier cette dé-
pense en la manière ordinaire.

Dans le cours de l'été dernier, mes Commissaires ont fait avec les Sauvages Pieds-
Noirs, du Sang et Piégans, un traité par lequel le droit de propriété des Sauvages est
éteint, sur un territoire de 51,000 milles carrés, à l'ouest du traité No. 4 et au sud du
traité No. 6. Le traité a été fait à des conditions à peu près semblables à celles du
traité No. G, mais un peu moins onéreuses. Tout le territoire à l'ouest du Lac
Supérieur jusqu'aux Montagnes Rocheuses, et depuis la frontière jusque près du 55e
degré de latitude nord, lequel comprend environ 450,000 milles carrés, se trouve
maintenant avoir été acquis au moyen de négociations pacifiques avec les tribus
indigènes, qui reposent une foi entière dans l'honneur et la justice de la Couronne
d'Angleterre.

Au commencement de l'été dernier, une bande considérable de Sauvages sous le
commandement de Sitting Bull, pour échapper aux troupes américaines, traversa
du territoire des Etats-Unis sur le territoire anglais et est restée depuis de ce côté-ci
de la frontière. Le gouvernement des Etats- Unis a fait une tentative amicale, mais
infructueuse pour engager ces Sauvages à retourner dans leurs réserves. Il est .à
esp6rer que (les arrangenents peuvent encore être effectués, qui auront pour effet de
leur procurer un établissement paisible et permanent, faisant disparaître par là une
cause de malaise et de dépenses considérables pour le Canada.

Les explorations du chemin de fer du Paciique ont été activement poursuivies et
complétées pendant la dernière saison. Une exploration instrumentale complète du
chemin par les vallées de la branche nord de la rivière Thompson et du bas de.la rivière
Fraser a été faite, dans le but de constater détinitivement, si cette ligne est plus
avantageuse que les autres lignes déjà explorées jusqu'à .Dean Inlet et Bute Inlet
respectivement. Il y a lieu de croire que ces nouveaux renseignements vont mettre
mon gouvernement en état de choisir la ligne la plus avantageuse depuis la Cache de
la Tête Jaune jusqu'à la mer. Un état complet des travaux faits pendant la dernière
saison dans cette direction et dans d'autres; sera prochainement mis devant vous.

Je suis heureux de pouvoir vous féliciter sur la récolte abondante obtenue dans
toutes les parties de la Puissance; et je me réjouis de constater quegrâce à cette cause,
jointe à d'autres, il y a cu quelque augmentation dans les revenus publics, ce qui
indiquerait, je l'espère, que la dépression commerciale qui a si longtemps affligé le
Canada, de même que d'autres pays, tend à disparaître.

Mon attention a été attirée sur quelques imperfections dans le système actuel
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de faire l'audition des comptes publics, et une mesure ayant pour but d'en
assurer une audition plus complète et plus efficace sera soumise à votre considération..

La perspective d'avoir prochainementdes moyens plus faciles de commueications
avec les territoires du Nord-Ouest, et la province de. Manitoba, doit certainement
attirer, chaque année, un grand nombre de colons, et comme la prospérité de la.
Puissance dépend en grande partie de la colonisation rapide des terres fertiles dans
ces territcires, il est désirable et nécessaire d'en faciliter l'établissement, autant que
possible. Dans le but d'obtenir ce résultat, des mesures vous seront soumises pour
l'enregistrement des titres, l'établissement d'une loi de homestead et l'encouragement
de la construction de chemins de fer dans les endroits que n'atteint pas le chemin de
fer du Pacique.

Vous serez appelés à prendre en considération une mesure ayant pour but de
mieux assurer l'indépendance du Parlement. L'expérience a démontré que certains-
changements peuvent être faits avec avantage dans l'organisation des départements,
tels qu'ils existent maintenant. Un bill vous sera soumis pour atteindre cet objet,
sans augmenter les dépenses ni le nombre des départements.

Il est très désirable qu'il y ait une législation uniforme dans toutes les pro-
vinces, relativement au trafic des liqueurs spiritueuses. Jusqu'à présent ce trafic a
été réglé par des lois provinciales, ou par des lois antérieures à la Confédération, bien
qu'il y ait eu dernièrement un conflit d'autorité, relativement à la juridiction des pou--
voirs locaux. Un bill contenant les dispositions nécessaires vous sera soumis.

Différentes mesures jugées nécessaires pour amender les lois existantes seront
aussi soumises à votre approbation.

fessieurs de la Chambre des Communes.;

Le budget de l'année financière prochaine vous sera bientôt présenté. Il a été.
préparé avec un ardent désir de pourvoir à toutes les branches du service public et à
l'exécution de travaux publics urgents, dans les limites du revenu probable, sans.
augmenter le fardeau des taxes.

J'ai donné ordre que les comptes publics de la dernière année financière soient.
mis devant vous.

Sur motion de M. -Mackenzie, secondé par M. Lafamne,
Ordonné, que le discours de Son Excellence le Gouverneur-Général aux deur

Chambres du Parlement de la Puissance du Canada, soit pris en considération lundi
prochain.

Résolu : Que des comités permanents de cette Chambre pour la présente session,.
soient nommés pour les objets suivants :-lo. Priviléges et élections.-2o. Lois
expirantes.-3o. Chemins de fer, canaux et télégraphes.-4o. Bills privés.-5o. Ordres
permanents.-Go. Impressions.-7. Comptes publics.-8o. Banques et commerce.-
So. Immigration et colonisation-et que ces comités soient autorisés à s'enquérir de
tous les sujets et chosés qui lui seront renvoyés par la Chambre, et de faire rapport de
temps à autre de leurs observations et opinions sur ces matières et-choses, et à envoyer
quérir personnes et papiers.

M. l'Orateur communique à la Chambre- le rapport du bibliothécaire sur l'état de
la bibliothèque du Parlement. (Documents de la Session, No. 11.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, Il février 1878.
PRIÈREs:

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Thomson (Welland),-la pétition de la compagnie du chemin de fer du-

Sud du Canada.
Par M. Casgrain,-la pétition de la compagnie d'assurance contre le feu et sur la vie

la Stadacona.
Par M. Macdonald (Toronto),-la pétitionde messieurs A. et W. Burns, de Toronto,

et autres fabricants de soda-water.
Par MI. Desjardin,-ia pétition de la compagnie d'assurance La Nationale.

M. l'Orateur met devant la Chambre, le compte courant du comptable de la
Chambre des Communes du montant reçu et déboursé par lui pour dépenses contin -
gentes du 1er juillet 1876 au 1er juillet 1877, avec le rapport de l'auditeur comme suit z
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DÉPARTEMENT DEs FINANcEs,
Ottava,-23 novembre 1877.

MEssmEURs,-J'ai l'honneur de soumettre que j'ai fait l'audition des livres du
comptable de votre bureau, pour l'année expirée le 30 juin 1877; et les ayant compa-
rés avec les pièces justificatives, et le compte courant ci-annexé, je trouve le tout exact.

J'ai l'honneur d'être, etc.
R. W. BAXTER.

Aux honorables Commissaires de l'Economie Interne,
Chambre des Communes du Canada.

etc., etc., etc.

ié.solu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Ross (Middlesex,)
Oliver, Dymond, Béchard, Charlton, Tupper, Bowell, Desjardins et Colby pour contrôler
le compte-rendu officiel des débats de cette Chambre durant la présente session, avec
pouvoir de faire rapport de temps à autre.

L'ordre du jour pour prendre en considération le discours de Son Excellence le
Gouverneur-Général aux deux Chambres du Parlement, étant la,

La Chambre procède en conséquence, à prendre le dit discours en considération.
M. De St. Georges propose, secondé par M. Charlton :
Qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général,

pour le remercier de son gracieux discours à l'ouverture de la présente Session; et de
plus, pour assurer Son Excellence que nous apprenons avec satisfaction qu'eu nous
convoquant de nouveau pour la dépêche des affaires, Son Excellence a pu nous dire
que rien en dehors des affaires du pays ne requiert notre présence.

Que nous éprouvons un grand plaisir de savoir que Son Excellence a ou l'occasion,
avant son départ du Canada, de visiter la province de Manitoba et une partie des
territoires voisins, et que cette visite a été accomplie pendant le cours de l'automne
dernier; et que Son Excellence a maintenant eu l'avantage de visiter toutes les
provinces de la Puissance durant le terme de son administration en Canada.

Que nous sommes heureux d'apprendre de Son Excellence que l'arbitrage sur les
réclamations des pbcheries d'après les dispositions du traité de Washington a été
effectué; qu'une sentence accordant $5,500,000 comme compensation au Canada et à
Terreneuve pour l'usage do leurs pêcheries pendant la durée du présent traité, a
été rendue par la Commission; et que nous reconnaissons avec Son Excellence que,
bien que ce montant soit de beaucoup moindre que celui réclamé par le gouverne-
ment de Son Excellence, puisque nous avons donné notre assentiment à la création
du tribunal pour la fixation de la valeur de nos pêcheries, nous sommes tenus d'ac-
cepter loyalement la décision rendue.

Que nous apprenons avec plaisir que l'exposition des produits naturels et manu-
facturés du Canada à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, a été couronnée de succès;
que nous partageons la confiance de Son Excellence que le résultat sera d'ouvrir
un nouveau marché au commerce canadien, même dans une contrée aussi éloignée
que les Colonies Australiennes, puisque des envois considérables de produits cana-
diens ont déjà été faits; et que bien que les dépenses aient légèrement excédé le
crédit voté, nous ne doutons pas que l'extension de notre commerce ne compense am-
plement le montant déboursé.

Que nous remercions Son Excellence de nous avoir informés que des préparatifs
ont été poursuivis sans relâche durant les derniers six mois, pour assurer une expo-
eition considérable, mais choisie, des produits naturels et manufacturés du Canada
Ù la grande exposition qui doit avoir lieu à Paris pendant la présente année; qu'un
nouveau crédit sera nécessaire pour faire face aux dépenses, et que Son Altesse
Royale, le Prince de Galles, en sa qualité de président des Commissaires anglais, a
assigné au Canada une place des plus importantes dans une des tours principales,
où un trophée canadien est déjà en voie d'érection.

17
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Que, tout en regrettant d'apprendre que, dans le mois de juin dernier, un incendie-
des plus désastreux a en lieu dans la ville de St. Jean et a détruit une grande partie-
de la ville, y compris les édifices publics appartenant au gouvernemet d-e la Puis-
sance, nous croyons que le gouvernement de Son Excellence a eu raison de consaecr
une somme do 920,000 pour aider à satisfaire aux besoins les plus pressants de la
population que cette terrible calamité avait dénuée de tout, de méme que Son Excel-
lence a eu raison de sanctionner la dépense de certaines sommes d'argent, dans le
but de commencer la construction (le nouveaux édifices publics, et que nous ratifierons
cette dépense avec plaisir en la manière ordinaire.

Que nous apprenons avec un vif plaisir que dans le cours de l'été dernier, les
commissaires de Son Excellence ont fait avec les Sauvages Pieds-ioî>.s, du Sang
et Piégans, un traité par lequel le droit de propriété des Sauvages est éteint sur
un territoire de 51,000 milles carrés, à l'ouest du traité No. 4 et au sud du traité No. 6 O
que le traité a été fait à des conditions à peu près semblables à celles du traité No. 6,
mais un peu moins onéreuses; et que tout le territoire à l'ouest du lac Supérieur
jusqu'aux Montagnes Rocheuses et depuis la frontière jusque près du 55e degré de
latitude nord, lequel comprend environ 450,000 milles carrés, se trouve maintenant.
avoir été acquis au moyen de négociations pacifiques avec les tribus indigènes, qui
reposent une foi entière dans l'honneur et la justice de la couronne d'Angleterre.

Que nous apprenons avec un vif intérêt qu'au commencement de l'été dernier,
une bande considérable de Sauvages sous le commandement de Sitting Bull, pour
échapper aux troupes américaines, traversa du territoire des Etats-Unis sur le
territoire anglais et est restée depuis de ce côté-ci de la frontière, et que le gouver-
nement des Etats-Unis a fait une tentative amicale, mais infructueuse, pour engager
ces Sauvages à retourner dans leurs réserves; et que nous partageons l'espoir
exprimé par Son Excellence que des arrangements peuvent encore être effectués,
qui auront pour effet de leur procurer un établissement paisible et permanent, ou de
les décider à s'en retourner, faisant disparaître par là une cause de malaise et de
dépenses considérables pour le Canada.

Que nous sommes bien aises de savoir que les explorations du chemin de fer du Paci-
fique ont été activement poursuivies et complétées pendant la dernière saison; qu'une
exploration instrumentale complète du chemin par les vallées de la branche nord de
la rivière Thompson et du bas de la rivière Fraser a été faite dans le but de con-
stater définitivement si cette ligne est plus avantageuse que les autres lignes déjà
explorées jusqu'à Dean Inlet et Bute Inlet respectivement, et qu'il y a lieu de croire
que ces nouveaux renseignements vont mettre le gouvernement de Son Excellence
en état de choisir la ligne la plus avantageuse depuis la Cache de la Téte-Jaune
jusqu'à la mer ; et que nous remercions Son Excellence de la promesse qu'elle nous
fait de nous soumettre prochainement un état complet des travaux faits pendant la.
dernière saison dans cette direction et dans d'autres.

Que nous recevons avec grand plaisir les félicitations de Son Excellence au sujet
de la récolte abondante obtenue dans toutes les parties de la Puissance; et que nous
nous réjouissons avec Son Excellence de pouvoir constater que grâce à cette cause,
jointe à d'autres, il y a eu quelque augmentation dans les revenus publics, ce qui
indiquerait, nous l'espérons avec Son Excellence, que la dépression commerciale
qui a si longtemps affligé le Canada, de même que d'autres pays, tend à disparaître.

Que nous remercions Son Excellence d'avoir bien voulu nous informer que son
attention ayant été attirée sur quelques imperfections dans le système actuellement.
existant de faire l'audition des comptes publics, une mesure ayant pour but d'en
assurer une audition plus complète et plus efficace sera soumise à notre considération.

Que nous partageons la conviction de Son Excellence que la. perspedtive d'avoir
prochainement des moyens plus faciles de communications avec les Territoires
du Nord-Ouest et la province de Manitoba, doit certainement attirer, chaque année,
un plus grand nombre de colons, et que comme la prospérité de la Puissance dé-
pend en grande partie de la colonisation rapide des terres fertiles dans ces terri-
toires, il est désirable et nécessaire d'en faciliter l'établissement autant que pos-
sible ; et que nous sommes heureux d'apprendre que dans le but d'obtenir ce résultat,
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des mesures nous seront soumises pour l'enregistrement des titres, l'établissement
d'une loi de homestead et l'encouragoment de la construotion des chemins de fer
dans les endroits que n'atteint pas le chemin de fer du Pacifque.

Que nous donnerons notre plus sérieuse considération à toute mesure qui pourra
nous être soumise dans le but de:mieux assurer l'indépendance du Parlement.

Que Son Excellence, nous informant que l'expérience ayant démontré que certains
changements peuvent être faits avec avantage dans l'organisation des départements,
tels qu'ils existent maintenant, nous examinerons respectueusement tout bill qui
nous sera soumis pour atteindre cet objet, sans augmenter les dépenses ni le nombre
des départements.

Que nous reconnaissons avec Son Excellence qu'il est très-désirablo qu'il y ait une
législation uniforme dans toutes les provinces, relativement au trafic des liqueurs
spiritueuses; et sachant que jusqu'à présent ce trafic a été réglé par des lois provin-
ciales, ou par des lois antérieures à la Confédération, bien qu'il y ait eu dernièrement
un conflit d'autorité, relativement à la juridiction des pouvoirs locaux, nous
recevrons volontiers tout bill contenant les dispositions nécessaires qui nous sera
soumis, de même que nous recevrons toutes autres mesures jugées nécessaires pour
amender les lois existantes qui pourront être soumises à notre approbation.

Que nous remercions Son Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne que le
budget de l'année financière prochaine nous sera bientôt présenté, et qu'il a été
préparé avec un ardent désir de pourvoir à toutes les branches du service public,
et à l'exécution de travaux publics urgents, dans les limites du revenu probable, sans
augmenter le fardeau des taxes; et d'avoir donné ordre que les comptes publics de
la dernière année financière soient mis devant nous.

Et un débat s'élevant et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

IMADi, 12 février 1878.
Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Pope (LP.-E.),
Ordonné, que le débat soit ajourné.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, mardi matin, la Cham

bre s'ajourne alors.

Mardi, 12 février 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table.
Par M. Forbes,-la pétition de la Banque de Liverpool, Nouvelle-Ecosse.
Par M. Coupal,-la pétition du Révérend J. Deguoy, curé, et autres de St. Michel

Archange, comté de Napierville.
Par M. Burk,-la pétition de David Fisher, de la cité de Toronto,et do veuve Jane

Malvina Draper, de la ville'de Whitby.
Par M. Bowell,-la pétitioxi de L'honorable Sir Akxander Tilloch Galt, C.C.M.G., et

autres, de la cité de Montréal.
Par M. Jett,-la pétition de la Banque dos Marchands du Canada.

L'ordre du jour étant lu pour. reprendre les débats ajournés sur la motion pro-
posée hier, " qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence lp Gouverueur-
Général pour remercier à Sou Excellence de son gracieux discours du Trône, à l'ouver-
ture de la présente session du Parlement.

Et la motion étant de nouveau proposée; la Chambre reprend le dit d4bat
ajourné.

Et la Chambre ayant continué de siéger jasqu'à minuit,
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MERCREDI, 13 février 1878.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes mercredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 13 février 1878.
PRIÈREs5.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Snider,-la pétition de l'Association d'assurance mutuelle contre le feu

(Grange Fédérale.)
Par M. Wood,-la pétition du Révérend R. A. Fyfe, président, et J. L. Campbell

secrétaire de la Société Regular Baptist des missions étrangères d'Ontario et Québec.
Par M. Mocmillan,-la pétition de l'Association d'assurance mutuelle Agricole

du Canada.
Par M. llolton,-la pétition de Jean-Baptiste Jodoin, et autres, de St. Urbain

Premier.
Par M llaggart,-la pétition de John Stewart.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
lundi dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours du Trône, à l'ou-
verture de la présente session du Parlement,

Et la motion étant de nouveau proposée ; la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Sur motion de M McCallum, secondé par M. Flesher,
Ordonné, que le débat soit ajoivné.

Alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 14 février 1878.
PRIËREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par . Robinson,-la pétition de John Wal/cer et autres, par leur procureur

Alexander Dixon.
Par M. Paterson,-la pétition de l'Union chrétienne de tempérance des femmes

de la ville de Brantford.
Par M. Oliver,-la pétition de l'Association américaine des- éleveurs de bestiaux

courtes-cornes; et la pétition de la Compagnie d'exprès et de transport d'Ontario.



41 Victoria. 14 et 15 Février. 21

Par M. Galbraith,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer do Broclwille
et Ottawa; et la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Canada Central.

Par M. Laurier,-la pétition de la Compagnie- d'assurance contre l'incendie de
Québec.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur la motion proposée
lundi dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-
Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours du Trône à l'ou-
verture de la présente session du Parlement,

Et la motion étant de nouveau proposée,la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et.la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDRED1, 15 février 1878.
Sur motion de M. Macdougall (Elgin), secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 15 février 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. ]McNab,-la pétition de la Compagnie de jonction de chemin de fer de

Montréal et de la cité d'Ottawa.
Par M. Bowman,-la pétition de la Compagnie d'Assurance mutuelle sur la vie

d'Ontario.
Par M. Fraser,-la pétition de George F. Johnston, de la cité de Montréal.
Par M. Pinsonneault,-la pétition du révérend O. Blanchard et autres, de St.

Isidore, comté de Laprairie.
Par M. Malouin,-la pétition de la Société de construction mutuelle.
Par M. Jetté,-la pétition de la Société do construction de Montréal.
Par M. Mitchell,-la pétition du chemin de fer du Grand-Tronc du Canada.

L'ordre du jour étant lu pour reprendre les débats ajournés sur la motion propo-
sée lundi dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouver-
neur-Général, pour remercier Son Excellence de son gracieux discours du Trône, à
l'ouverture de la présente session du Parlement,

Et la motion étant de nouveau proposée, la Chambre reprend le dit débat ajourné.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

SAMEDI, 16 février 1878.
Et la dite motion étant proposée, la question est résolue affirmativement.
Et le premier paragraphe et les subséquents étant las de nouveau sont adoptés,

et il est en conséquence,
Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité composé de MM. Mac-

kenzie, Smith ( Wes(moreland), Laflamme, Jones (-Halax), Charlton et De St. Georges,
pour préparer et rapporter le projet d'une adresse en réponse au discours de non
Excellence le Gouverneur.Général aux deux Chambres du Parlement, en conformité
de la dite résolution.
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M. Mackenzie, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse,
laquelle est en conséquence lue comme suit :

A Son Excellence le Très-Honorable Sir FatDrÉIc TEMPLE, comte de Dufferin,
Vicomte et Baron Clandeboye de Clandeboye, dans le comté .Down, dans la Pairie du
Royaume-Uni, Baron Dujferin et Clandeboye de Ballyleidy et Xilleleagh, dans le comté
Down, dans la Pairie d'Irlande, et 3aronet, Chevalier du Très-Illustre Ordre de St.
Patrice, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très-distingué 'de St. Michel et St. Georges,
et Chevalier Commandeur du Tròs-Honorable Ordre du Bain, Gouverneur-Général du
Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc.

PLAISE A VOTRE EXCELLENCE :

Nous, les fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes du Canada assem-
blées en Parlement, remercions humblement Votre Excellence du gracieux discours
qu'elle a prononcé à l'ouverture de la présente session.

Nous apprenons avec satisfaction qu'en nous convoquant de nouveau pour la dé-
pêche des affaires Votre Excellence a pu nous dire que rien en dehors des affaires
ordinaires du pays, ne requiert notre présence:

Nous éprouvons un grand plaisir de savoir que Votre Excellence a eu l'occasion,
avant son départ du Canada, de visiter la province de Manitoba, et une partie des
territoires voisins, et que cette visite a été accomplie pendant le cours de l'automne
dernier ; et que Votre Excellence a maintenant eu l'avantage de visiter toutes les
provinces de la Puissance durant le terme de son administration en Canada.

Nous sommes heureux d'apprendro de Votre Excellence que l'arbitrage sur les
réclamations des pêcheries d'après les dispositions du Traité de Washington a été
effectuée; qu'une sentence accordant $5,500,000 comme compensation, au Canada et à
Terreneuve, pour l'usage de leurs pêcheries pendant la durée du présent traité, a été
rendue par la commission ; et que nous reconnaissons avec Votre Excellence que,
bien que ce montant soit de beaucoup moindre que celui réclamé par le gouverne-
ment do Votre Excellence, puisque nous avons donné notre assentiment à la création
du tribunal pour la fixation de la valeur de nos pêcheries, nous sommes loyalement
tenus d'accepter la décision rendue.

Nous apprenons avec plaisir que l'exposition des produits naturels et manu-
facturés du Canada à Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, a été couronnée de succès ;
nous partageons la confiance de Votre Excellence que le résultat sera d'ouvrir un
nouveau marché au commerce canadien, même dans une contrée aussi éloignée que
les Colonies Australiennes, puisque des envois considérables de produits canadiens
ont déjà été faits; et que bien que les dépenses aient légôrement excédé le crédit voté,
nous ne doutons pas que l'extension de notre commerce ne compense amplement le
montant déboursé.

Nous remercions Votre Excellence do nous avoir informé que des préparatifs ont
été poursuivis sans relMche durant les derniers six mois, pour assurer une expo-
sition considérable mais choisie des produits naturels et manufacturés du Canada, à
la, grande exposition qui doit avoir lieu à Paris pendant la présente année; qu'un
nouveau crédit sera nécessaire pour faire face aux dépenses, et que Son Altesse
Royale, le Prince de Galles, en sa qualité do président des Commissaires anglais, a
assigné au Canada, une place des plus importantes, dans une des tours principales, où
un trophée canadien est déjà en voie d'érection.

Tout en regrettant d'apprendre que, dans le mois de juin dernier, un incendie
des plus désastreux a eu lieu dans la ville de St. Jean et a détruit une grande partie
de la ville, y compris les édifices publics appartenant au gouvernement de la Puis-
sance, nous croyons que le gouvernement de Votre Excellence a eu raison de consacrer
une somme de $20,000 pour aider à satisfaire aux besoins les plus, pressants de la
population que cette terrible calamité avait dénuée de tout, de mbme que Votre

- 1cellence a eu raiqon de sanctionner la dépense de certaine somme d'argent, dans le
but de commencer la construction de nouveaux édifices publics, et que nous ratifierons
cette déj ense avec plaisir en la manière ordinaire.
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Nous apprenors avec un vif plaisir que dans le cours de l'été dernier, les Com-
missaires de Vôtre Excellence ont fait avec les Sauvages Pieds-Noirs, du Sang et
IPiégans, un traité par lequel le droit de propriété des Sauvages est éteint, sur un
territoire de 51,000 milles carrés, à l'ouest du traité No. 4 et au sud du traité No. 6,
que le traité a été fait à des conditions à peu près semblables à celles du traité No. 6,
mais un peu moins onéreuses ; et que tout le territoire à l'ouest du Lac Supérieur
jusqu'aux Montagnes Rocheuses, et depuis la frontière jusque pròs du 55e degré de
latitude nord, lequel comprend environ 450,000 milles carrés, se trouve maintenant
.avoir été acquis au moyen de négociations pacifiques avec les tribus indigènes, qui
reposent une foi entière dans l'honneur et la justice de la Couronne d'Angleterre.

Nous apprenons avec un vif intérêt qu'au commencement de l'été dernier, une
bande considérable de Sauvages sous le commandement de Sitting Bull, pour échap-
per aux troupes américaines, traversa du territoire des Etats-Unis sur le territoire
.anglais et est restée depuis de ce côté-ci de la frontière, et que le gouvernement des
Etats-Unis a fait une tentative amicale, mais infructueuse pour engager ces Sauvages
à retourner dans leurs réserves; et nous partageons l'espoir exprimé par Votré
Excellence que des arrangements peuvent encore être effectués, qui auront pour effet
de leur procurer un établissement paisible et permanent, ou de les décider a s'en
retourner, faisantdisparaître par là une cause de malaise et de dépenses considérables
pour le Canada.

Nous sommes bien aises de savoir que les explorations du chemin de for du Paci-
fique ont été activement poursuivies et complétées pendant la dernière saison ; qu'une
exploration instrumentale complète du chemin par les vallées de la branche nord de
la rivière Thompson et du bas de la rivière Fraser a été faite, dans le but de constater
détinitivement si cette ligne est plus avantageuse que les autres lignes déjà explorées
jusqu'à Dean Inlet et Bute Inlet respectivement, et qu'il y a lieu de croire que ces
nouveaux renseignements vont mettre le gouvernement de Votre Excellence en état
de choisir la ligne la plus avantageuse depuis la Cache de la Tête Jaune jusqu'à la mer;
et nous remercions Votre Excellence de la promesse qu'elle nous fait de nous sou-
mettre prochainement un état complet des travaux faits pendant la dernière saison
dans cette direction et dans d'autres.

Nous recevons avec grand plaisir les félicitations de Votre Excellence au sujet
de la récolte abondante obtenue dans toutes les parties de la Puissance; et nous nous
réjouissons avee Votre Excellence de pouvoir constater que grâce à cette cause, jointe
àâ d'autres, ily a eu quelque augmentatioi dans les revenus publics, ce qui indiquerait,
nous l'espérons avec Votre Excellence, que la dépression commerciale qui a si long-
temps affligé le Canada, de même que d'autres pays, tend à disparaître.

Nous remercions Votre Excellence d'avoir bien voulu nous informer que son
attention ayant été attirée sur quelques imperfections dans le système actnellement
existant de faire l'audition des comptes publies, une mesure ayant pour but d'en
assurer une audition plus complète et plus efficace sera soumise à notre considération.

Nous partageons la conviction de Votre Excellence que la perspective d'avoir
prochainement des moyens plus faciles de communications avec les territnirès -du
Nord-Ouest, et la province de Manitoba, doit certainement attirer, chaque année,
un plus grand nombre de colons, et comme la prospérité de la Puissance dépend en
grande partie de la colonisation rapide des terres fertiles dans ces territcires, il est
désirable et nécessaire d'en faciliter l'établissement, autant que possible; et nous
sommes heureux d'apprendre que dans le but d'obtenir ce résultat, des mesures nous
seront soumises pour l'enregistrement des titres, l'établissement d'une loi de homestead
et l'encouragement de la construction de chemins de fer dans les endroits que
n'atteint pas le chemin de fer du Pacifique.

Nous donnerons notre plus sérieuse considération à toute mesure qui-pourra nous
être soumise dans le but de mieux assurer l'indépendance du Parlement.

Votre Excellence, nous informant que l'expérience ayant démontré que certains
changements peuvent être faits avec avantage dans l'organisation des départements,
tels qu'ils existent maintenant, 'nous examinerons respectieusement tout bill qui
nous sera soumis pour atteindre cet objet, sans augmenter les dépenses ni le nombre
des départements.
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Nous reconnaissons avec Votre Excellence qu'il est très désirable qu'il y ait une-
législation uniforme dans toutes les provinces, relativement au trafic des liqueurs
spiritueuses ; et sachant que jusqu'à présent ce trafic a été réglé par des lois provin-
ciales, ou par des lois antérieures à la Confédération, bien qu'il y ait eu dernièrement
un conflit d'autorité, relativement à la juridiction des pouvoirs locaux, nous recevrons
volontiers tout bill contenant les dispositions nécessaires qui nous sera soumis, de même-
que nous recevrons toutes autres mesures jugées nécessaires pour amender les lois
existantes qui pourront être soumises à notre approbation.

Nous remercions Votre Excellence de l'assurance qu'Elle nous donne que le
budget de l'année financière prochaine nous sera bientôt présenté, et qu'il a été
préparé avec un ardent désir de pourvoir à toutes les branches du service public et à
l'exécution de travaux publics urgents, dans les limites du revenu probable, sans.
augmenter le fardeau des taxes ; et d'avoir donné ordre que les comptes publics de la.
dernière année financière soient mis devant nous.

La dite adresse étant lue une seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée àSon Excellence parceux des membres

de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Laflaimme,
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial de sept membres pour préparer et

rapporter la liste des membres qui devront composer les comités permanents ordonnés
par cette Chambre, Vendredi le 8 février courant, et que M. -Mackenzie, Sir John A.
Macdonald, MXI. Snith ( Westmoreland), Blake, IHoiton, Tupper et Masson composent
le dit comité.

Sur motion de M. Cartright, secondé par M. Coffin,
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner

les subsides à accorder à Sa Majesté.
Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se formera en comité pour considérer

les voies et moyens à prendre pour prélever les subsides à ac2order à Sa Majesté.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la

Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport annuel du
ministre des Travaux Publics pour l'année fiscale, du 1er juillet 1876 au 30 juin 1877,
relativement aux travaux sous son contrôle. (Documents de la session, No. 7.)

M. Smith (Westmoreland), l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met
devant la Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le dixième-
rapport annuel du département de la Marine et des Pêcheries, pour l'année fiscale
expirée le 30 juin 1877. (Documents de la session, No. 1)

M. Mills, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre,
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, lo rapport annuel du départe-
ment de l'Intérieur, pour l'année expirée le 30 juin 1877. (Documents de la session,
No. 10.)

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la.
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Comptes Publics
du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1877. (Documents de la session,,
No. 5.)

M. Laflanme, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre, par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du ministre-
de la Justice, relativement aux pénitenciers du Canada, pour les six mois expirés le
30 juin 1877. ( Documents de la session, No. 12.)

il. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, met devant la' Cham-
bre,par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, les Tableaux du Commerce et
de la Navigation du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin 1877. (Documents
de la session, .No. 2.)
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Et aussi, le rapport du ministre de l'Agricglture pour le Canada, pour 1877.
(Documents de la session, No. 9.)

Et la séance ayant continué de siéger jusqu'à quatre heures et quarante minutes
samedi matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 18 Février, 1878.
PRIÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre les listes des actionnaires de la Banque d
Townships de l'Est, à la date du 2 janvier 1878; de la Banque Fédérale du Canada, à
la date du 8 février 1878; de la Banque du Peuple, à la date du 4 février 1876; de la
Banque des Marchands du Canada, à la date du 31 janvier 1878; de la Banque
Nationale, à la date du 16 avril 1877; de la Banque de Yarmouth, à la date du 12
février 1878, et de la Banque de Québec, à la date du 31 décembre 1877, en vertu des
dispositions de l'Acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12. (Documents de la session,
Y. 15.)

Et aussi, un état général des baptêmes, mariages et sépultures dans le district de
Rimouski, pour l'année 1876. (Documents de la session, ùVo. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Snider,-la pétition du conseil municipal du comté de Grey.
Par M. Paterson,-la pétition de James Weyms, président, et James S. Johnston,

secrétaire, de la part d'une assemblée des habitants de Brantford, Ontario.
Par M. Macmillan,-la pétition du conseil municipal du comté de Middlesex,
Par M. Tupper,-la pétition de Robie Uniacke et autres, de la cité de d'Jfalifax.
Par M. McGregor,- a étition du conseil municipal du comté d'Essex,
Par M. Casgrain,-la petition de Charles A. M. Globensky, de St. Eustache, pro-

vince de Québec.
Par M. Landerkin,-la pétition de Hugh Kunter, cultivateur, du township d'Egre-

mont, comté de Grey, province d'Ontario.
Par M. De St. Georges,-la pétition de H. Ramelin et autres, pilotes commis-

sionnés pour piloter les navireb entre Québec et Montréal.

M. lfuntington, l'un des membres du Conseil Privé <le la Reine, riet devant la
Chambre par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport du Maître-
Général des Postes, pour l'année expirée le 30 juin 1877. (Documents de la session,
-No. 6.)

M. Laurier, l'un des membres du Conseil Privé de la -Reine, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport, les étata et statistiques
du Revenu de l'Intérieur de la Puissance du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30
juin 1877.

Aussi, le rapport relativement aux statistiques des canaux pour la saison de na-
vigation 1877, etant le supplément No 1.

Aussi le 4eme rapport relatif aux poids et mesures, étant le supplément No. 2.
Et aussi, le rapport sur la falsification des substances alimentaires, étant le sup-

plément No. 3. (Documents de la session, No. 3.

X. Jones, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
par ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, le rapport sur l'état de la milice
du Canada pour 1877. (Documents de la session, No. 8.)

41 Victoria.



M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre un état des paiements portés aux dépenses imprévues, en vertu d'ordres en
Conseil, depuis le 1er juillet 1877, jusqu'au 8 février 1878, conformément à l'acte 40
Victoria, chapitre 1, cédule B. (Documents de la session, -No. 16.)

Aussiun état des mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-Général
émis conformément à l'Acte 31 Victoria, chapitre 5, section 35, depuis le 1er juillet
1877 jusqu'au 9 février 1878, inclusivement. (Documents de la session, No. 17.)

Et un état de toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l'Acte
23 Fict., ch. 4, intitulé: "Acte pour mieux assurer l'efficacité du service civil en
pourvoyant à une pension en faveur des personnes qui y sont employées, dans cer-
tains cas." (Docunments de la session, 3No. 18.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, demandant la passation d'un

acte pour autoriser et confirmer le projet d'arrangement fait relativement aux
affaires de cette compagnie.

De la Compagnie d'assurance Stadacona contre le feu et sur la vie, demandant un
acte pour être autorisée à réduire son fonds social et pour amender son acte d'incor-
tion.

De MM. A. et W1. Burns, de Toronto, et autres, faisant le commerce du soda water,
demandant un acte qui lui donne le pouvoir d'enregistrer une description des noms et
marques dont ils se servent et qui sont étampés sur leurs bouteilles, lequel frappe
d'illégalité l'usage, l'achat ou la vente de telles bouteilles ainsi étampées par quelque
personne que ce soit sans le consentement du propriétaire légitime.

De la Compagnie d'assuranco Nationale, demandant un acte qui l'autorise à
réduire son fonds, et à amender autrement son acte d'incorporation.

De la Banque de Liverpool, Nouvelle.Ecosse. demandant un acte qui l'autorise à
réduire la valeur nominale de ses actions actuelles, à émettre des actions préféren-
tielles et pour auti es fins.

Du révérend J. Dequoy, curé, et autres, de St. JlMichel Archange, comté de NVapier-
cill ; de Jean Baptiste Jodoin et autres, de St. Urbain Premier, comté de Cháteauguay,
et du révérend O. Blanchard et autres, de St. 1sidore, comté de Laprairie. demandant
l'adoption de la législation nécessaire pour rendre plus parfait le fonctionnement des
voies ferrées du Canada, assurer la construction de bateaux-passeurs à vapeur pour
traverser le St. Laurent en hiver, et mettre en opération le chemin do fer de -Iontréal
4à la frontière de la province viá Uaughnawaga, conformément à l'acte qui le plaçait
sous le contrôle du 'rand-Tronc.

De David Fisher, de la cité de Toron to, et Jane Malvina Draper, de Whitby, veuve,
demandant un acte pour sanctionner une vente du havre du Port Vitby, et transfé-
rant à l'acheteur la dite propriété, y compris le droit de franchise de la compagnie
lu havre de Port Vhitby.

De l'honorable Sir Alexander Tilloch Galt et autres, de Montréal, demandant un
acte d'incorporation sous le nom de la Compagnie de la Puissance.

De la Banque des Marchands du Canada, demandant un acte pour l'autoriser à
réduire son fonds social et pour autres fins.

De l'Association d'assurance mutuelle contre le feu (Grange Fédérale), deman-
<lant un acte pour l'autoriser à assurer ses membres contre les pertes et dommages
résultant du feu dans toutes les parties du Canada et à établir en rapport avec cette
association une branche de bénéfices mutuels.

Du révérend R. A. Fyfe, président, -et J D. Ctampbell, secrétaire de la Société
Regular Baptists dos missions étrangères d'Ontario et Québec, detnandant un acte
-d'incorporation.
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De l'Association d'assurance Agricole mutuelle du Canada demandant un acte
pour l'autoriser à changer son nom en celui de Compagnie dassurance mutuelle du
Canada contre le feu de London, et à amender son acte d'incorporation.

De John Stewart, demandant un acte qui donne à la Cour du Banc de la Reine
d'Ontario le pouvoir de lui rembourser la somme d'argent déposée avec sa pétition
tontre l'élection du très-honorable Sir John A. Macdonald, représentant la ville de
Kingston.

De John Walker et autres, par leur procureur, Alexander Dixon, demandant un
acte qui autorise toute autre compagnie de chemin de fer à traverser les lisses du
Grand-Tronc au sud des rues John et York, à Toronto.

De l'Union de tempérance des femmes chrétiennes de Branitford, demandant des
amendements à l'Acte de tempérance de 1861..

De l'Association américaine des éleveurs de bestiaux courtes-cornes demandant
l'abolition de tous les droits de douanes sur les bestiaux autres que ceux de pur sang
importés au Canada.

De la Compagnie d'exprès et de transport d'Ontario, demandant un acte d'incor-
poration.

De la Compagnie du chemin de fer (le Brockville et Ottawa, demandant un acte
qui lui donne le pouvoir de s'amalgamer avec la Compagnie du chemin de fer Canaaa
Central, de consolider sa dette, de réduire ses frais d'administration, et de pourvoir
au prolongement des lignes amalgamées.

De la Compagnie du chemin de fer du Canada Central, demandant un apte qui
l'autorise à s'amalgamer avec la Compagnie du chemin de fer de Brock-ville et Ottawa
à consolider sa dette, à réduire ses frais d'administration et à pourvoir au prolonge-
ment de sa ligne.

De la Compagnie d'assurance contre le feu do Québec, demandant der amende-
ments à son acte d'incorporation et aux actes l'amendant.

De la Compagnie du chemin ne for de jonction de Montréal et Ottawa, demar-
dant un acte pour lui permettre de compléter sou chemin, et autres amendements à
son acte d'incorporation.

Do la Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie d'Ontario, demandant un acte
d'incorporation.

De George F. Johnston, do Montréal, demandant un acte qui déclare son mariage
avec Charlotte Rlsie McArthur, dissous, et lui permette de divorcer avec elle.

De la Société de Construction Mutuelle, demandant un acte qui l'autorise à chan-
ger son nom en celui de la Société de Prêts et de Placements de Québec, et pour
autres fins.

De l'Association de Construction de Uontréal. demandant un acte d'incorpora-
tion sous le nom de la Com agnie de Prêts et de Placements de Mfontréal.

De la Compagnie du rand-Tronc du Canada, demandant un acte pour établir
parmi ses officiers et employés, et à leur bénéfice, un finds de secours ou d'assurance
contre les accidents; aussi, pour autoriser la compagnie à avoir un sceau en duplicata
pour telles fins et pour-la transaction de telles affaires, en Canada, que les directeurs
pourront juger à propos; aussi, pour autoriser la dite compagnie à acheter, ou louer,
ou faire des arrangemeuts pour mettre en opération, ;out autre chemin de fer ou
chemin à rail en Canada, ou ailleurs, hors du Canada.

Ordonné, que la pétition de Hugh -Hunter, cultivateur, du township d'Egrenont
comté de Grey, province d'Ontario, présentée aujourd'hui, soit múintenant lue.

E t la dite pétition-est lue et reçue, demandant un acte pour faire déclarer son
mariage avec Catherine McPhee, dissous, et quil lui soit permis de divorcer avec elle.

Ordonné, que la pétition de Charles AM.M. Globensky, de St. Eustache; Province de
Québec, présentée aujourd'hui soit maintenant lue.
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Et la pétition est lue et reçue, demandant qu'un acte soit passé pour déclarer que
les dispositions de l'acte de la dernière session du Parlement concernant la Banque
Jacques Cartier, ne s'appliqueront pas à une certaine poursuite intentée par lui.

Ordonné, que la pétition de H. Hamelin et autres pilotes commissionnés pour
piloter les navires entre Québec et Mifontréal, présentée aujourd'hui, soit maintenant
lue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant un acte d'incorporation.

M. Mfackenzie, du comité spécial chargé de préparer et rapporter les listes des
membres qui doivent composer les comités spéciaux permanents ordonnés par cette
Chambre, fait rapport que le comité a préparé les listes des membres en conséquence,
lesquelles sont lues comme suit:

1. PRIIVILÉGEs ET ELEcTIÛNs.-Messieus .Appleby, Blake, Brooks, Caneron,
Colby, Desjardins, Devlin, Guthrie, Bolton, Irving, Kirkpatrick, Laflamme, Langlois,
Macdonald, Sir J. A., Afacdougall (E/gin), MacKay (Cap-Breton), Mackenzie,
Malouin, MeCarthy, McDougall (1 rois-Rivières),Mclsaac, Mil/s, Oliver et Palmer.-24.

2. Lois EXPIRANTEs.-Messieurs Bain, Backburn, Borron, Brooks, Brown, Buell.
Burk, Campbell, C(«sey, Cheval, Cinon, Daoust, Dawson, Dewdney, Donahue, Ferguson,
Ferris, Gill, Hall, Jetté, Kirk, Lajoie, Lanthier, Little, Macdonald (Cornwall),
M cQuade, Mfonteith, Pettes, Ray, Robillard, Ryan, Scatcherd, Shibley, Smith (Peel) et
Wade.-35. Et que le quorum du dit comité soit de sept membres.

3. CHEMINS DE FER, CANAUX ET LIGNES TÉLÉGRAPHIQUEs.-Messieurs Aylmer, Baby,
Béchard, Bertran, Blake, Blanchet, Borden, Bourassa, Bowell, Bowiman, Brouse, BueU,
Burk, Burpee (St. Jean), Burpee (Sunbury), Carnichael, Caron, Cartwright, Casey,
Casgrain, Church, Colby, Cook, Costigan, Coupal, Carrier, Davies, Decosmos, Delorme,
Dewdney, Dom ville, l)onahue, Ferris, Fiset, Fesher, Geoffrion, Gibbs (Ontario-Nord), Gi,
Gillies, Jaddow, ilagar, Raggart, Harwood, Biginbothan, ifolton, iHuntinqton, Hurteau,
Irving, Jones (Halifax), Jones (Leeds), Kerr, Killam, Rirkpatrick, Laflamme, Langevin,
Langlois, Lanthier, Laurier, Vacdonald (Cornwall), Macdonald, Sir John A., MacDon-
'nell (Inverness), Miaedougall (Elqin), 31ackenzie, Masson, McCallun, McDougall
(Renfrew), 3cGreevy, 3letcalfe, Mitchell, Mlfousseau, NYorris, Oliver, Pichard, Platt,
Plumb, Pope (Queen's, -RP.B), Ray, Robinson, Robitaille, Boss (Prince-Edouard), Roy,
-Rymal, Schult:, Shibley, Sinclair, Smith (Selkirk), Smith (Westnoreland), Snider,
,Stephenson, Thomson (Welland), Trow, Tupper, Wallace (Albert), White (Hastings),
JVhite (Renfrew ), JVorknan. Wright (Ottawa) et Wright (Pontiac).-98.

4. Div.its BILLS PRIVÉs.-Messieurs Baby, Barthe, Blain, Blanchet, Bolduc,
Bourassa; Bowman, Brooks, Buwpee (Sunbury), Canron, Campbell, Casey, Cheval,
Church, Cimon, Coin, Cuthbert, PDaoust, Devlin, &ymaond, Fiset, Fleming, Flynn, Forbes,
Fraser, Fréchette, Galbraith, (eoffrion, Gillmor, Haddow, Iliginbotham, Jetté, Kerr,
Killam, Kirk, Lajoie, Laurier, .MacDonnell (Inverness), Macdougall (Elgin), MfacKay
(Cap-Breton), Macmillan, Malouin, McCarthy, McCraney, M$cItyre, Mclsaac, méthot,
Mi is, fMousseau, Ouimet, Platt, Ray, Rochester, Roscoe, Scriver, Skinner, Taschereau,
Wade, Wallace (Albert), Wallace (Aorfolc), et Whte (Hastings).-61. Et que le
quorum du dit comité soit de neuf membres.

5. ORDRES PEREMANENTs.-&essieurs Appleby, Baby, Bertram, Blanchet, Bourbeau,
Bunster, Casgrain, Charlton, Christie, Cook, Costigan, Dawson, Flesher, Forbes, Fréchette,
Galbraith, Gibson, Guthrie, Hall, MacDonnelI (Inverness), Mgacmillan, McCarthy,

cilfDonald (Cap-Breton), 3fcKay (Colchester), Méthot, Orton, Paterson, Perry, Pouliot,
-Ross (Durham), Rynal, Scatcherd, Schultz, Scriver, Shibley, Short, Smiith (Peel), et
Wright (Pontiac).-38. Et que le quorum du dit comité soit de sept membres.

6. lwRESsIONs.-Messieurs Bourassa, Bowell, Charlton, Ckurch, Delorme,
Desjardins, De Veber, Goudge, Lanthier, Rocs (Middlesex), Ross (Prince-Edouard),
Stephenson, Thompson (Haldimand), Trow, et Wallace (Norfolk).-15.
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7. COMPTES PvuLIcs,-Messieurs Archibald, Bertram, Blain, Blake, Bourassa,
Bowell, Boyer, Burpee (St. Jean), Burpee (Sunbury), Caron, Cartwright, Charlton, Cimon,
Colby, Davies, Delorme, Desjardins, De St. Georges, De Veber, Domville, Dymond, Fiset,
Fréchette, Galbraith, Gýibbs ffntario Sud), Gibson, Goudge, Barwood, Holton, Jetté,
Jones (Balifaz&, Kerr, Kirkpatrick, Landerkin, Langevin, Little, Macdonald, Sir J. A.
Mfacdonald (Toronto), Macdougall (Elgin), Mackenzie, Masson, McCarthy, McCraney,
.McDougall (Benfrew), 2McGreevy, McGregor, McLeod, McNab, Metcalfe, Mills, -Mitchell,
M3ousseau, Norris. Ouimet, Pettes, Plumb, Pope (Queens, .P.E.) Power, Richard,
Robitaille, Ross (Prince-Edouard3, Rouleau, Rymal, Scriver, Sinclair, Smnith (Selkirk),
Snider, Taschereau, Thompson (Caribou), Thompson (flaldinand), Thomson ( Welland),
Tupper, White (Renfreu), Wood, Workman, Wright (Ottawa), Wright (Pontiac), et
Young.-78. Et que le quorum du dit comité soit de neuf membres.

8. BANQUES ET. CoMMERE.-Messieurs Archibald, Réchard, Biggar, llain,
Blake, Bourbeau, Boyer, Brouse, Brown, Burpee (St. Jean), Cameron, Carnichael, Caron,
Cartwright, Charlton, Cockburn, Currier, DeCosmos, De St. Georges, De Veber, Devlin,
Dornville, Dugas, Dymond, Fiset, Fleming, Forbes, Gibbs (Ontario Nord), Gibbs (Ontario
Sud), Greenway, Haggart, Holton, Horton, Irving, Jetté, Jones ,(Ralifax), Killam,
Kirkpatrick, Laflamme, Landerkin, Langlois, Laurier, Macdonald, Sir J. A., Macdonald
(Toronto), Mack-enzie, McDonald (Uap-Breton), McGreevy, Mclntyre, Mitchell,
3fonteith, Mlousseau, Oliver, Ouimet, Paterson, Pickard, Plumb, Power, Robillard,
-Robinson, Robitaille, Rochester, Ross (Durham), Ross (Middlesex), Rouleau, Rymal,
Sinclair, Smith (Selkirk), Smith ( Westmoieland), Taschereau, T hompson (JHaldimand),
Thomson ( Welland), Tupper, Wood, Workman, Yeo, et Young.-16. Et que le quo-
rum du dit comité soit de neuf membres.

6. 1MMIGRATION ET CoLoNIsATIoN--Messieurs Aylmer, Bain, Bannatyne,
Barthe, Béchard, Benoit, Bernier, Biggar, Bolduc, Borron, Cimon, Christie, Cockburn,
Coupal, Davies, Dugas, Farrow, Ferris, Flynn, Forbes, Fraser, Galbraith, Greenway,
lagar, Horton, Runtington, Jones (Leeds), Lajoie, Little, MacKay (Cap-Breton),
McNab, Montplaisir, Orton, Palmer, Paterson, Perry, Pinsonneault, Pope (Compton),
Pouliot, Richard, Rochester, Ryan, Smith (Peel), Snith (Selkirk), Stephenson, St. Jean,
Thompson (Caribou), Trou,, White (Hastingsì, White (Renfrew), Wright (Ottawa),
eo.-52. Et que lo quorum du dit comité soit de neuf membres.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Laflamme.
Résolu, que cette Chambre concourt dans le comité spécial nommé pour préparer

et rapporter les listes des membres devant composer les comités spéciaux permanents
par cette Chambre en ce qui concerne le comité permanent des ordres permanents

Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Baby, Blake, Blanchet,
ilrouse, Cartwriqht, Delorme, Fréchette, Riginbotham, Laurier, sir John A. Macdonald,
11asson, Nills, Roscoe, Tupper, Wright (Ottawa), et Young, pour aider M. l'Orateur dans
l'administration de la Bibliothèque du Parlement en ce qui concerne les intérêts de
cette Chambre, et pour agir comme membres du comité collectif de la Bibliothèque.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, communiquant à leurs Honneurs la
résolution précédente.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Ross (.Middlesex) du comité spécial nommé pour contrôler le compte-rendu
officiel des débats de la Chambre durant la présente session, présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité demande qu'il lui soit permis de soumettre les règlements qui suivent,
concernant le compte-rendu des débats de, la Chambre des Communes.
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Le eompte-rendu sera fait par un personnel de six rapporteurs sous la dir-ection
et le contrólo du comité nommé pour cet objet dont l'un sera appelé le rapporteur en
chef, et les cinq autres, assistants, à un prix n'excédant pas 86,000.

Le chef sera nommé par le comité et il sera de son devoir:
Io. De choisir pour être ses assistants cinq personnes dont il poutra garantir la

capacité comme rapporteurs parlementaires, et dont il sera responsable, sujet à l'appro-
bation du comité.

2o. Derssister personnellement aux séances de la Chambre durant les débats,
autant qu'il sera nécessaire, non-seulement pour surveiller les rapporteurs de service,
mais aussi pour se rendre familier avec lo sujet en discussion, afin qu'en surveillant,
révisant et condensant les discours, il en·conserve le sens, le ton et l'esprit parfaitement.

3o. De fournir à tout membre qui lui en fera la demande une copie de son discours
en manuscrit pour qu'il lo revise, et de faire à co discours les changements que celui-
ci voudra faire faire, pourvu qu'ils soient conformes au discours qu'il a prononcé en
Chambre. Si ces chamgements n'étaient pas tels, il en devra être fait rapport au
comité avant que le discours soit envoyé à l'imprimeur.

40. La copie ne sera point envoyée à l'imprimeur avant qu'elle soit convenable-
ment révisée et corrigée, de 'maniòre qu'on ne puisse rien exiger pour les change-
monts.

5o. De corriger les épreuves et de les réviser, et d'être responsable le leur
exactitude.

6o. De préparer les index dans le même style et la mème forme que ceux du
Hansard" anglais, d'en réviser les épreuves, et en général de faire tout ce qui appar-

tient à l'impression et à la publication d'un compte-rendu condensé fidèle des débats
qui ont eu lieu dans la Chambre des Communes.

7o. Le rapporteur en chef ne doit avoir de relations avec aucun journal quel-
conque, ni ne doit entreprendre, non plus que ses assistants, aucun autre ouvrage
durant la session, soit en fournissant lo compte-rendu à des journaux, soit en travail-
lant dans des comités de l'une ou l'autre Chambre qui ont besoin de rapporteurs;
mais ils emploiront tout leur temps et leur énergie au service pour lequel ils sont
engagés, excepté lorsqu'ils obtiendront le consentement du comité.

8o. Il est clairement et distinctement entendu et ordonné que la somme susdite
de 86,000 devra faire face à tous les fi-ais se rattachant au compte-rendu et aux devoirs
des rapporteurs. Conséquemment si le chef ou quelqu'un de ses assistants ne peuvent,
pour une cause ou pour une autre, remplir leurs obligations ci-dessus mentionnées,
le comité se réserve le droit de se procurer l'aide qui sera nécessaire pour la due
exécution de l'ouvrage et d'en déduire le coût du salaire de la personne ou dea per.
somnes qui n'ont pu faire leur ouvrage.

9o. Les discours seront rapportés dans la langue dans laquelle ils auront été
prononcés, et traduits par les traducteurs officiels de la Chambro. couformément à
'édition pour laquelle ils sont requis, à un prix n'excédant pas $1.% la page.

100. Aucun document ou écrit qui ne sera pas lu et aucune chose qui ne sera pas
dite dans le cours des débats ne seront publiés dans le compte-rendu.

Ordonné, que M. Barthe ait la permission d'introduire un bill pour abroger los
lois de faillite maintenant ou vigueur dans le Canada.

Il piésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la poar la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Dymond ait la permission d'introduire un bill décrétant que les
personnes accusées d'assaut ordinaire seront témoins en leur faveur.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la la pre-
mière fois, et la seconde lecture en est ordonnée poux deiuan.

Ordonné, que M. Irving ait la permission d'introduire un bill pour amender la Joi
concernant les timbres sur les billets promissoires et les lettres de change.

Il présente, en con-séquence, lo dit biIl à la Chambre) lequet est reçu et-lu pour 4
première fois et la seconde lecture en est ordoinée pour demain.
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Ordonné, que M. Barthe ait la permission d'introduire un bill pour fixer le taux
de l'intérêt dans le canada.

Il présente, en conséquence, le, dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion do M. Oliver, secondé par M. Ross (Middlesex).
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de l'argent dépensé pour les travaux publics imputables sur le capital, depuis
le premier juillet 1874; aussi le montant imputàble sur lo capital dépensé sur les
travaux publics en voie d'exécution le premier janvier 1874.

Sur motion de M. .Dywond, secondé par M. Guthrie,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie des comptes, pièces justificatives et papiers ayant rapport aux paiements faits
pour impressions, tels qu'insérés dans les Comptes Publics de 1873-4, et tels que faits
à même les dépenses contingentes du département de la Justice, à i B. Taylor, la
compagnie du Citizen, et J. G. Mfoylan.

M. Langevin propose, secondé par M. Pope (Compton) qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence leGouverneur-Général, le priant de vouíoir bien faire
mettre devant cette Chambre copies de toutes correspondances et ordres en Conseil
depuis le 1er juillet 1876, se rapportant au louage on à l'achat par le gouvernement
du Canada de cette partie du Grand-Tronc qui se prolonge de la Rivière-du-Loup à la
jonction de la Chaudièe et de Lévis.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Langevin secondé par M. Rebitaille :
Résolu, qu'il soit piésenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance entre le gouvernement du Canada et aucune personne au Canada ou
ailleurs, et entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial, relative-
ment à l'admission des bâtiments construits au Canada dans les ports français aux
mêmes taux et conditions que ceux auxquels les bâtiments de la Grande.Bretagne et de
l'Irlande sont admis dans les mêmes ports, ou à telles autres conditions qui peuvent y
être mentionnées.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à San Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mason, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

une copie du rappoi't:do M. Bazlewood, 1. C,, sur le coût approximatif des écluses du
fort Frances.

Sur motion de M. Masson, secondé par M. Mitchell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
ordres et minutes du Conseil et de toute correspondance entre le gouvernement
canadien et le gouvernement impérial, et toute autre correspondance qui n'a pas
déjà été produite, ayant rapport à une amnistie complète ou partielle à W. B.
O'Donoghue.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Fset propose, secondé par M. Blanchet, qu'il soit présenté une humble airesse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre copies de la correspondance échangée depuis la dernière session
entre le gouvernement et le Grand-Tronc, soit au sujet de l'achat par le gouverne-
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ment de cette partie du chemin de fer entre la Rivière-du-Loup et la Pointe-Lévis,
soit touchant les nouveaux arrangements pris pour permettre aux chars de l'Intercolo.
nial de voyager sur cette partie du chemin de fer appartenant au Grand-Tronc;

Et un débat s'élevant, la dite motion est retiréce avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. De St. Georges,
Résolu,-Qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous
rapports en la possession du gouvernement, faits en 1877 par l'amiral De Borsey
relativement au port ou aux ports les plus propres à servir de terminus au chemin de
1er Canadien du Pacifique, et de toute correspondance à ce sujet avec le gouvernement
Impérial.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
<de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Haggart,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies de tous les rapports, explorations, cartes, évaluations, correspondance et autres
informations en la possession du gouvernement, ayant rapport au havre projeté sur le
lac Erié, près du village de Morpeth, dans le comté de Kent, avec un état détaillé de
la dépense encourue à ce sujet depuis le 3 avril 1876.

M. Bourassa, propose, secondé par M. Béchard, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre copie de toute correspondance et de toutes dépêches échangées
entre le gouvernement du Canada et celui de la Grande-Bretagne, ou avec l'ambassadeur
anglais à Washington, ou avec toute autre personne dans les Etats- Unis, depuis le 1er
janvier 1874, au sujet du renouvellement du traité de réciprocité, et copie de tous
ordres en Conseil sur le même sujet.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Thompson (Caribou),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état des recettes des douanes etde l'accise dans la Colombie-Britannique dans les six
-nois expirés le 31 décembre dernier; aussi, état du revenu des douanes et de l'accise
,ur la rivière Stickine durant la même période; aussi, état des importations et expor-
tations de la dite province durant la même période; aussi, état des marchandises
importées en franchise ou soumises à des droits de douane ou d'accise des autres
provinces du Canada dans la Colombie-Britannique, depuis 1871 inclusivement jusqu'au
31 décembre 1877, avec indication des quantités et valeurs respectives des productions
du Canada.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mardi, 19 février 1878.
PRIÈRS.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Ross (Middlese.c),-la pétition de l'Alliance du Canada. .
Par M. 1Macdougall (Elgin),-la pétition du conseil municipal de la ville de

St. Thomas.
Par M. Casey,-la pétition du conseil de comté du comté d'Elgin.
Par M. Charlton,-la pétition de l'honorable James Ferrier et autres.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la

Chambre le rapport officiel de la distribution des statuts du Canada, 40 Vwtoria, qua-
trième session du troisième Parlement, 1877. (Documents de la session, No. 19.)

A ussi, la réponse conformément à l'ordre de la Chambre, daté 2 avril 1877,
demandant la production de tous documents, ordres et correspondances avec le mi-
nistre des Travaux Publics et le personnel de l'ingénieur du même département,
relativement à l'engagement d'employés pour l'exploration du chemin de fer du
Pacifique et à la route qu'ils reçurent instruction (si instructions il y a eu) de prendre;
aussi, la correspondance et les ordres du même département aux agents concernant
le transport d'immigrants, d'employés du gouvernement. et du fr-et sons le contrôle
direct du gouvernement, par la route de Sarnia ou de (bilinprood, depuis 1874. (Do-
cuments de la session, No. 20.)

Aussi, la réponse conformément à l'ordre de la Chambre, daté 4 avril 1877,
demandant le rapport des ingénieurs et toute autre correspondance ou information;
en possession du gouvernement, qui n'a pas encore été communiquée à la Chambre
relativement à toute exploration faite ou à faire, ayant trait à la ligne (lu ehemin de
fer du Pacifique, depuis la Rivière Rouge à l'ouest, au sud du lac Manitoba. (Documents
de la session, No. 20 a.)

Aussi, la réponse conformément a l'ordre de la Chambre, daté. 15 février 1877,
demandant un état fait de manière à indiquer pour chaque mois des deux années
expirées le 31 décembre 1876, les détails suivants concernant le fonctionnement et
l'administration du et emin de fer Intercolonial:

i. Le nombre de milles parcourus par les locomotives dans chaque service,
savoir : les convois ordinaires de voyageurs, les convois spéciaux de voyageurs, les
convois pour le transport des marchandises, les convois mixtes et les convois de tra-
vailleurs, avec le nombre de milles parcourus par chaque espèce de chars employés
dans chaque service.

2. Le montant total des frais d'exploitation sans réductions aucunes, calculés
d'après la classification générale des comptes du chemin de fer.

3. Les particularités concernant tous les prix exigés pour l'usage des locomotives
et des chars, ainsi que pour le transport des marchandises sur le chemin de fer, et
portés au débit des divers services et déduits des frais d'exploitation do la ligne. Ces
particularités devront indiquer les réductions telles qu'opérées sur chaque subdivision
des dépenses, et à quel service telles réductions ont été portées.

4. Les moyenno., avec détails, réalisées avant et après que telles réductions ont
été faites.

5. Un état fournissant des informations complètes et détaillées concernant les
convois spéciaux pour le transport des voyageurs et des officiers du chemin de fer qui
ont été employés sur la ligne depuis le 1er juilkt 1875 jusqu'au 31 décembre 1876,-
cet état devant indiquer le point de départ et l'arrivée de chaque tel convoi, avec la
date'de tel départ et arrivée, la distance parcourue, les noms des conducteurs et du
mécanicien chargés de tels convois, la raison pour laquelle tous tels convois ont été
dépêchés, le montant reçu pour tout tel service et les dépenses s'y rattachant. (Docu-
ments de la session, IVo. 21 e.)

Aussi, la réponse confbrmément à l'ordre de la Chambre daté 15 février 1877,
demandant un état montrant:

1. La dimension et le coût primitif, non compris l'appareil de chauffage, de la
bâtisse en brique (le Moncton, connue sous le nom de bureaux généraux du chemin de
fer Intercolonial.

3
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2. La dimenion et le coût des additions faites à cette bâtisse.
3. Le coût primitif de l'appareil de chauffage et de toutes additions faites durant

l'année 1876.
4. Un plan de chacun des quatre planchers de la dite bâtisse telle que actuelle-

ment construite, expliquant l'usage auquel chacune des chambres est destinée.
5. L'autorisation du Parlement pour ces diverses dépenses.
6. Les noms de toutes les personnes qui peuvent avoir été employées comme-

inspecteurs, chauffeurs, surveillants du dit ouvrage, le temps qui a été payé à chacun
d'eux, ainsi que le montant de leur salaire. Dans le cas où l'ouvrage aura été fait
sous contrat, l'état devra le démontrer ainsi que la date et le montant du contrat, et le.
nom de l'entrepreneur.

Le dit état devra donner les détails du coût aussi bien que le montant dépeos&
dans chaque cas, ainsi que la manière dont ces dépenses ont été classifiées. (Docu-
ments de la session, No. 21 f.)

Aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 26 mars 1877,
demandant copies de la correspondance entre M. James Niven, de Newcastle, Mira-
michi, Y-B., et ses solliciteurs, et les officiers du chemin de fer Intercolonial et le
gouvernement, relativement à cinq animaux qui ont été tués par l'un des convois du
dit chemin de fer, le 23 février dernier, et qui appartenaient à James Niven; aussi,.
un état de la part des officiers du chemin de fer relativement à la distance de la
station de Miramichi d'où le convoi était parti, à l'endroit où l'accident a en lieu,.
montrant si cette ligne est ou n'est pas une ligne directe, quand le conducteur du dit
convoi vit d'abord les animaux sur les lisses, et si, avec de la précaution ordinaire, il
n'aurait pas pu éviter l'accident. (Documents de la session, No. 21 d.)

Aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 19 mars 1877,
demandant un état indiquant les sommes d'argent payées à C. J. Brydges pendant
l'année expirée le 30 juin 1876, en mentionnant le montant de ses appointements
pendant que se construisait le chemin de fer Intercolonial, ainsi que ses appointe-
ments pendant qu'il en était administrateur, et aussi les dépenses de ses bureaux à
Montréal, Ottawa et Moncton, avec, en outre, ses frais de route pendant la même
période. (Documents de la session, NWo. 21 c.)

Aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 16 mars 1877,
demandant un état du nombre de milles explorés et des dépenses d'exploration sur le
chemin de fer du Pacifique, comme suit :

1. Le nombre total des milles explorés, en faisant la distinction entre les diffé-
rentes espèces d'explorations, relativement au tracé, à la localisation, les explorations
préliminaires, etc.

2. Combien de milles d'explorations préliminaires, relativement au tracé et à la
localisation, ont été faits sur chacune des sections suivantes:

10. Depuis la vallée de l'Ottawa jusqu'à l'endroit où la ligne principale ou les
différentes lignes touchent à cette partie de la ligne principale de la Baie du Tonnerre,.
à la Rivière-Rouge.

2o. De Prince Arthur's Landing à la Rivière-Bouge.
3o. De la Rivière-Rouge à la Cache de la Tête-Jaune.
4o. De la Cache de la Tête Jaune à la côte du Pacifique.
5o. Toutes les explorati-mr' taites sur l'île de Vancouver.
3. Le coût de chacune d e espèces d'exploration entre chacun de ces endroits.

(Documents de la session, No. 20 c.)
Aussi, la réponse conformément à l'ordre de la Chambre daté 15 février 1877,

demaniant un état de la quantité d'ouvrage fait pour agrandir l'aqueduc du chemin de
fer à Moncton en 1876, avec détails des dépenses y relatifs. (Documents de la session,
No. 21 b.)

Aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 15 février .1877,
demandant un état détaillé de tous les paiements faits en sus de leur salaire, à tout
officier général ou du département du chemin de fer Intercolonial pendant l'année 1876.
(Documents de la session, No. 21 a.)

Aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 28 mars 1877,
demandant la production de tous les rapports des ingénieurs ou correspondances, relati-
vement à l'existence et aux causes d'une crue plus considérable des eaux sur les soi-
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xante milles de la rivière Ottaw'a, entre les chutes de la Chaudière et les rapides du Long
Sault, que plus haut et plus bas, ainsi qu'il est constaté dans des pétitions adressées a
cette Chambre par certains habitants des comtés d'Ottawa, Prescott et Russell. (Docu-
ments de la session, NYo. 22.)

Et aussi, la réponse, conformément à l'ordre de la Chambre, daté 28 mars 1877,
demandant copie de toute correspondance, lettres ou télégrammes échangés entre le
gouvernement et les propriétaires de terrains dans le voisinage de l'agrandissement
projeté dd canal Lachine, depuis le 1er mars 1875 jusqu'au 10 mars 1877; aussi, copies
de tous ordres donnés aux ingénieurs de fournir des informations à ces propriétaires
et de toutes demandes de ces mêmes propriétaires pour iniormations soit aux gouver-
nement, aux ingénieurs ou au département des Travaux Publics, quant à la quantité de
terrain requise pour tel agrandissement, entre les mêmes dates, 1er mars 1875 au 10
mars 1877; aussi, capies de toutes offres, propositions et arrangements soumis par les
mêmes propriétaires au gouvernement, aux ingénieurs ou au département des Travaux
Publies à ces mêmes propriétaires, entre les mêmes dates, du 1er mars 1875 au 10 mars
1877 ; -aussi, copies de tous rapports faits par des arbitres ou évaluateurs sur la valeur
des terrains de ces mêmes propriétaires riverains du dit canal, entre les mêmes dates,
du 1er mars 1875 au 10 mars 1877;-aussi, copie de tous rapports faits par les
ingénieurs au gouvernement ou au département des Travaux Publics sur la valeur des
mêmes terrains et sur les offres, propositions ou arrangements faits ou proposés par
ces propriétaires au gouvernement ou par le gouvernement à ces mêmes propriétaires
entre les mênies dates, du 1er mars 1875 au 10 mars 1877;-aussi, copies de tous
contrats intervenus entre ces mêmes propriétaires et le gouvernement ou le départe-
ment des Travaux Publics au sujet des terrains requis pour l'agrandissement du canal
Lachine, entre le 1er mars 1875 et le 10 mars 1877. (Documents de la session, No. 23.)

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le 1er rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné les avis donnés au sujet des pétitions suivantes et les trouve
suffisants, savoir:-De la Compagnie de chemin de fer du Sud du Canada, demandant
la passation d'un acte pour autoriser et confirmer le projet d'arrangement fait relati-
vement aux affaires de cette compagnie,-De la Compagnie d'assurance Nationale,
demandant un acte qui l'autorise à réduire son fonds social, et à amender autrement
son acte d'incorporation,-De la Banque de Liverpool, Youvelle-Eco&se. demandant na
acte qui l'autorise à réduire la valeur nominale de ses actions actuelles, à émettre des
actions préférentielles et pour autres fins,-De David Pisher, de la cité de Toronto, et
Jane Malvina Draper, de Whitby, veuve, demandant un acte pour sanctionner une vente
du havre de Port Whitby, ct'transférant à l'acheteur de la dite propriété, y compris le
droit de franchise de la compagnie du havre du Port [hitby,-De la Compagnie du
chemin de fer de Brockville et Ottawa, demandant un acte qui lui donne le pouvoir
de s'amalgamer avec la compagnie du chemin de fer Canada Central, de consolider sa
dette, de réduire ses frais d'administration, et de pourvoir au prolongement des lignes
amalgamées,-De la Compagnie du chemin de fer du Canada Central, demandant un
acte qui l'autorise à s'amalgamer avec la compagnie (lu chemin de for de Brockville et
Ottawa, à consolider sa dette, à réduire ses frais d'administration et à pourvoir au.
prolongement de leur ligne,-De la Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie
('Ontario, demandant un acte d'incorporation,-De George F. Johnston, de Montréal,
demandant un acte qui déclare son mariage avec Charlotte Els'e McArthur, dissous, et
lui permette de divorcer avec elle,-De la Société de Construction Mutuelle, deman-
dant un acte qui l'autorise à changer son nom en celui de la Société de Prêts et de-
Placements de Québec, et pour autres fins,- De la Compagnie d'exprès et de transport
d'Ontario, demandant un acte d'incorpo ration,-De la compagnie d'assurance contre-
le feu de Québec, demandant des amendements à son acte d'incorporation et aux actes
l'amendant,-De la Banque des Marchands du Cana/, demandant un acte pour
l'autoriser à réduire son fonds social et pour autres fins,-De l'Association d'assurance
mutuelle contre le feu de la Grange Fédérale, demandant un acte pour l'autoriser. à
assurer ses membres contre les pertes et dommages résultant (lu feu dans toutes les
parties du Canada et à établir en rapport avec cette association une branche de-



36 19 Février. 1878

bénéfices mutuels,-Du évèrend R. A. Fyfe, président, et .1 L. (ampbell, secrétaire de
la Société Regular Baptste des missions otrangôres d'Ontario et Québec, demandant
un acte d'incorporation,--e l'Association d'assurance agricole mutuelle du Canada,
demandant un acte pour l'autoriser àl changer son nm en celui de Compagnie d'assu-
rance mutuelle du Canada contre le feu de London, et à amender son acited'incorpora-
tion,-De John Stewart, demandant un acte qui donne à la Cour du .Banie de la Rieine
d'Ontario le pouvoir de lui rembourser la somme d'argent déposée avec sa pétition
contre l'élection du très honorable Sir John A. .Macdonald, représentant de la ville de
Kgston-De John Walker et autres, par leur procureur, Alexander Dixon, demandant
un acte qui autorise toute autre compagnie du chemin de fer à traverser les lisses du
Grand-Tronc au sud des rues John et York, à Toronto,-De la Compagnie d'assurance
,Stadacona contre le feu et sur la vie, demandant un acte pour l'autoriser à réduire
son fonds social et pour amender son acte d'incorporation,-De la Compagnie du
chemin de fer de jonction de Montréal et Ottawa, demandant un acte pour lui permet-
tre (le compléter son chemin, et autres amendements à son acte d'incorporation.

Le délai fixé pour rccevoir les pétitions pour bills privés étant expiré, votre
comité recommande qu'il soit prolongé de dix jours, ainsi que pour recevoir les bills
.prives.

Sur motion de M. Jymal, secondé par M. Perry,
Ordonné, que le délai pour la réception des pétitions concernant les bills privés

soit prolongé (lo dix jours, et que le délai pour la réception des bills privés soit pro-
longé pendant la même période.

Résolu, que cette Chambre concourt dans le rapport du comité spécial nommé pour
préparer et rapporter les listes des membres devant composer les comités permanents
de cette Chambre, en ce qui concerne les comités suivants, savoir: priviléges et élec-
tions; lois expirantes; chemins de for, canaux et télégraphes; bills privés; impres-
sions; comptes publics; banques et commerce, et immigration et colonisation.

Sur motion de M. Ross (Mit7ddlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat priant Leurs Honneurs de vouloir

-bien s'unir à cette Chambre dans la formation d'un comité collectif des impressions,
et les informant que les membres du comité permanent des impressions, savoir: MM.
Bourassa, Bowell, Charlton, Churchi, Delorme, Desjardins, DeVeber, Goudqe, Lanthier,
Ross (AMiddlesex), Ross (Prince-Edouard), Stephenson, Thompson (IHaldinand), Trow et
Walace (Norfolk), agiront comme membres du dit comité collectif des impressions.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Ordonné, que M. Thomson (lWelland) ait la permission d'introduire un bill pour
autoriser et confirmer le projet d'arrangement de là compagnie du chemin do for du
Sud du Canada."

JI présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Oliver ait la permission d'introduire un bill concernant la
,compagnie d'exprès et de transport du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Desjardins ait la permission d'introduire un bill pour autoriser
la compagnie d'assurance Nationale à réduire son fonds social, et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Galbraith ait la permission d'introduire un bill pour amender
les actes incorporant la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa, et la
-compagnie du Canada Central, et pour pourvoir à l'amalgamation de ecs compagnies.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission d'introluire un bill pour autoriser la
compagnie d'assurance Stadacona contre le feu et sur la vie à réduire son fonds social,
et pour autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la troisième fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Jetté ait la permission d'introduire un bill pour réduire le fonds
social de la Banque des Marchands du Canada.

fi présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. -MalMuin ait la permission d'introduire un bill pour incorporer
"la Société de Construction Mutuelle " sous le nom de " Société do Prèts et de Place-
cements do Québec," et pour autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la premiòro fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M kva,!kenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender
de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les travaux publics du CInada."

il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la preniòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. La.fanme ait la permission d'introduire un bill pour assurer
davantage l'indépendance du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Haggart ait la permission d'introduire un bill pour donner
juridiction à la Cour du Banc de la. Reine d'Ontario pour payer à John Stewart,
chirurgien, de la cité de Kingston, mille dollars déposés avec sa pétition d'élection.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la premiòre fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Bowman ait la permission d'introduire un bill pour incorporer'
la compagnie d'assurance mutuelle sur la vie d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et.la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Cartwright, l'un des membre. du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora-
tour un message de Son Excellence le -Gouverneur Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message étant lu par M. -Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts, il est comme suit:
DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes les esti mations des
sommes requises pour le service du Canada pour l'année qui se terminera -le 30 juin
1879, et conformément aux dispositions. de l'Aete de l'Amérique Britannique du Nord
de 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (j)ocuments de la
session, Aro. 5.)

HOTEL Du GOUVERNEMENT,
Ottawa, 19 février 1878.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Coffin,
Ordonné, que le dit message et le budget soient envoyés au comité des subsides.
La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en cormité des Subsides.
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(En comité.)

s . Résolu, qu'une somme n'excédaut pas huit mille cent piastres soit accordée à
Sa Majesté pour f'aire face aux salaires dans le bureau du secrétaire du Gouverneur-
G'énéral, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Sur motion do M. DeCosnnos, secondé par M. Roscoe.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adresséà l'officier qu'il appartient deman-

dant un état montrant les sommes d'argent payées au gouvernement de la Colombie-
Britannique, et indiquant l'époque des paiements conformément à la section 2, chàþ.
17, 37 Vict.

Sur motion de M. Langeria, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance relative au transport des malles par eau de
Qt ébeo à la Malbaie dans le comté de Charlevoix, en 1877; de tout arrangement fait
pour le transport de ces malles durant la même période, avec un état montrant lo
coût total de ce service durant la saison de 1877, et un état séparé relativement au
transport des mêmes malles durant la même période de la saison de 1876, avec
le cout dans les deux cas du transport de ces malles jusqu'à Tadoussac, (hicoutimi, les
Ebouiements et la Baie St. Paul.

Et alors la Chambre s'ajourne à demain.

Mercredi, 20 Février 1878.
P ÈtEs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
ParI M. Copal-la pétition( du Révérend J. E. Perreault et autres de St. Rémi, et

la pétition du Récéren4 .1. IL rières. Curé, et autres, de Sherrington, comté de
iapierville.

Par M. Gibbs, (Ontario.Sud)-la pétition de la Compagnie du Havre de Syden-
ham.

P tr M .eté,-la 1étitinm de la Société de Construction de Montréal.
Ptru M. lHolton,--la pétition du Révérend i. C. G. GCodin, Curé, et autres de Ste.-

Phi'omtène; et la pétition de J. B)upuis, M. D., et atttres dé Cha'teâuguay, comté d
Chateuay.uo.

Par M. Cook,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer du Nord du
canada.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçUes
Pu conseil nunicipal du comté de Grey, demanidant la passatidn d'un acte pour

empêcher la vente des ioissons.
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De James Weyms, président, et James S. Johnston, secrétaire, de la part d'une
assemblée des habitants de Brantford, Ontario, demandant certains amendements à
l'Acte de tempérance de 1864.

Di conseil municipal du comté de Middlesex, demandant que les agriculteurs du
Canada soient placés sur un pied d'égalité avec ceux des Etats-Unis au moyen d'un
remaniement du tarif, jusqu'à l'époque où le gouvernement américain nous accordera
un renouvellement dit traité de réciprocité.

De Robée Uniacke et autres, do la cité d'Halifax, province de la Nuvelle.Ecosse,
demandant que l'Acte de 1876, chapitre 16, du Parlement du Canada, et tous les
actes en contravention de la chartre de la compagnie du chemin de fer urbaina
d'Halifax, soient amendés de manière à ne pas priver la dite compagnie de ses droits
d'arbitrage acquis en vertu de sa chartre, et qu'il soit inséré dans tel Acte en amen-
dement une clause accordant le dit arbitrage aux termes de la dite chartre.

Du conseil municipal du comté d'Essex; demandant que le tarif canadien soit
revisé de manière à permettre aux agriculteurs du Canada le soutenir avantageu-
sement la concurrence avec les Etats- Unis, et que le tarif soit encore revisé de telle
autre manière que, sans être prohibitif de sa nature, il puisse encourager les indus-
tries languissantes du pays.

Ordonné, que .fantington ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte des bureaux de poste de 1875.

il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Snidcr ait la permission d'introduire un bill pour autoriser cor-
tains arrangements entre l'Association d'assurance mutuelle contre le feu de la Grange
Fédérale, et la Grange Fédérale des patrons de l'industrie agricole du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la promière fois, et la seconde lecture on est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Burk ait la permission d'introduire un bill concernant la Compa-
gnie du Havre de Port Whitby.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la premièee fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Alaekenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Rcine, remet à M. l'Ora!
teur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général revétu de la signature de
Son Excellence.•

Et le dit message est lu par U. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général communique à la Chambre la nomintion de l'honorable
Alexander Mackenzie, ministre des Travaux Publics; de l'honorable Iso Bapée,
ministre des Douanes; de l'honorable Thomas Co(in, Receveur-énéral, et de l'hono-
rablo Wilfrid Laurier, ministre du Revenu de l'intérieur, pour agir de.concert avec
l'Oi-atour de la Charmbro des Communes comme commissaires pour les fins et en
vertu des dispoitions de l'Acte 31 Victoria, chapitre 27, intitulé: " Acte concernant
l'économie interne de la Chambre des Communes," et pour autres fins.

HOTEL DU GOUVSRNEMENT, .
Ottawca, 20 février 1878.

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence, datée 16 avril 1877, demandant copies
de toutes requêtes, correspondances et ordres en Conseil, relatifs aux plaintes portées
contre l'administration du bureau du havre de Montréa, pour ce qui concerne la ville
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de Sorel et les travaux de creusage dans le lac St. Pierre ; aussi, copie de tout docu-
ment transmis au gouvernement, concernant la mauvaise administration (les travaux
susdits, la destitution arbitraire des nommés Pierre Côté et Pierre Charbonneau, et de
tout autre employé ; ainsi que copie de toute correspondance et documents relatifs à
la destitution du capitaine (hs. Armstrong, en même temps que copie de tout docu-
ment concernant la nomination de MM. JcCarthy et Xlackenzie et de tout autre
employé à 'Sorel, relatif aux travaux du havre, lesquels documents et ceux ci-dessous
mentionnés doivent se trouver dans le bureau du havre à Montréal et dont le gouver-
nement a di-oit d'avoir communication, en autant qu'il fournit chaque année une trés-
foi-te somme des deniers publics pour l'accomplissement de ces travaux; aussi, copie
(le tout rapport fhi t par M. John MCarthy ou tout autre employé du havre de Montréal,
à Sorel, expliquant pourquoi le salaire des journaliers et (le plusieurs autres employés
au mois ou à l'année, a été diminué, pendant que celui du susdit M. John Mc('arthy a
été élevé de $GOO qu'avait son prédécesseu r, M. Pierre Cté, à $2,000 ; aussi, copie do
tout contrat concernant le louage des quais, terrains, boutiques, etc., de MM. John et
Daniel 312Carthy, soit avec le gouvernement ou le bureau du havre de Montréal;
aussi, copie de toutes instructions données par le bureau du havre de 11lontréal, défi-
nissant les devoirs des susdits employés, M3. fMcCarthy et Mlaceenzie, ou de tout autre
emplnyé supérieur, dars l'accomplissement des dits travaux; aussi, copie de toutes
soumissions qui ont été données au public, soit pour réparation des cure-moles, cons-
tructions (le toit bâtiment, réparations ou construction d'engins, machines et bouil-
loires, achat de bois et de charbon, ou tout autre contrat généralement; aussi, les
noms et la résidence (le ceux (lui ont obtenu ces contrats et ouvrages généralement,
avec ou sans soumissions, mentionnant les montants de chaque tel contrat; aussi, les
montants payés depuis mil huit cent soixante-quinze, soit par contrat ou autrement,
pour l'achat de provisions, pain, viande, épiceries, etc., pour la nourriture et l'entre-
tien des hommes employés aux susdits travaux, et à qui payés. (Documents de la
sess'on, NVo. 27.)

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Robitaille,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de toutes
les soumissions reçues en 1877, pour le transport par terre des malles de Québec aux
Eboulents ou à la Malbaie ; des ordres en Conseil ou ordres des départements à ce
sujet, avec les raisons pour lesquelles une soumission entre autres a été acceptée ; et
aussi un état donnant le nom de la personne qui avait eu précédemment le contrat
du transport de ces malles le montant qui lui a été payé, celui maintenant payé et à
qui pour le même se-vice, avec copie de la correspondance à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Lanthier, secondé par M. Gill,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'oicier qu'il appartient, pour

la pi-oduction de tous papiers, documents et bordereaux concernant les services de feu
Willian Taylor, (lu Côteau du Lac, depuis 1812 jusqu'en 1822.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Jürkpatrick,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport des sommes dépensées aux réparations des forts militaires à Lévis, depuis
la derniôre session, les noms et salaires respectifs des ouvriers, le montant payé à
chacun d'eux, le montant des comptes pour matériaux, frais de commission, avec les
noms des personnes qui ont été payées ; aussi le montant et la description des tra-
vaux donnés par contrat, et le nom des soumissionnaire.: et des entrepreneurs.

Sur motion de ML Youny, secondé par H. Ttomson ( Welland.),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

un rapport montrant les dépenses des comités spéciaux nommés par la Chambre durant
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es quatre dernières années, et l'objet de leur nomination, avec les noms de ceux qui
ont reçu do l'argent, soit comme témoins ou autrement, et le montant reçu par-
chacun.

Sur motion do M. Young, secondé par M. Thonison, ( Welland),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport montrant la nature et la valeur de tous les produits manufacturés et autres
échangés entre le Canada et les colonies australiennes depuis le 1er juillet 1876 jus-
qu'aux derniers rapports, en la possession du gouvernement, ainsi que les copies des
tarifs de ces colonies et tout autre renseignement en la possession du gouvernement-
ayant rapport au commerce important que lo Canada commence à fhiro avec ces
colonies.

M. Lanthier propose. secondé par M. Harwood, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire trans-
mettre à cette Chambre une copie du rapport d'Alonzo 117ells, sous-arpenteur
provincial, en date dur 18 novembre 1841, avec cartes, au sujet de la ligne de division
entre les deux provinces ci-devant appelées le Haut et le Bas-Canada, entre la
rivière Ottawa et la rivière St. Laurent.

2o. Copie du rapport des commissaires nommés en vertu de l'actq 23 Victoria,.
chapitre 21, intitulé: " Acte au sujet do la ligne de division entre le Haut et le Bas-
Canada," avec un état de tout ce qui a été payé pour rélamations et compensations
en vertu des dispositions de cet acte ; le montant payé à chaque réclamant individuel-
lement, et copie des plans des terrains auxquels ces paiements ont rapport, et auxquels
les reçus donnés réfèrent, ainsi que copies des actes sous forme d'instruments sous le,
seing et sceau du commissaire émis par lui en vertu du premier paragraphe de la
4e section du dit acte.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Fiset, secondé pai M. Metcalfe,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour-

copie du rapport de M. Kingsford touehant l'exploration du havre do Matane, avec les
plans et devis qui accompagnent le dit rapport.

M. Blain propose, secondé par M. Metcalfe, que ce soit un ordre de la Chambre
que, si à 10 heures p. m., les affaires du joui- ne sont pas terminées, M. l'Orateur
quittera le fauteuil et la Chambre sera ajourée jusqu'à sa séance régulière. suivante,
à moins qu'il ne soit autrement décidé par la majorité des membres alors présents, et
dans le cas où on désirerait continuier à siéger, M. l'Orateur, à la demande d'au moins
cinq membres, mettra la question aux voix sans débat.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

M. l'Orateur informe la Chambre, que le greffier du Sénat a apporté le message-
suivant :

Le Sénat informe cette Chambre que les honorables messieurs Alexander, Allan,
Bailiargeon, Bourinot, Chapais, Cornwall, Fabre, Ferguson, Haythorne, Miller, Montgonmery,
Reesor, Ryan, Stevens, Trudel et Wilmot composent un comité pour aider Son Honneur
le président dans l'administration de la bibliothòque du Parlement en tant que les
intérêts de cette Chambre sont concernés, et pour agir au nom de cette Chambre-
comme comité collectif de la bibliothèque.

Et aussi, le Sénat informe cette Chambre que les honorables messieurs Aikins, -
Bellerose, Bureau, Carroll, Cochrane, Fabre, Ferrier,' Haythorne, McLelan (Londonderry),.
Macfarlane, Penny, Reesor, Scott, Stnpson et Wark composent un comité pour surveiller
les impressions de cette Chambre, pendant la présente session, et sont chargés d'agir-
au nom de cette Chambre avec le comité de la Chambre des Communes, comme un.
.comité collectif des deux Chambres au sujet (les impressions.
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Sur motion de X. Perry, secondé par .11. Sinclair,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient

pour copies des comptes et pièces justificatives ayant rapport au montant d'argent
dépensé pour faire naviguer le steamer Northern Light entre Georgetown et Pictou,
jusqu'à date, avec le coût dos réparations faites à ce steamer durant l'été de 1877.

Sur motion de X Fleming, secondé par L Paterson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport constatant le nombre d'accidents arrivés sur les chemins de fer du Canada
on 1874, 1875, 1876, et 1877, montrant : 1o. les causes et la nature de ces accidents ;
.2o. les endroits où ils sont arrivés, le jour ou la nuit ; 3o. tous les résultats de ces
accidents et les particularités s'y rattachant.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jendi, 21 février 1878.

PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Kerr,-la pétition de la Compagnie d'assurance agricole du Canada.
Par M. Paterson,-la pétition de Johin Kay président, et B. G. McPherson,

secrétaire, de la part d'une assemblée des habitants du village de St. Georges, comté
-de Brant.

Par M. Fréchette,-la pétition de dame Joseph Marcoux. et autres, de Québec.
Par M. Casgrain.-la pétition de George B. Burland, de la cité de M1ontréal.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
De l'Alliance du Canada, demandant certains amendements à l'Acte de Tempé-

rance de 1864.
Du conseil municipal de la ville de St. Thomas, demandant que le bill mainte-

nant soumis au Parlement à l'égard du chemin de fer du Sud du Canada, ne
-devienne pas loi, à moins qu'il n'y soit décrété que les bureaux généraux renfermant
la caisse et les livres de la dite compagnie ne soientétablis d'une manière permanente
dans la ville de St. Thomas.

Du conseil du comté d'Elgin, demandant que le bill maintenant soumis au Parle-
ment relativement au chemin de fer du Sud du Canada ne devienne pas loi à
moins qu'il n'y soit décrété que les bureaux de la compagnie, ainsi que les livres et les
ateliers ne seront pas transportés hors de ia ville de St. Thomas, et que la fourniture
des articles nécessaires, ainsi que les gages des employés et autres dépenses encourues
pour l'exploitation du dit chemin de fer constitueront la première hypothèque sur les
propriétés de la dite compagnie de chemin de fer.

De l'honorable James Ferrier et autres, demandant la passation d'un acte pour
faire revivre et amender l'acte de la compagnie de chemin de fer de Montréal et

*CUhamnplain.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le second rapport da comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions suivantes et les
ttrouve suffisants, savoir: De H. -Hamelin et autres, pilotes commissionnés pour piloter
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des navires entre Québec et -Montréal, pour un acte aux fins de les incorporer comme
tels; et de Ilugh ILunter, du township d'Egremont, dans le comté de Grey, province
d'Ontario, cultivateur, pour un acte aux fins de déclarer, son mariage avec Catherine
McPhee, dissous, et pour qu'il lui soit permis de divorcer avec elle.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 15 février 1877, demandant un état
renfermant les renseignements ci-dessous désignés à l'égard de la construction, l'année
dernière, d'un égoût collecteur en brique sur le terrain de la station du chemin de fer
Intercolonial à Moncton.

1. L'autorité parlementaire en vertu de laquelle cette dépense a été faite.
2. Le plan indiquant la localité, les dimensions et l'étendue de cet égoût et des

constructions qui y servent.
3- Le nombre de verges cubes d'excavations dans la terre et le roc; le temps de

main-d'euvre et les frais encourus pour ces excavations; la quantité de pierre,
briques, chaux et ciment employés, et le prix qu'elle a coûté dans la localité où elle
a été reçue; le montant payé ou accordé pour son transport; le nombre de jours de
main-d'œuvre et les frais encourus par les travaux en briques et en pierre; la quantité
de matériaux employés pour couvrir l'égoût, ainsi que le nombre de jours de main-
d'ouvre et les frais encourus par cet ouvrage.

4. Le détail de tous les autres deniers portés au crédit de l'égoût collecteur.
5. Le prix total de l'égoût collecteur.
6. Les noms des personnes de qui chaque lot de ces matériaux a été acheté, la

localité d'où ils proviennent, et les deniers payés à chaque personne, avec la date du
paiement.

7. L'état demandé devra indiquer comment les frais se rapportant à l'égoût col-
lecteur ont été classifiés et inscrits dans les comptes publics. (Documents de la session,
No. 21 g.)

Aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 avril
1877, demandant copie de tous les ordres en Conseil relatifs à la route du' prolonge-
ment du chemin de fer Canada Central et au contrat pour construire cette section du
chemin de fer. (Documents de la session, No. 28.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 11 avril 1877,
demandant copies de toute la correspondance et des papiers relatifs à la destitution
de John Iarvey du poste de maître des glissoires au village d'Arnprior. (Documents
de la session, No. 29.)

Ordonné, que M. Taschereau ait la permission d'introduire un bill pour amender
la charte de la Compagnie d'Assurance de Québec contre le feu.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre lequel est reçu et lu pour
la première fois, la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Forbes ait la permission d'introduire un bill concernant la Banque
de -Liverpool.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
le supplémentTo. 1 du dixième rapport annuel du département de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année expirée le 30 juin 1877, donnant une liste des phares sur les
côtes, les rivières et les lacs du Canada, le 31 décembre 1877. (Documents de la

Sur motion de U. Trowv, secondé par M. Bowman,
Ordonné, que le comité permanent de l'immigration et de la colonisation ait la

permission d'employer un sténographe pour prendre les témoignages.
Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le premier rapport du comité spécial,

chargé de surveiller le compte-rendu officiel des débats de la Chambre, durant la pré-
sente session.

43
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Sur motion de H. DeCosnos, secondé par M. Bunster,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance en 1877 et 1878, qui ne se trouve pas devant le Parlement et qui a
été échangée entre le gouvernement Impérial, le gouvernement du Canada et celui
de la Colombie-Britannique concernant le chemin de for du Pacfique; et aussi, copie
de toute correspondance en 1877 et 1878 entre les dits gouvernements, relativement
au bassin de radoub à Esquimalt.

Ordonné, que la dite adresse soient présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé.

Sur motion de M. DeCosnos, secondé par M. Bunster.
?ésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priaut de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie du
rapport avec carte y annexée, de l'ingénieur qui a été employé l'année dernière à
fixer la ligne frontière probable entre la Colombie-Britannique et l'Alaska, et aussi,
copie (le ses instructions, avec copie du traité ou des conventions qui ont eu lieu entre
les gouvernements Anglais et Russe relativement à la dite frontière, et autresý papiers
ayant rapport à l'établissement de la ligne de division entre Alaska et le territoire
anglais et la navigation des rivières coulant de la Colombie à. travers l'Alaska jusqu'à
la mer.

Ordonné, que la dite adresse soient présentée à Son Excellence, par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé (le la Reine.

Sur motion de M. Pope (Compton), secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

rapport montrant ce que le gouvernement a dépensé pour l'exposition de Philadel-
phie, avec un état détaillé de tout l'argent dépensé ou à dépenser pour cet objet, et à
qui cet argent a été payé et pourquoi.

Sur motion de M. Pope (Cgompton), secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

rapport montrant ce que le gouvernement du Canada a dépensé pour l'exposition de
Sydney, avec un état détaillé de tout l'argent payé ou à payer, à qui et portrquoi.

M. Blain propose, secondé par M. Metcalfe, qu'il soit présenté une humble adresse
à Sa Majesté, demandant qu'une mesure soit soumise au Parlement impérial dans le
but d'amender l'Acte de l'Amérique Britannique du Yord, de manière à ce que tout en
adhérant au principe de la représentation basée sur la population consacré par cet
acte, il soit accordé ai Parlement du Canada le pouvoir de déterminer le nombre des
membres qui composeront de temps à autre cette Chambre et de réajuster et réduire
le nombre des membres du Sénat.

Et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Metcalfe,
Ordmné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie d'un rapport contenant les noms des miliciens de 1812-13 décédés depuis le 1er
mars 1876 jusqu'au 1er janvier 1878.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Vendredi, 22 février 1878.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Campbell,-la pétition dle Roderick 31unro et autres, de South Gut de Ste.

Anne, comté de VictoKa, province de la Nouvellc-Ecosse.

M. Mackeiize, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine remet à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Général revêtus de la
sirgnature de Son Excellence.

Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts, et ils sont comme suit:
DU F'FERIN.

2essieurs de la Chambre des (commue

Je vous remercie de votre adresse en réponse an discours par lequel j'ai ouvert la
session, et j'ai foi dans la promesse que vous faites, de donner votre attention aux
mesures qui vous seront soumises.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 22 février 1878.

DUFFElN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copie d'une dépêche
du secrétaire de Sa Majesté pour les colonies, ayant rapport à l'adresse collective du
Sénat et de la Chambre des Communes du 16 avril dernier, qui demandait qu'une loi
fut passée pour faire cesser au Canada l'opération de l'Acte impérial d'extradition de
1870.

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 22 février 1878.

Sir 31M . inks-Beach au comte de Dufferin.

DOWNINo STREET,
5 février, 1878.

(Copie- Canada.-No. 4.)

MILoa,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre dépêche No. Il du 14
janvier, renfermant an compte-rendu, extrait d'un journal, d'un jugement rendu par
le juge en chef de la cour du banc de la Reine d'Ontario, dans une cause d'extradition
plaidée devant lui.

Je prends occasion d'informer Votre Seigneurie que toute la question des relations
d'extradition entre ce pays et les pays étrangers étant a'ctuellement l'objet des études
d'une commission royale, le gouvernement de Sa Majesté ne juge pas à propos pour
le présent de prendre des mesures pour suspendre en Canada l'opération de l'acte
d'extradition impérial de 1870, comme le demande l'adresse conjointe à la Reine,
passée par le Sénat et la Chambre des Communes- du Canada et transmise à mon
prédécesseur par votre dépêche No. 112 du 18 avril dernier.

J'ai, etc.,
(Signé), M. E. HIcs-BEAcH.

Au Gouverneur-Général,
le très-honorable comte de Dufferin, O.P.,G.C.M.G., C.C.B.»

etc., etc., ote.
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M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
Chambre l'état des recettes et des dépenses (fonds consolidé), du 1er juillet 1877 au
10 février 1878 (inclusivement).

RECETTES:

D ouanes..................................................................... $7,712,818 48
A ccise ....................................................................... 3,005,807 41
Bureaux de poste............................................ ........... 633,482 99
Travaux publics............... .......... ............................... 1,433,228 02
Tim bres de billets......................................................... 129,248 os
D ivers ........................................... ........................ . 519,650 90

$13,434,235 78

D ÉPENSES........................................................................ $14,051,845 11

N. B.-Les dépenses comprennent le paiement en entier des subsides de l'année
aux provinces, et l'intérêt sur la dette publique jusqu'à date.

JOHN LANGTON,
Auditeur général.

DÉPARTEMENT DEs FINANCES,
Ottawa, 19 février 1878.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du révérend J. E. Perreault et autres, de St. Réni; du révérend J. K. Carrières,

curé, et autres, de Sherringtan, comté de Napierville; du révérend J. C. G. Godin,
curé, et autres, de Ste. Philomène; et de J. Dupuis, M. D., et autres, de Clihteauguay,
comté de Chdteauguay, demandant l'adoption do la législation nécessaire pour rendre-
p lus parfait le fonctionnement des voies ferrées du Canada, assurer la construction de
bons bateaux-passeurs à vapeur pour traverser le St. Laurent en hiver, et mettre en
opération le chemin de fer de Montréal à la frontière de la province vid Caughnawaga,
conformément à l'acte qui le plaçait sous le contrôle du Grand-Tronc.

De la Compagnie du havre de Sydenham, demandant un acte qui l'autorise à chan-
ger son nom en celui de compagnie (limitée) (lu havre d'Oshawa, à augmenter son
capital social et autres amendements à son acte d'incorporation.

De l'Association de construction de Montréal, demandant un acte pour l'autoriser,
sous le nom qui lui sera donné à la session actuelle de la législature de Québec, à
exercer dans tout le Canada les pouvoirs généralement accordés aux compagnies de
prêt et de placement, ainsi que les pouvoirs qui lui seront accordés par la dite légis-
lature et fixant le taux d'intérêt qui peut être réclamé par la dite association.

De la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada, demandant un acte pour
faire disparaître tout doute relativement au pouvoir de la dite compagnie d'exploiter
ou de louer la ligne de la compagnie du chemin de fer de North Sincoe, de faire des
arrangements quelconques avec aucune autre compagnie de chemin de:fer ou de rails
plats pour l'usage ou l'exploitation de leurs chemins de fer respectifs et pour autres.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel
est la comme suit:

Votre comité recommande que son quorum soit réduit à sept membres.

Ordonné, que M. Mills ait la permission d'introduire un bill pour établir des muni
cipalités de townships dans le district de Kéwatin.
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Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Bourassa ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte de faillite de 1875 et les divers actes l'amendant.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.
étant lu,

M. Cartwright propose, secondé par M. Coffin, que M. l'Orateur quitte maintenant
le fauteuil, et un débat s'élevant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à
minuit,

SAm:DI, 23 février 1878.

Sur motion de M. McCarthy, secondé par M. Langevin,
Ordonné que le débat soit ajourné à mardi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et 5 minutes, samedi matin, la Cham-
bre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 25 Février, 1878.
PRIÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque de
Montréal, à la date du 7 février 1878; de la Banque Consolidée du Canada, à la date
du 8 février 1878; de la Banque de St. Hyacinthe, à la date du 21 février 1878; de la
Banque d'Ilochelaga, à la date du 2 janvier 1878; de la Banque Stadacona, à la date
du 7 février 1878; de la Banque Standard du Canada, à la date du 1er janvier 1878,
et de la Banque Union d'Halifax, en vertu des dispositions de l'acte 34 Victoria,
chap. 5, section 12. (Documents de la session, No. 15.)

Aussi, un état général des baptêmes, mariages et sépultures, dans le district de
Beauharnois, pour 1877, et des rapports supplémentaires dans le mme district pour
les années 1872, 1874, 1875 et 1876. (Documents de la session, No. 13.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Appleby,-la pétition de J. E. Messenett et autres, du Nouveau-Brunswick.
Par M. etté,-la pétition de la société de Construction de Napierville; et la

pétition de l'honorable W. W. Webb, et autres, de la Puissance du Canada.
Par M. Burk,-la pétition du révérend William Joliffe et autres de la ville de

Boumanville, comté de Durham, province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétition suivantes sont lues et reçues:
De la Compagnie d'assurance Agricole du Canada, demandant la passation d'un

acte pour l'autoriser à liquider ses affaires.
De John Kay, président, et H. G. McPherson, secrétaire, au nom d'une assemblée

des habitants du village de St. George, comté de Brant, demandant des amendementa
à l'Acte de Tempérance de 1864.
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De Dame Joseph Marcoux et autres, de Québec, demandant que le bill maintenant
devait le Parlement, relativement à la Société de Construction Mutuelle ne devienne
pas loi.

De George B. Burland, de Montréal, demandant un acte pour autoriser la com-
mission des patentes à prolonger de dix ans, à partir du 1er jour d'avril prochain,
-le privilége qui lui a été accordé en vertu de certaines lettres patentes.

De Rodericl Munro et autres, de South (ut de Ste. Anne, Comté de Victoria,
_îouvelle-Ecosse, demandant que le bureau de poste maintenant placé sur la grande
route conduisant à English Tow'n soit remis à l'endroit où il était autrefois ou tout
prôs, sur le chemin de traverse conduisant à North Gut de Ste. Anne.

Sur motion de M. Macken:e, secondé par M. (Ioün,
Ordonné, que M. 31carthy soit ajouté au comité permanent des banques et du

commerce, aussi, que M. Hagqart et Gillmior soient ajoutés au Comité permanent des
.compics publics, et que MM. (harlton et Goudge soient ajoutés au comité permanent
des dhemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser et ratifier le projet
-d'arrangement de la compagnie (lu chemin de fer du Sud du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lula seconde fois et renvoyé au comité permanent des
chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre dujour potorla seconde lecture du bill concernant la compagnie d'Express
-et de transport d'Ontario, étant lu,

Le bill est, on conséquence, lii la seconde fois et renvoyé au comité permanent
,des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la Compagnie
Nationale d'assurance à réduire son capital social et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
,des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender les actes d'incor-
poration de la compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa, et de la Compagnie

-du chemin do fer du Canada Central, et pour pourvoir à lafusion des dites compagnies,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, pour autoriser la Compagnie
d'Assurance Stadacona, contre le feu et sur la vie, à réduire son capital social et pour
-d'autres fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques, et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour réduire le capital social de
la Banque des Marchands, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer "La Société de
construction mutuelle " sous le nom de " La Société de Prêts et Placements'de Québec,"
et pour d'autres fins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la secondo fois, et renvoyé au comité perianent
des banques et du commerce.
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L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie
d'assurance mutuelle d'Ontario sur la vie, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau la
charte de la Compagnie d'assurance de Québec, contre les accidents du feu, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

Sur motion de M. Young, secondé par M. Thomson (Welland),
Ordonné, que les comptes publics du Canada, pour l'année fiscale expirée le 30 juin

1877, et l'état supplémentaire des recettes et dépenses de l'année courante, soient
renvoyés au comité permanent des comptes publics.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M Pope (Compton),
Réolu, qu'il soit présenté ue humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie, 1. Ae
toute la correspondance depuis le premier janvier 1875, avec le maître-général des
Postes, le ministre des Travaux Public ou tout autre département relativement à des
communications postales avec les Antilles Anglaises.

2o. De toute la correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouver-
nement impérial ou aucun gouvernement colonial relativement à un subside pour
une ligne de steamers entre le Canada et les Antilles Anglaises.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine,

Sur motion de M DeCosmos, secondé par M. Thompson (Caribou),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de tout rapport del'ingénieur-en-chef ou de l'ingénieur-en-chef en exercice ou
d'aucun autre ingénieur du chemin de fer Canadien du Pacifique en la possession du
gouvernement, recommandant une exploration en 1876 d'une partie ou de toute la route
entre Burrard Inlet et la Passe de la Tête Jaune, avec une copie de tous ordres ou
instructions envoyés concernant la dite exploration ; aussi une copie de tout rapport
-de tous ou d'aucun de ces ingénieurs, suggérant ou recommandant une exploration en
1877 de cette route, avec copie de tous ordres ou instructions envoyés concernant
telles explorations.

Sur motion de M. Pouliot, secondé par M. Fiset,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les réclamations non encore réglées faites contre le gouvernement
pour dommages causés par l'Intercolonial

10. Pour les terrains pris.
2o. Pour dommages causés par l'eau et autrement pour les travaux qui n'ont pas

été faits et qui auraient dà l'ètre, ou qui n'ont pas été faits comme ils auraient dû
être faits.

30. Les dommages causés par les incendies allumés par les locomotives.
40. Les dommages causés par les bestiaux tués sur la ligne.
5o. Les dommages causés pour les effets perdus et endommagés.

Sur motion de M Ross (Middlesex), secondé par M. MDougall (Renfrew),
Ordonné qu'ua ordre de la Chambre soit adressé à l'oficier qu'il appartient pour

un état du nombre do milles de l'Intercolonial en opération le premier juillet 1873, et
1o qu'ils ont coûté, et un état semblable pour les années 1874, 1875, 1876 et 1877, à
partir du mois de juillet 1874.

Sur motion de M. Caron, secondé par M. Robitaille,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

-copie de toutes les plaintes faites contre aucun inspecteur ou officier des divisions 6, J
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et Il du canal Lachine et de toute corresqpondance entre le département des Travaux
Publics ou aucun de ses officiers avec toute piersoinne relativement à ces plaintes;
aussi, copies des contrats faits pour l'élargissemei t des sections 6, 7 et IL du canal
Lachine, avec les spécifications et évaluat ions qui accompagnent ces contrats, et les
évaluations de l'ingénieur sur lesquelles des paiements ont été faits en rapport avec
ces contrats.

M. Mtchell propose, secondé par M. Bowell, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient pour une copie détaillée des dépenses encourues par
le Trésor du Canada, pour les frais de voyage de Son Excellence le Gouverneur-
Général et de sa visite à la Colombie-Britannique en 187, ; et aussi les dépenses de son
voyage au Manitoba et dans le Nord-Ouest en 1877.

M. Pope (Compton) propose comme amendement, secondé par M. Baby, que tous
les mots après " copie " jusqu'à la tin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " des dépenses du voyage du Son Excellence le Gouver-
" neur-Général et de sa suite au *-1anitoba et au Nord-Ouest en 1877, non compris
" dans les Comptes Publics de 1876-77."

M. IHoltoi propose comme sous-amendement, secondé par M. Devlin, que les mots
suivants soient ajoutés après le mot " copie: " des dépenses du voyage de Son Excel-
" lence le Gouverneur-Général au H-anitoba, tel que celui contenu dans les Comptes
"Publies relativement au voyage de Son Excellence à la Colonibie-Britankique et qu'il
"soit mis devant la Chambre."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la question est résolue négativement.
Et l'amendement et la motion principale ainsi amendée étant mis aux voix, la

question est résolue affirmnativement.
Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adres.é à l'officier qu'il appartient de-

mandant un état des dépenses du voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général,
au Mantoba tel que celui contenu dans les Comptes Publics relativement au voyage
de Son Excellence à la Colombie-Britannique.

M. Caritright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 18 février 1878, pour copie des
comptes, pièces justificatives et papiers ayant rapport aux paiements faits pour im-
pressions, tels qu'insérés dans les Comptes Publics de 1873-74, et faits à même les
dépenses coitingentes du département de la Justice, à I. B. Taylor, à la compagnie
du Citizen, et à J. G. Moylan. (Documents de la session, No. 30.)

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 26 février 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Bolton, la- pétition de Sir lugh Allan et autres, membres de l'Eglise

presbytérienné du Canada en rapport avec l'Eglise d'Ecosse.
Par M. Goude,-la pétition de Bennett Smith et autres, de Windsor et des environs,

comté de Hants, province de la Youvelle-Ecosse.
Par M. Ross (Middlesex),-la pétition de la ligue en faveur d'une loi prohibitive

des boissons enivrantos, du comté de Perth.
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M. Laß/ammie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre les règles générales de la Cour Maritime d'Ontario, en vertu des dispositions
de l'Acte 40 Victoria, chap. 21, section 8; aussi le tarif des frais d'action fixés en
vertu de la 14e section de cet acte. (Documents de la session, No. 31.)

M. Ross (3iddlesex), du comité collectif des deux Chambres, au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le second rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et en recommande l'im-
pression, savoir:

Rapport du bibliothécaire du Parlement. (Documents de la session .eulement.)
Rapport du ministre de la Justice sur les pénitenciers du Canada pour les six

mois expirés le 30 juin 1877. (En la manière ordinaire.)
Etat des paiements portés ou compte des dépenses imprévues, en vertu d'ordres.

en Conseil du ler juillet, 1877, jusqu'à date.
Etat des mandats spéciaux de Son Excellence le Gouverneur-Général, émis con-

formément à l'Acte 31 Vict., chap. 5, section 35, du 1er juillet 1877, au 9 février
1878, inclusivement.

Etat (le toutes les allocations et gratifications accordées en vertu de l'Acte pour
mieux assurer l'efficacité du service civil en pourvoyant à une pension en faveur des
employés publics dans certains cas.

Réponse à ordre,-Correspondance entre le gouvernement et les propriétaires de
terrains dans le voisinage de l'élargissement projeté du canal Lachine, depuis le 1er
mars, 1875, jusqu'au 0 mars, 1877 ; ordres donnés aux ingénieurs, propositions sou-
mises par les propriétaires et par le gouvernement, copie des contrats passés, etc.

Le comité recommande aussi que les documents qui suivent ne soientpas imprimés:
Rapport officiel de la distribution des Statuts du Canada.
Réponse à ordre,-Rapports des ingénieurs et toute autre correspondance ou infor-

mation en possession du gouvernement, qui n'a pas encore été communiquée à la Cham-
bre, relativement à toute exploration faite ou à faire ayant trait à la ligne du chemin
de fer du Pacifique, depuis la Rivière Rouge à l'ouest, au sud du lac Manitoba.

Réponse à ordre,-Correspondance avec le ministre des Travaux Publics et le per-
sonnel de l'ingénieur du même département, relativement à l'engagement d'employés
pour l'exploration du chemin de fer du Paciique et à la route qu'ils reçurent instrue-
tion (si instructions il y a eu) de prendre; aussi la correspondance concernant le
transport d'immigrants par la route de Sarnia ou de Collingwood.

Réponse à ordre,-Etat du nombre de milles explorés et la dépense résultant
de ces explorations sur le Canadien du Pacifique.

Réponse à ordre,--Etat -de la quantité d'ouvrage fait pour l'élargissement de
l'aqueduc du chemin de fer à Moncton en 1876, etc.

Réponse à ordre,-Etat montrant le montant payé à C. J. Brydges, pour l'année
expirée le 30 juin 1876, et le montant de ses appointements pendant que se construi-
sait le chemin de fer Intercolonial, ainsi que de ses appointements pendant qu'il en
était l'administrateur, et aussi les dépenses de ses bureaux à Montréal, Ottawa et
Moncton, ivec en outre ses frais de route pendant la même période.

Réponse à ordre,-Correspondance entre M. James Niven, de Newcastle, Mirami-
chi, .-B., et ses solliciteurs, et les officiers du chemin de fer Intercolonial et le gou-
vernement, relativement à cinq animaux qui ont été tués par l'un des convois du dit
chemin de for, le 23 février dernier, et qui appartenaient au dit James Niven.

Reponse à ordre,-Etat relatif aux détails de l'exploitation et de l'administration
du chemin de fer Intereolonial :

le. Le nombre de milles parcourus par les locomotives, etc.
2o. Tous les frais d'exploitation.
30. Les détails de tous les prix c és pour l'usage des locomotives et des- chars.
4e. La moyenne en détail, etc.
5o. Etat relatif aux trains spéciaux.

4-;
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Réponse à ordre,-Etat concernant la dimension et le coût primitif de la bâtisse
en brique à Mfoncton, connue sous le nom de bureaux généraux du chemin de fer
Intercolonial, etc.

Réponse à ordre,-Rap ports des ingénieurs ou correspondances relativement à la
cause de l'élévation du niveau des eaux sur les soixante milles de la rivière Ottawa,
entre les chules de la Chaudière et les rapides du Long-Sault.

Réponse à adresse (Sénat) demandant que la compagnie du Grand-Tronc soit
obligée de fournir ccrtains renseignements concernant le fret et les voyageurs qui
ont passé sur le pont Victoria en 1875 et 1876, etc., avec le coût de la construction et
l'entretien du pont.

Réponse à adresse (Sénat),-Instructions à M. Fleming, ingénieur en chefdu chemin
de fer du Pacifique, relativement à une série de questions soumises par l'entremise du
bureau colonial à des officiers de marine et autres, relativement à certains havres de
la Colombie-Britanniquc et à un emplacement pour le terminus de la ligne sur 1.1 côte du
Pacifique.

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance entre le gouvernement et les com-
missaires du havre de Montréal, relativement à la permission donnée aux chars et
locomotives du chemin de fer de Québec, Montréal, Ottawa et Occidental de passer
sur les quais dans le havre de ifontréal.

Réponse à ordre,-Correspondance relative à la démission de John Hfarvey comme
surintendant des glissoires au village d'Arnprior.

Réponse à ordre,-Etat relatif à l'égoût collecteur principal construit à travers la
cour de la station du chemin de fer Intercolonial à Voncton, l'année dernière.

Réponse à adresse,-Correspondance relative aux plaintes faites contre l'adminis-
tration de la commission du havre de Jlontréal relativement à la ville de Sorel et aux
ravaux du creusement du lac St. Pierre.

t
M. Rymal, (lu comité permanent des ordres permanents présente à la Chambre

le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:
Le comité a examiné les avis donnés ralativement aux pétitions suivantes et les

trouve suffisants, savoir:-De la Compagnie du chemin de fer du Nord du Canada,
demandant un acte pour faire disparaître tout doute relativement au pouvoir de la
dite compagnie d'exploiter ou de louer la ligne de la compagnie du chemin de fer de
Simcoe-Nord de faire des arrangements quelconques avec aucune autre compagnie de
chemin de fer ou de rails plats pour l'exloitation de leurs chemins de fer respectifs et
pour autres fins ;--De la Compagnie du havre de Sydenham, demandant un acte qui
'autorise à changer son nom en celui de compagnie (limitée) du havre d'Oshawa, à

augmenter son capital Focial et autres amendements à son acte d'incorporation:-De
l'honorable Sir Alexander Tilloch.Galt, C.C. M.G., et autres, de -Montréal, demandant
d'être incorporés sous le nom de I Dominion Company";-De la Compagnie du Grand
Trone du Canada, demandant un acte pour établir parmi ses officiers et employés, et
à leur bénéfice, un fonds de secours ou d'assurance contre les accidents; aussi, pour
autoriser la compagnie à avoir un sceau en duplicata pour telles fins et pour la trans-
action de telles affaires, en Canada, que les directeurs pourront juger à propos; aussi,
pour autoriser la dite compagnie à acheter ou louer, ou faire dos arrangements pour
mettre en opération. tout autre chemin de fer ou chemin à rail en Canada, ou ailleurs,
hors du Canada ;-be l'Association de construction de Montréal, demandant un acte
pour l'autoriser, sous le nom qui lui sera donné àla session actuelle de la législature
de Québec , à exercer dans tout le Canada, les pouvoirs généralement accordés aux
compagnies de prêt et de placement, ainsi que les pouvoirs qui lui seront accordés
par la dite législature, et fixant le taux d'intérêt qui peut être récalmé par la dite
association ;-De (harles A. M. Globenshy, de St. Eustache, province de Québec, deman-
dant qu'un acte soit passé déclarant que les dispositions de l'acte la dernière session
du Parlement concernant la Banque Jacques-Cartier ne 'appliqueront pas à une cer-
taine action intentée par lui;-De George B. Burland, de Montréal, demandant un acte
pour autoriser la commission des patentes à prolonger de dix ans, à partir du lor jour
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d'avril proeh ain, le privilége qui lui aété accordéjen vertu de certaines lettres patentes ;
-De la Compagnie d'assurance Agricole du Canada, demandant la passation d'un acte
pour l'autoriser à liquider ses affaires; et de l'honorable James Ferrier, demandant un
acte pour remettre en vigueur et amender l'acte pour incorporer la Compagnie du
chemin de fer de jonction' de Montréal, et Champlain.

Ordonné, que M. Miacdonald (Toronto), ait la permission d'introduire un bill pour
régulariser la vente et l'emploi des bouteilles employées dans la fabrication d'eaux
minérales et autres breuvages.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première lois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Mlfackenzie l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 18 février 1878, pour une copie
du rapport de M. Ha:lewood, I. C., sur le coût approximatif des ecluses du Fort
Frances. (Documents de la session, No. 32.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre dalé 28 mars 1877, pour
un état de tous les montants payés pour impressions quelconques faites en l'ile du
Prince-Edouard, durant les années 1874, 1875 et 1876 respectivement, le dit état
devant mentionner la nature de chaque ouvrage et les noms de toutes les personnes
oui l'ont fait. (Documents de la session, No. 33.)

Aussi la réponse cri obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 15 février 1877,
pour un état des dépenses encourues durant les deux années finissant le 3i1 janvier
1877, pour tapis, rideaux, meubles de salles à dîner et de chambres à coueber, orne-
ments et améliorations, ustensiles, vaisselles de faïence, porcelaines, coutellerie,
argenterie; aussi pour pu.pitres, tables, chaises, sofas, canapés, tableaux et ornements
pour les bureaux du peisonnel du chemin de fer Intercolonial à Moncton, l'état devant
donner le nom et le coût de ehaque article, et inclure tous articles fournis par un
département quelconque ou division du service des chemins de fer. (Documents de la
session, No 21.)

Ordonné, que Mlitchell ait la permission d'introduire un bill concernant la Com-
pagnie du chemin de for Grand Trone du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour ta
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Cook ait la permission d'introduire un bill concernant la Compa-
gnie du chemin de fer du Nord du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Scriver ait la permission d'introduire un bill pour faire revivre
et amender l'acte incorporant la Compagnie de chemin de fer de jonction de Mont-
réal et Champlain.

11 présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lucture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Kerr ait la permission d'introduire un bill pour autoriser et
régler la liquidation de la Compagnie d'Assurance Agricole du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain'.

M. Robillard propose, secondé par M. Béchard, que les pétitions du révérend
J. Dequoi, prêtre curé de St. Michel Archange, comté de Napierville; de Jean Bap-
tiste Jodoin et autres, de St. Urbain, comté de Chdteaugnay; du révérend O. Blanchard
prêtre, et autres, de St. Isidore, comté de Laprairie ; du révérend J. E. Perreault et
autres, de St. Rémi; du révérend J. C. G. Godin, curé, et autres, de Ste. Philmène,
et de J. Dupuis, M. D., et autres du comté de Chdteauguay, demandant l'adoption de

53
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la législati-m nécessaire pour rendre plus parfaite l'exploitation des voies ferrées du
Canada, assurer ! a construction de bons bateaux à vapeur pour traverser le Saint-
Laurent en hiver, et mettre en opération le chemin de fer de Montréal à la frontière
de la province vii Caughnawaga, conformément à l'acte qui le met sous le contrôle
du Grand-Tronc. soient imprimées pour l'usage des membres; et la dite motion est
conformément à la règle 94 référée au comité collectif des deux Chambres relative-
ment aux impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée vendredi dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, (pour que
la Chambre se forme en comité des subsides).

Et un débat s'élevant.
Sur motion de M. Wallace (Norfolk) secondé par M. Oliver,
Ordonné que les débats soient ajournés jusqu'à vendredi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mercredi, 27 février 1878.
PRiÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Jetté,-la pétition de la Société de Construction du comté d'Hochelaga,
Par M. Cook,-la pétition de la Compagnie du chemin de fer de North Simcoe.
Par M. McGregor,-la pétition de .Dallas Nowell et autres, du township d'Anderson,

comté d'Essex.

Conformément à l'ordre du jour les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De J. B. Messenett et autres, du Nouveau-Brunswick, demandant li passation d'un

ncte les autorisant à construire un pont de chemin de fer sur la rivière Ste. Croix, à
St. Stephen.

De la Société de construction de Napierville, demandant que l'acte 40 Victoria,
chapitre 50, soit amendé de manière à exempter la dite compagnie de l'opération des
sections 13 et 24 du dit acte.

De l'honorable T. W. Webb et autrei. (le la Puissance du Canada, demandant un
acte d'incorporation sous le nom de " La Compagnie Canadienne de Transport, (The
Canada Transit Company.)

Du révérend William Jollige et autres, de la ville de Bowmnanville, comté de Dur-
ham, province d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous le nom de " The
Missionary Society of the Bible Christian Church in Canada."

Ordonné, que la pétition de la Sociét.é de construction du comté d'ffochelaga, pré-
sentée aujourd'hui, soit maintenant reçue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'un acte soit passé pour changer
cette société en une société de prêts et de placements, et pour antres fins.

Le papier suivant est déposé sur la table par le greffier de la Chambre.
Réponse à l'ordre de la Chambre, 20 février courant, pour un rapport montrant

les dépenses les comités spéciaux nommés par la Chambre durant les quatre dernières
années, et l'objet de leur nomination. avec les noms de ceux qui ont reçu de l'argent,
soit comme témoins ou autrement, et le montant reçu par chacun. (Documents de la
session, NVo. 34.)
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Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Masson,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera à 6 heures P.M. aujourd'hui, elle

reste ajournée jusqu'à 3 heures P.M. demain.

Ordonné, que M. -Macmillan ait la permission d'introduire un bill pour accorder
certains pouvoirs à l'Association d'Assurance Agricole du Canada pour changer son
nom.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Gibbs (Ontario-Sud) ait la permission d'introduire un bill pour
amender l'acte incorporant la Compagnie du havre de ffdenham.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
-première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Mills ait la permission d'introduire un bill pour accélérer la colo-
nisation des terres du Canada en pourvoyant à l'incorporation de compagnies de
chemin de fer et en aidant la construction des chemins de fer qui traversent les terres
du Canada.

Il présiente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture est ordonnée pour mardi prochain.

Ordonné, que M. Trow ait la permission d'introduire un bill pour déclarer les
polices d'assurances sur la vie non confiscables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Kirkpatrick propose, secondé par M. Blanchet, qu'un ordre de la Chambre soit
'adressé à l'officier qu'il appartient pour copie de tous les rapports de tous les ingé-
nieurs, mémoires,, papiers et correspondances ayant rapport à l'exploration et à la
localisation de la -ligne du chemin de fer du Pacifique, entre la Rivière-Rouge et.
Battleford, lesquels 'n'ont pas encore été mis devant cette Chambre, et aussi tous les
rapports, m6moires, papiers et correspondances ayant rapport à la ligne projetée de
ce chemin de fer au sud du lac Manitoba.

Et un débat s'ensuivant, et étant 6 heures p. m., M. l'Orateur ajourne la Chambre
jusqu'à demain à 3 heures p. m.

Jeudi, 28 février 1878.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Smith (Peel), la.pétition de l'Association des cultivateurs de la vigne di

Canada.

Conformément à'l'ordre du jour, les pétitions suivantes sontlues et reçues:
'De Sir Rugh Allan. et autres, membres de l'Eglise Presbytérienne du Canada,

relativement à l'Eglise d'Ecosse, demandant un acte d'incorporation sous le nom de
1'" Eolise d'Ecosse du Canada"; et

De la ligne-en faveur d'une loi prohibitive des boissons enivrantes du comté de
.Perth, demandant certains amendements à l'acte Dunkin.
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La pétition de Bennett Snith et autres de Windsor et des environs, comté de
Rants, p'ovince de la Nouvelle-Ecosse, présentée mardi dernier, demandant qu'une
subvention soit accordée à nn steamer qui naviguera sur le bassin de Minas, entre les
p(ortm de &. Jean, X-B., et Windsor, N.-E, arrêtant à Parrsborough, dans le comté de
Cumberland, étant lue,

Une motion étant proposée et secondée que la dite pétition soit maintenant
reçue,-

M. l'Orateur décide " que l'octroi de la demande de cette pétition devant entraîner
" une dépense de l'argent public, elle ne peut être reçue."

Ordonné, que la pétition de l'Association des cultivateurs de la vigne du Canada,
oit maintenant reçue.

Et la dite pétition est lue et reçue, demandant une extension de leur charte.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée hier, " qu'un ordre
"de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour la production des

rapports de tous les ingénieurs, mémoires, papiers et correspondances ayant
"rapport à l'exploration et à la localisation de la ligne du chemin de fer duPacgfique
"entre la Rivière-Rouge et Battleford, lesquels n'ont pas encore été mis devant cette
"Chambre, et aussi tous les rapports, mémoires, pa piers et correspondances ayant
"rapport à la ligne projetée de ce chemin de fer au sud du lac Manitoba," et
la dite motion étant mise aux voix, la question es.t résolue affirmativement.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill portant que les personnes accusées
d'assaut ordinaire soient témoins compétents en leur propre cause étant lu,

N. Dymond propose, secondé par M. Guthrie, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois, et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question
est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
M. Dymond propose, secondé par M. Guthrie, que le dit bill soit renvoyé à un

comité spécial composé de MM. Dymond, Guthrie, Macdonald (Elgin), Taschereau,.
.Brooks, McIsaac et Caneron; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise
et la question est résolue affirmativement.

M. Caneron présente une pétition de Victoria Elizabeth Lyon, de la cité d'Ottawa,
comté de Carleton, femme mariée.

Ordonné, que la dite pétition soit maintenant lue.
Et la dite pétition est lue et reçue, demandant qu'un acte soit passé pour déclarer

son mariage avec John Lyon dissous, et lui permettre de divorcer avec lui.

L'o dre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les timbres apposés.
sur les billets promissoires et les lettres de change étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
pour lundi prochain.

M. Bunster propose, secondé par M. DeCosmos, qu'une humble adresse soit pré-
sentée à Sa Majesté pour qu'une mesure soit soumise au Parlement -impérial aux fins
d'amender la vingtième clause de la section 4, " Pouvoir législatif," de l'Acte de-
l'Amérique Britannique du Nord de 1867, de manière à avoir une session du Parlement
du Canada une fois tous les deux ans au lieu d'une fois par année comme à présent, si
ce n 'est dans (les cas d'urgence où Son Excellence le Gouverneur-Général, sur l'avis
de son Conseil, aura le pouvoir de convoquer telles sessions extras qu'il jugera op-
portun dans l'intervalle, ce qui sauverait au pays la moitié de la dépense énorme que-
coûte actuellement la législation et qui doit s'élever en chiffres ronds à $350,000 pour-
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la Chambre des Communes et $200,000 pour le Sénat, serait d'un grand avantage-
aux hommes publics du Canada par le temps qu'ils sauveraien+, et économiserait un
montant si considérable en revenu public qu'il aiderait puissamment à construire.
annuellement plusieurs milles du chemin de fer Canadien du Pacifique ; et la motion.
étant mise aux voix la Chambre se divise :-et la question est résolue négativement.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Bowell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour-

copie de tous rapports généraux oit spéciaux de l'ingénieur-en-chef et de l'ingénieur-
en-chef en exercice du chemin de fcr Canadien du Pacifique, en la possession du gou-
vernement, concernant le coût de ce chemin y compris les ponts entre la tête de Bute
Inlet et quelque endroit ou port à l'île de Vancouver.

M. Schultz propose, secondé par M. Bowell, qu'il soit présenté une humble adresse-
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant
cette Chambre un état de toutes les paroisses dans la province de Manitoba, dans les-
quelles les terres des mineurs ne sont pas réparties, et pour toute copie de la corres-
pondance entre le gouvernement canadien et le lieutenant-gouverneur de Manitoba à
ce sujet.

Et un débat s'élevant à ce sujet, la dite motion est retirée avec la permission de
la Chambre.

M. Langevin propose, secondé par M. Pope (Compton), qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien.
faire mettre devant cette Chambre, un rapport montrant : 10. les montants
des six plus basses soumissions reçues en septembre et octobre 1873, pour les
sections 2, 3, 5, 6, 7, 12, 13 et 14 du nouveau canal Welland, avec les noms-
des soumissionnaires; 2o. les montants des six plus basses soumissions reçues pour
les mêmes sections en 1874, avec les noms des soumissionnairas; 3o. les noms des-
soumissionnaires auxquels ces dernières ont été accordées; 4o. copie des ordres en
Conseil accordant ces sections; 5o. copie de toute la correspondance à ce sujet,-
et un débat s'ensuivant;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 1er mars 1878.
Et le débat continuant,
Sur motion de M. Archibald, secondé par M. Thompson (Haldimand),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Dymond, secondé par M. Appleby,
Ordonné, que MM. Ouimet et Appleby soient ajoutés au comité spécial auqueU

est renvoyé le bill décréta nt que les personnes accusées d'assaut ordinaire seront temoins
compétents dans leur propre cause.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à une heure et 35 minutes, ven--
dredi matin, la Chambre s'ajourne aloi s.
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Vendredi, ler mars 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Appleby,-la pétition de C. Burpee et autres de la Province du Nouveau-

Brunsu-ick.
Par M. Macdougall (Elgin),-la pétition du conseil municipal de la ville de St.

Thomas.
Par M. Galbraith,-la pétition de H. W. F. Bolckow, par son procureur John G.

Richardson, et autres.
Par M. Gibbs (Ontario-Sud),-la pétition de Eliza Maria Campbell de Whitby,

-comté d'Ontario, épouse de Robert Campbell.
Par M. Mackay (Uap-Breton) -la pétition de Donald Lynch, et autres, de Lingan,

et des districts adjacents, comté du Cap-Breton.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De la Compagnie du chemin de fer de Sihcoe-Nord, demandant que le bill main-

tenant devant le Parlement, concernant la compagnie du chemin de fer du Nord du
Canada, devienne loi; et

De Dallas .Nowell et autres,du townshi p d'Andersonconté d'E ssex, demandant que
dans le bill maintenant devant le Parlement ayant rapport à la compagnie du chemin

*de fer du Sud du Canada, il y ait une disposition qui protége leurs droits et réclama-
tions pour les terres expropriées par la dite compagnie.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comnité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions suivantes et les
trouve comme suit :

D3 J E. Messenett et autres, du Nouveau- Brunswick, demandant la passation
,d'un acte les autorisant à construire un pont de chemin de fer sur la rivière Ste.
-Croix, à St. Stephen ; et du révérend William Jolliffe et autres, de la ville de Bowman-
ville, comté de Durhan, province d'Ontario, demandant un acte d'incorporation sous
le nom de "I Hissionary Society of the Bible Christian Church in Canada."

Relativement à la pétition de Sir Hugh Allan et autres, membres de l'Eglise
Presbytérienne du Canada en rapport avec l'" Eglise d'Ecosse du Canada," le comité
-trouve qu'avis a été donné dans la Gazette du Canada et que dans deux journaux
locaux de la province de Québec, il fait en conséquence un rapport défavorable à
cette pétition.

Ordonné, que M. Appleby ait la permission d'introduire un bill pour incorporer la
,compagnie du pont de chemin de for de Calais et St. Stephen.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission d'introduire un bill pour amender un
acte intitulé: "Acte concernant la banque Jacques-Cartier."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Su r motion de M. Mackenzie. secondé par M. Laflamme,
Ordonné, que M. Pope (Compton) soit ajouté aux comités permanents dos comptes

,publics et des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques; et que MM. McCraney
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et Burk soient ajoutés au comité permanent de l'immigration et de la coloni-
sation.

Ordonné, que M. Casgrain ait la permission d'introduire un bill pour prolonger
de dix ans, en faveur de George B. Burland, la durée de certains brevets d'invention.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Ordonné, que M. Trow ait la permission d'introduire un bill pour donner plus de
confort et de sûreté aux voyageurs sur -les chemins de fer du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit biIl à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Lafianne,
Ordonné, que les affaires du gouvernement auront la priorité immédiatement

après les affaires de routine tous les jeudis, pendant les reste de la session.
La Chambre. en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion

proposée vendredi dernier "Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que
la Chambre se forme en comité des subsides."

Et étant six heures p.m., l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p. m.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser certains arrange-
ments entre l'association d'assurance mutuelle de la Grange Fédérale contre l'incendie
-et la Grange Fédérale des protecteurs de l'industrie agricole.du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
'havre de Port Whitby, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la banque de Liverpool,
-étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
-chemin de fer du Grand Tronc du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes telégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la compagnie du
-chemin de fer du Nord du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
,des chemins de for, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour faire revivre et amender
l'acte qui incorpore la compagnie du chemin "de fer de jonction ide Montréal et
Ohamplain; étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanenti
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la liquidation des-
affaires de la compagnie d'assurance Agricole du Canada, étant lu,

Le biIl est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des b:nques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour conférer certains pouvoirs à
l'association d'assurance Mutuelle Agricole du Canada, et pour en changer le nom.
étant li,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte d'incorpora-
tion de la compagnie du havre de Sydenham, étant lu,

le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur la motion proposée aujourd'hui
"Que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pour que la Chambre se forme ea
comité des subsides."

Et la question étant mise aux voix;
Et un autre débat s'élevant,
Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Mousseau,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Sur motion de M. Snider, secondé par M. Thonpson (Haldimand),
Ordonné, que l'ordre de la Chambre d'aujourd'hui, renvoyant le bill pour autoriser-

certains arrangements entre l'Association d'assurance mutuelle de la Grange Fédérale
contre l'incendie et la Grange Fédérale des protecteurs de l'industrie agricole dw
Canada, au comité permanent des banques et du commerce, soit déchargé.

Ordonné, que le bill soit retiré.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

liundi,, 4 mars 1878.
pRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. 3facdonald (Toronto), la pétition des gérants de la Maison d'industrie et

de refuge des garçons et des porteurs de journanx de Toronto.
Par M. McKay (Colchester),-la pétition de W. M Blackwood et autres, de Tata-

snagouche et des environs, comté de Colchester, province de la Nouvelle-Ecosse.
Par M. Currier,-la pétition de Benjamin Prkinson.
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues :
De C. Burpee et autres de la province du -Nouveau-Brunswick, demandant que le

bill maintenant soumis au Parlement, our incorporer la compagnie du pont de
chemin de for de Calais et St. Stejhen, devienne loi.

Du conseil municipal de la ville de St. Thomas, demandant que dans le bill main-
tenant soumis au Parlement pour autoriser et confirmer le projet d'arrangement de
la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, il soit établi une disposition à
l'effet que le paiement de toutes obligations encourues pour effets fournis et pour
gages dus, constitue une première hypothèque sur les propriétés de la dite com-
pagnie.

De H. W. F. Bolckow, par l'intermédiaire de son procureur, John G. Richardson,
et autres, demandant que le bill maintenant soumis au Parlement pour amender les
actes incorporant la compagnie du chemin de fer Canada Central et la compagnie
-du chemin de fer de Brockville et Ottawa, et pour pourvoir à la fusion des dites com-
pagnies, devienne loi.

De R. W. F., Bolckow, par l'intermédiaire de son procureur, John G. Richardson,
et autres, demandant que le bill maintenant soumis au Parlement pour amender les
actes incorporant la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa et la com-
pagnie du chemin de fer Ct;nada Central, et pour pourvoir à la fusion des dites
,compagnies, devienne loi.

De Eliza Maria Campbell, de Whitby, comté d'Ontario, épouse de Robert Campbell,
demandant la suspension de toutes règles ou ordres existants qui pourraient l'empê-
cher de comparaître " in formá pauperis," dans la Cour de Chancellerie, pour soute-
nir sa cause pour son droit de douaire sur les propriétés foncières de son dit mari
Robert Campbell, et, si c'est néessaire, la passation d'un acte semblable à celui passé
par le Sénat pendant la dernière session, intitulé. " Acte pour faire droit à Robert
Campbell et Eliza Maria Campbell."

De Donald Lynk et autres, de Lingan et des districts adjacents, comté du Cap-
Breton, demandant de plus amples facilités postales.

M. l'Orateur met devant la Chambre des listes des actionnaires de la Banque de
St. Jean, le 9 février 1878 ; de la Banque Impériale du Canada, le 15 février 1878, et

-de la Banque des Marchands d'ffalifax, le 11 février 1878, en vertu des dispositions
de l'acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12. (Documents de la Session, 31o. 15.)

Aussi,-un état général des baptêmes, mariages et sépultures dans le district
de Bedford, pour 1877, et un état supplémentaire pour l'année 1876. (Documents de la
-session, No. 13.)

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné les avis donnés relativement aux pétitions suivantes et les
trouve suffisants, savoir :--de l'Association des cultivateurs de la vigne du Canada, pour
une extension de sa charte ; et de Victoria Elizabeth Lyon, de la cité d'Ottawa, comté de
,Carleton, province d'Ontario, femme mariée, demandant un acte pour que son mariage
avec John Lyon soit déclaré dissous et qu'il lui soit permis de divorcer avec lui.

Ordonné, que M. Mackenzie ait la permission d'introduire un bill pour étendre à
l'Re du Prince-Edouard l'I"Acte des chemins de fer de 1878," et certains actes
l'amendant.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Smith (Peel) ait la permission d'introduire un bill concernant
l'association des cultivateurs de la vigne-du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer la compagnie da
-chemin de fer de Calais à St. Stephen, étant lu,
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Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

sur motion de Ml. Schultz, secondé par M. Pope (Compton),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de l'argent reçn par le Bureau des Terres fédérales à Winnipeg pour le
paiement des terres sur les réserves du chemin de fer, et copie des instructions
envoyées à l'agent des Terres fédérales à Manitoba, relativement aux colons établi&
sur ces réserves.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Plumb,
Résolu, qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien fiaire mettre devant cette Chambre, copie d'un
rapport donnant les montants des six plus basses soumissions reçues pour les sections
17, 18, 19, 20, 27, 28, 33, 34 et 35 du nouveau canal Welland, avec les noms des
soumissionnaires, et copies des ordres en Conseil accordant les ,contrats pour ces-
sections.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope (Compton),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier' qu'il appartient, pour

copie de tous les avis et lettres lu département des Travaux Publics, demandant soit
par la presse ou autrement des soumissions pour fournir des carvelles au chemin de
fer Canadien du Pacifine, avec copie de toutes les réponses aux soumissions reçues
du premier janvier 1876 au 31 décembre 1877, et les noms des personnes auxquelles
les contrats ont été accordés, quelle quantité et Îà quel prix dans chaque cas; et aussi
un état semblable des carvelles requises pour le chemin de fer Intercolonial depuis le
1er janvier 1872.

Sur motion de M. Plumb, secondé par M. Baby,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, de tous rapports, négociations par écrit, ordres en Conseil et autres
documents ayant rapport au choix du terminus et de la station du chemin de fer du
Pacifique sur la Kaninistiquia, l'achat de terrains et autres propriétés pour ce terminus.
et la station, avec les noms de tous les évaluateurs de ces terrains et propriétés, la
date ue leur nomination et leurs instructions, et si tels évaluateurs ou, aucun d'eux ont,
après avoir été nommés, obtenu d'autres emplois dans le gouvernement, le nom ou
les noms de tel ou tels évaluateurs, la nature de leur nomination et leur salaire, aussi
la date à laquelle le gouvernement donna avis de l'expropriation de ces terrains dans.
le lot de ville duFort William-et ailleurs dans le voisinage, le montant payé et à payer
encore pour ces terrains et propriétés, les noms des personnes auxquelles ces paiements
ont été faits ou sont dus, et la quantité ou étendue des terrains ou propriétés achetés.
de chaque personne, avec un état faisant connaître ces terrains et propriétés au sujet
desquels des avis d'expropriation ont été donnés, ainsi que les noms des différents
propriétaires et les prix des terrains et propriétés, et montrant toute la quantité ou
étendue des terrains ainsi achetés ou à acheter, y compris la correspondance entre le
gouvernement canadien et le'gouveunement d'Ontario relativement à ces terrains.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine,

Sur motion do Sir John A. Macdonald, secondé par M. Xasson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adresse à l'ofieier qu'il, appartient, pour

un état faisant connaître les raisons dans chaque cas, de la mise à la retraite des,
employés du service civil, mentionnés dans le rapport mit devant cette Chambre le-
18 février.
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Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Blain,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

un état montrant les rivières actuellement sous bail dans les comtés de Rimouslki, Gaspé
et Bonaventure, ainsi que sur la côte nord du St. Laurent, depuis le Sagueiay jusqu'aux
îles Mingan; l'année où chacune de ces rivières a été louée et pour quelle période elle
l'a été; le nom du bailleur et le mon tant annuel qu'il paie au gouvernement pour son
bail.

Sur motion de M. Jacdougall (Elgin), secondé par M. Cockburn,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

copies des rapports annuels du capital, du trafic et des frais d'exploitation durant la
dernière année fiscale, de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, qui
doivent être faits en vertu du chap. 25, 38 Vict., et chap. 14, 39 Vict., des statuts du
Canada.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Mfasson,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de~vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
papiers, correspondances et ordres en Conseil, ayant rapport au chemin de fer de
Windsor et Annapolis, l'embranchement de Windsor et le chemin de fer des comté- de
l'ouest, et tous papiers, correspondances et ordres en conseil ayant rapport à l'aeat
d'une annuité pour ce chemin de fer ou la garantie d'une somme annuelle pendam un
certain nombre d'années.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Masson,
Résolu : qu'une humble adresse soit présentée à Son Excellence, le priant de

vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de tous les ordres en Conseil
ayant rapport aux balances des crédits de 1876-77, qui peuvent se trouver périmées
et qui ont été portées à l'année suivante, conformément à la 35e section de l'acte
31 Vitchap. 5.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Masson,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Exelcce le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des
soumissions reçues pour la construction de cette partie de l'embranchement du
chemin de fer de Pembina, entre St. Boniface et Selkirk, avec les copies de tous
rapports, correspondances et ordres en Conseil ayant rapport à la manière dont les
contrats de ces travaux ont été donnés.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé do la Reine.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

rapports de toutes les soumissions reçues et des contrats donnes. pour tous les appro-
visionneinents fournis aux Sauvages et à- la police à cheval du Nord-Ouest, et à ceux
fournis en rapport avec les travaux publies faits à Battieford et aux écluses et au
canal du Fort Frances ; aussi, toutes les soumissions reçues et les contrats donnés
pour transporter toutes les provisions et effets; aussi, les comptes, avec la quantité,
la qualité, la description et les dépenses encourues pour les provisions et effèts-
transportés autrement que par soumissions públiques\ pour ces travaux; aussi, étt-
concernant le travail et la surintendance, soit-au jour, au mois ou à l'année, pour tous-
les travaux dans les territoires du Nord- Ouest, à Manitoba et sur les canaux du Fort
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Frances; aussi, comptes montrant la dépense résultant du fait que les provisions et
effets n'étaient pas arrivés à temps an Nord-Ouest pour les Sauvages.1

Sur motion de M. ilcDonald (Ca p-Breton), secondé par M. Robinson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie du rapport de l'exploration du havre de Lingon, C. B., et correspondance entre
le ministre des Travaux Public et toute autre personne à ce sujet.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Young,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie d'un rapport montrant la somme dépensée pour les travaux publics qui sont
imputables sur le revenu, durant les années fiscales de 1874-5-1875-6 et 1876-7, et
votée dans les budget de 1873-4.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope (Compton.)
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
-correspondance, rapports et documents se rattachant aux montants réclamés par
MM. Carpenter et Cie., en vertu de leur contrat pour entretenir la circulation sur le
chemin du gouvernement communément appelé la Route Dawson ; aussi, copie de
tous ordres en Conseil autorisant le paiement de tous tels montants depuis le premier
janvier 1877, jusqu'à ce jour, ainsi qu'un état des sommes ainsi payées de temps à
autre et les dates de tels paiements.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope (Compton),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

'Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état indi-
quant les montants de six soumissions les plus basses pour les sections 4, 5, 6, 7, 9 et
il du canal Lachine, avec les noms des soumissionnaires, les noms des personnes
auxquelles les contrats ont été accordés, et copie de tous ordres en Conseil s'y ratta-
chant; aussi, les dates mentionnées dans les contrats pour l'achèvement des travaux,
et la somme totale des travaux exécutés d'aprés le devis estimatif des opérations
faites par l'ingénieur, à venir jusqu'au 31 janvier dernier.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
-de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Ryan, secondé par l'honorable M. Blackburn.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les sommes d'argent déboursées jusqu'au 1er janvier 1878, en vertu
-des contrats No. 13, 14, 15, 23 et 25 du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Sur motion de M. Ryan, secondé par M. Blackburn,
Ordonné, qu'un ordre do la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le nombre de milles actuellement nivelés et prêts à recevoir les
lisses et le ballast en vertu des contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 du chemin de fer
Canadien du Pacifique, ainsi que le nombre de milles actuellement munis de lisses en
vertu de tels contrats, à venir jusqu'au premier janvier 1878.

Sur motion de M. Cimon, secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient

-demandant la production de toute correspondance relativement au transport des
.malles entre Québec et Chicoutimi, depuis le premier janvier 1877.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Metcalfe,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour
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copie du rapport pour l'année 1877 de J. P. Gauvreau, écr., en sa qualité de percepteur
des douanes pour le port de Rimouski.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Palmer,
R.sotu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un rapport mon-
trant quelles ventes de bois de construction ont été faites sur les terres des Sauvages,
sur la rive nord du me Huron ou sur les îles de la Baie Georgienne ou ailleurs, depuis
le premier janvier 1873, les noms des personnes auxquelles ces ventes furent faites, le
montant payé ou accepté pour ce bois, la quantité de ce bois coupée sur ces terres, le
montant payé sur ces achats, par qui payé, le montant dû et par qui, avec les copies
de toutes correspondances en tre le gouvernement fédéral et le gouvernenient d'Ontario
se rapportant à la dite vente do bois de construction sur les dites terres.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son JExcellence par ceux des mem-
bres do cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Palmer,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état montrant
les noms de tous les conseils, solliciteurs ou avocats employés relativement à la com-
mission royale nommée pour s'enquérir des affaires du chemin de fer du Nord, et des
frais à eux payés par le gouvernement du Canada, ainsi que les nomsde tous conseils,
solliciteurs ou avocats qui ont été employés à Toronto par le gouvernement fédéral ou
par aucun département ou chef de département du dit gouvernement, avec un état
des frais payés à ces personnes par le gouvernement ou reçus par elles pour honoraires
ou services ayant trait aux affaires du gouvernement du 'anada.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Palmer,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Gt4néral, le priant de vouloir bien faire mettie devant cette Chambre, le. copie du
devis estimatif ou des devis des travaux faits en vertu du contrat vingt-cinq du che-
min de fer Canadien du Pacfique, spécifiant la nature et ja quantité de l'ouvrage fait
et dos matériaux fournis en vertu de tel contrat et dont les ingénieurs ont fait rap-
port jusqu'au 31 janvier 1878, avec le montant payé aux entrepreneurs jusqu'à cette
date, et la date de ces paiements.

20. Copie de toutes les recommandations faites par les ingénieurs relativement
au mode de payer les entrepreneurs pour les différents travaux, en vertu du dit
contrat vingt-cinq.

3e. Copie do tous rapports, correspondances, ordres en conseil et aut res docu-
ments ayant rapport à auun changement dans les pentes ou dans la localisation de
la ligne couverte par le contrat No. 25 depuis que les travaux ont été donnés, avoc
une estimation approximative de tels changements.

Ordonné que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mcm-
bres de cette Chambra qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bowell secondé par M. Palner,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, 10. copie du
devis estimatif ou des devis des travaux faits en vertu du contrat No. 15 du
chemin de fer Canadien du Pacifique, spécifiant la nature et la quantité des travaux
faits et des matériaux fournis en vertu de tel contrat et dont les ingénieurs ont fait
rapport jusqu'au 31 janvier 1878, avec le montant payé aux entrepreneurs jusqu'à
cette date et la date de ces paiements.



2o. Copie de toutes les recommandations faites par les ingénieurs relativement
au mode de payer les entrepreneurs pour les divers travaux faits en vertu du dit
contrat quinze.

30. Copie de tous rapports, correspondances, ordres en Conseil et autres docut-
ments ayant rapport à aucun changement dans les pentes ou dans la localisation de la
ligne couverte par le contrat No. 15, depuis que ce contrat a été donné, avec une
estimation approximative du coùt additionnel de tels changements.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Priivé de la Reine.

Sur motion de M. Horton, secondé par M. Norris,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies de toute correspondance concernant l'établissement d'entrepôts de douanes au
village de Carron Brook et dans la ville de Clinton dans le comté de Huron.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Donville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie des documents et correspondances ayant rapport au transfert de la douane
du port de New-Canpbellton, Grand Bras d'Or, à l'île de Boularderie, dans le comté
de Victoria, N. E.

Sur motion de H. Campbell, secondé par M. Domville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

copie de tous les papiers et correspondances au sujet du remplacement du bureau de
poste de New-Campbellton par un bureau irrégulier, et la réduction du salaire de
l'officier en charge; aussi, un état montrant le montant le timbres de poste
employés par les différents bureaux de poste et stations postales intermédiaires en
1876 et 1877, dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. Rouleau, secondé par M. Blanchet,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie des soumissions produites pour le transport des malles de la paroisse de St.
Henri, comté de Lévis, à St Isidore, comté de .Dorchester, ainsi que copie de toutes
correspondances relatives aux dites soumissions, et copie du contrat donné à M.
Collet, de la paroisse <le St. Ilenri, pour le transport des dites malles de la paroisse de
St. Henri à la paroisse de St. Isidore.

Sur motion de M. Orton, secondé par M. Wallace (Yorfolk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de tous les tubes importés an Canada, durant l'année précédant l'imposition
des droits sur cet article, par le tarif ce la dernière session, avec le nom de l'importa-
teur, la quantité importée, le compte, le prix et le port d'entrée.

Sur motion de M. Campbelt, secondé par M. Donville,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

documents relatifs au brise-laines du havre d'Ingonish, et qui n'ont pas déjà été produits,
avec la date des divers paiements aux entrepreneurs, le montant total payé pour
l'ouvrage et les certificats des ingénieurs pour ces paiements et pour les extras.

Sur motion de M. Higinbotham, secondé par M. Little,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient

pour un état qui indique la quantité et la valeur de tous les chevaux, bêtes à
cornes, moutons et cochons importés en Canada, depuis le 1er jour de février 1877,
jusqu'au 1er jour de février 1878, ainsi que la quantité et la valeur do ceux qui en
ont été exportés pendant la mnêûme période, avec lu montant des droits perçus par les
provinces.
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Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Short,
.Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie des péti-
tions des habitants de la paroisse de Perth, dans le comté de Victoria, N-B., sollici-
tant l'établissement de stations postales intermédiaires ou bureaux de poste dans
cette paroisse, et de toute correspondance échangée entre le gouvernement et l'inspec-
teur des bureaux de poste pour le Nouveau-Brunswick, ainsi que de toute autre com-
munication à ce sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. De St. Georqes,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état contenant une copie complète du rapport de l'inspecteur des pêcheries, dans
la Colombie-Britannique, pour 1877, et montrant la dépense faite à ce sujet.

M. Christie propose, secondé par M. Goudge, que l'intérèt de la moralité publique
et le bien-être physique de toutes les classes de la société rendent désirable et neces-
saire qu'il y ait une observation stricte et uniforme du jour du Seigneur dans toutes
les branches des travaux publics qui sont sous le contrôle du gouvernement fédéral.
Que dans l'opinion de cette Chambre il devrait y avoir une cessation complète
de travail sur tous les canaux, chemins de fer et autres travaux publics qui sont sous
le contrôle du gouvernement fédéral, durant les vingt-quatre heures comprises dans le
jour du Seigneur, excepté seulement les travaux de nécessité absolue et inévitable.

M. Macdougall (Elgin), propose comme amendement, secondé par M. Ross
(Middlesex), que tous les .Lots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "l'intérêt de la moralité publique et
" le bien-être physique de toutes les classes de la société exigent que le jour du

Seigneur soit observé strictement par toutes les personnes engagées dans les tra-
"vaux publics sous le contrôle du gouvernement du Canada, en tant que c'est

possible.
" Que dans l'opinion de cette Chambre il devrait y avoir une cessation de travail,

"le jour dii Seigneur, sur les canaux, chemins de fer et autres travaux publics qui
"sont sous le contrôle du gouverneñient du Canada, en tant que, dans l'opinion du
" gouvernement, il sera possible d'en agir ainsi.

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors, la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix,
Résolu, que "l'intérêt de la moralité publique et le bien-être physique de toutes

les classes de la société exigent que le jour du Seigneur soit observé strictement
"par toutes les personnes engagées dans les travaux publics sous le contrôle du gou-
" vernement du Canada, en tant que c'est possible.

" Que dans l'opinion de cette Chambre il devrait y avoir une cessation le travail
"le jour du Seigneur, sur les canaux, chemins de for et autres travaux publics qui
"sont sous le contrôle du gouvernement du Canada, en tant que, dans l'opinion du
"gouvernement, il sera possible d'en agir ainsi."

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Thompson (Carbou),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport contenant les noms de t.ous les cadets qui ont été admis à l'école militaire
(le Kingston, depuis l'inauguration de cette école, et de ceux qui suivent maintenant
les cours de cette institution.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Delorne,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

une liste de tous les employés du département de la Marine dans le district de Québec,
(y compris les hommes faisant partie de la police riveraine), avec leur salaire et leur
residen ce respectifs.

5 j
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Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Stephenson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de la correspondance concernant la démission de M. Angus Ross comme gardien
du phare de l'Ile aux Oiseaux, dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. Bowell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies du devis du brise-lames de Malpèque, des soumissions avec les noms des cau-
tions offertes pour l'exécution du contrat, et copies de toute correspondance relative
à cette entreprise ou contrat.

Sur motion de M. Stephenson, secondé par M. McCallum,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport montrant les phares qui ont été érigés au brise-lames de Tignish, durant
la dernière saison, comment et à qui le contrat a été donné, par qui les phares ont
été érigés, le montant du contrat, le montant payé et à qui payé, avec les copies de
toute correspondance ou communication de l'agent du département de la Marine et
des Pêcheries dans l'Ile du Prince-Edouard à ce sujet.

Sur motion de M. Campbell, secondé par M. Stephenson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

documents et correspondance relatifs au changement d'entrepreneurs. pour l'agrandis-
sement du canal St. Pierre, et renseignements touchant l'argent encore entre les
les mains du gouvernement qui appartient à M. Tuck, le premier entrepreneur, et
montrant aussi le temps dans lequel le contrat doit être exécuté, et aussi une copie
de la soumission et du contrat en vertu duquel l'agrandissement a été donhé.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté le 26 mars 1877, demandant un état indi-
quant les quantités, qualité et dimensions du bois de construction fourni par M. Adolphe
Gagnon pour chacune des jetées à la Baie St. Paul, à la Malbaie et aux Eboulements,
dans le comté de Charlevoix, et aussi le prix payé pour chaque pied de ce bois durant
l'année fiscale de 1875-76. (Documents de la session, No. 36.)

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 19 février 1877, pour un état montrant
les sommEs d'argent payées au gouvernement de la Colombie-Britannique, et indiquant
l'époque des paiements, conformément à la saction 2, chap. 17, 37 Vict. (Documents
de la session, -No. 37.)

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Mardi, 5 mars 1878.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément préentées et déposées sur la table.
Par M. Aackay (Colchester),-la péti tion d'Alexamire Steel et autres, de Malagash

et des environs, comté de Cumberland, provinrie do la iVouvelle-Ecosse.
Par M. Scriver-,-a pétition de fames W. Nack, président, au nom d'une assem-

blée des habitants des townships de Godmanchester et Elgin.
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M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 18 février 1878, demandant copie
de tous rapports en la possession du gouvernement faits en 1877 par l'amiral De
Jlorsey, relativement au port ou aux ports les plus propres à-servir de terminus au
chemin de fer Canadien du Pacifique, et de toute correspondance à ce sujet avec le gou-
vernement impérial. (Documents de la session, No. 20 d.)

M. Jones, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine présente la réponse, en
obéissance à l'ordre (le la Chambre daté 21 février 1878, demandant un rapport con-
tenant les noms de tous les miliciens de 1812 et 1813 qui sont morts entre le 1er mars
1876 et le 1er janvier 1878.-(Documents de la session, No. 38.)

Ordonné, que M. Kirkpatrick ait la permission d'introduire un bill pour amender
la loi concernant la preuve dans certains cas de délit.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Ordonné, que M. Palmer ait la permission d'introduire un bill pour amender la lo
concernant le larcin de choses tenant à la terre ou y croissant.

Il présente, en conséquence, le <lit bill à la Chambre, lequel est reçu et la pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

Sur motion de M. Alacenzie, secondé par M. lluntington,
Résolu, que lorsque cette Chambre s'ajournera, elle reste ajournée jusqu'à jeudi

prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée vendredi le 22 février dernier, que Nf. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MERCREDI, 7 mars 1878.
Sur motion de M. Mousseau, secondé par M. Ouinet,
Ordonné, que le débat soit de nouveau ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et demi, mercredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Jeudi, 7 mars 1878,
PRIÈREs

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Robilard,-la pétition de E. H. Bisson, M.P.P., et autres, de Beauharnois.
Par M. Caneron,-la pétition de A. Canpbell, et autres, porteurs de polices de lai

compagnie d'assurance mutuelle sur la vie" The Connecticut."
Par M. Robinson,-la pétition de -John Leys, et autres, porteurs de polices de la

compagnie d'assurance mutuelle sur la vie " The Connecticut."
Par M. Tupper,-la pétition de James Goodwin, et autres, directeurs de la compa-

gnie d'ass marane n1ut4elle sur la vie " The Connecticut,"
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Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lu et reçues:
Des gérants de la Maison d'industrie et (le refuge des garçons et porteurs de

journaux de Toronto, demandant certains amendements à la loi criminelle relative-
ment aux jeunes délinquants.

De W. M. Blackwood et autres, le Tatamagouche et ses environs, comté de
Colchester ; d'Alexander Steel et autres, de Mfalagash et du voisinage, comté de Cum-
berland, province de la Nýouvelle-Ecosse, demandant que le gouvernement annulle le
bail de certains bancs d'huîtres et de battures de vase donné à l'honorable Alexander
MeFarlane à Rack Bay, Tatamagouche.

De James W. ilfack, président, on faveur des habitants des townships de Godm an-
chester et d'Elgin, demandant l'adoption de mesures propres à protéger et à assurer
les droits des Sauvages des Deux-3lontagnes.

La pétition de Benjamin Parkinson, présentée lundi dernier, représentant qu'il a
été déchargé honorablement en 1851, après vingt-cinq années de service fidèle dans
l'armée de Sa Majesté; qu'il est maintenant âgé, infirme et incapable de supporter sa
famille sur la petite pension qu'il retire, et demandant un octroi de terre ou d'argent,
étant lue ;

Une motion étant proposée et secondée que la dite pétition soit maintenant reçue,
M. l'Orateur décide,-" Que l'octroi de la demande renfermée dans cette pétition

devant entraîner une dépense de l'argent public, elle ne peut être reçue."

M. Rynal, du comité permanent des ordres permanents présente à la Chambre le
sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Le comité a examiné les avis donnés relativement à la pétition de " La Société
de Construction du comté d'JHochelaga," demandant un acte pour changer la dite
société en société de prêt et de placement et pour autres fins, et les trouve trop courts,
mais comme aucuns droits privés ne peuvent être affectés par la mesure, si ce n'est
ceux des pétitionnaires, il recommande que les avis soient considérés suffisants.

Ordonné, que M. Tupper ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
intitulé : " Acte concernant le chemin de fer Intercolonial."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Laurier ait la permission d'introduire un bill pour amender de
nouveau l'acte concernant les timbres sur les billets promissoires et les lettres de
change.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Xills ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à
l'tablissement des terres concédées gratuitement et exemptes de saisie dans les
territoires du Nord-Ouest.

Il présente en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Mil/s propose, secondé par M. Burpee (St. Jean), que mardi prochain, cette
Chambre se forme en comité général pour considérer certaines résolutions ayant pour
objet de mettre à effet les dispositions du bill de la présente session, intitulé : " Acte
pour faciliter la colonisation des terres fédérales, en pourvoyant à l'incorporation, de
compagnies de chemins de fer et en aidant à la construction de chemins de fer à
travers ces terres.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé do la Reine, informe la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur-Général étant informé du sujet de cette motion la
reommande à la considération de la Chambre,



41 Victoria: 7 et 8 MCW . 71

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se forme en le dit comité.

La Chambre, en conformité dû l'ordre, reprend le débat ajourné sur l. motion
proposée vendredi le 22 février dernier, que M. l'Orateur quitte maintenant le fau-
teuil pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides. Et la motion
étant proposée,

Sir John A. Macdonald propose comme amendement, secordé par M. Pope (Comp.
ton), que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " Il soit résolu que cette Chambre est
d'opinion que la prospérité du Canada requiert l'adoption d'une politique nationale
qui, par un rajustement judicieux du tarif, bénéficiera et favorisera les intérêts agri-
coles, miniers, manuflacturiers et autres du Canada ; que cette politique gardera au
Canada des milliers de nos compatriotes maintenant obligés de s'expatrier pour trou-
ver du travail qui leur manque dans la patrie, rendra la prospérité à nos industries
qui luttent et souffrent si péniblement, empêchera le Canada d'être un marché à
sacrifice, encouragera, développera et activera notre commerce interprovicial, et ten-
dant à la réciprocité de tarifs avec nos voisins dans la mesure requise par les intérêts
variés du Canada, aura grandement pour effet de procurer éventuellement à ce pays
une réciprocité commerciale."

Et un débat s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 8 mars 1878.
Et le débat continuant,
Sur motion do M. Dynond, secondé par M. Charlfon.
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 8 Mars 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Scriver,-la pétition de David D. Robertson, président, de la part d'une

assemblée des habitants du township de IKinchinbrook; la pétition de William A.
,Johnston président, de la part d'une assemblée des habitants des townships de
Hinchinbrook et Franklin; la pétition du révérend James Watson M. A.,président du
village de Huntington; et la pétition du révérend James Fulton, M. -A., et autres du
township de Franklin, comté de Hluntington.

M. Kolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a pris en considération le Bill pour constituer en corporation la
Société de construction mutuelle, sous le nom de Société de prêts et de placements de
Québec, et pour d'rnues fuis, et ont décidé d'en faire rapport, avec des amendements,
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M. .Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 25 février 1878, demandant un état des
dépenses du voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général à Manitoba, tel que
celui contenu dans les Comptes Publics relativement au voyage do Son Excellence à
la Colombie-Britannique. (Documents de la session, No". 39.)

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé hier à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme de nouveau en comité des subsides), et lequel amendement est que
tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soiont retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " Il soit résolu que cette Chambre est d'opinion
"que la prospérité du Canada requiert l'adoption d'une politique nationale qui, par

un rajustement judicieux du tarif, bénéficiera et favorisera les intérêts agricoles,
"miniers, manufacturiers et autres du Canada; que cette politique gardera au Canada
"des milliers de nos compatriotes maintenant obligés de s'expatrier pour trouver du
" travail que le pays leur refuse, rendra la prospérité à nos industries qui luttent et

souffrent si péniblement, empêchera le Canada d'être un marché à sacrifice, encou-
"ragera, développera et activera notre commerce interprovincial, et tendant à la
" réciprocité de tarifs avec nos voisins dans la mesure requise par les intérêts variés
"du Canada, aura grandement pour effet de procurer éventuellement à ce pays une
"réciprocité commerciale."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

A G heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à 7J heures
p.m.

SEPT «HEURES ET DEMIE P..

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender un acte intitulé:
"Acte concernant la banque Jacques-Cartier," étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre reprend alors le débat sur l'amendement proposé hier, que M.
l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme en comité des
subsides).

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

SAMmD, 9 mars 1878.
Et le débat continuant,
Sur motion de M. Palmer, secondé par M. Farrow,
Ordonné, que le débat soit ajourné de nouveau.

Et la séance ayant continué jusqu'à 3 heures moins 10 minutes, samedi matin,
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, Il mars 1878.
PRIÈRES.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages
et sépultures dans le district de la Beauce, et dans le comté de Compton, pour 1877.
(Documents de la session, No. 13.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, demandant un état montrant
les rivières actuellement sous bail dans les comtés de Rimous/a, Gaspé et Bonaventure,
ainsi que sur la côte nord du St. Laurent depuis le Saguenay jusqu'aux îles Mingan,
l'année oit chacune de ces rivières a été louée et pour quelle période elle l'a été ; le
nom du bailleur et le montant annuel qu'il paie au gouvernemert pour son bail.
(Documents de la session, NYo. 41)

Et aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878,
demandant une copie complète du rapport de l'inspecteir des pêcheries dans la
Colombio-Britannique pour 1877, et montrant la dépense fa à ce sujet. (Documents
de la session, -No. 42.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De E. H. Bisson, M.P.P., et autres, de Beauharnois, et du révérend .Jamens Fulton,

M. A., et autres, du township de Franklin, comté de Huntington, demandant l'adop-
tion de la législation pour améliorer l'exploitation des voies ferrées du Canada,
assurer la construction de bacs à vapeur pour traverser le St. Laurent en hiver, et
mettre en opération le chemin de fer de Montréal à la frontière de la province vid
Caughnawaga, conformément à l'acte qui le plaçait sous le contrôle du Grand-Tronc.

De A. Campbell et autres, et de John Leys et autres, porteurs de police de la
compagnie d'assurance mutuelle sur la vie, du Connectient, demandant que l'Acte 40
Victoria, chapitre 42, soit amendé de manière it les soustraire à son opération et de
permettre à la dite compagnie de faire des opérations en vertu des lois du Canada
comme elle faisait avant la passation de cet acte.

De James Goodwin et autres, directeurs de la compagnie d'assurance mutuelle sur
la vie du Connecticut, demandant que l'Acte 40 Victoria, chapitre 42, soit amendé de
manière à ce qu'il soit permis à la dite compagnie de faire de nouvelles affaires ai
Canada sans être obligée de faire d'autre dépôt que celui déjà fait en vertu de l'Acte
31 Victoria, chapitre 48, conformément aux conditionb y contenues.

De David D. Robertson, président d'une assemblée des habitants du township de
llinchinbrook; de William A. Johnston, président d'une assemblée des habitants des
townships de Hinchinbrook et Franklm, et du révérend James Watson, président d'une
assemblee des habitants du village de iluntingdon, demandant l'adoption de mesures
propres à protéger et à assurer les droits des Sauvages des Deux-Montagnes.

M. Dymond, du comité spécial sur le bill, portant que les personnes accusées
d'assaut ordinaire seront témoins compétents dans leur propree cause, fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

M. Burpee, l'un das membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéisssance à l'ordre de la Chambre daté 20 février 1878, demandant un rapport
montrant la pature et la valeur do tous les produits manufacturés et autres échangés
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entre le Canada et les colonies australiennes depuis le 1er juillet 1876 jusqu'aux der-
niers rapports en la possession du gouvernement, ainsi que les copies des tarife de
ces colonies et tout autre renseignement en la possession du gouvernement, ayant
rapport au commerce important que le Cañada commence à faire avec ces colonies.
(Documents de la session, No. 43.)

M. Cartwright, l'un des membres <lu Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, demandant copie d'un rap-
port montrant la somme dépensée pour travaux publics, imputables sur le revenu,
durant les années fiscales de 1874-5, 1875--6 et 1876--7, et,voté dans le budget de
1873--4, et aussi la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 18 février
1878, demandint un état de l'argent dépensé pour les travaux publics imputable sur
le capital depuis le 1er janvier 1874; aussi le montant imputable sur le capital
dépensé sur les travaux publics en voie d'exécution le ler janvier 1874. (Documents
de la session, No. 44.)

Ordonné, que M. Irving ait la permission d'introduire un bill par lequel les juge-
ments obtenus contre les compagnies de chemins de fer pour dettes encourues comme
frais d'exploitation, peuvent être recouvrées par saisie-exécution contre les propriétés
de chemins de fer, et pour autoriser la nomination d'un receveur et d'un gérant dans
certains cas.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mercredi prochain.

Ordonné, que M. ills ait la permission d'introduire un bill pour amender l'acte
concernant les réclamations contradictoire% de personnes occupant des terres dans la
Province de Jlanitoba.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que .l. Mills ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir au
transport de terres, de propriétés et d'intérêts dans les terres dans les territoires du
Canada par l'enregistrement des titres.

Il présente, or conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer la " Société de Construction mutuelle " sous le nom de " Société de Prêts et
Placements de Québec " pour d'autres fins ; et après y avoir siégé quelque temps M.
l'Orateur reprend le fauteuil et M. Béchard fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser la Cour du .Banc
de la Reine d'Ontario à payer à Johin Stewart, de la Cité <le Kingston, chirurgien,
mille piastres déposées avec sa pétition d'élection, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré..

Sur motion de M. Macmillan, secondé par M. Short.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies de tous les devis et spécifications sur lesquelles des soumissions ont été de-
mandées pour la construction du télégraphe du Pacifque Canadien, depuis le lac
Supérieur jusqu'au fort Edmonton ; copies de toutes les soumissions et de la corres-
pondance entre le gouvernement et les soumissionnaires, ainsi que des contrats pour
la construction de plusieurs parties de cet ouvrage, et de toutes les demandes d'extras
et des montants payés en conformxité de ces demaides relativement à ce télégraphe.



41 Victo»ia. il ifars 75

Sur motion de M. Srith (Selkirk), secondé par M. Archibald.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

copie du rappJort des explorations ou inspections faites sur la rivière Saskatchewan,
dans le but d'on améliorer la navigation en faisant disparaître les obstructions qui
existent à Coals Falls et ailleurs, entre ct endroit et les Grands Rapides.

Sur motion de M. Smith (Selirk,) secondé par M. Archibald,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport des explorations faites sur les lacs Manitoba et Winnipigoosis, la rivière de
la Poule d'Eau et la Petite Saskatchewan.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

10. copie de toute plainte faite en 1875 contre J. S. lTallée, écr., maître de poste de
Mfontmagny ; 2o. copie de l'enquête tenue en 1875 par M, Achille Talbot, député-ins-
pecteur des bureaux de poste, sur cette plainte ; 30. copie de toute correspondance du
département des Postes ou adressée à ce département à ce sujet ; 4o. copie de l'en-
quête postérieure tenue relativement à cette affaire par M. W. E. Sheppard, inspec-
teur des bureaux de poste à Québec.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Smith (Selkirk),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état montrant : 10. Les montants dépensés tous les ans depuis 1867 pour main-
tenir les écoles militaires dans la province du Nouveau-Brunswick.

2o. Le nombre des candidats qui ont chaque année reçu des certificats de
deuxième classe, et le montant ou les montants des allocations payées.

3o. Le nombre de cadets qui pendant qu'ils fréquentaient quelqu'une de ces écoles
à Frédéricton, N.-B., étaient en même temps étudiants de l'université du -Nouveau-
Brunswich, et si des exceptions ont été faites en leur faveur relativement à l'assistance
aux exercices et aux instructions, avec une liste des noms de ceux qui ont en ou ont
maintenant des commissions dans la milice active du .Nouveau-Brunswick.

4o. Le nombre et les noms de tous les cadets qui ont eu et ont maintenant des
commissions dans la milice active du Nouveau-Brunswick, en distinguant les uns et
les autres.

M. Dewdney propose, secondé par M. Thompson (Caribou), qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, copie de toutes pétitions ou correspondances
ayant rapport à la réduction des frais de télégraphe dans la Colombie-Britannique, et un
débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Kirkpatrick, secondé par M. Wright (Ottawa),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état montrant le montant qui a été dépensé ou qui peut être réclamé relativement
à l'écluse du Fort-Frances et aux travaux s'y rattachant, durant chaque année de
calendrier, depuis le commencement de ces travaux jusqu'au 31 décembre 1877, et
aussi la quantité d'ouvrage fait et d'excavation dans la terre ou le roc pour cette écluse
durant chacune de ces années.

Sur motion de M. DeCosmos, secondé par M. Roscoe,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient

pour un état contenant une copie complète du rapport ou des rapports de la
commission collective des Sauvages pour régler l'étendue et les limites des réserves
des Sauvages dans la Colombie-Britannique, avec un compte des dépenses à ce sujet, et
copies dos remontrances des colons contre la décision des commissaires, et une carte
indiguant les réserves en question.
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DeCosnws propose, secondé par M. Roscoe, qu'un ordre de la Chambre soit adressé
à l'officier qu'il appartient pour un état contenant un rapport et la charte de l'explo-
ration par l'amirauté anglaise du chenal -Portland, la frontière maritime est entre la
Colombie-Britannique et l'Alaska.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Cimon,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie d'un rapport donnant, le. un état détaillé de toutes les sommes d'argent reçues
par Pierre Alexis Tremblay, écr., arpenteur des terres faisant partie des Terres de
l'Artillerie, en 1876 et 1877;

2o. Etat de toutes les sommes d'argent reçues durant ces deux années du dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries par Dorila 0. Tremblay, comme gardien du
phare de Portneuf;

3o. Etat semblable relativement à Hilaire Tremblay, comme gardien du phare de
la Baie St. Paul;

4o. Etat semblable relativement à Thomas Tremblay, pour services rendus dans le
département de la Marine et des Pêcheries dans l'agence de Québec;

5c. Etat semblable relativement à Williani Tremblay, pour services rendus dans
le même département, agence de Québec;

6o. Etat semblable relativement à Simon Tremblay, comme conducteur de malles
de St. Aiphonse et du port de Chicoutimi au bureau de poste de Chicoutimi ;

7o. Etat semblable relativement à Louis Guay, comme gardien du phare de
Tadoussac ;

8o. Etat semblable relativement à J. B. Gagné, écr., syndic officiel, à Chicoutimi,
pour services rendus par lui au sujet de l'arrestation de certaines personnes sur
l'île d'A nticosti ;

9o. Etat semblable relativement à M. Johnny Guay, marchand, de Chicoutimi,
pour services rendus par lui dans le département de la Marine et des Pêcheries,
agence de Québec, et dans le département des Travaux Publics, au sujet des
phares, les gardiens de phares, les lumières d'alignement, les bouées, et les quais et
glissoires du gouvernement dans les comtés de Chicoutimi et de Saguenay.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

production de la correspondance concernant le transfert du bureau de poste du chemin
de traverse de South Gut (le Ste. Anne, comté de Victoria, 1 .-E.

Sur motion de M. Tupper. secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient, pour

documents et correspondance relatifs au transport des malles entre Port Hastings
et Grand arrows, .-E., donnant le montant du contrat et si le contrat a été donné à
la soumission la plus basse; aussi, toute la correspondance postérieure relativement au
changement de la route.

Sur motion de M. Pope (Queens, LP.-E.) secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'ilappartient, pour

copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement relativement au havre de Victoria
et à Wood Island, et copies de toutes communications reçues depuis la dernière session
concernant ces travaux.

A Donville propose, secondé par M. Plumb, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient, pour copie de la correspondance entre le gouver-
nement ou aucune personne du département des Travaux Publics ou des chemins de
fer et aucune compagnie ou individu, concernant la distribution ou le prêt de vieu:;
rails, laquelle n'a pas été déjà soumise au Parlement,
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Et un débat s'élevant,
AI. Plumb propose, secondé par M. Baby, que lo débat soit ajour né.
Et la motion étant mise aux voix la question est résolue négativement.
Et la dite motion étant mise aux voix, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à

l'offieier qu'il appartient pour copie de la correspondance entre le gouvernement ou
aucune personne du département des Travaux Publics ou des chemins de fer et aucune
compagnie ou individu, concernant la distribution ou le prêt de vieux rails, laquelle
n'a pas été déjà soumise au Parlement.

La question est résolue affirmativement.

Sur motion de M. McKay (Cap-Breton), secondé par M. Killam,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de la quantité de rails de fer accordée par ordre en Conseil, indiquant les lignes
de chemin de fer à qui ces rails ont été accordés et la quantité accordée à chacune, les
conditions do transport, celles qui s'y sont conformées et les noms des chemins de fer,
s'il y en a, qui n'ont pas rempli les conditions imposées, ou n'ont pas demandé ou reçu
les quantités qui leur ont été accordées.

Sur motion de M. Fréchette, secondé par M. Béchard,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

oopio de la correspondance relative à la pension payée aux mesureurs de bois carré
qui ont été déchargés l'année dernière.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu à demain.

Mardi, 12 mars 1878.
PIREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Gidmor,-la pétition de MM. W. B. King et Cie. et autres, de la ville de

St. tephen, comté de Charlotte, province du Nouveau-Brunswick.
Par M. Bolton,-la pétition du révérend E. Blyth, curé et autres, de Ste. Martine;

et la pétition du révérend W. Seers, curé, et autres, de St. Jean Chrysostine.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour réduire le capital social de la Banque des
Marchands du Canada, et l'a rapporté avec plusieurs amendements.

Sur motion de M, Laurier, secondé par M. Smith ( Westmoreland),
Résolu, que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité pour examiner la

résolution suivante:
" Qu'il est opportun d'abolir le droit de douane imposé sur le malt importé au

Canada, par l'acte 40 Vict., chap, 11, sec. 2, et de décréter que le malt anglais et
étranger, lorsqu'il sera importé au Canada, sera mis dans un entrepôt de douane
convenable, fourni aux frais de l'importateur et jugé convenable pour telle fin par
un officier du revenu dûment autorisé, et sera, lorsqu'il aura été ainsi mis en entrepôt
soumis à la-loi d'accise alors en force relativement au malt fait au Canada, et aux
mêmes restrictions, et paiera quand il sera livré à la eonsommation, le même droit
que le malt fait au Canada,
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L'ordre du jour étant lu, pour reprendre !e débat ajourné sur l'amendement pro-
posé jeudi dernier à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil pourque
la Chambre se forme en comité des subsides, et lequel amendement est que tous les
mots apiès " que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem-
placés par les suivants:

"Ill soit résolu que cette Chambre est d'opinion que la prospérité du Canada,
"requiert l'adoption d'une politique nationale qui, par un rajustement judicieux du
"tarif, bénéficiera et favorisera les intérêts agricoles, miniers, manufacturiers et
"autres du Canada; que cette politique gardera au Canada des milliers de nos com-
" patriotes maintenant obligés de s'expatrier pour trouver du travail que le pays leur

refuse, rendra la prospérité à nos industries qui luttent et souffrent si péniblement,
"empêchera le Canada d'être un marché à sacrifice, encouragera, développera et
" activera notre commerce interprovincial, et tendant à la réciprocité de tarifs avec
" nos voisins dans la mesure requise par les intérêts variés du Canada, aura grande-
" ment pour effet do procurer éventuellement à ce pays une réciprocité commerciale."

Et l'amerdement étant de nouveau proposé; la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MERcREDI, 13 mars 18'8.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris, comme suit:

Poun:

Messieurs

Dewdney,
Domville,
Donahue,
Dugas,
F"arrow,
Ferguson,
Flesher,
Fraser,
Gibbs(Ontario Nord)
Gibbs (Ontario Sud)
Gill,
Baggart,
llarwood,
Kurteau,
,Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Langevin,
Lanthier,
Little,
Macdonald (Cornwall) Platt,

MXacdonald (-Kingston) Plumb,
McDonald (Cap- Pope (Compton),

Breton), Pope (Queen's,
McDougall ( Trois- LP.E.)

Rivières), Robillard.
AlcKay (Colchester), Robinson,'
Macmillan, Robitaille.
IcCallun, • Rochester,

McCarthy, Rouleau,
McQuade, Boy,
Masson, Ryan,
Méthot, Schultz,
Monteith, Short,
Montplaisir, Stephenson,
>1ousseau, Thormpson (Carib
Orton, Tupper,
Ouimet, Wade,
Palmer, Wallace (Norfolk
Pinsonneault,

Cook,
Davies,
Dawson,
De St. Georges,

CONTRE:

Messieurs

Kerr,
Killan,
Kirk,
Laflamme,

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Brooks,
Brown,
Bunster,
Cameron,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigan,
Coupal,
Currier,
Culhbert,
Daoust,
DeCosmos,
Desjardins,

'ou),

-- 77
Wright (Ottawa
Wright( Pontiac)

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,

Pouliot,
Power,
Ray,
Richard,
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Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
.Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (iSunbury),
Carmnichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,

De Veber,
Dymond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies;,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
lladdow,
Hagar,
Hall,
Higinbotham,
Holton,
iHorton,
HUuntington,
Lrving,
Jetté,
Jones (Halifax),

Lajoie, Roscoe,
Landerkin, Ross (Durhan),
Langlois, Ross (Middlesex.),
Laurier, Ross ( Prince-
Macdonald (Toronto), Edouard),
.MacDonnell (Inver- Rymal,

ness), Scatcherd,
.Macdougall (Elgin), Scriver,
McDougall (Renfrew),Shibley,
MifacKay (Cap-Bre- Sinclair,

ton), Skinner,
Mackenzie, Smith (Peel),
McCraney, Smith (Westniore-
McGregor, land,)
.Mclntyre, Snider,
Mclsaac, St. Jean,
Mc-7ab, Taschereau,
Malouin, Thompson (Haldi-
Metcalfe, Îand),
Mills, Thomson (Welland),
Norris, Trow,
Oliver, Wallace (Albert),
Paterson, Wood,
Perry, Yeo,
Pettes, Young.-114.
Pickard,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas quinze mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du département du Conseil Privé
de la Reine, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est eujoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

M.. Mills, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
copie des ordonnances émises par Son flonneur le Lieutenant-Gouverneur et le
conseil des territoires du Nord-Ouest, le 22 mars 1877, soumises pour l'information
de l'honorable Chambre des Communes, tel que requis par la section 7, sous-section 3
de 1' "Acte des territoires du Nord-Ouest de 1877." (Documents de la session, No. 45.)

Et la séance ayant continué jusqu'à quatre heures moins cinq minutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

79
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Mercredi, 13 Mars 1878.
PRIÈRES.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 18 février 1878, demandant copie de tous
les rapports, explorations, cartes, évaluations, correspo· dance et autres informations en
la possession du gouvernement, ayant rapport au havre projeté sur le lac Erié, près
du village de lorpeth, dans le comté de Kent, avec un état détaillé de la dépense
encourue à ce sujet depuis le 3 avril 1876. (Documents de la session, No. 47.)

Et aussi, la réponse (en partie), en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4
mars 1878, demandant copie de tous les papiers et correspondances au sujet du rem-
placement du bureau de poste de New-Campbellton par un bureau irrégulier, et la
réduction du salaire de l'officier en charge; aussi, un état montrant le montant de
timbres de poste employés par les diflèrents bureaux de poste et stations postales
intermédiaires en 1876 et 1877, dams le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse. (Docu-
ments de la session, No. 48.)

M. Laflamme, du comité permanent des chemins de for, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le premier rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné le bill pour amender les actes d'incorporation de la
compagnie du chemin (le fer de Brockville à Ottawa, et de la compagnie du chemin
for (lu Canada Central, et pour pourvoir ~à la fusion des dites compagnies, et l'a
rapporté avec amendements.

Sur motion de M. Cheval, secondé par M. Bernier,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport montrant la somme dépensée pour rejauger des bateaux à vapeur
enregistrés en vertu de l'acte abrogé de la ci-devant province du Canada, le nom des
bâtiments, leur tonnage, le montant payé et le nom du propriétaire du bâtiment.

Sur motion de M. Goudge, secondé par M. Kirk,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de ce qu'ont coûté au département du chemin de fer Intercolonial les
réparations et additions faites à la maison Tupper, Hollis Street, Halifax, employée
comme bureau pour la vente des billets.

Sur motion de M. Thompson (Caribou), secondé par M. Monteith,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

une copie de tous les rapports de M. -Joseph Hunter, I.C., relativement à l'exploration
qu'il a faite en 1877 de la passe connue sous le nom de Passe de la Ririère aux Pins,
dans les Montagnes Rocheuses.

Sur motion de M. MQuade, secondé par M. Little,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de la valeur de la viande fraîche, sèche, salée ou conservée importée dans le
Canada des Etats-Unis, et des droits prélevés sur cette viande, de janvier 1877 à jan-
vier 1878.

M. Fréchette propose, secondé par M. Béchard, qu'il soit nommé un comité spécial
composé de MM. Jetté, Taschereau, Baby, Mousseau, Casey, Béehard et du proposant,
pour considérer la question concernant une meilleure traduction de l'Acte de l'Amé-
rique Britannique du Nord de 1867."

Et un débat s'élevant,
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.
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- heure.s et ieicne p.m.

Un bill pour incorporer la " Société de Construction Mutuelle," sous le nom de la
"Société de Prêts et de Placements de Québûe " et pour autres fins, est en conformité
de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, Que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat, et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour ré-
duire le capital social de la banque des Marchands du Canada, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forino en comité sur le hill portant que
les personnes accusées d'assaut ordinaire seront témoins compétents dans leur propre,
cau.se. et après y avoir siégé quelque temps. Nf. l'Orateur i eprend le fauteuil, et M.
Ross (Middlesex), fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en
faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois lundi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur la motion
proposée jeudi, le 28 février dernier, qu'il. soit présenté une humble adresse à Son
Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette
Chambre, copie d'un rapport montrant: 10. les montants des six plus basses
soumissions reçues en septembre ou octobre 1873, pour les sections 2, 3. 5, 6, 7, 12,
13 et 14 du nouveau canal Welland, avec les noms des soumissionnaires; 2o. les
montants des ·six plus basses soumissions reçues pour les mêmes sections en 1874,
avec les noms des soumissionnaires; 3o. les noms des soumissionnaires auxquels ces der-
nières ont été accordées; 4o. copie des ordres en Conseil accordant ces sections;
5. copie de toute la correspondance à ce sujet.

Et la question étant de nouveau proposée,
Et un nouveau débat s'ensuivant,
Sur motion de M. Macdougall (Renfrew), secondé par M. Ross (Middlesex),
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 14 mars 1878.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont sépatément présentées et déposées sur la table:
Par M. Macdougall (Elgin), la pétition de la loge East Elgin de l'ordre indépen-

dant des Bons Templiers.
Par M. Desjardins, la pétition de la Banque Jacques-Cartier.
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Par M. M1aedonald ( 'o'rointo), la pétit ion de A. F. Banks et autres, porteurs de
polices de la compagnie d'assurance mutuel le sur la vie "Ile Connectint."

Coîîfi>rnfément à lordre du jour, les pétitions suivantes sont lues eot reçues

De MM. W. B. King et Cie., et autres, de la ville de St. Stphen, comté de Ch arlotte,
province du Kouveau-Brwissirk, exposant que la construction d'un pont de chemin
de fer sur la rivière Ste. Croir à St. Stephen, serait préjudiciable aux intérêts de la
dite ville, et demandant que dans le cas où il serait construit il le soit en haut et
non pas en bas (lu quartier des ataires de la dite ville. tel que projeté maintenant.

Du révérend E. Blytit, curé, et autres, de Ste. Martine, et du révérend W. Scers,
ciré, et :mîtres, de St. Jean-Chrysost6e, demandant l'adoption de la législation néces-
saire pour mieux assurer l'exploitation des voies ferlées du Canada, assuroîr la cons-
truction (le bacs à vapeur pour traverser le St. Laurent en hiver, et mettre en opéra-
tion le chemin de fer de Montréal à la frontière de la province rid Caughnawaya,
conformément à l'acte (ui le place sous le contrôle du Grand-Tronc.

M. Ross (Middlese.à), du comité collectif des deux Chambre.-, au sujet des impres-
ions du Parlement, présente à la Chambre le tr'oisiòme rapport du (lit comité, leqluel

'st lu comme suit:

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recomande qu'ils s8ient
imprimés, savoir:

Réponse à adresse,-Rapport par l'amiral de Horsey relativement aux ports propres
à servir de terminus au chemin de fer Canadien du Pacifique dans la Cotbic-Britan-
m nique et correspondance avec le gouvernement impérial.

Réponse à ordre,-Rapport du défunt M. Itai;wood, I.C.. sur le coùL approximatif
des écluses du Fort Frances.

Réponse à ordre,-Etat des dépenses dii voyage de Son Excellence le Gouverneur-
Général, au Manitoba, dans la lbrme de celui contenu dans les comptes publies relati-
vement aui voyage (le Son Excellence à la Colombie-Britannique.

Réponse à ordr,-Objet et dépenses de chacun des comités spéciaux nommés par
la Chambre durant les quatre derniires années, avec les noms des perso.nnes qui ont
reçu de l'argent comme témoins ou aîîtroenieit et les montants reçus par chacune.-
(Récapitulation de chaque année.ùseulciment a imrunimer.)

ltéponse à ordre,-Nture et vaileur de tous les articles manufacturés et autres
maurchandises échangés entie le Canada et les colonies australiennes du 1er juillet
1876, avec les copies des tarifs de ces colonies.

Répoise à. ordre,-Sonmes dépensées pour travaux publies imputables sur le
revenu dui-rant les ailiées fiscale., de 1874-5, 1875-6 et 1876-7, et votées dans les
budget de 1873-4, et aussi pour les travaux imp>utables -sur le capital.

Copie des ordcnances passées par sol honneur le lieutenant-gouverneur et le
Conseil des territoires du Nord-Ouest, le 22 mars, 1877.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
savoir:

Pétitions du rév. M. Dequoi et autres, pour l'adoption de la législation nécessaire
pour mieux régler le service des chemins de fer on Canada.

Réponse à ordre,-Etat des mon tants payés, outre le salaire, à aucun officier général
ou de section du chemin de fer Intercolonial, en 1876.

Réponse à ordre,-Dépeises durant les deux dernières années expirées le 31janvier
1877 pour tapis, meubles, etc., poir les bureaux de l'Intercolonial à Moncton.

Règles générales de la cour maritime d' Ontario et tarif des frais d'action.
Réponse à ordre,-Etat indiquant les quantités, qualité et dimensions (lu bois de
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construction fourni par 3f. Adolphe Gagnon, pour chacune des jetées à la Baie St. Paul,
à la. Malbaie et aux Eboulenents, dan le uinte de Charlevoix, et aussi le prix payé
pour chaque pied de ce bois durant l'année fiscale de 1875-76.

Réponse d ordre,--Différ-en.tes sommes payées au gouvernement, de la Colombie
Britannique, conformément à la section 2, chapitre 17, 37 Victoria.

Réponse à ordre,-Noms des miliciens de 1812 et 1813 qui sont morts entre le 1er
mars, 1876 et le ler janvier, 1878.

Réponse à ordre,-Etat indiquant les riviôres actuellement sous bail, dans les
comtés de Rimouski, Gaspé et Bonaventure, ainsi que sur la côte nord du St. Laurent,
depuis le Saguenay jusqu'au fiBs 3fingan.

Réponse à ordre,- -Rapport de l'inspecteur des pêcheries d.le la Colomb[c-Britannique,
en 1877, avec état des dépenses s'y rattachant.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département de la Justice,
pour l'année expirant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille neuf centsdgllars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel (lu département de la .Justice,
division des pénitenciers, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

,. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du 1 ersonnel du département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

4. Ré-solu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du
département de l'intérieur, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté . pour faire face aux salaires du personnel du département du
Receveur-Général, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

G. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département des
Finances, pour 'aninée expirant le 30 juin 1879

Résol utions à rapporter.

Et la Chanibr'e ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 15 mars 1878.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonré, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission (le siéer de nouveau.
Résolu, qu'à la prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se forme de nouveau

en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Vendredi, 15 nar 1878.
PRIÈRES.

IL. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente un rap-
port supplémentaire, confcrmément à une adresse à Son .-Excellence, datée du 18
février 1878, demandant copie de tous 'rapports cri la possession du gouvernement
faite en 1877, par l'amiral De Hlorsey, relativement au port ou aux ports les plus
propres à servir de terminus au chemin de fer Canadien du Pacifique, et de toute
correspondance à ce sujet avez le gouvernement impérial .- (Documents de la session,.
No. 20d.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 4 mars 1878,
demandant copie du rapport de l'exploration du havre de Lingan, C. B., et correspon-
dance entre le ministre des Travaux Publics et toute autre personne à ce sujet. -
(Documents de la session, No. 51.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 4 mars 1878,
demandant un rapport contenant les noms de tous les cadets qui ont été admis à
l'école militaire de Kingston, depuis l'inauguration de cette école, et de ceux qui
suivent maintenant le cours de cette institution.-(Docunents de la session, No. 49a.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 25 février 1878,
demandant un état du nombre de milles (e l'Intercolonial en opération le 1er juillet
1873, et ce qu'ils ont coûté, et un état semblable pour les années 18 14, 1875, 1876 et
1877, à partir du mois de juillet 1874.- (Documents de la session, No. 21i.)

Et aussi, la réponse cri obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 20 février 1878,
demandant un rapport des sommes dépensées aux réparations des forts militaires à
Lévis, depuis la dernière session, les noms et salaires respectifs des ouvriers, le
montant payé à chacun d'eux, le montant des comptes pour matériaux, frais de com-
mission, avec les noms des personnes qui y ont été payées; aussi le montant et la
description des travaux donnés par contrat, et le nom des soumissionnaires et des
entrepreneurs.-(Docelts de la session. 37o. 50b.)

M. Holton, du comité permanent des banques du commerce, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et a décidé d'en faire rapports, avec
des amendements:

Bill pour permettre à la Compagnie d'assurance Nationale de réduire son fonds
social, et pour d'autres tins.

Bill pour peimettre à la Compagnie d'assurance Stadacona sur la vie et contre
l'incendie, de réduire son fonds social et pour d'autres fins.

Bill pour constituer en corporation la Compagnie d'assurance Mutuelle d'Ontario
sur la vie.

Bill pour amender de nouveau la chartre de la Compagnie d'assurance de Québec
contre l'incendie.

Bill concernant la Banque de Liverpool.

M. Rymal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le septième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Le comité a examiné les avis donnés relativement à la pétition de " La Société
de construction du comté d'Hochelaga," pour la passation d'un acte ayant pour but
de changer la société en une société de prêt et de placement et pour autres fins, et
trouve les délais insuffisants, mais comme aucuns droits privés n, peuvent être affectés
par la mesure, excepté ceux des pétitionnaires, il recommande que les avis soient cou-
sidérés suffisants et que la 49ème règle soit suspendue.

M. Mackenzie, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra.
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phiques, présente à la Chambre le deuxième rapport du dit comité, lequel est la
comme suit :

Votre comité a examiné les bills suivants, et à décidé d'en faire rapport, avec
amendements :

Bill concernant.la Compagnie du chemin de fer Grand Tronc du Canada.
Bill concernant la Com)agnie du chemin de fer du Nord du Canada.
Bill pour remettre en vigueur et amender l'acte qui incorpore la Compagnie de

,chemin de fer de jonction de Mlontréal et Champlain.

Sur iiotion de M. Rynal, secondé par M. Baby,
Ord'né, que la 49e règle de cette Chambre soit suspendue relativement à la péti-

tion de " La Société de construction du comté d'Hoclaya" pour la passation d'un
-acte ayant pour but de changer la société en une société de prèt et de placement et
pour autres fins, conformément à la recommandation du comité permanent des ordres
permanents.

Ordonné, que M. Baby ait la permission d'introduire un bill pour incerporer la
"Société de construction lu comté d'Hochelaga' comme société deSconstruction per-
mante et pour d'autres fins.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Cl.ambre, lequel est.reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour lundi prochain.

La Chambre en conformité de l'ordre, se formne de nouveau en comité des subsides.

(En nomité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pes vingt-neuf mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent soixante et sept
dollars et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour fitire face aux dépenses

-du département du Ilevenu de l'Intérieur pour l'année finissant le 30 juin 1879.
3. Résolu, qu'une somme n'excédaut pas quarant-neuf mille sept cent quatre-

vingts dollars soit accordée à Sa Majesté pour face aux département des Travaux
Publies, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil pour le reprendre à sept
heures et demie p.m.

Sept heures et demie P.M.
M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message

suivant
Le Sénat a passé un bill intitulé " Acte à l'effet d'incorporer la Société des

Missions Etrangères Regular Baptist d'Ontario et de Québec," auquel il demande
.le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Wood, secondé par M. Robinson,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé " Acte à l'effet d'incorporer la Société des

Missions Etrangères Regular Baptist d'Ontario et de Québec" soit maintenant
lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, la la première fois, et la seconde lecture en est
-ordonnée pour landi prochain.

La Chambre, se forme de nouveau en comité des subsides.
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(Ei En oié.)

4. Ré.ilu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille huit cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. iRé.solu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille trois cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départemént de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Marine et des Pêche-
ries, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. liésoli, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à
Sa Ma*jesté pour faire face aux dépenses du bui eau de la Trésorerie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses ebntingentes des départements,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

é9. ésolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
eiajesté pour faire face au montant probable requis pour nouvelles nominations ou
autres changemnents, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'administration de la justice dans les divers
Tcrritoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux fi-ais de route des magistrats stipendiaires
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résclu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justice, allocations pour
les circuits, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 ju:n 1871.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justice, allocations
pour les circuits, lManitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face au salaire du rapporteur de la Cour Suprème du Ganada et
de la Cour d'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire du greffier de la Cour Suprême du
Canada et de la Cour d'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire du messager de la Cour Suprême du Canada et de
l'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante dollars soit accerdée
à Sa Majesté pour faire face au salaire d'un second messager de la Cour Suprême du
Canada et de l'Echiquier, pour l'année nissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant þas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et déboursés y compris les impres-
sions, reliure et distribution des rapports, frais de route des juges, aussi salaires des
officiers (shérif, huissier, etc.) dans les cours Suprême et de l'Echiquier du Canada, et
$10 do livres pour les juges, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à divers déboursés se rattachant à la Cour Maritime d'Ontario,
sceaux pour la cour, frais de route pour les juges, timbres de loi, livres de loi, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.
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21. Résolt, g'un somine n'excédant pas six cent soixante et six dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire du
régistraire de lat Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face au salaire du prévôt de la
Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent vingt-ciq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire d'un juge de la Cour de Comté
pour remplir (s'il est nécessaire,) le poste laissé vacant par le décôs de feu A. T.
Bushby, écr., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finissant le 30
juin 1819.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille six cent quarante-six
dollars et cinquante-deux centins, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aix
dépenses du pénitencier, Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

SAMEDI, 16 mars 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions,

Ordonné, que le rappôrt soit reçu lundi prochain.

M. Oliver informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le
comité ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit
comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quinze minutes, samedi matin,
la Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 18 mars 1878.
PRIÈREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre la liste des actionnaires de la Banque Union
du Bas-Canada, en vertu des dispositions de l'Acte 34 Victoria, chapitre 5, section 12.
(Documents de la session, No. 15.)

Et aussi, des états généraux et rapports des baptêmes, mariages et sépultures
dans les districts d'Arthabaska, de Chicoutimi, Kamouraska, Montnagny, Québec,
Richelieu, et Saguenay, pour 1877. (Documents de la session, No. 13.)

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:



88 15 Jars 1878

De la loge East E/gin (le l'ordre indépendant des Bons Templiers, demandant
certains amendements à l'Aete de tempérance de 1864.

De la Banque Jacques-Cartier, demandant qu'elle soit entendue par conseil, soit
devant la Chambre ou aucun comité ou sous-comité, en opposition à l'adoption du bill
qui la concerne.

De A. F. Banks et ati-eS, porteurs de polices de la compagnie d'assurance
mutuelle sur la vie du Connerticut. demandant que l'Acte 40 Victoria, chapitre 42,
soit amendé de manière à les soustraire à son opération et de permettre à la dite
compagnie de faire des affaires en vertu des lois du Canada comme elle faisait avant la
passation de cet acte.

M. MWackenZic, l'un des membres du Conseil Privé de la.Reine, présente laréponse,
conformément à une adresse à Son 'xcellence datée 18 février 1878, demandant copie
de tous ordres et minutes du Conseil, et de toute correspondance entre le gouverne-
ment canadien et le gouvernement impérial, et toute autre correspondance qui n'a
pas déjà été produite, ayant rapport à une amnistie complète ou partielle à W. B.
O'Donoghue.-(Documents de la session, No. 55.)

Sur motion de M. Jlfakenzie, secondé par M. Laflamme,
Iésolu, que lorsyne cette Cha:mnbre s'ajournera à 6 heures p. m., aujourd'hui, elle

reste ajournée jusqu'à trois heures p. i. demain.

Ordonné. que M. Laflanne ait la permission d'introduire un bill concernant la
Cour Maritinie d'Ontario.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premiére fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Llam2ne ait la permission d'introduire un bil concernant les
charges de leceveur-Général et de Procureur-Général du Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lectuie en est ordonnée pour demain.

Ordonné. que M Maccenzie ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'Acte du chemin de fbr Canadien du Pacfiquc de 1874.

Il pi ésente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premiére fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour-demain.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. McDougall (Benfrew.)
Résolu, que cette Chambre concourt dans le troisième rapport du comité collectif

<les deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se fbrme en comité sur le bill pour autoriser
la Compagnie Nationale d'assurance à réduire son capital social et pour autres fins,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Ifaggart
fait rapport que le comité a examiué le bill et lui a enjoint d'en faire i-appiort sans
amenidement.

Ordonné, que le bill soit lu pour la troisième fois demain.

La Chambre, en confornité (lo l'ordre, se forme cri comité sur le bill pour auto-
riser. la Companuie d'assurance Stadacona contre le feu et sur la vie à réduire son
capital social et pour d'autres fins, et apr s y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M Fréchette fiut rapport que le comité a examiné le bill et lui
a enjoint d'en fairte rapport sans amendements.

Ordouié, que le bill soit lu la troisiônme fbis demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se frinme en comité sur le bill pour incor
porer la Compagnie d'assurance mutuelle d'Ontario sur la vie, et après y avoir siégé
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quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. R)ss (Middlesex) fait rapport
que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
de nouveau la charte de la Compagnie d'assurance de Québec, contre les accidents du
feu, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Oiateur reprend le fàuteuil, et M.
Béchard fait rapport quë le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport
sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme au. comité sur le bill concernant
la Banque de Liverpool, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Carmichael fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire rapport sans amendements.

O-donné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour faire
revivre et amender l'acte qui incorpore la Compagnie du chemin de fer de jonction de
Montréal et Champlain, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteui-l, et M. Préchette fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint
d'en faire.rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, on conséquence, lu la troisiòme fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonié, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour incorporer " La Société de
Construction du comté d'Ifochelaga " comme société de construction permanente, et
pour autres tins, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour
incorporer la Société des Missions Etrangères des" lRegular Baptists " d'Ontario et de
Québec," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés.

Sur motion de M. Préchette, secondé par M. Delorme,
Ordionné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'ilappartient pour

la production des soumissions relatives à la construction de la plate-forme pour le canon
du fort No. 1 à Lévis.

M. Bunster propose, secondé par M. Thompson (Caribou,) que le gouvernement
insère une clause dans tous les contrats qu'il donnera relativement à la construction
du chemin de fer Canadien du Pacifique, à l'effet qu'aucun homme dont les cheveux
auront plus de cinq pouces et demi de longueur ne pourra être employé à ces travaux,
soit par les ingénieurs ou toute autre personne engagée sur ce. chemin, et ne pourra
avoir de contrat sur ce chemin de fer, sans encourir une pénalité, pour la première
offense, de cent dollars, et ne devant pas excéder mille dollars pour la seconde offense,
ou un emprisonnement de trois mois pour la première offense, et de pas plus que
douze mois pour la seconde offense; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se
divise, et la question est résolue négativement.
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Sur motion de M. .DeCosmhos, secondé par M. Delorme,
Rsolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toute
correspondànce qui n'est pas maintenant en la possession du Parlement relativement
aux pensions accordées à des officiers publics qui étaient dans le service de la Colom-
bie-Britannique lors de l'Union en 1871,

Ordonné; que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Blanchet, secondé par M. Bowell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état donnant
les noms des soumissionnaires pour les travaux maintenant en voie d'exécution sous
le contrôle de la corporation du havre de Québec, dans la rivière Saint-Charles, à
Québec, avec le montant de chaque soumission et les noms les cautions respective-
ment; aussi le nom de la personne ou des personnes qui, soit individuellement, soit
en société, ont reçu les contrats pour ces différents travaux.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cetto Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Fiynn, secondé par M. Church,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie (le toute correspondance, des papiers et rapports relativement aux chûtes de la
Grande Rivière, dans le comté de Richnond.

M. Thompsn ( Welland) propose, secondé par M. Mackay (Cap-Breton), que
mercredi prochain, cette Chambre se formera en comité général pour examiner les
résolutions suivantes: .

1e. Résolu, Que l'expérience démontre que pendant les quarante dernières années,
le commerce et l'industrie du Canada et des Etats-Unis ont, à des époques où ils
n'étaient pas affectés par la guerre ou aucun autre fléau, été paralysés par des crises
soudaines et une prostration qui quelquefois se sont prolongées longt6ïps, et que ces
crises, grace à la production agricole, ont été suivies d'une période d'activité nouvelle
et de développement matériel, et que jusqu'à présent on n'a pris aucune mesure pour
prévenir la gêne et la ruine qui accompagnent toujours ces crises.

2o. Résolu, Qu'il est faux de dire, comme on f'a souvent affirmé, que l'excès de
commerce et de produdtion industrielle et l'extravagance personnelle sont les causes
de ces crises, que la raison de cet état de choses se trouve à la base même des prin-
cipes qui régissent notre monde commercial et industriel, et non dans les résultats
extérieurs d'un système imparfait, et qu'en général l'imparfait étant la cause de
l'imperfection, il est évident qu'on a besoin d'un noaveau système par lequel de la
protection seiait accordée à l'industrie agricole spécialenent, laquelle est la base de
la vie et de la prospérité nationales et industrielles.

3o. Résolu, Que la science de la mécanique a, durant la même période de quarante
ans, remplacé en grande partie le travail manuel, et il est évident qu'un systènie
monétaire qui suffisait autrefois aux opérations de l'industrie, est défectueux dans un
temps où la mécanique et la vapeur jouent un si grand rôle, et qu'on peut, avec raison,
conclure que de là vient cette absence d'équilibre qui produit ces grandes catas-
trophes auxquelles on donne le nom de paniques ou de crises périodiques qui jettent
la ruine dans les familles et la société.

40. Résolu, Que les banques et le système monéiaire maintenant en vigueur étant
d'une nature purement commerciale et adaptée aux transactions commerciales, et les
cultivateurs ne pouvant avoir de l'argent qu'en hypothéquant leurs terres à des taux
d'intérêt élevés et ruineux comme l'expérience ne le prouve que trop, qu'aucuie
industrie, industrielle ou commerciale, ne pouvant échapper à la ruine quand l'argent
atteint une si grande valeur, il est évident que des banques agricoles devraient être
établies pour procurer de l'argent aux cultivateurs à un taux d'intérêt modéré d'après
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un système plus approprié aux besoins de l'agriculture, que le systéme commercial
qui régit irnintenant nos banques.

50. Résolu, Que pour atteindre cct~objet, le Parlement devrait passer une loi qui
serait appelée " l'Acte général des bangqies'agricoles," et renfermerait les dispositions
contenues dans les résolutions suivarites :

60. Résolu, Qu'une banque agricole connue sous le nom du comté pourra être
établie dans chaque comté du Canada; qe le capital social de chacune de.ces banques
sera d'au moins 8500,000 en attions de $25 chacune, et que ce capital sera payé en
entier avant que la banque puisse commencer ses opérations.

7e. Résolu, Qu'aussitôt que le dit capital ou fonds social aura été payé en entier
il sera déposé entre les mains du gouvernement du -Ganada, qui donnera en échange
à la·banque sans aucune charge, un montant équivalent de billets de la Puissance,
dont chacun sera timbré au moyen d'une mairque distinctive et caractéristique de la
banque agricole qui les recevra ; que sur le capital ainsi déposé le gouvernemnent
paiera un intérêt de trois pour cent par année aussi longtemps seulement que les billets
de la Puissance donnés en échange n'auront pas été remboursés; et que cet intérêt
sera calculé de temps à autre à mesure que les billlets de la Puissance seront rem-
boursés par le gouvernement.

8o. Résolu, Que tous les dépôts faits à la banque, excepté seulement les billets de
la Puissance portant la marque distinctive, seront, une fois la semaine, transmis au
gouvernement, qui comme pour le fonds social déposé, remettra à la banque un mon-
tant équivalent de billets de la Puissance, et ces dépôts au gouvernement porteront le
même intérêt et seront faits aux ménes conditions que le dépôt du fonds s'>cial, à
moins que des arrangements ne puissent être faits entre les banques agricoles pour
l'échange mutuel des billets di la Puissance reçus en dépôts et portant les marques
distinctives de chacune de ces banques parties à l'arrangement.

90. Résolu, que la banque n'émettra aucun (le ses propres billets ou lettres de
change.

10. Résolu, Que la banque ne prêtera qu'aux cultivateurs et seulement pour des fins
agricoles pour un terme n'excédant pas un an.

110. Résolu, Que la banque ne prêtera pis sur garantie de biens-fonds,n'escomptera
pas de billets, et ne possédera pas de biens-fonds, excepté seulement la propriété dont
elle aura besoin pour logement ; mais qu'elle pourra prêter sur compte ouvert, avec la
garantie de deux cautiols, à un intérêt de pas plus de cinq pour cent sur totit l'ar-
gent retiré (le la banque par l'emprunteur ; que les emprunteurs et les déposants
auront droit à un intérêt de trois pour cent sur toutes les balances à leur crédit cal-
culé de temps à autre à mesure que les dépôts sont faits ou les montants retirés ;
qu'une fois par an et lorsque le coml)te sera clos, chaque compte sera balancé et une
comniission de un pour cent sera exigée sur tes sommes portées au débit des comptes
courants (le l'emtprunteur ou du déposant pour défrayer les dépenses dui bureau. de la
banque.

12o. Résolu, Que la banque pourra déclarer des dividendes sur des profits au taux
de pas plus de cinq pour cent par an sur son capital, et que tous ces profits ei sus du
montant 5uffisant pour payer ces dividendes seront employés comme suit :- o. à
mettre de (-ôté une somme n'excédant pas 10 pour cent sur le fonds social, comme
réserve destinée à égaliser les dividendes futurs ; et 2o. à réduire le taux d'intérêt que
les emprunteurs paieront de manière à ce que le dividende de 5 pour cent plus haut
spécifié soit assuré, mais que dans aucune circonstance la banque ne réclamera plus
de cinq pour cent d'intérêt.

13o. Résolu, Que la possession d'agtions dans le capital social de la banque sera
prouvée par la possessions de certificats d'actions qui seront transférables d'une per-
sonne à une autre sans endossement ou transport noté dans les livres de la banque, et
que pour avoir droit de vote, chaque actionnaire déposera les actions qu'il possède à la
banque au moins une semtaine avant l'assemblée générale ou spéciale à laquelle on doit
voter.
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140. Résolu, Que les affaires de la banque seront administrées par un bureau de
~directeurs de pas moins de cinq ni de plus de quinze membres qui seront élus par les
votes de la majorité des actionnaires pi ésents à Fassemblée générale annuelle, chaque
action donnant droit à son possesseur à un vote ; que la qualification d'un directeur
sera la possession de quarante actions dans le fonds social de la banque, déposé à la
banque. tel que spécitié dans la résolution précédente, au moins une semaine avant le
jour de l'élection ; que tant que le directeur restera en charge, les dites actions.
-resteront déposées à la banque, et s'il les retire avant l'expiration de son terme
d'office, il cessera ipsofacto d'être directeur; que les directeurs auront droit de remplir
teS vacances et qu'aussitôt possible après leur élection ils procéderont à l'élection de
l'un d'eux pour être président de la banque.

-15o. Rbésolu, Que la banque fera dos rapports mensuels au gouvernement en la
manière qui sera prescrite par. le Gouverneur en Conseil, lesquels rapports seront
signés par le président et le principal officier de la banque.

16. Résolu, Qu'aucun dividende ne sera déclaré de manière à affecter le fonds
social de la banque, et si cela avait lieu, tous les directeurs qui sciemment et volon-
tairement auraient concouru à cet acte seront conjointement et solidairement
responsables du montant de ces dividendes.

17. Résolu, Que si ua caissier ou assistant-caissier, ou gérant, ou commis ou
serviteur de la banque, cache, soustrait ou recèle ·aucun bon, obligation, billet
obligatoire ou de crédit, ou autre billet, toute garantie monétaire ou toute somme ou
effets à lui confiés en sa qualité de caissier, assistant-caissier, gérant, commis ou
serviteur, soit qu'ils appartiennent à la banque ou à toute personne, ou à toutes
personnes, corps politique ou corps politiques, ou corporation, institution ou insti-
tutions, et qu'ils soient déposés à la banque, le dit caissier ou assistant-caissier, ou
gérant, ou commis ou serviteur commettant cette offense, et en étant convaincu suivant
la loi, scra réputé coupable <le félonie, et sera puni pa- l'emprisonnement aux, travaux
forcés au pénitencier pour un terme de pas moins de deux ans ou par l'empr.ison-
nement dans toute prison ou lieu de détention pour un terme de moins de deux ans à
la discrétion de la cour.

18o. Résolu, Que faire sciemment quelque énoncé faux ou de nature à tromper dans
un compte, état, raploit ou autre document, au sujet (les affaires dQ la banque, consti-
tuera un délit, à moins que ce fait ne soit déclaré une offense plus grave ; et tout et
chaque président, directeur, auditeur, gérant, caissier ou autre officier de la banque
qui dressera, signera, appronvera ou ratifiera tel état, rapport ou document, ou qui en -
fera usage dans l'intention de tromper ou induire quelque personne en erreur, sera
réputé avoir sciemment fait ce faux énoncé, et sera de plus responsable de tous les
dommages éprouv-és on conséquence par cette personne.

19o. Résolu, Qu'un inspecteur ou des inspecteurs de banques agricoles seront
-nommés par le Gouverneur en Conseil, et il sera de leurdevoir d'inspecter ces banques
aine fois tous les six mois et de faire rapport au ministre (les Finances; que les salaires
-de cet inspecteur ou de ces inspecteurs sera payé par une contribution pro rata des
-diverses banques agricoles, basés sur le montant de leut capital ; qu'un inspecteur
sera autorisé, dans le cas d'infraction de l'acte concernant les banques agricoles, à
prendre la direction complète de la banque et à faire rapport au ministre des
Finances.

20o. Résolu, Que le Gouverneur en Conseil aura le pouvoir et l'autorité, en pareil
-cas, à passe, soit pour l'administration future de la banque, soit pour la liquidation

-de ses affai-es, tel ordre qui pourra lui paraitre opportun.
Et un débat s'ensuivant ;
Sur motion de M. Killam, secondé par M. Thompson (Baldimand),
Ordonné, que le débat soit ajourné,

Et étant six heures, M. l'Orateur ajourne la Chambre jusqu'à demain.
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Mardi, 19 ;lars 1878.
PRIÈaES.

M. Bolton, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le troisième rapport du dit eomité, lequel est lu comme
suit:

Le comité a examiné le bill pour .autoriser et ratifier le projet d'arrangement de
la Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, et a décidé de le rapporter amendé.

Les promoteurs du bill pour incorporer la Compagnie du pont de chemin de fer
de Calais à Saint-Stephen, ayant manifesté l'intention de ne pas procéder relativement
à ce bill, le comité recommande que l'honoraire payé sur le dit bill soit remboursé
moins le coût de l'impression.

Le comité rcommande aussi que le délai pour la réception des rapports des bilis.
privés soit prolongé de deux semaines à partir du 21 courant.

M. 1ills, l'un des membres du Conseil Privé do la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 4 mars 1878, demandant un état de tout
l'argent reçu par le bureau des Terres fédérales à Winnipeg pour le paiement des
terres sur les réserves du chemin de fer, et copie des instructions envoyées à l'agent
des Terres fédérales à Manitoba relativement aux colons établis sur ces réserve.
(Documents de la session, No. 56.)

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour une mcil-
leure audition des Comptes Publics.

l présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour-
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motionde M. Holton, secondé par M. Young,
Résolu, que conformément à la recommandation du comité permanent des chemins

de fer, canaux et lignes télégraphiques, le délai pour recevoir les rapports des comités
des bills privés soit prolongé jusqu'à jeudi 4 avril,

Sur motion de M. Appleby, secondé par M. Taschereau,
Ordonné, que le bill pour incorporer la Compagnie du pont de chemin de fer de-

Calais à St. Stephen soit retiré, et que l'honoraire payé sur ce bill soit remboursé.
moins les frais d'impression, conformément à la recommandation du comité permanent
des chemins de fer,,canaux et lignes télégraphiques.

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), secondé par M. Coffin,
Résolu, que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité général pour

examiner la résolution suivante:
" Qu'il est opportun d'abroger la section 23 de l'Acte de la Marine Marchande de

18'6, relativement à tous les bâtiments dans les eaux éanadiennes depuis et après
l'époque qui pourra être fixée pour cette fin par la proclamation de la sanction et
confirmation8par Sa Majesté en Conseil de l'acte qui sera passé pour effectuer cette
abrogation."

Sur motion de M. Smith (Westmoreland), secondé par M. Coffin,
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera en comité général, pour

examiner la résolution suivante :
" Qu'il est opportun de décréter que cette partie de l'acte du Parlement du Canada

passé dans la 36ème année du régne de Sa Majesté et intitulé : " Acte concernant les
ehargements sur le pont des navires," qui déclare illégal pour tout patron de navire, à
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certaines époques, de transporter des animaux vivants sur le pont supérieur de tel
navire. soit abrogée, et les mots " aucun chargement d'aucune espèce s'élevant à une
hauteur de plus de trois pieds au-dessus du pont," dans la deuxième section du dit
acte, ne comprendra ni ne s'appliquera aux animaux vivants.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau Facte
intitulé : " Acte concernant les Travaux Publics du Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour mieux assurer l'indépendance
-du Pariement, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la secondò fois, et renvoyé à un comité général
pour jeudi pro<hain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte du bureau des
Postes, 1875, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour établir des municipalités
cantonales da!ns le distriet le Kénatin, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seco>de, fois, et renvoyé à un comité général
pour jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour étendre à 'ile du Prince-
Edouard " l'Acte des chemins de fer, 186d," et certains actes qui l'amendent,étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement cn le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M1. Dynond fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lii la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porle le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau les
actes concernant les timbres sur les billets promissoires et les lettres de change,
étant lu,

M. Laurier propose, secondé par M. Mils, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois, et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et la question
est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général pour
jeudi prochain.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.
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Mercredi, 20 mars 178.
PRIÈRES.

Sur motion de M. Tho0mp.son (Caribou), secondé par M. Platt,
-lésolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le (ouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
la correspondance ou des pétitions ayant rapport à l'établissement d'une malle quoti-
dienne entre la (Jolombic-Britanique et POqet Sound.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellenee par ceux des mcm-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Dyiond, secondé pàr M. GuthJrie,
Ordonné, que la réponse à l'ordre cIe la Chambre, daté 18 fëvrier 1878, pour

copies des comptes publies, piéces justificatives et papiers ayant rapport aux paie-
ments faits pour impressions, tels qu'insérés dans les Comptes Publies pour 1873-74,
et faits à même les dépenses contingentes du département de la Justice, à . B.
Taylor, à la compagnie d'imprimerie du Citizen et à J. G. Moylan, est renvoyé au
eomité permanent des comptes publics.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. iib/>s (Ontario-Nordl),
Ordonné, quiun ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il ap)artieit pour

copies de la correspondance, des avis, lettres et autres documents concernant le pont
de St. Jean, sur la rivière Richelieu.

Sur motion de M. Desjardins, secondé par M. G'ibbs (Ontario-Nord),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de
requêtes, correspondance et autres papiers relativement à aucune demande d'aide en
faveur de certains contribuables de la paroisse de St. Athanase, dans le comté d'Iber-
ville, qui ont souffert par l'inondation.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Mitchell propose, secondé par M. JMasson, qu'un ordre de la Chambre soit
iadressé à l'officier qu'il appartient, pour copie des divers rapports faits durant les

dix-huit derniers mois relativement à l'établissement de pisciculture à Miramichi par
l'inspecteur des pêcheries de ce district, et aussi le rapport de M. Wilmot et les
remarques de l'inspecteur en réponse ; et un débat s'ensuivant, la dite motion est
retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Haqgart, secondé par M. McKay (Colchester),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état donnant la quantité de munitions fournies en 1875-76-77 aux ISataillons ou
cempagnies de la milice active du Canada, mentionnant le bataillon auquel chaque
compagnie appartenait, la quantité achetée, les prix payés par chaque compagnie ou
bataillon respectivement, la quantité fournie aux divers bataillons et compagnies et
les compagnies ou bataillons qui l'ont reçue et pour laquelle aucune réclamation n'a
éte faite.

M. Fréchette propose, secondé par M. Delorme, que dans l'opinion de cette Chambre
il est désirable que le gouvernement prenne les moyens de faire l'épreuve de la possi-
bilité de la navigation du Saint-Laurent de Québec à l'ocean, durant la saison d'hiver;
et un débat s'ensuivant;

Et étant 6 heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.
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Sept heures et demie, p.n.

Un bill pour autoriser la Compagnie Nationale d'assurance à réduire son capital
social etpour d'autres fins, est, en confornité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pou r autoriser la Compagnie d'assurance Stadacona contre le feu et sur la
vie, à réduire son capital social et pour d'autres fins, est, en conformité de l'ordre, lu
une troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour incorporer -la Compagnie d'assurance mutuelle d'Ontario sur la vie
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender de nouveau la charte de la Compagnie d'assurance de Québec·
contre les accidents du feu, est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe, et que le titre soit: " Acte pour amender et refondre,
tels qu'amendés, les divers bills concernant la Compagnie d'assurance de Québec contrer
les accidents du feu."

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill concernant la Banque de Liverpool est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la Compagnie du Grand-Tronc du chemin de fer du Canada, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Bowell fait rapport que le
comité a fait quelques progrès-et lui a enjoint de demander la permission de siéger de-
nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau vendredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
la Compagiie du chemin de fer du Nord du Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et àf. Dymond fait rapport que le comité a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour auto-
riser et ratifier le projet d'arrangement de la Com pagnie du chemin de fer du Sud du
Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Krkpatrick fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.



V Victoria. 20 N/rs. 97

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill portant que les personnes accu-
sées d'assaut ordinaire seront témoins compétents dans leur propre cause, étant lu,

Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Sir John A. Macdonald propose, comme amendement, secondé par M. Tupper, que

tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un comité général.
avec instruction et autorisation d'insérer les mots " sommaire ou autre " après le mot
"du" dans la première ligne; le mot "plainte " après le mot "sur " dans la preinière
ligne, et les mots " pour la poursuite" après le mot " compétent " dans la troisième
ligne de la première section ; et l'amendement étant mis aux voix, la question est
résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux voix, la question est
résolue affirmativement.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Middlesex),
fait rapport que le comité y a fait des amendements.

Ordenné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et ils sont adoptés.
Et la motion étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième

fois.
Sir John A. Macdonald propose, comme amendement, secondé par M. Kirk-

patrick, que tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient
retranchés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé de nouveau à un
comité général avec instruction et autorisation de l'amender en biffant la seconde
section; " et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question
est résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. Taschereau propose, comme amendement, secondé par M. Holton, que tous les
mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général avec
instruction et autorisation de l'amender en ajoutant à la ligne 13ème, après le mot
"compétent " les mots suivants: " pour la poursuite ou "

Et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix, la question est résolue affirma..

tivement.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, M. Ross (Middlesex) fait
rapport que le comité y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
Et la motion étant mise au voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,

la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, et que le titre soit " Acte

portant que les personnes accusées d'assaut ordinaire seront témoins compétents, " la
Chambre se divise; et la question est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:
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" Le Sénat a passé un bill intitulé: "Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie
d'express Fishwick et de messagerie des marchands (à responsabilité limitée)" auquel
il demande le concours de cette Chambre."

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie

d'express Fishwick et de messageries des marchands (à responsabilité limitée)," soit
maintenant lu la première fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 21 Mars 1878.
PRIÈREs.

Ordonné, que M. Gibbs (Ontario-Sud) ait la permission d'introduire un bilL pour
amender la loi concernant les sociétés do construction.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre,'lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Jackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente laréponse,
cn obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 11 mars 1878, demandant copies d'un
état montrant: -

10. Les montants dépensés tous les ans depuis 1867 pour maintenir les écoles
militaires dans la province du Nouveau-Brunswick.

2o. Le nombre des candidats qui ont chaque année reçu des certificats do
deuxième classe, et le montant ou les montants des allocations payées.

3o. Le nombre de cadets qui, pendant qu'ils fréquentaient quelqu'une de ces
écoles à Frédéricton, N.-B., étaient en même temps étudiants de l'université du Mou-
veau-Brunswick, et si des exceptions ont été faites en leur faveur relativement à l'as-
sistance aux exercices et aux instructions, avec une liste des noms de ceux qui ont ou
ou ont maintenant des commissions dains la milice active (Lu Nouveau-Brunswick.

4o. Le nombre et les noms de tous les cadets qui ont eu et ont maintenant des
commissions dans la milice active du iVouveau-Brunswick, en distinguant les uns et les
autres. (Documents de la session, No. 49b.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 20 février 1878,
pour copie du rapport de M. Kingsford touchant l'exploration du havre de Katane,
avec les plans et devis qui accompagnent le dit rapport. (Documents de la session,
No. 57.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 maris
1878, pour copie d'un rapport donnant les montants des six plus basses soumissions
reçues pour les sections 17, 18, 19, 20, 27, 28, 33, 34 et 35 du nouveau canal Welland,
avec les noms des soumissionnaires, et copies des ordres en Conseil accordant les
contrats pour ces sections. (Documents de la session, No. 58a.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les travaux publics du Canada," et
.après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Taschereau
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a lait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.
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La Chambre, en contormité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour mieux
assurer l'indépendance du Parlement.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à minuit,

VENDREDI, 22 mars 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Middlesex) fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et demie, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 22 mars 1878.
iPRiÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Snider,-la pétition de la loge du district de -North Grey, de l'association

de tempérance du Canada, et la pétition de la division des fils de la tempérance
d'Owen Sound, comté de Grey, Ontario.

M. Laurier, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878, pour copies de toute la
correspondance relative aux pensions payées aux inspecteurs-mesureurs de bois de
construction destitués l'année dernière. (Docunents de la session, No. 59).

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill pour amender un acte intitulé: " Acte concernant
la Banque Jacques-Cartier," et trouve que le préambule n'a pas été prouvé, vu que
dans son opinion aucune preuve n'a été faite à l'appui de ce préambule pour justifier
l'intervention demandée dans les dispositifs de l'acte de la dernière session, intitulé:
"Acte concernant la Banque Jacques-Cartier."

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Smith (Westmoreland),
Résolu, que lorsque cette Chambre s ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée

jusqu'à mardi prochain.

Ordonné, que M. Haggart ait la permission d'introduire un bill pour amender les
actes concernant les élections contestées.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour mardi prochain.

M. Cartwright propose, secondé par M. Mackenzie, que jeudi prochain, cetto
Chambre se forme en comité général. pour examiner la résolution suivante:

Qu'il est opportun do nommer un officier qui sera appelé l'Auditeur-Général du
Canada, et dont le salaire ne sera pas de plus de trois mille deux cents piastres
par année.
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M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur-Général, étant informé du sujet de la dite motion,
la recommande à la considération de la Chambre.

Résolu, que mardi prochain, cette Chambre se forme en le dit comité.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution pour abolir le droit de douane imposé sur le malt importé au Canada.

(En comité.)

Résolu,--- Qu'il est opportun d'abolir le droit de douane imposé sur le malt im-
porté au Canada par l'acte 40 Vict., cbap. 11, sec. 2, et de décréter que le malt
anglais et étranger, lorsqu'il scia importé au Canada, sera mis dans un entrepôt de
douane cenvenable, fourni aux frais ce l'importateur et jugé convenable pour telle fin
par un officier du revenu dûment autorisé, et sera, lorsqu'il aura été ainsi mis en
entrepôt, soumis à la loi d'accise alors oin lorce relativement au malt fait au Canada,
et aux mêmes restrictions, et paiera, quand il sera livré à la consommation, le même
droit que le malt fait au Canada.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Delorme fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu mardi prochain.

M. Jackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Ora.
teur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de
Son Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts), et il est comme suit:

DUFFERiN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes une adresse du
Conseil législatif de la province de Québec à la Chambre des Communes, ainsi qu'une
adresse de l'Assemblée législative de la province de Québec, à la Chambre des Com-
mufnes, au sujet des changements ministériels récemment arrivés dans cette province.
(Documents de la session, No. 68.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
Ottawa, 22 n.ars 1878.

Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie, p.m.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greflier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour réduire le capital social de la
Banque des Marchands du Canada," sans amendements.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la
Compagnie de chemin de fer jonction entre 3Mantréal et la cité d'Ottawa," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé mi bill intitulé: " Acte pour faire droit
à fugh Runter," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message, le Sénat a pasé un bill intitulé : " Acte pour faire droit
à George Frotingham -Johnston" auquel il demande le concours de cette Chambre.
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Aussi, un autre message, le Sénat communique à la Chambre les témoignages
pris devant le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour
faire droit à Hugh Hunter," avec prière que ces' documents et papiers soient rapportés
devant cette Chambre.

Et aussi un autre message, le Sénat communique à la Chambre les témoignages
pris devant le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire
droit à George Frothingham Johnston," avec prière que ces documents et papiers
soient rapportés devant cette Chambre,

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill concernant la Compagnie du che-
min de fer du Nord du Canada, étant lu,

M. Irwing propose, secondé par M. Macdonald (Toronto), que le bill soit mainte-
nant renvoyé de nouveau à un comité général avec instruction et autorisation de mo-
difier la section 3 en y ajoutant les mots "sans causer aucuns dommages quine seront
pas nécessaires" ; et la motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmati-
vement.

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau, en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Goudge fait rap-
port que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que ce bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendemeot fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois et il est

adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénant et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour autoriser et ratifier le projet
d'arrangement de la compagnie du chemin de fer du Sud du Canada, étant lu,

Et la question étant proposée que le bill soit*maintenant la la troisième fois.
M. Macdougall, (Elgin) propose comme amendement, secondé par M. Casey, que

lous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
avec instruction et autorisation d'y ajouter ce qui suit:

" Que les bureaux généraux de la compagniA du chemin de fer du Sud du Canada,
c'est-à-dire les divers bureaux des départements nécessaires pour l'administration deO la
dite compagnie et de ses différentes lignes, y compris les bureaux sous l'administration
et le contrôle du trésorier de la dite compagnie et les propriétés nécessaires aux
travaux en dépendant et les boutiques ou usines de la dite compagnie, seront établies
d'une manière permanente dans la ville de St Thomas, dans le comté d'Blgin, dans la
la province d'Ontario."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Et la question éta4nt de nouveau proposée que le bill soit maintenant la la
troisième fois, 1

-M. Macdougall (Elgin) propose comme amendement, secondé par M. Charlton, qine
tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
avec instruction et autorisation d'y ajouter ce qui suit:

"Aucuns bons, coupons, débentures, hypothèques ou autres valeurs qui ont. été
ou seront émis par la dite compagnie, n'auront pour effet, par suite d'aucunes obliga-
tions, charges, hypothèques ou réclamations privilégiées, d'ermpêcher l'exécution d'un
jugement ou décret contre les biens de la compagnie pour une dette encourue po' les
frais d'exploitation, tel que défini ci-avant. Pourvu qu'aucune saisie ne sera faite en
vertu de telle exécution sans un ordre ou certificat par un juge de la cour qui aura
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rendu tel jugement ou décret déclarant que dans son opinion les procédures sur telle
exécution n'interrompront pas le trafic de la compagnie."

M. Casey, propose, comme sous-amendement, secondé par M. Thompson (Haldi-
mand), que les mots de la section 2 depuis '- Les revenus" jusqu'à " frais d'exploita-
tions" inclusivement soient biffés, en y substituant les mots suivants:

" Pourvu que les biens de la jite compagnie autres que propriétés foncières ou
locomotives et chars dont usage sera actuellement fait, seront sujets à exécution pour
dettes contractées pour frais d'exploitation, jusqu'à concurrence d'une somme de pas
plus de $1,000, dans les cas d'aucune (le ces dettes."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la question
est résolue négativement.

Et l'amendement à la motion originale étant mis aux voix, la Chambre se divise;
et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messieurs
Cuthbert,
Daoust,
De St. Georges,
Farrow,
Ferguson,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Forbes,
Fraser,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,

Hagar, Oliver,
Higinbotham, Paterson,
Irving, Pope (Compton),
Jones (Leeds), Robitaille,
Langevin, Rochester,
Macdonald (Kingston)Rymal,
Macdonald (Toronto),Scatcherd,
MeDonald (C.Breton),Short,
Macdougall (Elgin), Skinner,
McCallum, Smith (Peel),
McQuade, Stephenson,
Malouin, Thompson (BRaldin'd),
Masson, Wade,
Monteit'h, Wallace (Norfolk),
Montplaisir, White (Renfrew).-60.

CONTRE:

Appleby,
Archibald,
Bain,
Barthe,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Borron,
Bowman,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (Sunbury),
Carmichael, ,
Cartwright,
Casgrain,
Coffin,
Currier,

Messieurs
Davies, Kir4patrick, Piokard,
Delornie, Laflamme, Plumb,
Desjardins, Lajole, Ray,
De Veber, Lanthier, Robinson,
Dewdney, Laurier, Boss (Durham),
Dymond, ]acdonald(Cornwall),Ross (Midilesex),
Flynn, MeDougall( Renfrew),Ross (PrinceEdouard)
Fréchette, IacKay (C. Breton),Scrver,
Galbraith, IeKay (Colchester), Shibley,
Geoffrion, Iaekenzie, Sinclair,
Gibbs (Ontario-Sud) McCraney, Smith ( Westnwreland)
Gill, MeOregor, Taschereau,
Guthrie, Mc Nab, Thomson (Welland),
Haddow, Mils, Trow,
Holton, Mitchell, Wood,
Borton, Norris, Wright (Ottawa),
Kerr, Orton, Wright (Pontiac),
Killam, Pettes, Youg.-74.
KKirir

Ainsi elle a été résolue négativement,

Baby,
Béchard,
Benoit,
Blackburn,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Brouse,
Campbell,
Caron,
Casey,
Charlton,
Christie,
Church,
Cimon,
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Et la question étant de nouveau proposée que le bill soit maintenant la la troi-
sième fois,

M. Stephenson, propose comme amendement, secondé par M. Wallace, que tous
les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général avec
instruction et autorisation d'amender la section 3 en y ajoutant les mots suivants: •

" Pourvu qu'aucune personne qui, dans le but de régler sa réclamation contre la
dite compagnie pour frais d'exploitation, a reçu des bons de la dite compagnie et en
est encore porteur, sera considérée et traitée de la même manière que si la dite
compagnie n'avait pas réglé telle réclamation par l'émission de tels bons, et le mon-
tant (le ces bons sera considéré et traité comme une dette encourue et redevable par
la dite compagnie, le 12 mars 1878, tel que pourvu par la dite section."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont, pris comme suit:

PoUR:

Messieurs
Daoust, Jones (Lee<
Desjardins, Langevin,
Farrow, Lanthier,
Ferguson, Macdonald
Fiset, éfcDonald
Fraser, McCallun,
Gibbs(Ontario-Nord), McCarthy,
Gill, MicQuade,
Gillmor, Masson,
Rliginbotham, Monteith,
Irving,

CONTRE:

ds) Montplaisir,
Pope (Compton),
Robitaille,

(Kingston) Rochester,
(C. Breton) Scatcherd,

Short,
Stephenson,
Thompson(fHaldim'd),
Wade,
Wallace (Norfolk)-42.

Appleby,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Bolduc,
Borron,
Bowman,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee ( St. Jean),
Burpee (,Sunbury),
Carniichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Christie,
Church,
Cockburn,
Cofqi n,

Messieurs
Currier, Kerr, Pickard,
-Davies, Killam, Plumb,
-Delorme, Kirk, Pouliot,
lDe St. Georges, Kirkfiatrick, Ray,
-De Vebei, Laflamme, Robillard,
JDewdney, Lajoie, Robinson,
.Dymond, Laurier, Ross (Durham),
Ferris, Macdonald(Ctornwall),Ross (Middlee),
Fleming, Madonald(Toronto), Ross(Prince-Edouard)
F lynn, Macdougall (Elgin), Rymal,
Forbes, Ive.lougall (Renfrew) Soriver,
Préchette, MacKay (C. Breton),Shibley,
Galbraith, Mc.Kay ('Jolchester), Sinclair,
Geoftrion, -Mackenzie, Skinner,
Gibbs (Ontario-Sud), McCraney, Smith (Peel)
Gibson,Smith (Selkirk),
Gibsons, .McG-rg, Smith ( Westmorel'd),Gillies, MXb
Goudge, Malouin, Taschereau.
Greenway, Mitis, Thomson (Welland),
Guthrie, Trou,
fHaddow, Yorris, Wite (Renfrew),
Bagar, Oliver, Wright (Ottawa),
HJall, Ortan, Wright (Pontiac),
Holton, Paterson, Young.-99,
17orton, Pettes
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Baby,
Barthe,
Benoit,
Bernier,
Bourbeau,
Bowell,
Caron,
Charlton,
Cimon,
Costigan,
Cuthbert,
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Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Sur motion de M. McNab, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte concernant laCompagnie du chemin

de fer de jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa," soit maintenant lu la première
fois.

Le bill est, en conséquence, lu la première fois et la seconde. lecture en est
ordonnée pour mardi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
concernant la Compagnie du Grand Tronc de chemin de fer du Canada, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport
que le comité a examine le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors las pour la première et la seconde fois,

et ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la·troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour éta-
blir des municipalités cantonales dans le district de Kéwatin,

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;
SAmEDI, 23 mars 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdougall (Renfrew), fait rapport que le
comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de
nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau mardi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et quarante-cinq minutes samedi
matin, la Chambre s'ajourne jusqu'à mardi prochain.

Mardi, 26 mars 1878.
PR12aEs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Gillmor :-a pétition de la municipalité de Charlotte, Nouveau-Brunswick;

la pétition de G. G. -King, préfet, et E. Simpson, secrétaire-trésorier; la pétition de
J. A. JMoran et autres, de St. George; la pétition de Henry Smith et autres, de West
Isles; la pétition de Jucson L. Gupbee, père, et autres, de North Hfead, Grand Manan;
et la pétition de H. Gore, M.D., et autres, de St. André, tous du comté de Charlotte,
Nouveau-Brunswick.

Par M. Perris-la pétition de la loge de Tietorg, A..T., férusalem, comté dg
Queen's, Nouveau-Brunswick,
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Par M. St. Jean-la pétition d'Alphonse Benoit, président d'une convention litté-
raire tenue à Ottawa.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la loge du district de North Grey do l'Association Unie de tempérance du Canada

et de la division des fils de la tempérance d'Ouen Sund, comté de Grey, Ontario,
demandant l'insertion dans "Acte de tempérance, de clauses établissant le droit de
recherche et de confiscation de boissons illégalement offertes en vente.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé (le la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 26 mars 1877, pour: 10. copie
des arrangements faits par le gouvernement ou par l'administrateur-général de l'In-
tercolonial et la compagnie du chemin de fer le Grand-Tronc du Canada, pour les
taux du prix du transport des passagers et du fret, devant passer sur le Grand-Tronc
et l'Intercolonial; 2o. un état des prix qui devaient être et doivent encore être récla-
més des passagers et pour le fret, par le Grand-Tronc, depuis ses différentes stations
jusqu'à la Rivière-du-Loup, et vice versd, par chaque passager, par chaque char et par
cent livres des différentes classes de marchandises; 3o. un état des prix réclamés par .
l'Intercolonial, pour les passagers et le fi-et, sur l'Intercolonial, depuis la Rivière-du-
Loup aux diverses stations et vice versd, par chaque passager, par chaque char, et par
cent livres des différentes classes de marchandises. (Domunaents de la session, No. 24b.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, pour
copies du devis du brise-lames de Malpèque, des soumissions avec les noms des cautions
offertes pour l'exécution du contrat, et copies de toute correspondance relative à cette
entreprise ou contrat. (Documents de la session, No. 60.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, pour
un état indiquant les sommes d'argent déboursées jusqu'au ler janvier 1878, en vertu
des contrats Nos. 13, 14, 15, 23 et 25 du chemin de fer Canadien du Pacifique. -(Do-
cuments de la session, No. 20e.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté Il mars 1878, pour
copie des explorations ou inspections faites sur la rivière Saskatchewan, dans le but
d'en améliorer la navigation en faisant disparaître les obstructions qi existent à
Goals Falls et ailleurs, entre cet endroit et les Grands-Rapides. - (Documents de la
session No. 61.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 25 novembre 1878,
pour copie de tout rapport de l'ingénieur-en-chef ou de l'ingénieur-en-chef en exercice
ou d'aucun autre ingénieur du chemin de fer Canadien du Pacfique en la possession du
gouvernement, recommandant une exploration en 1876 d'une partie ou de toute la route
entre Burrard Inlet et la Passe de la Tête Jaune, avec une copie de tous ordres ou
instructions envoyés concernant la dite explQration ; aussi, une copie de tout rapport
de tous ou d'aucun de ces ingénieurs, suggérant ou recommandant une exploration en
1877 de cette route, avec copie de tous ordres ou instructions envoyés concernant
telles explorations.-(Documents de la session, -No. 20f.)

Aussi la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars
1878, pour : 10. copie du devis estimatif ou des devis des travaux faits en vertu du
contrat numéro quinze du chemin de fer Canadien du Pacifique, spécifiant la nature
et la quantité des travaux faits et des matériaux fournis en vertu de tel contrat et
dont les ingénieurs ont fait rapport jusqu'au 31 janvier 1878, avec le montant payé
aux entrepreneurs jusqu'à cette date, et la date de ces paiements.

2o. Copie de toutes les recommandations faites par les ingénieurs relativement
au mode de payer les entrepreneurs pour les différents travaux faits en vertu du dit
contrat quinze.

3o. Copie de tous rapports, correspondances, ordres en Conseil et autres docu-
ments ayant rapport à aucun changement dans les pentes ou dans la localisation de
la ligne couverte par le contrat No. 15 depuis que les contrat a été donné, avec une
estimation approximative du coût additionnel de tels changements, - (Documents de
la session, No. 2 0g.)
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Aussi, la réponse en obéirsance à l'ordre de la Chambre daté 21 février 1878
pour rapport montrant ce que le gouvernement a dépensé pour l'exposition de Phila-
delphie, avec un état détaillé de tout l'argent dépensé ou à dépenser pour cet objet,
à qui cet argent a été payé et pourquoi.-(Documents de la session, -No. 62.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars
1878, pour copie des soumissions reçues pour la construction de cette partie de l'em-
branchement du chemin de for de Pembina, entre St. Boniface et Selkirk, avec les
copies de tous rapports, correspondances et ordres en Conseil ayant rapport à la ma-
nière dont les contrats de ces travaux ont été donnés.-(Documents de la session, iV.64.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse en
obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 11 mars 1875, pour copie d'un rapport
donnant, 1. un état détaillé de toutes les sommes d'argent reçues par Pierre Alexis
Tremblay, écr., arpenteur des terres faisant partie des Terres de l'Artillerie, en
1876 et 1877;

2o. Etat de toutes les sommes d'argent reçues durant ces deux années du dépar-
tement de la Marine et des Pêcheries par Dorila 0. Tremblay, comme gardien du
phare de Portneuf ;

3o. Etat semblable relativement à Hilaire Trenblay, comme gardien du phare de
la Baie St. Paul;

40. Etat semblable relativement à Thomas Tremblay, pour services rendus dans le
département de la Marine et des Pêcheries dans l'agence de Québec;

5o. Etat semblable relativement à William Trenblay, pour services rendus dans
le même département, agence de Québec;

6o. Etat semblable relativement à Simon Tremblay, comme conducteur de malles
de St. Aiphonse et du port de Chicoutimi au bureau de poste de Chicoutimi ;

7o. Etat semblable relativement à Louis Guay, comme gardien du phare de
Tadoussac ;

8o. Etat semblable relativement à J. A. Gagné, écr., syndic officiel, à Chicoutimi,
pour services rendus par lui au sujet de l'arrestation de certaines personnes sur
l'île d'Anticosti ;

9o. Etat semblable relativement à M. ohnny Guay, marchand, de Chicoutimi,
pour services rendus par lui dans le département de la Marine et des Pêcheries,
agence de Québec, et dans le département des Travaux Publics, au sujet des
phares, les gardiens de phares, les lumières d'alignement, les bouées, et les quais et
glissoires du gouvernement dans les comtés de Chicoutimi et de Saguenay. (Docu-
ments de la session, No. 65.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1875, pour
une liste de tous les employés du département de la Marine dans le district de Québec
depuis 1861 (non-compris les hommes faisant partie de la police riveraine), avec leur
salaire et leur résidence respectifs. (Documents de la session, No. 63.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878,
pour un rapport montrant les phares qui ont été érigés au- brise-lames de Tignish,
durant la dernière saison, comment et à qui le contrat a été donné, par qui les phares
ont été érigés, le montant du contrat, le montant payé et à qui payé, avec les copies
de toute correspondance ou communication de l'agent du département de la Marine
et des Pêcheries dans l'Ile du Prince-Edouard à ce sujet. (Documents de la session, No. 66.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signa-
ture de Soin Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et il est comme suit:
DUFFERIN,

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes un mémoire de
Son Honneur le lieutenant-gouverneur de la province de Québec, avec des documents
y annexés, contenant des explications relativement aux changements ministériels
récemment arrivés dans cette province. (Documents de la session, 1No. 68.)
HÔTEL DU GOUVERNEMENT,

OTmAwAe 26 mars 1878.
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Ordonné, que M. Killam ait la permission d'introduire un bill pour amender l'Acte
d'assurance refondu de 1877.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Smith ( Westmoreland), secondé par M. Coffin.
Résolu, que jeudi prochain, cette Chambre se formera en comité général, pour

examiner la résolution suivante:
"Qu'il est opportuu de décréter que les commissaires du havre de Miontréal, pour-

ront, avec l'approbation du G;averneur en Conseil, établir des dispositiens pour accor-
der des commissions à une deuxième classe de pilotes pour tous steamers de pas plus
de 250 tonneaux, ou autres bâtiments de plus de 80 et de pas plus de 250 tonneaux,
naviguant sur le St. Laurent, entre le port de Québec et l'extrémité sud du port de
-Montréal, et pourront établir des taux de pilotage que les dits steamers et autres bâti-
ments seront forcés de payer, excepté les bacs et les steamers ayant à bord un pilote
de seconde classe comme maître ou second, ou les bâtiments de pas plus de 250 ton-
neaux quand ils seront remorqués par un steamer dont un, pilote commissionné aura
la charge ; et pour amender les actes du pilotage du Canada en conséquence.

M. Delorme, du comité général pour prendre en considération une certaine résolu-
tion déclarant opportun d'abolir le droit de douane sur le malt, fait rapport d'une
résolutiop, laquelle est lue comme suit:

Résolu, qu'il est opportun d'abolir le droit de douane imposé sur le malt importé
au Canada par l'acte 40 Vict., chap. 11, sec. 2, et de décréter que le malt anglais et
étranger, lorsqu'il sera importé au Canada, sera mis dans un entrepôt de douane
convenable, fourni aux frais de l'importateur et jugé convenable pour telle fin par un
officier du revenu dûment autorisé, et sera, lorsqu'il aura été ainsi mis en entrepôt,
soumis à la loi d'accise alors en force relativement au malt fait au Canada, et aux
mêmes restrictions, et paiera quand il sera livré à la consommation, le même droit
que le malt fait au Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, que M. Laurier ait la permission d'introduire un bill concernant le droit
sur le malt.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour établir
des municipalités cantonales dans le district de Kéwatin;

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit.

MERcREM, 27 mars 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Maedougall (Renfrew) fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bilI ainsi amendé soit pris en considération jeudi prochain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l' "Acte concernant
les conflits de réclamations entre occupants de terres dans Manitoba," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un co:rité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Archibald fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.
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Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération jeudi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant l'abrogation de la section 23 de l'Acte de la Marine Mar-
chando de 1876.

(En Comité.)

Résolu, qu'il est opportun d'abroger la section 23 de l'Acte de la Marine Marchande
de 1876, relativement à tous les bâtiments dans les eaux canadiennes depuis et après
l'époque qui pourra être fixée pour cette fin par la proclamation de la sanction et con-
firmation par Sa Majesté en Conseil de l'acte qui sera passé pour effectuer cette abro-
gation.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gillmor fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Gilimor fait rapport de la résolution en conséquence, et laquelle est lue comme

suit:
Résolu, qu'il est opportun d'abroger la section 23 de l'Acte de la Marine Mar-

chande de 1876, relativement à tous les bâtiments dans les eaux canadiennes depuis et
après l'époque qui pourra être fixée pour cette fin par la proclamation de la sanction
et confirmation par Sa Majesté en Conseil de l'acte qui sera passé pour effectuer cette
abrogation.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, que M. Smith (Westmoreland) ait la permission d'introduire un bill
pour amender la loi concernant les chargements sur le pont des navires.

Il présente, en conséquence,le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour jeudi prochain.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars 1878, pour copie de tous
les ordres en Conseil ayant rapport aax balances des crédits de 176-77, qui peuvent
se trouver périmées et qui ont été transportées à l'année suivante, conformément à
la 35e section de l'acte 31 Vict., chap. 5. (Documents de la session, No. 67.)

Et aussi, la réponse. en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878.
pour un état faisant connaître les raisons dans chaque cas, de la mise à la retraitre
des employés du service civil, mentionnés dans le rapport mis devant cette Chambre
le 18 février, 1878. (Documents de la session,No. 18.)

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures, mercredi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

PRIÈREs. Mercredi, 27 mars 1878.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine. présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 18 mars 1878, demandant un
état donnant les noms des soumissionnaires pour les travaux maintenant en voie d'exé-
cution sous le contrôle <le la corporation du havre de Québec, dans la rivière Saint-
Charles, à Québec, avec le montant de chaque soumission et les noms des, cautions res-
pectivement ; aussi le rom de la personne ou des personnes qui, soit individuellement,
soit eü société, ont reçu les contrats pour ces ditférents travaux. (Documents de la
session, No. 69.)
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Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 18
février 1878, demandant copie de toute la correspondance entre le gouvernement du.
Canada et aucune personne au Canada ou ailleurs, et entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement impérial, relativement à l'admission des bâtiments construits au
Canada dans les ports français aux mêmes taux et conditions que ceux auxquels les
bâtiments de la Grande-Bretagne et de l'Irlande soîit admis dans les mêmes ports,
ou à telles autres conditions qui peuvent y être mentionnées. (Documents de la
session, NO. 70.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 13 mars 1878, pour un rapport montrant
la somme dépensée pour remesurer d.es bâtiments à vapeur enregistrés en vertu de
l'acte abrogé de la ci-devant province du Canada, le nom des bâtiments, leur tonnage,
le montant payé et le nom du propriétaire du bâtiment. (Documents de la session,
No. 71.)

M. Rynal, du comité permanent des ordres permanents, présente à la Chambre
le huitième rapport du dit comité, lequel est lu, comme suit:

Votre comité a examiné les avis donnés relativement au bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour incorporer la Compagnie d'exprès Fishwick et de messageries des
marchands (à responsabilité limitée)," et les trouve suffisants.

M. Macdonnell, du comité permanent des divers bills privés, présente à la Chambre
le premier rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants et a décidé d'en faire rapport sans amen-
dements :-

Bill pour amender l'acte pour constituer en corporation la Compagnie du Havre
de Sydenham ;

Bill du Sénat, intitulé : "Acte pour constituer en corporation la Société des
Missions Etrangères des Regular Baptists d'Ontario et Québec."

Sur motion de M. Snith ( Westnoreland), secondé par M. Coffin,
Ordonné, que l'ordre de la Chambre d'hier, pour la seconde lecture du bill pour

amender la loi concernant les chargements sur le pont des navires, soit déchargé et le
bill retiré.

Ordonné, que M. Smith, (Westmoreland) ait la permission d'introduire un bill pour
abroger la section 23 de l'Acte de la marine marchande de 1876, relativement aux
bâtiments dans les eaux canadiennes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. Young, secondé par M. ifolton.
Ordonné, que le comité permanent des Comptes Publics ait la permission d'em-

ployer un sténographe pour prendre les témoignages dans les enquêtes que le comité
peut juger à propos de faire.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Masson.
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour incorporer la Compagnie

d'exprès Fishwick, et de messageries des marchands (à responsabilité limitée), soit lu
la seconde fois vendredi prochain.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Plumb,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartientpour

un état montrant: lo.,les différentes sommes d'argent payées, à même les 839,256.01
déposées à la banque de Montréal, à certaines personnes, pour terrains pris pour la
construction de canaux; 2o. les noms des personnes à qui les diverses somiaes d'argent
ont été payées et la date de ces paiements.
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Sur motion de M. Doiville, secondé par M. Plunb,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état des droits prélevés par les départements des Douanes et du Revenu de l'Inté-
rieur, à St. Jean, N.-B., du 1er juillet 1876 au 1er janvier 1877, et du 1er juillet 1877
au 1er janvier 1878.

Sur motion de M. De St. Georges, secondé par M. Taschereau,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant le prix payé en moyenne chaque année, depuis 1867, pour les
locomotives, les chars, les rails de fer et d'acier, les coussinets-éclisses, les boulons, le
fer en général, le bois et toutes les fournitures achetées par le gouvernement; aussi la
quantité achetée chaque année depuis 1867.

Sur motion de M. De St. Georges, secondé par M. Taschereau,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un t indiquant
tous les contrats donnés depuis 1861, y compris ceux de l'Intercolonial, ceux donnés
au plus bas soumissionnaire et ceux donnes à d'autres; la différence entre le prix
donné et celui demandé par le plus bas soumissionnaire, et quelles sont les raisons qui
ont empêché de donner le contrat au plus bas soumissionnaire, et tous les ordres en
Conseil s'y rapportant.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies de la correspondance entre Mie Edward Murphy, de Barnaby River, Mira-
michi, .-B., et les officiers du chemin de fer Intercolonial, relativement à des vaches
tuées sur ce chemin, et aussi copies de toutes communications et rapports à ce sujet.

Sur motion de M. Masson, secondé par M. Mitchell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état montrant les noms des compagnies de chemin de fer qui ont entré en entrepôt,
depuis le 1er juillet 1867, des locomotives de chemin de fer, machines à vapeur, chars
et autre matériel roulant de chemins de fer, la date de telles entrées, les articles ainsi
entrés, la date du paiement des droits de douane; aussi les noms des compagnies dont
telles locomotives, machines à vapeur, chars et autre matériel roulant furent mis en
vente par le ministre des Douanes.

M. Fiset propose, secondé par M. Thompson (fHaldimand,) qu'un ordre de la
Chainbresoit adressé à l'officier qu'il appartient pour une copie de la correspondance
échangée entre le gouvernement et les seigneurs de Rinouski et de Hétis concernant
leur droit de pêche dans la rivière de Rinouski et de Métis.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Cham bre.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Wallace (Norfolk.)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies de la correspondance relative à la fermeture du bureau de poste deMuir ; corres-
pondance relative à la destitution de Charles Lilley comme maître de poste à London-
Est et la nomination de M. Mills comme maître de poste à sa place, et la raison du
changement de l'endroit du bureau de poste.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Blanchet,
Résolu, qu'il soit présenté une humib le adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette. Chambre copies de toute la
correspondance entre la compagnie de la Baie d'hudson etle gquvernement du Canada
ayant rapport à de prétendues pertes à la Rivière-Rouge en 1869-70.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.
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Sur motion de M. Pope (Compton), secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état détaillé de l'argent payé ou des obligations encourues depuis le 1er janvier
dernier relativement à l'exposition de Paris, montrant à qui l'argent a été payé ou
doit être payé et pourquoi.

M. Taschereau propose, secondé par M. Béchard, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de donner effet à la sous-
section 9 de la section 6, chap. 7, 34 Victoria, de manière à obtenir de la Banque
d'Epargne de la Cité et du District de Montréal, et de faire mettre devant cette
Chambre,-

10. Un état détaillé de la situation financière de la banque, à l'époque de sa
réorganisation en 1871, savoir : un état des sommes ducs à la banque, par qui dues,
les garanties offertes en nantissement, les taux auxquels telles garanties ont été
offertes et leur valeur réelle à l'époque où elles ont été reçues.

2o. Un état en détail de toutes les valeurs généralement quelconques faisant partie
de l'actif de la banque à l'époque de sa réorganisation.

3o. Un état indiquant comment les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le
surplus ou fonds des pauvres, et si cette somme représentait bien entièrement ce surplus.

40. Un état indiquant la manière dont s'est souscrit le fonds-capital, les noms
des actionnaires, et si les actions souscrites l'ont été avant ou après le jour et l'heure
désignés par la loi pour la souscription du fonds-capital.

5o. Les sommes payées par les actionnaires sur les actions souscrites par eux,
etc., depuis 1871, date de la réorganisation de la banque.

6o. Un état indiquant ceux des actionnaires qui ont payé comptant, ceux d'entre
eux qui n'ont rien payé et de quelle manière ils ont payé, si c'est par bille*ts promis-
soires ou autrement, et si les billets ainsi donnés en paiement ont été escomptés où
ils l'ont été, et s'ils ont été ou non payés à leur échéance.

7o. Un état détaillé de tous les prêts faits par la banque, depuis sa réorganisa-
tion, à qui, et sur quelles garanties ces prêts ont été faits, à quel prix ces garanties
ont été reçues et quel intérêt a été chargé sur les dits prêts.

8o. Un état détaillé de toutes les pertes faites par la banque et quelle proportion
de, dites pertes a été considérée comme perte totale; le nom des personnes ayant
causé ces pertes ainsi que les garanties offertes en nantissement.

9o. Un état détaillé des sommes dues aujourd'hui à la banque, par qui dues et les
garanties offertes cri nantissement, leur valeur actuelle et le taux auquel elles ont été
reçues. Aussi, toutes valeurs possédées par la banque et faisant aujourd'hui partie de
son actif.

lo. Un état (les transactions intervenues entre la banque et toutes telles pre-
sonnes qui sont devenues insolvables, avant l'échéance ou le paiement des emprunts
faits par les dites personnes.

1l1. Un état indiquant les avances faites par la banque sur valeurs américaines,
les noms des personnes auxquelles ces avances ont été faites, la désignation des dites
valeurs, le prix auquel elles ont été reçues et comment ces avances ont été remboursées.

12o. Un état indiquant la cote la plus basse atteinte par les différentes geranties
offertes en nantissement durant le cours des prêts sur lesquels ces garanties ont été
reçues.

13o. Un état indiquant le nom des directeurs, s'il s'en trouve, qui ont, depuis sa
réorganisation, emprunté de la banque ; l'énumération des garanties offertes en nan-
tissement sur les prêts ainsi faits, l'intérêt demandé et comment ces obligations
ont été éteintes. Aussi, les dates auxquelles ces prêts ont été effectués et payés.

14o. Un état des divider.des payés chaque année, depuis 1871, date do la ré.
organisation de la banque.

15o. Une lite des directeurs actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux respectivement.

16o. Une liste des actionnaires actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux re:pectivement.

Et un débat s'ensuivant,
Et étant six heures, M. l'Orateur quitte le fauteuil.
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Sept heures et demie p. m.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour autoriser le prolongement de
durée de certain brevêt d'invention en faveur de George B. Burland, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte concer-
nant la Compagnie du chemin de fer de jonction entre Montréal et la cité d'Ottawa,"
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent
des chemins de fer, canaux et lignes télégraphiques.

M. Fraser propose, secondé par M. McCarthy, que le bill du Sénat intitulé: " Acte

pour faire droit à George Frothingham Johnston," soit maintenant lu la première fois ;
et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés,
ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Archibald,
Bain,
Bertran,
Biggar,
Blain,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Buell,
Bunster,
Burk,
Campbell,
Carmichael,
Charlton,
Coffin,
Dymond,
Ferris,
Fleming,

Flesher, MacKay (C. Breton),Ray,
Fraser, McKay (Colchester), Robinson,
Galbraith, Mackenzie, Ross (Durham),
Gibbs (Ontario Nord) McCallum, Ross (Middlesex),
Gillies, McCarthy, Ross (PrinceEdouard)
Gillmor, McOraney, Rymal,
Goudge, McGregor, Scatcherd,
Greenway, MeNa b, Scriver,
Guthrie, Metcalfe, Shibley,
Rlorton, Mills, Skinner,
-Kerr, Mitchell, Smrith( Westnoreland)
Kirk, Monteith, Thompson (HKaldim'd)
Kirkpatrick, Oliver, Trow,
Landerkin, Orton, Tupper,
Macdonald (Kingston) Paterson, White (1Renfrew),
Macdonald (Toronto),Pettes, Wood,
Macdougall (Elgin), Platt, Young.-10.
McDougall (Renfrew)

Cimon,
Costigan
Coupal,
Cuthbwrt,
Delorme,

)esjardins,
De St. Georges,
Devlin,
Forbes,
Geoffrion,
Gil,
Harwood,
Hurteau,

CONTRE:

Messieurs
Irving, méthot,
Jetté, Montplaisir,
Jones (Leeds), moussedu,
Laflamme, Ouimet,
Lajoie, Pinsonneault,
Langevin, Pop (Compton),
Lanthier, Robillard,
Macdonald (Cornwall)Robitaille,
McDonald (C. Breton)Rouleau,
McDougall (T.-Riv.) Roy,
McIsaac, Short,
Malouin, Stephenson,
Mason, Taschereau.-52.

Aylmer,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Brooks,
Brown,
Caron,
Casgrain,
Cheval,
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Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit la la seconde fois demain, la

Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme dans Ia division
précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.

M. McCarthy propose, secondé par M. Robinson, que le bill du Sénat, intitulé:
"Acte pour faire droit à Hugh Hunter," soit maintenant lu la première fois; et la
motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils
sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Archibald, Flesher, MacKay (C. Breton), Ray,
Bain, Fraser, McKay (Colchester), Robinson,
Bertram, Galbraith, -Mackenzie, Ross (Durham),
Biggar, Gibbs (Ontario-Nord) McCallum, Ross (Middlesex),
Blain, Gibbs (Ontario-Sud) MlfcCarthy, Ross(Prince Edouard)
Borden, Gillies, McCraney, Bynal,
Borron, Goudge, McGregor, Scatcherd,
Bowell, Greenway, McNab, Scriver,
Boanu, Cruthrie, Metcalfe, Shibley,
Bueli, Higinbothai, Mills, Sinclair,
Bunster, Horton, Mitchell, Skinner,
Burk, Kerr, iMonteith, Smith( Westnioreland)
Carmichael, Kirk, Oliver, Thompson (JRaldim'd)
Coffin, Kirkpatrick, Orton, Trow,
Davies, Landerkin, Paterson, Tupper,
Dymond, Macdonald (Kingston)Pickard, Wood,
Ferris, Macdonald (Toronto),Platt, Young.-70.
Flening, McDougall (Renfrew)

CONTRE:

Messieurs
Barthe, Coupal, Irving, fontplaisir,
Béchard, Currier, Jetté, Mousseau,
Benoit, Cuthbert, Lafiamme, Ouimet,
Bernier, Delorme, Lajoie, Pinsonneault,
Blanchet, Desjardins, Langevin, Pope (Compton),
Bolduc, De St. Georges, Lanthier, Robillard,
Bourassa, Devlin, Macdonald (Cornwall)Robitaille,
Brooks, Donahue, MJfcDonald (CJ. Breton)Rouleau,
Brown, Forbes, Mc l)ougall (T.-Riv.) Roy,
Caron, Geoffrion, McIsaac, Short,
Casgrain, Gill, Malouin, Stephenson,
Cheval, .fMarwood, Masson, Taschereau,
Cimon, Hurteau, Jfethot, Wallace (Norfo4k)-53.
Costigan,

Ainsi, la question est résolue affirmativement,
Le bill est, en conséquence, lu la première fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bil soit lu la scconde foi demain, la

Chambre, se divise; et les noms étant demandés, ils %ont pris comme la dernière
division précédente.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger les lois de faillite

actuellement en vigueur dans la Puissance, étant lu,
8
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fois.M. Barthe propose, secondé par M. Gîll, que le bill soit maintenant lu la seconde

- M. Wood propose comme amendement, secondé par M. Bay, que le mot. " mainte-
nant " soit retranché et qu'il soit remplacé par les suivants: " d'hui en six mois,"

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:
Messieurs

Appleby,
Archibald,
Bain,
Bertran,
Biggar,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman
Boyer,
Brouse,
Bueli,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Christie,
Church,
Cogin,

Davies,
Dawson,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Donville,
Dymond,
Ferris,
F'leming,
1 lesher,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibbs (Ontario-Nord)
Gibbs (Ontario-Sud)
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Haddow,
Jiagar,
1figinbotham,
Rolton,

JHorton, Paterson,
fÀmtington, Perry,
Irving, Pichard,
,Jetté, Platt,
Jones (Leeds), Ray,
Killan, Richard,
Kirk, Robillard,
Kirkpatrick, Robinson,
Laflamme, Ross (Durhan),
Lajoie, Ross (fiddlesex),
Landerkin, Ryan,
-Macdonald (Cornwall) Scatcherd,
Mfacdonald (Kingston) Scriver,
.Macdonald (Toronto),Shibley,
Mfacdougall (Elgin), Short,
Mackenzie, Sinclair,
MVcCarthy, Skinner,
3fcCraney, Taschereau,
ilfMGregor, Thonpson (Haldim'd)
lclIntyre, Trow,
M1fcIsaac, Wallace (Albert),
MlfcNab, White (Renfrew ),
Jfetcaife, Wood,

iYung.-99.
Norris,

Cim on,
Costigan,
Coupal,
Cuthbert,
JDaoust,
JDelorie,
Desardins,
Farrow,
Fiset,
Fraser,
GibsonI
Gili,
-furteau,
Langevin,

CONTRE :
Messieurs

Lanthier, Mousseau,
Little, Ouimet,
MlcDonald (C. Breton)Pinsonneault,
Mc.Dougall (T.-Riv.) Plumb,
McKay (Colchester), Pouliot,
Mfacmillan, Rochester,
McCallum, Bouleau,
MeQuade, Roy,
Malouin, Rynal,
Masson, T nompson (Caribou)
Méthot, Wallace (Norfolk,
Mitchell, White (Bastings),
Monteith, Wright (Pontiac).-55.
Montplaisir,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Et la motion principale, ainsi amendée, étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit lu la seconde fois d'hui en six mois.
Et alors la Chambre s'ajourne jusgu à demain.

Baby,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc.
Bourassa,
Bourbeau,
Brooks,
Bunster,
Canpbell,
Caron,
Cheval,
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Jeudi, 28 mars 1878.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table:
Par M. Borron,-la pétition de William R1. Plummer, reeve, et autres, de la mani-

cipalité du Sault Ste. Màrie, district d'Algoma, province d'Ontario.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la municipalité de Charlotte ; de G. G. King, préfet, et E. Simpson, secrétaire-

trésorier ; de G. A. Moran et autres, de St. Georqe ; de -Henry Smith et autres, de
West Isles; de Judson L Gupbee, père, et autres, North -Head, Grand Manan- de -H.
Gore, M.D., et autres, de St. André, cromté de Charlotte; et de la loge de Victory
A. U. T., Jerusalem, comté de Queen, Nouveau-Brunswick, demandant séparément que
le bill maintenant devant le Parlement concernant le trafic des boissons enivrantes,
devienne loi.

D'Alphonse B(noit, président d'une convention littéraire à Ottawa, demandant
que des mesures soient prises our la collection, le maintien et la publication (le cer-
taines archives publiques, et emandant de nouveau certains amendements à la loi
concernant le droit d'auteur.

Ordonné, que M. McCarthy ait la permission d'introduire un bill pour établir de
meilleures dispositions pour la décision des élections contestées des membres de la
Chambre des Communes, en amendant et refondant les actes maintenant en force sur
ce sujet.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, et lequel est reçu et lu pour
la première et la seconde fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits en comité
général au bill pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les
Travaux Publics du Canada," les dits amendements sont lus pour la première et
seconde fois et ils sont adoptés. 8

Et la motion étant proposée, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
i. Mitchell propose comme amendement, secondé par M Domville, que tous les

mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général avec instruc-
tion et autorisation d'amender le dit bill, en décrétant que les personnes éprouvant
des dommages par suite de négligence ou d'impéritie dans l'administration du chemin
de fer Intercolonial ou de la part d'aucun de ces officiers, s'adressera, pour avoir jus-
tice relativement à ces dommages, aux tribunaux ordinaires ;

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté Io message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour étendre à la proviaco de l'île dit
Prince-Edouard, l'Acte des chemins de fer, 1868 " et certains actes qui l'amendent,
sans amendements.

La Chambre procède a prendre en considération les amendements fait on comité
général au bill pour amender "l'Acte concernant les conflits de réclamations entre
occupants de terres de Manitoba," et les amendements sont lus pour la première et la
seconde fois, et ils sont adoptés.

8j
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe..
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
l'Acte du bureau des Postes, 1875, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, pour faciliter la colonisation des
terres fédérales en pourvoyant à l'incorporation de compagnies de chemin de fer et en
aidant à la construction de chemins de fer à travers ces terres, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour demain.

La Chambre, en comité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une cer-
taine résolution concernant la nomination d'un officier devant porter le nom d'auditeur
général du Canada.

(En comité.)

Résolu, Qu'il est opportun de nommer un officier qui sera appelé l'auditeur-général
du Canada, et dont le salaire ne sera pas de plus de trois mille deux cents piastres par
année.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Gillmor fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rappôrt soit reçu demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine résolution concernant le chargement sur le pont des navires, et après y avoir
siégé quelque. temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et 1M. Forbes fait rapport que
le comite a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
M. Forbes fait rapport de la résolution, en conséquence, laquelle est lue comme

suit:
Résolu, Qu'il est opportun de décréter que cette partie de l'acte du Parlement du

Canada, passé dans la 36ème année du règne de Sa Majesté et intitulé: " Acte concer-
nant les chargements sur le pont des navires," qui déclare illégal pour tout patron
de navire, à certaines époques, de transporter des bestiaux vivants sur le pont
supérieur ou au-dessus d'aucune partie du pont supérieur de tel navire, soit abrogée,
et les mots "aucun chargement d'aucune espèce s'élevant à une hauteur de plus de
trois pieds au-dessus du pont," dans la deuxième section du dit acte, ne comprendra
ni ne s'appliquera aux bestiaux vivants.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

Ordonné, que M. Smith ( Westmoreland), ait la permission d'introduire un bill pour
amender la loi concernant les chargements sur le pont des navires.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première foie, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill, concernant la (Cour Maritime
d'Ontario, étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 29 mars 1878.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Forbes fait rapport que le comité a exa-

miné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, vendredi matin, la

Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 29 Mars 1878,
PRItRES.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, pour un état indiquant la
quantité et la valeur de tous les chevaux, bêtes à cornes, moutons et cochons importés
en Canada, depuis le premier jour de février 1877 jusqu'au premier jour de évrier
1878, ainsi que la valeur et la quantité de ceux qui en ont été exportés pendant la même
priode, avec le montant des droits perçus par les provinces.-(Documents de la session,

No 72.)
Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 13 mars 1878, pour

un état de la valeur de la viande fraîche, sèche, salée ou en conserves, importée dans le
Canada des Etats-Unis, et des droits prélevés sur cette viande, de janvier 1877 à jan-
vier 1878.-(Documents de la session, No. 73.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table
Par M. Burpee (Sunbury), la pétition de madame C. S. Paterson, et autres, de

Woodstock; la pétition de madame . E. Brown, et autres, de Moncton ; la pétition de
madame Chipman, et autres, d. St.. Stephen; la pétition de madame S. P. Roberts, et
autres, de la ville de Portland, St. Jean; la pétition de madame John T. ibson, et
autres, de Marysville; la pétition de madame T. -J Baker, et autres, de grand Falis;
la pétition de Kate Bennet, et autres, de St. .Jean; la pétition de madame McCurdy, et
autres, de Chatham; la pétition de madame T. 3feagher, et autres, de la cité de
Fredericton, toutes du Nouveau-Brunsick; la pétition du Rév. G. A. Eartley, pasteur,
et autres, membres de l'église Free Baptist de Carleton, Nouveau-Brunswick; la pétition
de l'Alliance Evangélique du Nouveau-Brunswick; la pétition de la Loge No. 118 de
l'A. U. T., de 4augerville, Sunbury, Nouveau-Brunswick; la pétition de la Loge No.
35, A. U. T., de Claremont, Nouveau-Brunswick; la pétition de l'Union de Tempérance
de femmes chrétiennes de Moncton, ouveau-Brunswick; la pétition de l'Union de Tem-
pérance des femmes chrétiennes de St. André, Nouveau-Brurnswick; la pétition de
madame T. B. Smith, et autres, de Windsor; la pétition de madame Jacob JMiller, et
autres, d'.llershausen ; la pétition de madame W, W. Corbett, et autres, d'Ànnapolis;
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la pétition de madame J. C. Uphan, et autres, de Sydney lVord, Cap-Breton.; la pétition
de madame B. Hines. et autres, d'Arqyle; la pétition de Martha King, et autres, de
Pictou; la pétition de madame G. K. Byerson, toutes femmes de la province de la
Nouvelle-Ecosse; la pétition de madame B. J. Bolman, et autres, de l'Union de Tempé-
rance des dames de Summerside; et la pétition de Sarah Ann JfcCarthy, et autres,
femmes de Charlottetown, Ile du Prince-Edouard.

Par M. Pickard,-la pétition du conseil de comité de la municipalité du comté
de York; la pétition de l'Eglise Free Baptist, Keswick, York; la pétition du club réfor-
miste de Kingsclear, York; la pétition du club réformiste de redericton, tous du
Nouveau-Brunswick.

M. Ilolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité recommande que l'honoraire payé sur le bill pour amender un acte
intitulé: " Acte concernant la Banque Jacques-Ciartier," soit remboursé, moins le coût
de l'impression et de la traduction,-le préambule de ce bill ayant été rapporté à la
Chambre, le 22 courant, comme non prouvé.

Sur motion de M. IHolton, secondé par M. Macdougall (Renfrew.)
Ordonné, que conformément à la recommandation du comité permanent des

banques et du commerce, l'honoraire payé sur le bill pour amender un acte intitulé:
" Acte concernant la Banque Jacques-Cartier," soit remboursé, le préambule de ce bill
ayant été rapporté camme non prouvé.

M. Mackenzie, propose, secondé par M. Cartwright, qu'après lundi prochain, les
affaires du gouvernement auront priorité immédiatement après les affaires de routine
le lundi, le reste de la session; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se
divise et la question est résolue affirmativement.

La Chambre procède à prendre en considération le bill pour amender l'Acte du
bureau de postes de 1875, tel qu'amendé en comité général, et lesquels sont lus pour
la première et la seconde fois, et ils sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sênat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la création et
l'enregistrement de biens de famille exempts de saisie dans les territoires du Canada,
étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité;

Et étant six heures, M. l'Orateur prend le fauteuil et le quitte pour le reprendre
à sept heures et demie.

Sept heures et demie, p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur ce bill pour amen-
der l'acte d'incorporation de la Compagnie du havre de Sydenham, et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport quele
comité a exAminé le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sgus aender4ent,
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Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Société des Missions Etrangères des " Regular
Baptists" d'Ontario et de Québec," et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Gibbs (Ontario-Nord) fait rapport que le comité a examiné
le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois et il est

adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte à l'effet
d'incorporer la Compagnie d'express Fishwick et de messageries des marchands
(à responsabilité limitée), étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte pour faire
droit à John Frothingham Johnston," étant lu,

M. Fraser propose, secondé par M. Robinson, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois, et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Archibald,
Bain,
Bertram,
Blackburn,
Blain,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,
Cook, 

'.Davies,

DeCosmos, Macdonald (Toronto), Pope (Queen's,I.P.E.)
Dymond, .Macdougall (Elgin), obinson,
Farrow, McDougall (Renfrew),Rochester,
Ferris, MacKay(Ca- Breton) Ross (Durham),
Fleming, McKay (Co chester), Boss ( PrinceEdouard)
Flesher, .Mackenzie, Rymal,
P7raser, Macmillan, Scatcherd,
Galbraith, McCallum, Schultz,
Gibbs (Ontario-Nord) McCarthy, Scriter,
Goud9e, McCranq, Shibley,
Greenway, Metcalfe, Sinclair,
Guthrie, Mile, Smith iWestmoreland)
Kagar, Monteith, Thompson (Caribou),
Hall, Norris, Thompson (aldim'd)
Horton, Oliver, Trote,
Kirk, Orton, Wallace (Albert),
Kirkpatrick, Paterson, White (ffastings),
Landerkin, Pettes, Wood,
Little, Pickard,
Macdonald (Kingston)
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CONTRE':

Messieurs

Barthe, Cheval, Gle Melsaac,
Béchard, Cimon, Holton, Malouin,
Benoit, Costigan, luntington, Masson,
Bernier, Coupal, Ilrteau, Montplaisir,
Blanchet, Delornw, Irving, Nousseau,J
Bolduc, Desjardins, Jetté, Pinsonneault,
Bourassa, De St. Georges, Lafiamme, lobillard,
Bourbeau, Devlin, Lajoie, Bobitaille,
Brooks, Domville, Langevin, Short,
Brown, Dugas, Lantier, Stephenson,
Bunster, Fiset, Macdonald (Cornwall) Taschereau,
Caron, Flynn, McDonald (C.Breton) Wade.-51.
Casgra-in, iorbes, Mlntyre,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé (avec l'enquête faite

devant le comité spécial du Sénat, auquel le dit bin a été renvoyé) au comité perma-
nent des divers biLs privés.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bio du Sénat intitulé: lActe pour
faire droit à HuLh aSunter," étant lu,

M. NcCartlty propose, secondé par M. Bowell, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme dans la division précédente.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé (avec l'enquête faite

devant le comité spécial du Sénat, auquel le dit bill a été renvoyé), au comité perma-
nent des divers bills privés.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté "Le message
suivant:

Le Sénat a passé le bi: Acte pour incor orer la Société de construction
mutuelle sous le nom de La Société de Prêts et P acements de Québec," et pour
d'antres fidns, avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette
Chu-mbre.

Et aussi un autre message, le Sénat a passé le bi intitulé: "Acte pour faire
revivre et amender l'acte qui incorpore la Compagnie du chemin de fer de jonction de
Mntréal et Champain, avec un amendement auquel il demande le concours de cette
Chambre,

La Chrabre procède à prendre en considération les amendements faits par le
SLSéat au bilp intitulé: b'Acte pour incorporer la Société de construction mutuelle

lous le nom de " La Société e dP ePt de Placements de Québec," et pour d'autres
fins;" et lesquels sont lus peur a première et la seconde fois et ils sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
eette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bil intitulé : "Acte pour faire revivre et amender l'acte qui incorpore la Compagnie
d ru chemin de fer de jonction de Montréal et Camplain," et lequel est lu pour la
première et la seconde fois, et il est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe L4eurs Htonneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement,
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La Chambre continue de siéger en comité général sur le bill pour pourvoir à la
création et l'enregistrement de biens de familles exempts de saisie dans les territoires
du Canada.

Et la Chambre ayant continué de siéger en comité jusqu'à minuit.
SEMDI, 30 mars 1878.

Et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M.
Young fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération lundi prochain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et dix minutes, samedi matin, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 1er Avril 1878.
PaÊrLEs.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états et rapports généraux des baptêmes,
mariages, et sépultures dans le comté de Gaspé et dans les districts de St. François
et de St. -Hyacinthe, pour l'année 1877. (Documents de la session, No. 13.)

Et aussi, la liste des actionnaires de la Banque lacques.Cartier, à la date du 1er
décembre 1877, en vertu des dispositions de l'acte 34 Victoria, chap. 5, section 12.
(Documents de la session, No. 15.)

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Wallace (Albert),-la pétition de' Michael Gross et autres, membres de

l'ordre indépendant des Bons Templiers, KHillsborough, Nouveau-Brunswick ; la pétition
de John C. Ferguson, président, et autres, de l'Alliance Unie de tempérance du Nouveau-
Brunswick ; la pétition de George Jfollins, et autres, du comté d'Albert, Nouveau-Bruns-
wick.

Par M. Langevin,-la pétition de F. H. Mahony et autres, porteurs de polices
de la Compagnie d'Assurance Mutuelle sur la vie du Connecticut.

Par M. Burpee (Sunbury),-la pétition de la Convention de tempérance du comté
de Westmoreland; et la pétition des Fils de Tempérance de la division de Moncton,
Nouveau-Brunswick.

Par M. Costigan,-la pétition de la municipalité du comté de Tictoria, Nouveau-
Brunswick.

Par M. Gillmor,-ia pétition du maire et du conseil de ville de Jifilltown, Nou-
veau-Brunswick.

Par M. Orton,-la pétition du conseil de comté du comté de Wellington.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De William H. Plummer, préfet, et autres, de la municipalité du Sault Ste.

Marie, district d'Algoma, province d'Ontario, demandant que des mesures soient
prises pour continuer la construction d'un chemin de fer du Sault Ste. Marie à tel
point de raccordement avec les chemins de fer canadiens allant à l'ouest qui lui sera
désirable.

De Mme. C. S. Patterson et autres, de Woodstock; de Mme. J. E. Brown et
autres, de Moncton; de Mme. Chipman et autres, de St. Stephen; de Mme. S. P.
Roberts, et autres, de la ville de Portland, St. Jean; de Mme. John T. Gibson et
9uitres; de .Marysville ; de Mre T. J. Baker et autres, de Grand Falls; de Kate Bennet
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et autres, de St. Jean; de Mme. M1•cCurdy et autres, de Chatham; et de Mme. T.
Meagher et autres, de la cité de Frédéricton, toutes femmes de la province du Nou-
veau-Brunswick; et du révérend G. A. Hartly, pasteur, et autres, membres de l'Eglise
Free Baptist de Carleton, Nouveau-Brunswick ; de l'Alliance Evangélique du Nouveau-
Brunswick; de la loge No. 118 de l'A.U.T de Maugervil/le, Sunbury Nouveau-Brunswick;
de la loge de l'A. U. T. No. 35 de Claremont, Aouveau-Rrunswick ; de l'Union (le
Tempérance des femmes chrétiennes de lonc/on, Nouve2u-Brunswick; de l'Union de
Tempérance des femmes chrétiennes de St. André, Nouveau-Brunswick ; du conseil de
comté de la municipalité du comté de York, Nouveau-Brunswick; de l'Eglise Free
Baptist de Keswick, York, Nouveau-Brunswick; du Club Réformiste de Kingsclear,
York, Nouveau-Brunswick; du Club Réformiste de Tempérance do Frédéricton, Nou-
veau-Brunswick; de Mme. T. B. Smith et autres, de Windsor; de Mme. Jacob Miller
et autres, d'Ellershausen; de Mme. W. W. Corbett et autres, d'Annapolis; de Mme.
J. C. Upham et autres, de Sydney Nord, Cap-Breton; de Mme. B. Rines et autres, d'Argyle;
de Martha King et autres, de Pictou; de Mme. G. K. Ryerson et autres, de Yarmouth,
toutes femmes de la province de la Nouvelle-Ecosse; de Mme. B. J. Holman et autres,
de l'Union de Tempérance (les Dames de Summerside ; et de Sarah Ann McCarthy et
autres, toutes femmes de Charlottetoun, Ile du Prince-Edouard; demandant séparément
que le bill maintenant devant le Parlement relatif au trafic des boissons enivrantes,
devienne loi.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, demandant les
papiers relatifs au brise-lames du havre d'Ingonish, lesquels n'ont pas été produits,
avec la date des divers paiements aux entrepreneurs, le montant total payé pour
l'ouvrage et les certificats des ingénieurs pour ces paiements et pour les extras.
(Documents de la session, No. 74.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878,
demandant copies des rapports annuels du capital, du trafic et des frais d'exploita-
tion durant la dernière année fiscale, de la compagnie du chemin de fer du Sud du
Canada, qui doivent être faits en vertu du chap. 25, 38 Victoria, et chap. 14, 39
Victoria, des statuts du Canada. (Documents de la session, No. 75.)

Aussi, la réponse en obéissance à la Chambre daté 4 mars 1878, demandant un
état indiquant le nombre de milles actuellement nivelés et prêts à recevoir les lisses
et le ballast en vertu des contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 du chemin de fer Canadien du
Pacifque, ainsi que le nombre de milles actuellement munis de lisses en vertu de
tels contrats, à venir jusqu'au premier janvier 1878. (Documents de la session, No. 20A.)

Aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars
1878, demandant un état indiquant les montants des six soumissions les plus basses
pour les sections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11 du canal Lachine, avec les noms des soumis-
sionnaires, les noms des personnes auxquelles les contrats ont été accordés, et copies
de tous ordres en Conseil s'y rattachant; aussi, les dates mentionnées dans les contrats
pour l'achèvement des travaux, et la somme totale des travaux exécutés d'après le
devis estimatif des opérations faites par l'ingénieur, à venir jusqu'au 31 janvier
dernier. (Documents de la session, No. 23b.)

Aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 16 avril
1877, demandant copie des ordres en Conseil relatifs à la création de l'emploi de maître
de havre à Port Colborne et à la nomination de Charles H. Carter à cet emploi, et
toute la correspondance avec le surintendant du canal et autres personnes, au sujet
de cette nomination, avec une copie des règlements pour l'administration et la
protection des canaux et havres. (Documents de la session, No. 76.)

Aussi la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 27 mars 1878, de-
mandant un état des droits prélevés par les départements des Douanes et du Revenu
de l'Intérieur, à St. Jean, N-B., du 1er juillet 1876 au ler janvier 1877, et -du 1er
juillet 1877 au 1er janvier 1878. (Documents de la session, Po. 77.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 18 mars 1878,
demandant copie des soumissions relatives à la construction de la plate-forme pour le
canon du fort No. 1 ù Lévis. (Documents de la session, No. 50a.)
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Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 15 février 1878,
demapdant un état par l'officier du chemin de fer Intercolonial qu'il appartient,
indiquant la quantité et le prix des rails, coussinets-éklisses, boulons, chevilles et
traveiscs, comme suit:

En mains mais non en usage le 30 juin 1875 ; reçus pendant l'année expirée le 30
juin 1876; employés de toute autre maière pendant la même période ; ce qui en restait,
mais ne servait pas à cette date ; reçus pendant les six mois expirés le 31 décembre
1876 ; employés de toute autre manière pendant la même période; ce qui en restait
mais ne servait pas le 31 décembre dernier.

L'état devant indiquer la date de la réception de chaque lot, la quantité qui en a
été reçue, l'endroit où il a été déposé, les personnes de qui il a été acheté, le nom du
navire qui a transporté les rails, coussinets-éclisses, etc., le chiffre du fret payé, et le
nom de toutes les personnes auxquelles ce matériel a été vendu, la quantité qui en a
été vendue et les prix obtenus. (Documents de la session, No. 21k.)

Et aussi, la réponse on obéissance à l'orlre de la Chambre daté 21 février 1878,
demandant un rapport constatant le nombre d'accidents arrivés sur les chemin de
fer du Canada en 1874, 1875, 1876 et 1877, montrant : 10. les causes et la nature de
ces accidents ; 2o. les endroits où ils sont arrivés, le jour ou la muit ; 3o. tous les
résultats de ces accidents et les particularités s'y rattacbant. (Documents de la
session, No. 78.)

M. Ifolton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le sixième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comité a examiné le bill pour constituer en corporation La Société de
Construction du comté d'Hochelaga, comme société de Construction permanente, et
pour d'autres fins, et a décidé de le rapporter amendé.

M. Macdonnell du comité permanent des divers bills privés, présente à la Cham-
bre le second rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat intitulé " Acte pour faire droit à Bugh
ilunter," et en fait rapport sans amendement.

Votre comité a aussi examiné les bills suivants, et y a fait des amendements
qu'il soumet à la considération de votre honorable Chambre.

Bill du Sénat intitulé : " Acte pour faire droit à George F. Johnston."
Bill concernant la Compagnie du havre de Port Whitby."

Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour pourvoir à la
liquidation des compagnies d'assurance maritime et contre le feu incorporées, insol-
vables.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des banques et du commerce.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en corpité sur le bill pour
amender les actes d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Brockville à
Ottawa, et de la Compagnie du chemin de fer du Canada Central, et pour pourvoir à
la fusion des dites compagnies, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a examiné le bill et y a
fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi aieindé soit pris en considération morcredi prochain.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant: 4

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau la charte de
la Compagnie d'assurance de Québec, conti e les accidents du feu," avec un amende-
ment auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aumsi, un autre message;-le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour
incorporer la compagnie d'assurance mutuelle d'Ontario sur la vie," sans amende-
ment.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé ; " Acte pour amender de nouveau la charte de la Compagnie d'assa-
rance de Québec, contre les accidents du feu," et lequel est lu pour la première et la
seconde fois, et il est adopté.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leur amendement.

Sur motion de M. Mitchell, secondé par M. Langevin,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état détaillé de l'argent payé par l'agent d'immigration de Londres en 1876 et
1877 respectivement, à qui payé et pourquoi.

M. Costigan propose, secondé par M. Farrow, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient pour copie de toute correspondance échangée entre
le gouvernement et les Sauvages de la " Réserve Tobique " au Nouveau-Brunswick,
concernant la nomination d'un agent résidant, ainsi que de toute autre correspon-
dance se rattachant au même sujet depuis 1873; et un débat s'ensuivant, la dite
motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Costigan, secondé par M. Langevin,
Ordonié, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance échangée entre le gouvernement et le sergent L. Hart,
I.R., concernant sa nomination comme sergent instructeur sous le lieut.-col. Scoble,
et sa destitution ultérieure, ainsi que de toute autre correspondance s'y rattachant, et
de la plainte formulée par le sergent Ffart pour dommages à lui résultant de telle
destitution et autrement.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Delorme,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la correspon-
dance entre le gouvernement et John Giblin, de Québec, au sujet du bail de la maison
maintenant occupée comme bureau des inspecteurs-mesureurs de bois à Québec,
ainsi que tous baux entre le gouvernement et le dit John Giblin.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. Thompson (Caribou),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de toute
correspondance ou pétitions ayant rapport à l'établissement d'un service postal entre
Nanaimo et .New-Westminster.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Bunster, secondé par M. Thompson (Caribou),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adressse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état mon-
trant le nombre des cadets, s'il en est, qui sont fournis tous les ans à la marine
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royale par les différentes colonies de l'empire, combien par le Canada en général et
combien par les différentes provinces qui en font partie; les noms de ceux ainsi
nommés ou fournis par le Canada depuis le lerjuillet 1867, le rapport devant indi-
quer ceux nommés par chacune des différentes provinces du Canada et le nombre total
que le Canada a droit de nommer.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du. Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Delorme,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de toutes
les pétitions de droit transmises au Secrétaire d'Etat depuis la passation de l'Acte
des pétitions de droit de 1876, avec les noms des requérants, le montant et la nature
de chaque réclamation, dans quel cas le fiat de Son Excellence que droit soit fait aux
parties a été accordé, et dans quel cas il a été refusé.

Ordonné, que la dite advesse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Delorme,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre un état de
toutes les causes portées devant la Cour d'Echiquier du Canada depuis son établisse.
ment, donnant les noms des parties, la nature et le montant de chaque réclamation,
la nature des procédures (soit par pétition de droit ou autrement), et indiquant sépa-
rément les causes dont cette Cour a disposé et celles encore pendantes,

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Taschereau, secondé par M. Delorme,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un état de tous
les appels institués devant la Cour Suprême du Canada depuis son établissement,
indiquant les noms des parties, la cour dont le jugement a été porté en appel, les
causes dont cette cour a disposé (soit en confirmant ou en renversant les jugements)
et celles encore pendantes.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie du rapport de l'exploration fait par .enry F. Perley, écuier, ingénieur,.en 1874,
dans le but d'améliorer la navigation du port de Cascumpec, dans l'lle du Prince-
Edouard.

Sur motion de M. Perry, secondé par M. Sinclair,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

papiers et correspondances échangées entre le surintendant du chemin de fer de l'Ile
du Prince-Edouard et le département des Travaux Publics, montrant combien de milles
de clôture en fil de fer ont été remplacés par de la clôture en planches, et papiers
donnant le coût de la construction de cette clôture en planches, et pièces justificatives
s'y rapportant.

Sur motion de M. Roy, secondé par M. Blanchet,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les montants payés annuellement pour le transport des malles entre
Kamouraska et la station du chemin de fer, à St. Pascal, depuis que le convoi exprès
du chemin do fer Intercolonial dépose ces malles à la dite station, et aussi les noms
des personnes à qui ces montants ont été payés.
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Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Masson,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

correspondance, rapports et papiers relatifs au renvoi de R. J. M. Lecaine de la gen-
darmerie à cheval du Nord-Ouest.

M. Tupper proposé, secondé par sir John A. -Macdonald, qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre, copie de la correspondance entre -f. G. Hill,
architecte, et le gouvernement ou le département des Travaux Publics, ayant rapport
à une réclamation contre le gouvernement pour services rendus.

Et un débat s'ensuivant; la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

Sur motion de M. Tupper, secondé par sir John A. Macdonald,
-Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
les mémoires ou requêtes demandant de l'aide pour un embranchement de chemin de
fer depuis Pugwash jusqu'au chemin de fer Intercolonial, avec la correspondance à ce
sujet.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Masson,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre la correspon-
dance et les ordres en Conseil ayant rapport au renvoi ou à la démission de George
Taylor comme sous-surintendant du chemin de fer Intercolonial.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Masson,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de toute
la correspondance entre le gouvernement et T. M. Boggs, relativement à sa démission
comme officier préposé à l'expédition des convois à TFuro, sur le chemin de for
Intercolonial, ainsi que la correspondance avec le surintendant-général des chemins
de fer du gouvernement, et les rapports et minutes de l'enquête relatifs au renvoi du
dit M. Boggs, et un état du nombre de personnes maintenant engagées dans l'accom-
plissement des devoirs imposés à M. Boggs lors de l'accident qui a amené sa démission.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. cDonald (Cap-Breton) secondé par M. Farrow,
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat priant Leurs Honneurs de trans-

mettre pour l'information de cette Chambre: 10. copies de tous contrats passés en
1876 pour le transport des malles de Sa Majesté de Sydney à la Baie des Vaches, à la
Grande et à la Petite Baie des Glaces et à Bridgeport, dans le comté du Cap-Breton;
2o. copies des annonces de soumissions et noms de journaux où elles ont été insérées,
avec copie de tous autres documents, correspondances, etc., ayant rapport à tels
contrats et de tous autres contrats passés en 1874, 1875 et 1876 dans le dit comté du
Cap-Breton, avec les pièces justificatives des paiements faits pour transport des malIes.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

Sur motion de M. 2McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance
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entre le gouvernement du Canada et le gouvernement impérial relativement à un
emplacement pour la construction d'un hôpital de quarantaine à Sydney (Cap-Breton).

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute la correspondance ayant rapport à la destitution de R. McNeil, écr.,
comme préposé à l'engagement des matelots à la Petite Baie des Glaces, comté du
Cap-Breton.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute la correspondance ayant rapport à la destitution du maître de poste de
la Baie des Vaches (Cap-Breton), avec toute la correspondance entre le département
des Postes et toute autre personne relativement à la cause de sa destitution,

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance relative à la destitution de l'agent de la banque
d'épargnes du gouvernement à la Baie des Glaces, Cap-Breton.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de tous les documents et de la correspondance relatifs à la destitution de
D. McDonald, maître de poste à la Petite Baie des Glaces, Cap-Breton.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance relative à la destitution de James Corbett, maître
de poste aux Mines Lorway, comté du Cap-Breton.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance relative à la résignation de J. Gadigan comme
maître de poste à la Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton.

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Farrow,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie de toute correspondance échangée entre le département des Postes et toutes
autres personnes relativement au maître de poste et aux officiers du bureau de poste
aux Mines Victoria, comté du Cap-Breton, pendant les trois dernières années.

Sur motion de M. McKay (Colchester), secondé par M. Bowell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de toute
correspondance, mémoires, rapports ou documents relatifs à un bail consenti
par le gouvernement de la .Nouvelle-Ecosse et par le gouvernement fédéral à l'honorable
Alex. McFarlane, pour certaines battures de vase et des bancs d'huîtres dans les
comtés de Colchester et de Cumberland, avec copie des dits baux, et aussi un état indi-
quant le montant du loyer reçu pour les dites propriétés par le gouvernement.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Ecellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Aylmer, secondé par M. Irving,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'ofcier qu'il appartient pour

un rapport montrant le rang et les noms de tous les officiers qui ont assisté aux écules
d'artillerie de la batterie A ou B, et en ont obtenu des certificats, le corps auquel ils
appartenaient, avec les dates de leur nomination, leur rang et corps à présent ou les
dates et raisons de leur retraite.
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Sur motion de M. Ryan, secondé par M. Kirkpatrick,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état montrant le nombre de lots au sud de la rivière Assiniboine, dans la paroisse
de la Pointe-aux-Peupliers, province de Manitoba, pour lesquels des lettres-patentes
ont été émises, ou pour lesquels des demandes de lettres-patentes ont été reçues en
vertu de l'acte de Manitoba ou autrement.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Church.
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copie des rapports des ingénieurs, MM. Kingsford et E. Michaud, concernant l'explo-
ration du havre du Bic.

Sur motion de M. Fiset, secondé par M. Church,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, toute la corres-
pondance échangée entre le gouvernement et sir Hugh Allan, ainsi que la compagnie
du télégraphe de Montréal, au sujet de la construction d'une ligne télégraphique entre
Matane et la rivière au Renard.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des
membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Bowell propose, secondé par M. McKay (Colchester), qu'un ordre de la Chambre
soit adressé à l'officier qu'il appartient pour copies de la correspondance et des docu-
ments reçus par le gouvernement de toutes sources relativement au transfert de
l'embranchement du chemin de fer de Pictou à une compagnie particulière; et un
débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Jones (Leeds), secondé par M. White (Renfrew).
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état de toutes les ventes ou baux des îles du fleuve St. Laurent qui se trouvent
entre Brockville et Kingston, et connues sous le nom de Mille ies, durant les années
fiscales de 1874-75, 1875-76, 1876-77, spécifiant quelles îles ou parties d'îles ont été
vendues ou louées, le nom de ces îles, la quantité de terre dans chaque cas vendue ou
louée, la durée de ces contrats de vente et de louage, les noms des acheteurs ou des
locataires, avec le montant à payer, en bloc ou par acre, pour tels achats ou baux.

Sur motion de Sir John A. Macdonald, secondé par M. Masson,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre:
10. Copie de l'ordre ou des ordres en Conseil ayant rapport à l'arrangement ou

aux conditions auxquelles l'octroi a été fait et l'argent dépensé pour le nouveau brise-
lames et dragueur à Collingwood, dans la province d'Ontario.

20. L'ordre ou les ordres en Conseil ordonnant la discontinuation de ces travaux
ou d'aucun d'eux.

3. Le montant total dépensé pour ces travaux, en distinguant la somme payée
pour le brise-lames de celle (s'il en est) dépensée pour le dragage.

4o. Le montant ou remboursement reçu de la ville de Collingwood et de la com-
pagnie du chemin de fer du Nord respectivement, et le montant (s'il en est) mainte-
nant en mains au crédit de la dite ville ou de la dite compagnie de chemin de fer
à compte de ces travaux.

5o. Toutes les pétitions de la ville de Collingwood ou de ses habitants ou d'autres
personnes, demandant l'achèvement de ces travaux, à l'honorable ministre de la
Marine et des Pêcheries ou à l'honorable ministre des Travaux Publics.

6. Tous les rapports des ingénieurs du département des Travaux Publics relati-
vement au coût probable de ces travaux, à leur progrès et au goût de leur achève-
maent, et spécialement le rapport ou les rapports des inspecteurs faits en 1874 et 1877.
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7o. Toute la correspondance entre les autorités de la corporation de la dite ville
et le département des Travaux Publics relative au prétendu non-accomplissement de
l'arrangement pour faire le dragage de ce havre.

Ordonné,.que la dite adresse soit présentée à Son Excellence le Gouverneur-Général
,par ceux des membres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine,

Et la Chambre ayant continué de siégé jusqu'à minuit,

MARDI, 2 avril 1878.

Sur motion de M. Farrow, secondé par M. McDonald (Cap-Breton.)
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pouéar

'un état montrant le montant total dépensé annuellement pendant les années 1812,
1873, 1874, 1875, 1876 et 1877, pour les objets suivants, savoir:

10. Additions et réparations à .Rideau Hall.
9o. Terrains, bâtisses et dépendances.
30. Aqueduc, gaz et combustible.
40. Ameublement général.
5o. Dépenses de voyage du Gouverneur-Général et de sa suite.
6o. Comptes de télégrammes.
'-o. Aussi toute autre dépense faite à même le Trésor, en rapport avec Rideau

Hall, pendant les dites années.

Sur motion de M. Farrow, secondé par M. .McDonald (Cap-Breton),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un rapport montrant en détail tous les honoraires payés par le département de la.
Justice <,u par tout autre département relativement au chemin de fer Intercolonial, à.
des conseils et avocats, pour affaires devant la Cour Suprême, depuis son établisse-
ment, et les noms des conseils et avocats et les différentes poursuites dans lesquelles
tels honoraires ou frais ont été payés.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et quinze minutes, mardi matin, la,
Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 2 avril 1878.
PRIÈREs.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Appleby,-la pétition de la municipalité du comté de Carleton; et la.

pétition du conseil municipal de la ville de Woodstock, Nouveau-Brunswick.
Par M. De Veber,-la pétition de la*loge Ausquash, No. 321, de l'A.U.T.; et la

pétition des Fils de tempérance de la division Gurney, No. 5, St. Jean, Nouveau-
Brunswick.

M. Lafilamme, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présenté à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel est la
comme suit:

Votre comité a examiné le bill du [Sénat, intitulé: "I Acte concernant la Com-
pagnie de chemin de fer de jonction de gZontréal et de la cité d'Ottawa," et a décid&
d'en faire rapport avec un amendement.

9
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Ordonné, que M. IIcDougall (Renfrew) ait la permission d'introduire un bill pour
obliger les électeurs à voter aux élections des membres de la Chambre des Côm-
mules.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et l pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Gllmor, du comité général pour considérer une certaine résolution concer-
nant la nomination d'un officier qui sera appelé l'Auditeur-Général du Canada, fait
rapport d'une résolution, laquelle est lue comme suit:

Résolu, qu'il soit opportun de nommer un officier qui sera appelé l'Auditeur-
Général du Canada, dont le salaire ne devra pas excéder trois mille deux cents piastres
par annee.

La dite résolution étant lue la seconde fois, elle est adoptée.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les charges de Rece-
veur-Général et de Procureur-Général du Canada, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, er conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé.

quelque temps, M. 'Orateur reprend le fauteuil, et M. 3acdougall (Elgin) fait rap-
port que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amende-
ment.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordie du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir à la meilleure audi-
tion des Comptes Publics, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général
pour demain.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des sub-
sides, étant lu,

Et la question étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
M. Brown propose, comme amendement, secondé par M. Ross (Durhan), que

tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retrauchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants : " Que M. l'Orateur ne quitte pas maintenant le
fauteuil, mais qu'il soit Résolu, Que, vu qu'une grande quantité de blé et de fleur a été
importée au Canada, dans les cinq dernières années, cette Chambre est d'opinion que
l'imposition d'un droit sur ces articles serait utile aux cultivateurs canadiens."

Et un débat s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MERCREDI, 3 avril 1878.

Sur motion de M. -Mills, secondé par M. Lafiamme,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

M. lOrateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le billintitulé: "Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc
de chemin de fer du Canada," sans amendement.

Et aussi un autre message,-le Sénat a adopté l'amendement fait par cette
Chambre au bill intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Société des Missions Etran-
gères des Regular Baptists d'Ontario et de Québec.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure 'moins vingt rinutes, mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 3 avril 1878.
PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De Michael Gross et autres, membres de l'ordre indépendant des Bons Templiers,

Millsborough, Nouveau-Brunswick ; de John C. Ferguson, président, et autres, de
l'Alliance Unie de tempérance du Youveau-Brunswick ; de la Loge indépendante des
Bons Templiers d'Elgin ; de George Mollins, et autres, du comté d'Albert, Nouveau-
Brunswick; de la Convention de tempérance du comté de Westmoreland, Nouveau-
Brunswick ; des Fils de la tempérance de la division de Moncton, Nouveau-Brunswick ;
de la municipalité du comté de Victoria, Nouveau-Brunswick; et du maire etda conseil
de la ville de Milltown, Nouveau-Brunswick; demandant séparémen t que le bill
maintenant devant le Parlement relatif au trafic des boissons enivrantes, devienne loi.

De T. H. Mahony, et autres, porteurs de polices de la Compagnie d'assurance
mutuelle sur la vie du Connecticut ; demandant que l'acte 40 Victoria, chap. 42, soit
amendé afin de les soustraire à son opération et pour permettre à la dite compagnie
de faire affaires en vertu des lois du Canada, comme avant la passation du présent acte.

Du conseil de comté du comté de Wellington; demandant que l'Acte de tempé-
rance de 1874 soit amendé afin de permettre la vente au détail des vins et;bières du
Canada, et aussi qu'une disposition soit introduite dans la loi afin que le mode du vote
au scrutin soit le même que pour les élections municipales de la province d'Ontario.

M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le quatrième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Le premier et le deuxième rapports du sous-comité chargé de l'apurement des
comptes d'impressions et d'autres services, le rapport du greffier du comité au sujet
des impressions de l'année dernière et le bilan de ce service pour l'année fiscale 1876-
77, sont ci-annexés et respectueusement soumis à la considération des deux Chambres.

CHAMBRE DE coMITÉ,
14 mars, 1878.

Le sous-comité du comité collectif des deux Chambres, chargé du contrôle des
impressions du Parlement, auquel ont été renvoyés les comptes de l'an dernier, a
l'honneur de soumettre ce qui suit comme son premier rapport:

Le sous-comité a examiné le bilan et comparé avec soin les reçus avec le certifi-
cat de l'auditeur-général quant aux mandats émis, ainsi que le compte de caisse avec
le livret de banque, et il a pu vérifier leur complète exactitude.

Il a vérifié la dépense à l'aide des comptes en détail et des reçus donnés par les-
divers entrepreneurs.

Il a également vérifié le compte des impressions, qui est fourni item par item, à.
l'aide de la liasse des documents imprimés,-un compte distinct existant pour chaque
document-dont il a compté les matériaux, etc., et il est demeuré convaincu de son,
exactitude.

Le sous-comité a en conséquence signé comme exact le bilan par lui contrôlé.

CHAMBRE DE cOMITÉ,
18 mars, 1878.

Le sous-comité du comité collectif des deux Chambres chargé du contrôle des.
impressions du Parlement, auquel ont été renvoyés les comptes de l'année dernière
et la requête de M. Botterell, demandant un autre aide pendant la vacance, a l'hou-
near de soumettre ce qui suit comme son second rapport;

9 â
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Relativement à la requête de M. Botterell à lui renvoyée, votre sous-comité a
demandé à cet employé de lui soumettre un état comparatif de la somme de travail
fait par le département chargé de la distribution des documents en 1869, 1873 et 1877.

Il a aussi interrogé d'autres employés au fait de la besogne de ce département, et
d'après les renseignements ainsi obtenus, votre sous-comité est d'avis qu'il y a assez
d'ouvrage pour justifier la continuation des services pendant la vacance de l'un des
messagers de la session actuellement employés à ce service, comme deuxième assistant
du distributeur, et pour ce, il recommande qu'il soit fait une nouvelle allocation
de $300.

CHAMBRE DE COMITÉ,
22 février, 1878.

Au Président et aux membres du comité collectif des impressions :
MEssIEuRs,-J'ai l'honneur de vous soumettre ci-joint le bilan de 1876-77 qui

montre que le coût du service des impressions pour la dite année a été de $63,853.25. Les
comptes détaillés avec les pièces justificatives et la série complète des ouvrages faits
sont prêts pour·être soumis au comité d'audition.

Les différents entrepreneurs relativement à l'impression et à la reliure ont fait
tout en leur pouvoir pour répondre aux besoins du Parlement et se sont acquittés
d'une manière satisfaisante de leurs contrats respectifs.

La qualité du papier d'impression fourni en vertu du contrat, a tellement varié
que des remarques ont dû être faites à ce sujet à l'entrepreneur.

La somme ordinaire de $70,000 a été portée dans les estimations du service des
impressions du Parlement pour 1878-9.

Le tout respectueusement soumis.
HENRY HA-RTNEY,

Greffler, comité collectif des impressions.
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M. Ross (Middlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
.sious du Parloment, présente à la Chiambre le cinquième rapport du dit c>mité,
lequel est lu comme s4it :

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés, savoir : -

Réponse à ordre,-Etat contenant les raisons, dans chaque cas, de la mise à la
retraite des officiers du service civil, mentionnés dans le rapport mis devant cette
Chambre le 18 février. (Dans les documents de la session seulement.)

Réponse à adresse,-Etat du nombre de milles actuellement nivelés, etc., et
adjugés par les contrats 13, 14, 15 et 25 du chemin de for Canadien du Pacifique.

Réponse à ordre,-Etat (lu nombre d.e rmilles de l'Intercolonial en voie d'exploi-
tation le ler juillet 1873 et dépenses d'exploitation jusqau 1er juillet 1873.

Réponse à adresse,-Ordr-es en Conseil relatifs au prolongement du Canada Central
et au contrat pour la construction de ce chemin, etc.

Réponse à adresse,--Arran gements entre l'administrateur-général de l'Interco-
lonial et la compagnie du Grand-Trone du Canada, concernant le tarif pour le
transport des voyageurs et (lu fret sur le Grand-Tronc et l'Intercolonial.

Répouse à ordre, -Noms des cadets admis au collége militaire de Kingston depuis
-qu il est ouvert, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Spécifications relatives à la construction du télé-
graphe Canadien du Pacifique dans les sections du lac Supérieur et du Fort Garry.

Réponse à adresse,-Correspondance au sujet d'une amnistie complète ou partielle
en faveur de M. W. B. O'Donohue.

Réponse à ordre,-Etat relatif à l'ai-gent ;eçu par le bureau des terres fédérales à
Winnipeg en paiement des terres situées dans la réserve du chemin de fer.

Réponse à ordre,-Dépense totale du gouvernement canadien à l'exposition de
Philadelp4ie. (Dans les documents de la sessiop seulement.)

Réponse à adresse,-Sournissions pour la construction de l'embrancliement du
chemin de fer de Pemnina, entre St. Boniface et Selkirk, etc.

Réponse. à adresse,-Correspondance reltive à l'admission des bâtiments de
-construction canadienne dans les ports français aux mêmes conditions que les bâti-
ments construits dans la Grande-Bretagne et l'Irlande.

Réponse. ordre,-Nombre et valeur des chevaux, bêtes à cornes, moutone et
-cochons importés en Canada, depuis le premier février 1877 jusqu'au premier lévrier
1878, nombre et vaiqur de ceux qui ont été exportés pendant la mème période; avec
le mointant, es droits perçus.

Réponse à ordre-Valeur de la viande fraîche, sèche, salée ou en conserves importée
au Canada des Etats-Unis; et droits prélevés sur cette viande, de janvier 1877 à
janvier 1878.

Réponse à ordre,-Nombre des accidents arrivés sur les chemins de fer du Canada
durant les années 1874-5-6 et 7. (Dans les documents de la session seulement.)

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général transmettant des adresses du
Conseil législatif et de l'Assemblée législative de la province de Québec au sujet des
derniers changements ministériels dans cette province.

.message de Son Excellence le Gouverneur-Général transmettant un mémoire de
Son Honneur le lieutenaat-gouverneur de la province de Québec, avec des documents
y annexés, contenant des explications relatives aux changements ministériels récemi-
ment arrivés dans cette province.

Liste des actionnaires des différentes banques du Canada en conformité de l'acte
,34 Victoria, chap. 5, sect. 12.

Le comité recommande que les documents suivants ne soient pas imprimés, savoir:
R¢ponse à ordre,-Etat indiquant les sommes d'argent dëbour-sées jusqu'au 1er

janvier 1878, en vertu des contrats Nos. 13, 14, 15, 23 et 25 du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique.

Réponse à ordre,-Rapport de l'ingénieur-en-chef ou autre ingénieur da çhomin de
fer Canadien du Pacifique, recommandant une exploration ca 1876 de la rogte entro
Burrard's Inlet et la Passe de la Téte Jaune.
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Réponse à adresse,-Devis estimatif fait sous le contrat 15 du chemin de fer-
Canadien du Pacfique.1

Réponse à ordre,--Qtntités, espèces et coût des rails, coussinets, boulons, carvel les,.
etc., pour le chemin de fer [ntercolonial, en mains le 30 juin, 1875.

Réponse à ordre.-Frais d'impressions payés dans I'le du Prince-Edouard en
1874-5 et 6, etc.

Réponse à ordre,-Correspondance ayant rapport au havre projeté sur le lac Eriî,
près du village de iJorpeth, comté de Kent.

Réponse à ordre,-Correspondance relative au changement du bureau de poste-
de New-Campbellton, et à la reduction du salaire du maître de poste.

Réponse à ordre,-Montants dépensés annuellement depuis 1867, pour le maintien
des écoles militaires du Nouveau-Brunswick.

Réponse à adresse,-Soumissions pour la construction de la plateforme du canon
du fort No. 1 à Lévis.

Réponse à ordre,--Coût des réparations faites aux forts militaires de Lévis depuis
la dernière session.

Réponse à ordre,-Rapport de l'exploration du havre de Lingan, Cap-Breton.
Réponse à adresse, (Senat),-Rapports au ministre chargé de l'administration des-

terres fédérales en vertu de l'acte 38 Vict., chap. 53.
Réponse à adresse, (Sénat),-Montant dépensé l'année dernière pour le brise-

lames de l'Ardoise au Cap-Breton.
Réponse à adresse,--Rapport de M. Kingsford sur l'exploration du havre de MJatane:
Réponse à adresse,-Montant des six plus basses soumissions pour les sections

17, 18, 19, 20, 27, 28, 33, 34, et 35 du nouveau canal Welland.
Réponse à ordre,-Correspondance relative aux pensions payées aux mesureurs-

de bois carré mis hors d'emploi l'année dernière.
Réponse à ordre,-Devis de la construction du brise-lames de 4talpèque.
Réponse à ordre,-Rapport des explorations sur la Saskatchewan, dans le but d'a-

méliorer la navigation à Coaïs Falls.
Réponse à ordre,-Liste des emplayés du département de la Marine, district de·

Québec, non compris les hommes de la police riveraine.
Réponse à ordre,-Etat détaillé de toutes les sommes d'argent reçues par Pierre

Alexis Tremblay, écr., arpenteur, relativement aux terres de l'Artillerie, en 187e-
et 1877.

Réponse à ordre,-Phares construits au brise-lames de Tignish l'année dernière.
Réponse à adresse,-Noms des soumissionnaires pour les travaux maintenant en

voie d'exécution sous le contrôle de la corporation du havre de Québec, dans la rivière-
Saint-Charles.

Réponse à ordre,-Somme dépensée pour le nouveau jaugeage des bâtiments à va-
peur enregistrés en vertu de l'acte abrogé de la ci-devant province du Canada.

Réponse à ordre,-Etat des droits perçus par 13s départements des Douanes et dS
Revenu de l'Intérieur, à St. Jean, N-B., du ler juillet 1876 au 1er janvier 1877, et du
1er juillet 1877 au 1er janvier 1878.

Réponse à adresse,-Papiers relatifs au brise-lames du havre d'Ingonish.
Réponse à ordre,-Etats annuels du capital, etc., de la compagnie du chemin de,

fer du Sud du Canada, tels que requis par le chap. 25, 38 Vict., et le chap. 14, 39'
Vict.

Réponse supplémentaire à adresse,-Rapports de l'amiral De fforsey sur le port le-
plus propre à servir de terminus au chemin de fer Canadien du Pacifique.

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance avec l'inspecteur des bureaux de-
poste de la !éouvelle-Ecosse en novembre, décembre et janvier derniers, relativement
aux irrégularités du service des malles entre les bureaux de poste d'Arichat, de-
Rawkesbury et d'Antigùnish, dans la dite province.

M. -folton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le septième rapport du dit comité, lequel est la comme suit :
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Votre comité a examiné le bill pour accorder certains pouvoirs à l'Association,
d'assurance 'mutuelle Agricole du Canada et l'autoriser à changer son nom, et a.
décidé de le rapporter amendé.

Votre comité recommande que le délai fixé pour recevoir les rapports sur les bills-
privés soit prolongé d'une semaine à compter du 14 courant.

Sur motion de M. Bolton, secondé par M. Oliver,
Ordonné, que le délai, pour recevoir les rapports des comités de bills privés soit

prolongé jusqu'à jeudi, le Il courant, conformément à la recommandation du comité-
permanent des banques et du commerce.

Ordonné, que M. Ross (Middlesex) ait la permission d'introduiro un bill pour
amender l'acte général concernant les chemins de fer.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la.
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Laflamme ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte 38 Victoria, chap. 11, intitulé: "Acte pour établir une Cour Suprême et une-
Cour d'Echiquier pour le Canada.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre. lequel est reçu et lu pour la.
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Ordonné, que M. Laflamme ait la permission d'introduire un bill pour amender lar
section 68 de l'Acte des pénitenciers de 1875.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour lat
première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

M. Bunster propose, secondé par M. Schultz qu'il soit présenté une humble-
adresse à Sa Majesté la Reine, priant Sa Majesté de nommer Son Excellence Lord
Duferin Gouverneur-Général du Canada, à l'expiration de son présent terme d'office;

Un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de Sir John A. Macdonad, secondé par M. Tuper,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copie de l'ordre
en Conseil réglant et déterminant les droits et pouvoirs du surintendant du havre de-
Collingwood et fixant sa rémunération, et tout ordre l'amendant ; aussi un état
montrant l'argent reçu par le surintendant de ce havre pendant l'année expirée
le 31 décembre dernier, combien de cet argent a été retenu et combien payé aw
receveur-général.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres-
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. MacDonnell, secondé par M. )Iay,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour-

papiers et correspondance entre le ministre des Travaux Publics et . Sùmner et
Somers, entrepreneurs do la division 12 du chemin de fer Intercolonial, et tous les
rapporte et correspondances de la part du chef et des sousaingénieurs relativement à
la constructin de cette division, et les réclamations des dits KM. Sumner et Somer:
à ce sujet.
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M. Tupper propose, secondé par M. Mitchell, qu'il soit présenté une humble
ýadresse à Soi Ecielce le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien taire
mettre devant cette Chambre la correspondance entre le gouvernement et tout officier
du département des Travaux Publics ou du chemin de for Intercolonial et Solomon
Keiver, relativement à une réclamation pour la valeur d'un bSuf tué sur ce chemin
de fer près de la station de Spring Kill; aussi, la correspondance entre le département
-des Travaux Publics ou aucun officier du chemin de fer Intercolonial et Robert
Boomer, de Brookfleld, dans le comté (le C2/chester, relativement à une réclamation
pour la valeur d'un bouf tué sur ce chemin de fer près de Brookfeld, dans le mois de
septembre 1875 ; aussi, correspondance enire le département des Travaux Publics ou
aucun officier de l'Intercolonial et R. A. Davidson, de la Rivière Noire, relativement
-à une réclamation pour un cheval tué sur le chemin de fer en octobre dernier,

Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec le consentement de la
-Chambre.

Sur motion de M. Jones (Leeds), secondé par M. Little,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

zun état de la remise des droits sur les marchandises de toutes sortes importées des
Etats-Unis dans les provinces d'Ontario et de Québec durant les années fiscales de
1875 et 1876, et 1876 et 1877, jusqu'au 1er janvier 1878, avec les noms des personnes
auxquel les ces remises ont été faites et les raisons pour lesquelles elles l'ont été.

M. Tupper propose, secondé par Sir John A. Macdonald, qu'il soit présenté une
,humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre copies de toute la correspondance entre le gou-
vernement ou le département des Travaux Publics ou aucun oficier du chemin de fer
Intercolonial et Alexander Forbes, relativement à sa réclamation pour ouvrages faits
par lui sur ce chemin de fer et pertes éprouvées en rapport avec l'exécution de ces
ouvrages ou travaux.

Et un débat s'ensuivant, la dite motion lest retirée avec la permission de la
-Chambre.

M. lRyan propose, secondé par M. Currier, qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre copie de la correspondance entre le gouvernement du Canada
-et la Compagnie de la Baie d'Hudson, relativement à la réclamation de John Reid,
de la paroisse de High Bluff, province de Manitoba, quartier sud-est de la division

-dix-neuf, du township douzième du rang cinq, ouest du principal méridien dans cette
province, en vertu de son établissement en eet endroit, sous les dispositions relatives
à l'établissement des terres concédées gratuitement et exemptes de saisie de l'Acte
-des terres du Canada, pour laquelle division il est allégué que des lettres patentes ont
-été accordées à la Compagnie de la Baie d'Huson après l'établissement actuel du dit
.John Reid ; Et un débat s'ensuivant.

M. MacKay, (Cap-Breton,) propose, secondé par M. Blain, que la Chambre
s'ajourne immédiatement; ladite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Et la question étant de nouveau proposée qu'il soit présenté une humble adresse
à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre

-devant cette Chambre copie de la-correspondance entre le gouvernement du Canada
-et la Compagnie de la Baie d'HÀdson, relativement à la réclamation de John Reid, de
la paroisse de High Bluff, province de ]Uanitoba, quartier sud-est de la division dix-
neuf du township douzième du rang cinq, ouest du principal méridien dans cette
province, en vertu de son établissement en cet endroit, sous les dispositions relatives
à l'établissement des terres concédées gratuitement et exemptes de saisie de l'Acte
des terres du Canada, pour laquelle division il est allégué que des lettres patentes ont
,été accordées à la Compagnie de la Baie d'ffudson après l'établissement du dit John
Reid;

.Et un nouveau débat s'ensuivant; 1-t dite motion est retirée avec la permission
-de la Chambre.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de
fer du Nord du Canada," sans amendement,

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la
Banque de Liverpool," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par la
Sénat au bill intitulé: "Acte concernant la Banque de Liverpool," et lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et ils sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération le bill pour amender les actes
d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa, et de la
Compagnie du chemin de fer du Canada Central, et pour pourvoir à la fusion des dites
compagnies, tel qu'amendé en comité général, et les dits amendements sont lus pour
la première et la seconde fois.

Et la motion étant proposée que les amendements soient adoptés.
M. McDougall (Renfrew), propose, en amendement, secondé par M. Casey,

que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " le bill soit maintenant renvoyé à un comité général
avec instruction et autorisation de l'amender en pourvoyant à l'émission d'actions
dans les compagnies fusionnées en faveur des municipalités de Horton, d'Admaston et
du village de Renfrew, en échange des actions du chemin de fer du Canada Central
dont elles sont maintenant porteurs, à la valeur au pair des dites actions;

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés ils sont pris comme suit:

Poua:
Messieurs

Baby, Farrow, Lanthier, Montplaisir,
Barthe, Ferguson, McDonald (C.Breton) ouimet,
Benoit, Flesher, McDougall (Renfrew) Palmer,
Blanchet, Fraser, McKay (Colchester), Pinsonneault,
Bolduc, Gibbs (Ontario-Nord) Macmillan, -Platt,
Bourdeau, Gibbs (Ontario-Sud) McCallum, Robinson,
Bowell, Gill, McQuade, Rouleau,
Casey, Haggart, Malouin, Ryan,
Cimon, Harwood, Masson, Schultz,
Costigan, Hurteau, Méthot, Wallace (Norfolk),
_Deqjardins, Jones (Leed), Mitchell, White (lHastings),
Dewdney, Krkpatrick, fonteith, White (Renfrew).-~0.
Dugas, Langevin,

CONTRE:

Messieurs
Appleby, Christie, Hall, Norris,
Archibald, Church, Higinbotham, Oliver,
Bain, Cockburn, Hlton, Pateron,
Béchard, Coffin, Horton, Perry,
Bernier, Cook, Huntington, Pettes,
Bertram, Coupal, Irving, Pickard,
Biggar, Davies, Jette, Ray,
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Blackburn,
Blain,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell.
Bunster,
Buri,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casgrain,
Charlton,
Cheval,

Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
Devlin,
Dynond,
Fiset,
Fleming,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Hagar,

Jones (Halifax), Robillard,
Killam, Ross (Durham),
Kirk, Ross (Prince Edou'rd)
Laflammne, Rymal,
Lajoie, Scatcherd,
Landerkin, Scriver,
Langlois, Shibley,
Laurier, Short,
,Macdonald (Cornwal,Sinclair,
Macdonald (Toronto),Skinner,
MacKay(Cap-Breton) Smith (Peel),
M1ackenrie, Smith (Selkirk),
McCraney, Snider,

Mc Gregor, Taschereau,
MIcntyre, Thompson (Haldim'd),.
McNab, Trow,
Metcalfe, Wallace (Albert),
Mills, Young.-101.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la motion étant de nouveau proposée que les dits amendements soiont main-

tenant adoptés,
M. Palmer propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que tous les

.mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " le bill soit maintenant renvoyé à un comité général avec-
instruction et autorisation de l'amender en biffant la section 13 du bill."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que les amendements soient maintenant adoptés.
Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. ;ones (Leeds) propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que tous

les mots après "maintenant," jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé à un comité général avec instruction et
autorisation d'y insérer à la section 9, ce qui suit:

" Que les porteurs d'actions dans la compagnie du chemin de fer de Brockville et
Ottawa, représentant les premiers bons ordinaires avec les coupons échus de la dite
compagnie et convertis par la section 3 du dit acte, ehap. 44, 31 Vict., de la province
d'Ontario, intitulé: " Acte pour la conversion des bons ordinaires et des anciennes
actions de la compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa en nouvelles actions
réduites, et pour autres fins " en nouvelles actions payées dans le capital de la dite
compagnie au taux de vingt-cinq centins par piastre, seront mis dans la position
de premiers porteurs de bons ordinaires par le transport des bons sur les vingt mille
dollars émis maintenant par mille en vertu de l'acte projeté, jusqu'à concurrence des
actions dont ils sont maintenant porteurs, et qui ont eté pris pour les premiers bons
ordinaires à vingt-cinq centins par piastre, en Lvertu de l'acte déjà cité de la 31ème
Vict., chap. 44, de la province Ontario;

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

140 1878
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour incor-
porer "la Société de construction du comté d'Hochelaga" comme société de cons-
truction permanente, et pour d'autres fins, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et \l. Harwood fait rapport que le comité a examiné le
bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est. en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greflier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: " Acte pour faire droit à Hugh Eunter," et après y avoir siégé quelque temps,
M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. White (Bastings), lait rapport que le comite a
examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Et la motion étant mise aux voix que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
la Chambre se divise; et les noms étant demandés ils sont pris comme suit:

POUR:
Messieurs

Archibald,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blain,
Borden,
Borron,
Bowell,
Bowman,
Brouse,
Buell,
Bun.ster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Campbell,
Carmichael,
Charlton,
Christie,
Church,
Cockburn,
Coffin,

Cook, Kirk, Paterson,
Davies, Kirkpatrick. Pettes,
Dawson, Landerkin, Pickard,
DeCosmos, Little, Platt,
Dymond, Macdonald (Toronto),Plumb,
Farrow, 3àcdougall (Elgin), Ray,
Ferris, McDougall (lRenfrew)Robinson,
Fleming, MacKay (C. Breton),Rochester,
Flesher, MtfcKay (Colchester), Ross (Durham),
Fraser, Mackenzie, Ross (3Middlesex),
Gibbs (Ontario-Nord) Macmillan, Ross (Prince Edou'rd)
Gibbs (Ontario-Sud) 31cCallun, Rymal,
Gilues, • McCraney, Scatcherd,
Gillmor, McGregor, Schultz,
Goudge, AfcNab, Shibley,
Greenway, Xefetcalfe, Sinclair,
G-uthrie, Mills, Skinner,
Hagar, Afonteith, Snider,
Hall, Norris, Thompson (Haldin'd)
Riginbotham, Oliver, Wallace (Albert),
Rorton, Palmer, White ( astings)-84

Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
Devlin,
Dugas,
Pset,
Forbes,
Fréchette,
Geoffrion,
Gibson,

CONTRE:

Messieurs
Jetté, Méthot,
Jones (Halifax), Montplaisir,
Laamme, ouimet,
Lajoie, Perry,
Langevin, Pinsonneault,
Langlois, Pope (Compton),
Lanthier, Robillard,
Laurier, Robitaile,
Macdonald(Cornwalo,Rouleau,
McDonald (C. Breton)Roy,

Baby,
Barthe,
lBéchard,
Benoit,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Bourbeau,
Boyer,
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Brown, GMi, McDougall (T. Riv.) Short,
Casgrain, ffarwood, MZwclntyre, Smith (Peel),
Cheval, Bolton, McIsaac, St. Jean,
Cinon, Hurteau, Malouin, Taschereau,
Costigan Irving, Masson, Wade.-61.
Coupal,

Ainsi, la question est iésolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, la Chambre se divise; et les

moms étant demandés, ils sont pris comme dans la dernière division précédente.
Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: "Acte pour faire droit à George Frothingham Johnston," et après y avoir
siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. White (Hastings) fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors la pour la première et la seconde fois,-et il

est adopté.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,

la Chambre se divise, et la question est .résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bill avec l'amendement passe, la Chrambre

se divise, et la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurb Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant.
la Compagnie du havre de Port W/itby, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Trow fait rapport que le comité a examiné le bill
et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: " Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction entre Montréal
et la cité d'Ottawa, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Ross (.Middlesex) fait rappport que le comité a examiné le bill et.y a.
fait un amendement.

Ordonné, que le 'bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération,
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et il

est adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que'le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que.

eette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.



41 Victoria. 3 Avril

La Chambre reprend de nouveau la considération de la motion proposée mercredi
le 13 mars dernier qu'il soit nommé un comité spécial composé de MM. Préchet te,
Béchard, Jetté, Taschereau, Baby, Mousseau et Casey, pour considérer la question d'une
meilleure traduction de l'Acte de l'Amérique Britannique du Nord de 1867, et la motion,
étant miso aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris
comme suit

POUR:

Messieurs
Archibald,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Brown,
Buell,
Burpee (St. Jean),
Carmichael,
Cart wright,
Casgrain,
Charlton,
Cheva l,
Christie,
Church,
Cockburn,
Cook,
Davies,

Appleby,
Bertram,
Biggar,
Blanchet,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Brooks,
Burk,
Burpee (Sunbury),
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Currier,
Cuthbert,

Delornie,
De St. Georges,
Devlin,
Dymond,
Fiset,
Fleming,
Forbes,
Fréchette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gilli4s,
Gillmor,
Goudge,
Guthrie,
BHall,
Biginbotham,
iolton,
.Horton,
Huntington,

Irving, Mills,
Jetté, Montplaistr,
Jones (Halifax), Norris,
Killain, Oliver,
Kirk, Ouimet,
Lafiamme, Paterson,
Lajoie, Pickard,
Landerkin, .Pouliot,
Laurier, Richard,
Macdonald(Cornwall),Ross (Durham),
Macdonald (Toronto),Ross (Middlesex),
.Macdougall (Elgin), Ross (Prince Edou'rd)
McDougall(1Renfrew),Rouleau,
MacKay (C. Breton),Rymal,
-Mackenzie, Scatcherd,
3fcCraney, Skinner,

fMcGregor, Smith (Peel),
Mïceab, Snider,
itfetcalfe, Taschereau,
Méthot, Trow.-80.

CONTRE:

Messieurs
Daoust, Lanthier, Plumb,
Desjardins, Little, Pope (Compton),
Dugas, Macdonald (Xingston)Robillard,
Farrow, -McDonald (C.Breton),Robitaille,
Ferguson, MAfcKay (Colchester), Rochester,
Ferris, Macmillan, Roy,
Gibbs (Ontario-Nord) McCallum, Ryan,
Gibbs (Ontario-Sud) ]tcQuade, Schultz,
Gil, -Malouin, Scriver,
Haddow, Masson, Sinclair,
Hagar, Mitchell, Wade,
Harwood Monteit h, Wallace (Albert),
Hurteau, Orton, Wallace ( Norfolk,
Jones (Leeds), Pettes, White (lHastings),
Kirkpatrick, Pinsonneault, White (Renfrew).-63
Langevin, Platt,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

La'Chambre reprend la considération ultérieure de la 'motion proposée mercredi
le 20 mars dernier:

Que dans l'opinion de cette Chambre il est désirable que le gouvernementprenne
les moyens de faire l'épreuve de la possibilité de la navigation du St. Laurent de
Québec A l'océan durant la saison d'hiver; et la dite motion étant de nonveau proposée
et un nouveau débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la.
Chambre;
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La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi
de 27 mars dernier, qu'il soit présenté une humble adrsse à Son Excellence le
Gouverneur-Général, le priant de donner effet à la sous-section 9 de la section 6,
chap. 7, 34 Victoria, de manière à obtenir de la Banque d'Epargne de la Cité et
du District de Montréal, et de faire mettre devant cette Chambre,-

l. Un état détaillé de la situation financière de la banque, à l'époque de sa
réorganisation en 1871, savoir : un état des sommes ducs à la banque, par qui dues,
les garanties offertes en nantissement, les taux auxquels telles garanties ont été
offertes et leur valeur réelle à l'époque où elles ont été reçues.

2o. Un état en détail de toutes les valeurs généralement quelconques faisant partie
de l'actif de la banque à l'époque do sa réorganisation.

3o. Un état indiquant comment les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le
surplus ou fonds des pauvres, et si cette somme représentait bien entièrement ce surplus.

4o. Un état indiquant la manière dont s'est souscrit le fonds-capital, les noms
des actionnaires, et si les actions souscrites l'ont été avant ou après le jour et l'heure
désignés par la loi pour la souscription du fonds-capital.

50. Les sommes payées par les actionnaires sur les actions souscrites par eux,
etc., depuis 1871, date de la réorganisation de la banque.

6o. Un état indiquant ceux des actionnaires qui ont payé comptant, ceux d'entre
eux qui n'ont rien payé et de quelle manière ils ont payé, si c'est par billets promis-
soires ou autrement, et si les billets ainsi donnés en paiement ont été escomptés où
ils l'ont été, et s'ils ont été ou non payés à leur échéance.

7o. Un état détaillé de tous les prêts faits par la banque, depuis sa réorganisa-
tion, à qui, et sur quelles garanties ces prêts ont été faits, à quel prix ces garanties
ont été reçues et quel intérêt a été chargé sur les dits prêts.

So. Un état détaillé de toutes les pertes-faites par la banque et quelle proportion
des dites pertes a été considérée comme perte totale ; le nom des personnes ayant
causé ces pertes ainsi que les garanties offertes en nantissement.

9o. Un état détaillé des sommes dues aujourd'hui à la banque, par qui dues et les
garanties offertes en nantissement, leur valeur actuelle et le taux auquel elles ont été
reçues. Aussi, toutes valeurs possédées par la banque et faisant aujourd'hui partie de
son actif.

100. Un état des transactions intervenues entre la banque et toutes telles pre-
sonnes qui sont devenues insolvables, avant l'échéance ou le paiement des emprunts
faits par les dites personnes.

l1e. Un état indiquant les avances faites par la banque sur valeurs américaines,
les noms des personnes auxquelles ces avances ont été faites, la désignation des dites
valeurs,le prix auquel elles ont été reçues et comment ces avances ont été remboursées.

12o. Un état indiquant la cote la plus basse atteinte par les différentes geranties
offertes en nantissement durant le cours des prêts sur lesquels ces garanties ont été
reçues.

13o. Un état indiquant le nom des directeurs, s'il s'en trouve, qui ont, depuis sa
réorganisation, emprunté de la banque; l'énumération des garanties offertes en nan-
tissement sur les prêts ainsi faits, l'intérêt demandé et comment ces obligations
ont été éteintes. Aussi, les dates auxquelles ces prêts ont été effectués et payés.

14o. Un état des dividerdes payés chaque année, depuis 1871, date de la ré-
organisation de la banque.

150. Une liste des directeurs actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
,d'eux respectivement.

16o. Une liste des actionnaires actuels et le nombre d'actions possédées par chacun.
M. Cartwright propose comme amendement, secondé par M. Hntington, que la

ýdite motion soit amendée en biffant tous les mots après."1871" dans le premier paragra-
phe de cette motion; et aussi en biffant les paragraphes 2, 7, 8, 9, 10, 11, 12 et 13;
et l'amendement étant mis aux voix, la question est résolue affirmativement.

Alors la motion principale ainsi amendée étant mise aux yoix,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Sdn Excellenee le Gouverneur-

,Général, lui demandant de donner effet à la sous-section 9 de la section 6, chap. 7,
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34 Victoria, de manière à obtenir de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District
de JMontréal, et de faire mettre devant la Chambre:-

1a. Un état de la situation financière de la banque à l'époque de sa réorganisation
en 1871.

2o. Un état indiquant comment les directeurs sont arrivés à fixer à M18O,000 le
surplus oufonds des pauvres, et si cette somme représentait bien entièrement ce surplus.

Mo. Un état indiquant la manière dont s'est souscrit le fonds capital, les noms
des actionnaires, et si les actions souscrites l'ont été avant ou après le jour et l'heure
désignés par la loi pour la souscription du fonds-capital.

4o. Les sommes payées par les actionnaires sur les actions souscrites par eux,
etc., depuis 1871, date de la réorganisation de la banque.

5o. Un état indiquant ceux des actionnaires qui ont payé comptant, ceux d'entre
eux qui n'ont rien payé et de quelle manière ils ont payé, si c'est par billets promis-
soires ou autrement, et si les billets ainsi donnés en paiement ont été escomptés, où
ils l'ont été, et s'ils ont été ou non payés à leur échéance.

6o. Un état des dividendes payés chaque année, depuis 1871, date de la réorga-
sation de la banque.

70. Une liste des directeurs actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux respectivement.

8o. Une liste des actionnaires actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux respectivement.

Ordonné, que la dite adresse soit piésentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender TActe de Faillite
de 1875, et ses amendements, étant lu,

M. Bourassa propose, secondé par M. Pouli-t, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois;

EtIla motion étant mise aux voix, la Chambre se divià,3; et les nonms étant
demandés ils sont pris comme suit:

PouR:
Messieurs

Currier,
Cuthbert,
D'Ioust,
Desjardins,
Dugas,
Farrow,
ferguson,
-Piset,
Gibson,
Gill,
Greenvoy,
Harwood,
Rlurteau, .
Jones (Leeds),
Kirkpatrick,
Landerkin,
Langeviin,

DeCosmos,
Delorne,
De St. Georges,

Lanthier, Plumb,
Miedonald (Cornwall) Pope (Compton),
Macdonald (Kingston)Pouliot,
jMcDonald(O. Breton),Robitaille,
MacKay (C.-Breton),Rochester,
Aacmnillan, Rouleau,
JMcCallum, Roy,
Malouin, Rynal,
fasson, Satcherd,

.Méthzot, Sot
2Mitchell, Stephenson,
Monteith, Thompson (Caribou),
fontplaisir, Wadey

Orton . Wallace (Norfolk),
Ouimet, White (fHastings),
Pinsonneault, White (.Renfrew),
.Platt, Writ(Pontiac)--68.

CONTRE

Messieurs
-Bolton,
Iuntington,
Irring',

Meills,
Yorris,
Paterson,

145

Baby,
Barthe,
Béchqrd,
Benoit,
Bernier,
Blancïtet,
JBolduc,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Bunster,
Campbell
Cheval,
Ch&ristie,
Cimon,
Costigan,
Coupal,

Appleby,
Archibald,

ain,
10
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Bertram, Devlin, Jetté,
Borden, Dymond, Jones
Borron, Terris, Killa
Bowman, Fleming, Kirk,
Boyer, Forbes, Lafla
Brook1s, Fraser, Lajoi
Brouse, Fréchette, Laur
Bueli, Galbraith, 3acd
Burpee (St. Jean), Geoffrion, Macd
Burpee (Sunbury), Gibbs (Ontario-RNord),McK
Carmichael, Gibbs (Ontario-Sud), Mack
Cartwright, G4-Wmor, McGr
Casgrain, Guthrie, Mcin
Church, Baddow, McIs
Davies, ffiginbotham, JMfetc

Ainsi, la question est résolue négativement.

(Kialifax),

mme,
e,
er,
onald(Toronto),
ougall (Elgin),
ay (Colchester),
enzie,
egor,
tyre,
aac,
aIfe,)

Perry,
Pettes,
.Pickard,
Bay,
Richard,
Robillard,
Ross (Durham). I
Ross (Middlesex),
Scriver,
Skinner,
Smith (Selkirc),
Snider,
Taschereau,
Thompson ( Haldim'd),
Trow.-72.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour prévenir les fraudes par la
vente et l'emploi illégal des bouteilles servant dans la fabrication des eaux minérales
et autres breuvages, étant lu,

M. Macdonald (Toronto) propose, secondé par M. Irving, que le bill soit mainte-
nant lu la seconde fois.

Et objection étant faite que ce bill concernant le commerce n'aurait pas dû être
présenté devant cette Chambre et qu'il aurait dû auparavant être proposé et examiné
en comité général et accepté;

M. l'Orateur décide que l'objection était valable ; le dit bill concernant le com-
merce tombant sous le coup de la règle 41, il ne peut être pris en considération.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit;

JEUDI, 4 avril 1878.
L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour déclarer les polices d'assu-

rance sur M vie non-confiscables, étant lu,
lit motion étant proposée, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission de la

Chambr e.
Ordonné, que le bill soit retiré.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins quinze minutes, jeudi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Jeudi, 4 avril 1878.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et dé posée sur la table
Par M. Roy,-la pétition du Révérend P. Patry et autres, Cie St. Paschal

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues
Du conseil municipal du comté de Carleton ; du conseil municipal de la ville de

Woodstock, comté de Carleton, de la loge No. 321 de l'Association Unie de tempérance

1878
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de Musquash, St. Jean; et de la division Gurney, No. 5, des Fils de la tempérance,
St. Jean, Nouveau-Brunswick ; demandant séparëment que le bill mainteaant devant
le Parlement relatif au trafic des boissons enivrantes, devienne loi.

Ordonné, que M. Casey ait la permission d'introduire un bill pour assurer une
meilleure qualification des officiers publics, et une plus grande efficacité et économie
dans le service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour quela Chambre se forme en comité sur le bill pour pourvoir
à la meilleure audition des comptes publics, étant lu,

Ordonné, que la résolution adoptée par cette Chambre, mardi dernier, concernant
la nomination d'un auditeur général du Canada, soit renvcyée au dit comité.

La Chambre so forme alors en le dit comité, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hu'i.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender " l'Acte du chemin
de fer Canadien du Paciigue," 1874, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et aprés y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Devlin fait rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre se forme en comité sur le bill pour pour-
voir à la meilleure audition des comptes publics, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit pris en considération demain.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 5 avril 1878.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
de nouveau les actes concernant les timbres sur les billets promissoires et les lettres
de change, et après y avoir siégé quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Delorme fait rapport fque le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de
demander la parmission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:
S lie Sénat transmet un rapport fait à cette Chambre, le 8 mars 1877, confor-
miément à une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le 15 février 1877,
priant Son Excellence de faire mettre devant cette Chambre:

10. Copies de tous les contrats passés en 1876, pour le transport des malles de
Sa Majesté, de Sydney à la Baie aux Faches, de la Petite et de la Grande Baie des
Glaces et de Bridgeport, dans le comté du Cap-Breton.

2o. Copies des avis pour soumissions et titres des journaux publics où ils ont .ét6
insérés,' avez copies d'autres documents, correspondances, etc., à ce sujet

1o
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Aussi, copies de tous au tres contrats passés dans les années 1874, 1875 et 1876
dans le dit comté di Cap-Breton, avec pièces justiticatives relativement à ces, services
pour le transport des malles, pour être (omumuniqués à cetto Chambre, conformément
au message du 2 courant, et renvoyés au Sénat,

Aussi, un autre message, lo Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour autoriser
et ratifier le projet d'arrangement de la Conpagnit du chemin de for du sud du
Canada," avec plusieurs amendements auxquels il demande l concours de cette
Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour autoriser le projet d'arrangement dela Compagnie
du chemin de fer du Sud du Canada," et lesquels sont lus.

Ordonné, que les dits amendements soient pris en considération à la prochaine
séance de la Chambre aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins cinq minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 5 avril 1878.
PRIÈRS.

M. Holton, du comité permanent des banques et du commerce, présente à la
Chambre le huitième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit:

Votre comité a examiné les bills suivants, et en fait rapport, avec des amende-
ments:

Bill pour autoriser et pourvoir à la liquilation de la Compagnie d'Assurance
Agricole du Canada.

Bill du Sénat, intitulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'express
Pishwick et des messageries des marchands (à responsabilité limitée)."

Bill pour pourvoir à la liquidation des compagnies d'assurance maritime et
contre l'incendie incorporées et insolvables.

Quant au bill en dernier lieu mentionné, votre comité recommande, vu l'impor-
tance de la mesure proposée, et la période avancée de la session, qu'il soit inscrit sur
les ordres du gouvernement, au nom du ministre des Finances.

Votre comité recommande aussi que l'honoraire de deux cents piastres, payé sur
le bill pour autoriser et pourvoir à la liquidation de la Compagnie d'Assurance
Agricole du Canada, soit remboursé.

Sur motion de M. Holton, secondé par M. Young,
Ordonné, que le bill pour pourvoir à la liquidation des -ompagnies d'assurance

maritimas et contre l'incendie, incorporées et insolvables, soit inscrit sur les ordres -di
gouvernement, conformémentà la recommandation du comité permanent des banques
et du commeree.

Sur motion de M. ifolton, secondé par M. Blain,
Ordonné, que l'honoraire payé sur le bill pour autoriser la liquidation des affaires

de la Compagnie d'assurance Agricole du -Canada soit remboursé, conformément à la
recommandation du comité permanent des bmn'iues et du commerce.
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L'ordre du jour étant lu pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé mardi dernier, à la motion que M. l'Orateur quitte le fauteuil (pour que la
Chambre se foime en comité des subsides) et lequel amendement est que tous les mots
après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants: " il soit résolu, que vu qu'une grande quantité de blé et de fleur a été
importée au Canada, dans les cinq dernières années, cette Chambre est d'opinion que
l'imposition d'un droit sur ces articles serait utile aux cultivateurs canadiens."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourné.

Et étant six heures, p.m., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p.m.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte
concernant la Compagnie du chemin de fer de jonction entre Montréal et la cité
d'Ottawa," sans amendement.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour autoriser
la Compagnie Nationale d'Assurance à réduire son capital social et pour d'autres fins,"
sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill nour con-
férer certains pouvoirs à l'Association d'Assurance mutuelle Agricole du Oanada, et
après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick
fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'on faire rapport sans
amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte je bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Act pour autoriser et ratifier le projet d'arrangement de la
Compagnie du chemin de fer du Sud du Canada," et lesquels sont las pour la seconde
fois.

Et la question étant proposée que cette Chambre concourt avec le Sénat dans
les dits amendements,

M. McDougall (Elgin) propose comme amendement, secondé par q. Casey, que
les dits amendements ne soient pas maintenant adoptés mais que le second des dits
amendements soit amendé en insérant après le mot " dans," immédiatement avant le
mot " Canada," dans la cinquième, section du dit bill les mots suivants: "la Ville de
St. Thomas , dans le comté d'Élgin, dans la Province d'Ontario on."

M. l'Orateur décide que cet amendement ne peut pas être mis aux voir, vu qu'il
ne découle pas des amendements sous considération.

Les amendements sont alors adoptée.
Ordonné, que:le grefflier reporte l, 1ill au Sénat et informe leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre reprend alors le débat ajourné sur l'amendement proposé mardi
dernier à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil, (pour que la
Chambre se forme en comité des subsides) et lequel amendement est que tous les
mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient rem.-
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placés par les suivants: "il soit résolu, que. vu qu'une grande quaintité de blé et .de
fleur a été importée au Canada, dans les cinq dernières années, cette Chambre est
d'opinion que l'imposition d'un droit sr ces articles serait utile aux cultivateurs
canadiens."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à.minuit,

SAMED, 6 avril 1878.
Sur motion de M. Rynal, secondé par M. Archibald,
Ordonné, que le débat soit ajourné.

Et la séance ayant continué ju.squ'à une heure et cinq minutes, samedi matin, la
Chambre s'ajourne alors jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 8 avril 1878.
PRIÈREs.

M. .Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur un message de Son Excellence le Gouverneur-Générat, reêtu de lai signa-
ture de Son Excellerice.

Et le dit messagé est lu par M. l'Oiateui• (to'us les nembres de la Chambre étant
découverte,) et il est comme suit:

DUFFERIN.

Le Gouverneur-Général transmet à la Cbambró dè Cdommunes ine lettre do l'ho-
rable C. B. .DeBouchervdle, relativement aux derniers changements mídisriíl dans
la province de Qudbéc. (Documents de la session, No. 68.)

.HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 8 avril 1878.

Les pétitions suivantes sont séparéient présentiées et déposées 'sur la table:.
Par M. Wallace (Norfolk),-la pétition de M. Richardson, M.P.P., et autres, de la

division sud du comté de Norfolk.
Par M. Snider,-la pétition du club dit Chatsworth Christian Blue Ribbon.

Conformément à l'ordre du jour,. la pétition suivante.est lue et rega:
Du rév. P. Patry, et autres, de St. Paschal, demandant que le droit d'acciée sur

la fabrication du tabac étranger soit iugmenté de 10 pour cent par livre, oace droit
sur la fabrication du tabac canâdien réduit d'autEint.

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné su• l'amènderhent
proposé mardi dernier sur la motion que M. l'Orateur qtiitte rhaintèbant le fahteuil
(pgur que la Chambrè se fo'ime en comité des subsides), et leluel atenieinent 4èt que
tous les motb après "que," jusqu'à la fin de la question soriàt retranchés, èt qd'its
soient remplaeés par les suivants: " il soit résolu, que vu qu'une grande quantité de
blé et de fleur a été importée au Canadat, dans les eing dernières années, cette
Chambre est d'opinion. que l'i'nposition d'un dtoit str cd altilêet 'sedlt 4hitägeuX
aux cultivateurs canadiens." .

Et l'amendenient étant de nouvèau propoàé, la Chàmbre répriend le dit déait
ajourne.

Et la Chambre ayant continué de siégé jusqu'à minuit,
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Et l'amendement étant mis aux voir, la Chambre
demandés, ils sent pris comme suit:

Poun :

Messieurs
Bowell, Gibbs (Ontario Sud), McCallum,
Broten, Raggart, McGregor,
Canron, Jones (Leeds), McQuade,
Campbell, Xirkpatrick, Monteith,
Farrow, Little, Orton,
Fraser, Macdonald (Kingston)Platt,
Gibbs (Ontario-Nord),Maemillan, Robinson,

MARDI, 9 avril 1878.

se divise; et les noms étant

Rochester,
Boss (Durham),
Byan,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Wallace (.Norfolk),
White (Renfrew).-28.

Appleby,
Archu.bald,
Aylner,
Baby,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Blanchet,
Bolduc,
Borden
Borron,'
Bourassa,
Bourbeau,
Bowman,
Boyer,
Brooks,
Brouse,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cheval,
Christie,
Church,

Cimon,
Coffin,
Colby,
Cook,
Coupal,
Currier,
Cuthbert,
Daoust,
Davies,
-Dawsonl,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
De Veber,
Dévlin,
Donville,
iDugas,
Dymond,
Férris,
Fisèt,
Fleming,
FyM ,
Porbes,
Frichette,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmwr,
Goudge,
Greenoay,
Guthrie,
Baddow,
Hagar,
Rai,
iolton,
Eorton,

CoNTRE :

Messieurs
llantington, Palner,
Hrteau, Paterson,
Irving, Perry,
Jeltté, Pettes,
Jmes ( Halifax), Pickard,
Kerr, Pinsonneault,
Kiilam, Pope (Compton),
Kirk, Pope (Queen'a, P.E.f)
Laflamme, Potiot,
Lajoie, Power,
Landerkin, Bay,
Langevin, Richard,
TianIolis, Robitaille,

Lanthier, Roscoe,
Laurier, Ros (Prince Edou'rd),
McDonald(C'. Breton) Rouleau,
Mac Donnell (Inv'ne's) Boy,
Macdougall ( Pin),
McDougall (Rnfrew)Satcherd,
Mac Kàg C. Btôtn),Scrivei,
McKay ( olchester), Shibley,
Mackenzie, Short,
McCraney, Sinclair,
fcGreevy, Sk<tr

McIntyre, Smith (Sel),
el saac, Sith (Slkirk),

McNVab, Smith ( Westmoreland)
Malouin, Snider,
Masson, Taschereau,
Metcafe, Th6mpson Haldim'd),
Methot, Tow,
Mils, Wâde,
Mitchell, Wauace (Albert),
Montplaisir, Wood,
Noris, Wright (Ottawa),
Oliver, Yeo,
Ouimet, Young.--148.



152 8 et 9 Avril.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre, se forme en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En conitét)

1. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent soixante"
six dollars et trente-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier d'Halifax (balances à être transférées au compte du pénitencier de
Dorchester, si besoin est,) pour l'année fl-cale expirant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille huit cent six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de St. Jean
(balances à êti.e transférées au compte du pénitencier de Dorchester, si besoin est), pour
l'année fiscale expirant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-quatre mille deux cents
soixante-dix-huit dollars et neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de St. Vincent de Paul, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille quatre cent soixantp.huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de
.Manitoba, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de la Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le t0 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit 2eçu à la prochaine séance de la Chambre
aujourd'hni.

M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité
ait la permission de siéger de nouveau.

Résolu, qu'à sa prochaine séance au'ourd'hui, cette Chambre se formera de nou-
Veau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le groffier du Sénat a apporté le message
suivant: le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte d'incorporation
de la Compagnie du havre de Sydenham, sans amendement.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour conférer
certains pouvoirs à l'Association de construction de Montréal, sous le nom de "La
Compagnie de placement et de construction de Montréal," auquel il demande le
concours de cette Chambre.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour incor-
porer la' Société des missions de l'Eglise chrétienne biblique du Canada," auquel il
demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Burk, secondé par M. Scriver,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé: " Acte pour incorporer la Soeiété des

missions de l'Eglise chrétienne biblique du Canada," soit maintenant la la première fois.
Le bill est, en conséquence, la la première fois et la seconde lecture en est ordon-

née pour la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui,

Et la séance ayant continué jus ,u'à deux heures moins ciaq minutes, mardi
matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 9 avril 1S'78.
PRIÈRES.

M. lolton, du comité permanent des chemins de fer, canaux et lignes télégra-
phiques, présente à la Chambre le cinquième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Votre comité a examiné te bill concernant la Compagnie d'exprès et de transport
d'Ontario et l'a rapporté avec amendements.

Sur motion de M. Youny, secondé par M. Holton,
Résolu, qu'il est désirable que tout témoin appelé à donner son témoignage

devant le comité permanent des comptes publics, relativement à la dépense de
l'argent public par les fournisseurs du gouvernement du Nord-Ouest, soit examiné
sous serment.

Ordnné, que M. Laflamme ait la permission d'introduire un bill concernant les
personnes eml)risonnées faute de donner des cautions qu'elles garderont la paix.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de M. ffolton, secondé par M. Irving,
Ordonné, que le bill du Sénat intitulé : " Acte pour conférer certains pouvoirs à

l'Association de construction de Montréal" soit maintenant lu la première fois.
le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture en est ordon-

née pour demain.

L'ordre du jour pour la troisiômo lecture du bill concernant les charges de rece-
veur-général et de procureur-général étant lu,

Sur motion de M. Laflamme, secondé par M. Mackenzie,
Ordonné, que le dit ordre soit rescindé et le bill renvoyé de nouveau à un comité

général avec instruction et autorisation de l'amender en remplaçant la section 5, par
la suivante :-

" Le Gouverneur-Général en Conseil pourra de temps à autre faire des règlements
pour donner au Procureur-Général sur toute personne faisant partie du personnel du
département de la Justice, le contrôle qui sera jugé nécessaire pour · l'accomplisse-
ment des devoirs de sa charge."

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le lauteuil et M. M3tedougall (Elgin) fait rapport
que le comite a amendé le bill.

Ordonné, que lo bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première fois et la seconde fois, et

il est adopté.
Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que tous les

mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rom-
p lacés par les suivants: " il soit résolu, que cette Chambre tout en approuvant
l'abolition de la charge de Receveur-Général comme un pas dans la voie du retranche-
ment, est d'opinion que la création d'une nouvelle charge dans le département de la
Justice, impose au pays une dépense inutile nullement requise par le service public,
et que, par conséquent, ce bill soit renvoyé à un comité général avec instruetion et
autorisation de biffer toutes les clauses ayant rapport au département de la Justice.



154 è Avnl. 1878

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambro se divise ; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit !

POUR:

Messieurs
JDomviüle, 3MctDougall (T.-Riv.),
.Dugas, ]e Kay (Colchester),
Farrow, ifcCallum,
Flesher, -Mc Greevy,
Gibbs (Ontario-Nord),McQuade,
Gibbs (Ontario-Sud), RMasson,
Jaggart, Méthot,
Ilarwood, Mitchell,
Rlurteau, Monteith,
Jones (Leeds), Montplaisir,
Kirkpatrick, Orton,
Langevin, Ouimet,
Lanthier, Palmer,
Little, Pinsonneault,
Macdonald (Kingston)Platt,
JfcDonald (C. Breton) Plunb,

Pope (Compton),
Pope (Queen's, P. E.l)
Robinson,
Robitaille,
Rockester,
R'oscoe,
Routeau,
Roy,
Ryan,
Schultz,
Short,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wade,
Wallace (Norfolk),
White (Renfrew)-6 t

.Appleby,
Archibald,
iAylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowman,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee, (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Cheval,
Church,
Coffin,
Cook.
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Dymond,
Ferris,
.Fleming,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geofrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Giuthrie,
Ifagar,
Ral,
IHolton,

CONTRE:

Messieurs
Morton, Paterson,
Huntington, Perry,
Jetté, Pettes,
Jones ( Halifax), Pickard,
Kerr, Pouliot,
Killam, Power,
Kirk, Ray,
Lafiamme, Richard,
Landerkin Boss (Durham),
Langlois, Boss (Prince Edou'rd}
Laurier, Rymal,
Macdonald (Toronto),Scatcherd,
MacDonnell(Inv'ness)Scriver,
Macdougall (Elgin), Shibley,
]McDougall (Renfrew)Sinclair,
MacKay (C. Breton),Skinner,
.Mackenzie, Smith (Pee),
McCraney, Smith( Westmoreland)
McGregor, Snider,
mcrntyre, Taschereau,
Mc Na b, Thompson (Haldim'd)
Malouin, Trow,
Metcalfe, Wallace (Albert),
Mils, Wood,
Norris, Yeo,
Oliver, Young.-105.

Ainsi, la question est r»ésolue négativement,
Alors, la motion principale étant mise aux voix.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.

Baby,
Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Boarbeau,
Bowell,
Brooks,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Cuthbert,
Desjardins,
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Le bill, est en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, la Chambre se divise, et les

noms étant demandés, ils sont pris comme suit:-

POUR:

Messieurs

Appleby,
Archibàld,
.Aylmer,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borden,
Borron,
Bowman,
Bayer,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,

Benoit,
Blanchet,
Bolduc,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowell,
Brooks,
Cameron,.
Campbell,
Caron,
Cimon,
Colby,
Costigani
Coupal ,
Cuthbert,
Desjardins,

Ainsi, la

Cheval,
Church,
Copfin,
Cook,
Davies,
Dawson,
Delorme,
De St. Georges,
De Veber,
Devlin,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flynn
Forbes.
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gilimor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,
Iagar,
Rall,

Holton,
JHorton,

B'untington, Paterson,
Jrving, Perry,
Jetté, Pettes,
Joncs (BHalifax), Pickard,
Kerr, Pouliot,
Killam, Power,
Kirk. Ray,
Laflamme, Richard,
Landerkin, Ross (Durham),
Langlois, Ross (P. Edouard),
Laurier, Rymal,
Macdonald (Toronto),Scatcherd,
.faeDonnell (Invern's) Scriver,
Macdougall (Elgin); Shibley,
MfcDougall (Renfrew) Sinclair,
MacKay (C. Breton),Skinner,
Mackenzie, Smith (Peel),
M4cCraney, Smith (Westmorel'd)
McGregor, Snider,
3fclntilrè, Taschereau,
McIsaac, Thompson (Haldim'd)
MNab, Trow,
3fetcalfe, Wallace (Albert),
.Malouin, Wood,
Mil/s. Wright (Ottawa),
Norris, Yeo,
Oliver, Young.-108.

CONTRE:

Messieurs
Domville, Mc Dougall (T. Riv.),
Dugas, 3fcKay (Colchestèr);
Farrow, McCallun,
Ferguson, McGreevy,
Flesher, .McQuade,
Gibbs (Ontario-Jord),Masson,
Gibbs (Ontario-Sud)i Méthot,
Ilaggart, Mitchell,
HIarwood; Monteith.
ÉIurteau, Montplaisir,
Jones (Leeds), Orton,
Kirkpatrick, Ouimet,
Langevin, Palmer,
Lanthier, Pinsonneault,
Littie, Platt,
-Macdonald (Xingston)Plumb,
2McDonald (C. Jreton)

question est résolue afirmativ.ament.

Pope (Compton),.
Pope (queen's, I.P.E)
Robinson,
Robitaille,
Rochester,
Roscoe,
Rouleau,
Roy,
Ryan,
Schultz,
Short,
Thompson (Caribou),
Tupper,
Wade,
WaVace (Norfolk)j
Vhite (IRenfrew)-66
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Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité de subsides,
étant lu,

Et la motion étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
M. Béchard propose comme amendement, secondé par M. Bourassa, que tous les

mots après " que ".jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants : il est résolu, qu'une grande quantité de blé-d'inde et
d'avoine ayant été importée au Canada dans les quelques dernières années, cette
Chambre est d'opinion que l'imposition d'un droit sur l'importation de ces pro-
duits serait avantageuse aux cultivateurs canadiens ;"

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit :

POUR:

Baby,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bourassa,
Bou'ell,
Bunster,
Caneron,
Campbell,
Caron,
Cimon,
Costigan,
Coupal,
Cathbert,

DeCosmos, M.3fcdonald (Kinqston) PIatt,
Dngas, M Donald (C. Breton) Plumb,
Farrow, McDouqall (T.-Riv.), Pouliot,
Ferguson, McCallum, • Robitaille,
Flesher, McGregor, Bochester,
Gibbs (Ontario-Nord),3:Quade, Rouleau,
Gibbs (Ontario-Sud), Méthot, Ryan,
Harwood, lmonteith, Thompson (Caribou),
Hurteau, Mont plaisir, Tupper,
Jones (Leeds), Vorris, Wade,
Kirkpatrick, Orton, Wallace (IYorfolk),
Langevin, Ouimet, White (Renfrew),
Lanthier, Pinsonneault, Wight·(Ottawa)--54.
Lit tie,

CoNTRE:

Appleby,
Areidbald,
Aylmer,
Bain,
Bernier,
Biggar,
Blain,
Blake,
Blanchet,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourbeau,
Bowman,
Boyer,
.Brouse,
.Brown,
Buell,
BJurk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),

Cook,
Davies,
Dawson,
Delorme,
Desjardins,
De St. Georges,
Devlin,
Domville,
Dymond,
Ferris,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geoffrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Guthrie,

Messieurs
Kerr, Perry,
Killam, Pettes,
Kirk, Pope (Compton),
Laflamme, Pope (Queen's,L P.E.)
Lajoie, Ray,
Landerkin, Richard,
Langois, Roscoe,
Laurier, Ross (Durham),
Macdonald (Toronto),Ross (Prince Edou'rd)
MacDonnell(Inv'rne's)Roy,
Macdougall (Eigin), IRymal,
McDongall (Benfrew),Scatcherd,
MacKay (C. Breton),Scriver,
McKay (Colchester), Shibley,
Mackenzie, Short,
McCraney, Sinclair,
McGreevy, Skinner,
.McIntyre, Smith (Peel),
Mclsaac, Smith (Westmoreland)
M.cNab, Snider,
Malouin, St. Jean,
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Carnichael, Haqar, Masson, Taschereau,
Cartwright, Hall, Mletcalfe, Thompson (Haldim'd),
Casey, Holton, Mius, Tror,
Casgrain, Horton, 3litcel, W[Vallare (Albert),
Charlton, Huntington, Oliver, Wood.
Cheval, Ircing, Palmer, Yeo,
Chliurch, Jetté, Paterson, Toung.-11A.
Coin, Jones ( Halifax),

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M.l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq cent dix-huit

dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cent dollars soit accordée
ù Sa Majesté pour faire face aux traitements de la Chambre des Communes, d'après
l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes de la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la publication des débats de la Chambre des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes de la
Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent d'Armes, pour l'année finis-
-sant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris e3,000
pour l'achat de livres de droit, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

8. Résglu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux traitements des officiers (additionnels) et dépenses con-
tingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais d'impression, reliure et distribution des lois, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars siit accordée à
Sa Majesté pour taire face aux dépenses de la refonte des lois pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression, papier à imprimer et
reliure, en rapport avec la législation pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en
Chancellerie, en rapport avec la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1879..

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au soin des archives, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.
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15. Résoli, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'organisation du
Patent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de statistiques
criminelles, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition de Paris, pour
J'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission entomologique,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition australienne, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MERcREI, 10 avril 1878.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre, aujour-

d'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'illui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau

en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

" Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte
pour faire droit à George Frothingham Johnston."

Et aussi un autre message, le Sénat a passé les bills suivants sans amendements:
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte du Bureau des Postes de 1875."
Bill intitulé: "Acte concernant la Cour Maritime d'Ontario."

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et demie, mercredi matin, la Cham-
bie s'ajourne alors.

Mercredi, 10 avril 1878.
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De R. Richardson, M.P.P., et autres, de la division sud du comté de Norfolk,

demandant l'adoption de mesures ayant pour effet de protéger la vie et la propriété,
soit par la construction d'un port de refuge à ou près de l'extrémité ouest de Longue-
Pointe, Lac Erié, ou par l'érection d'un phare muni de bateaux de sauvetage; et

Du club dit Chatsworth Christian Blue Ribbon, demandant l'insertion dans l'Acte
de tempérance de clauses en faveur du droit de recherche, et aussi pour' forcer les-
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personnes arrêtées pour ivrognerie à déclarer où elles ont obtenu de la boisson, et
pour décréter l'emprisonnement dans le cas de refus.

Ordonné, que M. Lafiamme ait la permission d'introduire un bill pour amender
l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain.

Sur motion de L'f. Thompson (Caribou), secondé par M. Wallace (Norfolk),
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de la
correspondance de quelque source qu'elle vienne qui a amené une enquête devant le
juge Gray, relativement à une accusation contre l'agent de la Marine et des Pêcheries
dans la Colombie-Britannique, et aussi rapport du juge, avec la preuve faite à l'enquête.

Ordonné, que la dite adresse soit presentée à Son Excellence par ceux des mem-
bres de cette Chamb:e qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Rochester, secondé par M. Mitchell,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
ordres du Conseil Privé ayant rapport à la récente saisie de la brasserie de M, Boswell,
de la cité de Québec, et à l'imposition de certaines amendes et pénalités en rapport
avec cette brasserie; aussi, copies de toute correspondance entre le département et
autres personnes à ce sujet, ainsi que copie de tous les rapports faits par les offi-
ciers du département envoyés à Québec pour faire une enquête sur ces matières.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la ]Reine.

M. Mc.Dougall (Renfrew) propose, secondé par M. Macdougall (tElgin), qu'il soit
présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Génerat, le priant de
vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous les ordres en conseil
non déjà présentés fixant la route, le. du prolongement du chemin de fer du Canada
Central; 2c. de l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de fer Canadien
du Pacifique; et un débat s'élevant, la dite motion est retirée avec la permission de la
Chambre.

M. Tupper propose, secondé par M. Robinson, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient pour un état montrant:

le. Le montant de l'emprunt de 1876 avec le montant actuellement reçu.
2o. Les noms des personnes, compagnies et membres de compagnies qui ont fait

des soumissions pour cet emprunt ou partie d'icelui et le montant pour lequel des
soumissions ont été faites respectivement.

3. Les noms de ceux dont les soumissions ont été acceptées.
4o. Un état montrant où et quand le montant de cet emprunt a été reçu, et si

les prêteurs ou quelques-uns d'entre eux, et, s'il en est, lesquels, se sont prévalu du
privilége de payer d'avance, et dans ce cas, si on leur a alloué de l'escompte ou de
l'intérêt, et le montant total de cet escompte.

5e. Le montant de l'intérêt accru ou à écheoir sur les sommes ainsi allouées,
aux personnes à qui elles ont été allouées respectivement comparativement aux mon-
tants payables à ces personnes.

6. Les montants de commissions et autres charges, en détail, en rapport avec le
dit emprunt, payés, et à qui.

7o. Le taux d'intérêt payable par le Canada sur son emprunt, en tenant compte
du montant actuellement reçu et du temps qu'il a à courir.

Et un débat s'élevant.
Et étant six heures p. m., M. i'Orateur quitte le fauteuil.
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Sept heures et demie, P.M.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour faire
droit à la Compagnie d'assurance Agricole du Canada, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Oliver fait rapport que le comité a exa-
miné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé : " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'express 13ishwick et de
messageries des marchands (à responsabilité limitée)," et après y avoir siégé quelque
temps M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Bowell fait rapport que le comité a
examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois

et i's sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Lo bill est. en conséquence, la la troisième fois,
Résolu, que le bill avec les amendements passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que cette

Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre. se forme en comité sur le bill concernant
la Compagnie d'exprès et de transport d'Ontario, et après y avoir siégé quelque
temps, M. l'Orateur reprend le fiauteuil, et M. Jetté fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la permission de siéger
de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
incorporer la Société des Missionnaires de la Bible Chrétienne du Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des divers bills privés, et les règles 49 et 60 sont suspendues relativement à ce bilL

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat, intitulé: " Acte pour
conférer certains pouvoirs à l'Association de construction de Montréal sous le nom
de " La Compagnie de placement et de construction do Montréal," étant lu,

Le bil est, en conséquence, lu la première fbis et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce, et les règles 49 et 60 sont suspendues relativement à
ce bill.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Victoria Elizabeth
Lyon," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et aussi le Sénat communique à cette Chambre les témoignages entendus devant
le comité spécial auquel a été renvoyé le bill intitulé: " Acte pour faire droit à Victo-
ria Eýiza/etht Lyon," et désire que les dits témoignages leur soient renvoyés.

M. Cameron propose, secondé par M. fcDonald (Toronto), que le'bill du Sénat
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intitulé: " Acte pour faire droit à Victoria Elizabeth Lyon, soit maintenant lu la pre-
mière fois, et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUR:

Messieurs
Archibald,
Bain,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
Bowell,
Bowman,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Caneron,
Campbell,
Carmichael,
Cartwright,
Charlton,
Christie,
Church,

Davies, Little, Plumb,
Dawson, Macdonald (Toronto),Ray,
Dymond, Macdougall (Elgin), Robinson,
Parrow, MeDougall (Renfrew),Boss (Durham),
Ferris, MacKay (C. Breton),Ross ( Middlesex),
Fleming, McKay (Colchester), Boss (Prince Edou'rd)
Flesher, Mackenzie, Scatcherd,
Fraser, Macmillan, Schultz,
Galbraith, MVcCallum, Seriver,
Gibbs (Ontario-ford),McCraney, Shibley,
Gibbs (Ontario-Sud), MbcGregor, Thompson (Haldim'd)
Gillies, MNab, Trow,
Goudge, Mills, Wade,
Greenway, Mitchell, Wallace (Àlbert),
Guthrie, Monteith, White (Hastings),
Haggart, iNorris, White (Renfrew),
Higinbothiam, Oliver, Wood,
Horton, Orton, Wright (Pontiac),
Kerr, Paterson, Young.-79.
Kirkpatrick, Pickard,

CONTRE:

Messieurs
Baby, Costigan, Kurteau, Malouin,
Barthe, Coupal, Irving, méthot,
Béchard, Cuthbert, Jetté, Montplaisir,
Benoit, Daoust, Killam, Ouinet,
Bernier, Delorme, Laflamme, Pinsonneault,
Blanchet, Desjardins, Lajoie, Pope (Compton),
Bolduc, De St. Georges, Langevin, Pouliot,
Bourassa, Devlin, Langlois, Richard,
Boyer, Donwille, Lanthier, Robitaille,
Brooks, Dugas, Laurier, Roy,
Brown, Fiset, Macdonald (Cornwall) Short,
Caron, Geoffrion, Mc Donald (C.Breton.)Snith (Peel),
Casgrain, Gibson, McGreevy, Snith (Westmoreland)
Cheval, Gil, lcIntyre, Stephenson, -
Cimon, Holton, Mclsaac, Tascherea.-60.

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la premiòro fois, et la seconde lecture en est

ordonnée pour demain.

M. i1fills, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse, con-
formément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars 1878, pour un rapport mon-
trant quelles ventes de bois de construction ont été faites sur les terres des Sauvages,
sur la rive nord du lac Huron ou sur les iles de la Baie Georgienne ou ailleurs, depuis
le premier janvier 1873, les noms des perso>nnes auxquelles ces ventes furent faites, le
montant payé ou accepté pour ce bois, la quantité de ce bois coupée sur ces terres, le

i1
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montant payé sur ces achats, par qui payé, le montant dû et par qui, avec les copies
de toutes correspondances entre le gouvernemen t fédéral et le gouvernement d'Ontario
F-e rapportant à la dite vente de bois de construction sur les dites terres. (Documents
de la session, -No. 79.)

M. Laflamme, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre copies des règles et ordres généraux qui ont été faits par les juges de la Cour
Suprême et de la Cour d'Echiquier, depuis la dernière session du Parlement, confor-
mément aux dispositions de la section 79 de l'Acte des Cours Suprème et d'Echiquier,
et de la section 14 de l'Acte des pétitions de droit de 1876. (Documents de la
session, No. 80.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
des rapports spéciaux sur la condition des établissements do pisciculture à Miramicki,
Nouveau-Brunswick. (Documents de la session, No. 81.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill fixant le taux de l'intérêt en
Canada, étant lu,

M. Barthe propose, secondé par M. Blanchet, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois,,et la motion étant mise aux voix;la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Bowell,
Coupal,
De St. Georges,
Ferguson,
Fiset,
Geoffrion,

Messieurs
Gill, Pope (Compton),
Lanthier, Pouliot,
Macdonald (Cornwall)Ross (Prince Edon'rd)
IcCallum, Wade,
Méthot, Wallace (Norfolk)
Ouimet, White (Biastings)-24.

.Appleby,
Archibald,
Baby,
-Benoit,
Bertran,
Biggar,
Blackburn,
Blake,
.Borden,
.Boemnan.
Boyer,
lBrools,
Brouse,
Buell,
Burk,
Burpec (St. Jean),
Biu)ee (Sunbury),
Caneron,
Campbell,
Carmichael,
Caron, -

CONTRE :

Messieurs
Cuthbert, Hurteau, Zontplaisir,
Daoust, Irving, Norris,
Davies, Jetté, Oliver,
Dawson, Jones (Ifalifax), Palmer,
Delorme, Jones (Leeds), Pat.-rson,
Desjardins, Kerr, Pickard,
De Veber, Jfillarn, Pisonneault,
Devlin, Kirk, Pum&ý
Donville, irkpairick, Ray,
Donahue, Laflanane, bnsou,
Dugas, Lajoîc, 1?obitaille,
Dynuond, Landerkin, ocester,

'erris, Langevin, Ross (Durham),
14'teJiny, Laurier, Ross (Middlesex),
Forbes, 11làedo-nakl (Tor-oiito),ouleau,
Firaser, Me Donald ( Breton)Roy,
Gibbs (Oittario-Noird),Micdougall (gi) Scatcherd,
Gibbs (Ontario-Sud), MJcDougali (1tenfrew),Sci4ver,
Gibsozz, i1facJ<ay (. Breton), Fgitzelair,
Gillies, .cKay (Çohester), Smith (eel),

ilnirore Mackezie, Sorriths, Westmoreland)

Barthe,
Béchard,
Bernier,
Blanchet,
Bolduc.
Bourassa,
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Cartwright, Goudge, Macinllan, Stephenson,.
Casey, Greenway, McCraney, Taschereau,
Cangrain, Guthrie, McGreevy, Thompson (Baldim'd)
Charlton, Haddow, McGregor, Trow,
Cheval, Hagar, Mclsaac, Wallace (Albert),
Christie, Hall, McNab, White (Ienfrew),
Church, Higinbotham, Malouin, Wood,
Cimon, Bolton, Mills, Wright (Pontiac),
Cook, Horton, Mitchell, Young.-122.
Currier, Huntington,

Ainsi la question est résolue négativement.

La Chambre reprend le débat ajourné sur la motion proposée jeudi le 28 février
dernier, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général,
le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, un rapport montrant:
1o. les montants des six plus basses soumissions reçues en septembre ou octobre 1873,
pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12, 13 et 14 du nouveau canal Welland, avec les noms
des soumissionnaires; 20. les montants des six plus basses soumissions reçues pour
les mêmes sections en 1874, avec les noms des soumissionnaires; 3o. les noms des
soumissionnaires auxquels ces dernières ont été accordées; 4o. copie des ordres en
Conseil accordant ces sections; 5o. copie de toute la correspondance à ce sujet.

Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.
Ordonné, que la dite adresse soit présentée à son Excellence par ceux des menbres

de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender de nouveau la loi
de la preuve dans certains cas de délit, étant lu,

M. Kirkpatrick propose, secondé par M. Bowell, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois; et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise, et la question
est résolue affirmativement.

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comhité spécial
composé de MM. Kirkpatrick, Laflamme, Baby, Cameron, Guthrie, Macdougall (Elgin)
et Palmer.

Et alors, la Chambre s'ajourne.

RIÈRES. Jeudi, 11 Kvril 1878.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier de la Chambre a reçu du
Greffier de la Couronne en Chancellerie, le certificat suivant:

BUREAU DU GREFFIER DE LA COURONNE EN CHANCELLERIE, CANADA.

Ottawa, 11 avril 187e.

Le présent fait vòir qu'en vertu d'un bref d'élection en date du vingt-huitième
jour du mois de janvier dernier, émis pàr Son *Ekeellence feu Sir W. O'G. Haly,
administrateur, et adressé au shérif de New West>rdn.ster comme officier-rapporteur

i1
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pour le district électoral de -New Westminster, dans la province de la Colombie-Britan-
nique, pour l'élection d'un membre pour représenter le dit district électoral dans la
Chambre des Communes du Canada, durant le présent parlement, aux lieu et place de
James Cunningham, écuyer, démissionnaire ; Thomas Robert Zmclnnes, écuyer, a été
rapporté comme dûment élu, tel qu'il apport par le rapport du dit bref, qui est main-
tenant déposé dans les archives de mon bureau.

R: POPE,
Greffier de la Couronne en

Chancellerie, Canada.
A Alfred Patrick, écuyer,

Greffier de la Chambre des Communes,
du Canada.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse en obéissance à l'ordre de la Ohambre daté 15 février 1877, pour un
état indiquant les ponts et les ponceaux du chemin de fer Intercolonial entre
Pictou et Balifax, qui ont subi des réparations et des altérations, ou qui ont
été renouvelés en partie ou complètement darant les saisons de 1875 et 1876 ;
aussi, un état indiquant la quantité et le coût de chaque espèce de matériaux
employés pour Ces ouvrages, les personnes de qui et les endroits d'où -ils ont été
obtenus, le coût du transport et du travail, et généralement autant de détails que
possible sur l'ouvrage fait dans chaque cas. (Documents de la session, No. 21.)

Aussi, la réponse, conformémentà une adresse à Son Excellence datée 1er avril 1878,
pour copies de la correspondance entre le gouvernement du Canada et le gouvernement
impérial relativement à un emplacement pour la construction d'un hôpital de quaran-
tai ne à Sydney (Cap-Breton). (Documents de la session, No. 83.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878, pour
un état montrant le nombre de lots au sud de la rivière Assiniboine, dans la paroisse
de la Pointe-aux-Peupliers, province de Manitoba, pour lesquels des lettres-patentes ont
été émises, ou pour lesquels des demandes de lettres-patentes ônt été reçues en vertu
de l'acte de Manitoba, ou autrement. (Documents de la session, No. 84.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 13 mars 1878, pour un
état de ce qu'ont coûté au département du chemin de for Intercolonial les réparations
et additious faites à la maison Tupper, Hollis Street, BHalifax, employée comme bureau
pour la vente des billets de ce département. (Documents de la session, No. 21m.)

Aussi, la réponce en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 27 mars 1878,,pour
un état détaillé de l'argent payé ou des obligations encourues depuis le 1er janvier
dernier relativement à l'exposition de Paris, montrant à qui l'ai-gent a été payé ou
doit être payé, et pourquoi. (Documents de la session, N1o. ý5.) ,

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878,. pour
copies de tous documents et correspondance relatifs au changement d'entrepreneurs
pour iligraidissemn t du canal St. Pierre, et renseignements touchant l'argent encore
entre les mains du gouvernement qui appartient à M. Tuck, le premier entrepreneur, et
montrant aussi le temps dans lequel le contrat doit être exécuté, et aussi une copie
de la soumission et du contrat en vertu duque agrandissement aétédonné. (Documents
de la session, No. 46.)

Et aussi, la réponse complète à l'ordre de la Chambre daté 10 février 1877, pour
un état des montants payés pour i mpl-essious par le département des Postes durant les
années 1874, 1875 et 1876 respectivement, à des personnes autres que l'imprimeur du
Parlement et l'entrepreneur à Ottawva, le dit état devaut indiquer la province dans la-
quelle l'ouvrage a été fait, la nature de l'ouvrage, le noRi des personnes par qui il a été

sit, S'il a été fait par contrat ou autrement, et les noms des personnes qui ont reçu
es paiements et ont donné les reçus. (DQcuments de la session, No. 87.)

Sur motion de M. fackenzie, secondé par ;3ir John A. Macdonald,
Ilésolu, qu'il soit préseuté une humble adresse à Son Excelenee le Gouverneaur-

Géné,-. 1, p«u lui exprimer le profond regret que fait éprouver à cette Chambre sou
proebain départ du Canada, et l'assurer que le zèle et le dévouement avec lesquels il
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a mis ses remarquables talents au service du pays sont justement appréciés, et que
spécialement les voyages qu'il a faits dans les différentes provinces et territoires du
Canada, et qui lui ont permis de se renseigner sur le caractère du peuple, et les res-
sources du pays, ainsi que les discours éloquents prononcés par Son Excellence sur
ces sujets, ont eu l'heureux effet d'attirer l'attention sur le Canada; et que nous
apprécions hautement l'encouragement que sa bienveillance et ses généreux efforts
ont donné à la littérature, aux arts et à l'industrie; et que nous pouvons assurer Son
Excellence et son épouse distinguée qu'elles emporteront en nous quittant nos meil-
leurs souhaits pour leur prospérité et leur bonheur futurs, et tout en regrettant que le
Canada n'ait p lus autant à l'avenir que pax, le passé, l'avantage de profiter de l'habi-
lité de Son Excellence et de ses connaissa nces des affaires publiques, nous espérons
que ce pays aura toujours dans Son Excellence un ami et un protecteur; et que c'est
notre voeu le plus sincère que pendant de nombreuses années encore l'Empire puisse
jouir de sa sagesse, de son expérience et de ses talents éminents.

Résolu, que la dite résolution soit renvoyée à un comité spécial composé de MM.
Blake, sir John A. Macdonald, Bolton, Laflamme, Tupper, Smith, ( Westmoreland,) Lange-
vin, fasson et Mackenzie, pour préparer le projet d'une adresse conformément à la
dite résolution et d'en faire rapport à cette Chambre.

M. Mackenzie, du comité spécial nommé pour préparer une adresse à Son Excel-
lence le Gouverneur-Général, fait rapport que le comité a préparé une adresse en
conséquence, et laquelle est lue comme suit : .

A Son Excellence le Très-Honorablo Sir FRaDRaic TEMPLE, Comte do Dufferin
Vicomte et Baron Clandeboye, de Olandeboye, dans le Comté Down, dans la Pairie
du Royaume-Uni, Baron Duferin et Clandeboye, de Ballyleidy et Killeleagh, dans lo
Comté Down, dans la Pairie d'Irlande, et Baronet, Chevalier du Très-Illustre Ordre
de St. -Patrice, Chevalier Grand-Croix de l'Ordre très-distingué de Saint-Michel et
Saint-Georges, et Chevalier Commandeur du Très-Honorable Ordre du Bain, Gouver-
neur-Général du Canada, et Vice-Amiral du Canada, etc., etc., etc.

PLAISE i, VOTRE EXCELLENCE,

Nous, fidèles et loyaux sujets de Sa Majesté, les Communes
du Canada, assemblés en Parlement, demandons qu'il nous soit permis d'exprimer
à, Votre Excellence le profond regret que nous fait éprouver votre prochain dé-
part du Canada.

Nous considérons que c'est un devoir pour nous d'assurer Votre Excellence que
le zèle et le dévouement avec lesquels vous avez mis vos remarquables'talents au
service du pays sont justement appréciés et que spécialement les voyages que vous
avez faits dans les différentes provinces et territoires du Canada et qui vous ont per-
mis de vous renseigner sur le caractère du peuple et les ressources du pays, ainsi que
les discours éloquents prononcés par Votre Excellence sur ces sujets, ont eu l'heureux
effet d'attirer l'attention sir le Canada.

Nous apprécions hautement l'encouragement que votre bienveillance et vos
généreux efforts ont donné à la littératuPe, aux- arts et à l'industrie.

Nous pouvons asurer Votre Becellence et votre épouse distinguée que vous
emporterez en nous quittan nos meilleurs souhaits pour votre prospérité et votre
bonheur futurs, et tout en regrettant que le Canada n ait plus autant à l'avenir que
par le passé, l'avantage de proféer de votre habileté et de vos connaissarces des affaires
publiques, nous espérons que ce pays aura toujours dans Votre Excellence un ami et
un protecteur; et c'est notre vSu le plis sincère que pendant do nombreuses années
encore l'Empire puisse jouir de votre sagesse, de votre expérience et de vos talents
éminents.

La dite adresse étant lue une seconde fois est adoptée,
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyée,
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Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté une adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour lui-
exprimer le profond regret que fait éprouver à cette Chambre son prochain départ du
Canada, et l'assurer que le zèle et le dévouement avec lesquels il a mis ses remarqua-
bles talents au service du pays sont justement appréciés, et que spécialement les
voyages qu'il a faits dans les différentes provinces et territoires du Canada, et qui lui
ont permis de se renseigner sur le caractère du peuple et les ressources du pays, ainsi
que les discours éloquent3 prononcés par Son Excellence sur ces sujets, ont eu l'heureux
effet d'attirer l'attention sur le Canada; et que nous apprécions hautement l'encou-
ragement que sa bienveillance et ses généreux efforts ont donné à la littérature, aux
arts et à l'industrie; et que nous pouvons assu*r Son Excellence et son épouse distin-
guée qu'elles emporteront en nous quittant nos meilleurs souhaits pour leur prospérité
et leur bonheur futurs, et tout en regrettant quo le Canada n'ait plus autant à l'avenir
que par le passé, l'avantage de profiter de l'habile té de Son Excellence et de ses con-
naissances des affaires publiques, nous espérons que ce pays aura toujours daps Son
Excellence un ami et un protecteur; et que c'est notre vou le plus sincère que pen-
dant de nombreuses années encore l'empire jouira de sa sagesse, de son expérience et
de ses talents éminents.

Et priant Leurs Honneurs de vouloir se joindre à cette Chambre au sujet de la
dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Et la motion étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
Sir John A. Macdonald propose comme amendement, secondé par M. Brooks, que

tous les mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " il soit résolu, que l'acte que vient de conmettre
le lieutenant-gouverneur de la province de Québeà, en renvoyant son ministère, map-
que de sagesse dans les circonstances, et sape à sa base la position que les aviseurs
de la Couronne occupent depuis que le principe du gouvernement responsable a été
accordé aux colonies de l'Amérique Britannique du Nord.

Et un débat s'élevant, et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 12 avril 1878.

Sur motion de M. Langevin, secondé par M. Pope (Compton),
Ordonné, que le débat soit ajourne.
Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et cinq minutes, vendredi matin,

la Chambre s'ajourne alors.

Vendredi, 12 avril 1878.
PRIÈRES.

La pétition suivante est présentée et déposée sur la table.
Par M. Gillies-la pétition de l'Association de tempérance de la division nord du

comté de Bruce.

M. Macdonnell, du comité permanent des divers bills privés, présente à la
Chambre le troisième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit ;



41 Victoria. 12 Avril. 167

Votre comité a examiné le bill du Sénat intitulé : Acte pour incorporer la Société
des missionnaires de l'Eglise de la Bible Chrétienne du Canada," et l'a rapporté
sans amendement.

Thomas Robert McInnes, écr., membre pour le district élestoral de New-West-
minster, ayant préablement prêté serment conformément à la loi et signé devant les
commissaires le rôle qui le contient, prend son siége en Chambre.

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté,16 avril 1877, pour un état mentionnant
la quantité de fer acheté par aucun des départements du gouvernement pour autre
chose que les chemins de fer, les personnes de qui ce fer a été acheté, les prix payés,
s'il a été acheté par soumission ou autrement, et les fins pour lesquelles il était
requis. (Documents de la session, No. 88.)

L'ordre du jour étant lu, pour reprendre le débat ajourné sur l'amendement pro-
posé hier à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour que la
Chambre se forme en comité des subsides) et lequel amendement est que tous les mots
après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient remplacés
par les suivants : " il soit résolu, que l'acte que vient de commettro le lieutenant-gou-
verneur de la provki e de Québec, en renvoyant son ministère, manque de sagesse dans
les circonstances, et sape à sa base la position que les aviseurs de la Couronne oc-
cupent depuis que le principe du gouvernement responsable a été accordé aux colonies
de l'Amérique Britannique du nord."

Et l'amendement étant de nouveau proposé, la Chambre reprend le dit débat
ajourne.

Et étant six heures P. M., l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p. m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
concernant la Compagnie d'exprès et de transport d'Ontario, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Jetté fait rapport que le comité
a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendè soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et ils sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte'le bill au Sénat et demande sun concours.

L'ordre du jour pour la secone lecture du bill du Sénat intitulé:" Acte pour
faire à TietQria Elizabeth 4on étant lu,

M. Cameron propose, seondé ar M. Fraser, que le bill soit maintenant lu la
seconde fois et la mnotiona étan.t misg nx voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs
Archibald, Dymond, irk, Paterson,
Bain, Farrow, Kirkpatrick, Pettes,
Bertram, ' Ferguson Little, Pickard,
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Biggar, Ferris, McDougall (Renfrew)Ross (Middlesex),
Blain, Fleming, McKay (Colchester), Ross (Prince Edou'rd)
Borden, Flesher, -Mackenzie, Scriver,
Borron, Fraser, Macmillan, Shibley,
Bowman, Galbraith, mfcCallum, Sinclair,
Brouse, Gibbs (Ontario-]Vord),3McCraney, Snider,
Buell, Gibbs (Ontario-Sud), McGregor, Thompson (Caribou),
Cameron, Gillies, Metcalfe, Trow,
Campbell, Goudge, Mitchell, Wallace (Albert),
Carmichael, Guthrie, Monteith, White (Hastings),
Church, EHiginbotham, Oliver, Wright (Pontiac),
Cook, Kerr, Orton, Young.-60.

NAYs :

Messieurs
Baby, Delorme, rving, Masso,
Béchard, Desjardins, Jetté,
Bernier, De St. Georges, Jones (Halifax), Jfntplaisir,
Bourassa, De Veber, Laflamme, Pinonneault,
Bourbeau, Devlin, Lajoie, pouliot,
Brown, Dugas, Langevin, Jobitaille,
Caron, Fiset, Lanthier, short,
Casgrain, Geoffrion, Laurier, Smith (Pee),
Cheval, Gibson, Macdonald (Cornwall)Smith(Westmoreland)
Cimon, Gill, cDonald (C. Breton)St. Jean,
Costigan, Harwood, Mc Iougall (T.-Riv.) Taschereau,
Cuthbert, lIarteau, Malouin, Wade.-48.

Ainsi la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséqfience, lu la seconde fois, et renvoyé au comité permanent

des divers biJs privés, et les règles 49 et 60 sont suspendues relativemeit r ce bi .

La Chambre reprend le débat sur l'amendement à la motion que l'Orateur quitte
maintenant le fauteuil (pour que la Chambre se forme en comité des subsides), et
lequel amendement est que tous les mots aprôs "lque " jusqu'à la fin de la question
soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants: "lil soit résolu, que
l'acte que vient de commettre le lieutenant-gouverneur de la Province de Québec, en
renvoyant son ministère, manque, de sagesse dans les circonstances, et sape à sa base
la position que les aviseurs de la Couronne occupent depuis que le principe du gou-
vernemnent responsable a été accordé aux colonies de l'Amérique Britannique du -Nord."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

SAMD 13 avril 188.

Mlf.3feDougall (Trois-Rivières) propose, secondé par M. Plamb, que le débat soi t
maintenant ajourné, et la question est résolue négativement.

NI, Cimon propose, secondé par M. C'ostigan, que la Chambre s'ajourne maintenant,
et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permistion de la Chambre.

iEt l'amendemient étant de nouveau proposé et un débat s'ensuivant,
Sur motion de M. BoiMell, secondé pan M. KirBpatricet
Ordonné, que le débat soit ajourné.

ma l'Orateur informe la Chambre hue le greffier du Snat a apporté cm message
suivant:
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Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender de nouveau l'acte intitulé:
'Acte concernant les Travaux Publics du Canada,' " sans amendements.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Actc pour amender
l'acte concernant les conflits de réclamations entre occupants de terres dans Mianitoba,"
avec un amendement auquel il demande le concours de cette Chambre.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à six heures, samedi après-midi, la
Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 15 avril 1878.
PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
La pétition de l'Association de Tempérance de la division nord du comté de Bruce,

demandant que le bill maintenant devant le Parlement concernant le trafic des boissons
enivrantes, soit amendé en biffant la cinquiòme section, et en pourvoyant à la nomi-
nation d'un officier pour faire observer cet acte et l'acte de 1864.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 15 février 1877, pour un état donnant les
noms, l'occupation et le salaire de toutes personnes nommées à quelqu'emploi ou
situation, excepté des journaliers employés à la construction et à l'administration du
chemin de fer Intercolonial, durant l'année finissant le 31 décembre 1876; aussi, un
état séparé donnant des informations semblables relativement aux personnes qui
étaient au service du chemin de fer le 31 décembre dernier. (Documents de la session,
No. 21n.)

Aussi, la réponse, conformément à une adresse de Son Excellence datée 4 mars
1878, pour copie de toute correspondance, rapports et documents se rattachant aux
montants réclamés par MM. Carpenter et aie., en vertu de leur contrat, pour entretenir
la circulation sur le chemin du gouvernement communément appelé la route Dawson;
aussi, copie de tous ordres en Conseil autorisant le paiement de tous tels montants
depuis le premier janvier 1877 jusqu'à ce jour, ainsi qu'un état des sommes ainsi payées
de temps à autre et les dates de tels paiements. (Documents de la session, No. 90.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878,
pour copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement relativement au havre do
Victoria et au brise-lames de Wolfe Island. et copies de toutes communications reçues
depuis la dernière session concernant ces travaux. (Documents de la session, No. 91.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878,
pour copie du rapport de l'exploration faite par Henry P. Perley, écr., ingénieur, en
1874, dans le but d'améliorer la navigation du port de Cascumpec, dans l'ie du
Prince-Edouard. (Documents de la session, No. 92.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 20 mars 1878,
pour copie de la correspondance, des avis, lettres et autres documents concernant le
pont de St. Jean, sur la rivière Richelieu. (Documents de la session, No. 93.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse, en
obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, pour copie de la correspondance
concernant la démission de M. Angus Ross comme gardien du phare de l'fle aux Oiseaux,
dans le comté de Victoria, Nouvelle-Ecosse. (Documents de la session, No. 94.)

M. Laurier, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avri' 1878, pour correspon-
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dance entre le gouvernement et JoAn Giblin, de Québec, au sujet du bail de la maison
maintenant occupée comme bureau des inspecteurs-mesureurs de bois à Québec,
ainsi que tous baux entre le gouvernement et le dit John Giblin. (Documents de la
session, No. 95.)

Sur motion de M. Cartwright, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que demain, cette Chambre se formera en comié général pour examiner

la résolution suivante :
" Qu'il est opportun que le gouvernement soit autorisé à souscrire la somme de

£15,O00stg. de bons portant première hypothèque du chemin de fer du Nord du
Canada, au taux do 20 pour cent, en paiement de la somme de £13,500 stg., balance
due par la dite compagnie au Canada.

L'ordre du jour pour prendre en considération le bill pour pourvoir à la création
et à l'enregistrement de Biens de famille exempts de saisie dans les territoires du
Canada, tel qu'amendé en comité général, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général.
La Chambre se forme, cn conséquence, de nouveau et le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport
que le comité a fait de nouveaux amendements au dit bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Et la motion étant mise aux voix, que le bill passe, la Chambre se divise ; et la

quéstion. est résolue affirmativement.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour prendre en considération le bill pour pourvoir à la meilleure
audition des Com tes Publics, tel qu'amendé en comité général, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé de nouveau à un comité général.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y

avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Charlton fait rapport
que le comité a fait de nouveaux amendements au dit bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquenee, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant le droit sur le malt,
étant lu,

Le bill est,en conséquenee,lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Charlton fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a acquiescé à l'adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général pour
lui exprimer le profond regret que fait éprouver son prochain départ du Canada, et
qu'il a rempli le blanc par les mots " le Sénat et les"-

Aussi, un autre message, informant cette Chambre que Son Excellence le Gou-
verneur-Général a fixé mardi prochain, le 16 courant, à 2 heures de l'après-midi, pour
recevoir dans la Chambre du Sénat, les membres du Conseil Privé de la Reine pour
le Canada, avec l'adresse collective du Sénat, et de la Chambre des Communes, conte-
nant l'expression des regrets profonds que fait éprouver le prochain départ du Son
Excellence du Canada, et que les membres de cette Chambre faisant partie du
Conseil Privé seront alors pr,ésents dans la Chambre du Sénat.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte pour incorporer
la Société de construction du comté d'Hochelaga, comme société de construction
permanente et pour d'autres fins," sans amendement.

Aussi, un autre message, le Sénat a adopté les amendements faits par cette
Chambre au bill ir.titulé: " Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'exprès
l±ishwick et de messageries des marchands (à responsabilité limitée)," sans amende-
ment.

Aussi, un autre message, le Sénat a pas.sé le bill intitulé: " Acte pour amender
les actes d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa,
et de la Compagnie du chemin de fer du Canada Central, et pour pourvoir à la fuesion
des dites compagnies," avec plusieurs amendements, auxquels il demande le concours
de cette Chambre.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé un bill intitulé: " Acte concernant
le trafic des boissons enivrantes," auquel il demande le concours de cette Chambre.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, que l'adresse collective du Sénat et de la Chambre des Communes

exprimant le profond regret que fait éprouver le prochain départ de Son Excellence
du Canada, soit présentée de la part de cette Chambre par les membres qui font
partie du Conseil Privé de la ]Reine.

Sur motion de M. 3fackenzie, secondé par M. Cartwright,
Ordonné, que le bilt du Sénat, intitulé: " Acte concernant le trafic des boissons

enivrantes," soit maintenant lu la première fois.
Le bill est, en conséquence, lu la première fois, et la seconde lecture on est

ordonnée pour demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour abroger la section 23 de
l'" Acte de la Marine Marchande, 1876," quant aux navires qui se trouvent dans les
eaux canadiennes, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi concernant
le chargement sur le pont des navires, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité gé4éral.
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Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséqnence, en le dit comité et après y avoir siégé

quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Forbes fait rapport que le
comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendements.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la section 61 de
l'Acte des Pénitenciers de 1875, étant lu.

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps M. l'Orateur reprend le fauteuil,et M. Guthrie fait rapport que le comité
a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour prendre en considération le bill pour mieux assurer l'indé-
pendance du Parlement, tel qu'amendé en comité général, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le dit bill soit maintenant renvoyé à un comité général, avec instruc-

tion et autorisation de l'amender en substituant à la première sous-section de la pre-
mière section ce qui suit:

" Aucune personne acceptant ou occupant une charge, commission ou emploi
quelconque, permanent ou temporaire au service du gouvernement du Canada, à la
nomination de la Couronne ou d'aucun des officiers du gouvernement du Canada,
auquel aucun salaire, honoraire, gages, allocation ou traitement, ou rémunération
quelconque est attachée.

" Aucune personne ayant droit à quelque pension ou gratification de retraite
de la part dugouvernement du Canada.

" Aucun shérif, régistrateur des titres, greffier de la paix ou avocat de la Cou-
ronne de comté dans aucune des provinces du Canada, ne sera éligible comme membre
de la Chambre des Communes, ni ne pourra y siéger ou voter."

La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Guthrie fait rapport que le
comité a fait de nouveaux amendements au dit bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération le bill
pour amender l'"Acte du chemin de fer Canadien du Pacifique de 1874," tel qu'amendé
en comité général, et les amendements sont lus pour la première et la seconde fois, et
sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours,
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La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour amender les actes d'incorporation de la Compagnie
du chemin de fer de Brockville à Ottawa, et de la Compagnie du chemin de fer du
Canada Central et pour pourvoir à la fusion des dites compagnies; " et lesquels sont
lus.

Ordonné, que les amendements soient lus la seconde fois mercredi prochain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour pourvoir
à la liquidation des compagnies d'assurance maritime et contre l'incendie incorporées
et insolvables, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil
et M. Irving fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire
rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois demain.

La Chambre, en conformité de l'ordre, reprend le débat ajourné sur l'amendement
proposé jeudi dernier à la motion que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil (pour
que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides), et lequel amendement est
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " il soit résolu, que l'acte que vient de com-
mettre le lieutenant-gouverneur de la province de Québec,en renvoyant son ministère,
manque de sagesse dans les circonstances, et sape à sa base la position que les aviseurs
de la Couronne occupent depuis que le principe du gouvernement responsable a été
accordé aux colonies de l'Amérique Britannique du Nord."

Et l'amendement étant mis aux voix la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PouR.:

Messieurs
Baby, Donahue, McDougall (T.- Riv.),Robinson,
Benoit, Dugas, MicKay (Colchester), Robitaille,
Blanchet, Farrow, Macmillan, Rochester,
Bourbeau, BElesher, McCallum, Rouleau,
Bowell, Fraser, McQuade, Boy,
Brooks, Gibbs (Ontario-Nord),Méthot, Ryan,
Cameron, Gibbs (Ontario-Sud), Mitchell, Schultz,
Campbell, Gill, Monteith, Short,
Caron, Raggart, Montplaisir, Stephenson,
Colby, Harwood Orton, Thompson (Caribou),
Costigan, Hurteau, Ouimet. Tupper,
Currier, Jones (Leeds), Palmer, Wade,
Cuthbert, Kirkpatrick, Pinsonneault, Wallace (Norfolk),
Daoust, Langevin, Platt, White (Hastings),
DeCosmos, Lanthier, Plumb, White (.Renfrew),
Desjardins, Little, Pope (Compton), Wright (Ott«wa),
-Dewdney, Macdonald (Kingston) Pope (Queen's,L P.E.) Wright ( Pontiac)-70.
Domville, McDonald (C.Breton),

CONTRE:

Messieurs
Appleby, Cockburn, -Bolton, Oliver,
Archibald, Coffin, Rlorton, Paterson,
Aylmer, Cook, Uuntington, Perry,
Béchard, Coupal, Irving, Pettes,
Bernier, Davies, Jetté, Pickard,
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Bertran, Dawson, Jones (IHalifax), Pouliot,
Riggar, Delorme, Kerr, Power,
Blackburn, De St. Georges, Kilam, Ray,
Blain, De Veber, Kirk, Richard,
Borden, Devlin, Lafßamme, Robillard
Borron, Dynond, Lajoie, Ross (ur1rhdm),
Bourassa, Ferris, Landerkin, Ross (Middlesex),
Bowmnan, Fiset, Laurier, Scatcherd,
Boyer, Fleming, Macdonald (aornwall),Scriver,
Brousc, Flynn, Macdonald (Toronto),Shibley,
Brown, Forbes, MfacDonnell (Inve'ess)Sinclair,
Buell, Fréchette, acdougall (Elgin), Skinner,
Burk, Galbraith, McDougall (Renfrew)Smith (Peel),
Burpee (St. Jean), Geofrion, JfacKay (C. Breton),Smith( Westmoreland)
Burpee (Sunbury), Gibson, Mackenzie, Snider,
Carmichael, Gillies, ,,McCraney, St. Jean,
Cartwright, Gillmor, MèGregor, Taschereau,
Casey, Goudge, McIntyre, Thompson ( Haldim'd),
Casgrain, Greenway, McIsaac, Trow,
Charlton, Guthrie, Mc Vab, Wallace (Albert),
Cheval, Hagar, Metcalfe, Wood,
Christie, Hall, Milis, Yeo,
Church, I-iginbotham, Norris, Young.-112.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix.
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence, de nouveau, en le dit comité.

(En Comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille trois cent soixante et
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration
et de quarantainepour être répartie comme suit: traitements des agents et employés
de l'immigration, $26,550; traitements des agents voyageurs, $13,000; inspection
médicale du port de Québec, $2,600; quarantaine, Grosse Re,$11,820; quarantame, St.
Jean, $3,000; quarantaine, Pictou, N. E., $800; quarantaine, Halifax, N. E., 83,600;
quarantaine, Charlottetown, I. P. E., $1,000; pour faire face aux dépenses que néces-
siteront d'autres mesures pour la salubrité publique, $20,000; dépenses contingentes
des agences canadiennes et autres agences régulières, $24,000; frais de route des
agents-voyageurs, $14,000; pour l'année finissant le 30 juin 1819.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à l'émigration et faire face à ses dépenses, y compris l'estima.
tion des dépenses pour le transport de Ménonites, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille deux cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions suivantes et être répartie comme
suit: Samuel Waller, ci-devant greffier de la Chambre d'Assemblée, $400; John
Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80.00 ; madamô Antrobus, $800.00; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

4, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq milleicinq cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions nouvelles des mili-
ciens et être distribuée comme suit : Madame Caroline McEachern et quatre enfants,
$238.00 ; Rhoda Smith, $110.00-; Janet Anderson, $110.00 ; Margaret Mackenzie,
$80.00; Mary Ann Richey et un enfant, $288.00 ; Mary Morison, $80.00; '*iLouise
Prud'homme et deux enfants, $110.00 ; Virginie Charron et quatre enfants, $150.00;
Paul M. Robins, $146.00 ; Charles T. Bell, $73.00 ; Alex. Oliphant, $109.50; Charles
Lugsden, $91.25,; Thomas Charters, $91.25; Charles T. Robertson, $110.00; Percy
G. Routh, $400.00 ; Richard S. King, $400.00 ; George A. Mackenzie, $73.00; Edward
Hilder, $146.00; Fergus Scholfeld, $73,00; John Bradley, $109.50; James Bryan,
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$109.50; Jacob Stubbs, $73.00 ; Enseigne W. Fahey, $200.00; Mary Connors, $110.00;
-Mary Ilodgins et trois enfants, $191.00 ; John Martin, $ 110.00 ; A. W. Stevenson,
811.00 ; Madame J. Thornburn, $150.00; Madame P. T. Worthington et enfants,
$378.00 ; Madame J. R. Elliott et enfants, $130.00 ; Ellen Kirkpatrick et trois enfants,
$266.00 ; Madame George Prentice et. enfants, $400.00 ; Mary Annah Temple et
enfants, $298.00 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour compensation aux pensionnaires au lieu de
terres, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MARDI, 16 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qui lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit' comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures et cinq minutes, mardi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mardi, 16 avril 1878.
PR.IÈREs.

La pétition suivante est préspntée et déposée sur la table.
Par M. Casgrain,-la pétition du Révérend Edouard'Dufour, curé, et autres, de St.

Roch des Aulnets.

M. l'Orateur informe la Chambre qu'il a reçu du Régistraire de la Cour Suprême
du Canada, conformément à la section 48 de l'Acte de la Cour Suprême et d'Echiquier,
une copie certifiée du jugement de la décision de la Cour Suprême du Canada, dans
l'affaire en appel de James Somerville et al, (pétitionnaires) appelants, et l'Iono-
rable Rodolphe Laflamme (défendeur) intimé: et aussi copie de l'enquête faite dans
la cause et soumise aux juges de la Cour Suprême.

Et il est ordonné que le dit jugement soit inséré dans les journaux de cette
Chambre comme suit:

175
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DANS LA. COUR SUPRÊME DU CANADA.

JAMES SOMERVILLE et al.,
Appelants.

ET

L'honorable RODOLPHE LAFLAMME,
Intimé.

Jugement de la Cour Suprême du Canada dans l'appel susdit.

Certifié à l'honorable Orateur de la Chambre des Communes du Canada, confor-
méinent à la section 48 de l'Acte de la Cour Suprême et de l'Echiquier, par le Régis-
traire (le la Cour.

DANS LA CoUR SUPRtME DU CANADA.

Lundi, le quinzième jour d'avril A. D., 1878.

PRÉSENTS:

L'honorable JuGE EN CHEF,
" M. le juge STRONG,

" TAsCiEREAU,
" FoURNIER,
"HENRY.

JAMES SOMMEWILLE, Louis PARÉ, JosEPii LARCIE, Louis BARRÉ, JEAN-BAPTISTE
PICARD, LUDuER TASSÉ, LoUIs COUSINEAU, ARISTIDE RoCHoN, FRANçoIs-
XAVIER LECAVALIER Qt HYACINTHE CHARLEBOIS.

(Requérants), appelants,
ET

L'honorable ROOLPrE LAFLAMME,

(Défendeur), intimé.

L'appel des appelants sus-nommés du jugement de la Cour Supérieure de la
Province de Québec, rendu par l'honorable M. le juge Dorion, le septième jour de
juillet A. D. 1877, par lequel il fut adjugé, ordonné et déclaré que la pétition d'élection
des dits appelants, se plaignent de l'illégalité de l'élection du dit intimé comme
membre de la Chambre des Communes du Canada, pour le district électoral de Jacques-
Cartier, devait être et fut renvoyé avec dépens, %t le dit intimé, l'honorable Rodolphe
Laflamme déclaré dûment élu, étant venu pour audition devant cette cour, les vingt-
un, vingt-deux, vingt-trois et vingt-cinq du mois de janvier, A. D. 1878, en présence
des avocats ou conseils tant des appelants que de l'intimé, après y avoir entendu les
plaidoiries des dits avocats, il a plu à cette cour d'ordonner que le dit appel fut pris
en délibéré pour y être adjugé, et cet appel étant revenu aujourd'hui pour le prononcé
du jugement, cette cour a ordonné et adjugé que le dit appel fut renvoyé, et il a été
renvoyé, et que le jugement de la dite Cour Supérieure de la province de Québec fut
confirmé, et il est confirmé, et cette cour a de plus décidé et adjugé comme suit :

10. Que le dit honorable Rodolphe Laflamme a été dûment élu pour représenter
le dit district électoral de Tacques-Cartier dans la Chambre des Communes dji Canada;
à l'élection qui a eu lieu le vingt-un et vingt-huit novembre A.D. 1877.
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20. Qu'il n'a pas été prouvé que des menées corruptrices aient été commises
durant la dite élection par ou à la reconnaissance et avec le consentement d'aucun
candidat à la dite élection.

3o. Qu'il n'a pas été prouvé qu'aucune personne ne soit rendue coupable de
menées corruptrices.

4o. Qu'il n'y a aucune raison de croire que des menées corruptrices aient prévalu
considérablement à la dite élection.

5o. Que les dits appelants devront payer au dit intimé tous les frais par lui
encourus dans la dite Cour Supérieure de la province de Québec, ainsi que les frais
d'appel devant cette cour.

6o. Que la somme de cent dollars déposée par les dits appelants comme caution-
nement des frais de cet appel soit payée au dit intimé et appliquée sur les frais le cet
appel. 

Certifié.
RoBERT CAssELS, Jr.,

Régistraire de la Cour Suprême du Canada.

(Pour témoignages, voyez documents de la session, No. 80d.)

M. Macdonnell du comité permanent des divei s bills privés, présente à la Chambre
le quatrième rapport du dit comité, lequel est lu comme suit :

Votre comite a examiné le bill du Sénat intitulé " Acte pour faire droit à Tic-
toria Elizabeth Lyon, et l'a rapporté sans amendement.

M. Kirkpatrick, du comité spécial auquel a été renvoyé le bill pour amender la
loi de la preuve dans certains cas de délit, fait rapport que le comité a examiné le bill
et y a fait des amendements.

Ordonné, que M. Archibald ait la permission d'introduire un bill pour amender la
37me Victoria, chap. 8, intitulé: " Acte pour imposer des droits de licence sur les
mélanges de spiritueux, pour amender l'Acte concernant le Revenu de l'Intérieur, et
pour prévenir la falsification des substances alimentaires, des breuvages et drogues."

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain,

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général par R. E. Kimber, écuier,
Gentilhomme Huissier de la Verge Noire.

M. L'ORATEUR,

Son Excellence le Gouverneur.Général désire la présence immédiate des membres
de cette honorable Chambre dans la salle des séances du Sénat.

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent dans la salle des séancse
du Sénat.

Etant de retour,
M. l'Orateur fait rapport que la Chambre s'est rendue auprès de Son Excellence

dans la salle des séances du Sénat, et qu'il a plu à Son Excellence de donner au nom
de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et privés suivants :

Acte pour réduire le capital social de la banque des Marchands du Canada.
Acte pour incorporer " La Société de construction Mutuelle " sous le nom de

"iLa société de prêts et placements de Québec," et pour d'autres fns.
Acte pour faire revivre et amender l'acte qui incorpore la Compagnie du chemin

de fer de jonction de .Montréal et Champlain.
12
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Acte pour étendre à la province de l'Ile du Prince-Edouard " l'Acte des chemins
de fer, 1868," et certains actes qui l'amendent.

Acte pour amender et refondre tels qu'amendés les différents actes concernant la
Compagnie d'assurance de Québec contre les accidents du feu.

Acte concernant la Banque do Liverpool.
Acte pour incorporer la Compagnie d'assurance Mutuelle d'Ontario sur la vie.
Acte pour autoriser et ratifier le projet d'arrangement de la Compagnie du che-

min de fer du Sud du Canada.
Acte pour autoriser la compagnie Nationale d'assurance à réduire son capital

social, et pour d'autres fins.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fbr du Nord du Canada.
Acte concernant la Compagnie du Grand-Tronc de chemin de fer du Canada.
Acte pour amender l'Acte du Bureau des Postes, 1875.
Acte pour amender l'acte d'incorporation de la Compagnie du havre Sydenham.
Aete concernant la Cour Maritime d'Ontario.
Acte à l'effet d'incorporer la Société des missions étrangères des "I Regular

Ba.ptists " d'Ontario et de Québec.
Acte concernant la Compagnie du chemin de fer de Jonction entre Afontréal et

la cité d'Ottawa.

Un bill concernant le droit sur le malt, est, en conformité de l'ordre, lu la
troisième fois.

-Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour abroger la section 23 de l'"Acte de la Marine Marchande, 1876,"
quant aux navires qui se trouvent dans les eaux canadiennes, est, en conformité de
l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

Un bill pour amender la loi concernant les chargements sur le pont des navires,
est, en conformité de l'ordre, lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour pourvoir à la liquidation
des conpagnies d'assurance maritime et contre l'incendie, incorporées et insolvables,
étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit maintenant renvoyé à un comité général avec instruction

et autorisation d'amender la section 12 en insérent les mots suivants après le mot
" perte ": "ou dans le cas où (que telle perte survienne ou non) ils se seraient, après
l'émission du writ de saisie-arrêt ou la cession de biens, réassurés sans le consente-
ment d'une compagnie, alors."

La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Irving fait rapport
que le comité a fait un amendement au dit bill.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors la pour la première et la seconde fois, et

est adopté,
Ordonné, que le bill soit lu la troisième fois aujourd'hui.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner une
certaine proposition concernant les bons portant première hypothèque du chemin de
fer du Nord du Canada, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le
fauteuil, et M. Irving fait rapport que le comité a passé une résolution.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
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M. Irving fait rapport de la résolution en conséquence, et laquelle est lue
comme suit:

Résolu, qu'il est opportun que le gouvernement soit autorisé à souscrire la somme
de £15,000 stg. de bons portant première hypothèque du chemin de fer du Nord du
Canada, au taux de 90 pour cent, en paiement de la somme de £13,500 stg. balance
due par la dite compagnie au Canada.

La dite résolution étant lue la seconde fois est adoptée.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour mieux assurer l'indépen-
dance du Parlement, étant lu,

Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Sir John A. Macdonald propose comme amendement, secondé par M. Tupper, que

tous les mots après " maintenant," jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
avec instruction et autorisation de biffer toute cette partie du bill qui a rapport aux
personnes recevant des pensions ou gratifications de retraite."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la motion étant de nouveaa proposée que le bill soi t maintenant lu la troisième
fois,

M. Ouimet propose, comme amendement, secondé par M. Desjardins. que tous les
mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général, avec
instruction et autorisation de l'amender, en y ajoutant le paragraphe qui suit:

" Aucun -membre du Sénat ou de la Chambre des Communes du Canada ne sera.
nommé à aucune charge, commission on emploi, permanent ou temporaire, auquel
aucun salaire, honoraire, gages, allocation ou rémunération quelconque est attachée,
à moins qu'il n'ait cessé six mois angaravant. ý'occuper un siége dans le dit Sénat ou
Chambre des Communes du Canada.'

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils. sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

Baby, Donahue, McDonald (/C.Breton) Pope (Compton),
Béchard, Dugas, Macmillan, Robinson,
Benoit, Farrow, McCallum, Robitaille,
Blake, Ferguson, McCarthy, Rochester,
Blanchet, Flesher, -McCraney, Roscoe,
Bourassa, Fraser, McQuade, Roy,
Bourbeau, Gibbs (Ontario-Nord),Malouin, Ryan,
Bowell, Gill, Méthot, Schultz,
Brooks, Barwood, Mitchell,. Skinner,
Cameron, Holton, Monteith, Stephenson,
Campbell, Hurteau, Montplaisir, Thompson (Caribou),
Costigan, Jetté, Orton, Wade,
Currier, Jones (Leeds), Ouimet, Wallace (Norfolk),
Cuthbert, Kirkpatrick,. Palmer, White (Hastings),
Daoust, Langevin, Pinsonneault, White (Rënfrew),
Desjardins, Lanthier, Platt, Wright (Ottawa),
Dewdney, Little, Plumb, Wright (Pontiac).-69
Domville,

12j
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CONTRE:

Messieurs

Archibald, Delorme, Jones (Halifax), Oliver,
Ayliner, De St. Georges, Kerr, Paterson,
Bernier, Devlin, Kirk, Perry,
Bertran, Dymond, Lalamnime, Pettes,
Biggar, Ferris, Lajoie, Pickard,
Blain, Fleming, Landerkin, Pouliot,
Borron, Forbes, Langlois, Ray,
Bowman, Fréchette, Laurier, -Richard,
Brouse, Galbraith, Macdonald(Cornwall),Ross (.Durham),
Brown, Geoffrion, Macdonald ( Kingston)Ross (lMiddlesex),
Buell, Gibbs (Ontario-Sud), .Macdonald (Toronto),Scatcherd,
BIurk, Gibson, ,MacDonnell (Inver- Scriver,
Burpee (St. Jean), Gillies, ness), Sinclair,
Carmichael, Gillmor, MacKay (0. Breton),Smith (Peel),
Cartwright, Goudge, McKay (Colchester), Smith ç Westmoreland)
Casgrain, Greenway, -Mackenzie, Snider,
Charlton, Guthrie, McGregor, Taschereau,
Cheval, Haddow, icInnes, Thompson, (fHaldim'd)
Christie, Iagar, M&fclntyre, Trow,
Church, Ball, McIsaac, Tupper,
Cockburn, Riginbotham, McNab, Wallace (Albert),
Coffin, Horton, M etcalfe, Wood,
Colby, Huntington, Mills, Yeo,
Cook, Irving, Norris, Young.-96.
Davies,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et la question étant de nouveau proposée que le bill soit maintenant lu la troi-

sième fois,
M. Wallace (Norfolk) propose comme amendement, secondé par M. White (Ben-

frew), que tous les mots après " maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retran-
chés, et qu'ils soient remplacés par les suivants: "renvoyé à un comité général avec
instruction et autorisation de l'amender en ajoutant A la section 5 les mots suivants :

" Si aucun ministre de la Couronne devient sciemment partie à aucune transaction
par laquelle, en vertu d'aucune des dispositions de cet acte, le siége d'aucun membre
de la Chambre des Communes deviendra vacant, le dit ministre rendra son siége
vacant, et encourra la déchéance de sa charge, et ne pourra pendant sept ans après
être nommé à ou occuper aucune charge sous la Couronne."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Et la motion étant de nouveau proposée que le bill soit maintenant lu la troisième
fois,

M. Bowell propose comme amendement, secondé par M. Mitchell, que tous les
mots après "maintenant" jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " renvoyé à un comité général avec instruction et
.autorisation de l'amender en ajoutant à la section 5 les mots suivants:

" Si aucun ministre de la Couronne devient sciemment partie à aucun contrat ou
marché par lequel, en vertu des dispositions de cet acte, le siége d'aucun membre de
la Chambre des Communes deviendra vacant, le siége du dit ministre deviendra par
là aussi vacant, et le dit ministre deviendra sujet aux pénalités imposées par cette
section."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
Tésolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.



41 Victoria. 16 Avril. 181

Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, la Chambre se divise ; et la
question est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant-: Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie du Havre
de Port Vhitby," sans amendement.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill )ur pourvoir à la liquidation
des compagnies d'assurance maritime et contre l'incendie incorporées et insolvables,
étant lu,

Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
M.'White (Renfrew) propose comme amendei ont secondé par M. Wallace, que

tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé à un comité général, avec instruc-
tion et autorisation de l'amender, en inséri nt après le mot "mais," à la ligne neuvième
de la section 12, les mots suivants: " ou à partir du temps où telle assurance aura
été effectuée:"

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires de la division mili-
taire et de l'état-major de district, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'unetsomme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires des majors de brigade, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport à la milice, savoir,: munitions,
$40,000; uniformes, $50,000; munitions de guerre, $40,000, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des arsenaux publics et soin des
armes, y compris le salaire des chefs de matériel, conservateurs et gardiens, et le
loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et toutes
autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire de la milice, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquels
il n'est pas autrement pourvu, y compris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps efficacement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finissant le 80 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, y compris les loyers, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du collége militaire, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place " A " et "B," et des écoles d'artillerie à Kingston et à
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué (le siéger jusqu'à minuit,

MERCREDI, 17 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a passé
-plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Oliver informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins cinq minutes mercredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 17 avril 1878.
PRIÈRES.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
de Son Excellence le Gouverneur-Général à l'adresse collective des deux Chambres,
comme suit:

Honorables messieurs

Il est difficile pour moi de trouver des expressions appropriées par lesquelles je
puisse convenablement vous remercier de l'honneur signalé et sans precédent que vous
me faites en me présentant cette adresse collective de vos deux Chambres.

Regardant les déclarations du Parlement comme l'expression la plus auguste et la
plus autorisée du sentiment populaire, j'éproùve la plus vive satisfaction d'étre ainsi
assuré de la contiane et de l'estime des habitants du Canada.

Le plus haut pr:x offert à l'ambition humaine est la conquête du bon vouloir
d'une nation, et l'assurance que vous me donnez que j'occupe une place dans l'affection
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du peuple du Canadai est pour moi le plus beau triomple et le plus grand plaisir
auxquels je puisse aspirer.

Il ne me conviendrait pas d'examiner jusqu'à quel point ce résultat doit être
attribué à votre propre générosité plutôt qu'aux efforts que j'ai pu faire pour le
mériter. Il est un principe profondément enraciné dans le cœur des Anglais de toutes
conditions: c'est celui de se contenter d'accomplir les devoirs qui leur sont confiés,
s:ns regarder de trop près jusqu'à quel point leur conduite peut influer sur l'estime
personnelle en laquelle ils peuvent être tenus par d'autres, et la récompense,
lorsqu'elle arrive, est souvent pour eux une surprise aussi grande qu'agréable. Tout
ce que je puis dire, c'est que du moment de mon arrivée au milieu de vous, je n'ai eu
qu'une seule pensée, qu'une seule ambition : celle de servir fidèlement et loyalement
ma Souveraine, l'Empire et le Canada.

Si je ne puis indiquer aucun avantage positif comme résultat de mon administra-
tion, je puis néanmoins me vanter d'une chose : c'est qu'aucun acte, aucune parole de
ma part n'a jamais eu l'effet de refroidir votre dévouement personnel envers la
Couronne, d'affaiblir votre attachement à l'empire, ni de jeter le moindre discrédit
sur le système de gouvernement constitutionnel qui vous régit.

Je vous ai trouvés un peuple loyal, et je vous quitte les sujets les plus fidèles et
les plus dévoués de toutes les possessions de Sa Majesté. Je vous ai trouvés fiers de
vos ancêtres et désireux de maintenir les liens qui vous attachent à la mère-patrie;
et je vous quitte plus convaincus que jamais de la sollicitude de la Grande-Bretagne
à votre égard, qu elle vous rend toute l'affection que vous lui portez, et qu'elle peut
sûrement compter sur vous dans toute éventualité. J'ai trouvé chez vous (les hom-
mes de nationalités diverses, des descendants d'Anglais, (le Français, d'Irlandais,
d'Ecossais et d'Allemands, travaillant d'un commun accord à réscudre le problème
du gouvernement constitutionnel avec un succès admirable; et je vous quitte avec la
conviction encore plus profondément enracinée dans votre esprit que la 'Sage appli-
cation des principes du gouvernement parlementaire suffit pour résoudre toutes les
difficultés politiques, et pour surmonter les crises ministérielles les plus graves, à la
satisfaction du peuple en général et de ses chefs et représentants de toutes nuances
d'opinions.

Lorsque je remettrai entre les mains de ma Souveraine la Vice-Royauté tempo-
raire qu'Elle m'a confiée, je pourrai lui donner l'assurance qu'Elle n'a pas perdu un
seul fleuron de sa couronne d'érable et qu'aucun des diamants de son diadème trans-
atlantique n'a perdu de son éclat.

Grâce aux occasions qui m'en ont été offertes par la libéralité du Parlement, j'ai
pu traverser les fertiles régions de votre Nord-Ouest, apprécier vos ressources iné-
puisables, et admirer l'immense étendue de vos territoires depuis l'Atlantique jus-
qu'au Pacifique. Les discours dont vous me parlez en termes si flatteurs n étaient
que l'expression naturelle et spontanée de l'admiration que j'éprouvais à la vue des
spectacles qui s'offraient à mes regards.

J'ai eu pour compagne dans l'accomplissement de tous mes devoirs celle dont
vous parlez avec tant de bienveillance dans votre adresse. Se trouvant au milieu d'une
société où la galanterie proverbiale des Français s'allie aux qualités chevaleresques
des Anglais et des Celtes, pour créer dans chaque foyer canadien une atmosphère de
vertu et de politesse, elle regarde naturellement les six années qu'ele a passées au
milieu de vous comme étant l'une des plus heureuses époques de sa vie, et elle m'a
chargé de vous offrir ses plus sincères remerciements pour les bons souhaits que voua
exprimez à son égard.

Eu terminant, permettez-moi de vous assurer que je regarderai toujours comme
l'un des plus grands priviléges de ma vie le plaisir de suivre le développement pro-
gressif de votre prospérité, de défendre vos intérêts dans le Parlement bntannique, et
de confirmer mes compatriotes de la mère-patrie dans la haute idée qu'ils se font de
la part importante que le Canada est appelé à prendre dans le bien-ètre, la puissance
et la renommée de l'Empire britannique.

3. Laurier, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence, datée 10 avril 1878 pour copie de tous
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ordres du Conseil Privé ayant rapport à la récente saisie de la brasserie de M. Boswell,
de la cité de Québec, et à l'imposition de certaines amendes et pénalités en rapport
avec cette brasserie; aussi, copie de toute correspondance entre le département et
autres personnes à ce sujet, ainsi qu'une copie de tous rapports faits par les officiers
du département envoyés à Québec, pour faire une enquête sur ces matières.
(Documents de la session, 1o. 98.)

M. Carticright, l'an des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril 1878, pour un état mon-
trant le nombre des cadets, s'il en est, qui sont fournis tous les ans à la marine
royale par les différentes colonies de l'empire, combien par le Canada en général et
combien par les différentes provinces qui en font partie; les noms de ceux ainsi nom-
més ou fournis par le Canada depuis le 1er juillet 1877, le rapport devant indiquer
ceux nommés par chacune des différentes provinces du Canada et le nombre total que
le Canada a droit de nommer.-(Docuients de la session, No. 99.)

M. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
conformément à une adresse à Son Excellence datée 3 avril 1878, pour copie de l'ordre
en Conseil réglant et déterminant les droits et pouvoirs du surintendant du havre de
Collingwood et fixant sa rémunération, et tout ordre l'amendant; aussi, un état mon-
trant l'argent reçu par le surintendant de ce havre pendant l'année expirée le
31 décembre dernier, combien de cet argent a été retenu et combien payé au
receveur-général .- (Documnents de la session, No. 100.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 20 février 1878,
pour copie des comptes et pièces justificatives ayant rapport au mentant d'argent
dépensé pour faire naviguer le steamer Northern Liqht entre Georgetown et Pictou,
jusqu'à date, avec le coût des réparations faites à ce steamer durant l'été de 1877.
(Documents de la session, No. 101.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril
1878, pour copie e toute correspondance, mémoires, rapports ou documents relatifs
à un bail consenti par le gouvernement de la Nouvelle-Ecosse et par le gou-
vernement fédéral à l'honorable Alex. McFarlane, pour certaines battures de vase et
et des bancs d'huîtres dans les comtés de Colcheste et de Cumberland, avec copie des
dits baux, et aussi un état indiquant le montant du loyer reçu pour les dites propriétés
par le gouvernement.-(Documents de la session, Ro. 102.)

Sur motion de M. Holton, secondé par M. Yorris,
Résolu, qu'une maladie sérieuse empêchant W. A. Thompson, écuier, représentant

la division électorale de Velland, de vaquer à ses devoirs dans cette Chambre, un
congé lui soit-accordé, et que son indemnité parlementaire pour la session lui soit
comptée et payée pour toute la session.

M. McCarthy propose, secondé par M. Tupper, qu'un ordre de la Chambre soit
adressé à l'officier qu'il appartient, pour copies des documents originaux faits et signés
par les chefs des différents départements des Travaux Publics, comportant avoir été
faits conformément à l'ordre de la Chambre du 5 mars 1877, comme suit: " les noms
"'des personnes nommées entre lo 1er janvier et le sept novembre 1873, les noms des
"officiers dont les salaires ont été augmentés durant la même période, les noms de
"ceux ainsi nommés dont la nomination a été annulée après le mois de novemïbre, et
"un état montrant si les situations qui étaient remplies par ceux dont les nomina-
" tions ont été annulées, sont restées vacantes ou ont depuis été remplies, et, si oui,

quant et par qui, et si les salaires des officiers qui ont été augmentés durant la sus-
"dite période ont été depuis réduits ou augmentés, les iéductions ou les augmenta-
" ti>ns dans chaque cas respectivememt."

Et un débat s'ensuivant,
Et étant six heures p.m , M. l'Orateur quitte le fauteuil.
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Sept heures et demie p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: " Acte pour incorporer la Société des Missions de l'Eglise Chrétienne Biblique
du Canada," et après y avoir siégé quelque temps4, M. l'Orateur reprend le fauteuil et
M. Rymal, fait rapport que le comité a examiné le bill et lui a enjoint d'en faire rap-
port sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé sans amendement.

la Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bil! du Sénat,
intitulé: "Acte pour faire droit à Victoria Elizabeth Lyon," et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Kirkpatrick fait rapport que le
comité a examiné le bill, et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Et la motion étant mise aux voix que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
la Chambre se divise; et les noms étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs

Archibald,
Bain,
Bertram,
Blain,
Borron,
Bowell,
Buell,
Bunster,
Burk,
Burpee (Sunbury),
Cameron,
Carmichael,
Cartwright,
Church,
Cook,
Davies,
Dawson,

Dewdney, Kirkpatrick, Norris,
Dymond, Landerkin, Oliver,
Ferguson, Macdonald (Kingston) Paterson,
Ferris, Macdonald (Toronto), Pickard,
Fleming, Xacdougall (Elgin), Platt,
Flesher, McDougall( Renfrew), Ross (Durhain),
Fraser, McKay (Colchester), Rymal,
Galbraith, Macmillan, Scatcherd,
Gibbs (Ontario-Yord ),cCaiium, SchultZ,
Gibbs (Ontario-Sud), zlcCarthy, Shibley,
Gillies, 3fcCraney, Skinner,
Guthrie, McGregor, Snider,
-Hall, McNab, Thompson (ffaldim'd)
Higinbotham, Metcalfe, Wallace (Albert),
Kerr, Alills, White 1Renfrew),
Xillam, Mitchell, Wood,
Kirk, Monteith, Young.-68.

CONTRE:

Messieurs

Baby, Cuthbert, Bolton, Malauin,
Béchard, Daoust, Irving, Pope (Compton),
Benoit, Delorme, Jetté, Bobillard,
Bernier, De Veber, Laflamme, Robitaille,
Bourassa, Devlin, Lajoie, Boy,
Bourbeau, Dugas, Langevin, Smith (Peel),
Boyer, Fiset, Lanthier, Smith ( Westmoreland)
Caron, Geoffrion, Aacdonald(Cornwall), -33.
Cheval, Gill,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.

' 185
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Et la motion étant mise aux voix que le bill passe, la Chambre se divise; et la
question est résolue affirmativement.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre l'a passé sans amendement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération les
amendements faits par le Sénat au bill intitulé: "Actes pour amender les actes
d'incorporation de la Compagnie du chemin de fer de Brockville à Ottawa, et de la Com-
pagnie du chemin de fer du Canada Central et pour pourvoir à la fusion des dites com-
pagnies, et lesquels sont lus pour la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant la Société des cultiva-
teurs de la vigne du Canada, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
les timbres apposés sur les billets promissoires et les lettres de change, et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et Mi. Wood fait rapport
que le comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de
siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau.

Et alors. la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 18 avril 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes son u présentées et déposées sur la table :
Par M. St. Jean,-la pétition de la Chambre de Commerce d'Ottawa, et autres,

marchands de la cité d'Ottawa.
Par M. Roy,-la pétition de L. Dionne et autres, de St. Denis, la pétition de '.

T. Anctil et autres, de &t. Philippe de Néry; et la pétition du révérend E. DeMers et
autres, de ,iont-Cariel.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
La pétition du rév. Edouard Dufour, curé, et autres, de St. Rock des Aulnets,

demandant que le droit d'accise sur la fabrication du tabac étranger soit augmenté de
dix centins par livre, ou le même droit sur la fabrication du tabac canadien réduit
d'autan t.

Sur motion de M. Cartwright, secondé par Sir Albert Smith,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui elle reste ajournée jusqu'à

trois heures de l'après-midi, samedi prochain, et que les mesures du gouvernement
aient priorité immédiatement après les affaires de routine.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill concernant les personnes empri-
sonnées à défaut de donner caution qu'elles garderont la paix, étant lu,
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Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque temps, 41. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Béchard fait 'rapport que le
comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et est

adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender l'acte concernant
l'élection des membres de la Chambre des Communes, étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité.

Et la Chambre ayant continué de siéger en oomitéjusqu'à minuit,

VENDREDI, 19 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Brouse fait rapport que le comité a fait
quelque progrès et lui a enjoint de demander la permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau demain.

Et la séance ayant continué jusqu'à minuit et un quart, vendredi matin, la
Chambre s'ajourne alors jusqu'à demain.

Samedi, 20 avril 1878.

Conformément à l'ordre du jour, les pétitions suivantes sont lues et reçues:
De la Chambre de Commerce d'Ottawa et autres, marchands de la cité d'Ottawa,

demandant que l'inspection du beurre devienne compulsoire, et que d'autres amende-
ments à cet effet soient faits à l'Acte concernant l'inspection de denrées de prove-
nance canadienne.

De L. Dionne et autres, de St Denis ; de C. T. Anctil et autres, de St. Philippe
de Néry; et du révérend B. Demers et autres, de Mont Carmel; demandant que le
droit d'accise sur la fabrication du tabac étranger soit augmenté de dix centins par
livre, ou le même droit sur la fabrication du tabac canadien réduit d'autant.

M. Jones, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse, en
obéissance à l'ordre de la Chambre daté 20 mars 1878, pour un état donnant la quan-
tité dè munitions fournies en 1875-76-77 aux bataillons ou compagnies de la milico
active du Canada, mentionnant le bataillon auquel chaque compagnie appartenait, la
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quantité achetée, les prix payés par chaque compagnie ou bataillon respectivement.
la quantité fournio aux derniers bataillons et compagnies et les compagnies ou batail-
lons qui l'ont reçue et pour laquelle aucune réclamation n'a été faite.-(Documents de
la session, No. 103.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte portant que les personnes accusées
d'assaut simple seront témoins compétents," sans amendement.

Et aussi un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour conférer
certains pouvoirs à l'Association d'assurance mutuelle Agricole du Canada, et pour en
changer le nom " avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Association d'assu-
rance mutuelle Agricole du Canada, et pour en changer le nom," et lesquels sont lus
pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amen-
der l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes, et après
y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, M. Trving fait rapport
que le comité a fait quelque progrès, et lui a enjoint de demander la permission de
wiéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau aujourd'hui.

La Chambre procède à prendre en considération l'amendement fait par le Sénat
au bill intitulé: "Acte pour amender l'acte concernant les conflits de réclamations
entre occupants de terres dans aJlanitoba," et lequel est lu comme suit:

Page 1, ligne 42, après civile, insérez la clause A.

Clause A.

"3. La première section du dit acte est par le présent amendée par l'addition, à
" la suite du second paragraphe, d'un troisième paragraphe dans les termes suivants:

"Tous cas de réclamations pour de telles terres, à l'égard desquelles des. lettres
"patentes ont été demandées sous les dits actes, mais sans qu'il ait été établi, à la
" satisfaction du ministre chargé de l'administration des terres de la Puissance, qu'il
4 y a eu possession paisible et occupation sans trouble de ces terres; et tous tels cas
" tomberont sous l'empire du présent acte, comme s'ils étaient des cas de conflits de
" réclamations."

Sur motion de M. Mills, secondé par Sir Albert Smith,
-Résolu, que cette Chambre ne concourt pas avec le Sénat dans le dit amendement

pour les raisons suivantes:
le. Parce que l'amendement proposé est en désaccord avec la teneur générale et

le titre de l'acte concernant les conflits de réclamations relativement aux terres de
Manitoba en vertu duquel la réclamation contre la Couronne d'aucune personne n'est
pas soumise aux commissaires, mais seulement les réclamations de personnes ayant
acquis quelque propriété ou intérêt dans les terres de la compagnie de la Baie-d'Rudson,
ou les réclamations contraires ou contradictoires entre certaines personnes en vertu
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des sous-sections trois et quatre de la section 32 de l'acte de -Manitoba, et relativement
auxquelles il a été probablement établi, à la satisfaction du ministre chargé de l'admi-
nistration des terres fédérales, qu'il y a eu occupation paisible des dites terres. La
question de savoir si aucune personne a une réclamation contre la Couronne devrait
être déterminée par le ministre avant d'être soumise en aucune manière aux com-
missaires.

2o. Parce que l'Acte des terres fédérales permet au ministre de faire les investi-
gations nécessaires dans les cas auxquels il est pourvu par l'amendement, d'une
manière plus prompte, plus efficace et à meilleur marché qu'en vertu de l'amende-
ment proposé s'il devenait loi.

3o. Parce que l'amendement empêcherait le ministre de donner une décision con-
traire au requérant sans que la question fût d'abord portée devant les commissaires,
quoique la preuve accompagnant la requête puisse demontrer d'une manière conclu-
ante que la personne demandant un titre de concession n'a aucune réclamation valable.

4o. Parce que cet amendement aurait pour effet d'embarrasser l'administration
des terres fédérales dans Manitoba et de retarder la distribution des réserves des Métis.

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que
cette Chambre n'a pas adopté leur amendement, et communiquant à Leurs Honneurs
les raisons pour lesquelles elle n'a pas adopté le dit amendement.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conséquence de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et de réparations des vapeurs NVapo-
léon III, Newfi6ld, Druid, Gilendon, Sir James Douglas et Northern Light, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour pourvoir à l'examen des
capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat de canots et d'appareils de sauvetage, et récompenses pour sau-
vetage, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et
les accidents et pour recueillir des informations relatives aux désastres maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à -Montréal,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à Québec. pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement d'obstacles dans les rivières
navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille cinq
cent cinquante-huit dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille six cent
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soixante et quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
d'entretien et de réparations des phares, pour l'année finissant le 30juin 1879.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit

comité.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 22 avril 1878.
ParItREs.

M. l'Orateur met devant la Chambre des états généraux des baptêmes, mariages
et sépultures dans les districts de Joliette et de Terrebonne, pour l'année 1877. (Dogu-
ments de la session, No. 13.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 20 mars 1878, demandant
copies de requêtes, correspondance et autres papiers relatifs à aucune demande
d'aide en faveur de certains contribuables de la paroisse de St. Athanase, dane le
comté d'Iberville, qui ont souffert de l'inondation. (Documents de la session, No. 104.)

Aussi, la réponse supplémentaire en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 15
avril 1877, pour un état mentionnant la quantité de fer acheté par aucun des départe-
ments du gouvernement pour autres choses que les chemins de fer, les personnes de
qui ce fer a été acheté, les prix payés, s'il a été acheté par soumissions ou autrement,
et les fins pour lesquelles il était requis. (Documents de la session, -No. 88.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence, datée 3
avril 1878, demandant, 10. Un état de la situation financière de la banque à l'époque
de sa réorganisation en 1871.

2o. Un état indiquant comment les directeurs sont arrivés à fixer à $180,000 le
surplus oufonds des pauvres, et si cette somme représentait bien entièrement ce surplus.

*.o. Un état indiquant la manière dont s'est souscrit le fonds-capital, les noms
des actionnaires, et si les actions souscrites l'ont été avant ou après le jour et l'heure
désignés par la loi pour la souscription du fonds-capital.

4o. Les sommes payées par les actionnaires sur les actions souscrites par eux,
etc., depuis 1871, date de la réorganisation de la banque.

5o. Un état indiquant ceux des actionnaires qui ont payé comptant, ceux d'entre
eux qui n'ont rien payé et de quelle manière ils ont payé, si c'est par billets promis-
soires ou autrement, et si les billets ainsi donns en paiement ont été escomptés, où
ils l'ont été, et s'ils ont été ou non payés à leur-échéance.

6o. Un état des dividendes payés chaque année, depuis 1871, date de la réorga-
sation de la banque.

70. Une liste des directeurs actuels et le nombre d'actions possédées par chaeaun
d'eux respectivement.
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8o. Une liste des actionnaires actuels et le nombre d'actions possédées par chacun
d'eux respectivement. (Documents de la session, No. 105.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité dos subsides.

(En Comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux traitements et déboursés des garde-
pêche et gardiens et être distribuée comme suit : Ontario, $12,000; Québec, $12,000;
Nouvelle-Ecosse, y compris l'inspecteur et son aide, 815,000; Nouveau-Brunswick,
y compris l'inspecteur, $10,500; lie du Prince-Edouard, $1,800; Manitoba, $200;
Colombie-Britannique, $1,000, pour l'année finissant le 30juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du' vapeur employé à
la protection des pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, passes-migra-
toires et bancs d'huîtres, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Toronto, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Kingston, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

7. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Montréat, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Nouveau-Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant des tempêtes, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine et des Emigrants,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et être distribuée
comme suit: Hôpital Général, Montréal, $3,000 ; autres ports de Québee, $2,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et être distribuée comme
suit: Hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $50C; Hôpital de Kingston, Ontario, $500;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la
marine et être distribuée comme suit: Hôpital Général, Kalifax, $3,500 ; autres ports
de la Nouvelle-Ecosse, $11,250 ; pour l'annec finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et
être distribuée comme suit : Hôpital, St. Jean, $4,000 ; autres ports du Nouveau-
Brunswick, $7,750 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majtesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de la
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Réolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de l'Ile
du Prince-Edouard ; pour l'année finissant le 30 juin, 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des marins infirmes et naufragés
et être distribuée comme suit : province de Québec, 62,000; province de la Nouvelle-
Ecosse, $4,000 ; province du Nouveau-Brunswick, $1,000 ; province de la Colombie-
.Britannique, $1,000; province de l'Ie du Prince-Edouard, $500; pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour renlourser la Chambre de Commerce de Londres, des frais qu'elle a
encourus pour des naufragés et marins dénués de ressources du Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille neuf cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit: président des inspecteurs, $1,800;
vice-président, $1,400 ; inspecteur, division de Toronto, $1,200 ; inspecteur, division
le Montréal, $1,200 ; inspecteur, division des Trois-Rivières, $1,000 ; inspecteur,
division de Québec, $1,000 ; inspecteur division d'Ontario-Est, $1,000 ; inspecteur,
division de la Colombie-Britannique, $750; inspecteur, division de Manitoba, $100; frais
de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l'inspection des bateaux
à va peur, $900; commis du bureau de l'inspection $300; frais de route de l'inspecteur
du Nouveau-Brunswick et de la Youvelle-Ecosse et dépenses contingentes du bureau, $825;
frais de route de l'inspecteur pour la division de Toronto et dépenses contingentes du
bureau, $430; frais de route de l'inspecteur, Trois-Rivières, $125; frais de route de
l'inspecteur, Québec, $150; frais de route de l'inspecteur, Ontario-Est, $200; frais de
route de l'inspecteur, Montréal, $200 ; frais de route de l'inspecteur, Manitoba, $100;
achat d'instruments et manomètres, $290 ; frais de route et loyer du bureau de l'ins-
pecteur, Colombie-Britannique, $750 ; gravures et impressions de certificats de mé-
caniciens et impression en français de l'acte d'inspection des bateaux à vapeur, $300;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations géologiques, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les Sauvages, Québec, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de couvertures de laine pour
les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la RNouvelle-Ecosse,
secours etc., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages du Nouveau-Brunswick,
secours, etc., pour l'année finissant le 20 juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de 1'Ble du Prince -Edouard, secours,
etc., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cent soixante et un
dollars soit accordée à Sa Majesté pour fai re face aux dépenses des Sauvages de la Co-
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lombie-Britannique et être distribuée comme suit ; surintendance de Victoria, $18,240,
surintendance de Fiaser, $18,321, pour l'année finissant le 30juin 1879.

28. Résolu, qu'aue soinfe ui'excédant pas vingt-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Manitoba, en vertu
des traités Nos. 1 et 2, pour l'ar.née finissant le30.juin 1879.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Mani-
toba, en vertu du traité No. 3, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille huit cent soixante dollars
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Mani-
toba, en vertu du traité No. 5, pour l'annéefinissant le 30juin 1879.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires,
bestiaux, grains de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux Sauvages,
lfanitoba, en vertu des traités ci-dessus mentionnés, Nos. 1 et 2, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires, bestiaux,
grains de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux Sauvages, Manitoba,
en vertu du traité ci-dessus mentionné, No. 3, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

33. Risolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments ara-
toires, bestiaux, grains de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux
Sauvages, Manitoba, en vertu du traité No. 5, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages
assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités ci-dessus, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour approvisionnement triennal
d'habillements aux Sauvages de Manitoba en vertu des traités ci-dessus, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'instruments aratoires, grains
de semence, outils, etc., pour les Sioux de la Petite Saskatchewan et pour payer le
salaire d'un agent résidant sur leur réserve, pour i'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à reporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MA1n, 23 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Ross (Middlesex) fait rapport que le
comité a passé plusiours résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. -Ross informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Bésolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de noa-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et vingt minutes mardi matin, la
Chambre s'ajourne alors.
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Mardi, 23 avril 1878.
PRnIRES.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
pour amender l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes,
et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McDougalt
(Renfrew) fait rap ort que le comité y a fait des amendements.

Ord.nné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit la la troisième fois demain.

M. Kfuntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse,
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878, pour copie de la corres-
pondance relative au déplacement du bureau de poste à South Gut, comté de Victoria,
Nouvelle-Ecosse. (Documents de la session, No. 106.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878,
pour papiers et correspondance ayant rapport au transport des malles entre Port-lias.
tings et Grand Narrows,N.-E,, donnant le montant du contrat et si le contrat a été donné
au plus bas soumissionnaire ; aussi, toute la correspondance postérieure relativement
au changement de la route. (Documents de la session, No. 107.)

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Et la motion étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
M. Bolduc propose comme amendement, secondé par M. Blanchet, que tous les

mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "il soit résolu, qu'attendu qu'il est importé pour au-delà
" d'un million de dollars de tabac, chaque année, et que cette plante pourrait être
" cultivée avec avantage en ce pays, cette Chambre est d'opinion que sa culture devrait
4 tre encouragée par l'abolition des droits imposés sur le tabac récolté en Canada."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poua:

Messieurs

Baby, IJ)ewdney, Macdonald (-Kingston)Platt,
Benoit, Dugas, McDonald (C. Breton)Plumb,
Bernier, Ferguson, MacEay (Colchester),Pope (Compton),
Blanchet, Fiset, -Macmillan, Robinson,
Bolduc, Fleshber, _McCallum, Rochester,
Bourassa, Fraser, McCarthy, Ryan,
Bowell, Gibbs (Ontario-Nord),MfcGregor, Schultz,
Campbell, Rlaggart, McInnes, , Short,
Caron, ffarwood, McQuade, Stephenson,
Casgrain, Jones (Leeds), Monteith, Thompson Caribou),
Coupai, Langevin, Montplaisîr, Tupper,
Currier, Lanthier, Orton, Wallace (Norfolk),
Cuthbert, Little, Pinsonneault, White (Renfrew)-53.
Desjardins,
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CONTRE:

Messieurs

Appleby, Coffin, Lajoie, Roscoe.
Archibald, De Yeber, Landerkin, Ross (Durham),
Biggar, Dymond, Langlois, Ross (Middlesex),
Blackburn, Ferris, Laurier, Ross (Prince Edou'rd)
Blain, Flynn, Macdonald (Toronto), Rymal,
Blake, Galbraith, Macdonald (Elgin), Scatcherd, .
Borden, Geoffrion, McDougall (Renfrew)Scriver,
Borron, Gibson, MacKay (Cap-Breton),Shibley,
Bowman, Gillies, Mackenzie. Sinclair,
Boyer, Gillmor, M1cCraney, Skinner,
Brouse, Goudge, -Mcintyre, Smith (Peel),
Brown, Guthrie, McYab, Smith (Selkirk),
Buell, Haddow, _malouin, Smith ( Westnoreland)
Burk, Ball, Metcalfe, Snider,
Burpee (St. Jean), .Higinbotham, Mills, St. Jan,
Burpee (,Sunbury), Horton, Norris, Taschereau,
Cartwright, Huntington, Oliver, Thompson (Haldin'd)
Casey, Jetté, Paterson, Trov,
Charlton, Jones (Halifax), Perry, Wallace (Albert),
Cheval, Kerr, Pettes, Wood,
Christie, Killam, Pickard, Yeo,
Church, Krk, Robillard Young.-90.
Cockburn, Laflamme,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
]La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de la surintendance des
Sauvages de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires des instituteurs et le coût des maisons d'école des Sau-
vages, Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille trois cents dollars
soit accordée à Majesté pour face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-Ouest
en vertu du traité No. 4, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest en vertu du traité No. 6, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest, en vertu du traité No. 7, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dollars soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoir is, bestiaux, etc.,
pour les Sauvages du Nord-Ouest, en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7, (l'année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'ekcédant pas trente-sept mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages
assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7 (l'.année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement,) pour l'année finissant le 30juin 1879.

13½
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8. Résolu, qu'une somme in'excélant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépcuses pour munitions, ficelle et carabines aux Sau-
vages du Iord-Ouest, en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7 (l'ainée dernière les Nos. 4 et
6 seulement), pour l'année finissiot lI 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Sioux à Qu'4ppelle, pomrr l'année finissant le 30
juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas trente-cinq mille dollars soit acoordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage sur les réserves des Sauvages du
Norl-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de ia surintendance
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux depenses pour salaires d'instituteurs pour les Sauvages
du Xorrl-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à des écoles de Sauvages en Ontario et Québec où le besoin s'en fait
le plus sentir, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour augmenter les annuités payables en vertu du traité Robinson aux
Chippewcas des lacs Huron et Supérieur, de 96 centins à $4 par tête, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dc>llars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la G(azette du Canada, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars sòit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses imprévues devant être faites en verta d'un
ordre en Conseil, et dont un compte en détail sera soumis au Parlement durant les
premiers quinze jours de la prochaine session, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

IS. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation au lieu d'une remise de droits sur
articles importés pour l'usage de l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'organisation du gouvernement dans le
district de Kéwcatin, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour La construction de casernes dans les terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant coritinué de siéger jusqu'à minuit,
MERCREDI, 24 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de laChambre aujourd'hui.
M. Oliver informe aussi la Chambre qui lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutés, mer-
credi matin, la Chambre s'ajourne alors.
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Mercredi, 24 avril 1878.
PRIÈRES.

Les pétitions suivantes sont séparément présentées et déposées sur la table:
Par M. Dugas,-Ia pétition de Joseph Aunond et autres, de st. Jacques de l'A chigan,

comté de Montcalm.
Par M. Smith (&lkirk),-la pétition de Ferdinand XacCulloch et autres, de la cité

de Montréal.

M. Ross (Middlesex), du cqmité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement présente à la Chanmbre le sixième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et recommande qu'ils
soient inp9rimés, savoir:-

Réponse à ordre,-Etat montrant l'âge, le nom et les fonctions de tous les em-
ployés du chemin de fer Intercolonial, à la date du 31 mars, 1876, etc.

Réponse à ordre -Etat indiquant les montants des six soumissions les plus basses
pour les bections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11, du canal Lachine, avec les noms des soumis-
sionnaires.

Réponse à ordre,-Ordres en conseil relatifs à la création de l'emploi de maître
de havre à Port Colborne et à la nomination de Charles A. Carter à cet emploi.

Réponse à ordre,-Etat détaillé des dépenses encourues en 1 874-75 et 76 pour
annonces au nom du gouvernement dans les journaux publics du Canada.

Réponse .supplémentaire,-Etat de la quantité de for acheté par des départements
du gouvernement pour autres fins que celles des chemins de fer, indiquant les per-
sonnes desquelles ce fer a été acheté et les prix payés.

Réponse à ordre,-Etat des munitions fournies en 1875-6-7 aux bataillons et
compagnies de la force volontaire active.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés,
Réponse à ordre,-Etat indiquant les ponts et ponceaux du chemin de fer

Intercolonial entre Pictou et Jiatifax, qui ont subi des réparations et des modifications
ou qui ont été renouvelés en partie ou complètement durant les saisons de 1875 et
1876.

Réponse à ordre,-Etat de ce qu'ont coûté au département du chemin de fer
Intercolonial les réparations et additions faites à la maison Tupper, Hollis Street,
-Halifax.

Réponse à adresse,-Etat montrant le bois vendu sur les terres 'les Sauvages sur
la rive nord du lac Huron ou sur les îles de la Baie Georgienne, depuis le lerjanvier
1873.

Règles et ordres généraux passés par la Cour Suprême et d'Echiquier, depuis la
dernière session du Parlement.

Cour Supréme du Canada,-James Sonerville et al., appelants, et l'honorable B.
Laflamme, intimé.

Rapports spéciaux sur la condition de l'établissement de pisciculture de Miramichi,
Nouveau-Brunswick.

Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement du Canada et le
gouvernement impérial, relativement à un emplacement pour la construction d'un
hôpital de quarantaine à Sydney (Cap-Breton.)

Réponse à ordre,-Etat montrant le nombre de lots au sud de la rivière Assiniboine,
dans la paroisse de Pointe aux Peiupliers, province de -Manitoba, pour lesquels des titres
de concessions ont été émis.

Réponse à ordre,-Etat détaillé de l'argent payé ou des obligations contractées
depuis le 1er janvier dernier, relativement à l'exposition de Paris.
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Réponse à ordre,-Documents et correspondance relatifs au changement d'entre-
preneurs pour l'agrandissement du canal St. Pierre,et renseignements touchant l'argent
encore entre les mains du gouvernement qui appartient à M. Tuck, le premier entre-
preneur.

Réponse à adresse (Sénat),-Soumissions reçues pour le droit exclusif de faire
la pêche au saumon, et de tendre des rets dans la rivière Fraser, C.-B.

Réponse à adresse,-Correspondance, rapports et documents se rattachant aux
montants réclamés par XLM. Carpenter et Cie., en vertu de leur Zontrat, pour entre-
tenir La circulation sur le chemin du gouvernement communément appelé la route
JJauson.

Réponse à adress,-Copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement, relative-
ment au havre de Fictoria et aux brise-lames de Wolfe Island.

Réponse à ordre,-Copie du rapport de l'exploration faite par ffenry F. Perley, écr.,
ingénieur, en 1874, relativement au port de Cascumpec, le du Prince-Edouard.

Réponse à ordre,-Correspondance et autres documents concernant le pont de St.
Jean, sur la rivière Richeieu.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant la démission de M. Angus Ros de son
emploi comme gardien du phare de l'Ile aux Oiseaux, dans le comté de Victoria, N.-E.

Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement et John Giblin, de
Québec, au sujet du bail de la maison maintenant occupée comme bureau des ins-
pecteurs-mesureurs de bois à Québec.

Réponse à adresse,-Etat montrant le nombre des cadets, s'il en est, qui sont
fournis tous les ans à la marine royale par les différentes colonies de l'empire.

Réponse à adresse,-Ordre en Conseil réglant et déterminant les droits, pouvoirs
et devoirs imposés au surintendant du havre de Collingwood.

Réponse à ordre,-Comptes et pièces justificatives montrant les dépenses encourues
pour tiare naviguer le Northern Light entre Georgetown et Pictou, jusqu'à date.

Réponse à adresse,-Correspondance relative à un bail consenti par le gouverne-
nient de la Nouvelle-Ecosse et par le gouvernement fédéral à l'honorable Alex. McFar-
lane, pour certaines battures de vase et certains bancs d'huîtres dans les comtés de
Colchester et de Cumber and.

Réponse à adresse,-Correspondance relative à certains contribuables de la
paroisse de St. Athanase, dans le comté d'Iberville, qui ont souffert de l'inondation de
leurs terres.

Réponse à adresse,-Pour obtenir de la Banque d'Epargnes de la Cité et du District
de Montréal, certains états depuis 1 jusqu'à 8.

Réponse à ordre,-Comptes des paiements pour impressions tels qu'insérés dans
les Comptes Publics de 1873-74, et faits à même les dépenses contingentes du dépar-
tement de la Justice à 1. B. Taylor et J. G. Moylan.

M. Young, du comité permament des Comptes Publics présente à la Chambre le
premier rapport du dit comité, lequel est lu. (Voir Appendice No. 1.)

Sur motion de M. Laurier, secondé par Sir Albert Smith,
Ordonné, que le bill pour amender l'acte 37 Victoria chapitre 8 intitulé: " Acte

pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiritueux, pour amen-
der " l'Acte coiceriejit le Revenu de l'Intérieur, " et pour prévenir la talsification
des substances .limettaires, des boissons et des diogues," soit placé sur les ordres du
gotivernemleit, pour l seconde lecture demain.

Sur motion de M. Tupper, secondé par Sir John A. Macdonald,
Ordon7é, qu'un ordi e de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartieot pour

copie de l'exploration fiûte par le col. Bell, I.C., sur la route projetée du chemin de fer
Canadien du Pacifique de Npigon à la jonction avec la Baie du Tonnerre ou l'embran-
chemient de KJairwstiquia de ce chemin de fer.

Sur motion (le M. Rochester, secondé par M. Vhite (Renfrew),
RUésolu, qu'il soit pré: e:ité une hunibleadresseà Son Excellence le Gouvernenr.Géné-
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ral le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de la correspon-
dance entre le gouvernement ou le ministre de la Justice et les créanciers d'Olivier La-
tour, ou aucun d'eux, ou autres personnes, en leur nom, relativement à la prétendue
forfaiture de la charte de la banque Nationale, encourue par cette banque pour avoir fait
illégalement le commerce de bois et avoir manufacturé et vendu des bois d'équarrissage
et en grume, et autres effets, animaux et marchandises, en violation de l'acte des ban-
ques et au préjudice des autres banques, du commerce de bois et des dits créanciers ;
aussi, copies de tous contrats, dépositions, états et écrits soumis au gouvernementou au.
ministre de la Justice, démontrant l'existence de ce commerce illégal ; aussi, copies
de l'opinion de l'ex-ministre de la Justice et du ministre actuel de la Justice à ce sujet,
et de tous ordres en Conseil ayant rapport à la dite conduite illégale de cette banque;
et aussi, copies de la marque de commerce enregistrée de cette banque, telle qu'en-
registrée dans le bureau du ministre de i'Agriculture, et de tous les papiers et docu-
ments de ce bureau à ce sujet ; et aussi, copies de toute la correspondance entre ladite
banque ou aucun de ses officiers et le gouvernement ou aucun de ses membres,
relativement à la dite prétendue violation et forfaiture de la charte de la dite banque.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conrseil Privé de la Reine.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements, savoir :
Bill intitulé: " Acte pour abroger la vingt-troisième section de l'Acte de la

marine marchande 1876, quant aux navires qui se trouvent dans les eaux cana-
diennes."

Bill intitulé : " Acte concernant le droit sur le malt"
Bill intitulé: "Acte pour faire droit à la Compagnie d'assurance Agricole du

Canada."
Bill intitulé : <'Acte pour amender la loi concernant les chargements sur le pont

des navires."

M. Greenway propose, secondé par M. Fraser, qu'il soit présenté une humble
adresse à Son Excellence le Gouverneur-Général, le priant de vouloir bien faire mettre
devant cette Chambre, copie (le la correspondance ou des pétitions ayant rapport au
transport ces malles par le chemin de fer Lon'lon, Huron et Bruce; et un débat s'ensui-
vant, la dite motion est retirée avec la permission de la Chambre.

Sur motion de M. Palmer, secondé par M. Bowell,
Ordonné, que le greffier de la Chambre mette sur la table un état montrant l'âge,

le nom, le salaire actuel et la dutre du service de chaque officier et employé permanant
dans son département ; aussi l'âge, le nom et le salaire ou la paie quotidienne avec la
date de la nomination et celle où le salaire a commencé, des employés surnuméraires à
présent au service de la Chambre; aussi un état du sergent-d'armes donnant le nom,
l'âge et le salaire ou la paie quotidienne et la durée du service des messagers et autres
de son département employés d'une manière permanente ou autrement.

Sur motion de M. Jones (Leeds), secondé par M. Plnb,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appa-tient pour un

état de tout, matériel de chemin de fer, machines, outils, effets et marchandises entrés
en douane pour l'usage des entrepreneurs ou autres, sur le canal Welland, aux ports de
Port Colborne, Clifton et Ste. Catherine, du 1er juillet 1870 au 1er janvier 1878.

Sur motion de M. Béchard, secondé par M. Bourassa,
Ord;nné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

toutes correspondances relatives à la eonstructin d'un pont sur la rivière Chaudière,
dans le comté de Lévis.
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Sur motion de M. MIcKay (Cap-Breton), secondé par L Church,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, la correspondance
et pétitions en la possession du gouvernement relativement à l'emploi de lignes
traînantes par les pêcheurs étrangers sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sir Albert Snith, l'un des menbres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse conformé ment à une adresse à Son Excillence datée 24 avril 1878, demandant
copie de la correspondance et les pétitions en la possession du gouvernement relative-
ment à l'emploi de lignes traînantes par les péeheurs étrangers sur les côtes de la
Nouvelle-Ecosse. (Documents <le la session, 2é. 8G.)

Sur motion de M. McDonald (Cap-Breton), secondé par M. Bowell,
Ordonné, qu'un ordre de la Chan bre soit adressé 1 l'officier qu'il appartient pour

un état en détail de l'argent dépensé pour le brise-lames de la Baie aux Vaches en 1877,
mentionnant les noms de toutes les personnes qui ont contribué à la construction de
ce brise-lames, le mon tant des gages payés à chacun par jour ; aussi la quantité de
bois de sciage acheté, le prix payé et à qui, et le salaire, la commission et les gages
du surintendant des travaux, et les pièces justificatives des paiements faits.

Sur motion de M. Langevin. secondé par M. Gibbs (Ontario-Sud),
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

un état indiquant les noms des évaluateurs employés sur le chemin de fer Intercolo-
nia], dans les comtés de Témiscouata et Rirnouski, pour l'achat des terrains, l'évalua-
tion des dommages, la durée de temps que ces évaluateurs ont été employés et le salaire
payé à chacun dans chaque cas ; aussi, une liste de toutes les réclamations adressées
au gouvernement pour dommages causés par l'expropriation des terres et le passage
de la ligne du chemin de fer dans les dits comtés, le montant alloué par les évalua-
teurs sur chacune des dites réclamations, avec les noms des personnes qui ont accepté
les montants offerts et les noms de celles qui les ont refusés, depuis le 30 juin 1876
jusqu'à ce jour.

M. ackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à une adresse à Son Excellence datée 27 mars 1878, demandant copies
de toute le correspondance entre la Compagnie de la Baie d'Hudson et le gouverne-
ment lédéral, relativement aux. prétendues pertes de la Rivière-Rouge, résultant de
l'insurrection de 1869-70. (Documents de la session, 3o. 97.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill concernant
les timbres apposés sur les billets promissoires et les lettres de change, et après,y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Wood fait rapport
que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bil sont lus pour la première et seconde fois,
Et la motion étant proposée que les amendements soient maintenant adoptés,
Et objection étant faite à ce que le bill soit pris en considération sur le principe

qu'il impotise une taxe, et qu'il n'aurait dû par conséquent être présenté qu'après con-
sentement obtenu du gouvernement, et avec la recommandation du Gouverneur-
Général;

M. l'Orateur donne la décision suivante;
"Voici comment la question se présente à mon esprit. En premier lieu je puis

dire que la 54ème clause de l'Acte (le l'Amérique Britannique de 1867 ne s'applique en
aucune manière au cas actuel. Elle n'a trait qu'aux appropriations. Les honorables
membres en la lisant rapidement sont induits en erreur par la construction spéciale
de cette clause dont voici la teneur :

" Il ne sera pas loisible à la Chambre des Coin munes d'adopter aucune résolu-
tion, adresse ou bill pour l'appropriation d'une partie quelconque du revenu public,
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ou d'aucune taxe ou impôt, à un objet qni n'aura pas au préalable, été recommandé à
la Chambre par un message du Gouverneur-Général durant la session pendant laquelle
telle résolution, adresse ou bill est proposé."

" Elle n'a pas trait du tout à la question de l'imposition de taxes; elle ne s'appli-
que qu'aux appropriations. La loi générale du Parlement est, toutefois, tiès claire ;
elle veut que toutes les fois qu'il est question d'imposer une nouvelle taxe, la
recommandation du gouvernement est nécessaire pour cette fin. Mais nous avons
nous-mêmes une règle concernant la manière dont les bills de cette nature doivent
être introduits. La 88me règle est comme suit:

" Si une motion est faite dans la Chambre demandant une aide publique, ou d'im-
poser une charge sur le public, la prise en considération et la discussion de cette
motion ne peuvent pas avoir lieu de suite, mais être ajournées à tel jour subséquent
que la Chambre juge à propos de fixer; et alors sa motion est renvoyée à un comité
général de la Chambre avant qu'une résolution ou un vote ne soit adopté sur la
motion en question."

" En vertu de cette règle il est évidemment nécessaire que toute mesure ayant
pour effet d'imposer une chai-go sur 1- peuple soit introduite d'abord par une résolu-
tion du comité général de la Chambre. Sur ce point il ne peut y avoir aucun doute.
La seule question en ce moment est de savoir si ee bill imposerait oit n'imposerait
pas, s'il était passé, une charge ou taxe additionnelle sur le peuple. Cette question
fut soulevée peu de temps après que le bill eût été présenté, probablement lors de la
seconde lecture, et alors l'honorable proposant déclara formellement à la Chambre
que le bill n'imposerait aucune charge additionnelle, et ne rendrait pas nécessaire
l'apposition de timbres additionnels à aucun document, et qu'il ne le présentait que
pour faire di'sparaître les doutes qui s'étaient élevés dans quelques cours de justice
relativement à la valeur qu'il fallait attacher à l'apposition de nouveaux timbres sur
les lettres de change de l'étranger ecceptées dans cepays. Il affirma-et personne ne
peut le contredire, et aucun des avocats faisant partie de la Chambre ne le fit--que la
pratique a toujours été-et cette assertion g été faite encore ce soir-que lorsque des
personnes dans ce pays reçoivent des lettres de change de l'étranger n'ayant pas les
timbres requis, elles y apposent doubles timbres; que des billets et lettres de change
ainsi timbrés ont donné lieu à des poursuites, et que quelque doute existait dans les
cours sur la question de savoir si l'apposition de doubles timbres rendait ou non le
billet valable. Voici comment j'envisage la question: si le bill. maintenant devant
la Chambre décrétait que9 des timbres fussent apposés à des lettres de change de
l'étranger dans certains cas, que dans d'autres cas des timbres doubles pussent être
apposés et que le défaut de se conformer à,l'une ou à l'autre de ces deux conditions
rendrait le billet sans valeur, alors je crois qu'il imposerait une taxe sur le peuple ;
mais dans le cas actuel la pénalité n'aurait évidemment pas d'effet. Si une lettre de
change ou un billet promissoire de l'étranger n'étant pas du tout ou suffisamment
timbré tombe entre les mains d'un porteur de bonne foi, il est sans aucune valeur, et
si les doutes qu'on entretient sur le droit d'y apposer doubles timbres sont bien fondés,
alors il ne peut le rendre valable, et ce ne peut être une charge ou perte pour cette
personne de pouvoir faire rendre valable ce ,que la loi déclare autrement sans valeur.
Il appartient plutôt à un tribunal qu'à un Orateur de la Chambre des Communes de
décider cette question: c'est évident. Il est regrettable que ce bill n'ait pas été
d'abord introduit par une résolution, et si j'avais été consulté sur ce sujet, c'est ce que
j'aurais conseillé; mais prenant la question telle qu'elle se présente maintenant,
jene puis voir que le bill. s'il passait, imposerait une taxe sur qui que ce soit. Les
seules personnes qui paieraient le droit sont celles que l'apposition des timbres favori-
serait et qui pourraient de cette manière toucher leur argent quelle que fût la valeur
apparente à la face du document.

Les amendements sont alors adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender,
la loi de la preuve dans certains cas de délit, et après y avoir siégé quelque temps
M. l' Orateur reprend le fauteuil, et M. Palmer fait rapport que le comité a examiné
le bill et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la loi relative aux
sociétés de construction, étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois et renvoyé au comité permanent
des banques et du commerce.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi
le 10 avril dernier, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient
pour un état montrant-

10. Le montant de l'emprunt de 1876 avec le montant actuellement reçu.
2o. Le nombre des allocations et le montant accordé à chacun de ceux qui en ont

obtenu.
3o. Un état montrant où et quand le montant de cet emprunt a été reçu, et si

les prêteurs ou quelques-uns d'entre eux, et, s'il en est, lesquels, se sont prévalus du
privilége de payer d'avance, et dans ce cas, si on leur a alloué de l'escompte ou de
l'intérêt, et le montant total de cet escompte.

4o. Le montant de l'intérêt accru ou a écheoir sur les sommes ainsi allouées,
:aux personnes à qui elles ont été allouées respectivement comparativement aux mon-
tants payables à ces personnes.

5o. Les montants de commissions et autres charges, en détail, en rapport avec le
dit emprunt, payés, et à qui.

6o. Le taux d'intérêt payable par le Canada sur son emprunt, en tenant compte
du montant actuellement reçu et du temps qu'il a à courir.

Et la motion étant mise aux voix, la question est résolue affirmativement.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre une copie du rapport d'un comité de l'honorable Conseil Privé, approuvé par
Son Excellence le Gouverneur-Général en Conseil et daté 18 avril 1878, et dont voici
la teneur:

Le comité du Conseil Privé ayant examiné les questions concernant la construc-
tion de lembranchement de la baie Georgienne du chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et le prolongement vers l'ouest du chemin de fer du Canada Central, en consi-
dération de subventions devant être payées par le gouvernement, tel que pourvu par
l'acte de 1874, concernant le chemin de fer Canadien du Pacßque.

Qu'un contrat a été fait en 1874 avec M. A. B. Foster, pour la construction de
l'embranchement de la baie Georgienne d'après lequel M. Poster devait faire tous les
arpentages ainsi que tous les travaux depuis l'embouchure de la rivière Française,
sur un parcours de quatre-vingt-cinq milles en allant vers l'est.

Que le 28 février 1876, ce contrat a été annulé et M. Poster a été payé d'une par-
tie des dépenses d'exploration que l'ingénieur en chef avait déclarées utiles à ce dé-
partement, pour achever ce tracé.

Que le 4 novembre 1874, un arrêté du Conseil a été passé conformément aux
dispositions de l'acte 37 Vic. , chap. .14, connu sous le nom d'Acte de 1874, concer-
nant le chemin de fer du Canadien du Pacîfique, d'après lequel une subvention de
812,000 par mille a été octroyée à la compagnie du chemin de fer du Canada Central
pour une distance n'excédant pas 120 milles depuis le terminus oriental de l'embran-
chement de la baie Georgienne , ci-dessus mentionné, aux conditions3 suivantes:

10. Que cette voie devrait être construite sur un tracé devant être approuvé par
le ministre des Travaux Publics, mais qui a été décrit en général comme devant mon-
ter la vallée de la Bonnechère depuis les environs du village Douglas, vid les lacs D'Or
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et Rond, et de là par la ligne la plus directe que l'on pourra tracer jusqu'au lac Brulé
et de là au terminus projeté de l'embranchement de la baie Georgienne, à environ
quatre-vingt-cinq milles de la baie Georgienne.

2o. Que la compagnie devrait, dans moins d'un mois, prouver, à la satisfaction
du ministre des Travaux Publics qu'elle a passé un contrat bond fide pour la construc-
tion de cette voie.

3o. Que les droits d'exploitation seraient donnés à certains chemins à des condi-
tions fixées à l'avance.

4. Que le gouvernement ou les preneurs de la voie du gouvernement depuis la
baie Georgienne, posséderaient les droits d'exploitation aux mêmes conditions que
les compagnies mentionnées.

5o. Que le paiement de la subvention serait fait à l'achèvement du chemin de
fer en sections de pas moins de vingt-cinq milles, sur le certificat d'un ingénieur devant
être nomme par le gouvernement.

Que par suite de l'annulation du contrat pour la construction de l'embranchement
de la baie Georgienne, on a cru plus avantageux d'achever le relevé de la région que
l'on se propose de traverser, lequel avait été fait en grande partie par les ingénieurs
de l'entrepreneur, qui avait soulevé des doutes au sujet de la meilleure direction à
euivre.

Que l'on a cru avantageux d'obliger la compagnie du chemin de fer du Canada
Central de continuer la construction de la ligne subventionnée avant que l'on eût fait
une exploration et un rélevé plus complets de cette région.

Que M. Harlewood, l'ingénieur qui avait d'abord été chargé de faire l'exploration
du pays depuis l'embouchure <le la rivière F'ançaise ju4qu'au environs de Douglas
et de Pembroke, avait fait rapport qu'il était possible de tracer une ligne, dont les
pentes seraient assez douces, et le nivellement assez facile, dans la direction indiquée
dans l'arrêté du Conseil ci-dessus mentionné.

Que les ingénieurs du Canada Central et ceux qui ont été employés par M. loster
ont fait rapp3rt que les pentes seraient de grands obstacles au tracé de cette ligne, et,
qu'elles étaient surtout difficiles après avoir laissé la partie inférieure de la vallée de
Bonnechère. et quoique l'ingénieur-en-chef eût déclaré qu'il croyait qu'un examen
plus minutieux prouverait qu'ils étaient dans l'erreur, il devint nécessaire de s'assurer
de ces faits avec plus d'exactitude.

Que c'est pourquoi M. Lumsden a été envoyé au commencement de la saison de
1876 avec un bon détachement poir faire ce relevé.

Que cet ingénieur a fait rapport, comme résultat de ses opérations pendant cette
saison, qu'une bonne ligne pouvait être tracée sur le plan de M. Kazleivood, mais que
sur un long parcours les travaux seraient considérables à cause des nombreuses tran-
chées qu'il faudrait faire dans le roc, et que la plas forte pente en montant vers l'est
serait de 58.80 par mille sur une distance totale d'environ sept milles, et qu'il y a
trois milles de pente semblable en montant vers l'ouest. Que cette pente, quoiqu'elle
ne soit pas trop considérable, est bien plus forte que M. Hazlewood ne l'avait prévu.

Que l'ingénieur employé par la compagnie du chemin de fer du Canada Central a
fait rapport, que pour ce qui concerne la construction, on pourrait tracer une ligne
plus avantageuse en montant de Pembroke dans une direction presque parallèle à la
rivière Ottawa, à une distance de celle-ci après avoir laissé la rivière Pétéwawa en
moyenne de 8 à 10 milles et touchant le bord sud-est du lac Yipissing.

Que le même ingénieur fait rapport que l'alignement de ce tracé est bon et que
les courbes ne l'allongent pas plus que de six pour cent; que de Pembroke au chemin
de iVip-'ssing, ce tracé traverse cinq rivières, dont quatre demandent des ponts avec
une arche de 100 pieds et une (la Pétéiuawa) une arche de 400 pieds; que quarante
milles traversent une forêt d'épinettes rouges et blanches et de bois franc, et 90
milles de bois brûlés et un pays découvert, le terrain est sablonneux et graveleux,
avec des grandes étendues de sable glaiseux et de marne sablonneuse.

Que la distance d'après le chaînage, de Pembroke à l'angle sud-est du lac Ri*pis-
sing, est d'environ 130 milles. Ce point est environ 20 milles plus à l'ouest que celui
qui avait été d'abord déterminé comme le terminus oriental du chemin de fer Cana-
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dien du Pacfique (épargnant ainsi au pays le coût de la construction d'environ 20
milles de chemin de fer.) De ce point en allant vers l'ouest à la baie de Cantin, la
station projetée sur la rivière Française, la distance est d'environ 50 à 55 milles.

Que la compagnie du chemin de fer du Canada Central, dans une lettre en
date du 10 février 1877. a proposé que la compagnie construirait le prolongenent en
allant vers l'ouest de Pembroke, sur ce tracé, jusqu'à l'angle sud-est du lac .Nipissing
pour un octroi total de $1,440,000, ce montant étant à raison de $12,000 par mille sur
une distance de 120 milles. Que le paiement de la subvention serait fait à raison de
80 pour cent des dépenses, la somme retenue de 20 pour cent devant être payée à
l'achèvement de tous les dix milles, et la voie devant être achevée dans moins de
trois (3) ans, et 75 pour cent de la valeur des rails livrés sur le terrain devant être
payé aussitôt que les rails seront livrés.

Que M. Fleming, l'ingénieur-en-chef, à qui la proposition a été soumise, fait rap-
port comme suit :

"CHE3hIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,

"OTTAWA, 16 février 1877.
A l'Honorable A. ]Packenzie,

Ministre des Travaux Publics.
"MoNsIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport au sujet de la prod

position faite par la Compagnie de chemin de fer Canada Central dans la lettre qui
vous a été adressée en date du 10 courant.

Je ne partage pas tout à fait l'opinion qu'on a exprimée qu'il est impossible de
trouver une ligne et de construire un chemin de fer de première classe sur la route
originairement tracée à travers la vallée de la Bonnechère. Il appartient, je crois, à
M. ffazlewood, l'un .des officiers de mon parti, de déclarer que les arpentages qui ont
été faits depuis, confirment en substance le rapport de l'exploration qu'il a faite en
1874. Il avait reçu l'ordre de visiter le terrain et de faire rapport s'il serait possible
de construire un chemin de fer eu ligne droite à travers le pays. A son retour il fit
son rapport, déclarant qu'il était convaincu qu'on pouvait construire un chemin de
fer en ligne droite depuis l'embouchure de la rivière Française à aller jusqu'au lac
Brlé, et que de fait en partant en ligne droite on n'allongerait probablement pas la
route de plus de cinq pour cent."

Il donnait de plus des détails sur la nature du sol entre le lac Brulé et .Renfrew à
travers la vallée de la rivière Bonnechère, et exprimait l'opinion qu'il ne serait pas
difficile de trouver une ligne practicable pour le chemin de fer.

I Quant. moi personnellement, rien n'a pu jusqu'à présent changer mon opinion
au sujet de l'exactitude générale du rapport de M. Razlewood, et je suis certain qu'au-
cun ingénieur ne peut trouver des objections au projet actuellemeut soumis par la
compagnie de chemin de for du Canada Central pour continuer la ligne vers l'ouest
en partant de Penibroke au lieu de Renfrew.

De fait, les relevés qui ont été exécutés démontrent qu'en suivant la route pro-
jetée pour le Canada Central on aura une pente plus avantageuse et qu'elle sera pour
le moins tout aussi favorable aux intérêts du pays; c'est pourquoi je n'hésite pas à
recommander que ce projet soit bien accueilli.

" Je crois qu'il serait à propos de stipuler avec la compagnie du Canada Central
que la pente ascendante en gagnant vers l'ouest sera de $52.80 par mille, et que celle
de la direction opposée ne pourra être de plus de 26.40 par mille; aussi que les
courbes et l'alignement général devront être arprouvés par le département."

"SANDFoRD FLEMING."

Que la Chambre d'Assemblée de la Province de Québec a adopté, le 13 février
1875- une résolution qui a été communiqée au gouvernement du Canada 9 t déclarant
que " d'après les rapports d'hommes compétents concernant la nature et la configu-
ration du sol il paraîtraitqu'un tracé qui suivrait le cours de la rivière Matawan offrirait
la route la moins dispendieusese, la plus facile et la plus directe pour favoriser le déve-
loppement du commerce étendu de l'ouest et de la côte du Pacifique, ainsi que pou
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l'embranchement du Pacifique à l'est de la Baie Georgienne, et pour la ligne qui devra
être subventionnée par le gouvernement, I * * * * * et que dans le cas où les
explorations feraient reconnaître qu'il existe une ligne préférable à celle de la
.Matawan au sud de la rivière Ottawa, la ligne qui devra être subventionnée par le
gouvernement devrait passer à Pembroke et non à Renfrew où une jonction avec le
système de chemin de fer de la province de Québec est impossib!e, à raison des grandes
dépenses qu'elle entraînerait. "

Que depuis cette époque le gouvernement de Québec a commencé la construction
du chemin de fer sur la rive nord du St. Laurent et de la rivière Ottawa, et que le
chemin de fer de Montréal à Ottawa a été terminé par ce gouvernement.

Que nonobstant que cette ligne serait rallongée par cette déviation en gagnant le
nord, l'extrémité ouest de la ligne subventionnée atteindrait, comme on l'a dit, un
point bien plus loin dans l'ouest que l'endroit du terminus projeté précédemment, ou
la jonction avec cette partie du chemin de fer Canadien du Pacflque qu'on se propose
de construire; en vertu des dispositions de l'acte, à la rivière Française, et que
cela épargnerait au public le coût do construction d'environ vingt milles de chemin
de fer.

Le comité du Conseil après avoir mûrement considéré les faits résumés ci-dessus
recommande,-

Premièrement.-Que la proposition de la compagnie du chemin de fer du Canada
Central, d'étendre la ligne jusqu'à l'endroit que choisira le gouvernement pour le
terminus du chemin de fer Canadien du Pacifique à l'endroit ou dans le voisinage de la
traverse du chemin de Nipissing, à l'extrémité sud-ouest du lac Nipissing, pour la
somme d'un million quatre cent quarante mille piastres ($1,440,000) doit être acceptée,
sujette aux conditions quant aux degrés recommandés par l'ingénieur en chef, et quo
le paiement total qui en sera fait, ne devra pas, sous aucune circonstance, excéder la
somme de douze mille piastres ($12,000) par mille.

Deuxièmeent.-Que la compagnie devra, dans les trois mois qui suivront la sanc-
tion de cet ordre en Conseil par la Chambre des Communes, prouver à la satisfaction
du ministre des Travaux Publics qu'elle a passé un contrat ou des contrats en due
forme pour la construction du chemin, et qu'elle s'est procuré les fonds nécessaires,
en y comprenant l'octroi du gouvernement, pour garantir l'exécution de l'entreprise,
et aussi que la compagnie, depuis la date de ces contrats devra faire avancer les
travaux de manière à justifier l'espérance que la ligne sera achevée dans le délai stipulé.

Troisièmement.-Que la compagnie prendra des arrangements pour accorder des
droits de circulation, aux conditions approuvées par le Gouverneur en Conseil, au
chemin de fer de Montréal, Ottawa et Occidental maintenant en voie de construction,
à partir de Montréal, sur la rive nord de la rivière Ottaiva, ou à tout chemin de fer
qui y fera suite, à partir d'aucun point d'intersection à l'ouest de la ville de Renfrew,
qui sera approuvé par le Gouverneur en Conseil, et aussi à la compagnie du chemin
de fer de Kingston et Pembroke, à partir de l'intersection de leur ligne, pourvu que
ce point d'intersection soit à Renfrew ou à l'ouest de cette ville, et à totites autres
comp3gnies qui auront le terminus de leurs lignes au lac Huron ou dans ses environs,
et qui seront désignées par le Gouverneur en Conseil comme ayant droit à ces droits
de circulation ; pourvu que les conditions de ces droits de circulation en faveur de ces
dites compagnies ou chemins soient arrêtées réciproquement entre la compagnie çlu
cherhin de fer du Canada Central et le gouvernement de Québec et les autres compagnies
mentionnées, et dans le cas de désaccord, ces conditions seront réglées par arbitrage;
un arbitre devant être choisi par chaque partie et un par le Gouverneur en Conseil.
Le gouvernement du Canada et les locataires ou propriétaires futurs du chemin du
gouvernement à l'ouest du terminus ouest de la voie subventionnée, possèdera les
droits de circulation du dit chemin aux mêmes conditions que. les compagnies
désignées.

Quatrièmement-Que les paiements seront faits jusqu'à concurrence de quatre-viùigt
(80) par cent sur le dit octroi de ($12,000) douze mille piastres par mille à l'achèv-
ment de chaque section de dix millesi de chemin; moitié de ce paiement pourra être
fait d'avance lorsqu'il aura été fait sur aucune section une somme de travail equivalente
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à cinq milles, sur le certificat de l'ingénieur on chef que les travaux progressent
d'une manière satisfaisante, il pourra être payé soixante (60) par cent, pour un par-
cours de plus de vingt-cinq milles, sur le certificat de l'ingénieur en chef déclarantque
l'ouvrage fait représente dix milles de chemin terminé.

La balance sera payée à l'achèvement complet du chemin jusqu'au chemin de
Nipissing, à l'extrémité sud-ouest du lac Yipissing; pourvu que les paiements soient
faits pour les rails livrés jusqu'à concurrence de soixante-quinze (75) par cent sur leur
valeur actuelle, et le montant ainsi payé pour ces rails sera déduit sur le montant
payé pour chaque section de dix milles.

Tous paiements seront faits sur le certificat de l'ingénieur en chef.
Ils recommandent, de plus, que des paiements soient faits jusqu'à concurrence de

quatre-vingt (80) par cent pour les travaux terminés, à l'achèvement de chaque-
section de dix milles, dans la proportion de deux mille piastres par mille, relativement
au coût réel de chaque section.

La compagnie aura cependant le privilége de substituer le paiement de l'intérêt
fait par le gouvernement (ou de partie de l'intérêt) en débentures de la compagnie
payables après tel nombre d'années qui pourra être approuvé par le Gouverneur en Con-
seil, au lieu de l'octroi par mille ci-dessus mentionne. Les termes et conditions sous tous
autres rapports seront les mêmes que mentionnés ci-dessus.

Cet octroi ne devra entrer en vigueur qu'après la sanction de cet arrêté du Con-
seil par une résolution de la Chambre des Communes.

Pour copie conforme,
W. A. HIMISWORTHI,

Grefier du Conseil Privé.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la

Chambre, le marché fait entre l'honorable Alexander Mackenzie et la compagnie,
d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton, lequel est lu comme suit:

Marché fait, ce vingt-troisième jour d'avril, dans l'année de Notre-Seigneur mil
huit cent soixante et dix-huit, entre l'honorable Alexander Mackenzie, comme ministre
des Travaux Publics, et la Compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton.

Vu qu'il est opportun, dans l'intérêt de la bonne administration du chemin de
fer Intercolonial à Moncton, d'exécuter des travaux et améliorations dans le but de
fournir le gaz et l'eau aux usines de Moncton ;

Et vu que la compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton, qui est à la
veille d'établir un aqueduc et une usine à gaz dans la ville de -Moncton, province du
-ihouveau-Brunswick, pour l'usage de cette ville, a signifié son intention de fournir au
chemin de fer Intercolonial, en cet endroit, telle quantité de gaz et d'eau qui pourra
être requise ;

Et vu que par ordre en Conseil du 26 mars 1878, le ministre des Travaux
Publics du Canada a été autorisé à faire des arrangements avec la dite compagnie
d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton pour les usines de l'Intercolonial, à Moncton,
.- B., conformément aux conditions ci-après mentionnées, pour tel nombre d'années
qu'il sera jugé avantageux au chemin de fer ;

En conséquence, le dit ministre et la dite compagnie d'éclairage au gaz et d'eau.
de Moncton conviennent de ce qui suit :

1. Approvisionnement d'eau.
1. La compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de -Moncton s'engage à fournir un

réservoir d'une hauteur d'eau, aux usines du chemin de fer, d'environ cent pieds, les
tuyaux d'approvisionnement ne devant pas avoir moins de douze pouces de diamètre,
et un demi-pouce ou neuf-sixièmes de pouce d'épaisseur.

2. La dite compagnie s'engage aussi à fournir au chemin de fer Intercolonial
toute l'eau nécessaire aux machines à vapeur, locomotives, stations, usines, terrains
et dépendances du chemin de fer à Moncton, y compris une pression aussi forte que les
tuyaux hydrauliques maintenant en usage ou qui le seront i)lus tard pourront porter.

3. La dite compagnie assurera et fournira un approvisionnement complet d'eau.
pure et saine au chemin de fer pour toutes fins requises, que la condition soit spécia-
lement stipulée ou non dans la clause précédente.
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4. Dans le cas où la compagnie manquerait de fournir toute l'eau requise en
aucun temps, le gouverinement se réserve le privilége (le refuser à prendre plus
longtemps de l'eau de la compagnie en lui donnant avis à cet effet ; et dans ce cas la
compagnie n'aura droit à aucune compensation pour l'annulation de ce marché en
aucun temps avant l'expiration du terme du présent marché.

5. Le gouvernement promet que le chemin de fer ne gaspillera pas d'eau et n'en
fournira pas au moyen de ses tuyaux à qui que ce soit du dehors.

6. Le gouvernement paiera trois mille piastres par année pour tel approvision-
nement d'eau pendant dix ans à partir du jour où l'approvisionnement commencera.
Et le gouvernement pourra, à l'expiration de ces dix années, renouveler le contrat
relativement à l'approvisionnement d'eau pour une autre période de dix ans, aux
mêmes conditions. Pourvu que l'approvisionnement d'eau requis n'excède pas la
moyenne de la quantité consommée durant la première période de dix ans. Et dans
le cas où tel approvisionnement serait augmenté, la somme à payer pour telle.
quantité additionnelle d'eau requise sera fixée par arrangement mutuel entre les>
parties, et dans le cas de différend, cette somme sera déterminée au moyen d'arbitres,
chaque partie nommant un arbitre et les deux arbitres ainsi choisis en nommant un
troisième.

2. Approvisionnement de gaZ.
1. La compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton s'engage à établir une

usine à gaz à ilfonton et à fournir jusqu'aux limites des terrains de l'Intercolonial
du bon gaz ayant les qualités voulues, et aussi régulièrement et en aussi grande quan-
tité qu'il pourra être requis.

2. Le gaz sera mesuré au moyen de compteurs approuvés par la compagnie et
situés sur les terrains du chemin de fer.

3. Si en aucun temps le gaz fourni n'est pas pur, ou si l'approvisionnement de.
bon gaz est insuffisant ou irrégulier, la compagnie, sur première demande, devra
p rendre les moyens nécessaires pour fournir du gaz pur et convenable, et aussi régu-
lièrement et en aussi grande quantité qu'il peut être requis par le chemin de fer.

4. Le gouvernement s'engage à payer au taux de trois piastres et vingt-cinq
centins ($3.25) par mille pieds, sur l'entente formelle que si un taux ou un prix
moins élevé est exigé d'aucun autre consommateur, soit par escompte ou autrement,
le gouvernement aura le bénéfice de la réduction du taux ou du prix obtenu par les
autres consommateurs, lequel prix ou taux sera payé par trimestres.

5. Le gouvernement se réserve le privilége de mettre fin au présent arrange-
ment en aucun temps après une période de dex ans (à moins qu'il n'en soit fait ainsi
p lus tôt par suite de la violation d'aucune des conditions de ce contrat) sans que,
dans un cas ou l'autre la dite compagnie ait droit à aucune compensation ou indemnité-
quelconque.

6. Ce marché sera sujet à l'approbation de la Chambre des Communes du Canada
pendant sa présente session.

En foi de quoi les dites parties ont apposé leurs seings et sceaux aux jour et an
susdits, en duplicata.
Signé, scellé et délivré au nom de la Coin-

pagnie d'éclairage au gaz et d'eau de
.Moncton par John Léonard ifarris, le JOHN L. HARRIS,
président de la dite Compagtmie, en Président.
présence de J

H. A. FTss1AJJtT,
E. BANCE.

Signé, scellé et délivré par le ministre des
Travaux Publics du Canada et contre- A. MAOKENZIE.
signé par le Secrétaire des dits Tra- F. BRAUN,
vaux Publics, en présence de iSecrétaire.

H. A. ' FISSIAULT,
E. BANCE. (L.S.]
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Jeudi, 25 avril 1878.
PiRtiÈRES.

M. l'Orateur informe la Chambre que conformément à l'ordre de la Chambre
d'hier, le greffier de la Chambre a déposé sur la table un état montrant l'tge, le nom,
le saltire actuel et la durée du service de chaque officier et employé permanent dans
son département; aussi, l'âge, le nom et le salaire ou la paie quotidienne, avec la date
de la nomination et celle où la paie a commencé, des employés surnuméraires à
présent au service de la Chambre; aussi, un état du sergent-d'armes, donnant le nom
l'âge et le salaire ou la paie quotidienne et la durée du service des miessagers et autres
de s-nî département employés d'une manière permanente on autrement, et il est
coinme suit .

Nom des officiers
et 

commis permanents.

68 Alfred Patrick.,.......... Greffier de la Chambre................., . ....
54 D. W. Macdonell......... Sergent-d'armes....................
56 Henry Hartney............ Assistant-greffier de la Ohambe et

_ comptable ...........................
53 iRugène U. Piché......... Premier assistant-greffier....................
40 John G. Bourinot....... Deuxième assistant-greffier..................
35 Henry R. Smith....... ... Assistant sergent-d'armes..................
78 Gustavus W.Wicksteed Greffier en loi.............. ... .................
42 William Wilson........... Assistant-greffier en loi et premier tra-

ducteur anglais.................. ....
45 T. G. Coursolles ......... Assistant-greffier en loi et premier tra-

ducteur français....................
38 L. O. David.......... ..... Trad. des Drocés-verbaux et journaux..,
47 P. Hayes.............. Assistant-fraducteur anglais..... .........
51 J. F. è;ingras.............. Assistant-traducteur français..............
37 J. A. Génand....... ...... do do français..........
35 IR. J Wicksteed.......... do do anglais....... ..
29. Joseph Tassé........... .. do do français. ...........
30 A. Fréchette .............. do do do ............
30 L. Laframboise ........... do do do ............
29 E. Quéry.......... . . do do do ............
46 P. MacGillivray........ Greffier des affaires de rout. et archivesi
58 Henry B. Stuart.......... Premier greffier expéditionnaire..........
55 James S. Sloane ........ Correcteur et commis de lajpapeterie...
37 R. Me. G. Moffat ......... iGreffier chargé des index. .............
61 Thaddeus Patrick....... iGreffier en chef du comité des cherrins

de fer et banques................... .....
36 !Charles Panet ...... ...... Greffier en chef des comités des

bills privés et dés ordres perma-
nents.... . .. . .....................

27 E. P. Hartney ............. Assistant-greffier des comités des che-
mins de fer et banques et greffier des
comptes publics .......... ...................

21 Walter Todd............. Assistant-greffier du comité des ordres
permanents.....................

56 Jean P. Leprohon........ Greffier en chef des comités.............
do Secrétaire de l'Orateur.. .................

62 François X. Blanchet... Assistant greffier des comités.
61 Rerman Poetter..,....... Grefher en chef des votes.. .......
37 William C. Bowles ...... Assistant-greffier des votes et délibéra-!

rations et secrét. du greffier de l

Traite-
ment.

3,400
2,400

2,800
2,100
1,800
1,200
3,400

2,000

2,000
1,800
1,600
1,700
1,400
1,200
1,450
1,200
1,000

800
1,400
1,200
1,200
1,000

1,800

1,200

1,200

800
1,600

300
1,200
1,700

1,450

.2 Observations.

40

5 Et quatre anslau
19 Sénat.
49

20

21 I
2

20
28
13 I
6
6
4
1
2

24
35
187 1
44,

19

6

3 Et six mois au
34 département de

.. . l'Intérieur.
'29
28

231
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Nom des officiers et commis permanents.-Suite.

Nom des officiers Traite- 8
et ment. Observations.

commis permanents.

$ Année
46 William B. Ros3.......... Greffier en chef des journaux anglais... 1,800 29
47 A. G. D. Taylor. ........ Assistant-greffier des journaux anglais

et reffier des requêtes ......... 1,300 29
42 Henry Lindsay ........... Grefer des documents de la session..... 1,100 22
47 Pierre Rivet ............... Greffier en chef des journaux français... 1,500 29
36 J. H. T. Biais....... Assistant do do ... 1,000 24
30 1 Robert Brewer. Teneur de lire................ ......... ......... 1,000 5
40 Henry Low......... Assist. greffier des comites permanents 800 3 Et deux ans dans
26 P. Poirier.......... ......... Maitre de poste .. ................ 1,000 6 le département
27 T. Falardeau .............. Assistant maitre de ... .............. 800 16 des Douanes.
64 E. Pelletier................. do do .................... 900 35

COMMIS SESSIONNELS PERMANENTS.

Nova. Salaires.
R. A. Kent . .............. $400 par session.
P. A . Stewart.................................................... 400 do
F. Talbot................... . ............... 400 do
F. Bedard .................. ,............................ ...... 400 do
James Dalton...................... ....... 400 do

Comis surnuméraires employés à l'ouverture de la session.

Noms.

Expéditionnaires anglais.

W. F. Costigan................................. . ........ ....
T. C . B. Fraser......................... ............ ..... ...
W . L. G ane..................................... ................
Charles McGrath.......................

Bureau du greffer.

A . P. Patrick............... .............................. ......

Bureau du greffer en loi.

W. D. Ross............... ................ .............

Bureau des traducteurs anglais.

T. Marshall................................

, 14

Par Date de Commence-
r ' . ment de lajour. lemploi,. aepaie.

4 00 7 février ...... 7 février
4 00 7 do ...... 7 do
4 00 7 do ...... 7 do

... .............. ... 4 00 7 do 7 do

.................. 4 00 7 do . 7 do

4 00 7 do . 7 do

................... 4 00 t7 do ...... 7 do
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CoMM-iiis surnuméraires employés à l'ouverture de la session.-Suite.

Noms.

Bureau de Poste.

J. Stansfeld.. ....... ............ ..................................... .....
R. Harris.. ........................................

Bureau du Secrétaire de l'Orateur.

W. Walsh................................ ...... ...... .................................

Bureau de la papeterie.

A. Sloane........ ................................

Correction d'épreuves.

H. W. Hartney........................... ...

Comité d'Imidgration.

A. H. Manning...., ..........................................................

Bureau du Sergent-d'Armes.

F. Macdonald........... .. ",...... . . . . .........

Bureau du Grefler des Journaux Français.

W . Fanning................ .........................................................

Bureau du Greîffer de la Couronne en Chancellerie.

J. Frexnette.....................................................................
Ferdinand Poliquin.........................................................

Bureau des traducteurs français.

L. J. Pitau............. . ......................
J. N. Bienvenu ....................................
J. O. E . G odin.............................................. ................ ....
C. E. Em ond........................... ..................... . . ................
G. P. B. Casgrain ................. ...................
G. A. de St. Georges.........................................................j

COMMIS SURNUMÉRAIRES EMPLOYÉS À DES DATES SUBSÉQUENTES.

février ... .111 février.
do ...... 12 do
do 13 do

Commence-

7 février.
7 do

400 7
400 7

3 00 7

300 7

400 7

....

..,... ....i

7 do

7 do

7 do

7 do

7 do

7 do

4 00 7

4:00 7

400 7

400 7
4 00 7

5 00 7
5 00 7
4 00 7
4 00 7
4 00 7
4 00 7

Bureau des copistes anglais.

C. R. Maclean...........................,. .................................. ..... 4 00 il
Wm. Archer........... . ................................. 4 00 12
Huglh Ross ............... ........................ 4 00 13
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Comuiîrs surnuméraires employés à des dates subséquentes.-Suite.

Noms.

Copistes anglais.

W. T. R. Preston............................................................
J. F. McManus........... .............................

Copistesfrançais.

E. Ducondu ..... .................. ...............
P. E. Gingras.......................................................................
L. Blanchet ..............................
W. F. Commeau.................................. .. ..........

Bureau des traducteursfrançais.

P. A. Kierskowski........................................

Employés pour copier les réponses aux adresses.

Jas. M cGiniey................................ . . .........................
D. J. MacDonell .......................................
D. Langstaff...........................................
J. Taylor......................................... ...............
W . A . Eope.......................... ................................ .............. j
W. E. Soare.......................... ......... ......... ....................... I
Thos. Maitland............................................... ........
MacIntyre ............. ........................................................

Par
jour.

$
4 00
4 00

4 00
4 00
3 00
4 00

4 00

5 00
4 00
4 00
4 00
4 00
4 00
3 00
3 00

Date Commence-
, montde Ilemploi. mn

de la paie.

18 février........ 118 février .....-
15 do ........ 15 do .......

Il do ........ Il do .......
Il do ........ Il do .......
18 do . 18 do .....
15 do ........ 15 do .....

18 do ... 1... 18 do ......

18 do ........ 7 do.
18 do . 18 do.
18 do ........ 18 do.
18 do . 18 do .....
19 do . 19 do .....
5 mars.......... 19 do .....

18 février........ 118 do ......
27 mars.......... 27 mare.........

(Signé) ALFRED PATRICK,
Grefier de la Chambre.

BUREAU DU GREFFIER,
25 avril 1878

14½
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MESSAGERS et pages, département du sergent-d'armes, session 1878.

NSalaire. Observations.

Permanent.

1 L. Dubé....... .Gardien et messager en
chef.......... .................. 35 1874 Il 200 G

2 Jos. Lemonde....... Portier.......... .................. 50 1846 800 O0
3 Ed. Storr........ Chambre de lecture............ 59 1852 700 0O
4 Ed. Pelletier......... Bureau de poste........ 63 1 1848 900 GO
5 Ed. Stacy.... Porier ................. 66 1858 650 GO
6 N. Turgeon...........Chef des pages..... ...... 34 1859 700 GO
7 M. Laflamme....... Messager .............. ......... 57 1855 650 G0
8 Jos. Brown.......... Messager de banque............ 67 1854 700 GO
9 IE. Asselin... . Porte de l'Orateur.. ........... 24 I 1868 600 G0

10 E. Derocher . ....... Porte du reffier. ............ 66 1863 500 GO
il V. Brice... ..... Messager de l'Orateur........ 37 1864 600 G0
12 A. Lizotte... ......... Journalier..... ................... 51 1876 400 GO
13 0. oberge. Messager ..... ..... ..... 44 1854 650 G0
14 J. Sinclair... Menuisier................48 1860 7
15 J. Fitzsimmons.. ... lGardien de nuit.................. 46 1864 600 G0
16 G. Smith............ do .................. 34 18G7 600 G0

Sessionnel.

1 Jos. Turgeon.. . Portier.............................. 41 1655 200 GO Allocation pour la session.
2 P. Labelle............ Portier ............................. , 41 1857 200 GO do
3 C. Brazeault......... Voûte des journaux.,........... 48 1859 200 GO do
4 J. C. Boudreault... Tabagie........................ .... 55 1861 do
5 J. C. Jones. ......... Liasses pour les .Débats....... 29 1862 i 20
6 A. Lortie............. j Chambre de lecture............ 42 1862 200 GO do
7 L. Lafranchise...... Portier . .. . . . 54 1863 200 G0 do
8 J. Hurley........ Commis.......... .................. 31 1867 200 G0 do
9 N. Jallett............. Portier....,......................... 33 1866 200 0O do

10 J. Martel....... ..... do .................... 36 1866 200 GO do
il Wm. O'Keefe........ Porte des rapporteurs......... 54 1866 200 Go do
12 B. Champa ne...... Chambre à la colle............ 36 1867 200 GO do
13 P. Cunningan..... Porte des rapporteurs......... 65 1867 200 GO do
14 E. Corridon ......... 1 Portier., .......... , 34 1872 200 GO do
15 A. Simard. Messager............... 49 1864 200 GO do
16 R. B. Bell............. Galerie des s2nateurs.........200 GO do
17 IJ. Murpby............. Messagers ................ ......... 48 1874 200 GO do
18 iP. Kealey...... ...... Portier............................. 42 1874 20000 do
19 10. Jobin....... Messager............................ 40 1875 200 GO do
20 J. Masson............. do ............ .............. 38 1875 2@0 0O do.
21 P. Manihan. ........ do .......... ........ 47 1875 200 GO do
22 R. Harris............. Portier................., 56 1876 200 GO do
23 J. Ryan................ Galerie de l'Orateur ........... 35 1876 200 00 do
24 J. Turner.............. Messager ........................... 22 1876 200 00 do
25 A. W. Pratt......... do ................. 29 1876 200 O0 do
26 J. Barrett. ............ do................. 19 1878 200 do
27 P. Brennai........... do ................. 24 1878 200 do
28 T. Christie............do............. .... 24 1878 200 G0 do
29 T. Morris . ......... do ................. 27 1878 200 00 do
30 J. Kennedy....... .. do................. 29 1876 200 OU do
31 J. B. Paquette ....... do ................ 29 1878 200 do
32 10. Larocque ......... do ................. 45 1878 200 do
33 T. Warwicker ...... do.32 1878 200 0O do
34 IA. Wereley.........do................ 48 1878 200 do
35 IP. OConnor.........do ................. ....... 1878 20000 do

_ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _ _do _.........................,._ _ _
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MESSAG ,ERS et pages, département du sergent-d'armes.-Su ite.
PAGES, 1878.

6 Noms. - Salaire. Observations.

$ ets.
1 lA. Boudreault ...... Pare ............ .. ................ 17 1873 , 50 Par jour.
2 C. DeWitt........do..... ............... 16 1874 1 50 do
3 J. Batterton ....... , do ........................... 16 1873 1 50 do
4 A. er . o ........................ ....... 13 1876 150 do
5 J. Donavan.... do ................. ...... ..... 14 1876 150 do
e J. Lyons.do ............. ............. 14 1876 150 do
7 P. O'Brien......... do . ....................14 1876do
8 0. St. Jacques. do ................... 14 1876 1 50 do
9 A. Provost..C..... Chambre des rapporteurs.... 13 1877 1 50 do

10 C. Hogue.......... Chambre à la colle ............ 19 1872 1 50 do
il J. Tough ........ Chambre de bain ............... 20 1872 1 50 do
12 W. Lamb........Chambre des rapporteurs 23 1872 1 50 do

Hi. Mal;enzie, l'un cles meubres du Con 3eil Privé de la Reine, présente la réponse
,en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, demandant copie de tQus les
avis et lettres du département des Travaux Publics, demandant soit par la presse on
autrement des soumissions pour fournir des carvelles au chemin de fer Canadien du
Pacifique, avec copie de toutes les réponses aux soumissions reçues du 1er janvier
1876 au, 31 décembre 1867, et les :noms des personnes auxquelles lesq contrats a it été
accordésq, quelle quantité et à quel prix dans chaque cas; et aussi un état sciiblablo
-des carvelles requises pour le chemin de fer Intereolonial depuis le 1er janvier 1872. (P)o-
cumnents de la session, No. 108.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté ler avril 1878, pour
p)apiers et correspondances échangées entre, le surint5ndant du chemin de0 fer de l'Ile
<lu Prince-Edouard et le département des Travaux Publics, montrant combien clo
muilles de clôture en fil de fer ont été remplacés par de la clôture en plane.hes, et
papiers donnant le coût de la construction de cette clôture en planches, et pièces justi-
licatives s'y rapportant. (-Documents de la session, No. 109.)

Aussi, la réponse conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril
1878, demanda-nt copies de toute la correspondance entre le gouvernement et T. J3L
Boggs, relativemet à sa démission comme officier préposé à l'expédition des convois i.
'Truro, sur le chemin de fer Intercolonial, ainsi que la correspondance avec le surin-
tend ant-général. des chemins de fer du gouvernement, et les rapports et minutes de
-l'enquête relatifs au renvoi du dit M. Boggs, et un état du nombr e dle personnes main-
tenant engagées dans l'accomplissement des devoirs imposés à M. Boggs lors de l'acci-
-dent qui a amené sa démission. (Documents de la session, No. 21lo.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 27 mars 1878. de,-
mandant copies de la correspondance entre Mme Edouard ilurphy, de Barntaby River,
Jllïramzichi, Y.-B., et les officiers du chemin de fer Intercolonial, relativement à des
vaches tuées sur ce chemin, et aussi copies de toutes communications et rapports à ce
,sujet. (Documents de la session, NoÔ. 21q.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 28 février 1878,
-demandant la production des rapports dle tous les ingénieurs, mémoires, papiers et
-cerrespondances ayant rapport à l'emploration et à la localisation de la ligne du che-
min do'fer du Pacifi que, entre la rivière Rouge et Batteford, lesquels n'ont pas encore
ýété mis devant cette Chambre, et aussi tous les rapports, mémoires, -papiers et corres-
pondances ayant rapport; à la ligne projetée de ce chemin de fer au sud du Iaeê.
Manitoba. (Documents de la session, -No. 9.0i.)
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Aussi la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878, deman-
dant copie d'un rapport d'explorations faitessur les lacs Manitoba et Winnipegoosis, la
rivière de la Poule d'Eau et la rivière de la Petite Saskatchewan. (Documents de la-
session, No. 110.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril
1878, demandant la correspondance et ordres en Conseil eyant rapport au renvoi ou à
la démission de George Taylor comme assistant-surintendant du chemin de fer Inter-
colonial. (Documents de la session, No. 21p.)

M. Rluntington, l'un des menbres du Conseil Privé de la Reine présente la réponse-
en obéissance à l'ordre (le la Chambre, daté 1er avril 1878, demandant copie de tous
les documents et de la correspondance relatifs à la destitution de D. McDonald,
maître de poste à la Petite Baie des Glaces, Cap-Breton. (Documents de la session,
No. 111.)

Aussi, la réponse con formément à une adresse à Son Excellence datée 4mars 1878,
demandant copie de, pétitions des habitants de la paroisse de Perth, dans le comté de
J'ictoria, N-B., sollieittnt l'établissement de stations postales intermédiaires ou
bureaux de poste dans cette paroisse, et de toute correspondance échangée entre le-
gouvernement et l'inspecteur des bureaux de poste pour le Nouveau-Brunswick, ainsi
que de toute autre commenication à ce sujet. (Documents de la session, No. 112.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878,
demandant copie de toute correspondance relative à la résignation de J. Cadigan,
comme maître de poste à la Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton. (Documents
de la session, Nb. 113.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878,
demandant copie de toute correspondance relative à la destitution de James.
Cu bett, maître de poste aux Mines Lorway, comté du Cap-Breton (Documents de la
.sed'n, No. 114.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878,
demandant copie de toute correspondance échangée entre le département des Postes
et toutes autre personnes relativement au maître de poste, et aux officiers du bureau
de poste aux Mines Victoria, comté du Cap-Breton, pendant les trois dernières années..
(Documents de la session, No. 115)

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse en
obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878, demandant copie du rapports.
pour 1877 de J. P. Gauvreau, écr., comme percepteur de douancs du port de Rirmouski.
(Documents de la session, No. 116.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4 mars 1878,
demandant copies de toute correspondance concernant l'établissement d'entrepôts de-
douanes au village de Carron Brook et dans la ville de Clinton, dans le comté de Huron.
(Documents de la session, No. 117.)

Et aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 4. mars 1878, de-
mandant un état de tous les tubes importés au Canada, durant l'année précédant
l'imposition des droits sur cet article, par le tarif de la dernière session, avec le nom
de l'importateur, la quantité importée, le compite, le prix et le port d'entrée. (Documents-
de la session, .No. 118.)

M. Holton, du comité permanent des baniues et du commei-ce, présente à la Cham
bre le neuvième rapport du dit comité, lequel est lu comie suit:

Votre comité a examiné le bill du Sénat, 'intitulé - "Acte pour conférex' certains
pouvoirs à l'Asšociation de construction de Montral sous le nom dë Compagnie de
placement ät de construction de Montréal "; aussi le bill pour aiénder la loi relative'
aux sociétés de construction, et en fait rapport avec améndeniats. Quant au dernier
bill votre comitn recommande, vu la période avancée de la sèsion, et vu qu'il toiche
principalement des intérêts particuliers, qu'il Soit inscrit sur les ordres pour bills-
privés.

Sur motion de M. Nolton, secondé par M. Gtibbs (Ontario-Sud.)
Ordonné, que le bill pour amender la loi relative aux sociétés de construction



41 Victoria. 25 d 26 Avri4. 215

soit placé parmi les ordres des bills privés pour être pris en considération en comité
général conformément à la recommandation du comité permanent des banques et du
commerce. et que la règle des ordres permanents relative aux bills privés soit suspendue
pour le dit bil.

L'ordre du jour pour la troisième lecture du bill pour amender la loi concernant
l'élection des membres de la Chambre des Comnunes, étant lu,

Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
M. Burpee (Sunbury) propose comme amendement, secondé par M. Brouse,.qu.e tous

les mots après maintenant soient retranchés et qu'ils soient remplacés par les suivants.:
" renvoyé de nouveau à un comité général, avec instruction et autorisation de l'amender
en y insérant la nouvelle clause suivante :

" Lorsque dans aucune province un électeur non-résidant a droit, en vertu des
lois en force dans cette province, de donner avis à l'officier qu'il appartient du choix
qu'il a fait du bureau de votation pour déposer son vote, tel avis pour aucune élection
.à la Chambre des Communes, peut être donné à l'officier-rapporteur de la division
électorale huit jours au moins avant la nomination, et le nom de tel électeur sera alors
mis sur la liste des voteurs du bureau de votation choisi et bifé de toute autre liste de
voteurs de la division électorale."

Et un débat s'ensuivant, le dit amendement est retiré avec la permission de la
Chambre.

Et la motion étant de nouveau proposée que le bill soit maintenant lu la
troisième fois.

M. Langevin, propose comme amendement, secondé par M. Pope (Compton), que
tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants : " renvoyé de nouveau à un comité général
avec inatrnction et autorisation d'amender la section 13 en ajoutant à la ligne SmE
après le mot " partie " les mots suivants : " ou au protonotaire de la dite cour en
l'absence du dit juge de la dite division électorale, " et à la 16me ligne de la dite sec-
tion, après le mot " juge " les mots suivants: " ou le protonotaire, suivant le cas."

Et l'amendment étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité des subsides étant lu,
Et la motion étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le futeuil,
M. MacKay,(Cap-Breton) propose,comme amendement,secondé par M. ac Donoell

que tous les, mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants " dans l'opinion de cette Chambre, il est opportun
d'imposer un droit de soixante-quinze centins par tonne sur tout le charbon importé
dans le Canada, de manière à remédier au déficit dans les finances et en même temp
à stimuler une industrie des plus importantes."

Et un débat s'ensuivant,
Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREICI, 26 avril 1878.

Et l'amendement étant mis aux 'roix, li Chambre se divise; et les noms étani
demandés, ils sont pris comme suit:



25 et 26 Avril.

POUR:

Messieurs
Flynn, iacKay (C.
Gibbs (Ontario-Nord), Macmillan,
Haggart, MfcCallun,
Little, UMc2nnes,
-Vicdonald (Kingston3M.cQuade,
MceDonald (C.Breton) Orton,
3lacDonnell(In c'ness) Plumnb,

Breton), Robinson,
Schultz,
Thomwpson (Caribou),
Tupper,
Wallace (Norfolk),
White (Hastings)-27.

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Baby,
Bain,
Barthe,
Béchard,
Benoit,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Bolduc,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bowman,
Brooks,
Brouse,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean)
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Charlton,
Cheval,
Christie,

Church,
Cockburn,
Cogn,
Costigan,
Coupali,
Currier,
Cuthbiert,
Daoust,
Delorme,
De Veber,
D ugas,
Dymond,
Farrow,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flesher,
Forbes.
Fraser,
Fréchette,
Galbraith,
Geofrion,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greeneay,
Guthrie,
lladdow,
Hagar,
Hall,
Harwood,

iginbothamn ,
Hiolton,

CoNTRE '

Messieurs
Horton, Pettes,
Rluntington, Pickard,
Hurteau, PinsonneIult,
Jetté, Platt,
Jones (Halifax), Pope (Compton),
Jones (Leeds), Ray,
Keèrr, Richard,
Killam, Ross (Durham),
Kirk, Ross (Middlesex),
JLajoie, Ross(PrinceEdouard)
Landerkin, Rouleau,
Langevin, Ryan,
Langlois, Rymal,
Lanthier, Scatcherd,
Laurier, Scriver,
M3iacdougall (Elgin), Shibley,
3icDougall (Renfrew)Short,
McDougail (T. Riv.),Sinclair,
Mackenzie, Skinner',
McCarthy, Smith (Peel),
-McCraney, Smith (Selkirk),
McGregor, Smith( Westmoreland)
3icIntyre, Snider,
Mlfalouin,- Stephenson,
Mfetcalfe, St. Jean,
l/ills, Taschereau,

Mitchell, T homnpson(fHaldini'd),
MIonteith, Trow,
3 ontplaisir, Wallace (Albert),
Norris, White (Renfrew),
Oliver, Wood,
ouimet, Yeo,
Paterson, Young.-135.
Perry,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. 'Orateur quitte Maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

(En comité.)

I. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent six mille dollars soit accordée

1878

Bourbeau,
Bowell,
Bunster,
Campbell,
DeCosmos,
Dewdney,
Ferguson,
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,à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval du Nord-Ouest, pour
l'année expirant le 30 juin 1879.

Résolution à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
une résolution.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance dela Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui e-st enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau

enl le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendement, savoir:
Bill intitulé: "Acte pour amender la section soixante-huit de l'Acte des

Pénitenciers de 1875."
Bill intitulé: " Acte pour pourvoir à la création et à l'enregistrement de biens

de famille exempts de saisie dans les territoires du Canada."
Et aussi un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour autoriser

la Compagnie d'assurance Stadacona contre le feu et sur la vie, à réduire son capital
social et pour d'autres fins," avec plusieurs amendements auxquels il demande le
concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins vingt minutes, vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

~ Vendredi, 26 avril 1878.
PRIÈRES.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
La pétition de Joseph Aumond et autres, de St. Jacques de l'Achigan, comté de

ilontcalm, detnandant la réduction des droits sur le tabac canadien et l'augmentation
des droits sur le tabac étranger.

La pétition de Ferdinand Macculoch et autres, demandant la révocation de l'Acte
incorporant la Compagnie de Garanties Canadiennes (à responsabilité limitée) étant
lue,

Et une motion étant proposée et secondée que la dite pétition soit maintenant
reçue, M. l'Orateur décide,-" que conformément à la règle 49, le temps pour rece-
voir des pétitions pour bills privés étant expiré, elle ne peut être reçue."

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril 1878, demandant un
état de tous les appels institués devant la Cour Suprême du Canada depuis son éta-
blissement, indiquant les noms des parties, la cour dont le jugement a été porté en
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appel, les causes dont cette cour a disposé (soit cn confirmant ou en renversant les
jugements) et celles encore pendantes.- (Documents de la session, .No. 80a).

Aussi, la réponse conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er avril
1878, demandant copie de toutes les pétitions de droit transmises au Secré-
taire d'Etat depuis la passation de l'Acte des pétitions de droit de 1876, avec les noms
des requérants, le montant et la nature de chaque réclamation, dans quel cas le fiat
de Son Excellence que droit soit fait aux parties a été accordé, et dans quels cas il a
été re fusé.-(Documents de la session, No. 80c.)

Et aussi, la réponse conformément à une ad resse à Son Excellence datée 1er avril
1878, demandant un état de toutes les causes portées devant la Cour d'Echiquier du
Canada depuis son établissement, donnant les noms des parties, la nature et le mon-
tant de chaque réclamation, la nature (les procédures (soit par pétition de droit ou
autrement,) et indiquant séparément les causes dont cette Cour a disposé et celles..
encore pendantes.-(Documents de la session, No. 80b.)

M. Huntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878, demandant copie
de toute la correspondance ayant rapport à la destitution du maître de poste de la
Baie aux Vaches (Cap-Breton), avec toute la correspondance entre le département
des Postes et toute autre personne relativement à la cause de sa destitution.- (Docu-
mants de la session, No. 120.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 19 février 1878,
demandant copie de toute correspondance relativement au transport des malles par-
eau de Québec à la iMalbaie, dans le comté de Charlevoix, en 1877 ; de tout arrange-
ment fait pour le transport de ces malles durant la même période, avec un état mon-
trant le coût total de ce service durant la saison de 1877, et un état séparé relative-
ment au transport des malles durant la même période durant la saison de 1876, avec
le coût dans les deux cas du transport de ces malles jusqu'à Tadoussac, Chicoutimi, les
Eboulements et la Baie St. Paul.-(Documents de la session, No. 121.)

Et aussi, la réponse conformément à une adresse à Son Excellence datée 20
février 1878, demandant copies de toutes les soumissions reçues en 1877, pour le
transport par terre des malles de Québec aux Eboulements ou à la Malbaie; des ordres.
en conseil ou des ordres des départements à ce sujet, avec les raisons pour lesquelles
une soumission entre autres a été acceptée ; et aussi un état donnant le nom de la
personne qui avait eu précédemment le contrat du transport de ces malles, le montant
qui lui a été payé, celui maintenant payé et à qui, pour le même service, avec copie-
de la correspondance à ce sujet.-(Docunents de la session, No. 121a.)

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente le second rapport
de ce comité, qui est comme suit:

Que'le 11 mars 1878, il donnû ordre que Peter Sutherland, de. Winnipeg, fut som-
mé de comparaître devant lui pour donner son témoignage relativement à de préten-
dues irrégularités commises dans l'octroi des contrats du gouvernement à Winnipeg;

Que le 14 mars, le télégramme qui suit fut reçu de M. Sutherland:

"On&*A, 14 mais 1878.
"Par télégramme de Winnipeg, -Manitoba, à E. P. Hartney, greffier du comitd des

comptes publics, Ottawa.
"Votre télégramme du 11 courant reçu. Des raisons de famille et d'affaires m'em-

pêchent de partir à moins que ce ne soit absoluaent nécessaire. Mon teneur de livres,
W7n. G. Scott, connait tout ce que je sais et peut quitter immédiatement s'il en est

requis. Veuillez répondre. P.

Que le' 21 mars, le comité ordonna que Wm. 9. Scott, le teneur de livres de K.
Stherland, fut sommé de comparaître devant lui et de donner son témoignage reta-
tivement aux prétendues irrégularités commises dans l'octroi des contrats du gouver-
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nement à Winnipeg; à quoi M. Scott répondit le même jour, disant qu'il allait partir
pour Ottawa, le samedi suivant ;

Que le 28 mars, M. D. A. Smith, M. P., mit les télégrani mes qui suivent devant
le comité:

"OrrAw.A, 22 mars 1878.
" Par télégramme de Winnipeg, Manitoba, à Donald A. Smith, Chambre des Communes,

Ottawa.

"Ni moi ni W. G. Scott ne pouvons donner contre M. Nixon un témoignage
d'un caractère sérieux, et demandons à être dégagés de l'obligation de descendre.
Après sérieuse considération je m'oppose à ce que Scott donne son témoignage en.
mon nom.

"PETER SUTHERLAND."

" OTTAWA, 22 mars 1878.
" A Peter Sutherland, écr., Winnipeg, Manitoba.

"Télégramme reçu. Je n'ai aucune autorité. La question est entre les mains du,
comité des comptes publics dont M. Young est président.

" DON. A. SITH."
Le président lut encore les télégrammes suivants:

"OTTAwA, 23 mars 1878.
"Par télégramme de Winnipeg à If. Young, président du comité des comptes

publics.

"Ni moi ni W. G. Scoit ne pouvons donner un témoignage direct et de nature
à impliquer M. .Nixon, et demandons la révocation do l'assignation faite à Scott. Ré-
pondez. 

"P. SUTHERLAND."

"OTTAwA, 25 mars 1878.
A P. Sutherland, Winnipeg, Manitoba.

"Je n'ai aucun pouvoir de révoquer l'ordre du comité sans sa sanction.

"J. YOUNG,
"Président."

Que le cômité là-dessus ordonna qu'un ordre péremptoire flût adressé à MM...
Sutherland et Scott, de Winnipeg, de comparaître immédiatement.

Le 1er avril, M. W. G. Scott fit acte de présence devant le comité en obéissance
à l'assignation qu'il avait reçue.

Que le 12 avril, le comité ordonna qu'une autro assignation fut envoyée à M..
Sutherland, de Winnipeg, lui enjoigiiant de comparaître devant lui et d'apporter avee
lui son livre de correspondance et do comptos.

Que le 15 avril, le télégi-'nime suivót fut envoyé:

"OrTAwÂ, 15 avril 1878.
"A P. Sutherland, Winnipeg, Manitoba.

" Le comité insisté sur votre comparution immédiate. Répondez oui on non.-

"E. P. HlARTNEY,
" Greffier du comité."
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A quoi M. Sutherland répondit ainsi:
" OTTAwA, 16 avril 1878.

"Par télégramme de JVinnipeg, Manitoba,,à E. P. Rartney, greoler du comité des
comptes publics.

"ŽNe refuse pas de donner mon témoignage. Si je suis forcé de descendre, suis
obligé (Je fermer mon magasin; j'irai si je suis indemnisé pour la perte que je ferai.
Répondez.

"P. SUTHERLAND."

Que le 19 avril, le comité ordonna que M. Sutherland fût informé que le comité
insistait sur sa comparution, et que les dépenses ordinaires seraient allouées;

Que le 17 avril, le télégramme suivant fut reçu :
" 19 avril 1878.

"Par télégramme de Winnipeg, Manitoba, à E. P. IHartney, greffier du comité des
comptes publics.

Ordonnez l'examen ici. Suis prêt à répondre à tout; absence .désastreuse à
mes affaires. Ne peux quitter.

" P. SUJTHERLAND."

Le comité a cru de son devoir de rapporter les faits qui précèdent pour l'informa-
tion de la Chambre, vu qu'il croit que c'est une offense très sérieuse de la part d'un té-
moin de refuser d'obéir à l'ordre du comité quand il a reçu de la Chambre le pouvoir de
faire comparaître des personnes ; comme la session, toutefois, est trop près de sa fin
pour que l'ordre du comité soit mis en force, il prend ce moyen d'enregistrer les
.faits afin qu'action soit prise à une prochaine session si on le juge opportun.

M. Ross (Middlesex), du comité conjoint des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le septième rapport du dit comité, lequel
est lu. (Appendice .No. 3.)

Sur motion de M. Boss (Prince-Edouard,) secondé par M. Sinclair.
Résolu, qu'un congé soit accordé pour cause de maladie, à James Yeo, représen-

tant du comté de l'lZe du Prince-Edouard, pour le reste de la session; et que son
indemnité parlementaire lui soit payée pour toute la session.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Cartwright,
Résolu, que lorsque la Chambre s'ajournera aujourd'hui, elle reste ajournée jusqu'à

trois heures p.m., demain, et que les affaires du gou, rnement aient priorité immé-
-diatement après les affaires de routine; et que après lundi prochain, la Chambre
.s'assemblera, le reste de la session, à 2 heures de l'après-midi, tous les jours, y com-
-pris le samedi.

L'ordre du jour étant la pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des
--subsides, étant lu,

Et la motion étant proposée, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
M. McDonald (Cap-Breton) propose comme amendement, secondé par M. Campbell,

que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: "il soit résolu,

"Que d'un rapport de la Chambre du 16 février 1877,. daté le 1er mars 1877; et
.aussi, d'un rapport fait en obéissance à un ordre de la Chambre du 19 mars 1877, et
daté le 20 mars 1877, pour copies de toutes soumissions et contrats, plans et autre

.correspondance se rattachant au contrat du havre d'Jngonish, .Nouvelle-Eccosse, il
-appert:-
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'<Que le 10 mai 1873, le contrat pour la construction du havre d'Ingonish, fut
accordé à F. W. McKenrie, pour la somme de $78,208.60; qu'en conséquence un mar-
ché fut passé, le 22 juillet 1873, entre F. W. IcKenrie et le ministre des Travaux
Publics ; qu'en vertu des conditions de ce marché plus tard renouvelé entre Ross et
McKay, auxquels le contrat fut transporté par le dit F. W. M/cKenrie et le gouverne-
ment actuel, le 5 février 1874, il fut stipulé qu'aucun changement dans les plans
originaux jugé nécessaire par l'ingénieur du gouvernement, ne serait fait par l'entre-
preneur, et que les dépenses extra rendues nécessaires par ces changements seraient
payées à l'entrepreneur, mais que dans le cas où ces changements réduiraient les
dépenses originaires, déduction en serait faite sur le montant du contrat;

" Que par le dit contrat les dits Ross et McKay étaient obligés de construire un
brise-lames de 700 pieds de long et étaient responsables de tous les dommages qu'il pour-
rait subir durant sa construction ; qu'ils devaient creaser un chenal de 200 pieds de

,large, et de 15 pieds de profondeur dans le havre ; que le contrat devait être terminé le
ou avant le 13 décembre 1874; que l'entrepreneur était responsable de tout salaire ou
gages dus au surintendant des travaux du gouvernement aussi longtemps qu'il agirait
comme tel après le 13 décembre 1874 ;

" Que le 30 septembre 1875, M. Perley, ingénieur du gouvernement, six mois apròs
que les travaux auraient dû être terminés, recommanda des ouvrages extra évalués à
$2,000 ;

" Qu'il appert que le dit brise-lames ne fut pas reçu des mains des entrepreneurs
avant le 17 février 1877 ; qu'à cette époque il n'y avait de fait que 565 pieds de ce
brise-lames, ou 135 pieds de moins que ce qui avait été stipulé dans le contrat;

" Qu'il n'appert pas que le chenal ait été creusé de 200 pieds en largeur sur 15 pieds
de profondeur, conformément aux conditions du contrat, et tel que recommandé le
26 janvier 1876 par M. Perley et M. Baillargé ; mais qu'au contraire les documents
constatent qu'il n'a été creusé que de 60 pieds de largeur sur 12 pieds de profondeur;

" Qu,il appert que la somme de $1,975 a été payée à Angus MfcLeod, surintendant
de ces travaux pour le gouvernement pour services rendus après le 31 décembre 1874,
époque à laquelle les travaux auraient dû être complétés;

" Que nonobstant la réduction de la longueur du brise-lames et le fait que le creu-
sage n'a pas été de 200 pieds de large et de quinze pieds de profondeur, et l'extension
du délai pour le construire d'au-delà deux ans, le gouvernement a payé le plein mon-
tant du contrat, $78,208.60 ; et aussi des extras au montant de $3,643, sans déduction
pour la diminution de la longueur, de la largeur et de la profondeur du creusage, et
sans déduire les $1,975 payées pour les services du surintendant après le temps fixé
pour l'achèvement des travaux ;

"Que dans l'opinion de cette Chambre, il a été payé aux entrepreneurs beaucoup
plus que ce à quoi ils avaient droit, ce qui a causé une perte sérieuse au pays."

'Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme-suit:

POUR:

Messieurs

Benoit, Flesher, Macmillan, Rochester,
Bolduc, Fraser, McCallum, Rouleau,
Bourbeau, Gibbs (Ontario-Nord),McCarthy, Ryan,
Bowell, liarwood, McQuade, Schultz,
Camvbell; Jones (Leeds), -Mitchell, Stephenson,
Caron, Kirkpatrick, Monteith, Thompson (Caribou),.
Costigan, Langevin, Montplaisir, Tupper,
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Lanthier, Orton,
Little, Ouinet,
Macdonald (King8ton)Platt,
McDonald (C. Breton)Plumb,
McKay (Colchester), Pope (Compton),

Wade,
Wallace (Norfolk),
White (Ifastings),
Wright(Ottawa),
WVright(Pontiac)-49.

CONTRE :

Messieurs

Archibald, Cockburn, Jones (Halifax), Pettes
Bain, Coffin, Kerr, Pickard,
Béchard, Cook, Killam) Ray,
Bernier, Coupal, Kirk Richard,
Biggar, Dymond, Lajole, Bobillard,
Blackburn, Ferris, Landerldn, Ross (Durham),
Blain, Fiset, §anglois, Ross (Middlesex),
Blake, Fleming, laurier, Boss (Prince Edou'rd)
Borden, Flynn, Macdonald (Cornwall)Bymal,
Borron, Forbes, 1lacDonnell (fnvne's)Scatcherd.
Brouse, Fréchette, _2facdougall (Elgin), Scriver,
Brown, Galbraith, icDougall (Renfrew)Shibley,
Buell, Geofrion, ]JfacKay (C. Breton) Sinclair,
Bunster, Gibson, Xackenzie, Skinner,
Burk, Gillies, McCraney, Smith (Peel),
Burpee, (St. Jean), Gillnor, 3lcGregor, Smith (Selkirk),
Burpee (Sunbury), Goudge, fcIityre, Sniith( Westnoreland)
Carmichael, Greenway, 31alouin, Snider,
Cartwright, Guthrie, .geteaUe. St. Jean,
Casey, Hall, 1 âschereau,
Casgrain, Higinbotham, Aorris, Thompson (Ialdim'd)
Charlton, Jiolton, Oliver, Trow,
Cheval, Horton, Paterson, IVood,
Christie, Huntington, Perry, Young.-98.

Joehurch, Jetté,
Ainsi, la question est résolue n égative ment.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le' fauteuil.
La Chambre se forme, en conséquence, de nouveau en le dit comité,
Et. étant six heures p. m., M. l'Orateur reprend le fauteuil et le quitte pour le

reprendre à sept heures et demie p. m.-

Sept heures et demie p.m.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se for-me en comité sur le bill pour amender
la loi concernant les sociétés de construction, et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil et MI. Bowell fait rapport que le comité a examiné le bill
-et lui a enjoint d'en faire rapport sans amendement.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois,
Le biK est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le biRl passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat
intitulé: "Acte pour conférer certains pouvoirs à l'Association de cnstruction de
_Montréal sous le nom de "iCompagnie de placement et de construction de l ontral"
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Currier,
Daoust,
Dewdney,
Donahue,
Farrow,
Ferguson,
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et après y avoir siégé quelque temps, M1. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. IcDougal
(Renfrew) fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait un amendement.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
L'amendement fait au bill est alors lu pour la première et la seconde fois, et est

adopté.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois;
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill avec l'amendement passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre l'a passé avec un amendement auquel elle demande leur concours.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: "Acte pour autoriser la Compagnie d'assurance Stadacona
contre le feu et sur la vie à réduire son capital social et pourd'autres fins," et lesquels
sont lus pour la première et la seconde fois et sont adoptés.

Ordonné, que'le greffier reporte le bill au Sénat et (infcrme Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Le comité des subsides siége de nouveau.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent soixante et sept
mille dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes et
être distribuée comme suit: Ontario, $777,000; Québec, 8474,000; Nouveau-Brunswick,
$167,000; Kouvelle-Ecosse, $196,000; De du Prince-Edouard, $46,000 ; -Manitoba,
.24,000; Colombie-Britannique, 669,000; Territoires du Nord-Ouest, $14,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Lachine, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses en rapport avec les travaux du
canal Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses Ides canaux du St. Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cinq cent mille dollars
soit accordée à la Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et du canal St. Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

7. 'Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et du canal de Carillon,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
.accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Grenville, pour l'année
finissant le 30 juin :1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les améliorations à rentrée
-du canal'de la Culbute, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme -n'excédant -pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à diverses dépensespour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à,minuit,
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SAMEDI, 27 avril 1878.
M. l'Orateum reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé,

plusieurs résolutions.
Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

M, l'Orateur informe la Chambre que le Greffierlu Sénat a apporté le messag e
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant les personnes emprisonnées à
défaut de fournir des cautions de garder la paix," sans amendement.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte concernant la
Compagnie d'Exprès et de Transport d'Ontario," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

Et la séance ayant continué jusqu'à trois heures moins cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 27 avril 1878.
PRIÈREs.

M. Young, du comité permanent des comptes publics, présente à la Chambre-
l'enquête faite relativement aux irrégularités qu'on prétend avoir été commises dans
l'octroi des contrats du gouvernement à Winnipeg, avec tous les télégrammes échan-
gés entre le comité et les différents témoins assignés, comme étant le troisième rap-
port du dit comité. (Voir appendice No. 1.)

M. Ross (Middlesex), du comité chargé de la surveillance du compte-rendu officiel
de débats de la Chambre durant la présente session, présente à la Chambre le second
rapport du dit comité, lequel est lu, comme suit:

" En raison de difficultés qui se présentent au dernier moment, le comité se trou-
vant dans l'impossibilité de mûrir un plan pour la préparation du compte-rendu
officiel des débats pendant la prochaine session, recommande respectueusement que
Son IlIonneur l'Orateur soit chargé de faire, pendant les vacances, les arrangements
qu'il jugera à propos pour qu'il soit pris des notes officielles des débats en attendant
que la Chambre puisse adopter des mesures à ce sujet.

M. Langevin propose, secondé par M. White (Hastings), que la Chambre s'ajourne
immédiatement, et un débat s'ensuivant, la dite motion est retirée avec la permission
de la Chambre.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cent dollars soit
accordée à ha Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, et.
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être distribuée comme suit: Terrains $28,100; extension du bloc ouest, $25,000, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'amélioration des rivières navigables
et être distribuée comme suit: Amélioration des rivières navigables, $10,000; St.
Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $15,000; rapides ebish, rivière Ste.
.Marie, lac Huron, $9,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour laire face aux dépenses des édifices publics, Ontario, et être distri-
buée comme suit: Douane, bureau d'accise et bureau de poste à Guelph, $4,000 ;
Kingston, école militaire, et réparation des fortifications $30,000, pour Fannée finissant
le 30 juin 1879.

4.· Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et être
distribuée comme suit: Réparations des fortifications, Québec, $60,000; bureau de
poste et maison de douane, St. Jean, P.Q., $4,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinq mille dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publics, Nouveau-
Brunswick, et être distribuée comme suit: Maison de douane, St. Jean, A. B., $85,000 ;
caisse d'épargnes, $30,000 ; bureau de poste 870,000, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine, Lunenburg, -N. E.,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-Britannique, et être
distribuée comme suit: Edifices publics, réparations, $1,000; maison de dou:me,
magasin de provisions, quai Victoria, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une 'somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général, Oolombie-Britan-
nique, pour l'année finissant le 30 juin 1879..

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille dollars soit accor-
dée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être distribuée
comme suit: Pénitencier général pour les provinces maritimes, $17,000; St. Vincent
de Paul, $9,000; .Manitoba (dépendances) $3,000; pénitencier de la Colombie-Britan-
nique, $10,000 ; pénitencier do -Kingston, $12,500, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyers et répa-
rations, etc., et être distribuée comme suit: Loyers, réparations; meubles, chauffage,
etc., $170,000; chauffage des édifices publics, $40,000; enlèvement de la neige, édifices
publics, Ottawa, $1,800; gaz, édifices publics, Ottawa, $18,000; allocution pour com-
busti ble et éclairage, Rideau Rall, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames,
Ontario, et être distribuée comme suit: Kincardine, $5,000; Morpeth, lac Erié, $7,500,
Toronto, $12,000; havre de Collingwood, -10,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
M. Oliver informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
15
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Résolu, que lundi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.

Lundi, 29 avril 1878.
PRIÈRES.

2 heures 1 .m.
la pétition suivante est présentée et déposée sur la table
Par M. Bordon, la pétition de David Bertans et autres, porteurs de polices de la

Compagnie d'Assurance mutuelle sur la vie du Connecticut.

Sur motion de M. Ross (iliddlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans les quatrième et cinquième rapports

du comitécollectif des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des sub-
sides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses pour réparation des brises-lames du bas du
fleuve St. Laurent, province de Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames dans la
province du Nouc eau-Brunswick, pour être distribuée comme suit :-Havre de St. Jean
$16,000; Rivière-Noire, comté de St. Jean, $4,500; Grande Anse, comté de Glou-
cester, $2,000 ; brise-laines de Shippegan, comté de Gloucester, $6,000,- pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames dans
la province de la Rouvelle-Ecosse, pour être distribuée comme suit : - Rivière Anna-
_polis, comté d'Anuapolis, $1,500 ; Mordon, comté de King, $1,000 ; Ragged-Pond,
$2,000 ; Baie des Vaches, Cap Breton, $1,000 ; Bayfield, $5,000 ; Baie de Scott, $3,000 ;
'Crique Canada, $3,000; Puddingpan, $6,000; Arichat-Ouest, $6,000; Somerville, $5,000;
Hampton. $3,000; Anse de Dulap, $2,000; réparations en général, provinces mari-
times, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames de la Province de
l'Rle du Prince-Edouard, pour être distribuée comme suit: Baie Colville, Souris, $20,000;
Brise-lames de 3falfgque, 3,500 ; New-London, $1,500, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du dragage pour être distribuée comme suit:
dragueur, $10,000; Dragage, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

- 6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des divers travaux pour lesquels il n'est pas
autrement pourvu, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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7.ésou. qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour explorations et inspection des travaux
et édifices pu blics i mputable sur le revenu, pour l'année finissant le O juin 1879.

8. Résolu, qu'une sornme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des arbitrages et décisions arbitrales, en rapport
avec les travaux et édifices, pour l'année finissant le 0 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenes pour l'achèvement et la construction de phares
et sifflets d'alarme, pour l'année tinissant le 50 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax et
St. Jean vid Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
,accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communications à la vapeur
sur les lacs Euron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre
San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les Des de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre la
lNouvelle-Ecosse et St. Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordéo
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre l'ilo
du Grand Manan, A-B., et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal St. Pierre, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille quatre cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Milice et de la Défense, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinq mille huit cent trente-
six dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes des différents bureaux de douaie et être distribuée commie suit: Dans la pro-
vince d'Ontario, $216,383.00 ; dans la province de Québec, $200,445.00 ; dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, $93,195.00 ; dans la province de la Nouvelle-Ecosse,
$105,635.00 ; dans la province de -Manitoba et territoire du Nord-Ouest, $124,050,00;
dans la province de la Colombie-Britannique, $22,308.00 ; dans la province de l'Ile du
Prince-Edouard, $24,420.00 ; Salaire et frais de route des inspecteurs de ports et frais
de route des autres officiers en tournées d'inspection, $16,000. 00 ; Dépenses contin-
geates du bureau principal, reliure de livres, blancs, impressions, papeterie, etc., pour
les différents ports d'entrées, $15,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt et un mille cinq cent
quaraate dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment de Paccise, pour être distribuée comme suit:-Salaires des officiers et inspec-
teurs de l'accise, $174,040; frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc.,
_40,000; service douanier, $5,500; allocation aux percepteurs de douane sur droits
perçus par eux, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

15J



228 29 et 30 Avri'. 1878

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit

MARDI, 30 avril 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé,
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

M. Burpee, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 27 mars 1878, demandant un état mon-
trant les noms des compagnies de chemin de fer qui ont entré en entrepôt, depuis le
1er juillet 1867, des locomotives de chemin de for, machines à vapeur, chars et autre
matériel roulant de chemin de fer, la date de telles entrées, les articles ainsi entrés,
la date du paiement des droits de douane; aussi, les noms des compagnies dont telles
locomotives, machines à vapeur, chars et autre matériel roulant furent mis en vente
par le ministre des Douanes.-(Documents de la session, No. 123.)

Et aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 1878, demandant
un état des recettes des douanes et de l'accise dans la Colombie-Britannique dans les
six mois expirés le 31 décembre dernier; aussi un état du revenu des douanes et de
l'accise sur la rivière Stickine durant la même période; aussi, état des importations et
exportations de la dite province durant la même période ; aussi, état des marchandises
importées en franchise ou soumises à des droits de douane ou d'accise des autres
provinces du Canada dans la Colombie-Britannique, depuis 1871 inclusivement jusqu'au
31 décembre 1877, avec indication des quantités et valeurs respectives des productions.
du Canada.-(Documents de la session, No. 119 j.)

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure et demie, mardi matin, la Chambre
s'ajourne alors.

Mardi, 30 avril 1878.

PRIÈRES. 2 heuresp.m.

M. Ross (Middleseo), du comité collectif des deux Chambres au sujet des
impressions du Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport du dit comité
qui est comme suit

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés :

Réponse à une adresse (Sénat),-Correspondance avec le gouvernement ou le
surintendant des chemins de fer relativement à l'expédition du grain, etc., par le
chemin de fer Intercolonial pour l'Europe.

Réponse à adresse,-Correspondance entre la compagnie de la Baie d'Hudson et.
le gouvernement du Canada, relativement à de prétendues pertes à la Rivière Rouge,
résultant de l'insurrection de 1869-70.

Réponse à ordre,-Soumission pour l'approvisionnement de carvelles pour le chemin
de fer Canadien du Pacifque du 1er janvier 1876 au 31 décembre 1877, et semblable-
état pour le chemin de fer Intercolonial.
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Réponse à adresse,-Rapport des explorations faites sir les lacs Manitoba et
Winnipegoosis, la rivière le la Poule d'Eau et la Petite Saskatchewan.

Réponse à ordre,-Rapport des ingénieurs relativement à la localisation de la
ligne du chemin de fer canadien du Pacifique entre la Rivière Rouge et Battleford, etc.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés r
Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance relatiyement à l'établissement des

bureaux du chemin de fer Intercolonial à foncton.
Réponse à adresse,-Correspondance entre le gouvernement et T. 11 Boggs,

relativement à sa démission comme officier préposé à la circulation des convois à
Truro, sur le chemin Intercolonial.

Réponse à adresse,-Correspondance et ordres en Conseil ayant rapport au renvoi
ou à la démission de George Taylor comme assistant-suri ntendant du chemin de fer
Intercolonial.

Réponse à ordre,-Correspondance entre Mme Edouard Murphy et les officiers dut
chemin de fer InterQclonial, relativement à une vache tuée sur ce chemin.

Réponse à adresse (Sénat) concernant un pont de chemin de fer sur les chutes de
,St. Jean, N.-B., pour la liaison du chemin de fer Intercolonial avec celui du prolon-
gement de l'Ouest à ces chutes.

Réponse à adresse,-Etat de tous les appels institués devant la Cour Suprême du
Canada depuis son établissement, indiquant les noms des parties, la cour dont le
jugement a élé porté en appel, les causes dont cette cour a disposé.

Réponse à adresse,-Production de toutes les pétitions de droittransmises au secré-
taire d'Etat depuis la passation de l'acte des pétitions de droit de 1876, avec les noms
des requérants.

Réponse à adresse,-Etat de toutes les causes portées devant la cour d'Echiquier
du Canada depuis son établissement, donnant les noms des parties, etc.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant le déplacement du bureau de poste
de South-Gut de Ste. Anne, comté de Victoria, N.-E.

Réponse à ordre,-Correspondance relative au transport des malles entre Port-
Hastings et (rand Narrow, dans la Nouvelle-Ecosse.

Réponse à ordre,-Correspondance entre le surintendant du chemin de fer de l'fle
,du Prince-Edouard et le département des Travaux-Publics, montrant combien de
Milles do clôture en fils de fer ont été remplacés par des clôtures en planches.

Réponse à ordre,-Documents et correspondance relativement à la destitution de
D. 3McDonald, maître de poste à la Petite Baie des Glaces, Cap-Breton.

Réponse à adresse,-Pétitions des habitants de la paroisse de Perth, dans le comté
de Victoria, N-B., sollicitant l'établissement de stations postales ou bureaux de poste
dans cette paroisse.

Réponse à ordre,-Correspondance relativement à la résignation de J. Cadigan
comme maitre de poste à la Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton.

Réponse à ordre,-Correspondance relativement à la destitution de dames Corbett,
maître de poste aux Mines Lorway, comté du Cap-Breton.

Réponse à ordre,-Correspondance relativement au maître de poste et aux officiers
du bureau de poste des Mines Victoria, comté du Cap-Breton.

Réponse à ordre,-Rapport pour 1877 de J. P. Gauvreau, écr., comme percepteur
de douanes du port de Rinwuski.

Réponse à ordre,-Correspondance concernant l'établissement d'entrepôts de
,douanes au village de Carron Brook et dans la ville de Clinton, dans le comté de
Huron.

Réponse à ordre,-Etat de tous les tubes importés au Canada, durant l'année
précédnt l'imposition de droits sur cet article, par le tarif de la dernière session.

Réponse à ordre,-Correspondance ayant rapport à la destitution du maitre de
poste le la Baie aux Vaches (Cap-Breton).

Réponse à ordre,-Correspondance relativement au transport des malles par eau
de Québec à la Malbaie, dans le comté de Charlevoix.

Réponse à adresse,-Soumissions reçues en 1877 pour le transport par terre de@
malles de Québec à la Malbaie.
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Réponse à adresse (Sénat),-Etat détaillé des importations de plâtre de Paris ou
gypse des Etats- Unis, durant l'année fiscale passée.
, Réponse à ordre.-Correspondance concernant l'emploi de lignes traînantes parles

pêcheurs étrangers sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une sotme n'excédant pas soixante et dix-sept mille sept cent
cinquante dollars soit aeeodée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses il'inspection
du bois de construction et être distribué comme suit: Surintendant, bureau de Québec,
$2,000; sous-surintendant et teneur de livres, $1,600; caissier, $1,200; 3 commis de
la spécification, $1,900; 1 messager, $400; 9 commis de la spécification, (8 mois)
savoir: 1 à $1,000; 2 à $700 ; 4 à $600; 2 à $500 ; pour les inspecteurs-m esureurs
de bois, $55,000; dépenses contingentes, $5,000, sous-surintendant, bureau de
Montréal, $800 ; teneur de livres et commis de la spécification, $1,000; frais des
inspecteurs-mesureurs de bois, $2,755; dépenses contingentes, $300; pour l'année
finissant le 30 juin, 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses de 96 sous-inspecteurs
des poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux salaires de 32 inspecteurs de gaz, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour loyer, meubles et chauffage des bureaux
dos inspecteurs des poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Mnjesté pour faire face aux dépenses pour loyer, meubles et chauffage des bureaux
d'inspection du gaz, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
8a Majesté pour faire face aux dépenses contingentes, frais de route, combusti ble, etc.,
des inspecteurs des poids et mesures et du gaz, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant par trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de fleur, etc., et autre, dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit aceolée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses à faire en vertu de l'acte 36 Vict., cli. 49, en
rapport avec la falsitication des aliments, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des officiers
préposés aux canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille deux cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des droits de
glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et six mille cinq
cents dollars soit accordée à sa Majesté pour faire face aux frais de réparation et
exploitation des travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'le du .Prince-Edouard,
pour l'anue rinaissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq ents dollars
.soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe
(Çolmnbie-Britannique), y compris la subvention, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe entre l'Ie du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire et aux dépenses contingentes de l'agent (Colombie-
Britannique), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pás quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentages, -Manitoba et Nord-Ouest, (y compris
la commission et le personnel et agences des terres), pour l'année finissant le 30
juin 1879,

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour les menus revenus,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

MERCREDI, 1er mai 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nouveau

en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat apporté le message
suivant:

Le Sénat n'insiste pas sur son amendement fait au bill intitulé: " Acte pour
amender l'acte concernant les conflits de réclamations entre occupants de terres dans
Manitoba, " auquel cette Chambre n'a pas concouru.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: "Acto pour pourvoir
à la liquidation des*Compagnies d'assurance maritime et contre l'incendie, incorporées
et insolvables," sans amendement.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt-cinq minutes,
mercredi matin, la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 1er mai 1878.
2 heures p.m.

PmÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivante est lue et reçue:
La pétition de David Bertans et autres, porteurs de polices d'assurance de la

Compagnie d'assurance mutuelle sur la vie du Connecticut, demandant que l'acte 40
Victoria, chap. 42, soit amendé de manière à les soustraire à son opération, et qu'il

woit permis à la dite compagnie de faire affaires en vertu des'lois du Canada, comme
-elle le fesait avant la passation du dit acte.
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Ordonné, que M. Blake ait la permission d'introduire un bill pour mieux prévenir
les crimes et les actes de violence dans certaines parties du Canada jusqu'à la fin de
la prochaine session du Parlement.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
première fois, et la seconde lecture en est ordonnée pour demain, et le bill devant être
inscrit sur les ordres du gouvernement.

M. Mackenzie, l'un dos membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à une uiresse à Son Excellence datée 10 avril 1878, demandant
copie d'un rapport montrant: 10. les montants des six plus basses soumissions
reçues en septembre on octobre 1873, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12, 13 et 14 du
nouveau scanal Welland, avec les noms des soumissionnaires; 2o. les montants des six
plus basses soumissions reçues pour les mêmes sections en 1874, avec les noms des
soumissionnaires ; 3o. les noms des soumissionnaires auxquels ces dernières ont été
accordées ; 40. copie des ordres en Conseil accordant ces sections ; 5o. copie de toute
la correspondance à ce sujet.-(Documents de la session, No. 58b.)

Aussi, la réponse en obéissance à l'ordre de la Chambre, datée 1er avril 1878,
demandant copie de toute la correspondance ayant rapport à la destitution de R.
-M3cYeil, écr., comme préposé à l'engagement des matelots à la Baie de la Petite Glace,
comté du Cap-Breton.- (Documents de la session, No. 124.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 21
février 1878, demandant copie du rapport avec carte y annexée, de l'ingénieur qui a
été employé l'année dernière à fixer la ligne de division probable entre la Colombie-
Britannique et l'Alaska, et aussi, copie de ses instructions, avec copie du traité ou des
conventions qui ont eu lieu entre les gouvernements anglais et russe relativement à
la dite ligne de division, et autres papiers ayant rapport à l'établissement de la ligne
de division entre A laska et le territoire anglais, et la navigation des rivières coulant
de la Colombie à travers l'Alaska jusqu'à la rner.-(Documents de la session, Yo. 125.)

M. Mills, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la Chambre
le rapport de l'exploration géologique du Canada, par Alfred R. C. Selwyn, F.R.S.,
F.G.S., directeur, pour l'année 1816-77.-(Docunents de la session, No. 126.)

M. Ross (Middlesex) propose, secondé par M. Oliver, que le rapport mis devant la
Chambre le 1er mars 1877 relativement au havre d'Ingonish, soit renvoyé au comité
collectif des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement, et la dite motion
est, conformément à la règle 94, renvoyée au dit comité.

M. Ross (Middlesex), propose, secondé par M. Oliver, que cette Chambre concourt
dans le second rapport du comité spécial nommé pour surveiller le compte-renda
officiel des débats de la Chambre durant la présente session, et la motion étant mise
aux voix, la Chambre se divise, et les noms étant demandés, ils sont pris comme "nit:

Poua:

Messieurs
Appleby, Dugas, Little, Plumb,
Béchard, Dymond, ifacdonald(Kingston) Robinson,
Boîcell, Farrow, iM7cDonald (C.Breton) Rochester,
Brooks, Fleming, MàfcDougall (T. Riv.), Ross (Middlesex),
Bunster, Flesher, lcCallum, Ryan,
Cameron, Galbraith, MCarthy, Sinclair,
Campbell, Gibbs (Ontario-Sud), McInnes, Thompson (Caribou),
Charlton, Gillmor. lfcQuade, Tupper,.
Colby, Jaddow, Mitchell, Wallace (Norfolk),
Cook, Jones (Halifax), Orton, White (Hastings),
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Jones (Leeds),
Kirkpatrieck,
Langevin,

Paterson,
Perry,
Platt,

CONTRE:

White (Renfrew),
Young.-51.

Messieurs
Bain, Cartwright, Horton, Pettes,
Bernier, Casgrain, Huntington, Pickard,
Bertram, Cheval, Irving, Ray,
Biggar, Church, Kerr, Ross (Durham),
Blackburn, Coffin, K-llam, Ross (Prince Edou'rd)
Blain, Coupal, Langlois, Rynal,
Blake, Ferris, Laurier, Scriver,
Borden, Fiset, ilae Donnell (Inv'rnes)Shibley,
Borron, Flynn MlcDougall (Renfrew), Sinner,
Bourassa, Gibson, MfacKay (C. Breton),Smith (Peel),
Bowman, Gillies, Mackenzie, Smith( Westmoreland)
Brouse, Greenway, McCraney, Snider,
Brown, Guthrie, McGregor, Taschereau,
Buell, Hagar, McNab, Thompson (Haldim'd),.
Burk, Hall, JMetcalfe, Trow,
Burpee (St. Jean), Higinbothan, M1ills, Wallace (Albert),
Burpee (Sunbury), Holton, lonteith, Wood.-69.
,Carnichael,

Ainsi, la question est résolue négativement.

M. Jlfackenzie, l'un des membres du Conseil Privé, met devant la Chambre les
-documents et rapports relatifs à la localisation de la ligne et au havre du terminus
ouest du chemin de fer Canadien du Pacifique, par Sandford Fleming, C.M.G., ingénieur-
en-chef, 1878.-(Documents de la session, No. 20j.)

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Langevin,
Résolu, qu'il soit présenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copie de la
correspondance, des rapports et mémoires relatifs aux changements de la route de la
malle entre Grand Village et les Cinq les vid Portapique .Mountain, dans le comté de
Colchester.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. Tupper, secondé par M. Langevin,
Résolu, qu'il soit présenté une hum ble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général, le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre copies de la
correspondance, des rapports et documdnts relatifs à l'amélioration du transport des
malles de Brookfield à Upper Stewiack, dans le comté de Colchester.

Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres
<de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

Sur motion de M. White (Renfrew), secondé par M. Jones Leeds),
Résolu, qu'il soit presenté une humble adresse à Son Excellence le Gouverneur-

Général le priant de vouloir bien faire mettre devant cette Chambre, copies de tous
ordres en Conseil fixant le taux de péages que peut percevoir la compagnie d'amélio-
rations du haut de l'Ottawa, sur les bòis en grume et de construction passant dans
les endroits améliorés.

'Costigan,
DeCosmos,
Dewdney,

23'
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Ordonné, que la dite adresse soit présentée à Son Excellence par ceux des membres-
de cette Chambre qui font partie du Conseil Privé de la Reine.

M. Runster propose, secondé par M. gibbs (Ontario-Sud), qu'il soit présenté une
humble adresse à Son Excellence le Gouverneur.Général, le priant de vouloir bien
faire mettre devant cette Chambre copie d'aucune pétition ou de pétitions adressées à.
Son Excellence le Gouverneur-Général ou à aucun membre de son gouvernement,
demandant le renvoi de M. W. R. Spaulding, magistrat stipendiaire à Nanaimo et à
Comox, et correspondance, s'il en est, qui peut avoir eu lieu à ce sujet entre le gouver-
nement de Son Excellence et le gouvernement de la Colombie-Britannque, ou avec-
aucune autre personne ou autorité.

Et un débat s'ensuivant,
Et étant six heures P.M., M. l'Orateur quitte le fauteuil.

Sept heures et demie p.m.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le-
Sénat au bill intitulé: "Acte concernant la Compagnie d'express et de transport
d'Ontario," et lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que-
cette Chambre a adopté leurs amendements.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a adopté l'amendement fait par cette Chambre au bill intitulé: " Acte-
pour conférer certains pouvoirs à l'Association de construction de Montréal, sous le-
nom de Compagnie de placement et de construction de Montréal," sans amendement.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé : " Acte pour pourvoir-
à la meilleure audition des comptes publics," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours (le cette Chambre.

Et aussi, un autre message; le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender-
l'acte du chemin de fer du Pacifiue, 1874, avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

La Chambre reprend la considération ultérieure de la motion proposée mercredi
le 17 avril dernier, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officer qu'il
appartient pour copies des documents originaux ftits et signés par les chefs des-
différents départements des Travaux Publics, comportant avoir été faits conformément.
à l'ordre de la Chambre du 5 mars 1877 comme suit: "Les noms des personnes-
nommées entre le 1er janvier et le sept novembre 1873, les noms des officiers dont les
salaires ont été augmentés durant la même période, les noms de ceux ainsi nommés-
dont la nomination a été annulée après le mois de novembre, et un état montrant si
les situations qui étaient remplies par ceux dont les nominations ont été annulées-
sont restées vacantes ou ont depuis été remplies, et, si oui, quand et par qui, et si les
salaires des officiers qui ont été augmentés durant la susdite période ont été réduits.
ou augmentés, les réductions ou les augmentations dans chaque cas respectivement."

M. Kirkpatrich propose comme amendement, secondé par M. Bowetl, que la dite-
résolution soit amendée "et que ce rapport soit renvoyé à un comité spécial de sept
membres pour qu'il en fasse rapport, avec pouvoir d'envoyer quérir personnes et
documents,' soient ajoutés à la fin de la question.

Sir John A. Macdónald propose comme sous-ameuidement, secondé par M. Tupper,
que tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " vû qu'il est allégué par l'honorable dé 2 uté de
Çurdwell, que le rapport soumis aux divers dép)artements pour en obtenir des reponsee
diffère du rapport demandé par cette Chambre, et qu il est de plus allégué par
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l'honorable député de Cardwell que telles omissions et additions sont de nature à
tromper cette Chambre, et constituent, par conséquent, un mépris de cette Chambre,
il soit résolu, que le dit rapport soit renvoyé à un comité special de sept membres
pour faire une enquête sur les dites allégations, avec pouvoir de faire rapport et
d'envoyer quérir personnes, pièces et documents."

Et le sous-amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms
étant demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs.
Farrow, Macmillan,
Ferguson, McCallum,
Gibbs (Ontario-Nord),McCarthy,
Gibbs (Ontario-Sud), McQuade,
Haggart, Méthot,
Jones (Leeds), Mitchell,
Kirkpatrick, Monteith,
Langevin, Orton,
Little, Platt,
Macdonald (Kingston) Plumb,
Mc Donald (C. Breton) Pope (Compton),
Mc Dotgall (T. Riv.), Robinson,

Rochester,
Roulea u,
Ryan,
Stephenson,
Thonpson (Caribou),
Tupper,
Wade,
Wallace (.Norfolk),
White (Jlastings),
White (Renfrew)
Wright(Pontiac)--47

Appleby,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Borden,
Borron,
Bowman,
Brown,
Buell,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cheval,
Christie,

Church,
Coffin,
Cook,
lDymond,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,

Guthrie,
Baddow,
Hagar,
Riginbotham,
Holton,
-Horton,

CONTRE:

Messieurs.,

Huntington, Paterson,
Iring, Perry,
Jones (Kalifax), Pickard,
Kerr, Ray,
Killam, Richard,
Langlois, Ross (Durham),
Laurier, Ross (Middlesex),
4acdonald (Cornwa)Ross (P. Edouard),
Macdougall ( Elin), Rymal,
McDougall (Renfrew)Scatcherd,
MacKay (C. Breton),Scriver,
Mackenzie, Smith (Westmorel'd)
mcCraney, Snider,
4cGregor, St. Jean,
McIntyre, Taschereau,
M cNab, Thompson (Haldim'd>
Metca fe, Trow,
Mills, Wallace (Albert),
Norris, Wood,
Oliver, Young.-81.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Et l'amendement à la motion originale étant mise aùx voix, la Chambre se divise ;-

et les noms étant demandés, ils sont pris comme dans la dernière division précédente.
Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, qu'un ordre de la Chambre soit adressé à l'officier qu'il appartient pour

copies des documents originaux faits et signés par les chefs des diflérents département-

235.

Bowell,
Brooks,
Caneron,
Campbell,
Caron,
Colby,
Costigan,
Coupal,
Currier,
Daoust,
Dewdney,
Dugas,
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des Travaux Publics, comportant avoir été faits conformément à! l'ordre de la Chambre
du 5 mars 1877, comme suit: " Les noms des personnes nommées entre le 1er janvier
et le sept novembre 1873, les noms des officiers dont les salaires ont été augmentés
durant la môme période, les noms de ceux ainsi nommés dont la nomination a été
annulée après le mois de novembre, et un état montrant si les situations qui étaient
remplies par ceux dont les nominations ont été annulées sont restées vacantes ou ont
depuis été remplies, et, si oui, quand et par qui, et si les salaires des officiers qui ont
été augmentées durant la susdite période ont été depuis réduits ou augmentés, les
réductions ou les augmentations dans chaque cas respectivement."

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Jeudi, 2 Mai 1878.
2 heures p.m.

PRIÈREs.

Sir Albert Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente le
-supplément No. 2, au dixième rapport annuel du département de la Marine et des
Pêcheries, pour l'année terminée le 30 juin 1877. (Documents de la session, No. 1.)

M. Young, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue,
comme suit:

Résolu, qu'une sonmme n'excédant pas huit mille cent dollara soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux salaires du bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général
pour l'année expirant le 30 juin 1879.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue,
-comme suit:

Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille trois cents dollars soit accordée
a Sa Majesté pour faire face aux salaires du département du Conseil Privé de la Reine
pour le Canada, pour l'année expirantle 30 juin 1879.

La dite résolution étant lue la seconde fois, est adoptée.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues, comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cents dollars soit accordée
-à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département de la Justice,
pour l'année expirant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille nouf cents dollars soit accordée
. Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département de la Justice,
division des pénitenciers, pour l'année expirant le 30 juin 1879.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille cent vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département du
Secrétaire d'Etat, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille sept cent vingt
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du
département de l'Intérieur, pour l'artnée expirant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant.pas vingt mille cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département du
Receveur-Général, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires du personnel du département des
Finances, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Oliver, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues, comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille sept cent soixante et sept
dollars et cinquante contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du département du Revenu de l'Intérieur pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille sept cent quatre-
vingts dollars soit accordée à Sa Majesté pour face aux département des Travaux
Publics, pour l'année finissant le 30juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt-sept mille huit cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment des Postes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5.,Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-neuf mille trois cent quarante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de
l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille dollars soit accordée à.
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la Marine et des Pêche-
ries, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cent dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la Trésorerie, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-neuf mille dollars soit
accordée à Sa Majesté" pour faire face aux dépenses contingentes des départements,.
pour l'année finissant le 30 juin 1879. ,

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du bureau de la papeterie, pour papeterie, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au montant probable requis pour nouvelles nominations ou
autres changements, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt, mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'administration de la justic.e dans les divers
Territoires du Nord-Ouest, pour l'annee finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit
accordée à-Sa Majesté pour faire face aux frais de route des magistrats stipendiaires
dans les Territoires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédaint pas quinze mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justice, allocations pour
les circuits, Colombi-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à,
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Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'administration de la justice, allocations
pour les circuits, iManitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille neuf cents dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face au salaire du rapporteur de la Cour Suprème du Canada et
de la Cour d'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent soixante et quinze dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire du greffier de la Cour Suprême du
Canada et de la Cour d'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au salaire du messager de la Cour Suprême du Canada et de
l'Echiquier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face au salaire d'un second messager de la Cour Suprême du
Canada et de l'Echiquier, pour l'année fnissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et déboursés y compris les impres-
sions, reliure et distribution des rapports, frais de route des juges, aussi salaires des
officiers (shérif, huissier, etc.) dans les cours Suprême et de l'Echiquier du Canada, et
$10 de livres pour les juges, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à divers déboursés se rattachant à la Cour Maritime d'Ontario,
sceaux pour la cour, frais de route pour les juges, timbres de loi, livres de loi, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six cent soixante et six dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire du
régistraire de la Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent trente-trois dollars et trente-
quatre centins soit accordée à Sa Majesté, pour faire face au salaire du prévôt de la
Cour de Vice-Amirauté, Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cent vingt-cinq dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face au salaire d'un juge de la Cour de Comté
pour remplir (s'il est nécessaire,) le poste laissé vacant par le décès de feu n' T.
,Bushby, écr., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la police fédérale, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille six cent quarante-six
dollars et cinquante-deux centins, soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux
dépenses du pénitencier, Kingston, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille neuf cent soixante-
six dollars et trente-cinq cents soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du pénitencier d'Halifax (balances à être transférées au compte du pénitencier de
Dorchester, si besoin est,) pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille huit cent six dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de St. Jean
(balances à être transférées au compte du pénitencier de Dorchester, si besoin est), pour
l'année -fiscale expirant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vin -quatre mille deux cents
.soixante-dix-huit dollars et neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du pénitencier de St. Vincent de Paul, pour l'année expirant le 30 juin
18' 9.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille quatre cent soixant-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de
Manitoba, pour l'année fiscale expirant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du pénitencier de la Colombie-
Britannique, pour l'année finissant le 20 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cinq cent dix-huit
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille cent dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux traitements de la Chambre des Communes, d'après
l'estimation du greffier, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de comités, commis surnuméraires
de la session, etc., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes çle la Chambre des
Communes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une sommte n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la publication des débats de la Chambre des Communes,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux traitements et dépenses contingentes de la
-Chambre des Communes, d'après l'estimation du Sergent-d'Armes, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au crédit pour la bibliothèque du Parlement, y compris $3,000
pour l'achat de livres de droit, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux traitements des officiers (additionnels) et dépenses con-
tingentes de la bibliothèque, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux frais d'impression, reliure et distribution des lois, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit raille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la refonte des lois pour l'aunée finissant
le 30 juin 1879.

.11. Résolu, qu'une somI»e n'excédant pas soixante et dix mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'impression, papier à imprimer et
reliure, en rapport avec la'législation pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant mille deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses contingentes du Greffier de la Couronne en
-Chancellerie, en rapport avec la législation, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le
-30 juin 1879.

14. Résolu, pu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant au soin des archives, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faireface aux depenses se rattachant à l'organisation du
-atent Record, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la préparation de statistiques
criminelles, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq millc dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fiaire face aux dépenses se rattachant à l'exposition de Paris, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une -omme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à la commission entomologique,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition australienne, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

lies dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

I Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent vingt mille trois cent soixante et
dix dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'immigration
et de quarantaine,pour ètre répartie comme suit: traitements des agents et employés,
de l'immigi ation, $26,550; traitements des agents voyageurs, .$13,000; inspection
médicale du port (le Québec, $2,600; quarantaine, Grosse Ile,$11,820 ; quarantaine, St.
Jean, $3,000 ; quarantaine, Pictou, 3. E., $800 ; quarantaine, JRalifax, N. E., 83,60)
quarantaine, Charlottetou-n, L P. E., $1,000; pour faire face aux dépenses que néces-
siteront d'autres mesures pour la salubrité publique, $20,000 ; dépenses contingentes
des agences canadennes et autres agences régulières, $?4,000 ; frais de route des
agents-voyageurs, $14,000; pour l'année finissant le 30 jifin 1879.

2, Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à l'émigration et faire face à ses dépenses, y compris l'estima-
tion des dépenses pour le transport de Ménonites, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme r'excédant pas mille deux cent quatre-vingts dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux pensions suivantes et être répartie comme
suit : Samuel Taller, ci-devant greffier de la Chambre d'Assemblée, $400; John
Bright, messager, Chambre d'Assemblée, $80.00 ; madame Antrobus, $800.00; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

4, Résolu, Qu'une somme n'excédant pas cinq mille cinq cent quatorze dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pensions nouvelles des mili-
ciens et être distribuée comme suit : Madame Caroline McEachern et quatre enfants,
$238.00 ; Rhoda Smith, $110.00 ; Janet Anderson, $110.00 ; Margaret ]Mackenzie,
$80.00; Mary Ann Richey et un enfant, $288.00 ; Mary -Morison, $80.00 ; Louise
Prud'homme et deux enfants, $110.00 ; Virginie Charron et quatre enfants, 8150.00 ;
Paul M. Robins, $146.00 ; Charles T. Bell, $73.00 ; Alex. Oliphant, $109.50; Charles
Lugsden, $91.25; Thomas Charters, $91.25 ; CharlesT' Robertson, $110.00 ; Perey
G. Routh, $400.00; Richard S. King, $400.00 ; George A. Afackenzie, $73.00 ; Edward
Hilder, $146.00 ; Fergus Scholfield, $73.00 ; John Bradley, $109.50; James Bryan,
$109.50; Jacob Stubbs, $73.00; Enseigne W. Fahey, $200.00; Mary Connors, $110.00 ;
Mary Hodgins et trois enfants, $191.00; John Martin, $110.00; A. W. Stevenson,
$110.00 ; Madame J. Thornburn, $150.00 ; Madame P. T. Worthington et enfants,
$378.00 ; Madame J. H. Elliott et enfants, $130.00 ; Ellen Kirkpatrick et trois enfants,
$266.00 ; Madame George Prentice et enfants, $400.00 ; 'Mary Annah Temple et
enfants. $298.00 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour subvenir à la pension des vétérans de la guerre de 1812, pour l'an-,
née finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa.
Majesté pour faire face aux dépenses pour compensation aux pensionnaires au lieu de
terres, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées,
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M. Oliver, du comité dcs subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille six cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour salaires de la division mili-
taire et de l'état-major do distriet, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
3Majesté pour payer les salaires des majors de brigade, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille dollars soit dccordée à
Sa Majesté pour faire face aux allocations pour l'instruction militaire, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollars soit accor-dée îà
Sa Majesté pour faire face aux dépenses ayant rapport à la milice, savoir: munitions,
$40,000; uniformes, $50,000; munitions de guerre, $40,000, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire faco aux dépenses des arsenaux pablics et soin des
armes, y compris le salaire des chefs de matériel, conservateurs et gardiens, et le
loyer, le combustible et l'éclairage de ces arsenaux, pone l'année finissant le 5O
juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante-cinq mille dollars soit-
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour solde des exercices et toutes
autres dépenses se rattachant à l'instruction militaire de la milice, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes et service général pour lesquols
il n'est pas autrement pourvu, y cdnpris l'aide aux associations de carabiniers et aux
musiques de corps efficacement organisés, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des salles d'exercices et champs de tir, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa'
Majesté pour faire face aux dépenses pour soin et entretien des propriétés cédées par
le gouvernement impérial, y compris les loyers, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté, pour faire face aux dépenses du collége militaire, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quinze mille dollars soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour solde, entretien et équipement des
batteries d'artillerie de place 'l A " et "B," et des écoles d'artillerie à Kingston et à
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

La première résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que cette Chambre concourt avec le comité dans la

dite résolution,
M. 3fitchell propose comme amendement, secondé par M. White (-Hastings), que

tous les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soit retranchés, et qu'ils soient
remplacés par les suivants: la dite résolution n'obtienne pas le concours, mais qu'il
soit résolu, que vu la coodition actuelle des finances du pays, il est désirable de réduire
les dépenses de l'état-major de la mikice, en biffant les sommes de $14,400 et de
$6,000 destinées dans la dite résolution à 12 adjudants-généraux de districts
avec leurs allocations, ainsi que la somme de $6,000 destinée à 12 payeurs de
districts.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution.

36



242 2 iai. 187&

La seconde résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que cette Chambre concourt avec le comité dans la

dite résolution,
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Bowell, que tous les

mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient rem-
placés par les suivants: " la dite résolution n'obtienne pas le concours, mais qu'il soit
résolu, que dans l'état actuel de dépression du pays, il n'est pas opportun do voter
toute la somme de $20,000, destinée aux majors do brigade dans la dite résolution."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution.
La troisième résolution jusqu'à la neuvième inclusivement étant lues la seconde

fois, sont adoptées.
La dixième résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que cette Chambre concourt avec le comité dans la

dite résolution,
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Gibbs (Ontario-Siud,)

que tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés, et qu'ils
soient remplacés par les suivants: " la dite résolution n'obtienne pas maintenant le-
concours, mais qu'il soit résolu, que dans l'état actuel de dépression du pays, il est
inopportun de voter une somme aussi considérable que $50,000 pour le soutien d'une
école militaire."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise ; et la question est
résolae négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution. .
Alors, les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles,
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente mille dollare, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et de réparations des vapeurs Napo-
léon II, Newfield, Druid, Glendon, Sir James Douglas et Northern Light, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour pourvoir à l'examen des
capitaines et seconds, pour l'année finissant le 30juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars, soit accordée à Sa
Majesté pour l'ahat de canots et d'appareils de sauvetage, et récompenses pour sau-
vetage, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour pourvoir aux enquêtes sur les naufrages et
les accidents et pour recueillir des informations relatives aux désastres maritimes,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses relatives à l'enregistrement et à la classification
des navires en Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre-vingt-dix dollars,
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à Montréal,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police de rade à Québec. pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
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Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement d'obstacles dans les rivières
navigables, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille cinq
cent cinquante-huit dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et
allocations des gardiens de phares, pour l'année finissant le 30 juir 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent soixante mille six cent
soixante et quinze dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
d'entretien et de réparations des phares, peur l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Ross (Middlesex), du comité des subsides fait rapport de plusieurs résolutions;
lesquelles sont lues, comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-deux mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté, pour faire face aux traitements et déboursés des garde-
pêche et gardiens et être distribuée comme suit : Ontorio, $ 12,000 ; Québec, $12,000 ;
Nouvelle-Ecos.se, y compris l'inspecteur et son aide, $15,000; Nouveau-Brunswick,
y compris l'inspecteur, $10,500 ; le du Prince-Edouard, $1,800; 3lanitoba, $200;
Colombie-Britannique, $1,000, pour l'année finissant le 30juin 1S79.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'entretien et réparations du vapeur employé à
la protection des pêcheries, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses des établissements de pisciculture, passes-migra-
toires et bancs d'buîtres, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille quatre cents dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire à Québec, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Toronto, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Xingston, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

7. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Montréal, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une nomme n'excédant pas huit cent cinquante dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'Observatoire, Nouveau-Brunswick, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les observatoires météorologiques, y
compris les instruments et le coût des dépêches signalant des tempêtes, pour l'année.
finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'Hôpital de la Marine et des Emigrants,
Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et être distribuée
comme suit: Hôpital Général, Montréal, $3,000; autres ports de Québec, $2,000; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majest&
pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et être distribuée comme
suit: Hôpital de Ste. Catherine, Ontario, $500; Hôpital de Kingston, Ontario, $500 ;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16j
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13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille sept cent cinqu-nte
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la
marine et être distribuée comme suit : Hôpital Général, Halifax, $3,500 ; autres ports
de la Nouvelle-Ecosse, $11,250 ; pour l'arnée finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille sept cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine et
être distribuée comme suit : Hôpital, St. Jean, $4,000 ; autres ports du Nouveau-
Brunscick, $7,750 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de la
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des hôpitaux de la marine dans les ports de l'Ile
du Prince-Edouard ; pour l'année finissant le 30 juin, 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des marins infirmes et naufragés
et être distribuée comme suit : province de Québec, $2,000; province de la Nouvelle-
Ecosse, $4,000 ; province du INouveau-Brunswick, $1,000 ; province de la Colombie-
Britannique, $1,000; province de l'Ile du Prince-Edouard, $500; pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour rembourser la Chambre de Commerce de Londres, des frais qu'elle e
encourus pour des naufragés et marins dénués de ressources du Canada, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille neuf cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection des
bateaux à vapeur et être distribuée comme suit : pré,ident des inspecteurs, $1,800 ;
vice-président, $1,400 ; inspecteur, division de Toronto, $1,200 ; inspecteur, division
de Montréal, $1,200 ; inspecteur, division des Trois-Rivières, $1,000 ; inspecteur,
division de Québec, $1,000 ; inspecteur division d'Ontario-Est, $1,000 ; inspecteur,
division de la Colombie-Britannique, $750; inspecteur, division de Manitoba, $100; frais
de route du président et dépenses se rattachant au bureau de l'inspection des bateaux
à vapeur, $900 ; commis du bureau de l'inspection $300; fiais de route de l'inspecteur
du Nouveau-Brunswick et de la JNouvelle-Ecosse et dépenses contingentes du bureau, $825;
frais de route de l'inspecteur pour la division de Toronto et dépenses contingentes du
bureau, $430 ; frais (le route de l'inspecteur Trois-Rivières, $125; frais de route de
l'inspecteur, Québec, $150; frais de route de, l'inspecteur, Ontario-Est, $260; frais de
route de l'inspecteur, Montréal, $200 ; frais de route de l'inspecteur, Manitoba, $100;
achat d'instruments et manomètres, $200 ; frais de route et loyer du bureau de l'ins-
pecteur, Colombie-Britannique, 8750 ; gravures et impressions de certificats de mé-
caniciens et impression en français de l'acte d'inspection des bateaux à vapeur, $300;
pour l'année finissant le 30 juin 18-9.

. 20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'inspection des compagnies
d'assurance, pour l'année finissant le 30 juin 1n79.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'explorations géologiques, pour l'année
finissant le 30 juin 187:.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux Mille deux cents dollars srit
accordée à Sa Majesté pour faire face à l'allocation pour les Sauvages, Québec, pour l'an-
née finissant le 30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat de couvertures de laine pour
les Sauvages âgés et infirmes, Ontario et Québec, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la .Xouvelle-Eeosse
secours etc., pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cents dollars soit ac-
cordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages du Nuveau-Brunswick,
secours, etc., pour l'année finissant le 20 juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de ' ile du Prince-Edouard, secours,
etc.,.pour l'année finissant le 30 juin 1879.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-six mille cinq cent soixante et un
dollars soit accordée à-Sa Majesté pour faire face aux dépenses des Sauvages de la o-
2ombie-Britannique et être distribuée comme suit; surintendance .de Victoria, $18,240,
surintendance deFraser, $18,321, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-sept mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Manitoba, en vertu
des traités Nos. 1 et 2, pour lannée finissant le30 juin 1879.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille six cent quarante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Mani-
toba, en vertu du traité No. 3, pour l'année finissant le 30juin 1879.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille huit cent soixante dollars
soit accordé à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages, Mani-
toba, en vertu du traité No. 5, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille neuf cent cinquante dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires,
bestiaux, grains de semenee, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux Sauvages,
Manitoba, en vertu des traités ci-dessus mentionnés, Nos. 1 et 2, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille quatre cent dix dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoires, bestiaux,
grains de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux Sauvages, Manitoba,
en vertu du traité ci-dessus mentionné, No. 3, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

33. RKsolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments ara-
toires, bestiaux, grains de semence, outils, wagons, munitions, etc., fournis aux
Sauvages, Manitoba, en vertu du traité No. 5, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

64. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille cinq cents dolfars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages
assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités ci-dessus, pour l'année finis-
sant le 30 juin 1879.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour approvisionnement triennal
d'habillements aux Sauvages (le Manitoba en vertu des traités ci-dessus, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour achat d'instruments aratoires, grains
de semence, outils, etc., pour les Sioux de la Petite Saskatchewan et pour payer le
salaire d'un agent résidant sur leur réserve, pour i'année finissant le 30 juin à8, 9 .

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Oliver, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille trois cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de la surintendance des
Sauvages de Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer les salaires des instituteurs et le coût des maisons d'école des Sau-
vages, Manitoba, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille trois cents dollars
soit accordée à Majesté pour face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-Ouest
en vertu (lu traité No. 4, pour lannée finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest en vertu du traité No. 6, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille cinquante dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux annuités payables aux Sauvages du Nord-
Ouest, en vertu du traité No. 7, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu. qu'une somme n'excédant pas trente-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour instruments aratoir.-s, bestiaux, etc.,
pour les Sauvages du Nord-Ouest, en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7, (l'année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-sept mille dollars, soit accordée
à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses pour provisions fournies aux Sauvages
assemblés pour recevoir les annuités en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7 (l'année der-
nière les Nos. 4 et 6 seulement,) pour l'année finissant le 30juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sepb mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour munitions, ficelle et carabines aux Sau-
vages du Nord-Ouest, en vertu des traités Nos. 4, 6 et 7 (l'année dernière les Nos. 4et
6 seulement), pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'exeédant pas mille dollars soit accordée à Sa Majesté
pour faire face aux dépenses des Sioux à Qu'Appelle, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-cinq mille dollars soit acoordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentage sur les réserves des Sauvages du
iKord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses générales de La surintendance
du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordéo à Sa
Majesté pour faire face aux depenses pour salaires d'instituteurs pour les Sauvages
du -Nord Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu. qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour aider à des écoles de Sauvages en Ontario et Québec où le besoirî s'en fait
le plus sentir, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour augmenter les annuités payables en vertu du traité Robinson aux
CIppewas des laes Euron et Supérieur, de 96 centins à $4 par tête, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Gazette du Canada, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses d'impressions diverses, pour l'année finissant le-
30juin 1879.

17. Rîésolt, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa iMajesté pour taire face aux dépenses imprévues devant être faites en vertu d'un
ordre en Coneeil, et dont un compte en détail sera- soumis au Parlement durant les
premiers quinze jours de la prochaine session, pour l'année finiss'int le 30 juin 1879.

1. Réso'u, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux frais de commutation au lieu d'une remise de droits sur
artilces importés pour l'usage le l'armée et de la marine, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

19. Résolt. qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesxé,pour faire face au' dépenses pour l'organisation du gouvernement dans le
district de Kéa-atin, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses'pour la construction de casernes dans les terri-
toires du Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport d'une résolution, laquelle est lue
comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent six mille dollars soit acoordée
à;Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la police à cheval, T.N.O., pour l'année
expirant le 30 juin 1879.

La dite résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que cette Chambre concourt avec le comité dans la

dite résolution,
M. Mitchell propose comme amendement, secondé par M. Costigan, que tous les

mots après "que" jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
remplacés par les suivants: "la dite motion n'obtienne pas le concours, mais qu'il
soit résolu, que vu que la dépense pour l'entretien de la police à cheval, T. N. O.,
paraît être sans proportion avec les exigences du service, i est désirable de réduire la
dite somme de $306,000 pour ce service à celle de U,5G,000."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chaimbre se divise, et la question est
résolue négativement.

Alors la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million sept cent soixante et sept
mille dollars, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des postes et
être distribuée comme suit: Ontario, $777,000; Québec, $474,000; Nouveau-Brunswick,
e167,000; Nouvelle-Ecosse, $196,000; Re du Prince-Edouard, $16,000 ; Manitoba,
$24,000; Colombie-Britannique, $69,000 ; Territoires du Nord-Ouest, $14,000 ; pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions de dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Lachine, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars, soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les travaux du
canal Cornwall, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme.n'excédant pas quarante-six mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses (des canaux du St. Laurent, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions cinq cent mille dollars
soit accordée à la Majesté pour faire face aux dépenses du canal Welland, pour l'année
inissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars, soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'écluse et du canal St. Anne, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent quarante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face au dépenses de l'écluse et du canal de Carillon,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent cinquante mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal de Grenville, pour l'année
finissant le 30 juin. 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses en rapport avec les améliorations à l'entrée
du canal de la Culbute, pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
M:j seié pour fai e face à diverses dépenses pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Oliver, du comité des subsides, fait -rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publics à Ottawa, et
être distribuée comme suit : Terrains $28,100; extension du bloc ouest, $25,000, pour
l'année finissant le 30 jui n 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fùire face aux dépenses pour l'amélioration des rivières navigables
et être distribuée comme suit: Amélioration des rivières navigables, $10,000 ; St.
Laurent, enlèvement de chaînes et ancres, $15,000; rapides Neebish, rivière Ste.
Marie, lac Euron, 89,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour fhire face aux dépenses des édifices publics, Ontario, et être distri-
buée comme suit : Douane, bureau d'accise et bureau de poste à Guelph, $4,000 ;
Kinyston, école militaire, et réparation des fortifications $30,000, pour l'année finissant
le 30 juin 187!.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Québec, et être
distribuée comme suit: Réparations (les fortifications, Québec, $60,000; bureau de
poste et maison (le douane, St. Jean, P.Q., $4,000, pour l'année finissant le30 juin 1879.

5. IRésolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-cinqmille dollars soit
accordée à Sa Majesté, pour faire face aux dépenses des édifices publies, Nouveau-
Brunswick, et être distribuée comme suit: Maison de douane, St. Jean, lY B., $85,000 ;
caisse d'épargnes, $30,000; bureau de poste $,000, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses de '1Hôpital de la Marine, Lunenburg, N. E.,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics, Colombie-B, itannique, et être
distribuée comme suit: Edifices publics, réparations, $1,000; maison de douaue,
magasin de provisions, quai Victonia, $5,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des édifices publics en général,' Colombie-Britan-
nique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante et un mille cing, cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être disfi-
buée comme suit: Pénitencier général pour les provinces maritimes, $17,000; St. Vin-
cent de Paul, $9,000 ; Manitoba (dépendances) $3,000; pénitencier de la Coloibie-Britan-
nique, $10,000; pénitencier de Kingston, $12,500, pour l'année finissant le 3fr
juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent trente-quatre mille huit cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses peur loyers et répa-
rations, etc., et être distribuée comme suit: Loyers, réparations; meubles, chauffage,
etc., $170,000; chauffage des édifices publics, $40,000; enlèvement de la neige, édifices

publics, Ottaua, S1,800 ; gaz, édifices publics, Ottawa, $18,0O0; allocution pour com-
busti ble et éclairage, Rideau Hall, $5,000, pour l'année finissant l'e 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une' somme n'excédant pas trente-qùatre mi!le cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des, havres et brse-lames,
Ontario, et être distribuée commue suit: Kncardine, $5,000; Morpeth, lac Eié, $7,500,
Toronto, $12,000; havre de CoWnguood, $10,000, pour l'année finissant le 30,
juin 1879.
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La première résolution jusqu'à la dixième inclusivement étant lues la seconde
fois sont adoptées.

La onzième résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que la Chambre concourt avec le comité dans la dite

résolution,
M. .McCallum propose comme amendement, secondé par M. Wallace (Norfolk),

que tous les mots après "que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés,
et qu'ils soient remplacés par les suivants : " la dite résolution n'obtienne pas le
concours maintenant, mais qu'elle soit renvoyée à un comité de toute lI Chambre
avec instruction et autorisation de l'amender en biffant la somme de $7,500 destinée
à Morpeth, làc Erié-cette dépense n'étant pas dans l'intérêt public."

Et l'areùdement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et la question est
résolue négativement.

Alors la motion principale étant miso aux voix,
-Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution.

M. Young, du comité dos subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté, pour faire face aux dépenses pour réparation des brises-lames du bas du
fleuve St. Laurent, province de Québec, pour l'année finissant lo 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames dans la
province du Nouveau-Brunswick, pour être distribuée comme suit :-Havre de St. Jean
$16,000; Rivière-Noire, comté de 8t. Jean, $4,.500; Grande Anse, comté de Glou-
cester, $2,000; brise-lames de Shippegan, comté de Gloucester, $6,000, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

3. -Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-trois mille cinq cents dollars
soit accerdée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames dans
la province de la Nouvelle- Ecosse, pour être distribuée comme suit : - Rivière Anna-
polis, comté d'Annapolis, $1,500 ; Mordon, comté de King, $1,000 ; JRagged-Pond,
$2,000; Baie des Vaches, Cap-Breton, $1,000; Bayfield, $5,000 ; Baie de Scott, $3,000 ;
Crique Canada, $3,000; Puddingpan. $6,000; Arichat-Ouest, $6,000; Sonierville, $5,000;
fHampton. $3,000; Anse de Du4ap, e2,000; réparations en général, provinces mari-
times, $15,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames de la Province de
l'Ile du Prince-Edouard, pour être distribuée comme suit: Baie Colville, Souris, $20,000 ;
Brise-lames de Malpègue, $3,500; New-London, $1,500, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faie face aux dépenses du dragage pour être distribuée comme suit:
dragueurs, $10,000; Dragfige, $100,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une sonmme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des divers travaux pour lesquels il n'est pas
autrement pourvu, pour l'annee finissant le 30 juin 1879.
. 7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-cinq mille dollaps soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour explorations et inapection des travaux
et édifices publics imputable sur le revenu, pour l'année finissant le -0 juin
1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des arbitrages et décisions arbitrales, en rapport
avec les travaux et édifices, pour l'année finissant le 30juin 1879.
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9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achèvement et la construction de phares
et sifflets d'alarme, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour flaire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre Halifax et
St. Jean vid Yarmouth, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à sýa Majesté pour faire face aux dépenses pour communications à la vapeur
sur les lacs Euron et Supérieur, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour service à la vapeur entre
San Francisco et Victoria, Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille deux cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur
avec les fes de la Madeleine, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses poui. communication à la vapeur entre la
Nouvelle-Ecosse et St. Pierre, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour communication à la vapeur entre
l'île du Grand Manan, N-B, et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin
1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des écoles militaires, Nouvelle-Ecosse et Nouveau-
Brunswick, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quarante-quatre mille cent dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal St. Pierre, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pai trente-six mille quatre cent cinquante
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département de la
Milice et de la Défense, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept cent cinq mille huit cent trente-
six dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contin-
gentes des différents bureaux de douane et être distribuée comme suit: Dans la pro-
vince d'Ontario, $216,383.00 ; dans la province de Québec, $200,445.00 ; dans la pro-
vince du Nouveau-Brunswick, $93,195.00 ; dans la province de la fNouvelle-Ecosse,
$105,635. 00 ; dans la province de Mlfanitoba et territoire du Nord-Ouest, $12,450 .00;
dans la province de la Colombie-Britannique, $22,308.00 ; dans la province de l'Ilé du
Prince-Edouard, $24,420.00 ; Salaires et frais de route des inspecteurs de ports et frais
de route des autres officiers en tournées d'inspection, $16,000.00 ; Dépenses contin-
gentes du bureau principal, reliure de livres blancs, impressions, papeterie, etc., pour
les différents ports d'entrées, $15,000.00, pour l'année finissant le 30 juin 18i9.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent vingt et un mille cinq cent
quarante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du départe-
ment de l'accise, pour être distribuée comme suit:-Salaires des officiers et inspec-
teurs de l'accise, $174,040; frais de route, loyer, combustible, papeterie, etc.,
$40,000; service douanier, $5,500; allocation aux percepteurs de douane sur droits
perçus par eux, $2,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

La première résolution jusqu'à la quatrième inclusivement étant lues la seconde
fois sont adoptées.

La cinquième résolution étant lue la seconde fois,
Et la motion étant proposée que cette Chambre concourt avec le comité dans la

dite résolution,
M. Stephenson propose comme amendement, secondé par M. McCarthy, que tous

les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient retranchés et qu'ils soient
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remplacés par les suivants: " la dite résolution n'obtienne pas maintenant le concours,
mais qu'elle soit renvoyée afin que les endroits et les améliorations pour lesquelles la
somme ou partie de la somme de $110,000 y mentionnée sera dépensee, soient spécifiés,
afin que la dépense d'une somme d'argent aussi considérable ne soit pas laissée à la
simple volonté ou caprice de l'exécutif, sans approprier le montant autant que possible
aux travaux approuvés par cette Chambre."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit

POUR:

Messiueurs

Ferguson, Macminllan,
Gibbs (Ontario-Sul), 3fcCallum,
Gil, JfcCarthy,
larwood, McQuade,
.Jones (Leeds), !étlwt,
Kirkpatrick, fonteilh,
Langevin, Montplaisir,
Lanthier, Mousseau,
Litt le, Orton,
Macdonald (Kingston)Otuimet,

Plumb,
Rochester,
.Roy,
Ryan,
Stephenson,
Thompson (Caribou),
Wallace ( orfolk),
White ( ast ings),
Vhite (Renfrew),
Vright (Pontiae)-40.

CONTRE:

Messieurs

Appleby, Coffin, Jones (Halifax), Paterson,
Bain, Coo i, Kerr, Perry,
Béchard, Delorme Killam, Ray,
Bernier, Devlin, Laflamme, Richard,
Bertran, Dymond, Lajoie, Ross (Middlesex),
Biggar, Ferris, Landerkin, Ross( Prince Edou'rd),
Blake, Piset, Langlois, Ramal,
Borden, Fleming, Laurier, Scatcherd,
Borron, Flynn, Macdougall (Elgin), Scriver,
Bowman, Forbes, McDougall (Renfrew)Sinclair,
Brouse, Galbraith, MacKay (C. Breton), Skinner,
Brown, Geoffrion, Mackenzie, Smith (Peel),
Buell, Gillies, McCraney. Smith (Selkirk),
Burpee (St. Jean), Gillinor, McGregor, Smith( Westmoreland)
Burpee (Sunbury), Groudge, McIntyre, St. Jean,
Carmichael, Greenway, McNab, Taschereau,
Cartwright, Guthrie, Malouin, Thompson (llaldim'd),
Casey, Hagar, Metcalfe, Trow,
Casgrain, Hliqinbotham, Mlis, Wallace (Albert),
Cheval, forton, Norris, Wood,
Christie, Irving, Oliver, Young.-86.
Church, Jett,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt avec le comité dans la dite résolution,
Alors, les résolutions subséquentes étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité dei subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit :

Benoit,
Bolduc,
Bowell,
Caneron,
Caron,
Costigan,
Currier,
Cithbert,
Daoust,
Farrow,
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1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-sept mille sept cent
cinquante dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses d'inspection
du bois de construction et être distribuée comme suit: Surintendant, bureau de Québec,
$2,000; sous-surintendant et teneur de livres, $1,600; caissier, $1,200; 3 commis de
la spécification, $1,900; 1 messager, $400; 9 commis de la spécification, (8 mois)
savoir : 1 à $1,000; 2 à $700 ; 4 à $600; 2 à $500 ; pour les inspecteurs-mesureurs
de bois, $55,000; dépenses contingentes, $5,000, sous-surintendant, bureau de
Montréal, $800 ; teneur de livres et commis de la spécification, $1,000 ; frais des
inspecteurs-mesureurs de bois, $2,755; dépenses contingentes, $300; pour l'année
finissant le 30 juin, 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-quatre mille trois cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses de 96 sous-inspecteurs
des poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas onze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire aux salaires de 32 inspecteurs de gaz, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédent pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour loyer, meubles et chauffage des bureaux
des inspecteurs des poids et mesures, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour loyer, meubles et chauffage des bureaux
d'inspection du gaz, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses contingentes, frais de route, combustible, etc.,
des inspecteurs des poids et mesures et du gaz, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant par trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour l'achat et la distribution d'échantillons de fleur, etc., et autres dépenses
nécessitées par la loi, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses à faire en vertu de l'acte 36 Vict., ch. 49, en
rapport avec la falsification des aliments, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-deux mille vingt dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux salaires et dépenses contingentes des officiers
préposés aux canaux, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille deux cent quarante-cinq
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de perception des droits de
glissoires et d'estacades, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent soixante et six mille cinq
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais de réparation et
exploitation des travaux publics, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas un million six cent mille dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faiire face aux dépenses du chemin de fer 1Intercolonial,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin do fer de l'Ile du Prince-Edouard,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante et un mille cinq cents dollars
soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de télégraphe
(Colomb'e-Britannique), y compris la subvention, pour l'année finissant le 30 juin 1 79.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit: accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne de telégraphe entre l'Re du Prince-
Edouard et la terre ferme, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excêdant pas quatre mille dollars soit aceordêe à Sa
Majesté pour faire face au salaire et aux dépenses contingentes de l'agent (Colombie-
Britannique), pour l'année finissant le 30 juin 187».

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre-vingt mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux frais d'arpentages, Manitoba et Nord-Ouest, (y compris
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la commission et le personnel et agences des terres), pour l'année finissant le 30
juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à l'estimation de la somme à voter pour les menus revenus,
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

VENDREDI, 8 mai [878.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour mieux prévenir les crimes et
la violence dans certaines partie du Canada, jusqu'à la fin de la prochaine session du
Parlement, étant lu,

Le bill est, on conséquence, lu la seconde fois et renvoyé à un comité spécial,
composé de MM. Blake, Mcarthy, Laflamme, Jetté, Devlin, Langevin et Kirkpatrick,
pour on faire rapport avec toute la diligence possible, et pouvoir d'envoyer quérir
personnes et papiers.

M. Mackenzie, l'un des memitres du ConseilPrivé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence,

Et le dit message est lu par M. l'Orateur, (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et est comme suit:

Dufferin.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes copies d'une corres.
pondance qui a eu lieu avec le gouvernement de Sa Majesté, concernant la circous-
cription dans les limites du Canada de territoires du continent de l'Amérique du Nord.
(Documents de la session, No. 127.)

HÔTEL D GoUVERNIMENT,
OTTAWA, 2 mai 1878.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill du Sénat intitulé: " Acte concer-
nant le trafic des boissons enivrantes, " étant lu,

Le bill est, en conséquence, la la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour aujourd'hui.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender ]'Acte 38 Victoria,
chapitre 11, intitulé: "Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Echiquier
dans le Canada," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois, et renvoyé à un comité général
pour aujourd'hui.

Et la séance ayant continué jusqu'à une heure moins vingt.cinq minutes vendredi
matin, la Chambre s'ajourne alors.



3 Mai.

Vendredi, 3 mai 187S.
2 heures p.m.

PRIÈRES.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 27 mars 1878, demandant un état montrant
Io. les différentes sommes d'argent payées, à même les $39,256.01 déposées à la banque
de Montréal, à certaines personnes, pour terrains pris pour la construction de canaux;
2o. les noms des personnes à qui les diverses sommes d'argent ont été payées et la
date de ces paiements. (Documents de la session, No. 130.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence, datée 1&
mars 1878, demandant copie de toute correspondance qui n'est pas maintenant en la
possession du Parlement, relativement aux pensions accordées à des officiers publics
qui étaient dans le service de la Colombie-Britannique lors de l'Union en 1871.
(Documents de la session, No. 131.)

M. Blake, du comité spécial sur le bill pour mieux prévenir les crimes de violence
dans certaines parties du Canada jusqu'à la fin de la prochaine session du Parlement,
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

M. Ross (Middlesex) propose, secondé par M. Oliver, que cette Chambre concourt.
dans les sixième et septième rapports du comité collectif des deux Chambres au sujet
des impressions du Parlement.

M. Young propose comme amendement, secondé par M. Ferris, que les mots: "si
ce n'est relativement au nombre de copies des votes et délibérations, bills et livres
bleus que chaque membre devra recevoir, lequel devra rester le môme qu'auparavant,"
soient ajoutés à la fin de la motion.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant.
demandés, ils sont pris comme suit:

Po-UR:

Messieurs

Appleby,
Benoit,
Blain,
Bolduc,
Bourbeau,
Burpee (Sunbury),
Cameron,
Campbell,
Caron,
Gook,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
.Daoust,

Dewdney, llag gart, méthot,
Dugas, Hiarwood, Mitchell,
Farrow, Jones (Leeds), Norris,
Ferris, - Langevin, Paterson,
Fleming, Lanthier, Platt,
Flynn, Macdonald(Kingston),Pope (Compton),
Forbes, -McDonald (C.Breton)Ryan,
Gibbs (Ontario-Sud), McDougall (T. Riv.),Scatcherd,
Gillies, -Macmillan, Skinner,
Goudge, McCallum, Smith (Selkirk),
Greenway, MeInnes. Thompson (Caribou),
Guthrie, Malouin, White (Renfrew),
Hagar, fetcalfe, Young.- 5 3.

254
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CONTRE:

Messieurs

Archibald, Cheval, ntington, Pettes,
Bain, Christie, Irving, Pickard,
Béchard, Church, Jetté, Power,
Bernier, Coffin, -err, Bay,
Bertram, C'olby, Kirk, Robillard,
Biggar, Coupal, Kirk1 atnck, Ross (Middlesex),
Blackburn, Delorme, Laflamme, Scriver,
Blake, Dymond, Lajoie, Sinclair,
Borron, Flesher, Macdonald (Cornwall)Smith (Peel),
Bowman, Galbraith, Aacdaugali (Elgin), Smith (Westmoreland)
Brooks, Geoffrion, .MeDougall (Renfrew),Snider,
Brouse, Gibson. Mackenzie, St. Jean,
Brown, Gillmor, MèGregor, Taschereau,
Buell, Hall, Me Na b Thomvson (Haldimd)
Burk, Riginbotham, mils, Trou,
Burpee (St. Jean), Bolton, Oliver, Wallace (Norfolk)
Carmichael, Horton, Pe-ry, Wood.-69.
CartHnrtht,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motioni principale étant mise aux voix,
Résolu, que cette Chambre concourt dans les sixième et septième rapports du

comité collectif des deux Chambres, au sujet des impressions du Parlement.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en comité général pour con-

sidérer certaines résolutions qui devront être contenues dans une adresse à Sa Majesté
relativement aux limites nord-est, nord et nord-ouest du Canada, et déclarant qu'il est
désirable qu'un acte du Parlement de la Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé pour
les fixer.

La Chambre se forme, eu conséquence, en le dit comité et après y avoir siég
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil et M. Ross (Middlesex) fait rapport
que le comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que la rapport soit maintenant reçu,
M. Ross aMiddlesex) fait rapport des résolutions on conséquence, et lesquelles sont

lues, comme suitT:
1. Résolu, que des doutes existent relativement aux limites nord et nord-est des

territoires du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, transférés au Canada par ordre de
Sa Majesté en Conseil du 23 juin 18fZO, incorpornt les territoires de la Baie d'fludson
et du Nord-Ouest avec le Canada.

2. Résolu, que la découverte et l'exploitation de mines dans le voisinage du détroit
de Cumberland, et d'autres raisons, établissent la nécessité de faire disparaître aussitôt
que possible tous doutes concernant la juridiction du Canada sur ces parties de
l'Amérique-Britannique du Neord.

3. Résolu, qu'il y a eu une correspondance à ce sujet entre le gouvernement du
Canada et le gouvernement du Royaume-Ujni de la Grande-Bretagne et d'Irlande qui, par
l'entremise du très honorable secrétaire d'Etat des colonies, a fait connaître sa volonté
de transférer au Canada tous les territoires on question et a engagé le gouvernement
canadien à exprimer ses vues relativement à l'opportunité d'une législation dans ce
but.

4. Résolu, qu'il est opportun d'établir sans réserve aucune les drits du Canada suri
toute 'Ané qu e Britannique du Jord et les îles adjacentes, (la province de Terreneuve

ion ce mprie det d'accepter l'offre de Sa Majesté de transférer ces territoires au Canada;
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5. Résolu, que pour faire disparaître tout doute sur cette question, il est désirable
qu'uni aute du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande, soit
passé pour définir les limites nord-est, nord et nord-ouest du Canada, comme suit: A
l'est, par l'océan Atlantique, cette limite devant s'étendre au nord par le détroit de
Davis, la baie de Baffin, le détroit de Smith le et chenal Kennedy, y compris toutes les îles
qui s'y trouvent eu y sont adjacentes et appartiennent à la Grande-Bretagne par droit
(le découverte ou autrement ; au nord, la frontière s'étendra de manière à comprendre
tout le continent jusqu'à l'océan Arctique et toutes les îles qui s'y trouvent du côté de
louest jusqu'au cent quarante-unième méridien ouest de Greenwich; et au nord-ouest
par le territoire d'Alaska des Etats-Unis.

6. Résolu, qu'il est désirable que le Parlement du Canada, lorsque le transfert des
susdits territoires aura été complété, aura le pouvoir de faire des lois pour.leur bien-
être et leur bon gouvernement futurs, et d'adopter toutes règles et règlements les
concernant, ainsi qu'il est fait dans les autres territoires ; et le Parlement du Canada
exprime sa volonté d'assumer tous les devoirs et obligations en résultant.

à. Résolu, qu'une humble adresse contenant ces résolutions soit présentée à Sa
Majesté.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
Résolu, qu'il soit nommé un comité spécial composé de messieurs Mills, Mackenzie,

Laplammne, Sir Albert J. Smith, Sir John A. Macdonald et Langevin, pour préparer le
projet d'une adresse à Sa Majesté basées sur les dites résolutions.

M. JlWs, du comité spécial nommé pour préparer le projet d'une adresse à Sa
Majesté, fait rapport que le comité a préparé une adresse en conséquence laquelle est
lue comme suit,

A Sa Très-Excellente Majesté la Reine

TRÈS GRACIEUsE MAJESTÉ :

Nous, très fidèles et loyaux sujets de Votre Majesté, les Communes
du Canada, réunis en Parlement, demandons humblement qu'il nous soit permis
d'approcher Votre Majesté pour lui représenter:

Que des doutes exisfent relativement aux limites nord et nord-est des territoires
du Nord-Ouest et de la Terre de Rupert, transférés au Canada par ordre de Votre
Majesté en Conseil du 23 juin 1870, incorporant les territoires de la Baie d'fudsnn et
du Nord-Ouest avec le Canada.

Que la découverte et l'exploitation de mines dans le voisinage du détroit de
Cumberland, et d'autres raisons, établissent la nécessité de faire disparaître aussitôt
que possible tous doutes concernant la juridiction du Canada sur ces parties de l'Amé-
rique-Britannique du Nord.

Qu'il y a eu une correspondance à ce sujet entre le gouvernement du Canada
et le gouvernement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande qui, par
l'entremise du très-honorable secrétaire d'Etat des coloies, a fait connaître sa volonté
de transférer au Canada tous les territoires en question et a engagé le gouvernement
canadien à exprimer ses vues relativement à l'opportunité d'une législation dans ce but.

Qu'il est opportun d'établir sans réserve aucune, les droits du Canada sur toutes
1'Améeigue Britannique du Nord et les îles adjacentes (la province de Terreneuve non
comprise) et d'accepter l'offre de Votre Majesté de transférer ces territoires au Canada.

Que pour faire disparaître tout doute sur cette question, il est désirable qu'un
acte du Parlement du Royaume- Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé
pour définir les limites nord-est, nord et nord-ouest du Canada, comme suit : A l'est,
par l'océan Atlantique, cette limite devant s'étendre au nord par le détroit de Davis,
la baie de Baffn, le détroit de Smith et le chenal .Kennedy, y compris toutes les îles
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qui s'y trouvent ou y sont adjacentes, et appartiennent à la Grande-Bretagne par droit
de découverte ou autrement ; au nord, la frontière s'étendra de manière à comprendre
tout le continent jusqu'à l'océan Arctique et toutes les îles qui s'y trouvent du côté de
l'ouest jusqu'au cent quarante-unième méridien ouest de Greenwich; et au nord-ouest
par le territoire d'Alaska des Etats-Unis.

Qu'il est désirable que le Parlement du Canada, lorsque le transfert des susdits
territoires aura été complété, ait le pouvoir de faire des lois pour leur bien-être et leur
bon gouvernement futurs, et d'adopter toutes règles et règlements les concernant,
ainsi qu'il est fait dans les autres territoires; et le Parlement du Canada exprime sa
volonté d'assumer tous les devoirs et obligations en résultant.

La dito adresse étant lue la seconde fois, est adoptée.
Ordonné, que la dite adresse soit grossoyé.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat, informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté une adresse à Sa Majesté relativement aux limites nord-est,
nord et nord-ouest du Canada, et déclarant qu'il est désirable qu'un acte du Parlement
de la Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé pour les fixer, et priant Leurs Honneurs
de se joindre à cette Chambre au sujet de la dite adresse.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

M. Mills propose, secondé par M. Mackenzie, que demain cette Chambre se
lormera en comité général pour examiner certaines résolutions décrétant qu'une
somme de dix mille dollars soit mise annuellement à la disposition du gouvernement
de Manitoba pendant une période de pas plus de trois ans pour aider les écoles
publiques de cette province, laquelle devra être remboursée au gouvernement du
Canada à partir des premières ventes des terres mises à part pour les fins de
l'éducation.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, informe la Chambre
que Son Excellence le Gouverneur-Général étant informé de l'objet de cette résolution,
la recommande à la considération de la Chambre;

Résolu, que demain cette Chambre se forme en le dit comité.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. 3ills,
Résolu, que cette Chambre ratifie et approuve un marché passé entre le gouver-

nement du Canada et la compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton, pourvoyant
à l'approvisionnement d'eau et de gaz aux usines et bureaux du gouvernement à
Moncton, N-B., lequel marché est conçu dans les termes suivants :

COPIE d'un marché fait entre l'honorable Alexander Mackenzie et la compagnie
d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton:-
Marché fait, ce vingt-troisième jour d'avril, dans l'année de Notre-Seigneur mil

huit cent soixante et dix-huit, entre l'honorable Alexander -Mackenzie, comnie ministre
des Travaux Publics, et la Compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton.

Vu qu'il est opportun, dans l'intérêt de la bonne administration du chemin de
fer Intercolonial à Moncton, d'exécuter des travaux et améliorations dans le but de
fournir le gaz et l'eau aux usines de Moncton ;

Et vu que la compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton, qui est à la
voille d'établir un aquoduc et une usine à gaz dans la ville de Moncton, province du
?ouveau-Brun.swick, pour l'usage de cette ville, a signifié son intention de fournir au
chemin de fer Intercolonial, cn cet endroit, telle quantité de gaz et d'eau qui pourra
être requise ;

Et vu que par ordr ea Conseil du 26 mars 1878, le ministre des Travaux
Publics du Canada a été autorisé à faire des arrangements avec la dite compagnie
d'éclairage au gaz et d'eau de Milonctoit pour les usinios do l'Intercolonial, à Moncton,
N.-B., conformément aux conditions ci-après mentionnées, pour tel nombro d'années
qu'il sera juge avantageux au chemin de fer;

17
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En conséquence, le dit ministre et la dite compagnie d'éclairage au gaz et d'eau
de Moncton conviennent de ce qui suit:

1. Approvisionnement d'eau.

1. La compagnie d'éclairage au gaz e. d'eau de Moncton s'engage à fournir un
réservoir d'une hauteur d'eau, aux usines du chemin de fer, d'environ cent pieds, les
tuyaux d'approvisionnement ne devant pas avoir moins de douze pouces de diamètre
et un demi-pouce ou neuf-sixièmes de pouce d'épaisseur.

2. La dite compagnie s'engage aussi à fournir au chemin de fer Intercolonial
toute l'eau nécessaire aux machines à vapeur, locomotives, stations, usines, terrains
et dépendances du chemin de fer à Moncton, y compris une pression aussi forte que les
tuyaux hydrauliques maintenant en usage ou qui le seront plus tard pourront porter.

3. La dite compagnie assurera et fournira un approvisionnement complet d'eau
pure et saine au chemin de fer pour toutes fins requises, que la condition soit spécia-
lement stipulée ou non dans la clause précédente.

4. Dans le cas où la compagnie manquerait de fournir toute l'eau requise en
aucun temps, le gouvernement se réserve le privilége de refuser à prendre plus
longtemps de l'eau de la compagnie en lui donnant avis à cet effet; et dans ce cas la
compagnie n'aura droit à aucune compensation pour l'annulation de ce marché en
aucun temps avant l'expiration du terme du présent marché.

5. Le gouvernement promet que le chemin de fer ne gaipillera pas d'eau et n'en
fournira pas au moyen de ses tuyaux à qui que ce soit du dehors.

6. Le gouvernement paiera trois mille piastres par année pour tel approvision-
nement d'eau pendant dix ans à partir du jour où l'approvisionnement commencera.
Et le gouvernement pourra, à l'expiration de ces dix années, renouveler le contrat
relativement à l'approvisionnement d'eau pour une autre période de dix ans, aux
mêmes conditions. Pourvu que l'approvisionnement d'eau requis n'excède pas la
moyenne de la quantité consommée durant la première période de dix ans. Et dans
le cas où tel approvisionnement serait augmenté, la somme à payer pour telle
quantité additionnelle d'eau requise sera fixée par arrangement mutuel entre les
parties, et dans le cas do différend, cette somme sera déterminée au moyen d'arbitres,
chaque partie nommant un arbitre et les deux arbitres ainsi choisis en nommant un
troisième.

2. Approvisionnement de gaz.

1. La compagnie d'éclairage au gaz et d'eau de Moncton s'engage à établir une
usine à gaz à Jfoncton et à fournit jusqu'aux limites des terrains de l'Intercolonial
lu bon gaz ayant les qualités voulues, et aussi régulièrement eton aussi grande quan-

tité qu'il pourra être requis.
2. Le gaz sera mesure au moyen de compteurs approuvés par la compagnic et

situés sur les terrains du chemin de fer.
3. Si en aucun temps le gaz fourni n'est pas pur, ou si l'approvisionnemnit de

bon gaz est insuffisant ou irrégulier, la compagnie, sur première demande, devra
prendre les moyens nécessaires pot- fournir du gaz pur et convenable, et aussi régu-
lièrement et en aussi grande quantité qu'il peut être requis par le chemin de fer.

4. Le gouvernement s'engage i payer au taux de trois piastres et vingt-cinq
centins (63.25) par mille pieds, sur l'entente formulle que si un taux ou uXn prix
moins élevé est exigé d'utcun autre consommateur, soit par escompte ou autrement,
le gouvernement aura le bénéfice de la réduction du taux ou du prix obtenu par ies
autres consommateurs, lequel prix ou taux sera payé par trimestre.

5. Le gouvernement se réserve le privilége de mettre fin au présent arrange-
ment en aucun temps après une période de dix ans (à moins qu'il n'on soit fait ainsi
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plus tôt par suite de la violation d'aucune des conditions de ce contrat) sans que,
dans un cas ou l'autre la dite compagnie ait droit à aucune compensation ou indemnité
quelconque.

6. Ce marché sera sujet à l'approbation de la Chambre des Communes du Canada
pendant sa présente session.

En foi de quoi les dites parties ont apposé leurs seings et sceaux aux jour et an
susdits, en duplicata.
Signé, scellé et délivré au nom de la Com-

pagnie d'éclairage au gaz et d'eau de
Moncton par John Léonard Harris, Ie JOHN L. HARRIS,
président de la dite Compagnie, en Président.
présence de J

H. A. FJsslAULT,
E. BANCE.

Signé, sellé et délivré par le ministre des ì
Travaux Publics du Canada et contre- A. MACIENZIE.
signé par le Secrétaire des dits Tra-( F. BRAUN,
vaux Publics, en présence de J 8ecrétaire.

H. A. FISsIAULT,
E. BANCE. [L.S.]

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour amender
l'acte 38 Victoria, chapitre 11, intitulé: " Acte pour, établir une Cour Suprême et
une Cour d'Echiquier pour le Canada," et après y avoir siégé quelque temps, M.
l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Dymond fait rapport que le comité a examiné le
bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendemente faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill du Sénat,
intitulé: "Acte concernant le trafic des boissons enivrantes."

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,

SAMEDI, 4 mai 1878.
M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Macdougall (Elgin), fait rapport que le

comité a fait quelque progrès et lui a enjoint de demander que le comité ait la
permission de siéger de nouveau.

Ordonné, que le comité ait la permission de siéger de nouveau à la prochaine
séance de la Chambre aujourd'hui.

M. Laflamme, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, met devant la
Chambre le rapport on vertu de l'acte 31 Victoria, chapitre 73, section 6, montrant la
moyenne du nombre d'hommes de la police fédérale employés chaque mois de l'année
expirée le 31 décembre 1877; le montant de la paie et des dépenses de voyages s'y
rapportant. (Documents de la session, No. 137.)

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender la loi relative aux sociétés
de construction," avec plusieurs ainendemeuns auxquels il demande le concours de
cette Chambre.

17j
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Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender
la loi concernant les timbres apposés sur les billets promissoires et lettres de change,"
avec plusieurs amendements auxquels il demande le concours de cette Chambre.

M. Cartwriqht, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M. l'Orateur
un message de Son Excellence le Gouverneur-Général, revêtu de la signature de Son
Excellence.

Et le dit message est lu par M. l'Orateur (tous les membres de la Chambre étant
découverts) et est comme suit:

Dafferin.

Le Gouverneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget supplé-
mentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'ar.née expirant le 30
juin 1878; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Arnérique-Britannique du
Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes. (Documents de la session,
No. 5.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
. OTTAWA, 2 mai 1878.

Ordonné, que le dit message et le dit budget supplémentaire soient renvoyés au
comité des subsides.

La Chambre procède à prendre en considération, les ameniments faits par le
Sénat au billintitulé: " Acte pour amender la loi relative aux sociétés de construction,"
et lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures et vingt-cinq minutes, samedi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

Samedi, 4 mai 1878.
2 heures p.m.

PRIÈRES.

La pétition suivante est préseuée et déposée sur la table.
Par M. XMlouin,-la pétition du juge en chef, et des juges de la Cour Supérieure

pour la Province de Québec.

M. Trow, du comité permanent de l'immigration et de la colonisation, présente à
la Chambre le premier et dernier rapport du dit comité, lequel est lu. (Voir appendice
No. 2.)

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité sur le bill pour mieux
prévenir les crimes de violence dans certaines parties du Canada, jusqu'à la fin de la
prochaine session du Parlement, et après y avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur
reprend le fauteuil et M. Jrving fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait
des amendements.

Ordonné, que le bill amendé soit pris en considération lundi prochain.
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La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant* pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du chemin de fer Intercolonial
jusqu'à Balifax, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial jusqu'à l'eau
profonde, St. Jean, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions, cinq cent quarante neuf
mille sept cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer du Pacifique, et être distribuée comme suit: Pactfique, Fort William à
la crique Sunshine, $5,500; Pacifique, crique Sunshine à la rivière des Anglais, $214,000 ;
Pacifique, Portage du Rat au lac Lacrosse, $1,033,000 ; Pacifique, lac Lacrosse à la
Rivière-Rouge,852,500; Paciique, lignes de télégraphe et chemin carrossable, $ 164,700 ;
Pacifique, écluse du Fort Frances, $10,000; Pacifique, terre ferme, Colombie-Britannique,
$500,000; Pacifique, embranchement de Pembina, $550,000; Pacifique, carvelles,
$20,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille, dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-fEdouard,
pour l'année finissant le 30juin 18, 1.

6. Résolu, qu'une somme sommc 'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement dans les territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille cent dollars scit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'administration et être distribuée
comme suit: inspecteur des finances, $2,600; bureau du sous-receveur-général,
Toronto, $7,600; bureau du sous-receveur-général, Montréal, $5,500; auditeur et sous-
receveur-général, Balifax, N.-E., $10,000; auditeur et sous-receveur-général, St.
Jean, N.-B., $11,400; auditeur et sous-receveur-général, Fort Garry, $6,500; auditeur
et sous-receveur-général, Victoria, C.-B., $7,000; auditeur et sous-receveur-général,
Charlottetown, f.P.E., 84 000 ; caisses d'épargnes de la campagne, Nouveau-Brunswick,
Rouvelle-Ecosse, et Colombie-Britannique, $12,000; tonure seigneuriale et commission,
$2,500; pour l'aimée finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rappoi ter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu lundi prochain.
.\l Young informe russi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le comité

ait la pernission de siéger de nouveau.
Résolu, que landi prochain, cette Chambre se formera de nouveau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant :

Le Sénat a passe le bill intitulé: " Acte pour amender l'acte concernant l'élection
des inembires de la Chambre des Communes," sans amendement.

Et aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour mieux
assurer l'indépendance du Parlemeut," avec plusieurs amendements auxquels il
demande le concours de cette Chambre.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à lundi prochain.
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Lundi, 6 mai 1878.
2 heures p.m.

PRIÈREs.

Conformément à l'ordre du jour, la pétition suivant e est lue et reçue:
La pétition du juge-en-chef et des juges de la Cour Supérieure de la province do

Québec, demandant qu'ils ne soient pas soumis aux devoirs qui leur sont .imposés par
un bill maintenant devant le Parlement, intitulé: " Acte pour amender l'acte
concernant l'élection des membres de la Chambre des Communes."

M. Ross (M1iddlesex) du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions du Parlement, présente à la Chambre le neuvième rapport du dit comité, lequel
est la comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants, et demande qu'ils
soient imprimés:

Deux rapports conformément à des adresses de la dernière session, No. 67,
relativement à la construction du havre d'Ingonish, Nouvelle-Ecosse. (Renvoi au comité
par la Chambre des Communes.) (Pour la distribution seulement et sans la carte.)

Réponse à adresse,-Montants des six plus basses soumissions reçues en septembre
ou octobre 1873, pour les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12, 13, 14, du nouveau canal Welland,
avec les noms des soumissionnaires.

Réponse à ordre,--Recettes des douanes et de l'accise dans la Colombie-Anglaise
pendant les six mois expirés le 31 décembre dernier; aussi, droits de douane et
d'accise perçus sur la rivière Stickine pendant la même période.

Réponse à adresse,-Rapport avec carte relativement à la ligne de division probable
entre la Colombie Anglaise et l'Alaska, avec copie du traité entre la Grande-Bretagne et
la Bussie, relativement à cette ligne de division. (Dans les papiers de la session
seulement, avec cartes.)

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimés:
Rapport par Sandford Fleming relatif au tracé de la ligne et au havre du terminus

ouest du chemin de fer Canadien du Pacifique.
Réponse à adresse,-Ordres en conseil relatifs à la récente saisie de la brasserie de

M. Boswell, cité de Québec, etc.
Réponse à ordre,-Noms des compagnies de chemins de fer qui ont entré en

entrepôt depuis le premier de juillet 1867, des locomotives, des machines à vapeur et
autre matériel de chemin de fer.

Réponse à ordre,-Copie de toute la correspondance ayant rapport à la destitution
de B. McNeil, écr., de son emploi, comme préposé au chargement des navires à la
Petite Baie des Glaces, comté du Cap-Breton.

Réponse à ordre,-Rapport de l'exploration géologique du Canada, par Alfred R.
C. Selwyn, F.R.S.,F.G.S., directeur, pour l'année 1876-77.

Message-Transmettant la correspondance avec le gouvernement de Sa Majesté
au sujet de la circonscription de territoires de l'Amérique du Nord, dans les limites
de la Confédération.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par 31. Laflamme,
Ordonné, que les affaires du gouvernement aient priorité mercredi prochain

immédiatement après les affaires de routine.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
en obéissance à l'ordre de la Chambre daté 1er avril 1878, demandant un rappart
montrant le rang et les noms de tons les officiers qui ont assisté aux écoles d'artillerie,
de la bitterie A ou B, et ont obtenu des certificats, le. corp- auxquos ils appartien-
nent, avec les dates de leur nomination, leur rang et corps à présent ou les dates et
raisons de leur retraite,-(Docenents de la session, No. 183.)
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Aussi, la réponse, on obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 1er avril 1878,
demandant un état de toutes les ventes on- baux des îles du fleuve St. Laurent qui se
trouvent entre Brockville et Kingston,, et connues sous le nom de Mille Bes, durant
les années fiscales de 1874-75, 1875-76, 1876-77, spécifiant quelles îles ou parties d'îles
ont été vendues ou louées, le nom de ces îles, la quantité de terre dans chaque cas
vendue ou louée, la durée de ces contrats de vente ou de lourge, les noms des acheteurs
ou des locataires, avec le montant à payer, en bloc ou par acre, pour tels achats ou
baux.-(Documents de la session, No. 134.)

Aussi, la réponse, en obéissance à lordre de la Chambre, daté 24 'avril 1878,
demandant copies de la correspondance entre le gouvernement ou le ministre de la
Justice et les créanciers d'Olivier Latour, ou aucun d'eux, ou autres personnes, en leur
nom, relativement à la prétendue forfaiture de la charte de la banque Nationale,
encourue par cette banque pour avoir fait illégalement le commerce de bois et avoir
manufacturé et vendu des bois d'équarrissage et en grume, et autres effets, animaux et
marchandises, en violation de l'acte des banques et au préjudice des autres banques,
du commerce de bois et des dits créanciers; aussi, copies de tous contrats, dépositions,
états et écrits soumis au gouvernementou au ministre de la Justice, démoitrant
l'existence de ce commerce illégal-; aussi, copies de l'opinion de l'ex-ministre de la
Justice et du ministre actuel de la Justice à ce sujet, et de tous ordres en Conseil ayant
rapport à la dite conduite illégale de cette banque; et aussi, copies de la marque de
commerce enregistrée de cette banque, telle qu'enregistrée dans le bureau du ministre
de l'Agriculture, et de tous les papiers et documents de ce bureau à ce sujet; et aussi,
copies de toute la correspondance entre la dite banque ou aucun de ses officiers et
le gouvernement ou aucun de ses membres, relativement à la dite prétendue violation
et forfaiture de la charte de la dite banque.-(Documents de la session, No. 135.)

Aussi, la réponse, en obéissance à l'ordre de la Chambre, daté 24 avril 1878,
demàndant copie de l'exploration faite par le colonel Bell, I.C., sur la route projetée
du chemin de fer Canadien du Pacifique de Nipigon à la jonction, avec la Baie du
Tonnerre ou l'embranchement de Kaministiquia de ce chemin de fer.-(Documents de
la session, .No. 2ol.)

Et aussi, la réponse, conformément à une adresse à Son Excellence datée 1er mai
1878, demandant copies de tous ordres en Conseil fixant le tarif des péages que peut
percevoir la compagnie d'améliorations du haut de' l'Ottawa, sur les bois en grume et
de construction passant dans les endroits améliorés.-(Documents de la session, No. 136.)

La Chambre procède à prewire en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : ' Acte pour amender l'acte du chemin de for Canadien du
Pacifique, 1877," lesquels sont lus comme suit:

Page 1, ligne 23-Après I soumis " insérez " au Sénat et " et retranchez depuis
" Communes " jusqu'à " et " dans la 24e ligne, et insérez " pendant un mois sans être
"désapprouvé par l'une ou l'autre Chambre, à moins d'être plus tôt approuvé par
" résolutions des deux Chambi es."

Page 1, ligne 25-- iRetranchez "arrangement " et insérez " arrangements."
Page 1, dernière ligne, après "session " insérez " comme sussdit."
M. Mackenzie propose, secondé par M. Laflamme, que cette Chambre ne concourt

pas avec le Sénat dans les dits amendemeuts pour lés raisons suivantes:
" Parce qu'il est contraire à la pratique uniforme du Parlement que les contrats

que l'exécutif a été autorisé à passer soient sujets à l'approbation de la Chambre haute.
I Parce que, comme sanction de cette pratique, l'exécutif a été autorisé par l'acte

du chemin de fer Canadien diu Pacifique de 1874, à soumettre tous les contrats pour
la construction de cette grande entreprise a la Chambre des Communes seulement.

" Parce que, comme autre sanction de cette pratique, l'exécutif a été autorisé par
le même'acte à passer des contrats pour le louage ou l'exploitation des embranche:
monts de chemin de fer en connection avec tout autre chemirn de for suats à l'appro-
batiop do 1a Ch'ambre des Communes seulement.
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"Parce que, conformément au principe en vertu duquel l'approbation du Sénat
n'était pas nécessaire pour ces contrats, elle ne devrait pas être requise, relativement
à un contrat pour louer ou exploiter un autre embranchement de chemin de fer."

Et la motion étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

PoUa:

Messieurs

Appleby,
Archibald,
Bain,
Béchard,
Bernier,
Bertram,
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Blake,
Borron,
Bownan,
Boyer,
Brouse,
Brown,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Carmichael,
Cartwright,
Casgrain,
Cheval,

Christie,
Church,
(oËtin,
Coupal,
Devlin,
Dynond,
Ferris,
Fiset,
Fleming,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Gibson,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Hall,
JHiginbotham,
Holton,
Rorton,
JHuntington,
Irving,

Jetté, Norris,
Jones (JHalifax), Oliver,
Kerr, Paterson,
Killam, Perry,
Kirk, Pettes,
Laflanme, Pickard,
Lajoie, Power,
Landerkin, Ray,
Langlois, Boss (Middlesex),
Laurier, Bymal,
-Macdonald (Cornwall)Scatcherd,
MacDonnell (Inve'ess)Scriver,
Macdougall (Elgin), Sinclair,
AeDougall (Renfrew)Skinner,
ilfacKay (C. Breton), Smith (Peel),
Mackenzie, Smith( Westmoreland)
.lfcGregor, Snider,
McIntyre, St. Jean,
McInnes, Taschereau,
McNab, Thompson ( Haldim'd)
Malouin, Trow,
Metcalfe, Wallace (Albert),
Mills, Young.-92.

CONTRE :

Messieurs
Benoit, Gibbs (Ontario Nord), McQuade,
Bolduc. Gill, Masson,
Bourbeau, -Hurteau, Monteith,
Daoust, Jones (Leeds), Montplaisir,
Desjardins, Kirkpatrick, Pinsonneault,
Dewdney, Langevin, Platt,
Dugas, Lanthier, Plumb,
Fesher, Little, Robinson,

Ainsi la question est résolue affirmativement.

Rochester,
Roy,
Ryan,
Tupper,
Wade,
Wallace (-Nerfolk),
White (Rastings),
White (IRenfrew).-32

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que
cette Chambre n'a pas adopté leurs amendements, et communiquant à Leurs honneurs
les raisons pour lesquelles elle n'a pas adopté les dits amendements.

Ordonné, que le Greffier porte le dit message au Sénat.

M. l'Orateur informe la Chambre que le Greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

le Sénat a adopté l'adresse à Sa Majesté relativement aux limites nord-est, nord
et nord-ouest du Canada, et déclarant qu'il o t désirable qu'un acte du Parlement du
Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et d'Irlande soit passé pour les fixer ;-en ren-
plissant le blanc par les mots " le Sénat et ",
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Et aussi, un autre, message, le Sénat a adopté une adresse à Son Excellence le
Gouverneur Général le priant de transmettre l'adresse collective des deux Chambres à
Sa Majesté relativement aux limites nord-est, nord et nord-ouest du Canada, et décla-
rant qu'il est désirable qu'un acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Breta-
gne et d'Irlande soit passé pour lea fixer, et à laquelle il demande le concours de cette
Chambre.

Sur motion de M. Mills, secondé par M. Burpee,
Résolu, que cette Chambre concourt dans l'adresse du Sénat à Son Excellence le

Gouverneur Général, le priant de transmettre l'adresse collective dos deux Chambres à
Sa Majesté, relativement aux limites nord-est, nord et nord-ouest du Canada, et déclarant
qu'il est désirable qu'un acte du Parlement du Royaume-Uni de la Grande-Bretagne et
d'Irlande soit passé pour les fixer, en la manière que Son Excellence jugera à propos,
afin qu'elle soit déposée au pied du Trône, en remplissant le blanc avec les mots " et
les Communes ".

Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que cette
Chambre a adopté la dite adresse en remplissant le blanc par les mots ' et les Commu-
nes."

Ordonné, que le Greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre, en conformité de l'ordre, procède à prendre en considération le bill
pour mieux prévenir les crimes de violence dans certaines parties du Canada, jusqu'à
la fin de la; prochaine session du Parlement, tel qu'amendé en comité général; et les
amendements sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son coneours.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité des
subsides.

(En comité.)

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordde à
Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire à la commission de la tenure
seigneuriale, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et êtro distribuée comme suit:
Kingston, personnel, salaires, $450; vêtements, $35; compte du capital, outillage
neuf, $415; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent quinze dollars et
cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
pénitenciers et être distribuée comme suit: St. Vincent de Paul, personnel, gratifica-
tion à des fonctionnaires sortant de charge, $1,100; entretien des prisonniers, $2,035
47 centins ; réparations aux édifices, $200; compte du capital pour terminer le
tramway; $780; terres et étables, pour réparer les pertes causées par le feu, 8d,200 et
6 centins; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face auer dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit: St. Jean, personnel, salaires, $360; entretien des prisonniers,
$5,630 ; entretien de l'outillage, $300 ; matériel de fabrie tion, $600; pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-six dollars
et quatre-vingt-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
pénitenciers et être distribuée comme suit: Manitoba, entretien des prisonniers,
$2,700; terre, $827.60 ; entretien des édifices, $357.14; compte du capital--atmeuble-
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ment pour le nouvel édifice, bois, machines, instruments de chirurgio, $1,952.42; pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Chambre des Communes -somme nécessaire
pour la publication des débats, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

7. Réso/u, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent cinquante-huit
dollars et sixante et quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des arts, agriculture et statistiques, statistiques criminelles-balance (lu
crédit de 1876-77 non-dépensée le 30 septembre 1877-et reportée en vertu d'un mandat
spécial, (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent cinquante neuf dollars
et quatre-vingt-un cortins, soit accordée à Sa Majesté pour face aux dépenses se ratta-
ch-int à 'exposition de Sydney-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30
septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter,) pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour hire face aux dépenses se rattachant à l'exposition de .Paris, somme
additionnelle nécessaire pour la fin de l'année, pourl'année finissant le 30 juin 1878.

10. Résdu, quuno somme n'excédant pas sept mille six cents dollars soit accoidée
à Sa Majesèé pour payer le prêt aux Mennonites-balance de 1876-77 (à revoter),
pour l' nnée finissant le 80 juin 1878.

I1. Bésolu, qu'une sone n'excédant pas vingt-trois mille huit cent cinquante-
quatre dlollars et quatre-vingt-dix-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépen.ses pour munitions-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30
septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille soixante et dix-huit dollars et
douze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour vêtements
-balance du crédit <le 1876-77 non dépensée le 30 septembre 1877 Ot reportée en
vortu d'un mandat spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille six cent quarante-deux
dollars et vingt et un contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
en rapport aux magasins militaires-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30
juin 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour l'année finissant
le 30 juin 1878.

14 I?ésolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent soixante et onze
dollars et vinquante-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des salles d'exercice et champs de tir-balance du crédit de 1876-77 non
dépensé le 30 septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter),
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent vingt-six dollars et
quarante-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour
canons et équipement de lartillerie de placo-balance du crédit de 1876-77 non
dépensée le 30 septembre 1877 et réportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter),
pour ['année finissant le 30 juin 1878.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille huit cent quatre-vingt-
trois dollars et vingt et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de la police à cheval, T.N.O., et être distribuée comme suit: somme néces-
sai re pour payer les approvisionnements des années précédentes, $10,772.78; somme
nécessaire pour les frais de construction d'édifices en 1875-76, $3,110 43: somme néces-
saire pour édifices en 1877-78, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

17. Résolu,qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents dollars soit accordée
à Sa .fMajesté pour faire face aux dépenses ponr enlever le rocher du Castor, C.-B.,-
balance du crédit de 1876-77. reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent soixante et
dix-huit dollars et vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
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dépenses des travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit •

douane de Guelph--ba- lance du crédit de 1876-77, reportée en vertu d'un mandat spécial
(à revoter), $6,378.26 ; bureau de poste, Toronto, pour payer la somme accordée aux
entrepreneurs par les arbitres officiels, en partie payée sur les fonds pour dépenses im-
prévues, vide documents parlementaires, $20,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cent trente-se)t
dollars et sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit : fortifications
de Québec et Lévis, réparations-dépenses, $7,200; entrepôt de vérification, somme
estimée nécessaire pour compléter la construction de cet édifice. $10,000; bureau de
poste, Montréal-somme nécessaire pour terminer cet édifice, $16,037.07 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics imputables sur le revenu
-édifices publics, St. Jean, N-B., somme accordée par mandat spécial pour enlever
les débris et reconstruire pendant l'année les édifices publics détruits par l'incendie,
pour l'année finissant le 30juin 1878.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre cinq cent quatre-vingt-
sept dollars et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit:
édifices, Battleford, T.NO., montant du mandat spécial accordé pour la construction
de ces édifices, $30,000 : balance non dépensée de 1876-77 et rapportée en vertu d'ui.
mandat spécial le 30 septembre 1877 (à revoter), $4,587.88; pour l'année finissant le
30juin 1878.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent six dollars et quatre-
vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péniten-
ciers, C.-B., montant de la balance restant au 30 septembre 1877 et reportée par mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au coût du gaz, édifices publics, Ottawa, pour augmentation de
consommation pendant l'année, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent trente-trois dollars
et trente et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
havre de Cobourg, partie de la balance restant de 1876-77 (à revoter), pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

• 25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent trente dollars et
trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du brise-
lames de Shippegan, ]-B., balance non dépensée de 1876-77 et reportée sur mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

26. Résolu, qu'une somme n'excé lant pas mille trois cent quarante-trois dollars et
quatre-vingt-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
brise-lames de la Baie aux Vaches, C. B.,-balance non dépensée de 1876-77 et reportée
sur mandat spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du brise-lames de Souris, baie Colville-
balance due à l'entrepreneur, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service des côtes pour être
distr buée comme suit: Entretien, pour remplacer l'appareil dioptrique du phare de
l'île aux Phoques'Machias, détruit dans l'incendie de St. Jean, $3,000; entretien, pour
remplacer l'huile détruite dans l'incendie de St. Jean, $3,500; entretien, pour réparer
les avaries du phare de Rondeau $1,500; entretien, pour réparer les avaries du brise-
lames, phare de Goderich. $2,600 ; nouveau bateau-phare pour la traverse, $6,000;
pour l'année -finissant le 30 juin 1878.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries pour être distribuée comme suit:
Pisciculture, pour ui nouvel établissement de pisciculture, De du Prince-Edouard,
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$2,500; pour un nouvel établissement de piscicilture, Cap-Breton, $2,500; pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollari soit accordée à Sa
Majesté pour faire fiace aux dépenses pour aider à la construction et à l'entretien d'une
ligne télégraphique entre Matane et la rivière au Renard, pour l'année finissant le 30
juin 1878.

31. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour terminer le nouveau jaugeage des bateaux
à vapeur faisant la navigation océanique, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille neuf cent vingt-sept dollars et
soixante et six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
Sauvage, nouvel somme nécessaire pour ce service, pour l'année inissant le 30 juin
1878.

33. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission d'Halifax-somme
requise pou- couvrir les fi-ais (à être remise en partie), pour l'année finissant le 30
juin 1878.

3 4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour flaire face aux dépenses de l'honorable Sir A. T. Galt, C.C.MS., pour
services renidu.s %commc commissaire, pour l'année finissant le 30 juin f87z3.

35. Résolu, qu'unesomne n'excédantpas cinq cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de 350 copies du Parliamentary Companion,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dôllars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour commutation de droits-d'armée et marine
-nouvelle somme nécessaire pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de Sa Grâce l'archevèque Taché, balance des frais
encourus par lui à l'occasion de son retour de Rome en 1870, à la demande d u gouver-
nement du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent soixante et dix-huit
dollars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du voyage de Son Excellence le Gouvernear-Général à Manitoba,-balaùce do frais
encourus et payés à même les "dépenses imprévues," vide documents parlementaires,
p-ur l'année finissant le 30 juin 1878.

39 Résola, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-un dollars et
quatre-viuî<-ion contins Àoit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
victimes d fléau des sauterelles-balance restante de 1876-77 et reportée par mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

40 Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soi t accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, somme
nécessaire pour terminer ce service, Manitoba et T.N.O., pour l'année finissant le 30
juin 1878.

41. Résolu qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'accise, service prévenif,-
somma nécessaire pour terminer ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1873.

42. Résolu. qu'une somme n'excé,lant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des denrées, somme nécessaire
pour terminer ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial et de l'Ile du
Prince-Ed-mard p.rnr faire face aux frais occasionnés par l'augmentation du trafic, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pa-m trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des canaux-une année de salaire à M. Woodruff,
comme compensation pour ses services comme surintendant, canal Welland, après 28
ans de service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.
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45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique-Détroit
de Haro, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1878.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent soixante et seize
dollars et vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du chemin de fer du Grand Tronc, réclamation pour le transport quotidien des malles
sur 149 milles de chemin de fer entre la frontière dit Canada et !a Jonction de Danville
(Maine), depuis le 1er juillet 1857 au 31 décembre 1874, alors que par convention
postale avec les Etats-Unis, ceux-ci se chargèrent du transport de ces malles, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales, nouvelle somme
nécessaire pour compléter ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

48. Résolu, qu'une somme n'excedant pas cent quatre-vingt-huit mille neuf cent
soixante et cinq dollars et soixante et quare contins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses des terres fédérales, vide comptes publics, 1876-77, partie II,
page 338, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
AnUDI, 7 mai 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se fórmera de

nouveau en le dit comité.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme de nouveau en comité sur
le bill pour amender de nouveau les actes 'concernant les timbres sur les billets
promissoires et les lettres de change, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit déchargé.
Ordonné, que le bill soit rescindé.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme en comité sur le bill pour faciliter
la colonisation des terres fédérales, en pourvoyant à l'incorporation de compagnies
de chemin de fer, et en aidant à la construction de chemins de fer à travers ces terres,
étant la,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme e:a comité pour considérer certaines
résolutions ayant pour objet de mettre à effet les dispositions du bill de 1- présente
session pour faciliter la colonisation des terres fédérales on pourvoyant à l'incorpo-
rations de compagnies de chemin de fer et en aidant à la construction do chemin de
fer à travers ces terres, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit rescindé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour pourvoir ni transfert des
biens-fonds et des droits et intérêts dans los bieni-fonds dans les territoires du Canada
par l'enregistrement des titr-es, étant lu,

Ordonné, que le dit ordre soit ëescindé.
Ordonné, que le bill soit retiré.

L'ordre du jour étant lu pour que la Chambre se forme en comité pour considérer
certaines résolutions décrétant que les commissaires du havre de -Mntréal, pourront,
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avec l'approbation du Gouverneur en Conseil, établir des dispositions pour accorder
des commissions à une deuxiòme classe de pilotes pour tout steamer de pas plus de
250 tonne ix ou autres bâtiments de plus de 80 tonneaux et de pas plus de 250
tonneu\. naviguant sur le St. Laurent, entre le port de Québec et l'extrémité sud du
port le ettéal, et piuroit établir des taux de pilotage que les dits steamers et
autre., bâtiments seront forcés <le payer, excepté les bacs et les steamers ayant à bord
un pilote de seconde classe comme maître ->u second, ou les bâtiments de pas plus de
250 tonneaux quand ils seront remorqués par un steamer dont un pilote commissionné
nura la charge; et pour amender les actes du pilotage eu Canada en conséquence.

Ordonné que le dit ordre soit rescindé.

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour amender la 37e Victoria,
chapitre 8, intitulé : " Acte pour imposer des droits de licence sur les mélanges de
spiritueux, pour amender l'acte concernant le revenu de l'intérieur et pour prévenir
la falsification des substances alimentaires des breuvages et drogues," étant lu,

Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois etrenvoyé à en comité général.
Résolu, que cette Chambre se forme immédiatement en le dit comité.
La Chambre se forme, en conséquence, en le dit comité, et après y avoir siégé

quelque tenps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. McDougall (Elgin), fait
rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois

et sont adoptés.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. Cartwright, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, remet à M.
l'Orateur deux messages de Son Excellence le Gouverneur-Géneral, revêtus de la
signature de Son Excellence.

1Et les dits messages sont lus par M. l'Orateur, tous les membres de la Chambre
étant découverts, et sont comme suit:

Dufferin.

Le Gouvorneur-Général transmet à la Chambre des Communes le budget
supplémentaire des sommes requises pour le service du Canada pour l'année expirant
le 30 juin 1878; et conformément aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord 1867, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.-(Documents
de la session, No. 5.)

JIÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAwA, 2 mai 1878.

.Dufferin.

Le Gouvernour-Général transmet à la Chambre des Communes le budget
supplémentaire des somme, requises pour le service du Canada pour l'année expirant
le 30 juin 1879; et confhrmémnent aux dispositions de l'Acte de l'Amérique Britannique
du Nord, il recommande ce budget à la Chambre des Communes.-(Documents de la
session, No. 5.)

HÔTEL DU GOUVERNEMENT,
OTTAWA, 6 mai 1878.
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Ordonné, que les dits messages et les budgets supplémentaires soient renvoyés au
comité des subsides.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme de nouveau en comité sur le bill
du Sénat, intitulé: " Acte concernant le trafic des boissons enivrantes," et après y
avoir siégé quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Mc Dougall (Elfin),
fait rapport que le comité a examiné le bill et y a fait des amendements.

Ordonné, que le bill ainsi amendé soit maintenant pris en considération.
Les amendements faits au bill sont alors lus pour la première et la seconde fois,

et sont adoptés.
Et la motion étant proposée que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
M. White (Renfrew), propose comme amendement, secondé par M. Bertran&, que

tous les mots après " maintenant " jusqu'à la fin de la question, soient retranchés, et
qu'ils soient remplacés par les suivants: " renvoyé de nouveau à un comité général
avec instruction et autorisation de l'amender en biffant la sous-section 8 de la
clause 99.

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et ta question est
résolue négativement.

Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que le bill soit maintenant la la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, lu la troisième fois.
Résolu, que le bill, avec les amendements, passe.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Henneurs que

cette Chambre l'a passé avec plusieurs amendements auxquels elle demande leur
concours.

I a Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité pour examiner certaines
résolutions pourvoyant à ce qu'une certaine somme d'argent soit mise à la disposition
du gouvernement de fauitoba pour aider les écoles publiques, et après y avoir siégé
quelque temps, M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Scriver fait rapport que le
comité a passé plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
,M. Scriver fait rapport des résolutions en conséquence, lesquelles sont lues comme

suit:
1. Résolu, que par la 2lème section de l'acte des terres fédérales, les divisions Il

et 29 des terres publiques dans chaque tonwship de la province de Manitoba sont
mises à part pour être vendues plus tard dans le but de former un fonds pour l'entre-
tien des écoles publiques dans cette province.

2. Résolu, que le gouvernement de Manitoba s'est adressé au gouvernement du
Canada pour obtenir que les terres des écoles situées dans les limites de cette pro-
vince lui fussent transportées et fussent vendues dans le but d'établir une donation en
faveur des écoles.

3. Résolu, qu'il n'est pas dans l'intérêt public, vû le peu de population et la pro.
babilité de son augmentation rapide en peu d'années, et l'augmoutation de la valeur
de ces terres qui en résultera, qu'on en dispose à présent.

4. Résolu, qu'il est opportun, toutefois, d'aider la cause de l'éducation dans cette
province, et que dans ce but une somme de dix mille piastres soit mise annuellement
a la disposition du gouvernement de Manitoba pour aider aux écoles publiques
pendant une période de pas ilus de trois ans, et que les aiverscs sommes ainsi
avancées avec l'intérêt sur icelles au taux de cinq pour cent par an soient remboursées
au gouvernement du Canada à partir des premières ventes des terres ainsi mises à
part, comme dit ci-dessus, pour des fins d'éducation.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

Ordonné, que M. Mills ait la permission d'introduire un bill pour autoriser
l'avance de certaines sommes d'argent à la province de Manitoba pour aider les écoles
publiques.
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Il p&énte, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour la
premiôre fis.

Ordonné, que le bill soit maintenant lu la seconde fois.
Le bill est, en conséquence, lu la seconde fois.
Ordnr é, que le bill soit lu la troisième fois à la prochaine séance de la Chambre

aujonmi nui.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures moins vingt minutes, mardi
matin, la Chambre s'ajourne alors.

ardi, 7 mai 1878.
2 heuresp.m.

PRIÈREs,

M. Ross (Mlliddlesex), du comité collectif des deux Chambres au sujet des impres-
sions (lu Parlement, présente à la Chambre le dixième rapport du dit comité, lequel
est lu comme suit:

Votre comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils
soient imprimés :

Réponse à adresse (Sénat),-Copies de tous les documents et plaidoyers relatifs aux
questions comprises dans la sentence arbitrale rendue à Halifax au sujet de l'indem-
nité de ein 1 millions et demi, en vertu du traité de Washington, notamment des arti-
cles 22 et 23 de ce traité; et aussi copie des correspoindances et dépêches échangées-
entre les gouvernements de Sa Majesté Britannique, des Etats-Unis d'Amérique et du
Canuda sur le même sujet depuis lasentence arbitrale. (500 exemplaires en anglais et
300 en français.)

Réponse à adresse (Sénat),-Copies de tous contrats pour lesquels des soumis-
sions ont été demandées pour la construction de maisons destinées aux ingénieurs sur
l'embranchement du chemin de fer Canadien du Pacifique de Fort William à Selkirk
(condensé.)

Réponse à adresse (Sénat),-Etat des noms des compagnieszétrangères d'assurance
mutuelle sur la vie et par actions qui ne se sont point conformées à l'acte d'assurance
refondu de la dernière session, en ce qui concerne les dépôts à faire pour leurs opéra-
tions futures, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Rapport présenté au gouvernement par l'honorable
A. Morris, commissaire, en conformité de l'acte 38 Victoria, ch. 53, sur la mise à exé-
tion de cette loi et sur son opération dans la province de Manitoba.

Rapport du comité permanent (Chambre des Communes) sur l'immigration et la
colonisation. (20,000 copies on anglais et 10,000 copies en français).

L. comité recommande aussi respectueusement que les documents suivants ne
soient pas imprimés :

Réponse à adresse (Sénat),-Rapports, etc., faits pendant les dix dernières années
relativement à l'agrandissement du canal St. I'ierre, dans lile du Cap-Breton.

Rapport montrant le nombre en moyenne des hommes de police riveraine employés
durant chaque mois de l'année expirée le 31 décembre 1877, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Correspondance concernant la vente en France de
bâtiments construits au Canada aux mêmes conditions que les bâtiments construits en
Angleterre.

Réponse à adresse (Sénat),-]Relativement aux terres de l'établissement de la
Rivière au Rat, sur la Rivière-Rouge, colonisées avant ou après l'admission du territoire
du Yord-Ouest dans le Canada.
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Réponse à adresse (Sénat),-Contrats, etc., relatifs au service de la marine et des
pêcheries, département de l'Ile du Prince-Edouard, depuis juillet 1873.

Réponse à ordre, montrant les diverses sommes d'argent retirées sur les
$39,256.01 déposées à la banque de Montréal pour payer à certaines personnes des
terrains exproprié pour les canaux.

Réponse à adresse,-Correspondances concernant les pensions payées à des officiers
publics qui étaient dans l'emploi de la Colombie-Anglaise à la date de l'année 1871.

Réponse à adresse (Sénat),--Rapports, etc., concernant l'amélioration de la rivière
St. Jean aux battures d'Oromocto.

Sur motion de M. Ross (Middlesex), secondé par M. Oliver,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le huitième rapport du comité collectif

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Sir Albert Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine met devant la
Chambre le rapport du commissaire des Pécheries pour l'année expirée le 31
décembre 1877, étant le supplément No. 5 du rapport annuel du ministre de Marine
et des Pêcheries pour l'année 1877. (Documents de la session, No. 1.)

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à une adresse à Son Excellence, datée 4 mars 1878, demandant copies
de tous papiers, correspondances et ordres en Conseil ayant rapport au chemin de fer
de Windsor et Annapolis, l'embranchement de Windsor et le chemin de for des Comtés
de l'Ouest, et tous papiers, correspondances et ordres on Conseil ayant rapport à l'achat
d'une annuité par ce chemin de fer ou la garantie d'une somme annuelle pendant uu
certain nombre d'années. (.Documents de la session, No. 140.)

M. Mackenzie propose, secondé par M. Lafiamme, que cette Chambre ratifie l'ordre
en Conseil du 18 avril 1878, concernant une subvention à la compagnie du chemin de
for du Canada Centralpassé sous l'autorité d'un acte pour pourvoir à la construction
du chemin de for Canaien du Pacifique, 37 Tictoria, chapitre 14, lequel ordre est
comme suit:

Le comité du Conseil 'rivé ayant examiné les questions concernant la construc-
tion de l'embranchement de la baie Georgienne diu chemin de fer Canadien du Paci-
fique, et le prolongement vers l'ouest du chemin de fer du Canada Central, en consi-
dération do subventions devant être payées par le gouvernement, tel que pourvu par
l'acte de 1874, concernant le chemin de fer Canadien du Paciq..e.

Qu'un contrat a été fait en 1874 avec M. A. B. Poster, pour L.t construction de
l'embranchement de la baie Georgienne d'après lequel M. Poster devait faire tous les
arpentages ainsi que tous les travaux depuis l'embouchure de la rivière Française,
sur un parcours de quatre-vingt-cinq milles en allant vers l'est.

Que le 28 février 1876, ce contrat a été annulé et M. Foster a été payé d'unepar-
tie dos dépenses d'exploration que l'ingénieur en chef avait déclarées utiles à ce dé.
partement, pour achever ce tracé.

Que le 4 novembre 1874, un arrêté du Conseil a été passé conformément aux
dispositions de l'acte 37 Vic. , chap. 14, connu soàs le nom d'Acte de 1874, conuet--
nant le chemin de fer du Canadien du Pacifique, d'après lequel une subvention do
$12,000 par mille a été octroyée à la compagnie du chemin de fer du Canada Central
pour une distance n'excédant pas 120 millos depuis le torminus oriental de l'embran-
chement de la baie Georqienne , ci-dessus mentionné, aux condition4 suivantes : •

le. Que cette voie devrait être construite sur un tracé devant être approuvé p:ur
le ministre des Travaux Publics, mais qui a été décrit en général comme devant nimi-
ter la vallée de la Bonnechère depuis les environs du village Douglas, miå les lacs .D'or
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et Bond, et de là par la ligne la plus directe que l'on pourra tracer jusqu'au lac Brûlé,
et de là au terminus projeté de l'embranchement de la baie Georgienne, à environ
quatre-vingt-cinq milles de la baie Georgienne.

2o. Que la compagnie devrait, dans moins d'un mois, prouver, à la satisfaction
du ministre des Travaux Publics qu'elle a passé un contrat bond fide pour la construe-
tion de cette voie.

3o. Que les droits d'exploitation seraient donnés à certains chemins à des condi-
tióàs fixées à l'avance.

4. Que le gouvernement ou les preneurs de la voie du gouvernement depuis la
baie Georgienne, posséderaient les droits d'exploitation aux mêmes conditions que
les compagnies mentionnées.

5o. Que le paiement de la subvention serait fait à l'achèvement du chemin de
fer en sections de pas moins de vingt-cinq milles, sur le certificat d'un ingénieur devant
être nommé par le gouvernement.

Que par suite de l'annulation du contrat pour la construction de l'embranchement
de la baie Georgienne, on a cru plus avantageux d'achever le relevé de la région que
l'on se propose de traverser, lequel avait été fait on grande partie par les ingénieurs
de l'entrepreneur, qui avait soulevé des doutes au sujet de la meilleure direction à
suivre.

Que l'on a cru avantageux d'obliger la compagnie du chemin do fer du Canada
Central de continuer la construction de la ligne subventionnée avant que l'on eût fait
une'exploration et un rélevé plùs complets de cette région.

Que M. Hazlewood, l'ingenieur qui avait d'abord été chargé de faire l'exploration
du pays depuis l'embouchure de la rivière Française jusqu'aux environs de Douglas
et de Pembroke, avait fait rapport qu'il était possible de tracer une ligne, dont les
pentes seraient assez douces, et le nivellement assez facile, dans la direction indiquée
dans l'arrêté du Conseil ci-dessus mentionné.

Que les ingénieurs du Canada Central et ceux qui ont été employés par M. Poster
ont fait rapport que les pentes seraient de grands obstacles au tracé 'le cette ligne, et
qu'elles étaient surtout difficiles après avoir laissé la partie inférieure de la vallée de
Bonnechère. et quoique l'ingénieur-en-clhet' eât déclaré qu'il croyait qu'un examen
plus minutieux prouverait qu'ils étaient dans l'erreur, il devint nécessaire de s'assurer
de ces faits avec plus d'exactitude.

Que c'est pourquoi M. Lumsden a été envoyé au commencement de la saison de
1876 avec un bon détachement po ir faire ce relevé.

Que cet ingénieur a fait.rapport, comme résultat de ses opérations pendant cette
saison, qu'une bonne ligne pouvait être tracée sur le plan de M. Iazlewood, mais que
sur un long parcours les travaux seraient considérables à cause des nombreuses tran-
chées qu'il faudrait faire dans le roc, et que la plus forte pente en montant vers l'est
serait de 52.80 par mille sur une distance totale. d'environ sept milles, et qu'il y a
trois milles de pente semblable cr montant vers l'ouest. Que cette pente, quoiqu'elle
ne soit pas trop considérable, est bien plus forte que M. Bazlewood ne l'avait prévu.

Que l'ingénieur employé par la compagnie du chemin de fer du Canada Central a
fait rapport, que pour ce qui concerne la construction, on pourrait tracer une ligne
plus avantageuse en montant (le Pembrolce dans une direction presque parallèle à la
rivière Ottawa, à une distance de celle-ci après avoir laissé la rivière Pétéwawa en
moyenne de 8 à 10 milles et touchant le bord sud-est du lac Yipissing.

Que le même ingénieur fait rapport que l'alignement de ce tracé est bon et que
les courbes ne l'allongent pas plus que de six pour cent; que de Pembroke au chemin
de Nipissing, ce tracé traverse cinq rivières, dont quatre demandent des ponts avec
une arche de 100 pieds et une (la Pétéwawa) une rrche de 400 pieds ; que quarante
milles traversent une forêt d'épinettes rouges et blanches et de bois franc, et 90
milles de bois brûlés et un pays découvert, le terrain est sablonneux et graveleux,
avec des grandes étendues de sable glaiseux et de marne sablonneuse.

Que la distance d'après le chaînage, de 1-embroke à l'angle sud-est du lac Nipis-
sing, est d'environ 130 milles. Ce point est environ 20 milles plus à l'ouest que celui
qui avait été d'abord déterminé comme le terminus oriental du chemin de fer Cana.-
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dien du Pacifique (épargnant ainsi au pays le coût de la construction d'environ 20
milles de chemin de fer.) De ce point en allant vers l'ouest à la baie de Cantin, la
station projetée sur la rivière Française, la distance est d'environ 50 à 55 milles.

Que la compagnie du chemin de fer du Canada Central, dans une lettre en
date du 10 février 1877, a proposé que la compagnie construirait le prolongement en
allant vers l'ouest de Pembroke, sur ce tracé, jusqu'à l'angle sud-est du lac Nipissing
pour un octroi total de $1,440,000, ce montant étant à raison de $12,000 par mille sur
une distance de 120 milles. Que le paiement de la subvention serait fait à raison de
80 pour cent des dépenses, la somme retenue de 20 pour cent devant être payée à
l'achèvement de tous les dix milles, et la voie devant être achevée dans moins de
trois (3) ans, et 75 pour cent de la valeur des rails livrés sur le terrain devant être
payé aussitôt que les rails seront livrés.

Que M. Fleming, l'ingénieur-en-chef, à qui la proposition.a été soumise, fait rap-
port comme suit:

"CHEMIN DE FER CANADIEN DU PAcIFIQUE,
"BUREAU DE L'INGÉNIEUR-EN-CHEF,

" OTTAWA, 16 février 1877.
"A l'Honorable A. Mackenzie,

4 Ministre des Travaux Publics.

"MoNSIEUR,- J'ai l'honneur de vous transmettre mon rapport au sujet de la pro-
position faite par la Compagnie de chemin de fer Canada Central dans la lettre qui
vous a été adressée en date du 10 courant.

" Je ne partage pas tout à fait l'opinion qu'on a exprimée qu'il est impossible de
trouver une ligne et de construire un chemin de fer de première classe sur la route
originairement tracée à travers la vallée de la Bonnechère. Il appartient, je crois, à
M. Hazlewood, l'un des officiers de mon parti, de déclarer que les arpentages qui ont
été faits depuis, confirment en substance le rapport de l'exploration qu'il a faite en
1874. Il avait reçu l'ordre de visiter le terrain et de faire rapport s'il serait possible
de construire un chemin de fer en ligne droite à travers le pays. A son retour il fit
son rapport, déclarant qu'il était convaincu qu'on pouvait construire un chemin de
fer en ligne droite depuis l'embouchure de la rivière Française à aller jusqu'au lac
Brûlé, et que de fait en partant en ligne droite on n'allongerait probablement pas la
route de plus de cinq pour cent."

Il donnait de plus des détails sur la nature du sol entre le lac Brulé et lRenfrew à
travers la vallée de la rivière Bonnechè.re, et exprimait l'opinion qu'il ne serait pas
difficile de trouver une ligne practicable pour le chemin de fer.

" Quant à moi personnellement, rien n'a pu jusqu'à pré4ent changer mon opinion
au sujet de l'exactitude générale du rapport de M. llazewoo /. et je suis certain qu'au-
cun ingénieur ne peut trouver des objections au projet actuellement soumis par la
compagnie de chemin do fer du Canada Central pour continuer la ligne vers l'ouest
en partant de Pembroke au lieu de Renfrew.

" De fait, les relevés qui ont été exécutés démontrent qu'en suivant la route pro-
jetée pour le Canada Central on aura une pente plus avantageuse et qu'elle sera pour
le moins tout aussi favorable aux intérêts du pays; c'est pourquoi je n'hésite pas à
recommander que ce projet soit bien accueilli.

" Je crois qu'il serait à propos de stipuler avec la compagnie du Canada Central
que la pente ascendante en gagnant vers l'ouest sera de 52.80 par mille, et que celle
de la direction opposée ne pourra être de plus de 26.40 par mille; aussi que les
courbes et l'atignement général devront être approuvés par le département."

"SANDFoRD FLEMING."

Que la Chambre d'Assemblée de la Province de Québec a adopté, le 13 février
1875, une résolution qui a été communiquée au gouvernement du Canada et déclarant
que "d'après les rapports d'hommes compétents concernant la nature et la configu-
ration du sol il paraî trait qu'un tracé qui suivrait le cours de la rivière Matawan offrirait

181
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la route la moins dispendieuse, la plus facile et la plus directe pour favoriser le déve-
loppement du commerce étendu de l'ouest et de la côte du Pacifique, ainsi que pour
l'embranchement du Pacifique à l'est de la Baie Georgienne, et pour la ligne qui devra
être subventionnée par le gouvernement, * * * * * * et que dans le cas où les
explorations feraient reconnaître qu'il existe une ligne préférable à celle de la
Matawan au sud de la rivière Ottawa, la ligne qui devra être subventionnée par le
gouvernement devrait passer à Pembroke et non à Renfrew où une jonction avec le
système de chemin de fer de la province de Québec est impossible, à raison des grandes
dépenses qu'elle entraînerait."

Que depuis cette époque le gouvernement de Québec a commencé la construction
du chemin de fer sur la rive nord du St. Laurent et de la rivière Ottawa, et que le
chemin de fer de Montréal à Ottawa a été terminé par ce gouvernement.

Que nonobstant que cette ligne serait rallongée par cette déviation en gagnant le
nord, l'extrémité ouest de la ligne subventionnée atteindrait, comme on l'a dit, un
p oint bien plus loin dans l'ouest que l'endroit du terminus projeté précédemment, ou
la jonction avec cette partie du chemin de fer Canadien du Pacifique qu'on se propose
de construire, en vertu des dispositions le l'acte, à la riviòe Françmise, et que cela
épargnerait au public le coût de construction d'environ vingt milles de chemin de fer.

Le comité du Conseil après avoir mûrement considéré les faits résumés ci-dessus
recommande,-

Preièrenent.-Que la proposition de la compagnie du chemin de fer du Canada
Central, d'étendre la ligne jusqu'à l'endroit que choisira le gouvernement pour le
terminus du chemin de fer Canadien du Pacifque à l'endroit ou dans le voisinage de la
traverse du chemin de Nipissing, à l'extrémité sud-ouest du lac .Nipissing, pour la
somme d'un million quatre cent quarante mille piastres ($1,440,000) doit être acceptée,
sujette aux conditibns quant aux degrés recommandés par l'ingénieur en chef, et que
le paiement total qui en sera fait, ne devra pas, sous aucune circonstance, excéder la
somme de douze mille piastres ($12,000) par mille.

Deuxièmenent.-Que la compagnie devra, dans les trois mois qui suivront la sanc-
tion de cet ordre en Conseil par la Chambre des Communes, prouver à la satisfaction
du ministre des Travaux Publics qu'elle a passé un contrat ou des contrats en due
foi me pour la construction du chemin, et qu'elle s'est procuré les fonds nécessaires,
en y comprenant l'octroi du gouvernement, pour garantir l'exécution de l'entreprise,
et aussi que la compagnie, depuis la date de ces contrats devra faire avancer les
travaux de manière à justifßer l'espérance que la ligne sera uchevee dais le délai stipulé.

Troisièmenent.-Que la comipagnie prendra des arrangements pour accorder des
droits de circulation, aux conditions approuvées par le Gouverneur en Conseil, au
chemin de for de Montréal, Ottawa et Oc-:idental maintenant eni voie de construction,
à partir de Alontréal, sur la rive nord de la rivière Ottawa, ou à tout chemin de fer
qui y fera suite, à partir d'aucun point d'intersection à l'ouest de la ville de Renfrew,
qui sera approuvé par le (4ouverneur en Conseil, et aussi à la compagnie du chemin
de fer de Kingston et Penbroke, à partir de l'intersection de leur ligne, pourvu que
ce point d'intersection soit à Rerfrew ou à l'ouet de cette ville, et à toutes autres
compignies qui auront le terminus de leurs lignes au lac Huron ou dans ses environs,
et qui seront désignées par le Gouverneur en Conseil comme ayant droit à ces droits
de circulation; pourvu que les conditions de ces droits de circulation en faveur de ces
dites compagnies ou chemins soient, arrêtées réciproquement entre la compagnie du
chemin de for du Canada Central et le gouvernemnent de Québec et les autres compagnies
mentionnées, et dans le cas de désaccord, ces conditions seront réglées par arbitrage;
un arbitre devant être choisi par chaque partie et un pàr le Gouverneur en Conseil.
Le gouvernement du Canada et les locataires ou propriétaires futurs du chemin du
gouvernaient à l'ouest du terminus ouest de la voie subventionnée, possèdera les droits
de circulation la dit chemin aux mêmes conditions que les compagnies désignées.

Quatrièmement-Que les paiements seront lai ts jusqu'à concurrence de quatre-vingt
(80) par cent sur le dit octroi de ($12,000) douze mille piastres par mille à l'achève-
ment de chaque section de dix milles de chemin ; moitié de ce paiement pourra être
fait d'avarnce lorsqu'il aura été fait sur aucune rection une somme de travail équivalente
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à cinq milles, sur le certificat de l'ingénieur en chef que les travaux progressent
d'une manièresatisfaisante, il pourra être payé soixante (60) par cent, pour un par-
cours de plus de vingt-cinq milles, sur le certiticat de l'ingénieur en chef déclarautque
l'ouvrage fait représente dix inities de chemin terminé.

La balance sera payée à l'achèvement complet du chemin jusqu'au chen'a dic
Nipissing, à l'extrémité sud-one,t du lac Nipissing; pourvu que les paiements soientc
faits pour les rails livrés jusqu'à concurrence de soixante-quinze (75) par cent sur leur
valeur actuelle, et le mon tait ainsi payé pour ces rails sera déduit sur le montant
payé pour chaque section de dix milles.

Tous paiements seront faits sur le certificat de l'ingénieur en chef.
Ils recommandent, de plus, que des paiements soient faits jusqu'à concurrence de

quatre-vingt (80) par cent pour les travaux terminés, à l'achèvement de chaque
section de dix milles, dans la proportion dedeux mille piastres par mille, relativement
au coût réel de chaque section.

La compagnie aura ccp3adaut le privilége de substituer le paiement de l'intérèt
fait par le gouvernement (ou de partie du l'intérêt) en débentures de la compagnie
payables après tel nombre d'années qui poa era être approuvé par le Gouverneur en Con-
seil, au lieu de l'octroi par mille ci-dessus mentionné. Les termes et conditions sous tous
autres rapports seront les mêmes que mentionnés ci-dessus.

Cet octroi ne devra entrer en vigueur qu'après la sanction de cet arrêté du Conseil
par une résolution de la Chambre des Communes.

Pour copie conforme, W. A. HLMSWORTH,
Greffier du Conseil Privé.

M. Cameron propose comme amendement, secondé par M. Gibbs (Ontario-Sad),
que tous les mots après " que " jusqu'à la fn de la question soient retranchés et qu'ils
soient iemplacés par les suivants:

"Dans l'opinion de cette Chambre aucune subvention ne devrait être votée à la
compagnie du chemin de for du Canada Central pour la construction d'un chemin de
fer destiné à joindre le terminus est du chemin de for Canadien du Pacifque on l'ei-
branchement de la Baie Georgienne, à moins que la compagnie ne 'engage à accorder
des droits de circulation, à des conditions sujcttes à l'approbation du Gouverneur en
Conseil, à tous ]- s chemins de fer en rapport avec le dit chemin de fer, conformément
aux dispositions de l'Aete du chemin de fer du Paifique de 1874."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

Poun:

Baby,
Benoit,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Bunster,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Costigan,
Cuthbert,
Daoust,
Dewdney,
.Dugas,

Archibald,
Aylmer,
Bain,

Me-.sieuris
Farrour. Mc Donald (C. Breton) Platt,
Ferguson, Mc Dougall (,T. Riv. ) R1obinson,
1lesher, Macnillan, Robitaille,
(ibbs (Ontario-Nord,MfcCallum, Ruchester,
Gibbs (Ontario-Sud), McCarthy, Roy,
Gill, MlcQuade, Ryan,
Earwood, Méthot, Short,
flurteau, Monteith, Stephenson,
Jones (Leeds), Montplaisir, Thompson (Caribo),
Kirkpatrick, Mousseau, Tupper,
Langevin, Orton. Wade,
Lant hier, Ouimet, Wallace (Norfolk),
Little, Pinsonneault, White(Hastings)-54.
Macdonald (Kingston)

CONTRE:

Church,
Coffin,
Coupal,

Messieurs
HJuntington,
Jetté,
Jones (Halifax),

Pettes,
Pickard,
Dower,
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Barthe, Currier, Kerr, Ray,
Béchard, DeCosnws, Xirk, Richard,
Bernier, De St. Georges, Laflamme, Boss (Middlesex),
Bertram, Dymond, landerkin, Rymal,
Biggar, Ferris, Langlois, Scatcherd,
Blackburn, Fiset, Laurier, Skibley,
Blain, Fleming, Macdonald(Cornwall),Sinclair,
Borden, Flynn, 3facDonnell(fnv'ness)Slinner,
Borron, Forbes, -lacdougall (Elgin), Smith (Peel),
Bourassa, Galbraith, 3cDougall (Ienfrew) Smith (Selkirk),
Bowman, Geoffrion, 3acKay(Cap-Breton) Smith ( Wetmoreland)
Boyer, Gibson, -Mackenzie, Snider,
Brown, Gillies, -MeGregor, St. Jean,
Buell, Gillmor, lfclntyre, Taschereau,
Burk, Goudge, Mc37ab, Thompson (lIaldim'd)
Burpee (St. Jean), Greenway, ietcalfe, Trow,
Cartwright, Hagar, Mais, Wallace (Albert),
Casey, Rail, Oliver, White (Renfrew),
Casgrain, lliginbotham, Paterson, Wood,
Cheval, Holton, Perry, Young.-94.
ChriKtie, iochtaon,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors la motion principale étant mise aux voix,
M. Bowell propose comme amendement, secondé par M. White (mfrew), que les

mots : "lQu'en ratifiant le dit ordre en Conseil la Chambre désire exprimer son opinion
qu'aucun paiement -ne devrait être fait à la compagnie du chemin de fer du Canada
Central en à-compte de la subvention pour la construction d'un chemin de fer destiné
à joindre le termninus est du chemin de fer Canadien du Paciique ou l'embranchement
de la Baie Georgienne, à la livraison des rails jusqu'à concurrence de 15 par cent de
leur valeur courante, à moins que ces rails ne soient livrés à quelque endroit de la
ligne alors en voie de construction, et à la condition que ces r-ails seront la propriété
du gouvernement jusqu'à ce qu'ils aient été déposés sur la ligne pour qu'on en fasse
usage," soient ajoutés à la fin de la question.

Et l'amendement étant mise aux voix, la Chambre se divise; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Baby,
Benoit,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Costigan,
Cuthbert,
Daoust,
Dewdney,
Dugas,
Farrow,

Archibald,
Aylmer,
Bain,

Messieurs
Fer guson, McDonald(C.Breton),Plumb,
Jilesher, Mc Dougall (T.Riv.,) Robinson,
Gibbs (Ontario-Nord),Macmillan, Robitaille,
Gibbs (Ontario-Sud), McCallum, Rochester,
Gill, McCarthy, Roy,
Harwood, 3cQuade, Ryan,
Hurteau, Méthot, Stephenson,
Jones (-Leeds), Monteith, Thompson (Caribou),
Kirkpatrick, Montplaisir, Tupper,
Langevin; Mousseau, Wallace (Borfolk),
Lanthier, Ouimet, White (Hastings),
Little, Pinsonneault, White ,Renfrew),
-Macdonald (Kingston)Platt, Wright (Pontiac).-53.

CONTRE:

Christie,
Church,
Cojin,

Messieurs
Eorton,
Hluntington,
Jetté,

Pettes,
Pickard,
Power,
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Barthe, Ooupal, Jones (Haifax), Ray,
Béchard, Uurrier, Kerr, Richard,
Bernier, DeCosmos, Kirk, Ross (Middlesex)
Bertram, De St. Georges, Lafiamme, Rynal,
Biggar, Dqmond, Landerkin, Scatcherd,
Blackburn, Ferris, Langlis, Scriver,
Blain, Fiset, Laurier, Shibley,
Borden, Fleming, Macdonald (Gornwail),Sinclair,
Borron, Flynn, 3facDonnell (lnv'ness) Skinner,
Bourassa, ilorbes, lacdougall (Elgin), Smith (Peel),
Bowman, Galbraith, 3fDougall( enfrew),Smith (Selkirk),
Boyer, GeofMion, Mac Kay (C. Breton) Stnith ( Wesimoretand)
Buell, Gibson, 3fackenzie, Snider,
Bunster, (illies, M- Gregor St. ;ean,
Burk, Gitimor, IntyrE, Taschereau,
Burpee (St. Jean), Goudge, _cW , h
Burpee (Sunbury), Greenway, Jletcatfe, Troul,
Cartwright, Iragar, Mais, Wallace (Albert),
Casey, l, Oliver, Wood,
Casgrain, Higinbotham, Paterson, Wright (OttWa),
Cheval, flolton, Perry, Yuupa.-,6.

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principate étant mise aux voix, la Chambre ae divise; et l1a

noms étant demandés, ils sonu pris comme suit.

POUR:

Archibald,
Aylmer,
Baby,
Bain,
Barthe,
Béchard.
Benoit,
Bernier,
Bertram.
Biggar,
Blackburn,
Blain,
Borden,
Borron,
Bourassa,
Bourbeau,
Bowman,
Boyer,
Brown,
BuelI,
Bunster,
Burk,
Burpee (St. Jean),
Burpee (Sunbury),
Caron,
Cartwright,
Casey,
Casgrain,
Cheval,

Christie,
Church,
Coffin,
Coupai,
Currier,
Dagust,
DeCosmos,
I)esjardins,
De St. Georges,
Dewdney,
Dyw ,
Fcrris,
Fiset,
Fleminq,
Flesher,
Flynn,
Forbes,
Galbraith,
Geogîrion,
Gibson,
Gill,
Gillies,
Gillmor,
Goudge,
Greenway,
Hagar,
Hll,
Higinboth, m,
Roit on,

Messieurs
Hforton, Pickard,
Huntington, Power,
Jetté, Ray,
Jones ( Halifax), Richard,
Kerr, Robitaille,
Kirk, Rochester,
»rikpatrick, Ross (Middlesez),
Lafamne, Ryrnal,
Landerkin, Scatcherd,
Langevin, Scriver,
Langlois, Shibley,
Lanthier, Sinclair,
Laurier, Skinner,
Macdonald (Cornwall)Sinith (Peel),
Mac Donneil (Inv'ness) Smith 1Selkikg
Macdougall(LElqin), S:nith (Wetmoreland)
MacKay (C. Breton), Snider,
Mackenzie, Stephenson,
McGregor, St. Jean,
McInture, Taschereau,
Mcab, Thompson (ffaldm'd)
Metcalfe, Trow,
Méthof, Wallace (Albert),
Mils, ,White (Renfrew,
Montplaisir, Wood,
Oliver, Wright (Qttawa),
Paterson, Wright (Pontiach
Perry, Young.-115.
Pettes,
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CONTRE:

Messieurs
Bowell, Gibbs (Ontario-Nord) -Macmillan,
Cameron, Gibbs (Ontario-Sud) McCallum,
Campbell, Harwood, McCarthy,
Costigan, Kurteau, McQuade,
Cuthbert, Jones (Leeds), Monteith,
Dugas, -Little, Mousseau,
Farrow, McDonald (C. Breton) ouimet,
Ferguson, McDougal(Renfrew),Platt,

Ainsi, la question est résolue affirmativement.

Plumb,
Robinson,
Roy,
Ryan,
Thompson (Cariboo),
Wade,
Wallace (.Norfolk),
Vhite (Bastings)-32 .

L'ordre du jour pour que la Chambre se forme de nouveau en comité des subsides,
étant lu,

Et la motion étant proposée que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil,
M. MeCarthy propose comme amendement, secondé par M. Mousseau, que tous

les mots après " que " jusqu'à la fin de la question soient remplacés par les suivants:
" Qu'il soit résolu que cette Chambre regrette qu'en face des déficits annuels

survenus depuis que l'administration actuelle est au pouvoir, et s'élevant à $3,360,812.62
(ainsi qu'il appert par les comptes publics), les dépenses publiques n'ont pas été dimi-
nuées de manière à les limiter aux revenus, et qu'au lieu d'adopter pratiquement une
politique de retranchement le gouvernement a dépensé plus en 1874-75, 1875-1876 et
1876-77, que le montant le plus élevé qui avait éte dépensé avant 1874-75."

Et l'amendement étant mis aux voix, la Chambre se divise'; et les noms étant
demandés, ils sont pris comme suit:

POUR:

Messieurs
Baby,
Benoit,
Bernier,
Bolduc,
Bourbeau,
Bowell,
Cameron,
Campbell,
Caron,
Costigan,
Currier,
Cuthbert,
Desjardins,

.Dewdney, Little, Platt,
Farrow, Macdonald ( Kingston)Plumb,
Ferguson, McDonald (C. Breton)Robinson,
Gibbs (Ontario-Nord)McDougall (T. Riv.),Robitaille,
Gibbs (Ontario-Sud) Macmillan, Roy,
Gill, McCallum, Ryan,
Jfaggart, McCarthy, Stephenson,
Jlarwood, MoQuade, Tlmpson (Carbou),
Burteau, Métiot Wade,
Jones (Leeds), Montplaisir, Wallace (Xorfolk),
.Kirkpatrick, Mousseau, White (Rastings),
Langevin, Ouimet. White (Benfrew),
Lanthier, Pinsonneault, Wright(Pontiac).--52.

Christie,
Church,
Cofin,
.De St. Georges,
.Dywnd,
Ferris,
Fiset,
Fleming,

CONTRE:

Messieurs
Jetté, Power,
Jones (Halifax), Ray,
Kerr, Richard,
Kirk, Ross (Middlesex),
Langlois, Rymal,
Laurier, Scatcherd,
Macdonald (Cornwall)Scriver,
MacDonnell(Inv'ness)SAibley,

Appleby,
Archibald,
Aylmer,
Bain,
Béchard,
Bertram,
Biggar,
Blackburz,
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B lake, Flynn, 3Macdougall (Elgin), Sinclair,
Borden, Forbes, Mc.Dougall (Renfrew)Skinner,
Borron, Galbraith, 3acKay (C. Breton),Smith (Peel),
Bowman, Geofrion, -Mackenzie, Smith (Selkirk),
Boyer, Gibson, ]McGregor, Smith( Westmoreland)
Brown, Gildes, Meintyre, Snider,
Buell, Gillm, mcNa b, St. Jean,
Burk, Goudge, _Metcalfe, Taschereau,
Burpee (St. Jean), Greenway, Mills, Thompson(Haldim'd),
Burpee (Sunbury), Hiagar, Oliver, Trow,
Cartwright, Higinbotham, Paterson, Wallace (Albert),
Oasey, IHolton, Perry, Wood,
Casgrain, Horton, Pickard, Young.-86.
Cheval, lluntington,

Ainsi, la question est résolue négativement.
Alors, la motion principale étant mise aux voix,
Ordonné, que M. l'Orateur quitte maintenant le fauteuil.
La Chambre se forme en conséquence de nouveau en le dit comité.

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa

Majesté pour subvenir à la dépense prévue par l'emploi de surnuméraires au ministére
de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense à faire pour la Cour Maritime d'Ontario, y compris
les frais de route des juges, la confection de sceaux, l'achat de livres, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour augmenter le traitement du chirurgien du pénitencier de Manitoba, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense occasionnée par la publication du compte-rendu
des débats du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle exigée pour des salles d'exercice et
champs de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux et édifices publics imputables sur
lo capital et étre distribuée comme suit: chemin de fer du Pacfique, embranchement
de la Baie Georgienne, $100,000; chemin de fer du Pacifique, entre le lac Supérieur et
Kéwatin, $300,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux et édifices publics imputables
sur le revenu et être distribuée comme suit: bureaux publics, Windsor, $30,000;
bureaux publics, Brantford, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux publics, prédéricton, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de quarantaine, Sydney, C. B., pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du havre de Pickering, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent cinquante et un
dollArs et soixant-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépensea
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des havres et être distribuée comme suit: havre de Matane $10,000; havre de Chi-
coutimi, (remboursement d'une dépense faite par la compagnie des remorqueurs du
St. Laurent) $4,151.65; pour -l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas'six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des brise-lames et jetées, et être distribuée
comme suit: Anse Woodward, Grand iVanan, $2,500; jetée de la baie Roche, Inderson's
ffotlow, $3,000; brise-lam'e de Clifton, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, et être distribuée
comme suit: .Margaree, C. B., $3,000; brise-lame de Lingan, $2,000; brise-lame de
Port Hood, $10,000 ; havre Three Fathom, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames et être distribuée
comme suit: Grand Mininega-sh, iP.E., $1,000 ; brise-lame de l'île Wood, $4,009;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'un dragueur, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement d'un rocher, havre de Victoria,
C. B., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses pour le relèvement de la côte dans le voisinage
des caps Tormentine et de la Traverse, dans l'Ie du .Prince-Edouard et la terre ferme,
et du tracé d'un chemin de fer devant relier ces caps jusqu'au chemin de fer Interco-
lonial et de l'Ile du Prince-Edouard, le tout, dans le but d'assurer une communication
avec l'île dans les mois d'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante et dix
dollars et quatre-vingt-quatre contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses pour service par voie de mer et par chemin de fer, pour être en mesure, s'il
y a nécessité, d'accorder six mois de subvention à un service postal entre Halifax
et Cork, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour achat de grains pour les Sauvages, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer une somme additionnelle aux Sauvages de Manitoba et le -Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle en faveur des Sauvages à la
Colombie Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense de la commission chargée d'établir la frontière
d'Ontario, pour l'année fini3sant le 30 juin 1879.

23. Résolu, -qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense prévue pour la mise à exécution de la loi concer-
nant les boissons enivrantes pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu le lieutenant-colonel W. F. Cofin,
commissaire des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire à la mise à exécution de la loi des poids
et mesures dans la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour laire face aux dépenses pour l'érection d'uno ligne télégraphiquo de
Victoria à Nanaïmo, C. B., pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales et être distri-
buée comme suit: arpentage des townships Saskatchewane, $10,000 ; arpentage, grands
chemins, Manitoba, $2,500; pour le loyer, la papeterie, etc., de trois nouveaux bureaux
$1,500, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Résolutions à rapporter.

Et la Chambre ayant continué de siéger jusqu'à minuit,
MERCREDI, 8 mai 1878.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Oliver fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu à la prochaine séance de la Chambre aujourd'hui.
M. Oliver informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa prochaine séance aujourd'hui, cette Chambre se formera de nou-

veau en le dit comité.

Et la séance ayant continué jusqu'à deux heures te vingt minutes mercredi matin,
la Chambre s'ajourne alors.

Mercredi, 8 Mai, 1878.
2 heures p.m.

Un bill pour autoriser l'avance de certaines sommes d'argent à la province de
.Manitoba pour aider les écoles publiques de la province, est, en conformité de l'ordre,
lu la troisième fois.

Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

La Chambre en conformité de l'ordre se forme de nouveau en comité des subsides'

(En comité.)
1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille sept cent trente-

six dollars et soixante et douze centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du chemin de fer Intercolonial, balance du crédit de 1876-77, non dépensée
le 30 septembre 1877 et reportée par mandat spécial au compte des wagons à mar-
chandises (à revoter) pour l'année finissant le 30 juin 1878.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent soixante et quinze
dollars et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer Intercolonial, balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30 septem-
bre 1877, et reportée par un mandat spécial au compte des frais dans la Cour Suprême
(à revoter,) pour l'année finissant le 30 juin 1878.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, somme
accordée par les arbitres à M. Chipman pour terrain exproprié pour la gare de St.
Jean, pour l'année expirant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, somme requise
pour la construction de wagons des conducteurs à bestiaux et à poisson, pour l'année
finissant le 30 juin 1878,
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5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépanses du chemin de fer [nter-
colonial, somme requise pour terminer les travaux de construction du chemin de fer,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent cinquante et un
dollars et quatre-vingt-six contins soit accordée à Sa fajesté pour faire face aux
dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard pour payer 31.M. Schrieber et
Burpee en quittance de tout compte au sujet de leur contrat pour la construction du
chemin de for, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt-trois mille neuf cents
dollars soit accordée à Sa Hajesté pour faire face aux dépenses de chemins de fer,
lignes télégraphiques, chemins, etc., être distribuée comme suit: chemin de fer du
Pacifique, de Fort William à Sunshine Ureek, $80,000; de Sunshine Greek à la rivière
des Anglais, $288,000; du portage du Rat au lac Lacrosse $373,000; du lac Lacrosse
à la rivière Rouge, $13,100; lignes de télégraphe et chemins, $9,800; écluse du Fort
Frances, $60,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-neuf dollars et
cinquante-sept contins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal
de Carillon à Grenville-expro priation de terrains, pour l'année finissant le 30juin 1878.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-cinq mille six
cents dollars soit accordée à Sa Uiajesté pour faire face aux dépenses de l'agrandisse-
ment du canal Lachine, nouvelle somme requise pour l'agrandissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement du canal de Cornwall,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

I1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-huit mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majeité pour faire face aux dépenses de l'agrandissement
du canal Welland, pour l'année finissant le 30.juin 1878.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement du canal Rideau, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

13. Résolu,qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille deux cent
quatre-vingt-onze dollars et un centin soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices d'Ottawa et être distribuée comme suit; balance non dépensée
du crédit de 1876-77 pour "la tour," reportée le 30 septembre 187ï par mandat
spécial (à revoter,) $8,965.15; balance non dépensée du crédit de 1876-77 pour
l'agrandissement de l'édifice ouest, reportée le 30 septembre 1877 par mandat spécial
(à revoter,) $143,325.86, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit reçu demain.
M. Young informe aussi la Chambre qu'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, que demain, cette Chambre se forme de nouveau en le dit comité.

M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat insiste sur ses amendements faits au bill intitulé: "Acte pour amender
l'Acta du chemin de for Canadien du Pacifique 1874," auxquels cette Chambre a
refusé son concours pour les raisons suivantes:

10. Que le Sénat insiste sur le dit amendement, pour la raison que, sans cet amen-
dement, le bill pourvoirait à la disposition d'une pi-opriété publique pnuir un certain
nombre d'années, sans que les conditions du trinsfbrt eussent été approuvées par les
deux Chambres ;
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2o. Pour la raison que les conditions du bail d'un chemin de fer aboutissant à un
pays étranger et formant le seul débouché de la province de Manitoba et des territoires
du NordrOuest, en attendant l'achèvement du chemin de fer du Pacifique à l'est de la
Rivière-Rouge, comportent des questions d'intérêt public qui devront vraisemblable-
ment influer d'une manière importante sur la direction du trafic et sur la prospérité
du Canada, et qu'un bail de cette nature est un de ces contrats qui doivent être deposés
devant le Sénat aussi bien que devant la Chambre des Communes, avant d'être mis à
exécuwion ;

3o. Pour la raison que la pratique du Parlement dont il est fait mention dans la

première raison du message de la Chambre des Communes, ne s'est jamais appliquée
qu'à des contrats relatifs à l'achèvement de travaux publics pour lesquels des sommes
d'argent votées par les Communes étaient en voie d'être dépensées, les contrats autres
que ceux-là ayant toujours été soumis à l'approbation des deux Chambres, comme
dans les cas suivants:

(a.) Le transfert de l'embranchement du chemin de fer de Windsor, Nouvelle-
Ecosse, à la compagnie du chemin de fer des Comtés de l'Ouest, et la convention pour
l'exploitation de ce chemin de fer dans l'intervalle. (Résolutions de la Chambre des
Communes, 23 mai 1873, et du Sénat, même jour-ch. 16 des statuts de 1874.)

(b.) Le transfert du chemin de fer de Pictou et Truro, autorisé en faveur de
toute compagnie qui construirait un chemin de fer du détroit de Canso, avec autorisa-
tion de pourvoir à sa disposition temporaire dans l'intervalle. (Résolutions de la
Chambre des Communes du 19 mai 1874; ch. 46 des statuts de 1877.)

(c.) Contrat pour le service postal océanique en 1869 ( 32 et 33 Tic., ch. 5); et
aussi celui de 1873 (36 Vic., ch. 33), à cause de leur portée générale sur le commerce
et les affaires du pays. Ces divers contrats furent soumis à la condition d'être
approuvés par les deux Chambres du Parlement.

4. L'acte du chemin de fer du Pacfique de 1874 ne fut soumis au Sénat qu'à la
fin même de la session, et fut délibéré en comité la veille de la prorogation; le bill
ne fut pas examiné clause par clause, et la disposition ayant trait au louage d'un
embranchement de chemin de fer destiné à relier le terminus oriental du chemin de
fer du Pacifique aux voies ferrées existantes ou projetées, échappa à l'attention de
cette Chambre; sans cela, elle n'aurait pas été adoptée.

Et aussi, un autre message, lo Sénat a adopté les amendements faits par cette
Chambre au bill intitulé: "Acte concernant le trafic des boissons enivrantes," sans
amendements.

M. Mifachenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la réponse
conformément à une adresse à Son Excellence, datée 27 mars 1878, demandant un
état indiquant tous les contrats donnés depuis 1867, y compris ceux de l'Intercolo-
nial, ceux donnés au plus bas soumissionnaire et ceux donnés à d'autres; la différence
entre le prix donné et celui demandé par le plus bas soumissionnaire, et quelles sont
les raisons qui ont empêché de donner le contrat au plus bas soumissionnaire, et tous
les ordres en conseil s'y rapportant. (Documents de la session, No. 21s.)

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt mil!e dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du prolongement du chemin de fer Intercolonial
jusqu'à BHalfax, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial jusqu'à l'eau
profonde, St. Jean, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux millions, cinq cent quarante-neuf
mille sept cents dollars soit accordée à Sa Mijesté pour faire face aux dépenses du
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chemin de fer du Pacifique, et être distribuée comme suit: Paczfgue, Fort William à
la crique Sunshine, $5,500; Pacifique, crique Sunshine à la rivière des Anglais, $214,000;
Pacifique, Portage du Bat au lac Lacrosse, $1,033,000 ; Pacifique, lac Lacrosse à la
Rivière-Rouge,852,500; Pacifique, lignes de télégraphe et chemin carrossable, $164,700;
Pacïfique, écluse du Fort Frances, $10,000 ; Pacifique, terre ferme, Colombie-Britannique,
$500,000; Pacifique, embranchement de Pembina, $550,000; Pacifique, carvelles,
$20,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quarante-neuf mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard,
pour l'année finissant le 30juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme somme n'excédant pas dix-sept mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du gouvernement dans les territoires du
Nord-Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante-neuf mille cent dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux frais d'administration et être distribuée
comme suit: inspecteur des finances, $2,600; bureau du sous-receveur-général,
Toronto, $7,600; bureau du sous-receveur-général, Montréal, $5,500; auditeur et sous-
receveur-général, -Halifax, N-E., $10,000; auditeur et sous-receveur-général, St.
Jean, N-B., $11,400; auditeur et sous-receveur-général, Fort Garry, $6,500; auditeur
et sous-receveur-général, Victoria, C.-B., $7,000; auditeur et sous-receveur-général,
Charlottetown, I.P.E., $4,000 ; caisses d'épargnes de la campagne, Nouveau-Brunswick,
iVouvelle-Ecosse, et Colombie-Britannique, $12,000; tenure seigneuriale et commission,
$2,500; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

M. Young, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille cinq cents dollars soit accordée à
Sa Majesté pour payer la somme additionnelle nécessaire à la commission de la tenure
seigneuriale, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être distribuée comme suit:
Kingston, personnel, salaires, $450; vêtements, $35; compte du capital, outillage
neuf, $415; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille trois cent quinze dollars et
cinquante-trois centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
pénitenciers et être distribuée comme suit: St. Vincent de Paul, personnel, gratifica-
tion à des fonctionnaires sortant de charge, $1,100; entretien des prisonniers, $2,035
47 contins; réparations aux édifices, $200; compte du capital pour terminer le
tramway, $780; terres et étables, pour réparer les pertes causées par le feu, $6,200 et
6 centins; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille huit cent quatre-vingt-dix
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des pénitenciers et être
distribuée comme suit: St. Jean, personnel, salaires, $360; entretien des prisonniers,
$5,630; entretien de l'outillage, $300; matériel do fabricttion, $600 ; pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille huit cent trente-six dollars
et quatre-vingt-seize centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
pénitenciers et être distribuée comme suit: .Manitoba, entretien des prisonniers,
$2,700; terre, 8827.60; entretien des édifices, $357.14; compte du capital-ameuble-
ment pour le nouvel édifice, bois, machines, instruments de chirurgie, $1,952.42; pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de la Chambre des Communes-somme nécessaire
pour la publication des débats, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent cinquante-huit
dollars et soixante et quinze contins soit accordée à Sa Majesté pour faire faco'aux
dépenses des arts, agriculture et statistiques, statistiques criminelles-balance du
crédit de 1876-77 non-dépensée le 30 septembre 1877-et reportée en vertu d'un mandat
spécial, (à revoter), pour l'année finissaut le 30 juin 1878.
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8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille neuf cent cinquante-neuf dollars
et quatre-vingt-un contins, soit accordée à Sa Majesté pour face aux dépenses se ratta-
chant à l'exposition de Sydney-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30
septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter,) pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses se rattachant à l'exposition de Paris, somme
additionnelle nécessaire pour la fin de l'année, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille six cents dollars soi t acc> dée
à Sa Majesté pour payer le prêt aux Mennonites-balance de 1876-77 (à revote),
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-trois mille huit cent cinquante-
quatre dollars et quatre-vingt-dix-neuf contins soit accordée à Sa Majesté pour faire
face aux dépenses pour munitions-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30
septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille soixante et dix-huit dollars et
douze contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour vêtements
-balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30 septembre 1877 et reportée en
vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

13. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-cinq mille six cent quarante-deux
dollars et vingt et un contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
en rapport aux magasins militaires-balance du ci-édit de 1876-77 non dépensée le 30
juin 1877 et reportée en vertu d'un manJat spécial (à revoter), pour l'année finissant
le 30 juin 1878.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille sept cent soixante et onze
dollars et cinquante-quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des salles d'exercice et champs de tir-balance du crédit de 1876-77 non
dépensée le 30 septembre 1877 et reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter),
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent vingt-six dollars et
quarante-huit contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour
canons et équipement de l'artillerie de place-balance du crédit de 1876-77 non
dépensée le 30 septembre 1877 et réportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter),
pour l'année fnissant le 30 juin 1878.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-huit mille huit cent quatre-vingt-
trois dollars et vingt et un contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses de la police à cheval, T.NO., et être distribuée comme suit: somme néces-
saire pour payer les approvisionnements des années précédentes, $10,772.78; somme
nécessaire pour les frais do construction d'édifices on 1875-76, $8,110.43: somme néces-
saire pour édifices en 1877-78, $10,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

17. Résolu,qu'une somme n'excédant pas neuf mille huit cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses pour enlever le rocher du Castor, .-R.,-
balance du crédit de 1876-77, reportée en vertu d'un mandat spécial (à revoter), pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas vingt-six mille trois cent soixante et
dix-huit dollars et vingt-six contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit •
douane de Guelph---balance du crédit de 1876-77, reportée en vertu d'un mandat spécial
(à revoter), $6,378.26; bureau de poste, Toronto, pour payer la somme accordée aux
entrepreneurs par les arbitres officiels, en partie payée sur les fonds pour dépenses im-
prévues, vide documents parlementaires, $20,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille deux cent trente-sept
dollars et sept contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit: fortifications
do Québec et Lévis, réparations-dépenses, $7,200; entrepôt de vérification, somme
estimée nécessaire pour compléter la construction de cet édifice, $10,000; bureau de
posce, Montréal-somme nécessaire pour terminer cet édifice, $16,037.07 ; pour l'année
finissant le 30 juiin 1878.
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20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux publics imputables sur le revenu
-édifices publics, St. Jean, N-B., somme accordée par mandat spécial pour enlever
les débris et reconstruire pendant l'année les édifices publics détruits par l'incendie,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-quatre cinq cent quatre-vingt-
sept dollars et quatre-vingt-huit centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des travaux publics imputables sur le revenu et être distribuée comme suit:
édifices, Battleford, T.NO., montant du mandat spécial accordé pour la construction
de ces édifices, $30,000 : balance non dépensée de 1876-77 et rapportée en vertu d'un
mandat spécial le 30 septembre 1877 (à revoter), $4,587.88; pour l'année finissant le
30 juin 1878.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille cent six dollars et quatre-
vingt-neuf centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du péniten-
ciers, C.-B., montant de la balance restant au 30 septembre 1877 et reportée par mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face au coût du gaz, édifices publics, Ottawa, pour augmentation de
consommation pendant l'année, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cent trente-trois dollars
et trente et un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
havre de Cobourg, partie de la balance restant de 1876-77 (à revoter), pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas neuf mille six cent trente dollars et
trente-sept centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du brise-
lames de Slippegan, N-B., balance non dépensée de 1876-77 et reportée sur mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

26. Résolu, qu'une somme n'excéiant pas mille trois cent quarante-trois dollars et
quatre-vingt-sept contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
brise-lames de la Baie aux Vaches, C..B.,-balance non dépensée de 1876-77 et reportée
sur mandat spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses .du brise-lames de Souris, baie Colville-
balance dite à l'entrepreneur, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

28. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille six cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des phares et service des côtes pour être
distribuée comme suit: Entretien, pour remplacer l'appareil dioptrique du phare de
l'île aux Phoques Machias, détruit dans l'incendie de St. Jean, $3,000; entretien, pour
remplacer l'huile détruite dans l'incendie de St. Jean, $3,500; entretien, pour réparer
les avaries du 1 'hare de Rondeau $ 1,500; entretien, pour réparer les avaries du brise-
lames, phare de Goderich. $2,600 ; nouveau bateau-phare pour la traverse, $6,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

29. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des pêcheries pour être distribuée comme suit:
Pisciculture, pour un nouvel établissement de pisciculture, Re du Prince-Rdouard,
$2,500; pour un nouvel établissement de pisciculture, Cap-Breton, $2,500; pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

30. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour aider à la construction et à l'entretien d'une
ligne télégraphique entre Mifatane et la rivière au Renard, pour l'année finissant le 30
juin 1878.

31. Résoii, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à 9 t
Majesté pour faire face aux dépenses pour terminer le nouveau jaugeage des bateaux
à vapeur faisant la navigation océanique, pour l'année finissant le 30 juin 18'i8.

32. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille neuf cent vingt-sept dollars et
soixante et six contins -oit accordée à Sa Majesté pour fiire face aux dépenses des
Sauvages, nouvelle somme nécessaire, pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin
1878.

33. Résolu, qiu'urie somme n'excédant pas cinquante-sept mille dollars soit accordée
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à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la commission d'Halifax- somme requise
pour couvrir les frais (à être remise en partie), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

34. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'honorable Sir 4. T. Galt, C.C.M.S., pour
services rendus comme commissaire, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

35. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cent vingt-cinq dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de 350 copies du Parliamentary Companion,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

36. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour commutation de droits-d'armée et marine
-nouvelle somme nécessaire pour ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

37. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de Sa Grâce l'archevêque Taché, balance des frais
encourus par lui à l'occasion de son retour de -Rome en 1870, à la demande du gouver-
nement du Canada, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

38. Résolu, qu'une somme n'excédant pas mille sept cent soixante et dix-huit
dollars et quarante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du voyage de Son Excellence le Gouvernear-Général à Manitoba,-balance de frais
encourus et payés à même les "dépenses imprévues," vide documents parlementaires,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

39. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cent quatre-vingt-un dollars et
quatre-vingt-un centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des
victimes du fléau des sauterelles-balance restante de 1876-77 et reportée par mandat
spécial (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

40. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du département des Douanes, somme néces-
saire pour terminer ce service, Manitoba et T.R O., pour l'année fin issant le 30 juin 1878.

41. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du département de l'accise, service préventif,-
somme nécessaire pour terminer ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

42. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'inspection des denrées, somme nécessaire
pour terminer ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

43. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial et de l'Ile du
Prince-Edouard pour faire face aux frais occasionnés par l'augmentation du trafic, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

44. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des canaux-une année de salaire à M. Woodruff,
comme compensation pour ses services comme surintendant, canal Welland, après 28
ans de service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

45. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de la ligne télégraphique-Détroit
de Haro, C.-B., pour l'année finissant le 30 juin 1878.

46. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille sept cent soixante et seize
dollars et vingt-deux centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
du chemin de fer du Grand Tronc, réclamation pour le transport quotidien des malles
sur 149 milles de chemin de fer entre la frontière du Canada et a Jonction de Danville
(Maine), depuis le iei juillet 1867 au 31 décembre 1874, alors que par convention
postale avec les Etats- Unis, ceux-ci se chargèrent du transport de ces malles, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

47. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille cinq cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales, nouvelle somme
nécessaire pour compléter ce service, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

48. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent quatre-vingt-huit mille neuf cent
soixante et cinq dollars et soixante et quatre centins soit accordée à Sa Majesté pour
faire face aux dépenses des terres fédérales, vide comptes publics, 1876-77, partie II,
page 338, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.
19
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M. Oliver, du comité des subsides, fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense prévue par l'emploi de surnuméraires au ministère
de l'Agriculture, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense à faire pour la Cour Maritime d'Ontario, y compris
les frais de route des juges, la confection de sceaux, l'achat de livres, etc., pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour augmenter le traitement du chirurgien du pénitencier de Manitoba, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trois mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense occasionnée par la publication du compte-rendu
des débats du Sénat, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle exigée pour des salles d'exercice et
champs de tir, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour fairo face aux dépenses des travaux et édifices publics imputables sur
le capital et étre distribuée comme suit: chemin de fer du Pacifique, embranchement
de la Baie Georgienne, $100,000; chemin de fer du Pacifique, entre le lac Supérieur et
Kéwatin, $300,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante-cinq mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des travaux et édifices publics imputables
sur le revenu et être distribuée comme suit: bureaux publics, Windsor, *30,000;
bureaux publics, Brantford, $25,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas treize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des bureaux publics, Frédéricton, pour l'année
finissant le 30 juin 1879.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'hôpital de quarantaine, Sydney, 0. B., pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du havre de Pickering, pour l'année finissant le
30 juin 1879.

11. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille cent cinquante et un
dollars et soixante-cinq centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses
des havres et être distribuée comme suit: havre de Matane $10,000; havre de chi-
coutini, (remboursement d'une dépense faite par la compagnie des remorqueurs du
St. Lawtrent) $4,151.65 ; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille cinq cents dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des brise-lames et jetées, et être distribuée
comme suit: Anse Woodward, Grand Manan, $2,500; jetée de la baie Roche, Anderson's
Hollow, $3,000; brise-lame de Cfton, $1,000, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

13. Résolu, au'une somme n'excédant pas dix-huit mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames, et être distribuée
comme suit: Margaree, C. B., $3,000; brise-lame de Lzngan, $2,000; brise-lame de
Port Ilood, $10,000 ; havre Three Fathon, $3,000; pour l'année finissant le 30 juin 1879.

14. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses des havres et brise-lames et être distribuée
comme suit: Grand Iiniinegash, I.P.E., 8 ,001; iri.e-ame de l'île Wood, $4,000;
pour l'année finissant le 30 juin 1879.

15. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinzo mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'achat d'un dragueur, pour l'année finissant
le 30 juin 1879.

16. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'enlèvement d'un rocher, havre de -victoria
C. B., pour l'année finissant le 30 juin 1879.
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17. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir aux dépenses pour le relèvement de la côte dans le voisinage
des caps Tormentine et de la Traverse, dans l'Ile du Prince-Edouard et la terre ferme,
et du tracé d'un chemin de fer devant relier ces caps jusqu'au chemin de fer Interco-
lonial et de l'Be du Prince-Edouard, le tout, dans le but d'assurer une communication
avec l'île dans les mois d'hiver, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

18. Résolu, qu'une somme n'excédant pas dix-neuf mille sept cent soixante et dix
dollars et quatre-vingt-quatre contins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses pour service par voie de mer et par chemin de fer, pour être en mesure, s'il
y a nécessité, d'accorder six mois de subvention à un service postal entre Balifax
et Cork, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

19. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour achat de grains pour les Sauvages, pour
l'année finissant le 30 juin 1879.

20. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer une somme additionnelle aux Sauvages de Manitoba et le Nord-
Ouest, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

21. Résolu, qu'une somme n'excédant pas douze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme additionnelle en faveur des Sauvages à la
Colombie-Britannique, pour l'année finissant le .30 juin 1879.

22. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quinze mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la dépense de la commission chargée d'établir la frontière
d'Ontario, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

23. Résolu, qu'une somme n'excédant pas'cinq mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour subvenir à la dépense prévue pour la mise à exécution de la loi concer-
nant les boissons enivrantes, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

24. Résolu, qu'une somme n'excédant pas deux mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour payer la gratification à la veuve de feu le lieutenant-colonel W. F. Cofin,
commissaire des terres de l'Artillerie et de l'Amirauté, pour l'année finissant le 30
juin 1879.

25. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinq cents dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face à la somme nécessaire à la mise à exécution de la loi des poids
et mesures dans la Colombie-Britannique, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

26. Résolu, qu'une somme n'excédant pas sept mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses pour l'érection d'une ligne télégraphique de
Victoria à Nanaimo, C. B., pour l'année finissant le 30 juin 1879.

27. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatorze mille quatre cents dollars soit
accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses des terres fédérales et être distri-
buée comme suit: arpentage des townships Saskatchewane, $10,000 ; arpentage, grands
chemins, Manitoba, $2,500 ; pour le loyer, la papeterie, etc., de trois nouveaux bureaux
$1,900, pour l'année finissant le 30 juin 1879.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits pur le
Sénat au bill intitulé : " Acte pour pourvoir à la meilleuro audition des Comptes

Publics," lesquels sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.
Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat, et informe Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : '- Acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement," et
lesquels sont lus comme suit :

Page 1, ligne 11. Retranchez depuis : " attachés " jusqu'à nul " dans la 14me
ligne, étant le paragraphe (b) de la première section.

Page 1, ligne 14. Retranchez les mots : " greffier de la paix " formant partie du
paragraphe (c) de la première section.

Page 4, ligne 3. Retranchez depuis " déqualifié " jusqu'à " nul " dans la 32me
ligne et insérez ce qui suit comme 10me section :

"Nul membre du Sénat ne devra être, d.'un nanière direote ou indirecteý
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sciemment et volontairement, partie à un contrat, ou concerné dans un contrat pour
l'exécution duquel des deniers publics du Canada seront payables ; et si un membre
du Sénat devient sciemment et volontairement partie à un tel contrat ou concerné
dans un tel contrat, il encourra pour ce fait une amende de deux cents piastres pour
tout et chaque jour qu'il continuera à être ainsi partie à ce contrat ou concerné dans
ce contrat; cette somme pourra être recouvrée contre lui par quiconque en poursuivra
le recouvrement, par action de dette, déclaration, plainte ou dénonciation portée
devant une cour compétente ayant juridiction civile en Canada; pourvu toujours que
la présente section n'empêchera aucun sénateur, ayant lors de la passation du présent
acte, quelque contrat pour l'exécution duquel des deniers publics du Canada seront
payables, de remplir ce contrat, ni ne le rendra passible pour ce fait des amendes
imposées par la présente section; et aucun sénateur ne sera passible de ces amendes
parce qu'il serait actionnaire d'une compagnie incorporée ayant un contrat ou un
marché avec le gouvernement du Canada, excepté les compagnies qui entreprennent
de construire des travaux publics, et toute compagnie incorporée pour la construction
ou l'exploitation d'une partie quelconque du chemin de fer du Pacique."

Le premier amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de M. Laflamme, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que cette Chambre n'acquiesce pas au dit amendement pour les raisons

suivantes :
Parce que l'indépendance de cette Chambre (que la première clause amendée a

pour objet d'assurer) pourrait être affectée si des personnes ayant droit à une pension
ou allocation de retrai.te, étaient éligibles pour cette Chambre, vu que quelques-unes
d'elles pourraient être appelées dans le service actif de l'administration du jour sous
peine de renoncer à leur pension ou allocation.

Parce que ces amendements pourraient avoir pour résultat la mise à la retraite
d'officiers du service civil dans le but de les rendre éligibles pour cette Chambre, au
détriment du service public et de l'independance de la Chambre.

Parce qu'une autre classe, savoir, les juges ont droit à une pension de retraite
seulement pour cause d'infirmité corporelle ou intellectuelle, les rendant incapables
de travailler, ou sont mis à la retraite en vertu du pouvoir discrétionnaire du gouverne-
ment pour des raisons considérées suffisantes pour affecter l'administration de la justice.

Ils auraient donc pour effet d'affecter l'indépendance du Banc de la Chambre
Le second amendement étant lu la seconde fois,
Sur motion de M. Lafamme, secondé par M. .ackenzie,
Résolu, que cette Chambre n'acquiesce pas au dit amendement pour la raison

suivante :
Parce qu'il est contraire à une politique sage de permettre aux greffiers de la

paix qui sont dans différentes provinces les gardiens des listes des voteurs en usage
aux élections des membres de la Chambre des Communes, de se porter candidats.

L'amendement subséquent étant la la seconde fois est adopté.
Résolu, qu'il soit envoyé un message au Sénat informant Leurs Honneurs que

cette Chambre a adopté leur troisième amendement, et n'a pas acquiescé aux premier
et second amendements au bill précédent, et communiquant à Leurs Honneurs les
raisons pour lesquelles elle n'a pas concouru.

Ordonné, que le greffier porte le dit message au Sénat.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé : "Acte pour amender la loi concernant les timbres apposés sur
les billets promissoires et lettres de change, et lesquels sont las ;our la première et
la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

Sur motion de M. Mackenzie, secondé par M. Laflamme,
Résolu, qu'il y aura demain deux séances distinctes; la première devant com-

mencer à 2 heures p. m., et se terminer à 6 heures p. m., la seconde devant commen-
cer à 7 heures et demie, et continuer jusqu'à l'ajournement de la Chambre.

Et alors, la Chambre s'ajourne jusqu'à demain,
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Jeudi, 9 mai 1878.
Deux heures p. m.

PRIÈRES.

M. Oliver du comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions du
Parlement, présente à la Chambre le onzième rapport du dit comité, lequel est lu
comme suit:

Le comité a examiné avec soin les documents suivants et recommande qu'ils soient
imprimés :

Réponse à adresse,-Documents relatifs au chemin de fer de Windsor et Annapolis,
à l'embranchement de Windsor et au chemin de for des Comtés de l'Ouest.

Réponse à adresse,-Copie de l'exploration faite par le colonel Bell, I.C., sur la
route projetée du chemin de fer Canadien du Pacifique de Nipigon à la jonction de
la Baie du Tonnerre, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Etat de tous les droits d'accise perçus en juillet,
septembre, octobre, novembre et décembre, 1877, etc.

Réponse à adresse (Sénat),-Déclaration et décret dans la poursuite du procureur-
général de Sa Majesté pour le Canada versus Rlaws, actuellement pendante devant la
division de la chancellerie de la haute cour de justice en Angleterre.

Le comité recommande aussi que 1a recommandation contenue dans son neuvième
rapport, portant que les rapports et documents relatifs à la localisation de la ligne et
du havre du terminus ouest du chemin de fer Canadien du Pacifique, ne soient pas
imprimés, soit rescindée, et après réconsidération, il recommande respectueusement
qu'ils soient imprimés.

Le comité recommande aussi que les documents suivants ne soient pas imprimÀs:
Réponse à adresse,-Ordres en Conseil relatifs aux balances de crédit de 1876-77

qui peuvent être périmées et avoir été transportées à l'année suivante.
Réponse à ordre,-Rapport indiquant le grade et les noms de tous les officiers qui

ont assisté aux écoles d'artillerie de la batterie A on B, et ont obtenu des certificats.
Réponse à ordre,-Etat de toutes les ventes ou baux des îles du fleuve St. Lau-

rent entre Brockville et Kingston.
Réponse à adresse,-Correspondance avec les créanciers d'Olivier Latour relative-

ment à la prétendue déchéance de la charte que peut avoir encourue la Banque
Nationale pour avoir fait illégalement le commerce de bois.

Réponse à adresse,-Ordre en Conseil fixant le taux des péages que peut perce-
voir la compagnie d'amélioration du haut de l'Ottawa, sur les bois en grume et de
construction.

M. Huntington, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la
réponse conformément à l'ordre de la Chambre, daté du premier avril 1878, deman-
dant un état indiquant les montants payés annuellement pour le transport dei malles
entre Kamourasca et la station du chemin de fer, à St. Paschal, depuis que le convoi
express du chemin do fer Intercolonial dépose ces malles à la dite station, et aussi les
noms des personnes à qui ces montants ont été payés. (Documents de la session,
No. 21u.)

Réponse à l'ordre de la Chambre, daté du 27 mars 1878, demandant copie de la
correspondance relative à la fermeture du bureau de poste de Muir; correspondance
relative à la destitution de Charles Lilley comme maître de. poste à London-Est, et la
nomination de M. Mills comme maître de poste à sa place, et la raison du change-
ment de l'endroit du bureau de poste. (Documents de la session, No. 144.)

Réponse à l'adresse à Son Excellence, datée du 1er mai 1878, demandant copie
de la correspondance, des rapports et mémoires relatifs au changement de la route
de la malle entre Grand Village et les Cinq Iles via Portapique _Mountain, dans le comté
de Colchester. ÇDocuments de la session No. 145.)
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Béponse à l'ordre de la Chambre daté 11 mars 1878, demandant: l. copie de
toute plainte faite en 1875 contre J. S. Vallée, écr., maître de poste de Montmagny;
2o. copie de l'enquête tenue en 1875 par M. Achille Y'albot, député-inspecteur des
bureaux de poste, sur cette plainte; 3o. copie de toute correspondance du départe-
ment des Postes, ou adressée à ce département à ce sujet; 4o. copie de l'enquête
postérieure tenue relativement à cette affaire par M. W. E. Sheppard, inspecteur des
bureaux de poste à Québec. (Documents de la session, No. 129.)

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Young,
Résolu, que cette Chambre concourt dans le neuvième rapport du comité collectif

des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement, à l'exception de cette
partie qui a trait à l'impression du rapport de M. Fleming, relativement au chemin de
fer du Pacifique.

Sur motion de M. Oliver, secondé par M. Young.
Résolu, que cette Chambre concourt dans les dixième et onzième rapports du

comité collectif des deux Chambres au sujet des impressions du Parlement.

Sur motion de M. Bowell, secondé par M. Haggart,
Ordonné, que la réponse à l'adresse du Sénat, datée le 8 mars 1877, et communi-

quée à cette Chambre le 4 avril dernier relativement au transport de8 malles de Sa
Majesté, de Sydney à la Baie aux Vaches, aux baies des Petite et Grande Baie des
Glaces, et à Bridgeport, dans le comté du Cap-Breton, soit renvoy ée au Sénat, et que le
greffier de la Chambre la lui remette.

Sur motion de M. Dewdney, secondé par M. Plumb,
Ordonné, que le comptable de cette Chambre soit autorisé à payer à T. R. McInnes,

M. P., le membre récemment élu pour le district électoral de New-Westminster, le
montant entier de son indemnité, comme s'il avait siégé en cette Chambre toute la
session.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente la
réponse conformément à une adresse à Son Excellence datée 4 mars 1878, demandant
un état montrant les noms de tous les conseils, solliciteurs ou ayocats employés rela-
tivement à la commission royale nommée pour s'enquérir des affaires du chemin de.
fer du Nord, et des frais à eux payés par le gouvernement du Canada, ainsi que les
noms de tous conseils, solliciteurs ou avocats qui ont été employés à Toronto, par le
gouvernement fédéral ou par aucun département ou chef de département du dit gou-
vernement, avec un état des frais payés à ces personnes par le gouvernement ou reçus
par elles pour honoraires ou services ayant trait aux affaires du gouvernement du
Canada. (Documents de la session, No. 119.)

M. Young, du comité des Subsides fait rapport de plusieurs résolutions, lesquelles
sont lues comme suit:

1. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et seize mille sept cent trente-
six dollars et soixante et douze centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du chemin de fer Intercolonial, balance du crédit de 1876-77, non dépensée
le 30 septembre 1877 et reportée par mandat spécial au comptc des wagons à mar-
chandises (à revoter), pour l'année finissant le 30 juin 1878.

2. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit mille cinq cent soixante et quinze
dollars et quatorze centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du
chemin de fer Intercolonial, balance du crédit de 1876-77 non dépensée le 30 septem-
bre 1877, et reportée par un mandat spécial au compte des frais dans la Cour Suprême
(à revoter,) pour l'année finissant le 30 juin 1878.

3. Résolu, qu'une somme n'excédant pas trente-trois mille dollars soit accordée
à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de far Intercolonial, somme
accordée par les arbitres à M. Chipman pour terrain exproprié pour la gare de se,
Jean, pour l'année expirant le 30 juin 1879.
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4. Résolu, qu'une somme n'excédant pas seize mille dollars soit accordée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Intercolonial, somme requise
pour la construction de wagons des conducteurs à bestiaux et à poisson, pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

5. Résolu, qu'une somme n'excédant pas soixante et dix-huit mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du chemin de fer Inter-
colonial, somme requise pour terminer les travaux de construction du chemin de fer,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

6. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre mille cinq cent cinquante et'un
dollars et quatre-vingt-six centins soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses du chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard pour payer M.M. Schrieber et
Burpee en quittance de tout compte au sujet de leur contrat pour la construction du
chemin de fer, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

7. Résolu, qu'une somme n'excédant pas huit cent vingt-trois mille neuf cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de chemins de feir,
lignes télégraphiques, chemins, etc., être distribuée comme suit: chemin de fer du
Pacifique, de Fort William à Sunshine Creek, $80,000; de Sunshine Creek à la rivière
des Ânglais, $288,000; du portage du Rat au lac Lacrosse $373,000; du lac Lacrosse
à la rivière Rouge, $13,100; lignes de télégraphe et chemins, $9,800; écluse du Fort
Frances, $60,000; pour l'année finissant le 30 juin 1878.

8. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent cinquante-neuf dollars et
cinquante-sept centins, soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses du canal
de Carillon à Grenville-expropriation de terrains, pour l'année finissant le 30juin 1878.

9. Résolu, qu'une somme n'excédant pas quatre cent quatre-vingt-cinq mille six
cents dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandisse-
ment du canal Lachine, nouvelle somme requise pour l'agrandissement, pour l'année
finissant le 30 juin 1878.

10. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cinquante mille dollars soit accordée à
Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement du canal do Cornwall,
pour l'année finissant le 30 juin 1878.

'Il. Résolu, qu'une somme n'excédant pas cent trente-huit mille cinq cents
dollars soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement
du canal Welland, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

12. Résolu, qu'une somme n'excédant pas six mille dollars soit acccrdée à Sa
Majesté pour faire face aux dépenses de l'agrandissement du canal Rideau, pour
l'année finissant le 30 juin 1878.

13. Résolu,qu'une somme n'excédant pas cent cinquante et un mille deux cent
quatre-vingt-onze dollars et un centin soit accordée à Sa Majesté pour faire face aux
dépenses des édifices d'Ottawa et être distribuée comme suit; balance non dépensée
du crédit de 1876-77 pour "la tour," reportée le 30 septembre 1877 par mandat
spécial (à revoter,) $8,965.15; balance non dépensée du crédit de 1876-77 pour
l'agrandissement de l'édifice ouest, reportée le 30 septembre 1877 par mandat special
(à revoter,) $142,325.86, pour l'année finissant le 30 juin 1878.

Les dites résolutions étant lues la seconde fois, sont adoptées.

La Chambre, en conformité de l'ordre, se forme en comité des voies et moyens.

(En comité.)

10. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année
fiscale devant se terminer le 30 juin 1878, la somme de $2,721,404.33 cents soit
accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résôlu, que dans le but de faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour
l'année fiscale devant se terminer le 30 juin 1879, la somme de $19,458,856.95 cents
soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

Résolutions à rapporter.

M. l'Orateur reprend le fauteuil, et M. Young fait rapport que le comité a passé
plusieurs résolutions.

Ordonné, que le rapport soit maintenant reçu.
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M. Young, fait rapport des résolutions en conséquence, et lesquelles sont lues
comme suit:

l. Résolu, que pour faire face aux subsides accordés à Sa Majesté, pour l'année
fiscale devant se terminer le 30 juin 1878, la somme de $2,721,404.33 cents soit
accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

2. Résolu, que dans le but de faire face aux subsides accordés à Sa Majesté pour
l'année fiscale devant se terminer le 30 juin 1879, la somme de $19,458,856.95 cents
soit accordée à même le fonds consolidé du revenu du Canada.

les dites résolutions étant lues la secoonde fois, sont adoptées.
M. Young, informe aussi la Chambre q'il lui est enjoint de demander que le

comité ait la permission de siéger de nouveau.
Résolu, qu'à sa seconde séance aujourd'hui cette Chambre se formera de nouveau

en le dit comité.

Ordonné, que M. Cartwright ait la permission d'introduire un bill pour accorder à
Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à certainés dépenses du service
public pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1878,
et le trentième jour de juin 1879, et pour d'autres objets liés au service public.

Il présente, en conséquence, le dit bill à la Chambre, lequel est reçu et lu pour
la première fois et la seconde lecture en est ordonnée pour la seconde séance de la
Chambre aujourd'hui.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à sept heures et demie p.m., aujourd'hui.

Sept heures et demie p.m.
M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la ]Reine, présente la réponse

conformément à l'ordre de la Chambre, daté 1er avril 1878, demandant un rapport
montrant en détail tous les honoraires payés par le département de la Justice ou par
tout autre département relativement au chemin de fer Intercolonial, à des conseils et
avocats, pour affaires devant la Cour Suprême, depuis son établissement, et les noms
des conseils et avocats et les différentes poursuites dans lesquelles tels honoraires ou
frais ont été payés.--(Documents de la session, No. 21v.)

L'ordre du jour pour la seconde lecture du bill pour accorder à Sa Majesté
certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service public
pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1878 et le
trentième jour de juin 1879, et pour d'autres objets liés au service public, étant lu,

Le bill est, en conséquenc, lu la seconde fois.
Ordonné, que le bill soit maintenant lu la troisième fois.
Le bill est, en conséquence, la la troisième fois.
Résolu, que le bill passe.
Ordonné, que le greffier porte le bill au Sénat et demande son concours.

M. l'Orateur communique à la Chambre la lettre suivante:

BUREAU DU GOUVERNEUR-GÉNÉRAL,
OTTAWA, 9 mai 1878.

MONsIEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que Son Excellence le Gouverneur-
Général se rendra à la salle des séances du Sénat pour proroger la session du Parle-
ment de la Puissance, vendredi, le 10 du courant, à 3 heures p.m.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant et humble serviteur,

E. G. P. LITTLETON,
Secrétaire du Gouverneur-Général.

L'honorable
Orateur de la Chambre des Communes.
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M. l'Orateur informe la Chambre que le greffier du Sénat a apporté le message
suivant:

Le Sénat a passé les bills suivants sans amendements.
Bill intitulé: " Acte pour autoriser l'avance de certaines sommes à la province

"de -Manitoba pour aider aux écoles publiques de la province."
Bill intitulé: " Acte pour amender l'acte trente-sept Tictoria, chapitre huit,

"intitulé: ' Acte pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiri-
"tueux, pour amender ' l'acte concernant le Revenu de l'Intérieur, et pour prévenir
"la falsification des substances alimentaires, des boissons et des drogues,"

Aussi, un autre message, le Sénat n'insiste pas sur son second amendement au bill
intitulé: " Acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement," auquel cette
Chambre n'acquiesce pas, mais le Sénat insiste sur son premier amendement auquel
cette Chambre n'acquiesce pas pour les raisons suivantes :

10. Parce que, vu not.e système de gouvernement sous lequel le peuple des
différentes provinces est représenté dans des législatures locales et dans un parlement
général, le nombre de personnes compétentes qu'il faut pour la représentation est
considérable, eu égard au chiffre de la p pulation instruite; et qu'il n'est pas sage de
restreindre le choix du peuple, on déclarant inéligible une classe qui, par son
éducation et sa connaissance des affaires, pourrait vraisemblablement fournir des
personnes ayant d'excellents titres à la confiance d'un corps électoral.

2o. Parce que, quand une pension de retraite est accordée en vertu du statut à des
officiers publics se retir:nt du service, cette pension devient un droit inattaquable et
le titulaire n'en peut être privé à la discrétion (les ministres de la Couronne, mais
seulement pour certaines causes déterminées par le statut.

3o. Parce que l'acte des pensions de retraite est mis à effet sous la responsa-
bilité des ministres de la Couronne au Parlement, et qu'ils seraient sujets à la censure du
Parlement s'ils venaient à violer des droits publics ou privés acquis en vertu de cet acte.

4o. Parce que la législation impériale de ces dernières années admet aux Chain-
bres du Parlement les fonetionnaires civils à la retraite, à cause des grands avan-
tages que le publie peut retirer de leur connaissance et de leur expérience des affaires,
et que d'ailleurs il n'est résulté aucun inconvénient (et il ne pourrait s'en produire que
dans des circonstances fort rares) de ce que ces fonctionnaires sont susceptibles d'être
rappelés au service public.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé'le bill intitulé: " Acte pour mieux pré-
"venir les crimes de violence dans certaines parties du Canada, jusqu'à la fin de la
"prochaine session du Parlement," avec plusieurs amendements auxquels il demande
le concours de cette Chambre.

Aussi, un autre message, le Sénat a passé le bill intitulé: " Acte pour amender
"l'acte chapitre onze, trente-huit Victoria, intitulé: ' Acte pour établir une Cour
"Suprême et une Cour d'Echiquier pour le Canada," avec plusieurs amendements aux-
quels il demande le concours de cette Chambre.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour mieux prévenir les crimes de violence dans
" certaines parties du Canada, jusqu'à la fin de la prôchaine session du Parlement," et
lesquels-sont lus pour la première et la seconde fois, et sont adoptés.

Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honnenurs que
cette Chambre a adopté leurs amendements.

La Chambre procède à prendre en considération le premier amendement fait par
le Sénat au bill intitulé: " Acte pour mieur assurer l'indépendanee du ,Parlement,"
auquel cette Charmbre n'aequiesce pas, et les raisons du Senat pour lesquelles il insiste
sur son amendement, et lequel est lu de nouveau.

Sur motion de M. Laflamme, secondé par M. Mackenzie,
Résolu, que cette Chambre n'insiste pas sur son rejet du dit amendement, lequel

elle accepte m&aintenant.
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Ordonné, que le greffier reporte le bill au Sénat et informe Leurs Honneurs que
cette Chambre n'insiste pas sur son rejet de leur premier amendement, lequel elle-
accepte maintenant.

La Chambre procède à prendre en considération les amendements faits par le
Sénat au bill intitulé: " Acte pour amender l'acte chapitre onze, trente-huit Victoria,
"intitulé: "Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Echiquier pour le
"Canada," et lesquels sont lus. Page 1, ligne 20. Après " la " insérez: "plus
haute." Page 1, ligne 36. Retranchez depuis " Majesté " jusqu'à " pourvu," page
première.

Sur motion de M. Laflammne, secondé par M. Jackenzie,
Résolu, que cette Chambre ne concourt pas avec le Sénat dans les dits amende-

ments pour les raisons suivantes:
Parce que le premier amendement en insérnnt les mots " la plus haute," détruira

de fait cette section dont l'objet est de fare fl :aître tous doutes concernant les
dispositions de la loi actuelle relativement au ui: d'appeler de la cour de dernier
ressort.

Parce que lu second amendement priverait les parties d'un droit d'appel à la
Cour Suprême dans des matières sujettes à l'appel au Conseil Privé, et parce qu'il
ne semble y avoir aucune raison pour laquelle un appel devait être refusé dans des
matières se rapportaet à des titres de terres, de rentes annuelles ou telles semblables
matières ou choses dans lesquelles ces droits à venir peuvent être liés.

Ordonné, qu'il soit envoyé un message au Sénat communiquant les dites raisons
avec le bill et les amendements, et qe le greffier porte le~dit message.

Et alors la Chambre s'ajourne jusqu'à demain.

Vendredi, 10 Mai 1878
Deux heures, p. m.

RWICS.

M. l'Orateur informe la Chambre que le groffier du Sénat a apporté le message-
suivant:

Le Sénat a passé le bill intitulé: "Acte pour accorder à Sa Majesté certaines
"sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service publie pour les
"années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1878, et le-
"trentième jour de juin 1879, et pour d'autres objets liés au service publie," sans-
"amendements.

Aussi, un autre message, le Sénat insiste sur ses amendements faits au bill
intitulé: "Acte pour amender l'acte chapitre onze, trente-huit Victoria, intitulé:~
" Acte pour établir une Cour Suprême et une Cour d'Echiquier pour le Canada,"
auxquels cette Chambre a refusé son concours pour les raisons suivantes:

En ce qui concerne le premier amendement, parce qu'il n'est pas sage de-
permettre l'appel d'un autre tribunal que la plus haute cour de. dernier ressort dans-
chaque province, et que les mots ." la plus haute " ont été insérés par le premier
amendement du Sénat pour prévenir les doutes sur ce point, .et maintenir le droit
d'appel tel qu'il existe aujourd'hui.

Quant au second amendement, parce que les mots retranchés s'appliquent à des-,
cas où il s'agit du droit à la propriété d'immeubles dans la province de Québec,.ou de;
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questions relatives aux lois sur les immeubles en cette province, lois qu'elle a reçues
de la France, et qui ne sont pas familières à la majorité des membres de la Cour
Snprême, non plus que la langue française, et parce que l'appel des cours de la
province au Conseil Privé de Sa Majesté donne au peuple du Bas-Canada un recours
auprès d'un tribunal satisfaisant au double point de vue de la connaissance des lois et
de la langue française, et qu'il n'est pas sage de le priver du droit dont il jouit artuel-
lement sous ce rapport.

M. Mackenzie, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présOnte la réponse
conformément à l'ordre de la Chambre, daté 1er mai 1878, demanlant copies des
documents originaux faits et signés par les chefs de différents départements des
Travaux Publics, comportant avoir été faits conformément à l'Ordre de la Chambre
du 5 mars 1877, comme suit: " les noms des personnes nommées entre le 1er janvier
et le 7 novembre 1873, les noms des officiers dont les salaires ont été augmentés durant
la même période, les noms de ceux ainsi nommés dont la nomination a été annulée
après le 7 do novembre, et un état montrant si les siluitions qui étaient remplies
par ceux dont les nominations ont été annulêes, sont restées vacantes ou ont depuis
été remplies, et, si oui, quant et par qui, et si les salaires des officiers qui ont été
augmentés durant la susdite période ont été depuis réduits ou augmentés, les réduc-
tions ou les augmentations dans chaque cas respectivement." (Documents de la
session, .No. 146.)

Sir Albert J. Smith, l'un des membres du Conseil Privé de la Reine, présente, la
réponse conformément à une adresse à Son Excellence, datée ler avril 1878, deman-
dant copie de la correspondance échangée entre le gouvernement et Sir Hugh Allan,
ainsi que la compagnie du télégraphe de 3lontréal, au sujet de la construction d'une
ligne télégraphique entre Matane et la rivière au Renard. (Documents de la Session,
1Wo. 25.)

Message de Son Excellence le Gouverneur-Général, par R. E. Kimber, écuier,
gentilhomme huissier de la verge noire,

M. L'ORATEUR,

J'ai ordre de Son Excellence le Gouverneur-Général, d'informer cette Chambre,
que c'est le plaisir de Son Excellence que les membres de cette Chambre se rendent
dans la salle des séances du Sénat,

En conséquence, M. l'Orateur et la Chambre se rendent auprès de Son Excellence,
qui a donné alors au nom de Sa Majesté, la sanction royale aux bills publics et
privés suivants :

Acte à l'effet d'incorporer la Compagnie d'Express Mishwick et de messageries-
des marchands (à responsabilité limitée.)

Acte pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les Travaux
Publics du Canada."

Acte pour incorporer la société de construction du comté d'Rochelaga, comme
société de construction permanente, et pour d'autres fins.

Acte concernant la compagnie du havre de Port Whitby.
Acte portant que les personnes accusées d'assaut simple seront témoins compé-

tents.
Acte pour faire droit à la compagnie d'assurance agricole du Canada.
Acte pour incorporer la société des missions de l'Eglise chrétienne biblique du

Canada. -
Acte pour amender la loi concernant les chargements sur le pont des navires.
Acte concernant le droit sur le malt.
Acte pour pourvoir à la création et à l'enregistrement de biens de famille

exempts de saisie dans les territoires du Canada.
Acte pour amender la section 68 de " l'Acte des pénitenciers de 1875."
Acte concernant les personnes emprisonnées à défaut de fournir caution de gar-

der la paix.
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Acte pour pourvoir a la liquidation des compagnies d'assurance maritime et
contre l'incendie, incorporées et insolvables.

Acte pour amender " l'Acte concernant les conflits de réclamations entre occu-
pants de terres dans -Manitoba."

Acte pour- conférer certains pouvoirs à l'association d'assurance mutuelle
Agricole du Canada, et pour en changer le nom.

Acte pour amender les actes d'incorporation de la compagnie du chemin de fer
de Brockville à Ottawa, et de la compagnie du chemin de fer du Canada Central, et
pour pourvoir à la fusion des dites compagnies.

Acte pour conférer certains pouvoirs à l'association de construction de Montréal
sos le nom de " compagnie de placement et de construction de Montréal."

Acte pour autoriser la compagnie d'assurance Stadacona contre le feu et sur
la vie, à réduire son capital social, et pour d'autres fins,

Acte pour amender l'acte trente-sept Victoria, chapitre huit, intitulé: "Acte
pour imposer des droits de licence aux fabricants de mélanges spiritueux, pour amen-
de r ''actc concernant le revenu de l'intérieur,' et pour prévenir la falsification des
substances alimentaires, des boissons et des drogues."

Acte pour autoriser l'avance de certaines sommes à la province de Manitoba
pour aider aux écoles publiques de la Province.

Acte pour amender l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des
Comn Ui nes.

Acto concernant la compagnie d'Express et le Transport d'Ontario.
Acte pour amender la loi relative aux sociétés de construction, faisant des opéra-

tions dans la province d'Ontario.
Adto pour amender la loi concernant les timbres apposés sur les billets promis-

sonres et lettres do change.
Acte pour pourvoir à la meilleure audition des comptes publics.
Acte relatif à la vente des boissons enivrantes.
Acte pour mieux assurer l'indépendance du Parlement.
Acte pour mieux prévenir les crimes de violence dans certaines parties du Canada

jusqi'à la fin di la prochaine session du Parlement.

Les titres des bills suivants sont alors lus :
Acte pour abroger la vingt-troisième section de " l'Acte de la Marine Marchande,

1876," quant aux navires qui se trouvent dans les eaux canadiennes.
Acte pour faire droit à Hugh ffunter.
Acte pour faire droit à Victoria Elizabeth Lyon.
Acte pour faire droit à George Frothinghani Johnston.
Il plaît à Son Excellence le Gouverneur-Général de réserver ces bills pour la

signification du bon plaisir de Sa Majesté.

Alors l'honorable Orateur de la Chambre des Communes a adressé la parole à Son
Excellence le Gouverneur-Général comme suit:

QU'IL PLAISE A VOTRE EXcELLENCE:

Les Communes du Canada ont voté les subsides requis pour permettre au gouver-
nement de faire face aux dépenses du service public.

En leur nom je présente un bill intitulé : " Acte pour accorder à Sa Majesté
"certaines sommes nécessaires pour subvenir à certaines dépenses du service public
" pour les années fiscales expirant respectivement le trentième jour de juin 1818, et le
"trentième jour dejuin 1879, et pour d'autres objets liés au service public," auquel
je demande la sanction de V otre Exceflence.

La sanction royale est alors donnée à ce bili dans les termes suivants:
"'Au nom de Sa Majesté, Son Excellence le. Gouvern'eur-Général remerie ses

"loyaux sujets accepte leur bienveillance et sanctionne ce bill."
Après quoi, il a plu à Son Excellence le ouvernemrGéàéral de prononcer le

discours suivant:
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Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
Je suis heureux de pouvoir vous décharger de vos devoirs parlementaires après

une assez longue et laborieuse session.
Je prendrai les mesures nécessaires, à une date rapprochée après la fin de l'année

financière, pour mett! e à effet le bill que vous avez passé afin de mieux assurer
l'audition des comptes publics.

J'appellerai l'attention du gouvernement de Sa Majesté sur l'adresse par laquelle
vous demandez que toute l'Amérique-Britannique, à l'exception de Terreneuve, soit
déclaréo. par un acte impérial, comprise dans les limites du Canada.

Je me réjouis de voir que vous avez fait cette dernière démarche, durant le terme
do mon administration, et avec autant d'unanimité, pour consolider les intérêts bri-
tanniques sur le continent d'Amérique, et j'espère qu'à l'avenir le gouvernement
canadien exercera, sous l'égide de Sa Majesté, un contrôle incontesté sur la moitié
nord de ce continent.

Je suis heureux de pouvoir dire que, en attendant la décision définitive de la
question des frontières, une ligne conventionnelle a été ado)ptée par mon gouvernement
et celui des Etats-Unis entre l'Alaska et la Colombie-Britannique, sur la rivière
Stickine.

Les fortes sommes que vous avez affectées aux grands travaux d'amélioration
intérieure seront employées avec la plus stricte économie, et dans l'espoir que les prin-
cipaux canaux en voie de construction seront presque terminés dans le cours de l'année
financière prochaine.

La colonisation du Manitoba et des territoires du Nord-Ouest s'est poursuivie
cette année avec une rapidité sans exemple, et si les efforts de mon gouvernement
pour obtenir une communication par chemin de fer avec Winnipeg àune date rappro-
chée sont couronnés de succès, je prévois pour l'année prochaine une augmentation
de population encore plus oonsidérable.

Il est surtout consolant de voir un aussi grand nombre de Canadiens, qui avaient
émigré aux Etats-Unis, revenir dans leur pays natal pour en habiter les territoires
nouvellement organisés.

Honorables messieurs de la Chambre des Communes:

Je vous remercie des subsides qu'il vous a plu d'accorder pour les différents
services publics.

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:
Rien n'aurait pu m'être plus agréable que l'adresse collective dont avez bien

voulu m'honorer à la veille de mon départ.
Quand sera terminée ma mission comme vice-roi de Sa Majesté, je ne cesserai pas

de m'intéresser au Canada, et je suis heureux de savoir que vous avez apprécié aussi
favorablement les efforts que j'ai faits pour représenter dignement notre très gracieuse
Reine dans cette colonie, qui est l'une des plus importantes possessions de la Grande-
Bretagne.

Maintenant, il me reste à vous dire adieu et à exprimer l'espoir que vous serez à
l'avenir favorisés de tous les bienfaits que de grand cœur je vous souhaite.

Alors l'honorable président du Sénat, a dit:

Honorables messieurs du Sénat:
Messieurs de la Chambre des Communes:

C'est la volonté et le plaisir de Son Excellence le Gouverneur-Général de proroger
ce parlement à mercredi le dix-neuvième jour de juin prochain, pour être ici tenu, et
ce parlement est en conséquence prorogé à mercredi le dix-neuvième jour de juin
prochain.
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RAPPORT.

Le comité spécial permanent des Comptes Publics, auquel ont été renvoyés, en
vertu d'un ordre de la Chambre en date du 20 mars 1878," tous les comptes, pièces
justificatives et documents, qui se rattachent aux paiements d'impressions, tels que
portés dans les Comptes Publics de 1873-4, et' faits à même les fonds affectés aux
dépenses contingentes du département de la Justice à I. B. Taylor, à la compagnie
du Citizen et à J. G. Mfoylan," demande qu'il lui soit permis de présenter comme suit
son

PREMIER RàPPORT:

Qu'il a examiné ces comptes en tant qu'ils se rapportent aux paiements faits à
J. G. Moylan, a I. B. Taylor et à la compagnie d'imprimerie du Citizen, paiements
qui paraissent avoir été faits dans le cours ordinaire des affaires et ne pas exiger
d'enquête spéciale.

Quant au paie.ment de 82,50a pôrté dans ces comptes comme ayant été fait à
J. G. Moylan votre comité doit faire rapport:

Que le 14 août 1869, l'honorable Sir John A. Macdonald alors, ministre de la
Justice et chef du Cabinet, donna ordre à M. Thos. Ross, comptable préposé aux
dépenses contingentes, d'avancer la somme de $1,200 à M. J. G. Moylan, alors pro-
priétaire du Canadian Freeman, journal publié à Toronto, et qui appuyait le gouver-
mement du jour. Cet ordre comportait ce qui suit:

"Le soussigné désire que la somme de mille deux cents piastres soit avancée
par le comptable préposé aux dépenses contingentes, à J. G. Moylan,'écr., propriétaire
du Canadian Freeman, laquelle somme devra être remboursée en ouvrages d'impres-
sion qu'il fera pour les divers départements [et qu'à cet effet les divers départements
lui envoient leurs commandes pour les impressions par l'intermédiaire du comptable
préposé aux dépenses contingentes].

JOHN A. MACDONALD.

Que la partie en crochets fut ajoutée par M. John Langton, l'auditeur, après une
entrevue avec le ministre de la Justice.

Que M. Moylan reconnut avoir reçu cette somme d'argent en apposant sa signa-
ture à la face de cet ordre.

Que le 22 janvier, 1872, M. Moylan, qui était au service du gouvernement fédéral
comme agent d'immigration en Irlande, se trouvant à visiter temporairement le
Canada, obtint du ministre de la Justice un autre ordre, adressé au comptable préposé
aux dépenses contingentes, pour la somme de trois cents piastres dans les termes
suivants:

"LUNDI, 22 janvier.

"MON CHER Ross,-Ayez donc la bonté de faire au propriétaire du Canadian
Freeman une avance do trois cents piastres qui sera remboursée en ouvrages
d'impressions.

Votre dévoué,
JOHN A. MACDONALD.

4 A THos. Ross, écr.,
" Comptable préposé aux dépenses contingentes."

Que M. Moylan reconnut également avoir reçu cette somme en apposant sa
signature à la face de cet ordre.

Que le 27 mars, 1872, M. Moylan, étant alors finalement de retour au Canada et
désirant retirer de certains département une somme de $197, qui était devenue due,
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pendant son absence, pour des annonces du gouvernement publiées dans le Freeman
et comme les commis des dépaitements refusaient de lui payer cette somme, par
suite des conditions auxquelles les avances ci-dessus lui avaient été faites, il obtint de
Sir John A. Macdonald l'ordre suivant:--

"27 mars.

" MON CHER RosS,-Voulez-vous payer les comptes d'impressions de M. Moylan,
sans tenir compte de la balance en arrière ?

" J. A. MACDONALD."
T. Ross, écr.

Qu'en vertu de cet ordre, les comptes sus-mentionnés de M. IMoylan furent payés.
Que le 19 juin, 1872, M. Moylan obtint de Sir John A. Macdonald un autre ordre,

dont voici la teneur:
" M. Ross, comptable pré posé aux dépenses contingentes, voudra bien faire une

avance de mille piastres à J. G. Moylan, ecr., du Canadian Freenan, pour des impres-
sions, et il obligera.

" JOIHN A. MACDONALD."
" 19 juin, 1872."

Que M. Moylan reconnut encore avoir reçu cette somme en apposant sa signature
à la face de cet.ordre.

Que les diverses sommes ainsi payées, et formant réunies celle de $2,500 ne
furent pas portées dans les livres 'du département à l'époque où les avances, furent
faites et, à l'exception de la dernière avance de $1,000, qui fut par inadvertance
portée dans le livre des dépenses contingentes de 1872-3, elles ne figurèrent dans les
Comptes Publics, présentés au Parlement, qu'à la fin seulement de l'année 1873-4,
c'est-à-dire près de cinq bns après la date de la première avance de $1,200 faite dans
le mois d'août, 1869; qu'elles paraissent avoir été portées préalablement dans un
livret particulier tenu par M. Ross, et dans lequel elles figuraient comme de l'argent
en caisse, le compte étant clos à la fin de l'année, et la balance étant considérée
comme un remboursement, qui se continuait dès qu'on avait obtenu de nouvelles
traites pour les dépenses contingentes.

Qu'en 1872-3, le montant total, porté au débit des dépenses contingentes du
Département de la Justice, paraissait être par les Comptes Publics de $6,254-58,
mais dans ce montant ne se trouvaient pas compris les items suivants:

Le 30 juillet, Sir John A. Macdonald........................... $1,000
Le 30 décembre, par do do ........................... 500
Le 31 décembre, par do do ............................ 500
Le 31 janvier, J. G. Moylan ............... 1,000

$3,000

Ce qui portait le montant, qui à cette date aurait dû être inscrit, à $9,254-48, si
on n eût pas déduit et tenu en supens les sommes plus haut mentionnées. .

'Qu'aucun contrôle ne parait avoir été exercé sur les balances que le comptable
avait en caisse, ni qu'il a été fait aucune condition de ses comptes concernant les ba-
lances qu'il y avait en caisse ou les paiements qui étaient tenus en suspens.

Qu'il n'a été fait à M. Moylan aucune demande de rembourser les susdites
avances, et qu'on n'a pas fait d'efforts sérieux pour obtenir de lui en compeneation,
soit des ouvrages d'impression, soit des annonces.

Que le 5 novembre 1873, date de la résignation du gouvernement de Sir John A.
Macdonald, M. Ross porta la somme de $2,500 au compte des dépenses contingentes,
comme si cette somme eût été payée pour des impressions faites pour le département
de la Justice, et dans les Comptes Publics du Canada de 1873-4, la somme de $2,500
parait par conséquent dans ce chapitre.



Que votre comité s'est enquis avec beaucoup de soin des circonstances dans
lesquelles cette somme considérable a été payée et portée dans les Comptes Publics,
sans qu'aucuns services n'aient été rendus au gouvernement fédéral, ni qu'aucun
ouvrage n'ait été fait conformément aux conditions énoncées dans les ordres en vertu
desquels l'argent avait été avancé ou pour les fins mentionnées dans les Comptes
Publics.

Que votre comité a pris à cette fin les témoignages de M. J. G. Moylan, de l'ho-
norable Sir John A. Macdonald, M.P., de M. Ross, comptable préposé aux dépenses
contingentes, de M. John Langton, auditeur, ainsi que de l'honorable L. H. Holton,
qui était ministre des Finances dans le gouvernement de feu l'honorable Sandfield
Macdonald en 1863, de l'honorable Wm. McDougall, C.B., qui était Commissaire des
Terres de la Couronne dans la même administration, et de Josepli Rymal, écr., M.P.,
qui était, en 1863, député à l'Assemblée Législative de la province du Canada.

Que A. F. Macdonald, écr., M.P., le frère et l'exécuteur testamentaire de feu
l'honorable Sandfield Macdonald, a comparu devant votre comité et produit certains
documents relatifs à une prétendue réclamation pour frais d'annonces que M. J. G.
Moylan prétendait avoir contre la provinco du Canada en 1862-3.

Que les explications de M. Moylan sont en substance comme suit:
Que, dans l'automne de 1863, il visita Québec, où la législature était alors en

session; qu'il avait une réclamation au sujet d'impressions et d'annonces faites sous
l'administration Cartier-Macdonald en 1861-2, et qu'il en demanda le paiement non
pas en présentant ses comptes aux divers départements; mais en s'adressant à l'hono-
rable John Sandfield Macdonald en sa qualité de premier ministre dans le gouverne-
ment qui était alors au pouvoir; que M. J. Sandfield Macdonald refusa de payer ces
comptes qui, réunis, s'élevaient à $1,983, parce qu'il (M. Moylan) ne voulait pas
supporter son administration dans les élections qui approchaient; qu'il s'adressa
alors à Sir John A. Macdonald, le chef de l'Opposition et l'un des principaux membres
de l'administration précédente; que Sir John A. Macdonald attesta les comptes de
sa signature quantum valeat, et promit de voir le premier ministre à ce sujet; qu'il
(Moylan) comprit que cette entrevue eut lieu, mais que les bons offices de Sir John
A. Macdonald n'eurent pas pour effet de faire régler sa réclamation; qu'il (Moylan)
ne s'adressa plus à M. John Sandfield Macdonald, et qu'il ne le vit pas de nouveau
avant 1867, après l'avoir quitté à Québec en 18 ;3, et lui avoir laissé entre les mains
les comptes tels qu'attestés quantum valeat par Sir Sohn A. Macdonald.

Que lors du retour passager au pouvoir du gouvernement conservateut dans le
printemps de 1864, il parla de l'affaire à Sir John A. Macdonald, qui était l'un des
prncipaux membres de ce gouvernement, et que celui-ci,promit "de prendre sa
réclamation en considération."

Qu'il fit quelques démarches, mais qu'il n'insista pas trop à l'égard du règlement
de sa réclamation dans trois ou quatre occasions avant le premier juillet, 1867,
époque à laquelle le premier Gouvernement Fédéral sous Sir John A. Macdonald vint
au pouvoir.

Qu'il se rendit une fois au bureau de M. John Sandfield Macdonald, Premier
Ministre d'Ontario, à Toronto, après 1867, mais qu'il ne fit pas de démarches parti-
culières dans le but de se procurer son. assistance pour obtenir le règlement de sa
réclamation.

Que le livre dans lequel étaient inscrites les affaires auxquelles ces comptes se
rapportaient, se trouva perdu par accident en 1864, et qu'il n'a ou depuis cette époque
à venir jusqu'à ce jour aucune pièces ou écritures relatives à ces transactions. -Dans
le même temps, en 1864 ou 1865, croit-il, il avait publié une édition considérable
d'un brochure sur le choléra, à la demande de feu l'Honble. D'Arcy McGee, et il
reçut en grande partie ce qui lui était dû pour cet ouvrage, mais qu'il resta pour frais
de correction, traduction et autres services extraordinaires une balance de $500 qui
ne fut pas payée. Il dit qu'aucun autre Ministre que M. D'Arcy McGee n'eut rien à
faire relatis ement à cette affaire; qu'il s'adressa plusieurs fois, mais inutilement, à,
M. McGee pour être pa é de'sa, réclamation, à venir jusqu'à l'époque de la mort
prématurée de ce monsieur en 1868.
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Votre comité, vu la preuve faite, considère le paiement des réclamations du.
genre de celles de M. Moylan comme tout-à-fait suspect, irrégulier et sujet à des
objections sérieuses. Qu'il a été démontré que les réclamations de M. Moylan au sujet
d'impressions faites en 1861, et au sujet d'annonces publiées dans le Freenan, ouvrages
que Sir John A. Macdonald regardait comme découlant de l'exercice légitime du pa-
tronage du gouvernement, auquel M. Moylan avait des titres réels, ne provenaient
pas d'ouvrages faits pour le département de Sir John A. Macdonald; que Sir John A.
.Macdonald n'avait euaucune connaissance personnelle des items contenus dans ces:
comptes; qu'il ne prit jamais les moyens de s'assurer si ces comptes étaient
exacts et les montants réclamés, raisonnables; qu'étant dans le temps simple-
député de la législature, il n'avait aucune responsabilité officielle dans cette affaire,
et qa'il n'avait pas alors et n'a pas eu depuis aucune connaissance ou information
relativement à ces comptes, si ce n'est qu'ils lui ont été montrés par M. Moylan,
avec, dans certains cas, des bandes du journal y annexées, et contenant les,
annonces enquestion ; que M. Moylan n'a produit aucune preuve, ni orale, ni
écrite, pour démontrer qu'il était autorisé généralement ou spécialement à faire
les ouvrages et à publier les annonces en questions ; que ses assertions au sujet des
motifs qui engageaient M. J. Sandfield Macdonald à s'opposer à sa réclamation
en 1863, sont contredites par le fait que les élections avaient eu lieu avant
son entrevue avec M. J. Sanfield Macdonald ; que les témoignages de M. Holton,.
de M. Macdougall et de M. Rymal tendent tous à prouver que l'objection qu'avait M.
J. Sandfleld Macdonald de payer ces comptes reposait sur le défaut d'une autorisition
suffisante au sujet des ouvrages faits et le manque de preuve quant à l'exactitude des
comptes; que la négligence de M. Moylan à insister sur le règlement de sa réclama-
tion, à partir de 1864, lorsque ses amis étaient au pouvoir, et quand M. J. Sandfielt
IMacdonald ne pouvait plus, à cause des changements politiques, qui étaient survenus
lui témoigner aucun mauvais vouloir pour des raisons politiques, et que son témoi-
gnage pouvait être facilement invoqué en faveur des réclamations originaires de M.
Moylan, ne s'accorde nullement avec la position financière de M. Moylan, telle que
décrite par Sir John A. Macdonald; et que les mêmes observations s'appliquent aux
$500 que l'on prétend être devenues dues en 1864 et 1865.

Que le compte trouvé parmi les papiers de feu l'honorable John. S. Macdonald,
par son exécutéur testamentaire et les circonstances qui se rattachent au fait que M,.
J. S. Macdonald garda ce compte et ne le paya pas, fournissant la preuve que les
réclamations de M. Moylan entre la province du Canada étaient, pour dire le moins,
d'un caractère très problématique.

Votre comité trouve aussi qu'il existe une très grande contradiction entre le
témoignage de M. Moylan et celui de Sir John A. Macdonald, relativement au paie-
ment des divers montants représentant la somme de $2,500 mentionnée dans l'ordre
de renvoi.

Sir John A. Macdonald croit, d'après ce qu'il dit, à la validité des réclamations de
M. Moylan, et affirme qu'elles auraient été payées commo une dette légitime de la ci-
devant province du Canada, si M. Moylan vvait pu ravoir ses comptes laissés entre
les mains de M. J. Sandfield Macdonald; mais il n'appert pas que ni M. Moylan ni
Sir John A. Macdonald se soient donné la peine de s'assurer de la preuve jugée si
nécessaire, tandis que le dernier paiement de $1,000 fut fait après la mort de M. J.
Sandfleld Macdonald en 1872.

Sir John A. Macdonald prétend que la somme de $1,200 fut avancée à M. Moylan
pour le mettre en état de publier son journal le Freemnau pendant qu'il était lui-
même absent en Irlande comme agent d'immigration du gouvernement fédéral, et-
que l'ordre exprimait correctement la manière dont il (Sir John A. Macdonald)
comprenait les conditions des avances, savoir, que ces avances devaient être rem-
boursées par des annonces ou des impressions faites dans l'atelier du Preeman. De
fait, ce fut parce que les départements refusèrent de payer en 1872, les comptes du
Freeman s'élevant à $197, à cause de cet ordre même, que Sir John A Macdonald
révoqua les instructions qu'il avait données aux départements, en vertu de sa note
envoyée à M. Ross le 27 mai 1872, et qu'il convertit virtuellement l'avance faite en-



pur don, Ceci est en contradiction formelle avec l'assertion de M. Moylan, qui
déclare qu'il reçut cette somme d'argent " en à compte de son ancienne réclamation."

Ils s'accordent tous deux à dire que le paiement des $300 fait à M. Moylan le 14
janvier 1872, avait pour but de couvrir les dépenses encourues par M. Moylan à la
suite d'un séjour prolongé à Ottawa, en 1871-2, par rapport aux affaires d'immigration.
Sir John A. Macdonald admet de plus qu'il ne s'attendait nullement ou qu'il n'avait
aucune intention de faire rembourser au gouvernement ce paiement par des impressions,
et que son ordre, par conséquent, n'exprimait pas correctement l'entente d'après
laquelle cet argent avait été payé. Sir John A. Macdonald admet encore que l'avance,
de 810,00 faite à M- Moylan, le 19 juin 1872, avait pour but de couvrir les pertes
éprouvées par M. Moylan par suite de son absence du Canada pour le service public -,
qu'il ne comptait pas que cette somme serait remboursée en aucun temps, à moins
que l'ancienne réolamation de M. Moylan ne fut établie par la production des comptes
et pièces justificatives déposés entre les mains de M. J. Sandfield Macdonald, en 1863,
et que par conséquent son ordre pour avancer de l'argent en échange d'impressions
ne représentait pas correctement ses intentions, quand il ordonnait de faire cette
avance et donnait cet ordre au comptable préposé aux dépenses contingentes.

Votre comité croit de son devoir de remarquer que les rapports politiques et
intimes, qui existai.ent entre M. Moylan et le gouvernement ainsi que le parti dont Sir
John A. Macdonald était le chef, rapports établis par le fait que M. Moylan publia à
ses propres frais un journal pendant la campagne électorale de 1867 dans l'intérêt de
Sir John A. Macdonald; par l'appui continuo donné par le Freeman pendant des
années à l'administration de Sir John A. Macdonald; par la nomination (e M. Moylan
comme agent d'immigration en 1869, et par les efforts que firent en 1873 Sir John A.
Macdonald et d'autres membres éminents du parti conservateur pour fournir des
ressources pécuniaires et efficaces au Freeman, obligeaient Sir John A. Macdonald
d'éviter l'apparence de toute irrégularité ou d'un relâchement trop prononcé dans les
transactions où M. Moylan était partie intéressée.

Votre comité, dans tous les cas, se croit obligé de faire rapport:
1. Que la somme de $1,200 fut avancée d'une manière irrégulière et inconvenante

à M. Moylan d'après l'ordre de Sir John A. Macdonald le 14 août 1869.
2. Que les conditions dc cette avance de $,200 n'ont pas été remplies ni dans le

temps, ni depuis, et que le compte par rapport à cette avance a été clos d'une manière
iriégulière, lorsqu'il fut porté pour impressions au débit du département de la Justice
dans les Comptes Publics sous le titre de dépenses contingentes;

3. Que la somme de $300 fut avancée le 14 janvier 1872, pour des fins autres que
celles mentionnées dans l'ordre donné par Sir John A. Macdonald à l'égard de cette
avance; que Sir John A. Macdonald admet que la teneur de cet ordre était en contra-
diction avec ses intentions dans cette affaire; et que cette somme de $300 fut mal
à-propos portée au compte des impressions du département de la Justice dans les
Comptes Publics;

4. Que la somme de $1,000 avancée en apparence pour impressions, d'après
l'ordre de Sir John A. Macdonald, à M. Moylan, le 14 juin 1872, aurait été payée sui-
vant Sir John A. Macdonald, en à-compte d'une prétendue réclamation de M. J. G.
Moylan entre la ci-devant province du Canada, et que le but et l'objet de cette avance
n'ont pas été décrits correctement par Sir John A. Macdonald dans l'ordre qu'il a donné.
pour qu'elle fut ftite, et que cette somme a été irrégulièrement portée au chapitre des
impressions du département de la Justice sous le titre de dépenses contingentes dans
les Corn ptes Publics.

5. Que le pays n'a reçu aucune valeur ni considération quelconque pour l'avance,
de $1,200 du 1,4 août 1869, et pour celle de 81,000 du 19 juin 1872, respectivement.

6. Que la prétendue réclamation de M. Moylan contre la ci-devant province du
Canada, étant contestée et non prouvée, n'offrait aucun gage ou garantie pour le
remboursement de la somme de $2,200 que M. Moylan pouvait faire au gouvernement
du Canada, et que M. J. G. Moylan n'a jamais pris les moyens nécessaires, après que-
cet argent lui eût été avancé, pour établir la validité de sa créance entre l'ancienne
province du Canada, ni pour rembourser les sommes ainsi avancées.

vii
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7. Que l'honorable Sir John A. Macdonald a été invité par le gouvernement
fédéral, dans une lettre en date du 10 novembre, 1876, à expliquer les circonstances
dans lesquelles les avances en question avaient été faites à J. G. Noylan, et qu'il a
promis, dans une lettre écrite au Secrétaire d'Etat le 2 novembre 1876, de faire des
recherches," mais, quoiqu'invité de nouveau par une lettre du Secrétaire d'Etat du
29 décembre 1876, à fournir les explications requises, qu'il ne les a données que lorsqu'il
a comparu devant le comité.

8. Que J. G. Moylan, en réponse à une demande du ministre des Finances du 22
octobre, 1874, et de nouveau en réponse à une demande du ministre de la Justice en
date du 25 septembre 1876, a déclaré, conformément au témoignage qu'il a donné
devant votre comité, que les divers paiements plus haut mentionnés, lui avaient été
faits pour acquitter la réclamation qu'il avait contre la ci-devant province du Canada,
et que, dans la lettre contenant cette déclaration, il a demandé qu'une enquête eût
lieu devant un comité de cette honorable Chambre, devant lequel Sir John A.
Macdonald pût comparaître et donner les renseignements désirés.

9. Que ces diverses sommes s'élevant réunies à $2,500 ont été improprement et
irrégulièrement tenues en suspens depuis les dates des diverses avances jusqu'au
moment où elles ont été portées dans les comptes le 5 novembre 1873.

Votre comité, en terminant, recommande qu'il soit pourvu à une audition plus
efficaces des balances en argent, qui se trouvent dans la caisse de tous les officiers
chargés du paiement des deniers publics dans les divers départements.

Le tout respectueusement soumis avec les témoignages et les délibérations du
comité de ce jour (mardi, 23 avril 1878). YOUNG,

Prsident.
CIIAMBRE DE COMITÉ,

23 avril 1878.
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TEMOIGNAGES.

CHAMBRE DE COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

OTTAWA, jeudi, 28 mars 1878.

Le comité se réunit. -M. YouNG occupe le fauteuil.

M. J. G. MiOYLAN est appelé et interrogé:-

Par M Dymond:-
1. En 1869 vous étiez le propriétaire du Canadian Freenan ?-Oui.
2. Où était-il publié ?-A Toronto.
3. Depuis combien de temps étiez-vous le propriétaire de ce journal avant cette

sdate-là ?-Depuis envircn 12 ans.
4. Aviez-vous un établissement général d'imprimerie en rapport avec la publica-

tion de ce journal ?-Oui.
5. Votre journal appuyait-il le gouvernement au pouvoir en 1869 ?-Il appuyait

le gouvernement jusqu'à un certain point.
6. Etiez-vous dans l'habitude de faire des ouvrages d'impression pour le gouver-

mement ?-Oui.
7. Dans le mois d'août de 1869, avez-vous fait une demande d'argent; avez-vous

-demandé au gouvernement ou à quelqu'un de ses membres que l'on vous fit un certain
paiement ou une certaine avance en argent ?-Je demandai lo paiement d'une ancienne
dette que me devait le gouvernement en ma qualité d'éditeur-propriétaire du Freeman.

8. Le gouvernement fédéral ?-La dette avait été contractée avant la Confédéra-
tion.

9. Dans quelle année avant la Confédération fut-elle contractée ?-A la fin de
l'année 1861 et en 1862, à venir jusqu'à la défaite du gouvernement Macdonald-Cartier
en 1862.

10. Voulez-vous dire au comité quel était précisément le caractère de cette récla-
mation, ou d'où provenait-elle,?-Elle avait été contractée par divers départements,
qui publiaient des annonces dans le Freeman, ainsi que par le département des Terres
de la Couronne pour papeterie et impressions.

Il. Aviez-vous présenté vos comptes en la forme ordinaire ?-Oui.
12. Pouvez-vous dire pourquoi ils ne furent pas soldés en temps et lieu ?-Je ne

demandai le paiement de ces comptes que dans l'automne de 1863, alors que M. John
Sandfield Macdonald était premier ministre. Ces comptes avait été duement attestés
par le chef du Cabinet précédent, et je crois que John Sandfield Macdonald eut l'assu-
rance qu'ils étaient réguliers et dus; mais pour certaines raisons, il s'opposa au paie-
ment de ces comptes à l'époque où je demandai qu'ils fussent acquittés, dans l'automne
de 1863.

13. Pouvez-vous dire au comité quelle était la raison de M. John Sandfield
Macdonald pour ne pas vouloir les payer ?-La raison qui me frappa, à la suite d'une
longue conversation que j'eus avec lui à ce sujet, c'est parce que je refusai de l'appuyer
dans les élections alors prochaines.

14. Vous dites que vous en aviez demandé le paiement dans l'automne de 1863;
est-ce que les élections avaient eu lieu alors ?-Ma mémoire n'est pas fidèle sur ce
p oint-là; néanmoins, je puis dire distinctement que ce fut parce que je ne voulus pas
l'appuyer dans mon journal qu'il refusa alors de me payer.

15. Des comptes qui, dites-vous, étaient attestés comme corrects par les divers
départements ?-Oui, par le chef du Cabinet précédent.

16. Subséquemment aurez-vous fait à M. John Sandfield Macdonald quelque
demande d'argent ?-Non, je n'en ai pas faite.

17. Il descendit du pouvoir de bonne heure en 1864 ?-Oui.
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18. Avez-vous ou des entrevues avec les membres du gouvernement qui avait
contracté ces dettes-là, au sujet de leur paiement ?-Dans le temps où j'allai à Québec,.
pour en obtenir la liquidation, je vis le chef de l'administration précédente, Sir John
A. Macdonald, et je lui parlai de cette affaire.

19. Quand était-ce ?-Dans l'automne de 1863.
20. Pouvez-vous vous rappeler ce qui se passa entre vous dans cette occasion-

là ?-En tant que je puis m'en souvenir, il me dit qu'il se proposait soit d'écrire ou de-
parler à M. John Sandfield Macdonald, et qu'il lui donnerait l'assurance que les
comptes étaient corrects, et qu'ils avaient été duement présentés et attestés.

21. Avez-vous constaté, plus tard, s'il l'avait fait ou non ?-Oui ; M. John
Sandfield Macdonald me dit qu'il l'avait fait.

22. Lorsque M. John Sandfield Macdonald vous dit que le chef de l'Opposition
lui avait parlé, vous exprima-t-il de nouveau sa détermination de ne pas payer ces
comptes ?-Il m'exprima l'intention qu'il avait de les payer sous condition.

23. Quelle était la condition ?-Je viens justement de mentionner la condition,
qui consistait à prêter l'influence de mon journal à son administration.

24. Avez-vous fait quelques démarches pour porter l'affaire à la connaissance du
Parlement-Je veux parler de votre réclamation ?-Non.

25. Avez-vous poussé le chef de l'Opposition de faire une semblable démarche-
pour vous faire obtenir justice ?-Non.

26. Après la résignation de M. John Sandfield Macdonald, quand avez-vous fait
la demande de paiement de ces comptes ?-Durant l'été de 1864, je pense.

27. A qui en avez-vous fait la demande ?-Au chef du gouvernement, Sir John
A. Macdonald.

28. Etait-ce avant ou après la coalition de 1864 ?-Je crois que c'était avant.
29. Pendant le court espace de temps que Sir John A. Macdonald fut au pouvoir

avant la coalition ?-Oui.
30. Vous donna-t-il alors quelqu'assurance qu'il était disposé à faire droit à votre

réclamation ?-Il me dit qu'il prendrait l'affaire en considération; qu'il était alors très
occupé par suite de complications politiques, qui lui laissaient bien peu de temps à sa
disposition, mais que l'affaire ne serait pas négligée et qu'elle se règlerait.

31. Vous donna-t-il quelque raison pour laquelle cette réclamation, qui était
attestée, dites-vous, n'avait pas été portée dans le budget de cette année-là ?-Non; il
n'entra pas dans des explications aussi étendues à propos de cette affaire.

32. Quand en avez-voas demandé le paiement ensuite ?-L'année suivante, je-
pense; j'en fis la demande plusieurs fois, trois ou quatre fois, lorsqu'il m'arrivait de
visiter Québec ou Ottawa.

33. Pouvez-vous vous rappeler quelque demande que vous avez faite, dans des
conversations qui ont pu avoir lieu avec Sir John A. Macdonald ou quelqu'autre
membre de son gouvernement, entre 1864 et 1867 ?-Non ; je ne saurais me rappeler
aucune conversation à cet égard.

34. Pouvez-vous dire au comité que vous avez insisté sur le paiement de votre ré-
clamation pendant cet espace de temps-là ?-Quoique je n'en demandai pas le paie-
ment avec beaucoup d'instance, ce qui ne m'avait pas empêché d'écrire à ce sujet et
de faire moi-même trois ou quatre démandes de paiement peut-être, je demeurai cou-
vaincu que tôt ou tard l'affaire se règlerait, lorsque le chef du gouvernement, qui en
était saisi, voudrait bien y donner son attention; oui, j'étais persuadé qu'un jour ou
l'autre cette affaire se règlerait.

35. Avez-vous en votre possession quelque promesse ou assurance de paiement
ou quelqu'écrit à ce sujet, qui vous ait été donné de 1864 à 1867 ?-Non.

36. Avez-vous'copie de quelque correspondance qui'se soit échangée entre vous
et le gouvernement pendant cette période de temps-là ?-Non.

31. Après le 1er juillet 1867, quand avez-vous fait la demande du paiment de
ces comptes-là ?-Je crois que ce fut après que le gouvernement m'eût informé de
ma nomination comme agent d'immigration en Irlande, en 1869. Je ne me rappelle
pas distinctement d'en avoir fait la demande de 1867 à 1869; -ce fut seulement après
ce temps-là, en 1869, je pense.
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38. Quand avez-vous été nommé à cet emploi en Irlande ?-Dans le mois de juin
de 1869, je pense.

39. Le 14 août, 1869, vous paraissez d'après ces papiers, avoir été en communi-
cation avec Sir John A. Macdonald ?-Oui; je le pense.

40. Où l'entre vue a-t-elle eu lieu ?-Je pense que c'est au ministère de la Justice.
41. Vous avez eu une entrevue avec lui en personne ?-Oui.
42. Pouvez-vous dire au comité ce qui eut lieu dans cette occasion-là ?-Je crois,

en tant que je puis m'en souvenir, que je mentionnai à Sir John A. Macdonald les
difficultés que j'éprouvais de conduire les affaires de mon journal à Toronto, lorsque je
me trouvais à une distance aussi considérable qu'à Dublin; que mon journal., néces-
sairement, souffrirait de mon absence; que c'est en vain que je chercherais à eu
disposer avec avantage, vû que l'on m'accordait un si court délai. Le gouvernement
de son côté, me pressait de partir pour Dublin et d'aller remplir la mission que j'avais
acceptée; il me semblait qu'il ne devait pas insister aussi fortement d'autant plus
que je ne pouvais pas m'expliquer d'une manière satisfaisante qu'il y eût nécessité
pour moi de partir immédiatement. Ce fut dans cette conversation que Sir John A.
Macdonald me parla de la question du règlement des avances comme il l'appelai
alors. Au meilleur de ma connaissance, je lui observai que je n'envisageais pas cotte
affaire lu règlement au même point de vue.

43. Sir John A. Macdonald fut-il le premier à amener sur le tapis cette question
des avances, ou est-ce que ce fut à la suite d'observations, que vous aviez faites, qu'il
en parla?-Je suppose que ce fut le résultat de la tournure qu'avait prise la conver-
sation; vû la position difficile où je me trouvais placé, j'ose croire que cette question
frappa l'attention du premier ministre.

44.,Avant que cette avance vous fût offerte, aviez-vous parlé de votre prétendue
réclamation contre la ci-devant province de Canada?-Je suis sous l'impression d'en
avoir parlé.

45. Pouvez-vous vous resouvenir de ces faits-là avec quelque degré de certitude?
-Non; positivement parlant, je ne le puis pas.

46. Je crois que vous avez dit que vous n'aviez pas fait de demande à propos de
l'argent, qui vous était dû par la ci-devant province du Canada, à venir jusqu'à ce
temps-là, après la Confédération-c'est-à-dire depuis le 1er juillet 1867 jusqu'au 14
août 1869 ?-Je ne le pense pas.

47. Aviez-vous quelqu'associé dans votre établissement à cette époque-là ?-Non.
48. Avant cela?-Oui, pendant une année, la première aunée de la fondation du

journal.
49. Qui était-il ?-Feu M. Mallon, le prote du Globe.
50. A la suite de votre conversation avec Sir John A. Macdonald, avez-vous reçu

quelque lettre de sa part au sujet du paiement d'une certaine somme d'argent ?-Je
ne suis pas certain si je reçus un ordre, ou si cet ordre fut adressé au colonel Ross.

51. Voulez-vous avoir la bonté d'examiner ce papier et de dire si ce sont là l'ordre
et le reçu que vous avez signé (L'original est passé au témoin) ?-Je puis l'identifier
seulement à l'aide de ma signature. Ce n'est pas moi qui ai écrit cet ordre.

52. Voulez-vous lire l'ordre, tel qu'il est conçu ?-(Le témoin lit et dit)-c'est là
ma signature, qui se trouve à la face du reçu.

53. Quand avez-vous reçu l'argent ?-J'oserais dire que la date du document le
fait voir.

54. Il porte la date du 14 août; avez-vous reçu l'argent dans le même temps que
l'ordre fut donné ?-Je le pense.

55, L'avez-vous reçu personnellement du colonel-Ross ?-Oui.
56. N'avez-vous pas reçu cet ordre des mains de Sir John A. Macdonald et ne

l'avez-vous pas porté au colonel Ross pour toucher l'argent ?-Je ne saurais le dire;
au meilleur de ma connaissance, c'est ce que j'ai fait. Cependant, je ne suis pas positif
à dire si l'ordre fut envoyé par un messager, ou si je le portai ihoi-même.

57. Voici la teneur de cet ordre:
" Le soussigné désire que la somme de mille deux cents piastres soit avancée par

"le comptable préposé aux dépenses contingentes à J. G. Moylan, écr., propriétaire
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' du Canadian Freenan,laquelle somme devra être remboursée en ouvrages d'impression
"qu'il fera pour les divers départements, et qu'à cet effet les divers départements lui
"envoient leurs commandes pour les impressions par l'intermédiaire du comptable
"préposé aux dépenses contingentes.

"JOHN A. MACDONALD.
"IReçu le montant,
"JAS. G. MOYLAN,

"Août 14, 1869."

58. Est-ce que pareille entente eut lieu entre Sir John A. Macdonald et vous-même ?
-Je n'en suis pas, certain; je ne pense pas, au meilleur de ma connaissance, que la
chose fût mentionnée.

59. Vous avez vu le document avant de l'avoir signé ?-Je ne l'ai pas lu. Il me
fut présenté par le colonel Ross, qui avait écrit le reçu de sa main, et je le signai.

60. Mais vous dites que l'argent vous fut donné à titre d'avance. Dans quel but
vous fut-il avancé ?-Je ne saurais le dire exactement; je l'ai pris comme étant un
paiement fait sur l'ancienne dette.

61. Mais vous venez de dire qu'avant que cet ordre eût été donné-comme je l'ai
compris-il ne s'est rien passé entre vous et Sir John A. Macdonald à l'égard de
l'ancienne dette ?-Il n'y a eu entre nous aucune correspondance par écrit.

62. Lors de cette entrevue, c'est ce que je veux dire ?-Au meilleur de ma con-
naissance j'ai dit que j'avais mentionné à Sir John A. Macdonald que je recevrais cet
argent à titre d'à-compte sur l'ane:ienne dette.

6*3. Vous n'avez pas déclaré cela aujourd'hui dans votre témoignage ? - Je pen-
sais l'avoir déclaré.

64. Déclarez-vous positivement que cet argent ne vous a pas été payé à titre
-d'avance, pour de l'ouvrage qui devait être fait ?-Telle a pu être l'intention du mi-
nistre qui accordait cet argent, mais ce n'était pas la mienne en l'acceptant.

65. Vous n'aviez pas l'intention de rembourser cet argent ? -J'étais convaincn
qu'il était plus que suffisamment remboursé, avant qu'il m'eût été avancé.

66. En avez-vous informé le ministre quand il rédigea l'ordre ?-Je crois que je le
lui ai donné à comprendre, sinon dans cette occasion-là, au moins dans d'autres.

67. Après 1867 ?-Non, auparavant, et plus tard, lorsque je revins d'Irlande.
68. Pouvez-vous dire positivement que vous avez donné à 'entendre au ministre

-que vous ne receviez cet argent qu'en paiement d'une ancienne dette, dans l'occasion
où l'argent vous fut payé ?-Je suis sous l'impression que je l'ai fait; je n'en suis pas
tout à fait certain.

69. Pouvez-vous le dire positivement ?-Non, je ne le puis pas.
70. Aviez-vous l'habitude d'obtenir des avances en argent pour un montant aussi

considérable sans vous assurer distinctement des conditions auxquelles ces avances
étaient faites?-Non, je n'étais pas dans l'habitude d'en recevoir.

71. Vous venez justement de dire que vous aviez fait de l'ouvrage pour les
départements; en aviez-vous fait aussi pour le gouvernement entre 1867 et 1869 ?-
Je le pense.

7:- Ne pouvez-vous pas dire si vous en avez fait oui on non ; votre mémoire est
fidèle quant à 1861 et 1862, et pour ces années-là vous vous rappelez exactement tout
ce qui s'est passé; vous rappelez-vous également avoir fait de l'ouvrage en 1867 et
1869 ?-Je pense en avoir fait.

73. Pouvez-vous dire positivement si vous en avez fait oui ou non ?-J'en ai fait.
74. Comment vous furent données les commandes pour cet ouvrage; vous étiez

à Toronto ? Comment les commandes furent-elles envoyées ? -C'était surtout de
l'ouvrage pour le bureau de poste de Toronto-des lettres, des comptes et des for-
mules en blanc.

75. Les commandes furent-elles données par le mattre de poste local ou par le
maître-général des Postes ?- NLon, par l'inspecteur.

76. Ces comptes-là furent-ils acquittés de temps à autre ?-Oui.



77. Avez-vous continué à faire de l'ouvrage pour le gouvernement après que cet
ordre eut été donné-l'ordre au sujet des $1,200 que vous avez reçues ?-Je ne pense,
pas avoir fait des ouvrages d'impressions, mais je pense avoir publié certaines
annonces.

78. Vous avez dit que vous étiez passé en Irlande pea de temps après; vous rap-
pelez-vous quand vous y êtes passé ?-Oui, vers le milieu de septembre.

79. Partiez-vous pour aller en Irlande quand cet ordre vous fut donné ?-Non,
'étais à Toronto

30. Vous aviez fait alors vos préparatifs pour partit ?-Oui.
81. Est-ce qu'il n'y a eu rien de fait par rapport à cet ordre de $1,200 pour les

ouvrages d'impression exécutés par vous ?-Par qui?
82. Par votre établissement ?-Non.
83. Je crois que vous venez de déclarer que vous n'aviez pas fait tueun ouvrage

d'impression après que cet ordre eût été donné ?-Non, pas que je sache.
84. Pouvez-vous dire à quelle somme se sont élevées les annonces que vous avez

publiées ?-Je crois que la somme de 8200, au plus, couvrirait le coût de ces annonces,
c'est-à-dire depuis que le montant de cet ordre me fut payé à venir jusqu'à mon
retour d'Irlande, en 1872.

85. Quand êtes-vous revenu d'Irlande-dans quel mois ?-En mars, 1872.
86. Alors, est-ce que les comptes pour les annonces qu'on vous avait demandé

à publier de 18b9 à 1872, se trouvaient bien et duement payés ?-Oui.
87. Sans égard à aucun arrangement sous-entendu ?-Oui.
88. Alors, M. Moylan, êtes-vous prêt à dire que cet ordre représente faussement

les circonstances dans lesquelles vous avez reçu ces $1,200 ?-Je ne comprends pas le
point principal de votre question.

89. L'ordre fait voir que c'est une avi uee de $1,200, qui devront être rembour-
sées en ouvrages d'impression à faire pour les divers départements: dois-je comprendre
que vous dites que cet ordre représente incorrectement les conditions auxquelles vous
avez reçu ces 81,200 ?-A mon point de vue, il représente incorrectement les conditions.

90. Etes-vous prêt à dire qu'il n'y a pas eu de conditions d'arrêtées entre vous et
le ministre quant à l'ouvrage que vous deviez faire en considération de cette avance?
-Il n'y eut rien de plus que ce qui fut exprimé dans cet brdre, et cet ordre, je ne
l'ai pas lu.

91. La question n'est pas de savoir ce qui fut exprimé dans cet ordre, mais bien
si vous êtes prêt à dire qu'il n'y eut pas d'entente entre vous et le ministre quant à
l'ouvrage qui se devait fai e en considération de cette avance ?-Je ne me rappelle
pas qu'il y ait eu aucune entente.

92. Et vous n'avez jamais fait d'ouvrage en conséquence ?-Je ne me suis jamais
cru obligé d'en faire, d'autant plus que mon ancienne réclamation pouvait être opposée
à cette avance.

93. Est-ce qu'on ne vous a jamais demandé de faire quelqu'ouvrage en considé-
ration de cette avance qui vous avait été accordée ?-Non, pas en considération de
cette avance.

04. Quelle partie de votre réclamation aurait représenté cette somme de $1,200?
-Le montant total de ma réclamation s'élevait à la somme de 82,500 à une fraction
près.

95. Et tout ce montant vous était dù et échu avant 1863 ?-Non; la somme de
$500 était devenu due et échue après.

96. Quand devint-elle due et échue ?-En 1864 ou 1865, au meilleur de ma con-
naissance;

97. Quel était le premier ministre à cette 'époque-là ?-Bien, je ne saurais dire si
c'était Sir George Cartier ou Sir John A Macdonald, ni même si c'était l'un ou l'autre.

Sia JoHN A. MAcDoNALD :-C'était ni l'un ni l'autre. C'était Sir Narcisse Belleau.
98. Sur l'ordre de qui cette dette fut-elle contractée ?-Sur l'ordre de feu Thomas

D'Arcy McGee.
99. Avez-vous fait quelque demande par rapport au paiement de ces $500 ?-Oui;

à I. McGee.
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100. Quand ?-A l'occasion de la publication d'une brochure sur le choléra.
101. En quelle année ?-Je ne saurais dire si ce fut en 1864 ou en 1865.
102. Avez-vous fait par rapport au paiement de ces $500 quelque demande à

,d'autres membres du gouvernement que M. D'Arcy McGee ?-Je ne le pense pas
parce que c'était une tJansaction qu'il avait faite lui-même.

103. Je trouve qu'en 1872 il a été fait une deuxième avance-le 22 janvier, 1872.
Voici le document:

LUNDI, le 22 janvier.
MON CHER Ross,-Ayez donc la bonté de faire au propriétaire du Ganadian

Freeman une avance de trois cents piastres, qui sera remboursée en ouvrages
d'impression.

"Votre dévoué,
"JOHN A. MACDONALD.

"A TaoMAs Ross, écr.,
"Comptable préposé aux

"dépenses contingentes.
" Payé,

" J. G. MoYLAN."

Dans quelle circonstance avez-vous reçu cette autre somme de $300 ?-J'avais
demandé un congé d'absence afin de m'en revenir d'Irlande en septembre 1871, et
M. Dunkin, alors ministre de l'Agriculture, m'écrivit en me demandant de me rendre
à Ottawa immédiatement après mon arrivée à Québec, attendu qu'il devait s'y tenir
une conférence sur l'Immigration, à laquelle feu M. Dixon, de Londres, avait été
invité d'assister. En conséquence je me rendis à Ottawa, y arrivant, je crois, le 26
octobre. M. Dunkin venait d'être nommé juge, et M. Pope avait été choisi pour le
remplacer comme ministre de l'Agriculture, et en arrivant ici je reçus instruction
d'attendre que M. Pope fut arrivé, avec l'entente, bien entendu, que mes dépenses
me seraient duement remboursées. Je restai ici jusqu'au 23 janvier d'après les
instructions du gouvernement, et me trouvant sur le point de repasser en Irlande
pour y aller chercher ma famille, je mentionnai toutes ces circonstances à Sir John
A. Macdonald. Je lui dia que je me trouvais ici, obligé d'encourir. des dépenses
considérables, et après avoir même payé de mes propres deniers mon passage d'outre
mer, et je lui demandai ou que l'on me donnât ou que l'on m'avançât de l'argent pour
faire face à mes dépenses; alors, ce fut dans ces circonstances que je reçus ces $300.
(M. Dymond passe l'ordre au témoin.)

104. Est-ce là votre signature ?-Oui.
105. Comment avez-vous retiré cet argent ?-Au moyen d'un chaque, je. pense.
106. Vous êtes-vous présenté en personne à M. Ross pour l'obtenir ?-Je présume

que oui.
107. Avez vous apporté cet ordre avec vous ?--Je ne saurais le dire, réellement.
108. Voulez-vous avoir la bonté d'essayer à vous rappeler si vous l'avez apporté

avec vous ou non ?-Je ne saurais le dire.
109. Vous l'avez signé ?-Oui.
110. L'avez-vous lu avant de le signer ?-Bien, je n'étais pas dans l'habitude de

lire les ordres qui passaient de la main d'un ministre dans celles des oficiers du gou-
vernement. M. Ross m'informa de son contenu, et j'y opposai ma signature.

111. Vous ne l'avez pas lu?-Non; je ne le pense pas.
112. Connaissiez-vous la nature de son contenu ?-Je présume qu'il y était ques-

tion d'une avance qu'on me faisait, et du paiement d'une certaine somme d'argent.
113. Etait-ce à la suite d'une entrevue que vous aviez eue en pqrsonne avec Sir

John A. Macdonald ?-Oui.
114. Est-ce quc vous avez eu alors avec lui quelque conversation au sujet de votre

ancienne réclamation de $2,500 ?-Je n'en suis pas certain.
115. Votre but, en demandant cet argent, était-il simplement de recouvrer le

montant des dépenses, dont vous avez parlé ?-Bien, je me croyais très assuré que
tôt ou tard mon ancienne réclamation se règlerait, et que toute somme d'argent que

6
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je pourrais avoir reçue du gouvernement serait portée en ligne de compte dans ce
règlement.

116. Vous ne savez pas si vous avez eu alors quelque conversation ou non ?-
Non; je ne puis m'en souvenir.

117. Vous rappellez-vous avoir eu quelque conversation avec Sir John A. Mac-
donald à propos de quelqu'ouvrage que vous pourriez faire en considération do cette
avance ?--e ne m'en souviens pas.

-118. Vous a-t-on jamais demandé de faire quelques ouvrages d'impression en
considération de cette avance de $300 ?-Non, pas en considération de cette avance.

119. Aviez-vous eu quelqu'entente ou quelque convention avec le gouvernement
à propos de certaines impressions que vous aviez pu faire et qu'auraient justifié
l'émission de cet ordre en votre faveur, et ce dans le but que ces ouvrages pussent
être portés en compensation de cette avance ?-1l n'y a eu rien de plus que ce que je
vous en ai dit.

120. Etes-vous repassé en Irlande dans le mois de janvier 1872 ?-Oui.
121. Quand êtes-vous revenu d'Irlande en ce pays ?-Pour n'y plus retourner ?
122. Oui ?-En mars 1872.
123. Le 27 mars 1872, il est encore établi qu'il y a quelque conversation entre

vous et Sir John A. Macdonald ; pouvez-vous dire dans quelle circonstance ?-Je
présume que c'était par rapport à un cempte que j'avais présenté pour des annonces
-qui avaient été publiées pendant mon absence et dont j'ai déjà parlé. (M. Dymond
passe ici au témoin un document.)

124. Pouvez-vous dire au comité pourquoi cet ordre fut adressé à M. Ross:

" 27 mars.

MON CHER EOss,-Voulez-vous payer les comptes d'impressions de M. Moylan,
sans tenir compte de la balance en arrièie ?

"JoHN A. MACDONALD.
T. Ross, éer..

Reçu, 27 mars 1872.
"T.Hos. Ross."

Je présume que ce fut à la suite d'une conversation que j'eus avec le premier
ministre à l'égard de ces comptes.

125. Quels comptes ?-Les comptes pour des annonces, qui avaient été présentés
dans un ou deux des bureaux, et je crois que l'officier, à qu. ces comptes doivent être
présentés, ou qui était chargé du soin de les payer, s'objecta à leur paiement, par suite
e quelque notification adressée par M. Langton, qui l'informait qu'il fallait retenir un

certain montant en considération de l'avance qui avait été faite. Je crois que j'allai
trouver Sir John A. Macdonald, et en le voyant que j'insistai à ce que cette avance
fût imputée sur mon ancienne réclamation, et je crois qu'il me dit alors qu'il s'en
occuperait aussitôt qu'il lui serait possible de le faire ; qu'il avait alors beaucoup
d'affaires sur les bras et qu'il était très occupé ; que c'était une affaire qui était restée
en suspens depuis si longtemps qu'il ne pouvait aisément y donner une attention
immédiate. Je crois que ce fut à la suite de cette conversation qu'il adressa cet ordre
à M. Ross.

12G. Lorsque voas avez vu Sir John A. Macdonald en 1872-en janvier 1872, ou
en mars 1872-est-ce qu'il fut alo'rs question de la première avance de $1,200 ?-Je
ne pense pas. Je crois que l'on commençait à comprendre très bien qu'il fallait
que cette réclamation se liquidât.

127. L'ancienne réclamation ?-Oui.
128. Est-ce que Sir John A. Macdonald ne fit pas l'observation qu'une partie de

c es $1,200 avait été liquidée ?-Je ne me rappelle pas qu'ily ait eu quel qu'observation
de faite ; il me semble que la chose se présumait.

129. Avez-vous reçu le paiement de votre compte pour annonces au moyen do
cet ordre qui fut donné ?-Oui.

41 Victoria. Appeudice (No. 1.) A. 1878



130. Tous les comptes préseits par vous au département, et assujétis au contrôle
ordinaire furent payés ; l'ont-ils été sans égard à ces avances ?-Oui.

131. Avez-vous obtenu en juin 1872, un autre ordre ou une autre avance en
argent ?-Oui.

132. Voici l'ordre que je trouve
"iM. Ross, comptable préposé aux dépenses contingentes, voudra bien faire une

avance de mille piastres à J. G. Moylan, écr., du Canadian Freenaii, pour des impres-
sions, et il obligera,

"JOHN A. MACDONALD.
19 juin 1872,

Payé,
"JaS. G. MOYLAN."

Cet ordre vous fut-il donné ?-C'est-là mon reçu.
133. Avez-vous lu cet ordre ?-Non.
134. Ignoriez-vous complètement son contenu ?-Je pense que M. Ross me donna

lecture de son contenu.
135. Vous savez que cet ordre mentionne que ces $1,000 devaient être avancées

pour des impressions ?-Je ne considérai cet ordre que comme un paiement du compte
que j'avais contre le gouvernement.

136. Dans quelles circonstances avez-vous demandé cette autre avance de
$1,000 ?-C'était par rapport à mon ancienne réclamation. Je considérais que c'était
une avance qui m'était faite en considération d'une réclamation qui se liquiderait
plus tard.

137. Avez-vous fait valoir quelque raison particulière pour que l'on vous payât
alors cette somme d'argent. Vous avez dit que vos premières demandes avaient été
accueillies sur les représentations que vous aviez faites par rapport à la perte et au
trouble auxquels vous seriez assujéti en laissant votre établissement ?-Depuis 1869
j'avais demandé avec instance que ma réclamation fût prise en considération, et
j'avais représenté qu'il me fallait trouver des moyens pour maintenir mon établis-
sement pendant mon absence.

138. Dans quelles circonstances particulières avez-vous reçu ces $1,000 en 1812 ?
-Ce fut en paiement de mon ancienne réclamation.

139. L'avez-vous mentionné à Sir John A. Macdonald ?-Je le pense.
140. Est-ce que Sir John A. Macdonald vous dit que cette avance vous était faite

par rapport à votre ancienne réclamation ?-Il ne fut question de rien autre chose
que de faire cette avance.

141. Vous promit-il que votre ancienne réclamation se liquiderait ?-Il me dit alors,
comme il me l'avait déjà dit auparavant, qu'il verrait à ce que cette affaire sè réglât.

142. Votre journal, à cette époque-là, appuyait activement le gouvernement,
n'est-ce pas ?-C'est possible.

143. Et avec conviction ?-Bien, d'après mes opinions.
144. Quand avez-vous cessé vos rapports avec le Canadian Freenan ?-Je crois

que ce fut dans le mois de septembre, 1872.
145. C'est-à-dire trois mois après que cette avance eût été faite ?-Oui.
146. Est-ce que vous avez fait de l'ouvrage pour le gouvernement de 1869 à

1872 ?--Je crois qu'il doit y avoir eu quelques transactions.
147. A venir jusque là, après avoir reçu $2,500 vous n'aviez jamais fait pour le

gouvernement féderal aucun ouvrage en considération de ces avances ?-Oui j'en
avais fait.

148. Vous soutenez qu'il ne fut pas entendu que vous feriez des ouvrages en con-
sidération de ces avances?-Non; il n'y eut aucune entente en vertu de laquelle je
me trouvais obligé.

9 149. En septembre, 1872, vous êtes devenu l'un des directeurs des pénitenciers,'
et vous avez cessé d'avoir des rapports avec ce journal-là, le Canadian reeman ?-Je
restai le propriétaire du journal, mais je cessai d'y écrire comme rédacteur des,
articles, soit politiques, soit littéraires.
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150. Jusqu'à quel temps le journal continua-t-il à vous appartenir ?-Jusqu'à
l'automne de 1873.

151. A quelle date avez-vons cessé d'y avoir quelqu'affaire ?-Le 28 septembre.
152. Avez-vous où quelqu'entrevue avec Sir John A. Macdonald après le mois de

juin 1872, relativement au règlement de cette prétendue réclamation de vieille date ?
-Je ne m'en souviens pas.

J53. Quand vous a-t-il été fait quelque demande ait sujet de ces avances par le
gouvernement, soit pas l'ancien zouvernement, soit par.le gouvernement actuel ?-
-Ce fut dans le mois d'octobre 1874, que le ministre des Finances me demanda de
lui fournir quelques explications là-dessus, et plus tard l'ex-ministre de la Justice
m'écrivit aussi à cet égard.

154. A la suite de ces demandes d'explications, avez-vous adressé au ministre la
déclaration par écrit que vous avez donnée?-Oui.

155. Avez-vous reçu la lettre que vous écrivit le ministre de la Justice en 1876 ?-
Non; elle se trouve égarée.

156. Avez-vous reçu le 25 septembre 1876, du ministre de la Justice une ·lettre,
vous demandant de fournir des explications à l'égard de ces avances i-Je na me rap-
pelle pas précisément la date, mais j'ai reçu une telle lettre.

M. Dymond donne lecture de la lettre suivante:
"(Copie.)

" MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
OTTAWA, 2à septembre 1876.

SMONSIEUR,-Je vous ai informé l'autre jour que le Conseil a attiré moi atten-
tion sur l'item de $2,500, qui vous a été payé pour des impressions et qui figure parmi
les dépenses contingentes de ce département pour l'année 1873-4, et que j'ai été prié de
p rendre des renseignementa quant à cet item et de présenter un rapport à cet égard.
Pour m'expliquer l'affaire, vous n'avez cité une lettre que vous aviez écrite à M.
Cartwright dans les termes suivants:

" J'ai l'honneur de vous informer que sur ce montant j'ai reçu la somme de
"$2,000 en paiement d'un compte dû par la ci-devant province du Canada au journal
"le Freeman pour des impressions et des annonces depuis 1862. Ce compte n'a été
"présenté qu'après que feu l'honorable J. S. Macdonald fût monté au pouvoir, bien
"qu'il eût été attesté pa- son prédécesseur, Sir John A. Macdonald, et le paiement en
"a été ajourné par l'une et l'autre de ces administrations pendant plusieurs années.
"Quant A la balance de $500, elle m'a été payée en à-compte du prix de 64,000 exem-
"plaires d'une brochure sur le " Choléra et la manière de traiter cette maladie," bro-
"chure qui a été imprimée dans l'atelier du Freenan d'après un ordre de feu l'hono-
"rable T. D. McGee."

" Après cette explication, il est de mon devoir de vous faire observer que les mon-
tants réclamés et pour le paiement desquels, dites-vous, cette somme a été donnée, se
rapportent à des ouvrages que vous prétendez avoir été faits, avant la Confédération,
pour la ci-devant province du Canada, car vous dites que toute cette dette est devenue
due et échue plusieurs années avant la Confédération, et qu'èlle est restée là sans être
liquidée par divers gouvernements qui se sont succédé.

" La pratique reconnue et suivie par rapport à la liquidation de ce genre de
réclamations, a été de les soumettre à la considération des gouver,nement d'Ontario
et de Québec, comme étant les autorités réellement responsables dans ces cas-là, et
sur signification de leur approbation d'en ordonner le paiement en vertu d'un ordre
en Conseil, tout en portant les montants payés au compte de la dette de la ci-devant
province.

" Si on liquidait cette réclamation de la manière mentionnée dans vos explica-
tions, non-seulement on agirait contrairement à cette pratique reconnue et suivie,
mais on commettrait encore une injustice envers les autres provinces, puisqu'on,
obligerait toute la Confédération à liquider une réclamation qui, tout au plus, ne
devrait être à la charge que de deux provinces seulement; et d'ailleurs il serait mal
(le portep dans les Comptes Publics $2,500 comme ayant été dépensées par le minis-
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tère de la Justice pour des impressions, tandis que cette somme n'aurait pas été.ainsi
dépensée, et que, de fait, elle aurait été employée à liquider d'anciennes réclamations
qui existAient contre la ci-devant province du Canada.

" es considérations font voir qu'il est difficile d'échapper à la conclusion qu'il
doit y avoir eu quelque malentendu sérieux.

" Mais en prenant les pièces justificatives produites par le comptable préposé
aux dépenses contingentes, je trouve qu'elles se composent de certains papiers qui
furent, le 30 novembre 1873, réunis ensemble et déposés de record par ce comptable
comme constituant l'autorisation de faire ces paiements. iD'apròs ces papiers, il-
appert que la somme de $2,500 se composait de trois items: l'un de $1,200, l'autre de
$300, et le dernier de $1,000.

" Il appert que le premier montant vous fut payé le 14 août, 1869, en vertu d'un
ordre de l'ex-premier ministre, à titre d'avance qui devait être remboursée en impres-
aions pour les divers départements ; que l premier ministre, le 22 janvier, 1872,
ordonna qu'il vous fut fait une autre avance de 8300, qui devait être remboursée de la
môme manière; que le 27 mars, 1872, le premier ministre ordonna que votre compte
pour impressions fut acquitté, sans égard aucun quant à la balance qui se trouvait
arriérée, et que finalement le 19 juin, 1872, il ordonna encore qu'une nouvelle anvance
de $1,000 vous fût faite pour des impressions.

" Il appert également qu'aucune partie de ces avances n'a été remboursée, et
c'est dans ces circonstances que le 30 novembre, 1873, elles furent portées dans les
comptes comme étant des paiements qui vous avaient été faits pour des ouvrages
d'impression exécutés pour le ministère de la Justice

- "«De cette manière il paraîtrait aue vous êtes le débiteur de la Couronne jusqu'à
concurrence de la somme en question ; et que les explications que vous avez portées
à ma connaissance sont tout-à-fait inexactes.

" Comme je vous en informai l'autre jour, je crois qu'il est juste, avant que j'en
vienne à une conclusion et que je fasse rapport au Conseil, de vous fournir l'occasion,
de donner par écrit les explications que vous désirez donner; et je serai très heureux
d'avoir tous les renseignements qui pourraient détruire la pénible impression pro-
duite dans mon esprit par les faits que je viens d'énumérer.

Votre obéissant serviteur,

EDWARD BLAKE.
A J. G. MOYLAN, écr.

M. Kirkpatriok formula une objection fondée sur le fait que le document en
question n'était qu'une copie de la lettre et non la lettre originale elle-même.

Par AL Dymond :

157. Avez-vous l'original de cette lettre ?-Non ; il est perdu.
158. Est-ce là la lettre que vous avez reçue du Ministère de la Justice ?-Je le

pense; en tant je m'en souviens, c'est là la lettre.
M. Dymond présente alors au témoin un autre document.
159. Est-ce là votre réponse ?-Oui.
M. Dymond donne lecture de la lettre conçue dans les termes suivants

(Copie.)

.BUREAU DE L'INSPECTEUR DES PÉNITENCIERS,

"MINISTÈRE DE LA JUSTICE,
" OTTAwA, 4 novembre 1875.

MoNsIEUR, -J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 3 courant, et,
en réponse, je demande la permission de vous informer qu'en recevant votre comm.-
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nicationdu 25 septembre dernier, j'écrivis à Sir John A. Macdonald à ce sujet, comme
vous m'aviez autorisé do le faire, et j'adressai une copie de mia lettre à M. Cartwright
ainsi qu'une copie à vous-même, conformément à vos instructions. Je m'attendais à
voir ce monsieur me répondre, mais jusqu'ici je n'ai pas reçu-de réponse à ma lettre.

" Dans la position désavantageuse où je me trouve par le fait que je suis appelé
à. expliquer une transaction qui s'est faite correetement et de. bonne foi, en tant quo
je suis ccncerné, mais qui parait être devenue difficile à comprendre,. vû le mode
adopté pour la liquidation d'une dette légitime et depuis. longtemps due et échue, je
demanderai, comme un acte d'équité et. de justice à, mon égard, que eette affaire
devienne le-sujet d'une enquête devant le- comité des Comptes Publics, ou devant tout
autre comité de la Chambre qui pourra en être saisi convenablement à la. prochaine
session, alors qu'il me sera loisible de faire entendre les explications que donnera Sir
John A. Macdonald.

"Je désire ajouter, en sus-des explications que'j'ai données dans ma lettre adressée
à M. Cartwright, que le montant que j'ai reçu. était en paiement d'une dette que le
gouvernement; avait contractée envers moi en ma qualité d'éditeur-propriétaire du
journal le Canadian Freenan; que lorsque j'ai. signé des reçus dans le bureau du
comptablo préposé aux dépenses contingentes, je n'ai pas lu le- ordres dônnés par Sir
John A. lacdonald, et que je-n'ai pas su, tant que M. Cartwright n'eût pas attiré·mon'
attention sur cette affaire vers lâr fin de 1874, qu'il étIait aucunement question:
" d'avances " dans ces ordfros; et que j'ai. toujours considéré, aujourd'hui come: aux
époques où j'ai reçu ces sommes d'argent, que ces paiemonts m'étaient faits pour des
ouvrages excutés pour le gouvernement.

"l Inutilb pour moi·de dire que.je n'étais pas.tenu de-connaître de quelle- maniòre
un ministre de la Couronne pourrait juger- à· propos d'acquitter les obligations légi,.
times d'un gouvernement dont iliétait le chef. J'ai demandé, et obtenu avec beau-
coup de difficulté et après un long délai, le paiement de comptes qui avaient été
attestés comme corrects des années auparavant pru- l'autorité compétente.

" Je dirai de plus que, pendant un espace-de plus de' quatre années, il ne; m'a
jamais été fait aucune demande de-rembourser les-82;500 qui figurent dans les dépenses
contingentes de ce département pour l'année 1873-4, ni dedonner un équivalenvpour
ce montant, soit en impressions au autrement; -fait qui établit la présomption que
le gouvernement ne me considérait pas comme son débiteur.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

"JAS. G. MOYLAN.
"A l'honorable EDWARD BLAKE, C.R.,

".Ministre de la Justice,
" Ottawa."

160. Vous identifiez cette lettre ?-Oui.
161. Cette lettre a-t-elle été écrite par vous en réponse à la demande faite par le

ministre de la Justice ?-Je l'ai écrite en réponse à la lettre du ministre de la Justice,
que vous venez justement de lire avant celle-ci.

162. Je trouve qu'il s'est écoulé environ six semaines avant que vous ayez répondu.
Pouvez-vous expliquer ce délai que vous avez apporté dans votre réponse ?-Je crois
que ce délai a eu lieu par suite de l'entente que j'eus avec le ministre de la Justice et
qui me donnait la liberté de correspondre avec Sir John A. Macdonald à ce'sujet. Ce
délai s'explique encore par le fait que je dus attendre la réponse de·Sir-John A..
Macdonald.

163.- Avez-vous reçu le 3 novembre du ministère de la Justice la seconde lettre,
qpi appelait votre attention sur le fait.que vous n'aviez pas répondu.?-Si-je voyatis la
lettre, je pourrais répondre à cette question.

164. M. Dymond présente au témoin un: docutment.?-J'ai reçµ l'originaL de.cette
lettre du ministre la la Justice.

1-'. i1
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1C5. Vous disiez dans cette lettre que vous aviez écrit à Sir John A. Macdonald
à propos de cette affaire ?-Oui.

166. Avez-vous une copie de la lettre que vous lui avez écrite ?-Non.
167. Avez-vous reçu une réponse ?-N on.
168. Avez-vous reçu une réponse à venir jusqu'aujourd'hui ?-Oui. Je crois avoir

reçu dans le mois de février de l'année dernière un petit billet, dans lequel il me disait
qu'il serait à Ottawa dans tel temps, et que, si l'affaire était prise en considération
devant quelque comité de la Chambre, il serait présent, bien entendu.

169. Avez-vous ce billet avec vous ?-Non.
169a. L'avez-vous en votre possession ?-Non; je n'ai pas gardé ces lettres.

Par M. flolton :
169b. J'ai quelques questions qui peuvent être convenablement posées à présent.

J'aimerais à demander à M. Moylan, relativement à l'ancien compte qu'il a dit avoir
été présenté à M. Sandfield Macdonald, alors premier ministre du Canada, en 1873,
si ces comptes existent encore, oui ou non, avec l'attestation, puisqu'il dit qu'ils
furent attestés, des chefs des divers départements ?-Je ne puis pas répondre à cette
question-là, M. Holtc.n, parce que M. Macdonald garda le compte, en me disant,
comme il le ga dait, que lorsqu'il serait revenu de Montréal, il examinerait cette
affaire de plus près, et qu'il m'enverrait probablement à Toronto un chèque pour le
montant. Il garda le compte, et plus tard j'allai le voit plusieurs fois pour ravoir
mon compte.

M. Holton : je crois que l'on admettra, si ces papiers ne peuvent être produits,
qu'il est bien malheureux que la réputation d'un homme qui est mort ait à souffrir
d'imputations fondées sur des documents dont on ne saurait démontrer l'existence
aujourd'hui. Je dois déclarer au comité que, me trouvant le collègue de M. Sandfield
Macdonald à l'époque en question, ces comptes me furent apportés dans mon bureau
par M. Moylan lui-même; que je n'ai jamais entendu pareille discussion concernant
la ligne de conduite tenue par son journal en politique, et que je n'ai jamais eu con-
naissance que le chef du Cabinet d'alors eût fait à M. Moylan des ouvertures ou des
promesses de quelque espèce que ce soit. Qu'il ne s'est jamais élevé, à propos de cette
affaire aucune discussion entre Macdonald et moi-même, qui ai été assurément con-
sulté par lui à l'égard de ces comptes. Je parle de mémoire et conséquemment avec
une certaine hésitation puisqu'il s'agit d'un événement qui s'est passé il y a déjà
quinze ans, et à propos duquel il n'est arrivé rien qui puisse me rafraîchir la mé-
moire; et mon impression, c'est que le gouvernement du jour-le gouvernement de
M. Sandlield Macdonald-refusa de payer ces comptes, parce que les prix demandés
lui parurent exorbitants, et que les services rendus n'avaient pas été requis dans
l'intérêt public. Le fait est que nous regardions le compte de M. Moylan comme
donnant simplement un exemple de l'espèce de patronage que le gouvernement du
jour-peut-être d'autres gouvernements ont-ils fait la même chose, car je ne porte
pas ici une accusation-accordait aux journaux de parti qui l'appuyaient, pendant
qu'il se trouvait au pouvoir ; et nous ne voyons pas,-je suis d'ailleurs très positif à
cet égard-comment nous pouvions convenablement payer ces comptes-là. Je suis
très fortement sous l'impression que ces comptes n'avaient pas été attestés en bonne
et due forme par les chefs des divers départements, de qui on en réclamait le paie-
ment dans le temps, et c'est pour cela que j'ai demandé à M. Moylan de dire si ces
comptes existaient encore, portant l'attestation dont il avait parlé.

M. Troms Ross, comptable préposé aux dépenses contingentes, est appelé et
interrogé:-

Par M. Dymond:

170. Vous rappelez-vous, M. Ross, d'avoir payé ou avancé dans le mois août,
1869, à M. Moylan la somme de 81,200 ?-Oui.

M. Dymond présente un témoin un document.
171. Est-ce là l'ordre en vertu duquel vous avez fait cette avance ?-Oui.

12
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172. De quelle manière avez-vous fait ce paiement?-Au moyen d'un chèque.
Il y avait un ordre pour ce paiement.

173. Est-il venu vous trouver avec cet ordre ?-Je le pense; mais il y a quelque
temps de cela; il pourrait se faire qu'il me l'eùt envové.

174. Lorsque vous lui avez remis le chèque, avez-vous attiré son attention sur
le contenu de l'ordre ?-Bien; je ne puis dire positivement si je l'ai fait ou non.

175. Vous avez payé le montant sans doute en recevapt l'ordre ?-Oui, comme
dans le cours des affaires.

176. Vous ne considérez pas qu'en votre qualité de comptable préposé aux
dépenses contingentes vous aviez le droit de refuser ou d'accepter cet ordre ?-Non,
sans doute.

177. Je trouve qu'il y a une note d'insérée dans cet ordre et qui paraît y avoir
été ajoutée par quelqu'autre personne. Pouvez-vous identifier cet état ou en donner
une explication ?-Cela a eu lieu quand il mo fut apporté.

178. Par qui est-il écrit ?-Par M. Langton.
179. Cette note ajoutée est comme suit: " Et que dans ce but les divers dépar-

tements adressent deurs commandes pour ouvrages d'impression par l'entremise du
comptable préposé aux depenses contingentes." Avez-vous demandé quelques ren-
seignements à M. Langton ou au chef du département avant de donner le chequé?
-Non; je me suis simplement contenté de le donner, parce que j'avais un ordre qui
me commandait de le faire.

180. Est-ce qu'il vous a été adressé des commandes pour des impressions après
la réception de cet o-dre ?-Non.

181. Avez-vous, eu quelque correspondance avec quelqu'un des départements
afin que ces commandes fussent adressées par votre entremise ?-Non; ce n'était pas
mon devoir de le faire.

182. N'était-ce pas votre devoir de vous conformer aux instructions contenues
dans cette note du député du ministre des Finanes ?-Je n'en sais trop rien, mais ce
que je sais, c'est que si j'eusse agi de la sorte, on n'aurait pas manqué de me dire de
m'occuper de ce qui me regardait. Je n'avais aucune affaire à m'occuper de cela.

183. M. Langton est votre supérieur immédiat dans le département n'est-ce pas?
-Il est l'auditeur-général. Le ministre des Finances est le chef du département.

181. Alors vous ne vous êtes pas occupé de cette recommandation ?-Non.
185. Vous n'avez jamais adressé aucune lettre au département à ce sujet ?-Non.
'186. Avez-vous inscrit ce paiement dans les comptes publics ?-J'ai ouvert à

part un petit compte non balancé, comme je le faisais pour les comptes d'impressions
départementales.

187. Avez-vous ce livre ici ?--Non ; c'était tout simplement un mémoire que
j'avais tenu dans le temps, et plus tard je l'ai détruit.

188. Un mémoire des sommes payées comptant,?-Oui.
189. Et ces sommes ne furent jamais portées dans les comptes publics avant

1873-4 ?-Non.
190. Ni dans aucan livre de votre bureau ?-Non, ces sommes étaient seulement

inscrites dans mon bureau comme ayant été payées comûptant.
191. Est-ce que vos comptes étaient soumis à une auditi.on annuelle ?--Oui; ils

étaient transmis au bureau d'audition chaque année
192. Etiez-vous tenu de rendre compte de temps à autre des balances en argent

que vous aviez en main, ?-Oui; j'étais tenu d'en rendre compte tous les ans.
193. A qui ?-A l'auditeur.
194. Puisque vous en rendiez compte tous les ans à l'auditeur, est-ce qu'il n'appa-

raissait pas que vous n'aviez pas en mains ce montant en argent ?-Non.
195. Faisiez-vous rapport que vous aviez en mains tant en argent, y compris ce

qui se trouvait porté dans ce mémoire ?-Non; nous closions le compte et portions
ce montant au compte de l'année suivant comme représentant une égale somme en
argent.

196. Mais il n'y avait pas de considération ?-Non.
197. J'aimerais à voir le livre.
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(Le témoin produit son livre de caisse.)
19. Avez-vous avancé ou payé à M. Moylan, en janvier 1872, -une autre somme

de $300 ?-Oui.
19j. Est-ce là l'ordre en vertu duquel vous avez payé cette 'somme?-Oui.
200. Avez-vous écrit au chef du département ou à quelqu'autre -ninistre, en

disant que l'ancienne balance n'avait pas encore été liquidée.?-Non.
201. Avez-vous reçu en mars 1872, cet ordre révoquant les instructions qui

avaient été données afin que ie compte des impressions fût porté au -débit deces
avances ?-Oui.

202. Pouvez-vous dire, puisque vous n'aviez pas pris d'initiative en vertu du
premier ordre, pourquoi il devenait nécessaire de vous donner le second -en ques-
tion ?-M. Moylan vint au bureau ; ayant avec lui des comptes pourdes annonces,
dont il avait raison de demander le paiement, et je refusai alors de les lui payer.

203. Vous apporta-t-il ensuite cet ordre ?-Oai; -il apporta cet -ordre avec lui.
204. Lui avez-vous fait, dans le mois de juin 1872, une autre -avance de 8.1,000 ?

-Oui.
205. Est-ce là l'ordre (remettant un document au témoin)?-Oui cest l'ordre.
206. Vous lui avez sans doute payé ee montantlà ?-Oui.
207. Vous n'avez pas attiré son attention sur le fait qu'il y tavait une balance non

liquidée ce -$1,500 ?-Je ne -me -crus pas obligé d'attirer l'attention du ministre sur ce
fait-là, attendu qu'il devait être à sa connaissance.

'208. N'en avez-vous pas communiqué avec le ministre des Finances?-Non.
209. Avez-vous eu une conversation avec M. Langton avant de payer ce montant-

là ?-J'ai eu avec lui plusieurs conversations au sujet de toutes ces affaires.là.
210. Jusqu'à quelle époque ces items-là ont-ils continué à rester en suspens -

Jusqu'au 5 novembre 1873.
211. Voulez-vous avoir la bonté d'examiner les insoriptions dans les livres, qui

furent faites dans le temps; j'observe 'que ces inscriptions paraissent avoir été faites
le 30 novembre ?--Le livre est balancé à 'la fin de chaque mois; les pièces justificatives
vont mises de côté dans le -courant 'du mois, et, à la fin du mois elles sont transmises
en bas au commis qui contrôle mes écritures. Vous verrez que toutes les piècesjusti-
licatives sont datées.

212. Vous dites que ce montant-là fut reporté le 5 novembre; pourquoi ?-Parce
-que le gouvernement 'qui avait avancé l'argent, était descendu du pouvoir, et que je
-croyais qu'il 'était temps de clore le compte.

213. Avez-vous regardé cette transaction-là comme différente de eelles qui ise
faisaient dans le cours ordinaire des affaires ?-Non.

214. Est-ce qu'il y avait quelqute raison pour laquelle le nouveau gouvernement
ne voudrait pas compléter la tansaction ?-Bien; le fait est que j'avais renoncé à
tout espoir de la voir se compléter.

215. Aviez-vous demandé au département de la Justice des pièces justificatives à
l'appui de ces avances-là ?-Non; cela ne me concernait pas. Je demandai à M,
Moylan de faire son possible pour faire exécuter ses ouvrages.

216. Quelle fut sa réponse?-Il me dit qu'il is'en occuperait. Je lui Télignai
qu'il était très nécessaire d'y voir.

217. Lorsque vous lui avez tenu ce langage, a-t-il fait mention de quelqu'%ncienne
réclamation ?-Il mue parla de ,cette ancienne réclamation, mais je onridérai que je
n'avais nullement à m'on -oec per.

218. Avant de produire ces papiers, vous êtes-vous adressé soit au ninist'e de la
Justice ou à son député, soit à quelqu'autre fficiev du Mépaitement, pour en obtenir
un certificat justiliant 4e l'exactitude de ces papiei-là?-Non; je croyais que la
signature du premier ministre était suffisante.

219.J e remarque par ces comptes -que les comptes du Tmes d'Ottawa et 'de
Tayl-or et Cie., furent attestés par un <Mfcier du dépantement de ia Instice, !soit par
le col. Bernard, soit par M. Richardson ?-Certainement.

220. Avez-vous demandé à ces messieurs de vous donner -une attestation sem-
blable pour ces comptes-ni ?-Non ; ces comptes ne sont pas venus du tout dans mon
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bureau. Ils étaient envoyés par l'imprimeur de Reine pour couvrir les avances faites
à l'égard des impressions départementales. Ces comptes étaient payés tous les
samedis, et comme l'ouvrage venait par l'entremise de l'imprimeur de Reine, les
comptes étaient portés chaque mois au débit des avances, qui avaient été faites.

221. Alors, quand vous avez produit ces comptes sans qu'ils fussent accompagnés
de l'attestation en la forme ordinaire, vous n'avez pas demandé les pièces justifieatives,
propres à couvrir ?-Non, je considérais que l'attestation du ministre était tout ce
qu'il me fallait. Je n'avais rien autre chose à faire.

222. Vous savez que ces ordres ont été donnés pour le paiement des sommes
d'argent accordées à titres d'avances pour des impressions ?-O ui.

223. Vous savez qu'il n'avait été fait aucun ouvrage d'impression à venir jusqu'à
ce temç-là?-Oui; quand à cela, j'en étais bien convaincu.

224. Et dans ce cas même vons n'avez pas demandé d'autorisation pour-?
L'ordre de Sir John A. Macdonald était mon autorisation. Cet ordre me suffisait.

225. Avez-vous signalé ce fait-là ?-Le ministre des Finances eut avec moi une
conversation à ce sujet.

226. A venir jusqu'à ce moment-là vous n'aviez pas eu de conversation à ce sujet?
-Non.

227. Aviez-vous l'ordinaire de recevoir de ces ordres-là, qui vous disaient de faire
des avances de temps à autre ?-Oui; je puis dire que c'était l'ordinaire.

228. Vous rappelez-vous quelque cas où il fut tait des avances, pour lesquelles il
n'y avait pas en de valeur de donnee ?-Oui; il y a en le cas de M. Aikins, je pense.

229. Quand était-ce ?-Je ne puis dire exactement dans quelle année. Si vous
me permettez d'examiner le livre, je vais la trouver. (Le témoin montre l'inscription
qui est faite dans son livre de caisse.)

230. Avez-vous eu quelque conversation avec quelqu'un des ministres le 5 novem-
bre 1873, sur la nécessité de clore ce compte-là ?-Non.

Le témoin njoute-Je crois, M. Dymond, que vous avez fait erreur dans votre
discours à la Chambre lorsque vous avez parlé de cette affaire-là. De fait, vous avez
dit que j'avais signé une attestation sur le dos de ce document. Vous vdas trompiez
à cet égard-là. Je n'ai pas signé d'attestation.

M.Dymond: Oui. C'était seulement une copie que j'avais, lor.s de mon discouis
à la Chambre, et j'ai pris pour une attestation signée ce qui était simplement une
attestation écrite sur la copie.

231. Ce n'est pas votre devoir de donner une telle attestation ?-Non; quand on
m'apporte ces pièces justificatives, elles sont déjà attestées.

Par M. Blae
232. Mais, d'après ce que je comprends, vous dites que ces sommes n 'ont pas été

inscrites dans aucun livre on mémoire pendant ces diverses anné's ?-J'ai tenu à cet
égard un mémoire, ressemblant en quelque sorte à,un compte en suspèns.

233. Mais non sur un livre régulier ?-Non.
234. Etait-ce là le seul compte en suspens que vous ayez tenu ?-Celui-ci et

l'autre que j'ai me.ntionné.
235. Et il n'y eut aucune inscription de faite dans un livre réuliei' à venir

jusqu'au 5 novembre 1873 ?-Non.
236. )epuis combien de temps ce compte avait-il éouru ?-Depuis deux ou trois

ans.
237. Mais j'ai compris que vous avez dit que vous aviez, bien entendu, une balance

en caisse à la fin de l'année. D'après le système suivi, vous receviez de temps à autre
des ordres en bloc, en vertu desquels vous payiez de temps à autre les ebinphes qui
étaient convenablement attestés; et je présume que ce fMt au moyen de ckte balance
que vous aviez en mains et qui provenait de l'argent ainsi avancé 'qa vous avez
ouvert ce compte qui est demeuré en suspens ?-Oui.

238. À la fin de l'année les comptes étaient soumis à l'audition ?-Oui; et la
balance était remboursée. Kon compte de banque représentait le mntanit qui était
supposé être en caisse.
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239. Et votre balance, à la fin de l'année, paraissait renfermer ce montant ?-Oui.
240. Et vous opériez avec cette balance comme si elle renfermait ce montant ?-

Oui.
241. Et vous faisiez un remboursement de la somme complète à la fin de l'année,

y compris ce montant ?-Oui.
24:. Et ensuite vous recommenciez la même opération dès que vous aviez une

nouvelle balance ?-Oui.
243. Et de cette manière le compte continuait à courir ?-Oui.
244. Etait-ce le cas que vous aviez réellement des deniers en mains ?-Oui; mais

ils ne représentaient pas la balance dans le compte.
2-45. Savez-vous si on prit les moyens do vérifier la balance qui paraissait être en

caisse à la banque ?-Non, je ne le sais pas.
246. Vous ne savez pas si balance réellement un caisse, et qui était disponible à la

banque, fut comme le reste soumise à une audition ?-Non; je closais le compte et j'en
reportais le montant à l'année suivante.

247. Mais, vous dites qu'il y avait un déficit dans la balance à la banque, comparé
avait la balance qui apparaissait ?-Oui; comme de raison cette balance à la banque
représentait toujours un déficit jusqu'à concurrence du montant de ce compte.

248. Ce fait fut-il constaté pendant les opérations de l'audition ?-Je ne saurais
le dire. Je n'en ai jamais entendu parler.

249. De manière que votre attention ne se porta jamais sur le fait que votre
balance en caisse n'était pas à l'équivalent de votre balance apparente ?-Non. Bien
entendu, si j'eusse clos finalement le compte dans le cours de l'année, je l'aurais inscrit
comme représentant une égale somme en caisse.

250. Est-ce qu'il n'y a pas eu d'autres avances de ce genre pendant cet espace de
temps ?-Non, il n'y en a pas eu aucune, à l'exception de ces deux-là.

251. J'aimerais à voir comment ces comptes des dépenses contingentes étaient
tenus. Vous pouvez peut-être me le montrer à la prochaine réunion du comité ?-
Voici les livres pour l'année 1873-4.

252. Ce que je désirais, c'était-de voir comment ce compte est reporté de temps à
autre dans les livres depuis 1869 en montant, ainsi que votre compte depuis 1869,
alors que la première avance fut faite ?-C'est justement la même chose que pour ce
compte-ci.

253. J'aimerais à voir ces comptes-là.

Par 1. Kirkpatrick:

254. Quand le gouvernement actuel a-t-il attiré votre attention pour la première
fois sur cette affaire-là?-Je crois que ce fut peu de temps après que les pièces justifi-
catives eussent été envoyées-en décembre ou novembre, 1874.

255. Quel montant avez-vous payé, en vertu de cet ordre du 27 mars, sur le
compte de M. Moylan, sans tenir compte de la balance arriérée ?-Je ne me rappelle
pas le montant. Ce fut une petite somme.

Par Sir John A. Macdonald

256. J'aimerais à connaître cette somme exactement?-Je pourrais fournir ce
renseignement à la prochaine réunion du comité.

Par M. Plumb:-

257. Etes-vous dans l'habitude de questionner les gens qui viennent vous apporter
de la part des ministres des ordres pour obtenir des sommes d'argent ? Est-ce votre
devoir, entr'autres choses, de demander pourquoi ces sommes sont payées ?-Non ; je
fais honneur à l'ordre qui m'est présenté comme étant une chose due.

258. Vous êtes simplement dans la position d'un commis-payeur dans une ban-
que, qui paie le montant d'un chèque sans être-tenu de questionner celui qui le pré-
sente ?-Oui.
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M. JoHN L4NGTON, auditeur, est appelé et interrogé:

Par M. Dyrnoul :-

259. Vous rappelez-vous avoir vu dans le mois d'août, 1869, un ordre du ministre
de la Justice d'alors au sujet d'une avance de $1,200 en faveur de M. Moylan ?-Je ne
doute pas que je l'aie vu, car je vois ma signature apposée à cet ordre; mais je ne puis
pas, après un laps de temps aussi considérable, me rappeler exactement tout ce qui
est venu à ma connaissance à cette époque-là. Voici quelque chose de particulier
sur lequel j'aimerais à attirer votre attention :-Il m'arrive fréquemment d'inscrire
quelqu'observation sur un ordre que peut avoir donré un membre du gouvernement;
dans ce cas, j'y appose ma signature sur le dos. Mais dans ce cas-ci, de ma propre écri-
ture, j'ai ajouté, comme pour faire suite à la phrase, et au-dessus de la signature de Sir
John A. Macdonald, les deux ou trois derniers mots servant d'explication. Je ne sau-
rais croire qu'il soit possible que je puisse avoir ajouté ces mots, sans avoir au préalable
obtenu la permission de Sir John de le faire. Ceci explique de quelle manière la
chose s'est faite. De la main de Sir John A. Macdonald sont écrits les mot " Laquelle
somme devra être remboursée en ouvrage d'impression qu'il fera pour les divers
départements;" et ensuite se trouvent ajoutés ces autres mots " Et qu'à cet effet les
divers départements lui envoient leurs commandes pour les impressions par l'entre-
mise du comptable préposé aux dépenses contingentes." Je ne saurais m'en rapporter
à ma mémoire après un laps de temps si considérable pour me rappeler exactement
les cirdonstances particuliéres, et j'éprouve quelque hésitation à dire que je dois avoir
eu l'approbation de Sir John A. Macdonald pour en agir ainsi. Il doit m'nvoir suggéré
d'insérer ces mots-là, et je dois avoir agi en conséquence.

260. Avez-vous eu quelque conversation avec sir John A. Macdlonald à cet égard ?
-Ce n'est que longtemps après, et lorsque M. Ross attira mon attention sur le fait
que le compte était encore ouvert. Je me rappelle dans cette occasion-là avoir eu
une conversation avec Sir John A. Macdonald. Je suis sous l'impression qu'il me
dit que c'était parce qu'il y avait un ancien compte de dû à M. Moylan, et que cette
affaire se règlerait, mais quant à la nature de la dette, je n'en connais rien du tout.

261. Vous rappelez-vous la date de cette conversation ?-Je ne pourrais pas
donner la date précise. Ce fut dans le temps où le Col. Ross attira mon attention sur
le fait que le compte était encore ouvert.

262. Etait-ce après ou avant que tout le montant do $2,500 eût été avancé ?-Je
ne saurais le dire.

263. Est-ce qu'on aurait attiré votre attention sur cette affaire d'année en année
au far et à mesure que ces sommes étaient inscrites dans les livres ?-Je me rappelle.
que le Col. Ross attira mon attention sur cette affaire, qui devait demeurer en suspens
jusqu'à ce que les pièces justificatives convenables eussent été produites.

264. Vous avez fait une audition des comptes en 1873-4. Saviez-vous. alors que
ce montant avait été porté dans le compte des impressions départementales, et qu'il
n'y avait en aucune valeur de donnée pour ce montant?-On attira mon ýttention
sur cette affaire, et comme c'était un ordre qui devait être acquitté à même les fonds
affectés aux dépenses contingentes du ministère de la Justice, le montant en fut porté
à son compte. Il n'y a pas de doute que, si c'était un ancien compte qui eût com-
mencé en 1862 ou 1863, comme je l'ai entendu dire aujourd'hui, ce montant aurait dû
être porté au débit de la ci-devant province du Canada. Mais, à venir jusqu'à ce jour
où j'en ai entendu parler pour la premiére fois, je ne connaissais rien quant à l'origine
de cette affaire-là, si ce n'est que Sir John A. Macdonald m'avait dit que c'était pour
une dette qui était échue.

265. Si le département de la Justice, en tout autre département, donnait des
ordres relativement au paiement de quelque somme d'argent moyennant certaines
conditions, qui ne seraient pas remplies, et que ce fait-là viendrait à votre connaissance
serait-ce votre devoir, en quantité d'auditeur. d'admettre le compte ?-Il ne s'agissait
pas de compte dans cette affaire-là. Un certain montant avait été payé par M. Ross
en vertu d'un ordre du ministre de la Justice, et, M. Ross, l'officier préposé aux dé.
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penses contingentes du département, était justifiable de faire honneur à cet ordre.
Comme il ni'avait pas produit les pièces justificatives convenables, l'affaire était de-
meurée en suspens.

266. Dans le cas où ce montant aurait été payé en liquidation d'une ancienne ré-
clamation existant entre la ci-devant province du Canada, quelle-aurait été la manière
régulière de procéder ?-Bien, il a été adopté différentes manières de procéder. Dans
ces derniers temps, la pratique suivie a été de consulter les provinces d'Ontario et de
Québec à l'égard de ces sortes de réclamations, mais pendant les deux premières années
de la Confédération, dans un grand nombre de cas, ces réclamations étaient portées
seulement au compte de l'ancienne province du Canada, quand il était clair qu'elles
appartenaient à la ci-devant province.

267. Est-ce que cette pratique a été suivie jusqu'en 1869. Vous dites que lors-
que le système changea, on n'en référait pas aux provinces représentant la ci-devant
province ?-Quand je dis qu'il y eut un changement dans le système suivi, je ne veux
pas dire qu'il en fût toujours ainsi ; mais je dis qu'à venir jusqu'à ces derniers temps,
on a porté ces réclamations au compte de la ci-devant province du Canada, sans
passer par la formalité de consulter les provinces. Mais, pendant les deux premières
années de la Confédération, quand il surgissait d'anciennes réclamations, ces pro-
vinces étaient consultées.

268. Est-ce qu'il y avait quelque règlement ou quelqu'ordre de passé par le
Conseil et qui indiquait le mode de procéder ?-Je ne le pense pas.

269. Vous rappelez-vous un autre -cas où une ancienne réclamation non liquidée
de la ci-devant province du Canada ait été acquittée par le gouvernement fédéral,
sans qu'il en ait été reféré aux provinces d'Ontario et de Québec, représentant la ci-
devant province ?-Je crois qu'il y a en quelques réclamations de ce genre, qui
étaient passablement anciennes; mais, comme je l'ai expliqu.é, pendant les deux
premières années environ, il est survenu un bon nombre de réclamations entre la
ci-devant province du Canada, et elles furent de suite portées à son compte, sans qu'il
en fut reféré aux provinces. Dans ces derniers temps, quand il se présentait quelque
doute, elles étaient consultées.

270. Quand il y avait quelque difficulté au sujet d'une réclamation ?-Oui, que
cette difficulté eût sa raison d'être ou non.

271. Connaissez-vous quelque réclamation de ce genre-là qui ait été contestée par
l'ancien gouvernement ?-Non; je ne pense pas qu'il y en ait eu.

272. Est-ce qu'il y avait parmi les comptes de la ci-devant province du Canada
quelque document de record qui aurait justifié le paiement de cette somme d'argent en
faveur de M. Moylan ?-A venir jusqu'à ce jour où j'ai entendu parler de cette affaire,
je ne connaissais rien de l'origine de cette réclamation.

273. Vous étiez l'auditeur de la ci-devant provinco du Canada ?-Oui.
274. Connaissez-vous quelque chose au sujet de cette réelamation de M. Moylan

avant 1869 ?-Je ne me rappelle pas en avoir entendu parler.
275. Au meilleur de votre connaissance, il n'existait pas avant 1867, de dossier

ni de documents prouvant cette réclamation ?-Non, pas à ma connaissance. Y.
Holton dit qu'il a vu le compte, lorsqu'il était ministre des Finances, mais moi, je
ne l'ai pas vu. Si vous me le permettez, je vais vous signaler quelques cas où il n'a
été rien payé sans qu'on en ait référé aux provinces, comme je vous l'ai dit.

Par X. Btake:
276. Savez-vous comment les comptes des dépenses contingentes sont vérifiés

chaque année ?-Je ne crois pas qu'il soit d'usage de vérifier les balances en caisse
qui indiquent qu'il y a eu un rapport de fait.

277. A-t-il été d'usage de reporter d'une année à l'autre des items comparant ces
balances ?-Il y a de temps à autre des items du genre (tels que ceux que j'ai indi-
ques), qui demeurent en suspens, jusqu'à ce que les pièces justificatives soient four-
nies, et, dans l'intervalle, ils sont reportés.

278. Etait-il dans les règles que pendant un grand nombre d'années il n'y eût dana
aucun livre public, quelqu'inscription propre à établir que cette sommë n'était pua
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encore acquittée ?-La preuve de cette réclamation se serait trouvée-dans le bureau
du comptble préposé aux dépenses contingentes.

279. Le comptable préposé aux dépenses contingentes ne prait pas avoir eu
en propre aucune pièce à cet égard ?-Il avait un compte qui demeurait en susprens.

280. Mais il n'y avait aucune inscription qui fit mention de cette s9mme dans
l'un de ses livres réguliers ?-Non.

281. Etait-ce un système régulier et convenable ?-Il serait peut-être désirable de
vérifier les balances en caisse à la fin de l'année, mais ce n'est pas l'usage de le faire.

282. Je me suis attaché à deux points : le premier, par rapport à la vérification
des balances en caisse, et le second par rapport à la manière de tenir les comptes.
Je m'occupe maintenant du dernier de ces points. Lorsqu'il y a des deniers publies
de payés, est-ce qu'il ne devrait pas y avoir une inscription de faite dans un livre
public ?-Je crois qu'il aurait mieux vidau de faire de cette somme l'objet d'un compte
en suspens, bien qu'on -aurait pu l'inscrire dans les comptes publics.

283. Il me semble que c'est un principe élémentaire qu'il doit exister quelque
part une preuve par rapport aux sommes d'argent qui sont payées. Savez-vous si ces
sommes figurent dans quelqu'un des comptes tenus par le comptable préposé aux
dépenses contingentes ?-Je ne puis le dire. Je me rappelle qu'il me l'a dit.

284. Aviez-vous eu connaissance des transactions dont il a parlé ?-e me rap-
pelle que j'ai entendudire qu'il y avait une transaction qui faisait l'objet d'un compte
en suspens.

285. Est-ce qu'il y a eu d'autres transactions qui ont fait l'objet de comptes en
suspens ?-Je n'en sais rien.

286. Vous dites que ces sommes furent portées à compte des dépenses contin-
gentes du ministre de la Justice, mais à la face de l'ordre elles, ne paraissent pas
appartenir à la catégorie des dépenses contingentes, mais elles devraient être rem-
boursées en ouvrages d'impres<ion pour loi divers départements ?--Ce fut sur l'ordre
du ministre de la Justice que l'argent fut payé, et je ne sais pas comment M. Ross
aurait pu porter le montant au compte d'un département autre que celui de la Justice.

287. Mais le ministro de la Justice n'avait pas le droit d'ordonner que les ouvrages
d'impression seraient donnés à M. Moylan. Il a dû donner pareil ordre on sa qualité
de premier ministre ?-Il y avait un ordre du ministre de la Jutice d'aVancer cet
argent, et au fur et à mesure que les comptes seraient présentés, les montants ainsi
remboursés seraient portés au débit des divers départements; mêmes s'il y eut eu
d'anciennes dettes d'encourues qui n'eussent pas été réclamées, ou de nouveaut
comptes à présenter, le tout aurait été porté au débit du département qu'il apparte-
nait. Mais l'ordre du ministre de la Justice comportait qu'on ne devait pas tenir
compte de la balance arriérée, et dans ces circonstances, tout ce que M. Ross avait à
faire, c'était de porter le montant au débit du département d'où lui était venu -l'ordre
de payer l'argent.

288. Vous voulez dire que par la suppression de la -condition quant aux ouvrages
d'impression, ce montant tombait dans les dépenses contingentes du département de
la Justice ?-Oui.

Par M. Kirkpatrick:-
289. Est-ce que les comptes payés par le gouvernement fdéral ou la ci-devant

province daCanada, furent passablement nombreux pendant les quatre ou cinq pre-
mières années de la Confédération ?-Tous les ans il en arrivait quelques-uns; je viens
justement d'examiner les Comptes Publics de cette année, et j'en ai trouvé un bon
-norbre.

290. Qui ont été payés, sans qu'on en ait référé aux provinces ?-Oai; tous
payés. sans qu'on en aît référé aur provinccs: ce ont des itenas peu considérables.

29L I y en a eu n de payé pour la perte de qelques morceaux de bois rogd
avant la Confédération ?

, Bcags:-Il y avait un consentement de donné quant à cela; c'était une
partie da-montant qu'Ontario avait consnti d'avance de laisser porter au compte de
sa quote part de la dette.

41 Victoria. Appendiice~(No. 1.) A. 1878



Appendice (No. 1.)

Par M. Dymond :

292. Avez-vous jamais vu quelqu'un de ces comptes de M. Moylan du temps de
M. John Sandfield Macdonald ?-Je ne m'en souviens pas. Je suis bien certain que
je n'en ai pas vu aucun.

293. Si c'eût été une réclamatien ordinaire contre la ci-devant province du
Canada et qui n'eût pas été contestée, il n'y aurait pas eu de raison qui aurait
empêché de le porter dans les comptes en la manière ordinaire ?-Certainement non,
Ce ne fut qu'en 1869 que nous avons commencé à consulter la province d'Ontario et
de Québec relativement à ces réclamations.

M. DYMoND-JO désirerais produire ces lettres dans l'ordre où elles Ont été
envoyees.

Les lettres suivantes sont alors produites :

(Copie.) "MINIsTÈRE DE LA JUSTICE,
" OTTAWA, 3 novembre 1876.

MoNsIEUR,-Je dois attirer votre attention sur une lettre du 25 septembre
dernier au sujet de la somme de $2,500 qui figure parmi les dépenses contingentes
de ce département pour l'année 1873-4, et je dois m'enquérir de vous si vous vous
proposez de profiter de l'occasion qui vous y est offerte de fournir par écrit des
explications à l'égard de cette affaire

Dans ce cas, je m'attendrai de les recevoir de suite, attendu que je suis requis
de faire mon rapport sans attendre davantage.

Votre obéissant serviteur,
"EDWARD BLAKE.

"'J. G. MOYLAN, écr."

Les questions suivantes sont posées à sir John A. Macdonald

Par M. Dymond:

294. Le 10 novembre 1876, je trouve qu'il y a une lettre adressée à sir John A
Macdonald, par le secrétaire d'Etat dans le département des Affaires Intérieures, dans
les termes suivants :

DÉPARTEMENT DU SECRETAIRE D'ÉTAT, 10 novembre 1876.

«MONSIEUR, - Comme l'attention du gouvernement a été attirée sur trois
sommes qui ont été avancées à même les fonds affectés aux dépenses contingentes
d'après vos ordres à M. J. G. Moylan comme suit •

14 août 1869.................................................... ......... $1,200
22 janvier 1872.......... . .............................. 300
17 juin 1872.............................................................. 1,000

Total..................................... 82,500

sommes pour lesquelles M. Moylan ne put avoir donné aucune valeur, il lui a été de.
mandé du fournir des explications à ce sujet. Il déclare donc que sur ce montant il
a reçu $2,000 en paiement d'un compte dû au journal le Freeman pour des impres-
sions, etc., depuis 1862, par l'ancien gouvernement du Canada, et que la balance de
$500 lui a été payée en à-compte sur des exemplaires d'une brochure imprimée dans
l'atelier du Freeman, d'après l'ordre de feu l'hon, T. D. McGee. On a juge à propos,
avant de prendre aucune initiative dans cette affaire, de soumettre cette déclaration
à votre considération ; et je dois vous prier de vouloir bien fournir, pour l'information
de Son Excellence, les renseignements qu'il vous plaira à l'égard de la version donnée
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par M. Moylan, attendu que les transactions dont il parle paraissent avoir été faites
par vous.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

R. W. SCOTT,
Secrétaire d'Etat."

Sir John A..]facdonald:-Je n'ai pas de doute que j'ai reçu cette lettre d'après
cee que je me rappelle en général.

Je trouve qu'à cette lettre la réponse suivante a été faite

ToRONTO, 22 novembre 1876.

MoNsIEUt,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre du 14 courant au
sujet de certaines sommes payées à J. G. Moylan, écr., à nýêmne les deniers affectés
aux dépenses contingentes. Ces affaires-là ne me frappent pas la mémoire à présent,
mais je vais examiner mes papiers et je vous communiquerai le résultat de mes
recherches.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre très obéissant serviteur,

"JOHN A. MACDONALD.
"A l'hon. R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat."

"DiPARTEMENT DU SECRÉTAIRE D'ETAT,
OTTAWA, 29 décembre 1876.

"MoNsIEUR,-Rekativement à votre lettre du 22 novembre, au sujet de certains
paiements faits à J. G. Moylan, écr., à même les deniers affectés aux dépenses contin-
gentes, je vous serai obligé si vous voulez bien me communiquer, aussitôt que vous
pourrez le faire convenablement, le résultat des recherches que vous vous êtes proposé
de faire.

"J'ai, etc.,
"R. W. SCOTT,

Secrétaire d'Etat.
"Au très honorable

"Sir JoaN A. MACDONALD,
' Toronto."

M .Dynond: Je présume que ce sont les lettres dont il s'agit ?-Je n'ai pas de
doute.

295. Avez-vous répondu à la dernière lettre ?-Non.

CHAMBRE DU coMITÉ DES CHEMIN DE EEB,
Lui, 1er avril 1878.

Le comité se réunit-M. YoUNG occupe le fauteuil.
Le président donne lecture des lettres suivantes:

OTTwA, 1er avril 1878.

MoNsIUE,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-incluse la copie d'une lettre écrite
pr- maoi à M. Cartwright, d'après la demande qui m'en a été faite par le comité des
Comptes Publics, jeudi dernier.
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Je n'ai pas en ma possession, ni je connais d'autre.lettre, document ou compte,
qui se rapporte à l'affaire qui fait l'objet de cette enquête devant le comité.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. G. MOYLAN.
JAMES YOUN, éc.., M.P.

OTTAWA, 22octobre. 1874.

MONSmUR,-Relativement à l'item de $2,500, dont je suis le débiteur dans, l'édi-
tion des Comptes Publics, qui est prète â paraître, et au sujet duquei vous m'avez
demandé des explications hier, j'ai l'honneur do vous informer que sur ce montant
j'ai reçu $2,000 en paiement d'un compte dû au journal le Freeman pour des impres-
sions et des annonces, depuis 1862, par l'ancien gouvernement du Canadi.

Ce compte n'a été présenté que lorsque feu l'honorable J. S. Macdonald fut arrive
au pouvoir. Quoique ce compte eût été attesté par son prédécesseur, Sir John A.
Macdonald, le paiement en.a été ajourné par l'un et l'autre de ces gouvernements
pendant plusieurs années.

La balance de $500 m'a été payée en à-compte sur 64,000 exemplaires d'une bro-
chure sur le " Choléra et son traitement " imprimée dans l'atelierdu Freeman, en 1864,
d'après un ordre de feu l'honorable T. D. McGee.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

JAS. G. MOYLAN.
A l'honorable R. J. CARTwaror,

etc., etc.

M. J. G. MOYLAN est appelé et intorrogé:

Par M. Dymond :-

296. Avez-vous été employé, en 1867, pendant la campagne électorale, à publier
un journal politique dans l'intéret du parti conservateur, ou du parti dont Sir John
Macdonald était le chef ?-Je n'ai pas été employé exactement. C'était plutôt un ser-
vice que je rendais volontairement qu'un emploi que j'avais.

297. Mais vous avez entrepris la publication d'un pareil journal pendant la cam-
pagne électorale ?-Oui.

298. Etait-ce uno feuille à grand format ?-Non; c'était une feuille de la gran-
deur ordinaire du journal que je publiais. Elle était publiée d'après ce format.

299. Avait-elle une circulation assez considérable dans le pays ?-Je présume
que oui.

300. A qui la donniez-vous ?-A tous ceux qui la demandaient.
301. Pouvez-vous mentionner ceux à qui elle était adressée; était-elle adressée

à quelqu'un des chefs ou des principaux membres du parti à cette époque ?-Il me
serait bien difficile de me rappeler toutes les personnes à qui elle était adressée, ou,
de fait, l'une même de ces personnes. Il y. eut plusieurs candidats dans le parti con-
servateur qui me demandèrent de la leur adresser.

302. Avez-vous eu quelque communication avec le député de Kingston à l'égard
de cette publication ou feuille ?-Quelque commgniertion, écrite, on verbaler?

303 Quelque communication, soit écrite, soit verbale ?-Je lui en-ai parlé.
304. Quand.?-pendant la campagne électorale ?-Je crois que ce fut avant la.

publit-ation de cette feuillé.
305. Il savait que vous aviez, l',intoution de publier np0teke feuille ?--.Jse>pçnse.
306. Vous.en avez causé avec lui?-Oui. Non. panil'égrddesn: p pt

ou de son programme. Je lui mentionnai simplement que tel efait mon deesoin.
2e
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307. A l'égard des services que vous vous proposiez de rendre au parti ?-Je pré-
sume que je lui parlai dans ce sens-là.

308. Il imuorte que vous tâchiez de vous rappeler ceS faits-là. Vous nous avez
donné des renseignements exacts sur ce qui s'est passé il y. a plusieura années-de
1861 à 1862. Je vous demande seulement de vous rafra$ohir la-mémoire. que pour
ce qui s'est passé en 1867 ?-Je tâcherai dQ fournir des renseignements aussi exacts
que possible, sur tous les sujets à propos desquels vous me questionnevea.

309. Est-ce que les frais de publication de cette feuille 8 sont elevés à une
somme assez considérable ?-Non; je ne le pense.pas.

310. A quelle somme se sont-ils élevés ?-A environ $6400 ou $700, je crois.
311. Êtes-vous prêt à déclarer positivement qu'ils ne so sor.t pas élevés à plus que

$600 ou $700 ?-Oui.
312. Êtes-vous certain qu'ils ne se sont pas élevés au double de cela ?-J'en suis

bien certain.
313. Avez-vous été payé pour, la publication do cette feuille ?-Oui.
314. Par qui ?-Une partie des frais a été payée par quelques uns des députés qui

en avaient reçu des copies.
315. A qui vous êtes-vous adressé pour le paiement de la balance ?-Je no suis

pas trop certain si je ne me suis pas adressé d'abord à M. Howland (plus tard
Lieutenant-Gouverneur d'Ontario) ou à Sir John A. Macdonald.

316. Vous êtes-vous adressé à M. fiowland ?-Je crois lui en avoir parlé.
317. Etait-ce après qu'il eût cessé d'être l'un des membres du gouvernement du

Canada ?-Je ne saurais le dire. Je ne puis pas me rappeler aussi exactement que
cela les rapports que M. Howland a eus avec e gouvernement.

318. Vous rappelez-vous s'il était Lieutenant-Gouverneur d'Ontario dans le temps
où vous lui avez parlé ?-Je ne pense.pas qu'il le fûLt.

319. Avez-vous ou de la part de ce monsieur la promesse qu'il paierait le compte,
ou vous a-t-il renvoyé à quelqu'autre membre du parti ?-Je pense qu'il me dit de,
m'adresser au chef du parti.

320. A Sir John Macdonald ?-Oui.
321. Lorsque vous avez vu Sir John Macdonald, que vous a-til dit à l'égard de

cette affaire-là ?-Bien, je représentai à Sir John que je croyais qu'on ne devait pas
s'attend-e à ce je payasse une partie aussi considérable des fi-ais qui avaient été
encourus pour la publication d'une fouille destinée à. circuler pendant la campagne
électorale, et dans l'intérêt du parti politique auquel j'appartenais; et je pense que
Sir John Macdonald me dit qu'il croyait qu'il serait du devoir du parti de me rem-
bourser les frais que j'avais réellement encourus.

322. Pouvez-vous me dire, au meilleur deý notre connaissance, lorsque vous avez
parlé à Sir John Macdonald, quel était le montantde la réclamation alors existante ?
-Je crois que le montant était d'environ $400, mais je n'en suis pas très certain.

323. Quand avez-vous fait cette demande à Sir John ?-Je croia que c'est dans
l'automne de 1867 que je lui en ai fait la première demande.

324. Lui avez-vous fait une autre demande ensuite, au avez-vous obtenu le mon-
tant d'autres personnes ?-Je crois que je fis un nouvel appel à Sir John Macdonald.

325. Sir John vous a-t-il payé ensuite ?-Oui.
326. Quand ?-Je crois que c'est en 1868.
327. Pouvez-vous d<;nner la date précise ?-Nou/pas la date précise. Ce fut

dans le mois de juin ou de juillet de 1868, ou après cela.
328. Où le paiement s'est-il fait'?-Je crois que le paiement s'est fait à Ottawa.
329. Pouvez-vous dire alors qu'aucune partie de la réolamation pour ces sorvicea

qui furent rendus. en 1867, n'est due à présent ?,-Oui, jo puis le dire.
330. Et vous dites positivement que le montant ne. s'élevait pas à plus $600r ou

$700 ?-Non, pas à UJus que $700.
331. Et que Sir?:fohn Macdonald éteignit laxéelamation en vouq payant *40 ?-

Je ne suis pas très positif quant au montant.qu'il me paya, mais au meilteur de ma
connaissance, ce fut le montant qu'il me paya en me donnant. son propre chèque;
je suis très certain que ce fut dans l'été de 1868.

23
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332. M. Howland était-il au fait de toute la transaction ?-Je pense qu'il en eut
conmaissance au commencement, mais ce fut tout.

333. Mais vous dites que vous vous êtes adressé à lui plus tard pour vous faire
payer ; savait-il que vous vous étiez adressé à lui pour être payé ?-Je ne me suis
pas adressé à lui pour être payé. Je viens seulement de mentionner que je lui avais
dit que les frais étaient tombés sur moi, et je le consultais plutôtpour savoir comment
j'en serais remboursé.

.334. Il connaissait alors le montant qui vous était dû lorsque vous lui en avez
parlé ?-Je ne sais pas s'il connaissait le montant au juste. Je ne sache pas que je
sois entré dans des détails devant lui; je ne lui parlai de l'affaire qu'en général.

'335. A votre arrivée d'Irlande, avez-vous fait des démarches pour établir une
conipagnie à fonds social pour la publication de ce journal ?-Je ne fis pas de démarches
à ce sujet; M. O'Reilly avait agi lui-même.

336. M. O'Reilly avait-il fait des démarches sans vous consulter ?-Oh ! non.
337. A quelle date furent faites ces démarches ? Vous êtes revenu d'Irlande

vous m'avez dit, je crois, en mars 1872 ; était-ce peu de temps après ?-Je pense que
ce fut probablement dans le mois suivant.

3 S. Est-ce que la Chambre siégeait dans le temps ?-Oui.
:339. Aviez-vous causé auparavant avec Sir John Macdonald sur l'importance .de

faire certains arrangements à l'égard du Freenan ?-Je crois que je lui parlai après
mon arrivée, l'informant que mon journal, pendant mon absence, avait beaucoup
souffert par le fait de la négligence, jusqu'à un certain point, de la personne qui en
avait eu l'administration, et que s'il était désirable d'en continuer la publication, je
devais recevoir de l'aide du dehors, vu que j'étais demeuré en Irlande près de deux
ans-dans tous les cas, au moins dix-huit mois de plus que ne me l'avaient permis les
dispositions que j'avais prises avant mon départ.

3 10. Sir John Macdonald tomba-t-il dans vos vues ?-Bien, il considéra qu'il était
jusqu'à un certain point désirable que le journal continuât à se publier.

341. Fut-il question de l'appui que le journal donnait ou pouvait donner au
gouvernement ?-Je ne sache pas qu'il ait eté question de cela.

342. Est-ce que vous n'avez jamais fait une telle déclaration en rendant témoi-
gnage ?-Laquelle ?

343. Que c'étnit l'opinion que le journal était nécessaire ou utile, vu l'appui qu'il
pourrait donner au gouvernement de Sir John Macdonald ?-Je crois l'avoir déclaré,
de fait.

344. Et quelle vue aviez-vous lorsque vous avez parlé à Sir John Macdonald et
aux autres de la manière que vous l'avez mentionné ?-Je considérais que le journal
serait utile au parti que j'avais supporté.

345. Est-ce qu'il y avait quelqu'autre monsieur, à part M. O'Reilly, qui s'occupait
à solliciter des souscriptions au fonds social d'une telle compagnie ?-Je crois qu'il y
avait encore M. Angus Morrison.

. 346. Est-ce qu'il y avait quelque membre du gouvernement ?-Non, pas que je
sache.

347. N'avez-vous pas dit, dans une occasion antérieure, que M. Pope, le ministre
d'Agriculture du jour, s'était associé avec M. O'Reilly dans cette affaire ?-Peut-être
l'ais-je dit.

348. iBien, l'avez-vous dit, oui ou non ?-Je n'en suis pas certain positivement;
je crois l'avoir dit toutefois.

349. Vous croyez que vous avez dit que M. Pope s'était associé avec lui dans
l'entreprise ?-Je le pense.

350. Etait-ce le cas qu'il s'était associé avec lui ?-Tout ce que je savais, c'est que
M. O'Reilley m'avait dit que M. Pope avait eu la bonté d'entreprendre à se procurer
des souscripteurs.

351. Alors pendant la session de 18'12 est-ce qu'il y eut diverses souscriptions
d'obtenues pour ces journaux dans ces circonstances-là ?-Oui.

332, M. John O'Connor était-il l'un des membres du gouvernement alors?-Je
le crois.
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353. Fit-il inscrire son nom comme souscripteur pour une action ?-Je le pense.
354. Vous en rappelez-vous le montant ?-Je ne suis pas certain si le montant de

sa souscription fut de $100 ou de 6200. Mais tout cela se passait en 1873.
355. Vous venez justement de dire que ce fut immédiatement après votre retour

d'Irlande en mars 1872 ?-Mais je me rappelle maintenant que c'était dans le prin-
temps de 1873.

356. Vous vous rappelez cela maintenant ?-Oui.
357. Mais vous ne vous le rappeliez pas, quand je vous ai d'abord posé la ques-

tion ?-Eh bien I réellement les questions se font si rapidement que je n'ai pas le
temps de réfléchir.

358. Est-ce que M. O'Reilly était l'un des membres de la Chambre alors ?-Dans
le temps où il sollitait des souscriptions, il l'était.

359. Est-ce qu'il souscrivit ?-Oui.
360. Quelle soime ?-8200, je pense.
361. Est-ce que Angus Morrison était alors l'un des membres de la Chambre et

du parti conservateur ?-Oui.
362. Souscrivit-il ?-Oui.
363. Quelle somme ?-$100, je pense.
364. Ou $200 ?-Je ne puis dire.
365. Est-ce que l'honorable Frank Smith était encore l'un dos souscripteurs de ce

journal ?-Oui.
366. Est-co que feu M. John Crawford était alors député à la Chambre ?--Bien,

je ne m'en souviens pas; je crois pourtant qu'il l'était.
367. Souscrivit-il ?-Oui.
368. Sir John A. Macdonald souscrivit-il lui-même ?-Oui, je crois qu'il inscrivit

son nom lui-même ou quelqu'un l'inscrivit pour lui
369. Etes-vous sûr qu'il n'inscrivit pas lui-même son nom dans le livre des

actions ?-Je vais vous dire pourquoi je me suis exprimé comme cela. A l'époque où
la poursuite en Cour de Chancellerie était soumise à la Chambre, Sir John Macdonald
était présent en cour; et quand le livre lui fut exhibé, il déclara que le nom n'avait
pas été écrit par lui.

370. M. John Carling souscrivit-il ?-Jo le pense.
371. Est-ce que M. IRyan était alors député à la Chambro ?-Je présume qu'il l'était.
372. Souscrivit-il ?-Je le pense.
373. Est-ce que M. Thomas McGreevy était aussi l'un des souscripteurs?-Oui;

je pense que son nom était inscrit.
374. M. T. N. Gibb était-il aussi souscripteur ?-Je n'en suis pas certain.
375. Est-ce que M. Aquila Walsh était encore au nombre des souscripteurs ?-Je

le pense.
376. Vous ne vous rappelez pas que M. Gibb en fût un ?-Non, pas d'une manière

distincte.
377. Si vous voyiez son nom dans le livre des actions, vous vous en souviendriez ?

-Je m'en souviendrais.
378. M. Alexander Macdonald était-il alors député à la Chambre ?-Alexander?
379. M. A. Macdonald ?-Je ne le sais pas.
380. Est-ce que M. George A. Kirkpatrick était l'un des souscripteurs ?-Je le

pense.
381. Est-ce le monsieur qui représentait alors et qui représente aujourd'hui

Frontenac ?-Oui.
382. Est-ce que M. Currier était au nom bre des souscripteurs ?-Oui.
383. M. Skead ?-Je le pense.
384. M. Alonzo Wright ?-Oui.
385. Ces messieurs souscrivirent alors pour vous aider à établir ce journal dans

l'intérêt du gouvernement sur le principe d'une association à fonds social ?-Bien, ce
n'était pas exactement sur le principe d'une association à fonds social. Les souscrip-
tions étaient données séparément par chacune des personnes, qui souscrivaient, et qui,
en me donnant leur nom, faisaient un don au journal.
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386. Alors ces sommes d'argent qui vous étaient payées, ou les promesses quo
l'on vous faisait de les payer, se rapportaient plutôt à des bonus qu'à des actions ?-
C'est dans ce sens-là que je les acceptai des messieirs qui souscrivirent à mon journal.
Il y en eut quelques autres qui donnèrent leur souscription à une autre personne, eb
je ne sais pas à quelles conditions ces souscriptions auraient pu lui être données.
Mais je déclare positivement que chaque souscripteur, qui me donna sa souscription
dans cette affaire-là me la donna ou eut l'intention de me la donner comme un bonus.

387. Vous avez déclaré qu'au meilleur de votre connaissance Sir John A. Mac-
donald dans le procès en Cour de Chancellerie révoqua en doute sa signature, qui se
trouvait dans les livres ?-C'est ce qu'il fit d'après ce que je me rappelle.

388. N'était-ce pas le cas que dans la première occasion Sir John Macdonald
déclara qu'il avait oublié s'il avait ou non souscrit, nais que plus tard, après avoir
vu les livres il admit qu'il l'avait fait ?-Je me rappelle très clairement, je crois, qu'il
nia que ce fut sa signature qui était dans le livre.

389. Voulez-vous dire que le nom (le Sir John Macdonald figurait dans le livre
sans aucune autorisation de sa part ?-Je ne veux pas dire cela.

390. Saviez-vous qu'il était souscripteur ?-Non, ni d'après mes connaissances
personnelles, ni d'aucune autre manière. Je vis son nom inscrit dans le livre; et le
fait me frappa que ce n'était pas sa signature.

391. Est-ce que toutes les autres personnes n'avaient pas signé leur nom elles-
mêmes ?-Quelques-une l'avaient fait, et, d'autres ne l'avaient pas fait.

392. N'avez-vous pas entendu Sir John Macdonald dire en cour qu'il avait été de
fait l'un des souscripteurs, quoiqu'il n'eût pas signé son nom lui-même ?-Ce que je
me rappelle lui avoir entendu dire, c'est qu'il présumait que son ncm ne se serait pas
trouvé là, s'il n'avait pas donné l'autorisation à quelqu'un de signer pour lui.

393. Est-ce que Sir Francis Ilincks n'avait pas aussi souscrit à ce fonds ?-Je
crois qu'il y avait souscrit.

394. Il n'était pas ministre des Finances dans le temps?-Je ne le pense pas.
Je crois cependant qu'il était député à la Chambre.

395. Dites-vous, M. Moylan, qu'après votre arrivée d'Irlande, il n'y a pa-s eu
aucune entrevue au sujet de la formation d'une compagnie à fonds social avant 1873?
Je le dis positivement.

396. N'avez-vous pas représenté à Sir John Macdonald, lorsque vous avez eu avec
lui une entrevue dans le mois de Juin 1872, que votre journal avait besoin d'avoir des
secours en argent, vu les pertes qu'il avait éprouvées durant votre absence en Irlande?
-Je présume que j'ai fait de telles représentations.

397. A l'époque où vous avez reçu les $1,000 dont il a été question ?-Oui;
c'était l'une des raisons pour lesquelles j'insistais sur lerèglement final d'une réclama-
tion que je considérais comme légitime.

38. Pendant combien de temps se maintint le Freenan après cette tentative de
former une compagnie à fonds social ?-Depuis le mois d'avril environ jusqu'à la fin
de septembre: le dernier numéro du journal fut publié le 28 septembre, ou vers cette-
date-là.

399. Est-ce qu'il ne continua pas à paraître apròs qu'il y eut un changement de
gouvernement ?-Non.

400. Quand en avez-vous disposé en faveur de M. Goodwin i--Le 28. septembre,
ou vers ce temps-là, une joui-née ou deux avant la fin du mois.

401. Ce fut alors que parut le dernier numéro du journal sous votre administra-
lion ?-Sous l'administration de qui que ce fut.

402. Vous aviez aidé à rédiger le journal à venir jusqu'à ce temps-là ?-De temps
à autre j'écrivais un article.

403. Il existait une entente que, sans être absolument responsable, vous aviez le
contrôle du journal comme rédacteur ?-Oh, non.

404. Est-ce qu'il n'a pas été dit, dans le procès qui a ou lieu, que c'était le cas?
-La chose a pu être dite, mais je la nie.

405. Votre besogne se bornait à écrire de temps à autre un article dans le joui-
nal ?-Je m'étais proposé, et la chose fut comprise parfaitement lorsque je disposai
du journal, que je m'en laverais les mains complètement.
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405a. N'avez-vous pas dit lors de ce procès que le journal était tombé par suit ô
de la chute du gouvernement Macdonald, et qu'il n'y avait plus de moyen d'en con-
tinuer la publication dans ces circonstances ?-N on, pas d'après ce que je me rappelle:..

406. Est-ce que la chose n'a pas été dite ?-La chose peut avoir été dite par'les
parties avec lesquelles j'étais en procès.

407. Vous dites que le journal est tombé environ trois semaines avant la chûet
du gouvernement Macdonald ; vous dites qu'il cessa de paraître le 28 septembre ?-La
personne, qui l'avait acheté, s'était proposé d'en continuer la publication sans inter-
ruption.

408. Est-ce que cette personne ne dit pas que la raison pour laquelle il avait cessé
de publier le journal, c'était par suite du changement de gouvernement.

Sir John A. Macdonald déclare qu'assurément ces paroles de l'acquéreur du
journal ne pouvaient être admises en preuve.

408a. Vous n'avez pas de livres on do comptes qui se rattachent à ces anciennes
réclamations ?-Non, je n'en ai pas.

409. Vous aviez des livres à l'époque ou ces réclamations furent rejetées ?-Oui.
410. Que sont-ils devenus ?-J'avais un livre dans lequel étaient tenus les comptes

que j'avais avec le gouvernement et les personnes qui publiaient des annonces. Je
crois que c'était dans l'automne de 1874, vers le mois de septembre ou octobre. Je
tenais mon bureau au-dessus de la Banque d'Epargnes do Toronto.

On avait laissé s'arriérer la rente foncière dont la propriété étant grevée, et je fus
prévenu par l'agent que tout mon matériel serait saisi en paiement de cette rente, à
moins qu'il ne fût enlevé. Ayant reçu cet avis, j'engageai des gens pour faire enlever
mes effets, et dans le transport qui s'en fit dans la rue Church, ce livre se trouva
perdu avec un autre.

411. Avez-vous jamais exhibé ce livre ou quelqu'autre preuve de votre réclama-
tion à quelqu'un des membres du gouvernement ?-Non, je n'en ai jamais été requis.

412. Est-ce qu'il n'y a pas eu une enquête officielle de faitepar rapport à votre pré-
tendue réclamation, de 1863 à 1869 ?-Non, pas d'enquête officielle. Il était admis
que les comptes étaient corrects, et ils furent attestés afin que j'en fusse payé.

413. Par qui furent-ils ainsi attestés ?-Par Sir John Macdonald, pour et au
nom de ces collègues, avec une connaissance parfaite que les services avaient été
rendus.

414. En 1862 ?-En 1863.
415. Etait-ce avant ou après que Sandfuld Macdonald fut arrivé au pouvoir?-

Après.
416. Avez-vous demandé à Sir John Macdonald d'attester ces comptes ?-Oui, et

il me répondit qu'il les attesterait en me donnant sa signature quantum valeat-c'est-
à.dire en tant que sa signature pouvait valoir dans les circonstances.

417. Il signa le compte lui-même ?- Oui.

Par M. Holton
418. Après qu'il eût laissé le pouvoir ?-Oui, avec la réserve quantum oaleat.

Par 3. .Dymond :
419. Vous dites que ces comptes s'élevaient à $2,000 ?-Presqu'à cette .somme-lài

-à $1,983 et quelques centius.
420. Et quoique ces comptes fussent attestés, le gouvernement de M. Sand-

field Macdonald refusa de les payer ?- Oui, il refusa de les payer.
Par M. Bowell

421. Vtus avez dit que les comptes furent rejetés alors ? Pourquoi, au meilleur
de votre connaissance ?-Vais-je donner les détails ?

422. Oui; racontez tout ?-Je me rendais au bureau du comptable préposé aux
dépenses contingentes pour me faire payer certains petits comptes,-et c'était soit le
lendemain, soit une journée ou deux après que Sir John avait ou écrit ou parlé à M.
Sandfield Macdonald,-brsque je le rencontrai dans le chemin de la Halle qui va en
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niontant vers le carré, et qui conduisait au bureau du procureaur-général à Québec
Il me dit que j'étais justement la personne qu'il voulait voir. J'entrai dans son
bureau avec lui, et il me questionna au sujet de ces comptes, me demandant si je les
avais avec moi. Je lui répondis dans l'affirmative. Il me pria do les lui montrer, et
je les lui remis. Il me dit qu'il considérait que je n'avais aucun droit de m'adresser
au gouvernement pour m'en faire payer le montant. Il me demanda quelle était la
réclamation que j'avais à faire valoir. Je lui répondis que je n'avais aucune récla-
mation particulière, si ce n'est que je considérais qu'un gouvernement était responsable
des dettes contractées par celui qui Favait précédé, et après cela nous nous mîmes à
discuter sur l'état des affaires politiques. Il me fit des reproches par rapport à la
position anormale oà je me trouvais en ma qualité d'Irlandais catholique, soutenant
encore un parti composé de conservateurs orangistes. Il me dit que je me trouvais
tout-à-fait déplacé, et que le parti que je devais en justice appuyer était celui des
réformistes de l'école Baldwin. Il me mentionna le fait qu'il avait réglé la question
de nos écoles et autres affaires, ajoutant que c'était pour moi une raison de lui
accorder autant que possible mon influence et mon appui ;-après quoi la discussion
devint passablement animée et se prolongea pendant environ deux heures. A la fin,
il me dit qu'il ne voyait pas comment il pourrait s'y prendre pour me payer ces
comptes, et là-dessus, comme ils se trouvaient sur son pupitre, je les pris pour les
mettre dans la poche de mon habit. Je me dirigeai vers la fontaine, lorsqu'il s'avança
nu-tête vers la porte, et me demanda pourquoi j'ai pris les comptes. Je répondis :
vous m'avez dit que vous ne vouliez pas les payer, et comme ils sont attestés, je veux
les garder. Il me pria de les lui remettre, me disant qu'il partait pour Montréal ce
soir-là, et qu'à son retour il les examinerait, et qu'il était possible qu'il m'enverrait
un chèque jusqu'à concurrence de leur montant.

423. Est-ce là tout ce qui se passa au sujet de cette affaire ?-C'est le principal.
424. Avez-vous ou une entrevue avec lui plus tard ?-Non; je n'ai jamais échangé

une seule parole avec lui depuis ce jour-là à venir jusqu'en 1867, lorsque je le rencon-
trai qui se rendait à une assemblée à Ingersoll, pendant le trajet jusqu'à Hamilton,
dans les chars.

425. Est-ce que cette affaire vint sur le tapis ?-Non, pas alors; mais, plus tard,
je me rendis à son bureau avec ces comptes.

426. J'ai compris que vous avez dit que M. Sandfield Macdonald aurait payé ces
comptes, ou vous avait porté à croire qu'il les paierait, si vous vouliez appuyer son
gouvernement. Etait-ce le cas ?-Oui, c-était le cas.

Par -3. Jood:-

427. Vous avez dit que Sir John Macdonald avait attesté ces comptes. Etait-ce
son devoir de le faire, ou était-ce le devoir de quelqu'un des chefs des départements?
-Je n'étais pas assez au fait des règlements et usages particuliers des départements
pour le savoir, mais l'autorisation dont j'avais besoin me venait généralement de Sir
John Macdonald, et c'était à lui que je m'adressais, comme étant le chef du gouverne-
ment, quard il s'agissait des petits ouvrages que j'avais faits. Je croyais que si sa
signature était apposée sur mes comptes, elle équivaudrait à une sorte de passe-port
pour ceux qui faisaient les paiements.

428. Etait-il dans l'habitude d'attester les comptes sans que les chefs des départe-
ments les eussent d'abord approuvés?-Je n'en sais rien.

429. Comment les autres comptes furent-ils attestés avant ce temps-là. Vous
aviez eu des affaires avec le gouvernement ?-Oui; j'en avais eu quelques-unes.

430. Comment ces comptes-là furent-ils attestés ?-Je crois que dans une occa-
sion ou deux, Sir John attesta ceux qui se rapportaient à des affaires dont il avait eu
connaissance.

431. Etait-il dans l'habitude de les attester ?-Non, pas tous. Dans cette occasion-
là je ne me serais pas adressé à lui, si le ministère, auquel il appartenait, eût été au
pouvoir, mais bien aux départements respectifs, comme dans les occasions précédentes.

432. Alors ils avaient été attestés avant la chûte du gouvernement par les chefs
des départements ?-Oui.

41 -Victoria. A, 1878



Par .M. .Dymond:
433. Avez-vous cherché à obtenir d'abord l'attestation des chefs des départements.

Quel était l'usage suivi ?-Eh bien, c'était généralement avec les ministros que je
faisais mes affaires.

434. Ces affaires étaient-elles d'un caractère exceptionnel, puisque les chefs des
départements ne pouvaient pas s'en occuper ?-Je l'ignore. Comme je l'ai mentionné
auparavant, je ne connaissais pas l'étiquette-les règlements des départements.

435. Aviez vous fait des ouvrages pour les départements pendant un certain temps
avant que Sandfield Maedonal: fût arrivé au pouvoir ?-Bien peu.

436. Aviez-vous eu des comptes avec les gouvernements précédents ?-Dans une
affaire, je pense. Ce fut l'occasion de mon deuxième voyage a Québec.

437. Etait-ce à propos d'ouvrages pour le département des Terres de la Couronne,
comme vous l'avez dit, que ces comptes-là vous étaient dus principalement ?-Oui;
principalement pour des ouvrages faits pour ce dé partementsinsi que pour quelques
autres dans le département de l'honorable M. AIleyn et dans le département des
Postes.

438. Qui était le chef du département des Terres de la Couronne sous l'adminis-
tration de Sir John Macdonald ?-M. Vankoughnet.

439. Avez.vous demandé en aucun temps à M.Vankoughnet d'attester ces comptes ?
-Non ; je ne l'ai pas fait. J'étais tur le point de vous faire observer que je ne visitai
pas Québec depuis le mois d'août de 1861 à venir jusqu'à l'automne de 1863-à l'époque
de ces comptes.

440. Mais vous les aviez transmis auparavant ? Je crois que vous avez dit cela?
-Non ; je ne l'ai pas dit.

Par M. Bertram:

441. Depuis combien de temps Sandfield Macdonald était-il au pouvoir, lorsque
vous avez eu avec lui cette conversation à propos de ces comptes ?-Je crois qu'il
arriva au pouvoir dans le mois de mai 1862, et cette conversation out lieu probable-
ment dans le mois d'octobre de l'année suivante.

442. Et dois je comprendre que vous dites que feu John Sandfield Macdonald
insista sur le fait qu'il avait réglé la question des écoles, pour vous engager à l'ap-
puyer dans votre journal ?-Oui.

443. Alors, je veux vous questionner à propos de ens (comptes que vous lui avez
montrés. Vous dites que vous aviez apporté ces comptes avec vous; mais je suppose
que vous avez produit ces comptes dans son bureau ?-Non ; je n'en produisis pas de
copie dans son bureau.

444. Avez-vous produit les comptes après les lui avoir montrés ?-ls les garda.
Il nie suivit .jusqu'à la porte du bureau et rme rappela. J'avais pris les comptes qui se
trouvaient devant lui sur son pupitre et je les avais mis dans la poche de mon habit;
là-dessus, il m'avait suivi jusqu'à la porte d'entrée de l'édifice où se trouvait son bureau.
Je me trouvais près de la fontaine, me dirigeant vers l'hôtel St. Louis, lorsqu'il me
rappela et me demanda les comptes.

445. Et vous les lui avez remis ?-Oui.

Parv M. Blain:-
446. Peut-être aurez-vous la bonté d'expliquer au comité comment commença

votre conversation ayec M. Howland la première lois ?-En parlant de la brochure.
447. Oui, en parlant de la brochure ou de la feuille destinée à être publiée pen-

dant la campagne electorale ?-Je crois que dans le temps où je me préparais à publier
cette feuille destinée à la campagne électorale, il était en compagnie de Sir. John
Macdonald à Toronto. Je les rencontrai ensemble.

448. Comment yotre conversation commença-t-elle ?-Je fis la remarque que'jo
croyais qu'une feuille de ce genre serait utile dans les élections alors prochaines, et
je leur indiquai quelques détails de mon plan à cet égard.

449. Ils s'accordèrent avec vous ?-Oui.
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450. Est-ce qu'il ne fut pas alors question de la manière dont se paieraient les
frais'de publication?-Non; il n'en fut pas dit un seul mot alors.

Par -.1. 3c.Dougall (Renfrew) :
451. Vous aviez un compte que Sir John A. Macdonald avait marqué du mot

"correct "; fut-il mis entre les mains de Sandfield Macdonald pendant qu'il fut au
pouvoir? N'aurait-il pas été naturel pour vous, immédiatement après que Sir John A.
Macd onald fût devenu lui-même l'un des principaux membres du cabinet en 1864, de
lui présenter ce compte ? Il ne pouvait y avoir pour lui aucune raison d'en ajourner
le paiement, puisqu'il était marqué " correct " ?-Je me rappelle avoir parlé à Sir
John A. Macdonald de cette affaire-je crois que c'était peu de temps aprôs son retour
au pouvoir. Ce fut juste entre son retour immédiat au pouvoir et la formation d'un
gouvernement de coalition ; et il me donna à entendre qu'il se trouvait alors trop
occupé au sujet d'affaires importantes pour y dévouer son attention, et il en ajourna la
prise en considération. Je demeurai parfaitement convaincu qu'attendu que les
comptes se trouvaient déposés au ministère, comme je le croyais, ils pourraient être
pris facilement en considération à tout instant; et en conséquence je n'en apportai
pas de copie avec moi.

452. Mais voici le point auquel je veux en venir: Je suis surpris de voir que les
comptes eussent été pris en considération par Sir John A. MacDonald-qu'il les eût
examinés et qu'ils eussent été marqués " corrects,"-et que, dans ce cas, s'il n'eût pas
été capable de se rappeler les chiffres, qu'il n'y eût pas quelque moyen de démontrer
qu'ils avaient été attestés comme parfaitement corrects,-ce qui aurait faitdisparaître
la nécessité de les prendre de nouveau en considération. Ainsi, il aurait pu les payer
parce qu'ils étaient attestés comme étant dus jusqu'à concurrence de leur montant ?-
Si ce n'est lue, vu les grandes occupations qu'il avait, des affaires de ce genre eussent
pu échapper à sa mémoire. Quoiqu'il en soit il ne révoqua jamais en doute la validité
ou l'exactitude de mes comptes.

M. Ross est alors appelé, et interrogé de nouveau.
Par JI Haggart:-

453. Est-ce qu'il y a un compte en suspens de tenu dans vos départements?-
Non, pas un seul.

454. Quand cette affaire fut-elle d'abord portée à la connaissance du gouverne-
ment ?-Elle vint à sa connaissance dans le cours ordinaire des affaires. Le compte,
comme je l'ai dit auparavant, se clot au 5 novembre.

455. De quelle année?-1873. Les comptes furent transmis et produits, et pas-
sèrent dans le bureau (le l'auditeur, où ils demeurèrent jusqu'i ce que les comptes
publics eussent été préparés. M. Courtney prépare les comptes publics d'après mes
livres et pièces justificatives, et je crois que ce fut dans le temps où il était occupé à
préparer les comptes publies que cette pièce justificative lui tomba entre les mains.

456. Est-ce qu'il y a eu quelque compte en suspens de tenu depuis 1873 ?-Non.
457. Pas un seul ?-Non, pas un seul.
458. Comment se fait-il que nous n'ayons jamais su avant aujourd'hui que le

gouvernement avait reçu des renseignements complets en 1873-74 ?-Je l'ignore.
Par 31. Dynond:-

459. Avez-vous apporté avec vous le livre dans lequel vous avez continué à ins-
crire es comptes en suspens ?-Je vous ai dit que je ne l'avais pas. C'était seulement
un livre de notes, et quand j'en ai eu fini, il a été détruit.

460. Il vous a été ordonné de l'apporter ?-Je vous ei dit-que je ne l'avais pas.
461. J'ai compris que vous avez déclaré, l'autre jour, ] Ross, que vous aviez

continué à inscrire ces comptes dans un livre de notes ?-Oui.
462. Oà est ce livre ?-Je l'ai détruit lorsque j'ai produit les pièces justificatives.

Il n'y avait pas de nécessité que je vinsse à le garder plus longtemps.
463. Est-ce que le livre ne se rapportait seulement qu'à ces pièces justificatives ?

-Oui, rien qu'à ces piôces ustificatives.



Appendice (No. 1.)

464. N'étiez-vous pas dans l'habitude de porter dans ce livre de notes tous les
comptes qui se trouvaient nécessairement en suspens ?-Ces comptes étaient les seuls
de ce genre que j'avais à tenir-c'est-à-dire les comptes qui se rapportaient à l'affaire
de Moylan.

Par M. Blake
465. J'aimerais à voir les livres des années que ce compte a été ouvert. Veuillez

me donner celui de l'année fiscale do 1869-70.
Le témoin produit le livre.
466. Le système, d'après lequel les comptes me paraissert être tenus, est celui

des inscriptions trimestrielles ?-Non, celui des inscriptions mensuelles, et les addi-
tions se font à la fin de chaque quartier pour plus de commodité seulement, et ensuite
à la fin de l'année.

467. Dans ce livre, à venir jusqu'à ces derniers temps, il n'y avait aucune inscrif-
tion du tout à propos de l'affaire de Moylan ?-Non.

468. Puis, le livre de l'année suivante, s'il vous plait (le livre est produit). Est-co
que la même observation s'applique à cette inscription " balance non-liquidée de J.
G. Moylan ?"-Elle s'y. applique partout.

469. Dans le livre qui clôt l'année fiscale de 1872, paraît une inscription diffé-
rente, une première inscription, faite alors à l'égard d'une partie de cette somme ?-Il
y en avait une de faite.

470. Te trouve que dans ce livre au compte final de 1872, les dépenses contin-
gentes du département de la Justice sont de 89,254.51, et il y a les inscriptions
suivantes: " Le 31 juillet, Sir John Macdonald, $1,000 ; le 30 décembre, le même
$500; le 31 octobre, le même, $500; le 30 janvier, 1872, J. G. Moylan, 81,000," ce
qui fait un total de $3,000, qui devrait être déduit du montant porté aux dépenses
contingentes. Cette inscription fut faite dans le temps ?-Oui; elle fut faite avant
que les Comptes Publics eussent été préparés.

471. Est-ce que le comte final est fait d'une manière régulière ?-Oui.
472. Ensuite, l'inscription suivante " J. G. Moylan, balance non-liquidée, Juin,

1872" était de date récente et faite dans le même temps que les autres inscriptions ?
Oui, elles furent toutes faites dans le même temps.

473. Alors le montant réellement déboursé pour les dépense. contingentes en
1872 paraîtrait d'api-ès ce livre à 'élever à $9,254.58 ?-C'est là le montant qui
figure dans les Comptes Publics.

471. Non, vous auriez à déduire les $3,000. Le montant en argent réellement
déboursé s'élèverait à cette somme alors ?-Oui.

475. Mais il se trouverait réduit dans la préparation des Comptes Publics jusqu'à
concurrence de ces quatre items, faisant un total de $3,000, et laissant une balance de
$6254-5$ ?-Uui.

476. Mais comment se fait-il qu'à l'égard de ce paiement fait à M. Moylan, vous
ayez adopté cette année-là un système différent de celui que vous aviez suivi anté-
rieurement ?-La chose a été faite par un jeune homme que j'avais comme commis à
cette époque-là. Il accepta l'ordre de Sir John Macdonald, mais ce système fut aban-
donné, et les inscriptions continuèrent à se faire comme je les faisais.

477. Réellement parlant, cette inscription était une erreur ?-Oni.
478. Montrez-moi les comptes de l'aninée suivante. (Le livre est ýpr6duit.)
479. Puis, cette somme de $3,000, qui, d'après ce -compte, paraît avoir été

retranthée du montant de 1872, -quand reparùît-elle ?-Elle ne reparaît pas.l'année
suivante, en 1873--eparaît-elle en 1874?-(Le témoin, après dvoir examiné son livre
et indiqué un item, le remet à-M. Blake.)

4-0. Je vois qu'elle reparaît sous la fbrhi d'une somme totale de $1,500, à la
date du 30 novembre ; mitis quand les atitres items figurent-ils de nouveau?-(Le
témoin, après. avoir examiné le livre de nouveau, indique un item et remet le livre à
M, Blake.)

481. Elle reparaît stir le Folio 125, comme somme ronde de $5,900, par M. Fraser
et Robertson Richards, et Cie., dans une inscription faite à la même date ?-C'est-à-
dire en novembre, 1873.

A. 18Ý8
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432. L'année précédente ?-Cette année là, le crnpte se trouva clos.
483. C'est-à-dire dans le m' nie temps que vous avez fait l'inscription pour M.

Moylan ?-Oui ; la même année.
484. Alors, dans l'intervalle, depuis le 1er juillet, 1871, à venir jusqu'au mois de

novembre, 1873, cette somme est demeurée en suspens ?-Oui ; elle est restée en sus-
pens.

485. Ces trois items étaient donc tenus en suspens ?-Oui.
496. L'argent en caisse se dépensa pendant tout ce temps-là comme dans le cas-

des comptes de Moylan, jusqu'au moi de novembre, 1873 ?-Oui :
487. Et pendant cette période de temps il ne se fit pas de vérification de la ba-

lance en caisse ?-Non.

Par 1. Langevin :-
488. Est-ce que le montant du compte fut par vous acquitté en vertu de la lettre

de Sir John Macdonald, dans laquelle il vous demandait de payer ce compte sans vous
occuper de l'avance faite antérieurement ?-Oui ; $197.40.

Par . -Plunb :-
489. Je vois que, dans votre réponse No. 187 vous dites que le petit livre, dans

lequel vous teniez le compte qui se trouvait en suspens, était tout simplement un
mémoire que vous gardiez alors. On vient de vous demander d'apporter ce livre,
mais le comité a compris que vous avez dit que vous-aviez détruit ce livre ? Est-ce le
cas ?-Oui, c'est le cas.

Sir JoHN A. MACDONALD est appelé et interrogé

Par H. Dym'nd:-
490. Vous rappelez-vous clairement, sir John, votre entrevue avec M. Moylan le.

14 août 1869 ?-Le 14 août 1869 ; quelle était cette date-là ?
491. C'était la date à laquelle les $1,200 furent payées ?-Oh, oui; parfaitement.
492. Il n'existe pas de doute quant à l'identité de ce reçu, je présume ?-Non,

pas le moindre doute, je m'imagine.
493. Peut-être, comme tous ces documents sont dans vos mains, aurez-vous la

bonté de les identifier tous ?-Oui. Voici une note signée par moi le 14 août 1869. Elle
est écrite de ma main. Puis voici un billet du 22 janvier, adressé à M. Ross et lui
demandant une avance de $300; il est de mon écriture; l'ordre du 27 mars, lui de-
mandant de payer le compte d'impression de M. Moylan, sans s'occuper de la balance
en arrière, vient de moi. Cet autre adressé au comptable préposé aux dépenses con-
titgentes, et lui demandant de faire une avance de $1,000 à M. Moylan, le 8 mars,
1872, est aussi de mon écriture. Tous ces papiers sont écrits de ma main.

494. Voulez- vous dire dans quelles circonstances vous avez ordonné de faire des
avances en argent à M. Moylan ?-M. Moylan vient justement de dire que ces comptes.
étaient dus par le gouvernement, dont j'étais l'un des membres avant 1862, lorsque
nous laissâmes le pouvoir. Je ne puis pas mé rappeler la date, mais nous descendîmes
du pouvoir, et M. Sandfield Macdoaald devint le chef du Cabinet. M. Moylan m'apporta
une liasse de comptes avec des bandesdeson propre journal (ordinairement annexées
aux comptes, lorsqu'il s'agissait d'annonces) et faisant voir la première et la dernière
insertion de ces annonces. Il me dit qu'il s'en allait en deiander le paiement au gou-
vernement, me priant de les attester. J'examinai ces comptes, Fun après l'autre,
ainsi que les annonces, et donnai mon attestation, en lui disant, comme il l'a déclaré,
que je la lui donnais quantum valeat, c'est-à-dire pour ce qu'elle pouvait valoir. Il me
demanda d'en communiquer avec U. Sandfield Macdonald. Je lui écrivis une lettre,.et:
plus tard l'ayant rencontré, j'eus avec lui une conversation. .11 me dit alors qu'il
croyait que quelques-uns de ces comptes étaient trop élevés. Je lui repliquai : c'est
peut-être le cas, et aussi vous êtes un homme économe, mais la question, qui s'élève
entre vous et M. Moylan, c'est de savoir si ces ouvrages ont été faits par lui ? -aprèâ.
quoi il partit. Il ne me dit pas alors qu'il allait les payer, mais qu'il allait les exa-
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miner. Ce fut là toute la conversation que j'eus avec M. Sandfield Macdonald au
sujet de ces comptes.

En 1869, (l'époque dont il s'agit dans la question qui m'est posée, M. Moylan par-
tait pour l'Irlande en qualité d'Agent d'émigration. Je le pressais fortement de

-partir sans retard, et je vais en donner de suite la raison, la véritable raison pour
laquelle j'étais anxieux de le voir partir de suite. Dans le Canadian Freeman, M.
Moylan avait marché sur les traces de feu D'Arcy McGee, et s'était prononcé avec
une grande énergie contre l'agitation des Féniens, qui nous menaçaient aux Etats-
Unis. Il avait pris en effet une attitude des plus décidées, et s'était fortement pro-
noncé dans ses écrits contre cette agitation, en faisant appel à ses compatriotes et
co-religionnaires. Il avait reçu un grand nombre de lettres l'avertissant qu'il était
exposé au danger ; et les renseignements que j'obtins par les moyens que j'avais à ma
disposition, dans ce temps-là, m'amenèrent à la conclusion que sa vie n'était pas en
sûreté, et qu'il ferait mieux de partir; alors, vu mes appréhensions il laissa le pays.
Malheureusement, la nouvelle de son départ transpira, et sa nomination devint le
sujet d'une discusson acharnée dans les journaux. J'étais tellement anxieux et pres-
sant au sujet de sôn départ, que bien qu'il eût prit son billet de passage pour s'embar-
quer dans un vapeur à Québec, j'insistai auprès de lui afin qu'il ne prît pas cette
route, mais qu'il partît au contraire avec sa famille par la voie de New-York. En
conséquence, il changea de route. Il m'entretint très longuement au sujet des pertes
que son journal avait éprouvées, et me dit qu'il avait souffert beaucoup lui-même par
amour de la conciliation, et pour avoir marché, comme j'avais raison de le croire,
dans la voie qu'il avait choisie. Il me déclara qu'il allait éprouver des dommages
considéraLle3 en laissant son journal dans des mains étrangères, et ce en dépit des
meilleurs arrangements qu'il pourrait faire. Il me parla de son ancienne réclamation
comme il l'avait déjà fait. Je lui répondis qu'il devait chercher les pièces justifica-
tives, qu'il les lui fallait trouver, ou qu'il devait faire un nouveau compte. J'ajoutai
alors qu'il devait-partir, bien qu'il me dît que son journal souffrirait beaucoup de son
absence, et qu'il avait besoin de toute l'assistance qu'il pourrait se procurer. Sur ce.
je me rendis auprès de mes collègues, et comme l'un des membres du comité l'a dit
avec vérité, je n'agis point comme ministre de la Justice en faisant la première avance
mais en ma qualité de chef du Cabinet. J'allai donc trouver mes collègues et leur
dis: nous devons faire cette avance à Moylan; elle lui aidera à maintenir son journal
durant son absence. Voilà comment se lit cette avance do $1,200, je n'en ai pas de
doute, bien que je ne m'en souvinsse pas avant d'avoir vu la note que j'adressai à M.
Langton et qui en explique les circonstances, avec en outre la condition que ces
$1,200 seraient remboursées en ouvrages d'impression faits pour les divers départe-
ments dans l'atelier de son journal durant son absence. Je n'ai pas de doute que les
choses en sont ainsi, en voyant la phrase écrite par M. Langton, car telle fut mon
entente dans le temps. Il paraît que M. Moylan à son retour se trouvait aussi dépourvu
d'argent qu'auparavant, n'ayant à présenter que ces deux petits comptes, qui s'éle-
vaient à $197. Comme il se trouvait dans une très grande gêne, j'écrivis le deuxième
ordre, en disant qu'on ferait mieux de payer cette nouvelle somme sans tenir compte
de l'ancienne balance. En 1872, M. Moylan vint de nouveau me trouver. Je n'ai pas
de doute qu'il me parla souvent-chaque fois qu'il me rencontra, de ses comptes ; et
bien que j'eusse vu les comptes et les pièces justificatives en 1862 et 1863, je ne m'en
souvenais plus, et je lui dis donc qu'il devait me trouver ces comptes-là. Nous cons-
tatâmes qu'ils ne pouvaient se trouver nulle part dans les départements, et nous
restâmes sous l'impression qu'ils devaient se trouver entre les mains de M. Sandfield
Macdonald. Là-dessus il me dit qiail irait au bureau de M. Sandfield Macdonald, et
qu'il les y chercherait avec lui.

Il insistait fortement sur le règlement de cette affaire, disant que les comptes
étaient parfaitement corrects, et qu'ils devraient être acquittés. A cela je répondis
que je croyais bien qu'ils devraient être acquittés. En conséquence, je lui donnai
l'ordre pour les $1,000, qui devaient lui être avancées et qui devaient être rembour-
sées en ouvrages d'impression, sachant bien que, lorsque ces comptes seraient pro-
duits, il obtiendrait un ordre pour s'en faire payer le montant, qui, passant d'une
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main à l'autre, serait porté à la liquidation des avances faites. Les $300 furent payées
comme M. Moylaa l'explique. Comme il s'en revenait en Canada, M. Dunkin, qui
était son chef, et qui se trouvait placé à la tête du département de l'émigration-lui
fit mander de se rendre à Ottawa. Il y vint et y resta pendant quelque temps;
durant son séjour ici, je crois qu'il vit M. Pope, qui était le successeur de M. Dunkin.
Son séjour à Ottawa lui occasionna, certaines dépenses, et afin de pouvoir y faire face,
il obtint une avance de $300. Je dois dire que toutes ces affaires auraient då alors se
liquider finalement, mais par suite de la négligence de M. Moylan et de la mienne
également, le compte ne fut pas alors clos.

495. Vous avez probablement. Sir John, entendu M. Moylan dire que, dans le
temps où il reçut cet argent, il n'avait nullement l'intention de le rembourser en
ouvrages d'impression ?-Ses souvenirs et les miens différent sous ce rapport quant
à la première avance de $1,200. Je me rappelle-et je suis correct, je n'en doute pas
-que cette somme devait être remboursée en ouvrages; mais durant son absence,
les différents départements n'envoyèrent pas de commandes à son atelier, et, comme
de raison, cette somme n'avait pas été remboursée en ouvrage lorsqu'il arriva.

496. Quand le fait de cette balance, qui était demeurée en suspens au débit de M.
Moylan, f ut-il porté à votre connaissance, après qu'il eùt reçu les $ 1,200 ?-Je m'ima-
gine que ce fut à son retour.

497. Lorsque vous lui avez accordé une deuxième avance de $300 en janvier 1872,
saviez-vous que ça faisuit la somme de $1,500 qui lui était avancée ?-Oui, certai-
nemient.

498. Après avoir pris connaissance que ce montant considérable se trouvait en
suspens à son débit, avez-vous donné ordre que l'on prit des mesures pour en opérer
la liquidation au moyen d'ouvrages d'impression ?-Non, je ne l'ai pas fait. Je n'y
regardai pas de bien près, sachant qu'il pouvait prouver, à l'aide de mon témoignage,
si la chose devenait nécessaire, que ce montant acquittait une réclamation qu'il avait
à faire valoir entre le gouvernement. Le gouvernement était certain de ne rien
perdre dans tous les cas.

499. Etes-vous prêt à dire maintenant quel était le montant exact de ces
comptes ?-Non, je ne saurais le dire.

500. Mais vous avez dit quel en était le montant en 1869 ?---Eh bien! je savais que
le montant était d'environ $2,000, mais je n'en connaissais rien personnellement. Je
savais que cette brochure avait été imprimée d'après l'ordre de M. D'Arcy McGee.

501. Alors ces $1,200 furent réellement avancées à M. Moylan dans le temps pour
lui permettre d'aller en Irlande ?-Oui ; et pour qu'il pût emmener sa famille avec
lui, et maintenir son journal durant son absence. C'est comme cela que je l'ai compris;
mais j'gnore pourquoi il avait besoin de cet argent; toutefois je nai pas de doute
que c'était dans ce but-là.

502. Aviez-vous jamais pris les moyens de vérifier les comptes qui vous furent
exhibés en 1863 ?-Je les vérifiai dans ce temps-là.

503. De quelle manière ?-Il produisit les comptes et les bandes de son journal
relativement aux annonces.

504. Etiez-vous convaincu de la validité de ce compte, Est-ce qu'il y eût quelque
raison qui vous empêcha, dans l'intervalle du temps qui s'écoula de 1864 à 1867, de
faire payer ce compte ?-Il n'y eût pas do raison particulière, si ce n'est que
M. Moylan n'en exigeait pas le paiement, et que je fus excessivement occupé une
bonne partie de 1865 et de 1866, et que je me trouvai même absent du pays.

505. Vous avez dit que M. Moylan, à son retpur, était aussi dépourvu d'argent
que jamais, et qu'il attira souvent votre attention suir ses comptes ?-Oui ; maintes
et maintes fois il m'en parla.

506. Si les comptes des divers départements se trouvaient duement: vérifiés, il
n'y avait pas de difficulté à les payer ?-Je voulais qu'ils fussent, produits, car je
présumais qu'ils existaient. Je présumais que, s'ils ne se trouvaient pas dans le dépar-
ment, M. Sandfield Macdonald devait les avoir.

507. Ne saviez-vous pas lorsque vous aviez fait une avance en 1869 que les
comptes ne pouvaient pas être produits ?-En 1869 ? Non; je ne m'en souviens pas.
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Je savais que M. Moylan était le créancier de l'ancien gouvernement jusqu'à concur-
rence du montant de son compte, et M. Moylan, d'après ce que je me rappelle, et de
fait j'en suis bien certain, voulait avoir ce montant pour faire face à des besoins
pressants, parce qu'il était obligé de partir à la hâte; et mon intention était qu'il eût
cette avance, et qu'elle fùt remboursée en ouvragea d'impression, ce qui aurait l'effet
de maintenir son journal et de donner de l'ouvrage à son atelier durant son absence.
Je me rendis de suite chez l'auditeur et je lui donnai instruction, comme il paraît
d'agir en conséquence.

508. Mais lorsque vous avez trouvé que les commandes n'avaient pas été remplies,
vous n'avez pas pris de mseures pour faire fuire les ouvrages d'impression ou autres
dans l'atelier de M. Moylan, le fait est, aucune mesure quelconque pour faire exécuter
l'ouvrage ?-Non; je ne m'occupai plus de cette affaire-là.

509. Immédiatement après vous lui avanciez une autre somme de $1,000 ?-En
1872. -L'une des avances fut faite en 1869, et l'autre le fut en 1872.

510. Est-ce que ce deinier paiement de $1,000 fut fait en à-compte des anciennes
réclamations?-Oui. M. Moylan n'e disait toujours qu'il fallait en finir. Voici la
difficulté qui se présenta principalement après 1867: j'avais oublié les circonstances
de l'affaire, et il se trouvait incapable de refaire les comptes. Il se fit fort de se
rencontrer avec M. Sandfield Macdonald. J'appris ensuite de M. Moylan qu'il l'avait
vu et qn'il lui avait promis de trouver les papiers, et alors l'avance se fit sous
ma propre responsabilité, car je savais qu'il était le créancier du gouvernement.

511. Dans le cas où ce compts fût dû, il n'y aurait ou aucune difficulté à le payer
en la manière ordinrire, n'est-ce pas, et à le porter au débit de la ci-devant province
dit Canada ?-Je désirais surtout avoir les pièces justificatives, afin qu'elles fussent
déposées de record, que le montant en fat porté au débit de l'ancienne province du
Canada, et que ces pièces justificatives ainsi déposées pussent être livrées à l'inspec-
tion des gouvernements deQuébec et d'Ontario.

512. Vous rappelez-vous la date du décès de Sandfield Macd:nald; vous rappelez-
vous s'il vivait encore dans le mois de juin 1872 ?-Je ne me rappelle pas quand il est
décédé.

513. Alors dans le cas où son décès serait arrivé en 1872, la dernière aavnce
aurait été faite sans qu'on l'eût consulté ?-Eh bien! on aurait pu consulter ses repré-
sentants, n'est-ce pas.

Par AX. Haggart

5-L4. Est-ce que John Sandfield Macdonald est décédé en 1873 ?-Je ne m'en Eon
viens pas.

Par M. Dymond:-

515. Avant d'accepter ces compies payés par des avances faites pour des impres-
sions, n'aurait-il pas été convenable de vous consulter ?-Avant d'accepter quels
comptes ?

516. Ces comptes, ces paiements faits à M. Moylan ; n'aurait-il pas été conve-
nable de -vous consulter ?-Je ne comprends pas cette question-là.

517. M. Ross paraît avoir gardé ces comptes en suspens pendant l'espace de trois
ans environ ?-Quels comptes ?

518. Les comptes des avances faites à M. Moylan d'après votre ordre ?- es
avances furent-faites à M. Moylan d'après mon ordre.

519. Vous saviez que ces sommes n'avaient pas été portées dans les Comptes
Publics pendant l'intervalle de temps qui s'écoula entre la date de la première avance
-et.la chûte de l'administration ?-J'ai oublié réellement si j'en ai eu connaissance ou
non. Je n'y portai aucune attention.

520. N'aurait-il pas été convenable avant de les porter finalement .u compte des
impressions, qu'on vous eût consulté ?-Je ne sache pas qu'elles aient jamais été por-
tées au compte des impressions.
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521. Savez-vous si elles sont portées dans les comptes publics sous le titre
d'impressions et de dépenses du ministère de la Justice ?-Je l'ai entendu dire depuis
que cette enquête est commencée.

522. Alors en portant ces sommes comme payées pour des impressions ?-Ces
sommes ne furent pas payées pour des impressions. Les ordres comportaient que
c'étaien t des avances, qui devaient être remboursées en ouvrages d'impression.

523. Lequel remboursement ne s'est jamais effectué ?-Non, pas que je sache. Je
suis certains de fait qu'elles n'ont pas été ainsi remboursées.

524. Etait-ce l'usage pour les personnes qui avaient des comptes à faire valoir
contre le gouvernement, sous l'ancien gouvernement de la province du Canada, d'en
référer au chef de l'exécutif pour les faire attester au lieu de s'adresser aux chefs des
départements ?-Non; ce n'était pas l'usage; mais la première avance fut faite dans
les circonstances spéciales que j'ai rapportées. Je mentionnai l'affaire à mes collègues
et je fis un arrangement avec eux afin que ces impressions pussent se faire et que les
divers département pussent s'en partager les commandes. Ensuite les comptes me
furent soumis par M. Moylan, quand j'eus laissé le pouvoir, afin que je lui donnasse
mon attestation, sans égard à la valeur que cette attestation de ces comptes pût avoir
auprès du nouveau gouvernement.

525. Je parlais de la demande que M. Moylan vous avait faite en 1863 relati-
veinent à l'attestation de ces comptes ?-Oui.

526. Etait-ce l'usage que ces defiandes fussent faites au chef du dernier gouver-
nement au lieu de l'être aux chefs des divers départements ?-Bien, quand j'étais le
procureur-général de la ci-devant province d'Ontario, j'ai attesté, je n'en doute pas, un
très grand nombre de comptes.

528. Des comptes des départements; des comptes qui ne tombaient pas dans les
attributions de votre département ?-Oh ! non! des comptes de mon propre départe-
ment.

528. Mais est-ce que ces comptes de M. Moylan tombaient dans les attributions
de votre propre département ?-Non ; quand je donnai mon attestation en 18C3, jo
n'avais aucun département. Moylan vint me trouver et me soumit tous ces comptes
avec les pièces justificatives, et il me dit qu'il était certain que Sandfield Macdonald
feraient honneur à ces comptes, si je les attestais comme étant réellement dîuà de
bonne foi-bona fide. Je lui répondis que mon attestation n'avait aucune valeur
légale, mais que j'examinerais ces comptes, et que, s'ils étaient corrects, je les attes-
terais comme tels quantum valcat, ainsi que je l'ai déjà dit.

529. N'aurait-il pas été plus régulier et plus convenable que ces comptes
eussent été revétus de l'attestation du département des Terres de la Couronne, ou des
autres départements que ces comptes auraient pu concerner ?-Je vous ai déjà dit que
je n'avais nul droit d'attcster aucun document, et je donnai simplement cette attesta-
tion afin que Moylan pût avoir quelque chose à exhiber à Sandfield Macdonald, qui,
dans le cas où il aurait eu quelque doute au sujet de ces'comptes, aurait pu les adresser
aux divers départements. C*était son affaire d'y voir.

530. Alors vous ne connaissiez rien vous-mêma de ses transactions ?-1l me fut
soumis dos pièces justificatives constatant que les ouvrages avaient été faits.

531, Quand vous parlez (le pièces justificatives, vous parlez des annonces qui
avaient été décoipées dans les numéros du journal ?-En tant qu'il. s'agissait
d'annonces.

532. Est-ce qu'il y avait d'autres pièces justificatives que celles-là ?-A une
époque aussi éloirnée, je ne puis me rappeler les items dont ce compte se composait;
mus je suis convaincu que je n'ai donné aucune attestation sans qu'il y eût une pièce
justificative à l'appui.

533. Ne savez-vous pas que les journaux ont souvent l'habitude de publier des
annonces sans y être autorisés ?-Je le sais.

5:34. Les journaux servant d'organes aux partis politiques ont l'habitude d'ou
agir ainsi ?-Oui, de temps à autre.

535. Alors le fait que les annonces étaient produites ne démontraient pas. que la
publication des annonces avait été autorisée ?-Non ; mais les sujets auxquels elles se
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rapportaient pouvaient me faire voir si la publication en avait été autoritée ou non
Le journal de M. Moylan recevait un grand encouragement de la part du gouverne-
ment, et je savais que les chefe des divers départements paieraient volontiers les
annonces qu'il publierait. Je savais très bien cela.

536. Soit que la publication en eût été demandée ou non d'une manière spéciale:
Certainement, soit que la publication en eût été demandée ou non d'une manière
spéciale. Je n'ai pas de doute que M. Moylan avait reçu des instructions générales
telles qu'elles l'avaient justifié de publier toutes les annonces qu'il avait de tait publiées
et dont il avait demandé le prix.

Par X. Bowell

537. D'après ce que je comprends,. vous dites que M. Moylan ne remboursa pas
Ces avances en ouvrages d'impression, parce qu'elles se trouvaient acquittées par
d'anciennes réclamations dues à ce monsieur ?-La première avance devait être
rembcoursée en ouvrages d'impression. M. Moylan se trouvait en Irlande, et les
personnes, chargées de l'administration de son journal, n'étaient pas, j'en ai peur, trop
pressées à veiller à ses intérêts. Elles ne firent aucune demande spéciale dans le but
d'obtenir des impressions durant son absence, et à l'exception de quelqu'ouvrage au
montant de ce compte de $197, comme vous le voyez, il ne leur fut pas envoyé
d'impressions à faire. ~ Si elles eussent demandé de l'ouvrage, les départements leur
en auraient envoyé.

538. Mais est-ce que ces avances ne se trouvaient acquittées par le montant que
le gouvernement devait à M. Moylan ?-Je considérais que le gouvernement,était
parfaitement en sûreté, si son établissement n'exécutait pas d'ouvrages d'impression,
et que ces avances pouvaient être imputées sur le compte que le gouvernement devait
,à M. Moylan.

539. Vousavez entendu les questions que l'on a posées à M. Moylan au suîet de
sa feuille pupliée durant la campagne électorale, questions en réponse auxquelles il a
déclaré que vous lui aviez payé la balance de $400 ; voulez-vous dire au comité à même
quel fonds vous lui avez payé ce montant ?-·Je pense que ce que M. Moylan se rappelle
au- sujet de cette feuille publiée pendant la campagne électorale est correct, Je ne me
souviens pas de m'être rencontré avec M. Hlowland, mais je me rappelle que-M.
Moylan me fit observer quelque part que ce serait une excellente affaire que de
publier une feuille pendant la campagne électorale. Il m'no donna le prospectus, et
de fait c'était ure publication catholique pour les élections. Je lui dis que ce serait
une excellente chose, et là-dessus il m'informa qu'il allait pourvoir à sa publication.
Il n'y out rien de dit dans la conversation quant à la manière dont les frais de
publication seraient payés. Je pense que l'on s'attendait que les candidats deviendraint
souscripteurs et qu'ils achèteraient le nombre nécessaire d'exemplaires qu'il faudrait
distribuer dans leurs comtés respectifs. Mais M. Moylan, la campagne électorale
terminée, vint me trouver et nie dit qu'il avait perdu environ $400 dans l'entreprise;
sur ce, j'allai voir mes collègues, l'un après l'autre, je prélevai les fonds nécessaires et
je le payai en lui donnant u chèque pour couvrir la balance qu'il réclamait et les
pertes qu'il avait subies.

540. Eh bien ! cette avance n'avait rien à faire avec la feuille publiée pendant la
campagne électorale ?-Non; c'était en 1867. On a posé une certaine question à
M. Moylan au sujet d'une souscription en faveur du Canadian Freeman. C'était
l'opinion des conservateurs catholiques, comme James O'Reilly, Frank Smith et
autres, que ce serait une excellente atraire de mettre lu journal sur une base solide au
point de vue financier, et qu'en conséquence on devait établir dans ce but une
compagnie à fonds social. Je croyais moi-même à l'excellence de ce plan. M O'Reilly
et d'autres personnes se mirent en tête de l'atfaire, mais ils ne réussirent pas.
Quand on m'a demandé en cour si j'avais souscrit à ce journal, j'ai dit que la signature
que l'on m'attribuait n'était pas de monu écriture. Ce n'était pas certainement ma
propre signature, mais je ne répudiai en aucune manière l'obligation ainsi contractée.
Il n'y a pas le douté que j'ai dit à O'Reilly ou à tout autre, qui vint solliciter ma
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souscription, d'inscrire mon nom sur la liste des souscripteurs. Mais réellement
parlant, ce n'était pas ma propre signature.

Par M. Wood:
541. Lorsque vous avez dit que vous aviez attesté ces comptes, avez-vous dit

qu'ils avaient été déjà examinés par les chefs des départements ?-Non ; je n'ai pas
dit cela.

542. Non, pas les comptes pour ouvrages d'impression, mais les autres comptes;
tous les comptes n'étaient pas pour des annonces ?-Je ne puis rien dire du tout quant
à la nature des comptes. Tout ce que je puis rapporter, c'est à l'égard de ce que
j'avais en vue, lorsque j'examinai les comptes en 1863. Quant à mes conversations
subséquentes avec M. Moylan, je les ai oubliées complètement. Le seul item dont je
me souvienne maintenant à propos de tous ces comptes, c'est un item au sujet des
règlements de la quarantaine qui avaient été imprimés, item qui s'élevait à une somme
très considérable. C'est l'item auquel Sandfield Macdonald s'opposa le plus forte-
ment; et n'eût été le fait que M. Moylan m'avait parlé de ce compte,,j'aurais été inea-
pable de dre ce qui en était.

543. Mais vous ne vouliez pas attester tous ces comptes, à moins qu'ils n'eussent
été approuvés par les chefs des différents départements ?-Je n'ai pas dit qu'ils avaient
été anprouvés par les chefs des départements. Je ne pouvais rien en dire, à moins
que je ne connasse que ces ouvrages avaient été faits.

Par M. P;unb
544. Réellement parlant, la difficulté qu'il y avait à payer ce compte- là et à clore

l'affaire provenait du fait que les pièces justifications étaient passées entre les mains
de feu Sandfield Macdonald, alors chef du ministère, et qu'elles ne pouvaient pas être
produites ?-C'était le cas. Il retira le montant qui lui était dû et ne s'occupa guère
de l'affaire ensuite; d'un autre côté, je me trouvais occupé moi-même et je ne me
hâtais pas d'en finir avec ce compte-là.

Par M. Blake

545. Vous étiez l'un des principaux membres des deux administrations qui
avaient précédé celle de Sandfield Macdonald, avant la Confédération ?-Oui ; j'étùi's
l'un'des plus anciens membres.

546. Pendant ce temps-là ces comptes furent-ils déposés devant vous ? Quand
tomba le gouvernement de Sandfield Macdonald ?-En 1864.

b47. Depuis le mois de mars, 1864 à venir au mois de juillet, 18G7, est-ce qu'on
vous pressa de prendre ces comptes en considération ?-Je ne m'en souviens pas, ni
d'une façon, ni d'une autre. Il peut se faire qu'il m'en eût parlé ou qu'il no m'en
aît pas parlé.

548. Et depuis le mois de juillet, 1867, vous étiez le chef du cabinet à venir jus-
qu'à la résignation du dernier gouvernement ?-Oui.

54.). Avant 1869, vous rappelez-vous qu'il vous ait pressé de prendre ces comptes
en considération ?-Je pense qu'il est probable qu'il m'en ait parlé.

550. Vous en souvenez-vous ?-Non.
551. Vous êtes entré dans de longs détails au sujet des circonstancas qui ont ac-

compagné le départ précipité de Moylan, ainsi qu'au sujet des représentations qui
vous furent faites à l'égard des pertes qu'il éprouverait, s'il ne recevait pas un certain
montant en argent-vous pressa-t-il alors de prendre ses comptes en considération ?
-Oui ; il doit m'en avoir parlé ; et je lui répondis " nous nous en occuperons plus
tard, et vous devez partir."

552. Vous rappelez-vous vous-même que vous lui ayez dit cela ?-Je ne voudrais
pas le soutenir d'une manière bien positive; mais je crois, d'après la nature des
choses, que je dois l'avoir fait.

-f53. C'est le plus que vous pouvez dire ?-Oui.
554. Bien, dans le cas où il vous aurait parlé de ses comptes, vous dites que vous

lui avez répondu que leur prise en considération devait être ajournée à plus tard, que
38.
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vous ne pouviez pas les admettre, mais qu'avec le concours de vos collègues vous
pouviez prendre des arrangements pour lui faire une avanze, dont le gouvernement
serait remboursé par ces ouvrages d'impression ?-Oui.

555. De manière que cette avance ne se faisait nullement en considération de
l'ancienne dette ?-Non; c'était simplement une avance.

556. Vous faisiez cette avarice en ayant soin de vous prémunir contre les pertes,
oui pourraient peut-être survenir, et ce par les commandes d'ouvrages d'impression
que les différents départements pourraient faire ?-Oui.

557. Toutes les fois qu'il vous parlait de ses anciens comptes, vous lui répondiez
en lui déclarant que leur prise en considération devait être ajournée ?-Je voulais
avoir les pièces justificatives.

558. Cela a dû être la raison ?-Je n'avais rien pour m'appuyer dans le cas où
j'aurais été entendu comme témoin, s'il y avait en un procès.

559. Ensuite, nous venons à la deuxième avance, celle de $300. Je crois réelle-
ment que vous étiez sous une fausse impression dans le moment, lorsque vous avez
parlé de l'avance de $1,000 comme étant la deuxième, car cette avance-là est la troi-
sième. D'après ce que j'ai compris de vous, les $300 étaient payées, non pas tant
pour des ouvrages d'impression que pour la raison que Moylan avait fait des dépenses
en traversant la mer ?-Non, pas en traversant la mer, mais en venant ici à Ottawa
où il demeura quelque temps et en y dépensant son propre argent.

560. Cette somme devait elle être remboursée réellement en ouvrages d'impres-
sion ?-Non. Lorsqu'il fut question de cette somme-là, voici que me dit Moylan :

C'est bien malheureux que je sois obligé de vous demander cet argent; mais si on
m'eût rendu justice, je n'aurais pas besoin d'argent;" et sur ce, je lui payai ce mon-
tant-li.

56 1. Est-ce que ces $300 devaient être imputées sur ces comptes-là ?-Oui, je le
pense.

562. Vous n'étiez pas disposé à reconnaître aucune réclamation qu'il aurait pu
faire parce qu'il était venu à Ottawa e.t qu'il y était resté à ses propres dépens ?-C'est
une affaire qu'il aurait eu à régler avec M. Pope.

563. C'était là le fondement de sa réclamation ?-Oh, oui.
564. Il dit: " Je suis venu ici d'après un ordre que j'ai reçu et à mes propres.

frais, et je désire que vous me payez ? "-Oui.
565. Ce que je veux savoir, c'est que vous me disiez si cette réclamation devait

être en fin de compte acceptée en paiement de ces $300 ?-J'oserais dire que lo compte-
des impressions lui-même constituait la réclamation, mais il considérait qu'il avait une
juste réclamation à faire valoir, parce qu'on l'avait tenu ici à attendre au lieu de le
laisser partir, et en conséquence cette avance lui fut faite. S'il avait pu engager M.
Pope à lui payer ce montant, c'eût été le cas d'accepter cette réclamation en
paiement, si même on ne se fut pas proposé de le faire.

566. Alors vous aviez deux cordes à votre arc; premièrement, le fait que M.
Pope·pourrait peut-être reconnaître la réclamation, et secondement, l'ancien compte ?
-Oui.

567. Mais vous ne vous attendiez pas qu'il ferait des ouvrages d'impression au
montant de ces $300 ?-Je ne le pense pas.

568. La manière dont cet ordre était rédigé n'expr:mait pas correctement
l'entente qui avait eu lieu entre vous ?-Non. C'était une avance qui devait être
remboursée en ouvrages d'impression; et, comme je l'ai expliqué à propos de cette
autre avance de 81:000, je considérais que, dès qu'il aurait établi sa réclamation, ce
compte là paierait l'autre, et lui-même se trouverait quitte à tous égards.

569. En premier lieu vous vous attendiez que les ouvrages d'impression se
feraient en liquidation de cette avance, mais la seconde aniée vous ne vous y atten-
diez pas ?-Oui.

570. Lors de la troisième avance vous ne comptiez pas sur des impressions?-
Non ; je pensais qu'ils trouverait les comptes, ou qu'il les ferait de nouveau, -et qu'il
les ferait approuver.

571. De manière que dans le cas de la troisième avance coInme dans celui de la
39
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deuxième, l'ordre n'exprimait pas correctement l'entente qui avait eu lieu entre vous
et M. Moylan ?-Non.

572. Alors il n'y out pas à une époque quelconque aucun arrangement de fait, ni
de proposé pour porter ces comptes au débit de qui il appartenait, savoir, au débit
des provinces d'Ontario et de Québec ?-Non je voulais que les comptes fussent pré-
sentés, puis produits, afin d'en porter le montant au débit d'Ontario et de Québec. Je
-dois dire, à l'égard de certains faits qui ont été rapportés lors de la'dernière réunion du
comité, que c'était l'habitude du gouvernement fédéral, après 1867, quand il était
convaincu que le montant demandé était une dette due (et non une simple réclamation)
par les ci-devant provinces du Canada, do la porter à leur débit; mais quand c'était
une réclamation qui était soumise à l'esprit de justice, de générosité ou d'impartialité
du gouvernement, et qui ne constituait pas une dette dans la propre acception du
mot, ou en donnait communication aux deux gouvernements pour savoir à quelle
décision ils en viendraient.

573. Et c'est parce que le gouvernement n'était pas encore convaincu que ce fut
une dette, que ce mode de procéder ne fut pas adopté ?-J'étais convaincu que c'était
une dette; mais je voulais que les pièces justificatives fussent produites, de manièro
qu'elles pussent figurer dans le règlement de comptes.

574. Ainsi, cette affaire n'a jamais été prête de manière à pouvoir se iégler de
cette manière ?-Non.

575. Et elle ne l'a pas été non plus depuis ?-Non.
M. MOYLAN est ensuite rappelé et interrogé de nouveau:

Far M. Dymond:
576. Avez-vous fait des ouvrages d'impression, ou publié des annonces pour le

gouvernement de 1864 à 1867 ?-Oui.
577. Et avez-vous été payé régulièrement pour ces ouv-ages-là ?-Oui.
578. Il ne s'est jamais élevé de contestation à propos de la validité ou de l'exac-

titude de vos comptes, avant la Confédération, excepté à l'époque dont il a été ici
question ?-Non.

Par M. Blake -
579. Vous n'êtes peut-être pas strictement correct. La brochure sur le choléra-

est-ce qu'elle ne fut pas publiée du temps de M. Sandfield Macdonald ? -Non; elle le
fut après.

580. Mais une partie du montant dû à cet égard resta en arrière ?-Oui; mais il
n'y eut pas de contestation là-dessus.

Par M. Dymond:-
581. Est-ce que ces comptes furent approuvés par les départements en la manièrò

crdinaire avant d'être payés ?-A l'exception de la brochure sur le cholera, je n'eus
de transactions avec le gouvernement qu'à Toronto, à propos d'impressions pour le
bureau <le poste, et mes comlptes furent attestés par l'officier qu'il appartenait.

582. Où furent-ils payés?-A Toronto.
583. A l'égard de la brochure sur le choléra, vous dites qu'elle fut imprimée

d'eprès l'ordre de feu M. McGee ?-Oui.
584. Avez-vous fait quelques démarches après son décès pour vous faire payer ce

compte-là en particulier, sans parler de vos autres réclamations ?-Comme il y avait
eu pour cette publication une entente entre M. McGee et moi, le compte fut probable-
ment adressé au département et soumis au chef du Cabinet.

585. Avez-vous quelque pièce justificative ou preuve quelconque dans ce sens,
qui établisse que le montant est dû ?-Je ne m'en souviens pas.

586. Nul ordre par écrit ?-Non, il y eut une entente entre M. McGee et moi.
Je croyais avoir été raisonnablablement payé. Je n'étais pas un imprimeur de pro-
fession, et je De me consultai pas avec les hommes du métier à Toronto pour savoir
quelle serai1 la valeur de cette brochure publiée pour le gouvernement, au point de
vue d'une transaction commerciale. Cette brochure fut imprimée en anglais et en
français, c'est-à-dire qu'il y eut deux éditions, une édition anglaise et une édition
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française ; il y eut aussi huit ou dix épreuves à peu près de la brochure à corriger,
et la matière à ajouter égala presque la matière imprimée en premier lieu. Ce fut
en conséquence de ce surcroit d'ouvrage, dont je réclamais le prix que je parlai à M.
McGee, qui avait été l'éditeur d'un journal, pour savoir si la balance que je réclamais
était due.

587. Alors la balance de $500, due sur la brochure, n'était pas due en vertu du
premier compte d'impression que vous aviez présenté, mais en vertu de dépenses
extraordinaires qui avaient été encourues pour sa publication ?-Oui.

588. L'impression de cette brochure sur le choléra se fit après qu'eut été détruit,
en 1864, le livre dont vous avez parlé ?-Oui, je le pense.

589. Avez-vous quelque livre où se trouvent inscrits les frais de publication de
cette brochure sur le choléra ?-Je ne saurais dire quels sont les livres que j'ai, car,
lorsque je partis pour l'irlande et que je veudis mon journal, je déménageai mes effets,
et je ne pourrais pas dire quels sont les livres qui sont restés dans l'établissement.

590. Avez-vous jamais exhibé à Sir John Macdonald ou à certain membre du
gouvernement quelque pièce justificative ou preuve établissant votre droit de réclamer
ces $500 de la ci-devant Province du Canada ?-Je ne pense pas avoir fait autre chose
que de lui avoir parlé de bouche.

591. Alors la seu'e pièce justificative établissant cette dette, c'est la déclaration
de Sir John Macdonad,- qui dit que votre réclamation devrait faire partie de votre
ancien compte avant 186à ?-Oui.

592. Pour ces $500, vous n'aviez de preuve que l'entente générale que vous avez
eue avec M. McGee?-Oui; mais je suis bien prêt à soumettre la brochure à un
nombre quelconque d'imprimeurs de profession, afin d'établir la valeur de l'ouvrage
que j'ai fait.

593. Avez-vous une série des numéro du Freeman depuis le commencement ?-
J'en ai quelques numéro.

594. Avez-vous une série complète des numéro ?-Non; je faisais dernièrement
des recherches à cet égard, et j'ai trouvé qu'il me manquait un certain nombre de
numéro. On m'a donné à entendre que le département de l'éducation en avait
emprunté quelques numéro pendant mon absence, et qu'il en avait été porté un ou
deux autres au bureau de la police.

595. Avez-vous une série complète des numéro du Freeman pendant toute la
période de temps qui s'est écoulée avant 1863 ?-Je ne pense pas que la série soit
complète. Je crois qu'il y a que 9 volumes de reliés sur seize qu'il devrait y avoir.

596. Vous n'êtes pas capable de dire que vous pourriez produire des numéro du
Freeman pour établir vos réclamations à l'égard des annonces publiées avant 1863 ?-
Je ne saurais le dire positivement.

597. M. D'Arcy lMIcGee fut assassiné en 1868 ?-Oui.
598. Alors, il s'était écoulé quatre années depuis le temps que la dette de $500

est supposée avoir été créée à venir jusqu'au moment où M. McGee ne pouvait plus
l'attester ?--Si je me rappelle bien l'époque à laquelle j'ai publié cette brochure.

599. Savez-vous si D'Arcy McGee a jamais fait des démarches pour que ce montant
vous lût payé ?-Je ne le sais pas; mais il me l'avait promis dans les occasions où je
lui en avais parlé.

Par M. Rymal:-

600. Est-ce que vous avez dit, d'après ce que j'ai pompris, que lorsque vous avez
présenté ces comptes à M. Sandfield Macdonald, c'était durant la session de 1863 ?-
Je crois que c'était après la session; c'était dans l'automne, je pense.

601. La session commença le 13 du mois d'août et se termina le 13 octobre ?-Je
crois que c'était une journée ou deux après la clôture de la session. Je crois pouvoir
préciser l'époque par le fait que je vis Sir John à son siége en Chambre avant de
demander à M. Sandfield Macdonald le paiement de mon compte.

602. C'est dans le temps où le bureau du Procureur Genéral se trouvait dans
l'ancien Hôtel St. George ?-Oui, juste en face de la fontaine.
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603. Dites-vous qu'à cette époque-là M. Sandfield Macdonald vous proposa de payer
votre compte, si vous lui accordiez l'appui de votre journal ?-Il me donna à entendre
qu'il n'y aurait aucune difficulté à cette condition-là.

M. Rymal:-Je désire faire observer que j'étais l'un des chauds partisans de M.
Sandtield Macdonald, lorsqu'il n'avait seulement qu'une majorité de deux ou trois voix,
et nous causions souvent ensemble sur les chances qu'il y avait de maintenir le gou-
vernement. Je me rappelle distinctement que, dans l'une de ces occasions, il me dit
qu'il pourrait s'assurer les bons offices du Canadian Freeman, s'il payait quelques
prétendus vieux comptes dont M. Moylan réclamait le paiement de son administration,
mais pour me servir de ses propres et énergiques paroles, il mn dit: " Je voudrais le
vois aller chez le diable auparavant."

M. Noylan :-De semblables ouvertures n'ont jamais été faites à M. Sandfield
Maedonald. Cette assertion est sans fondement.

Par M. Wood :-
605.-Quand sir John attesta le compte, il était simplement l'un des membres

ordinaires de la Chambre et ne faisait pas partie de l'administration ?-Oui.
Le rapport suivant est présenté

(Copie).
MINISTÈRE DE LA JUsTIcE, 30 janvier 1877.

Relativement à l'item de $2,500, porté au compte des dépenses contingentes du
département de la Justice pour l'annee 1873-4, et payé à J. G. Moylan pour des in-
pressions, item sur lequel j'ai été requis de faire des recherches, je demande la per-
mission de soumettre le rapport suivant :-

Les pièces justificatives produites dans le bureau du comptable préposé aux
dépenses contingentes et se rattachant à cet item, sont les suivantes :
(Ci-suivent les copies des pièces justificatives qui ont été déjà produites.)

Après la première conversation que j'eus avec M. Moylan, on traita de cette
affaire par lettres.

J'annexe les papiers suivants
Lettre de ma part à M. Moylan, 25 septembre 1876.

do do do 3 novembre 1876.
Lettre de M. Moylan à moi-même 4 novembre 1876.
Lettre du secrétaire d'Etat à sir John A. Macdonald, 10 novembre 1876.
Lettre de sir John A. Macdonald au secrétaire d'Etat, 22 novembre 1876.
Lettre du secrétaire d'Etat à îir John Macdonald, 29 décembre 1876.
Il restera au Conseil à considérer si la question devra être décidée d'après les

pièces qu'il a devant lui, ou s'il faudra s'adresser de nouveau à sir John Macdonald,
ou encore si la proposition de M. Moylan, qui demande que l'affaire soit renvoyée à
un, comité, devra être adoptée.

EDWARD BLAKE.

Ci-jointes se trouvent les copies des documents dont il est question ci-dessus, et qui
ont été déjà produits.

Pour copie conforme,
Z. A. LASH,

Député du ministre de la Justice.

CHAMBRE DU CoMITÉ DES CHEMINS DE FER,

Le comité se réunit.-M. YoUNG occupe le fauteuil. Jeudi, d avril 1878.

L'hon. M. McDoUGALL est appelé et interrogé:

Par M. Bowell
606. Etiez vous l'un des membres de l'administration Macdonald-Dorion en 1863?

-Oui.
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607. Vous rappelez-vous do quelque manière que cette réclamation de la part de
M. Moylan pour des impressions et des annonces ait été présentée à votre gouverne-
nient ou à quelqu'un do ses membres, afin quo le montant en fut payé ?-Je me
rappelle qu'une réclamation de la part de M. Moylan pour des annonces et des impres-
sions fût présentée au gouvernement ou aux membres du gouvernement.

608. Quels membres?-Les comptes, je crois, furent particulièrement laissés à
l'examen du premier ministre, M. Sandfield Macdonald.

609. Fùtes-vous consulté au sujet de ces comptes?-Je 1es connaissais. Je savais
qu'ils existaient, et j'étais au fait des circonstances dans lesquelles ils étaient présen-
tés, mais je n'en avais connaissance qu'on ma qualité do membre de l'administration
seulement

610. Quel est votre avis sur la question de savoir s'ils devaient être payés ou
nion?-Je pense que la seule réponse que je puisse convenablement faire à cette ques-
tion, comme ex-membre du gouvernement d'alors, c'est de dire qu'ils ne furent pas
payés, parce que l'on fût d'opinion qu'ils n'étaient pas présentés ni attestés d'une
manière convenable.

611. ^Est-ce là la raison que vous donnez et pour laquelle ils ne furent pas payés?
-Ce fut là la raison-bien entendu, je ne parle que pour moi-même-pour laquelle
on ne jugea pas à propos d'accepter ces comptes dans l'état où ils étaient présentés,
ni de les payer sans qu'on eût par écrit l'attestation de quelqu'ancien ministre, justi-
fiant de l'autorisation en vertu de laquelle les ouvrages avaient été faits.

612. A votre connaissance furent-ils attestés plus tard par quelqu'un des Membres
de la précédente administration ?-Je compris qu'ils le furent, mais je n'en connais
rien personnellement. Je ne les vis jamais après qu'ils furent attestés, mais je compris
qu'on les avait renvoyés à l'ex-ministre pour s'assurer s'il avait été donné quelqu'au-
torisation de faire les ouvrages d'impression et de publier les annonces.

613. Quelle est votre opinion quant à cette réclamation ? Croyez-vous qu'elle
dût être payée ? Croyez-vous qu'un gouvernement qui en remplace un autre doit
payer les comptes de l'administration précédente ?-Si le comité pense que mon
opinion puisse avoir quelque valeur, je n'ai pas d'objection à la donner. Je crois
qu'aucun compte ne devrait être payé par les départements ou par les chefs des
départements, à moins qu'en premier lieu il ne s'appuie sur une autorisation suffi-
sante,-c'est-à-dire qui justifie des dépenses qui ont.été encourues-et, on second lieu,
sur une preuve qui établit que les ouvrages ont été.faits.

614. Considéreriez-vous que le fait que les comptes ont été attestés par un membre
d'une administration précédente est une preuve que les ouvrages ont été exécutés ?-
Le fait que les ouvrages ont été exécutés se trouverait établi, je crois, par la produc-
tiondu numéro du journal dans lesquels les anno.ces auraient été publiées ; et quant
à l'autorisation, elle devrait se trouver dans l'ordre écrit donné par l'officier compé-
tent, ou dans l'ordre verbal du chef-du département.

615, Avezvous conseillé à M. Saud âeld Macdonald de payer le compte ?-Avec
tout le respect que jedois au comité, je crois que je suis tenu de m'objecterA rapporter
<e qu'un ex-miniatre de laCouronne a conseillé de faire. Je pense que les principes
constitutionnels et la raison d'Etat s'opposent à ce que des réponses de ce genre se
donnent. Je n'ai ialle objection à faire connaître an comité, les opinions que je me
suis formé en dehors de cela. Ainsi, je n'ai nulle objection à dire que je crois qu'avec
les connaissances personnelles que les membres de ce comité et moi-même avons an
sujet de cette réclamation, elle aurait dù être payée, dès que M. Moylane ~ivait établi
qu'il avait été autorisé à faire les ouvrages, dont il réclamait le prix. C'eat ce que
je pense aujourd'hui, et c'est ce que je pensais dans le temps.

Par M. Wood: -

61n.. Etait-ce l'habitude de votre gouvernement de payer des comptes sans
obtenir auparavant du département qu'il appartenait un certificat qui attestait s'ils
étaient corrects ou non ?-Je dois dire formellement q-ie telle n'a jamais été l'habitude
iii de ce gouvernement-là, ni d'aucun autre, avec lequel je me suis trouvé lié.
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617. S'il y avait eu de l'ouvrage de fait pour votre département, vous n'auriez
pas cru que l'autorisaticn du premier ministre suffisait à vous justifier de payer le
montant ?-Je ne puis dire cela. Le premier ministre, d'apròs ce que je comprends,
est le chef du gouvernement et a beaucoup plus d'autorité à l'égard de ces affaires-là
que tout autre chef de département.

618. Est-ce qu'il n'est pas d'usage que les chefs ou sous-chefs des départements
attestent tous les comptes qui concernent leurs départements respectifs ? C'est l'usage-
ordinaire, n'est-ce pas ?-Je le pense. Dans tous les cas c'est la manière convenable
d'agir.

Par 31. Roton:-
619. Il appert dans l'enquête que les comptes de M. Moylan furent créés avant

la résignation du Gouvernement-avant 1862 ; il appert aussi dans l'enquête que la
demande de paiement en fut faite. Je pourrais dire à notre gouvernement, car nous
étions alors collègues-en 1863, quinze ou dix-huit mois après la résignation du
ministère, pendant la durée duquel cette réclamation prit son origine. Vous dites
que ces comptes n'étaient pas dûment attestés, lorsque vous les avez vus. Il a été
mentionné dans les témoignages qu'ils furent attestés plus tard d'une manière géné-
rale par Sir John Macdonald. Maintenant voici le question que je désire vous
poser :-est-ce qu'il convient, d'après la pratique suivie par les gouvernements, au
meilleur de votre connaissance, d'accepter l'attestation d'un monsieur, dont la respon-
sabilité officielle a cessé à l'égard de l'administration des affaires publiques, des années
pour ainsi dire-des mois après qu'il a laissé le pouvoir, comme étant une autorisation
suffisante, qui justifie d'acquitter des réclamations ?-Voici ma réponse à cette ques-
tion: jugeant d'après ce que j'ai connu de différents gouvernements, je dirai
que des réclamations de la catégorie ou de l'espèce de celles qui sont soumises à la
considération du comité dans le moment, seraient considérées comme convena-
blement attestées, en tant qu'il s'agirait de la publication des annonces et de l'exécu-
tion des ouvrages d'impression, par un membre de l'administration précédente, qui
déclarerait avoir donne l'autorisation ou un ordre à cet égard, lorsqu'il occupait une
position officielle. Mais c'était l'habitude -etje présume qu'on trouvera que c'était la
pratique suivie, et de fait la pratique des petits gouvernements-de régler ces affaires-là
sans s'occuper des forialités. C'était d'ailleurs une transaction différente des autres
en général, et les annonces publiées dans un journal ainsi que les ouvrages d'im-
pression constituent une catégorie différente. D'après ce que je me rappelle du gou-
vernement, dont vous et moi étions membres, c'est que le premier ministre se don-
naient une grande latitude, lorsqu'il s'agissait de disposer de questions de ce genre-là ;
et je doute très fortement que vous et moi aurions osé révoqué en doute la parole du
premier ministre, lorsqu'il nous aurait dit qu'il avait donné l'autorisation de publier
des annonces, ou de faire exécuter des ouvrages d'impression. Je· ne me serais pas
cru justifiable de le faire; mais j'aurais désiré avoir quelque preuve de cette autori-
sation ainsi donnée, que je pusse déposer dans les archives de mon département, dans
le but de me protéger, s'il eût été formulé quelque plainte plus tard. Je ne parle que
pour moi-même; et je pense que les archives de mon déprrtement feront voir que
j'étais particulier sous ce rapport. Dans ce cas-ci, je suis incapable de dire, d'après
mes connaissance personnelles, que ces comptes ont été jamais attestés par un ex-mi-
nistre de la manière dont j'ai tâché de donner une idée. Toutefois, j'ai entendu dire
qu'ils l'avaient été.

6-0. A cette époque-là ?-Non ; je ne prétends pas l'avoir entendu dire récemment,
mais bien dans le temps où il était compris que ces réclamations étaient pendantes, et ce
avant et après que je fus devenu membre de l'administration qui suivit. Jo compris
que le premier ministre avait déclaré qu'il y avait eu une autorisation de donnée à
l'égard de la publication de ces annonces, et que le fait à constater par rapport à
l'exactitude ou l'inexactitude de ces comptes dépendait de la question de savoir si les
ouvrages, auxquels ils se rapportaient, avaient été faits ou non.

621. Serait-il convenable, à votre avis, de payer des comptes de quelqu'espèce
ou genre que ce fuit, qui ne seraient pas attestés par l'officier compétent du départe-
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ment pour lequel l'ouvrage aurait été fait?-Si l'on me demande quelle est mon
opinion, en général, à cet égard, je dirai que la chose n'est pas convenable. Mais je
dois ajouter que, d'après mon expérience, tous les gouvernements ont été dans l'habi-
tude de commettre de ces petites irrégularités-là.

Par MJ. Bowell:-
€22. Je comprends que vous dites, M. Macdougall, que ces comptes furent

attestés avant que vous fûtes entré dans l'administration qui suivit en 1864?-Je ne
le seais que par oui-dire.

623. Vous n'en avez rien su personnellement ?-J'ai compris, comme membre de
l'administration qui vint ensuite, que l'autorisation donnée au sujet de cet ouvrage
particulier-c'est-a dire le certificat voulu à cet égard-avait été annexée aux
documents.

634. Avant la formation du gouvernement en 1863?-L'affaire ne vint jamais
devant moi comme membre du gouvernement de Sandfield Macdonald après qu'on
,eùt renvoyé les comptes pour qu'ils fassent attestés.

Par -M. Mtlls :-
625. Avez-vous su pour quel ouvrage ces comptes étaient présentés ?-Je compris

que ces comptes avaient trait à des annonces principalement, et je crois qu'il y avait
ýcertains items pour des ouvrages d'impression. Il y a quinze ans de cela, et il n'est
pas commode de parler de choses qui se sont passées à une époque aussi éloignée, et
qui peuvent se prouver avec beaucoup plus de facilité par l'examen des documents.

626. Avez.vous compris, dans ce temps-là, que Sir John A. Macdonald avait
recommandé de payer ces comptes ?-Non, pas dans ce temps-là; je le compris plus
tard, lorsque je fus devenu membre du gouvernement de coalition. Ce n'est qu'a rès
cela que l'affaire fut portée à ma connaissance. Je compris alore que M. Sandfeld
Macdonald avait renvoyé ces comptes dans le but d'obtenir du ci-devant premier
ministre une déclaration constatant qu'il avait donné l'autorisation de faire exécuter
ces ouvra es.

67 Vus avez compris cela, après être devenu membre du gouvernement do
1864 ?-Oui, et auparavant.

628. Savez-vous pourquoi ce gouvernement ne fut pas plus prompt à payer ces
.conptes-là que le gouvernement précédent ?-Ni le gouvernement précédent, ni celui
qui lui succéda, ne les paya.

629. J'ai compris d'après ce que vous avez déclaré, que Sir John Macdonald avait
recommandé à Sandfield Macdonald de payer ces comptes?-Non; ce n'est pas ce
que j'ai dit. Ce que j'ai dit, c'est que ces comptes avaient été présentés au gouver-
nement, dont j'étais membre, et dont Sandfield Macdonald était le chef-que nous
exigeames qu'ils fussent accompagnés en premier lieu de l'autorisation que l'i des
membres du gouvernement avait donnée de faire faire les ouvrages d'impression et
de publier les annonces, et en second lieu de la preuve du réclamant lui-mème que
l'ouvrage avait été fait. Lorsque les comptes furent présentés, la première chose qui
eut lieu et dont je puis parler, comme étant à ma connaissance personnelle, ce fut une
réunion des ministres à laquelle Sandfield Macdonald et les autres membres du gou-
vernement se consultèrent au sujet de cette affaire que nous discutâmes comme les
membres d'une administration ont l'habitude de le faire en pareilles circonstances ;
et je m'imagine que M. Sandfield Macdonald me parla à cet egard, vu mes rapports
avec la presse, et les connaissances que j'avais dans des affaires de ce genre-là. Je
déclarai de suite sans hésiter, comme c'est mon habitude de le faire, que nous n'avions
pws le droit de payer ces comptes, tant que nous n'aurions pas la preuve qu'ils étaient
dus, et tant que nous ne saurions pas si le réclamant avait fait l'ouvrage après y avoir
,été d uement autorisé, etj'ajoutai ensuite qu'il fallait que l'ouvrage fut mesure ou inspecté
afin que l'on sût si les prix demandés étaient raisonnables ou non.

630. C'est la conclusion à laquelle vous en étiez arrivé avant que le premier
ministre du gouvernement précédent eût recommandé de payer les comptes ?-Oui,
nous ne savions pas dans le temps, au meilleur de ma connaissance, qu'il eût été fait
.aucune recommandation.
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631. En eûtes-vous connaissance après ètre devenu membre du gouvernement de
1861?-Après 1864 l'affaire vint à ma connaissance-je Le saurais trop dire comment
-mais il fut question des comptes de M. Moylan, et alors j'appris que Sir John Mac-
donald, qui était membre du gouvernement, avait été prié par M. Moylan de donner
le certifica, d'autorisation nécessaire.

632. Voici la question que je désire vous poser de nouveau: pourquoi le gouiver-
nement de 1864, dont le premier ministre avait recommandé de payer-?-Non,
pas le premier ministre.

633. Sir John Macdonald avait recommandé à Sandfield Macdonald de payer-
pourquoi ces comptes ne furent-ils pas payés, lorsque fut formé le gcuvernement qui
vint ensuite, lorsqu'il faisait lui-même partie de l'administration ?-Je ne saurais rien
dire quant à cela, car l'affaire ne vint jamais à ma connaissance. Ce ne fut que long-
temps après que j'appris que les comptes n'étaient pas payés.

Par M K<irkpatrc'k :
634. Savez-vous si Sandfield Macdonald était anxieux de s'assurer l'appui du

Canadian Freenan ?-Eh bien! je m'imagine qu'à l'instar de la plupart des autres
premiers ministres, il était anxieux d'avoir toutes les adhésions politiques qu'il pour-
rait gagner. Je n'ai pas de doute à cet égard. J'étais moi-même anxieux à ce sujet,
comme membre du gouvernement. M. Moylan publiait un journal oui exerçait de
l'influence au milieu d'une certaine classe de la population, et il aurait été très heureux
d'avoir son appui.

635. Vous a-t-il jamais dit que M. Moylan lui avait fait des ouvertures à propos
de l'appui que son journal pourrait lui donner ?-Non, jamais. A ce sujet, je crois.
devoir dire, pour rendre justice à la mémoire de M. Sandfield Macdonald, que j'étais
sous l'impression dans le temps, d'après les conversations que nous avions eues
ensemble, qu'il était d'opinion que M. Moylan ne supporterait pas son gouvernement,
et qu'il ne valait pas la peine de solliciter son appui, ni de faire aucunes démarches
pour l'obtenir. Comme journaliste, il était dans ce temps-là un adversaire déclaré du
gouvernement dont Sandfield Macdonald était le chef.

Par X Holton :
G36. Est-ce que les opinions politiques de M. Moylan furent prises en considéra-

tion, lorsqu'il s'agit de disposer de ses comptes d'une manière ou d'une autre ?-Je,
dirai pour vous, monsieur, puisque vous me posez la question, et pour Sandfield
Macdonald, comme membre de ce gouvernement, et j'oserai le dire aussi pour moi-
même, que lorsqu'il s'est agi de débourser des deniers publics à cette époque-là, la
politique n'a jamnis rien eu à y voir.

CUAMBRE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

JEUDI, 11 avril 1878.
Le comité se réunit.-M. YOUNG occupe le fauteuil.
M. A. F. MACDONALD, M. P., est appelé et interrogé:

Par 31. Blain :
637. Voulez-vous avoir la bonté de dire au comité quel est votre degré de parentê

avec feu John Sandfield Macdonald, quels sont les faits que vous connaissez au sujet
des comptes de M. Moylan, et de quelle manière les papiers, que vous m'avez remis,.
sont venus en votre possession ?-Je suis le frère de feu John Sandfield Macdonald.
Lorsque je vous rencontrai l'autre jour-mardi, je crois-et lorsque je vous m'eûtes
rapporté ce qui s'était passé, je vous dis que je croyais avoir en ma possession certains
papiers qui se rapportaient à cette affaire, que j'irais chez moi et que j'en ferais la
recherche; c'est après cela que je trouvai les papiers que je vous ai remis.

638. Vous dites que vous êtes le frère de feu John Sandfield Macdonald ?-Oui.
639. Vous êtes aussi l'un de ses exécuteurs testamentaires ?-Oui.
640. Avez-vous eu la garde de ses papiers depuis son décès ?-Oui, depuis son

décès.



641. Vous avez dit que vous étiez allé chez vous et que vous aviez fait un examen
des papiers ?-Je partis pour aller chez moi mardi l'après-midi. Je partis immédia-
tement après que vous m'eussiez rencontré.

612. Et vous fites une revue des papiers ?-Oui.
643. Alors, après recherche faite, vous avez trouvé ces papiers-ci que je vais

maintenant vous mettre entre les mains (les papiers sont remis au témoin) ?- Oui;
je les trouvai précisément dans l'état où ils sont à présent, avec le compte renfermé
dans la lettre de Sir John.

644. Vous avez trouvé ces papiers précisément dans l'état où je vous les ai remis
ainsi que dans l'état où vous me les avez remis vous-même ?-Oui.

645. Et dans l'état où ils sont produits à présent devant le comité ?-Oui.
646. Vous feriez mieux peut-être de les lire ?

BUREAU DU "CANADIAN FREEMAN,"
No. 74 RUE CIURcH,

loRoNTO, 10 oct., 1863.
"Le Conseil -Exécutif

A. .G. Moylan,
Temps. Lignes.

Pour avoir publié " l'escompte sur le papier.monnaie
américain en paiement des droits de
douane du Canada," etc......................... 42 70 8 91 03

Avoir publié les " règlements de la Quaran.
taine"............................................. 75 270 599 40

$690 40

QUÉBEc, 14 oct., 1863.
CHER MONSIEUR,-En réponse à votre lettre je dois vous dire que votre journal,

le Canadian Freeman, a été inscrit sur la liste par le dernier gouvernement au nombre
des feuilles dans lesquelles doivent être publiées les annonces du gouvernement d'un
intérêt général.

J'ai cru que les "l Règlements de la Quarantaine '' intéresseraient en général le
publie de la province. Votre dévoué, etc.

JOHN A. MACDONALD.
J. G. MoYrLAN,[écr.

Par -. Gibbsl(Ontario-Su d)
647. Quelle est cette date ?-La lettre est datée du 14 octobre, 1863, quatre jours

après la date du compte. Ou me permettra de dire que j'ai été porté à produire ces
papiers par le fait que le nom de mon frère se trouvait lié avec cette enquête.

Par X. Blain : -
648. Vous dites que la lettre est écrite de la main de Sir John A. Macdonald ?

-Oui.
649. Vous connaissez son écriture, je suppose ?-Oui.
650. Et elle porte la date ?-Du 14 octobre, 1863, et le compte est daté du 10

octobre, 1863.
651. Etes-vous convaincu que ce sont les seuls papiers ?-Deux autres messieurs

ont fait l'examen des papiers avec moi. J'étais anxieux de voir s'il n'avait pas
d'autres papiers. L'examen s'est continué pendant toute la journée d'hier, et ce
matin j'ai reçu une lettre qui m'informait qu'on ne pouvait pas trouver d'autres papiers
que ceux que j'avais trouvés moi-même.

652. Vous êtes convaincu, alors, d'après toutes les circonstances, qu'il n'y a pas
d'autres papiers qui se rattachent à cette affaire particulière ?-.-Non, pas que j'aie pu
trouver.

653. Ces papiers sont les seuls qui se rattachent à cette affaire ?-Oui.
47
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654. Vous avez trouvé ces papiers serrés avec soin ?-Oui; je les ai trouvés
dans une boîte de ferblane.

655. Serrés soigneusement avec d'autres choses ?-Oui.
656. Et, comme vous l'avez déclaré, ces papiers se trouvaient ensemble ?-Oui;

le compte se trouvaient enfermé dans la lettre.

Par 3. Plumb :-
657. J'aimerais à vous demander si, en faisant des recherches parmi les papiers

de feu John Sandfield Macdonald, vous avez constaté de quelque manière qu'il était
lans l'habitude de garder en sa possession personnelle les comptes publies qui se
rapportaient aux dépenses pendant le temps qu'il fut au pouvoir ?-Il y avait une
variété de papiers de toutes sortes, dont il me serait impossible maintenant de vous
faire une description. Ces papiers, il avait l'habitude de les rapporter quand il
retournait au Parlement, et c'est parmi ces papiers-là que j'ai trouvé ceux-ci.

Par M. Gibbs (Ontario-Sud) :-
658. Ce sont-là tous les papiers que vous aviez ?-Ce sont les seuls que j'aie pu

trouver par rapport à cette affaire. J'ai repassé les papiers avec soin.
Par M. Kirkpatrick :-

659. Vous n'avez pas examiné tous les papiers vous-même ?-J'ai passé quatre
heures à les examiner.

. 660. Mais vous ne les avez pas examinés tous vous-même ?-Quand on me
demande certains papiers, je les repasse plusieurs fois, et je me rappelai avoir vu ces
papiers, comme je les vois toujours souvent, bien que je n'en eusse pas examiné le
contenu. Je puis me rappeler avoir vu tel papier avec le nom d'un tel sur le dos, et
quand il est question d'avoir ce papier, je repasse de nouveau tous les papiers afin de
trouver celui dont il s'agit. C'est ce que j'ai fait dans ce cas-ci. Je rencontrai M.
Blain à une heure et demie, et il me rapporta ce qui avait transpiré ici: là-dessus je
crus qu'il serait de mon devoir d'examiner les papiers. Je retournai chez moi immé-
diatement, et je mis quatre heures à les repasser.

661. Mais avez-vous repassé tous vos propres papiers pour voir s'il n'y en avait
pas d'autres ?-Il y avait avec moi deux autres personnes qui repassaient les papiers,
et cet examen dura quatre heures; le lendemain il vint deux autres exécuteurs
testamentaires, et nous nous mîmes à repasser tous les papiers sans pouvoir trouver
autre chose.

662. Ces deux autres exécuteurs testamentaires ont continué à faire des recherches ?
-Oui.

663. Et ils n'ont pas trouvé d'autres comptes, ni d'autres papiers ?-Non.
664. Vous n'avez pas trouvé de papiers avec des bandes d'un journal contenant

(les annonces ?-Non ; et je pense que s'il y en avait eu, je les aurais trouvés, car j'ai
repassé les papiers des centaines de fois. S'il y en avait eu, je les aurais vus.

665. Avez-vous trouvé parmi les papiers de votre fière d'autres comptes contre
l'ancien gouvernement du Canada ; était il dans l'habitude de serrer des comptes pu-
blics comme ceux-ci avec ses propres papiers ?-Il peut s'en trouver ; je n'ai pas l'ha-
bitude de lire aucun papier à moins qu'il ne se rapporte à l'affaire au sujet de laquelle
je fais des recherches.

666. Alors vous n'avez pas trouvé parmi les papiers de votre frère d'autres
comptes ou documents d'un caractère public, se rattachant à d'autres affaires ?-Je
ne me rappelle pas en avoir trouvé un seul, parce (lue je n'ai jamais eu d'intérêt à en
faire la recherche.

667. Alors il n'est pas probable que vous pourriez trouver parmi ses papiers
particuliers d'autres comptes de M. Moylan, qui pourraient concerner d'autres depairte-
mnents? -J'ai ou l'occasion d'examiner chaque papier. Il y avait de perdu unpapier
d'une certaine importance, attendu qu'il avait trait au titre d'une propriété, et j'exa-
minai alors tous les papiers avec le plus grand soin.

668. Je ne p:rlo pas simplement des papiers de M Moylan-avez-vous trouvé
d'autres papiers d'un caractère public ?-Quand il partait pour aller à la Chambre, il
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prenait une petite boîte dans laquelle il mettait ses documents parlementaires, et il
les rapportait chez lui. Quand il mourut, il avait probablement huit ou dix de ces
boîtes.

670. Avait-il des comptes contre les départements publics ?-Je ne me souviens de
rien quant à cela, bien qu'il soit possible qu'il puisse en avoir eu quelques-uns.

671. Je trouve que ce compte est simplement un compte contre le Conseil Exé-
cutif. Il n'y en a pas un seul contre le département des Terres de la Couronne, dans
le genre de ceux mentionnés par M. Moylan au sujet d'ouvrages faits pour ce dépar-
tement; vous n'avez pas trouvé de ces comptes-là ?-Non: c'est le seul compte que
'aie trouvé.

672. Ce compte-ci, qui est produit, n'a pas trait du tout au département des
Terres de la Couronne, et ce que je désire savoir, c'est que vous disiez si vous avez
trouvé un tel compte ?-Je n'ai trouvé que ce compte-ci.

Par M. Pope (C. de Queen, I. P. E.)
673. Il a été dit par Sir John Macdonald et par M. Moylan que les comptes pré-

sentés furent attestés par Sir John Macdonald; ce compte-ci est-il attesté ?-Non; ils
ont dit qu'ils le croyaient. J'ai lu le compte-rendu de leurs témoignages, et je pense
qu'ils ont dit qu'ils le croyaient.

Par 31. cIeDougall (Elgin)
674. Lorsque vous avez fait des reche-ches parmi les papiers de votre frère,

c'était à propos de ces comptes-ci ?-Oui ; je rencontrai M. Blain et il me rapporta ce
qui avait transpiré dans le comité; là-dessus je partis, et j'eus à peine le temps d'ache-
ter mon billet de passage pour me rendre chez moi.

675. Vous avez fait des recherches pendant quatre heures, et vous vous êtes
convaincu qu'il n'y avait pas d'autres papiers qui se rattachaient à cet affaire-ci ?-.»-
Oui; et les autres exécuteurs testamentaires ont continué les recherches hier pendant
toute la journée.

676. Vous avez repassé tous les papiers ?-Oui, excepté ses lettres.
677. Et après avoir fait ces recherches aussi soigneusement que possible. vous

vous êtes convaincu qu'il n'y avait pas d'autres papiers que ceux qui sont produits ?
-Oui; j'ai repassé les papiers des centdines de fois. Deux autres messieurs les ont
repassés hier, et ils m'ont écrit une lettre, me disant qu'ils ne pouvaient trouver rien
autre chose relativement à cette affaire.

Par M. Bou:ell : -

678 . Savez-vous dans quel temps ces ouvrages ont été faits ?-Je ne connais rien
du tout à propos de ces ouvrages. J'ai entendu mon frère parler de cette affaire de
temps à autre; mais peut-être ne devrais-je pas dire cela de moi-même, vu que vous
ne m'avez par questionné là-dessus.

679. Je n'ai aucune objection à ce que vous disiez tout ce que vous voudrez?-
J'allais dire que j'ai entendu mon frère déclarer en plusieurs occasions qu'il avait
refusé de payer ce compte, parce que c'etait un compte qu'il ne pouvait pas recon-
naître. TIl en parlait dans les occasions où il voyait des extraits du " Freeman,"
écrits sur son compte. Il disait alors: Moylan n'a pas oublié que j'ai refusé de payer
son compte.

680. La raison pour laquelle je vous ai questionné au sujet de l'époque à laquelle
l'ouvrage avait été fait, la voici:-Je pensais par le nombre d'insertions dans le jour-
nal et par la date des annonces que les ouvrages avaient été faits pendant l'adminis-
tration de feu John Sandfield Macdonald ?-Je ne le crois pas.

Par M. McDougall (Elgin):-
681 . D'après ce que j'ai compris, M. Macdonald, avez-vous dit que, lorsque votre

frère se plaignait des articles publiés dans le Freenan, c'était alors qu'il vous parlait
du compte ?-Voiei comment il en parlait: il disait:

Je suppose qu'il n'a pas oublié que je ne voulais pas reconnaître ou payer son
compte," ou quelque chose dans ce sens-là.
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M. MoYLAN est rappclé et interrogé:
Par M. KEirpatriclk:-

682. Avez-vous le compte, qui a été produit aujourd'hui ?-Oui.
683. Et la lettre ?-Oui; je me rappelle avoir reçu ce compte de Sir John Mac-

donald comme pièce justificative de l'autre compte.
684. Est-ce un compte que vous avez présenté ?-Oui; c'était un des comptes

présentés en même temps que les autres. J'explique le fait qu'il s'est trouvé isolé des
autres comme ceci: C'est qu'une transcription exacte de ce compte a paru dans- le
Quebec Mercury une semaine ou dix jours avant la présentation d'une liasse de
comptes soumis à M. Sandfield Macdonald.

685. Quand les ouvrages furent-ils faits?-Je crois qu'ils ont été faits dans le
temps oit Sir John A. Macdonald était au pouvoir. Peut-être qu'une partie ne s'était
terminée qu'après l'arrivée au pouvoir de M. Sandfield Macdonald. On considérait
dans le temps que j'étais autorisé à publier ces règlements de la quarantaine,-et
qu'attendu que la question de l'immigration se discutait, et que mon journal circulait
en Irlande à cette époque-là, il était bon que ces règlements fussent connus. Delà, la
latitude qui me fut accordée quant au nombre d'insertions, latitude qu'on n'avait
peut-être pas accordée aux autres journaux. Ce compte n'est que l'un des comptes
composant la liasse.

686. Il n'y a là aucun montant de porté pour l'ouvrage que vous avez fait pour le
département des Terres de la Couronne ?-Non ; ni pour le département de l'honorable
M. Alleyn. La série du _3ercury, j'oserais dire, ferait voir que c'était le plus faible
des montants demandés, cet item fut choisi entre les autres et publié, et fut l'objet
d'une certaine censure ou d'une certaine discussion.

Par X. Miiills :-
687. Je remarque qu'une partie du montant est pour avoir annoncé le cours du

papier américain ; de quel département avez-vous reçu cette annonce ?-Eh bien! je ne
saurais le dire à une époque aussi éloignée.

Par M. Carticright :-
688. Votrejournal était-il quotidien ou he bdomadaire ?-ebdomadaire, monsieur.

Par M. 1ills :-
689. Ne pouvez-vous pas dire à quel département fut porté le montant réclamé

pour l'annonce dont je vous parle ?-11 peut avoir été porté au comlte du Conseil
Exécutif.

690. Et le montant pour les règlements de la quarantaine ?-Je crois que ce
montant regardait le département des douanes, mais je n'en suis pas certain.

691. Pouvez-vous nous dire de quels autres départements vous aviez des comptes
d'annonces à réclamer-, à part ceux qui sont mentionnés dans ce papier ?-Je crois
qu'il y avait le département des Terres de la Couronne, celui du Secrétaire d'Etat,
c'est-à-dire le département du Secrétaire Provincial, et le département des Postes.

692. Pouvez-vous nous dire pourquoi ce compte pour ces deux départements a été
fait pour les deux départements réunis ensemble, et que tout le montant a été porté
au compte d'un seul (le ces départements, tandis que les autres comptes ont été faits
séparément pour les divers départements ?-A cette époque éloignée, tout ce que je puis
dire c'est que je ne savais pas au compte de quel département ces montants devaient
êtr e portés.

693. Avez-vous reçu des départements des comunandes relativement à des
annonces ?-Oui.

694. Est-ce que ces commandes ne pouvaient pas vous indiquer de quel départe-
ment ce patronage vous venait ?-Je reçus de M. Alleyn un ordre dans lequel il me
chargeait de publier les annonces qui paraîtraient dans les journaux de Québec, ser-
vant d'organes au gouvernement ;·et dans le même temps je reçus de M. Vankouglinet
un ordre spécial, relativement aux townships nouvellement arpentés, ordre qui me
donnait la permission de publier les annonces à cet égard pendant trois, six et neuf
mois, suivant la quantité de terre. Mon journal circulait parmi les gens, qui travail-
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laient sur les chemins de fer et autres personnes qui pourraient probablement s'éta-
blir sur les nouvelles terres, et je présume que ce fut-là la raison pour laquelle cet
ordre me fut adressé.

695. Avez-vous reçu de sir John A. Macdonald au sujet de vos comptes quelque
lettre autre que celle-ci ?-Non; j'ai compris qu'il y avait eti d'envoyée une lettre il
John Sandfield Macdonald par sir John Macdonald, en sus du certificat à propos des
autres comptes. Il m'avait dit qu'il lui écrirait et qu'il lui parlerait, et je crois qu'il
l'a déclaré dans son propre témoignage.

696. Est-ce que ces comptes furent remis à Sandfield Macdonald dans le même
temps ?-Tous ces comptes lui furent remis dans le même temps.

697. Les autres comptes furent-ils attestés par sir John Macdonald ?-Au meil-
leur de ma connaissance, ils le furent.

698. Comment se fait-il que celui-ci n'a pas été attesté ?-Je crois que ce compte
ne fut produit que plus tard.

6. 9. Alors, ils ne furent pas tous attestés dans le même temps ?-Tous les autres
le furent; et, au meilleur de ma connaissance, je crois que c'était un compte séparé
pour un ouvrage fait avant que les autres comptes eussent été produits. C'était un
compte dont, je dois l'avouer, je n'étais pas trop certain d'être payé, vu le nombre
d'insertions qui avaient été publiées pendant environ un an et demi.

Par 1. Cartwright :-

700. Pendant combien de temps ?-Pendant un an et demi.

Par M Macdougall (Elgîn)

701. Avez-vous reçu la lettre, maintenant produite devant le comité, avant on
après avoir produit les autres comptes, ou avant d'avoir reçu l'attestation de l'autre
compte ?-Veuillez répéter la question.

702.-Avez-vous reçu cette lettre de sir John Macdonald avant ou après l'époque
dont vous parlez ; est-ce que ces autres comptes se trouvaient attestés par sir John
Macdonald avant que cette lettre fut écrite à Sandfield Macdonald ?-Je ne puis dire.

Par M., Mils

703. Est-ce que ces autres comptes attestés par sir John Macdonald avaient été
soumis aux différents chefs des départements ?-Non.

704. Comment pouvait-il savoir si ces comptes étaient raisonnables ou non ?-
Quant aux annonces, il pouvait juger par lui-même du nombre des insertions.

705. Pouvez-vous dire au comité comment il se fait que sir John Macdonald dans
sa lettre parlait de ce seul compte sans dire un mot des autres ?-A moins que ce ne
fût pour la raison que je vous ai mentionnée, c'est-à-dire parce que c'était une tran-
saction séparée.

Par .1. Macdougall (Elgin)

706. Pourquoi n'a-t-il pas écrit à M. Sandfield Macdonald au sujet de cette affaire
au lieu de vous avoir écrit à vous-même ?--Il est probable qu'il lui écrivit une lettre
au sujet de l'affaire qui concernait ces comptes. Je ne puis pas ne rappeler précise-
ment quelle était en réalité cette transaction.

Par M..Plumnb:

707. Lorsque vous avez présenté le compte, vous a-t-on fait observer qu'il n'était
pas adressé au département qu'il appartenait, ou qu'il n'était pas fait d'une manière
régulière ?-Aucune telle observation n'a été faite.

708. Vous ne connaissiez pas vous-même la manière dont les comptes se faisaient
-vous ne connaissiez pas le système qui consistait à adresser les comptes à chacun
des départements respectifs ?-Non.

709. Et vous n'étiez pas le teneur de livres dans l'établissement ?-Non.
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Par M. Bowell:-
710. Dans les commandes qui vous venaient des départements était-on ordinaire-

ment dans l'habitude de vous mentionner l'espace de temps pendant lequel les annon-
tes devaient être publiées ?-Non, pas dans ce temps-là; ce n'était pas la coutume.

711. Et la dernière annonce, vous l'avez publiée " jusqu'à défense au contraire,"
comme l'on dit ?-Je crois que je continuai à la publier jusqu'à ce qu'arriva le chan-
gement du gouvernement.

ParN. Mills:-

712. Avez-vous jamais fait pour le gouvernement des ouvrages d'impression
autres que ceux qui sont mentionnés dans les comptes ?-Une fois.

713. D'autres annonces?-Oui; je crois avoir présenté un compte une fois
auparavant.

714. Avez-vous éprouvé quelque difficulté à vous faire payer ?-Non ; le compte
fut payé par M. Alleyn.

715. Avez-vous soumis les comptes aux départements ?-Non; je les présentai à
M. Alleyn.

Par M. Wood

716. Ce compte-ci est-il est-il un de ceux que vous avez présentés à M. Sandfield
Macdonald lui-même, et cette lettre l'avez-vous envoyée vous-même ?-Je crois que
je lui présentai la lettre comme pièce justificative en même temps que le compte.

717. Ces comptes sont ceux que vous avez emportés de dessus son pupitre, comme
vous l'avez dit dans une certaine occasion, alors qu'il vous rappela dans son bureau
comme vous vous en alliez ?-C'est là l'un de ces comptes,

718. Combien de comptes séparés y avait-il ?-Je crois qu'il y en avait quatre ou
cinq-quatre assurément.

719. Celui-ci entr'autres ?-Oui.
720. Et tous les autres étaient attestés par sir John Macdonald ?-Je le pense-

l'attestation était écrite à la face du compte, ou le compte était attesté comme celui-
ci, ou il y avait à cet effet une lettre d'adressée à M. Sandfield Macdonald.

721. Et tous ces comptes furent remis par vous à M. Sandfield Macdonald ?-Oui.
722. En même temps ?-Oui; en même temps.
723. Et ensuite vous les avez pris à son bureau et vous les avez apportés avec

vous ?-Oui.

Par M. 31 lls
724. Avez-vous des liasses du Freenan ?-Elles ne sont pas complètes.
725. Quelles sont les années pour lesquelles vous avez des liasses ?-Je ne saurais

le dire. J'ai la série des numéro de 1863.
726. Quelles années avez-vous ?-Je ne puis dire. Mes liasses furent écartées

pendant mon absence en Irlande.
727. Elles indiqueraient les annonces que vous avez publiées pour l'espace de

temps qu'elles embrasseraient ?-Quelques-unes les indiqueraient, pourvu qu'il y eût
des annonces pendant ce temps-là.

Par AI. Kirpatrick:

728. Voulez-vous examiner ce compte (le compte est passé au témoin) ; est-ce
que cette annonc'e a été insérée dans votre journal le nombre de fois qui y est men-
tionné ?-Bien, je le pense d'après les prix qui y sont portés.

729. Sont-ce des prix raisonnables ?-Je le penserais. Deux cents soixante-dix
lignes font environ une colonne, et pour ce nombre d'insertions toute maison de
commerce à Toronto, ou qui que ce soit au monde, paierait davantage à cet égard.
Je demande trois et cinq contins par ligne (c'est-à-dire cinq centins pour la première
insertion et trois centins pour toutes les insertions subséquentes), tandis que d'autres
journaux demandaient cinq et dix contins.
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730. Il y a de la part de Sir Jôhn Macdonald, qui avait été le chef du Cabinet
précédent, une lettre dans laquelle il était dit que votre journal était un de ceux qui
étaient autorisés à publier certaines annonces. Avez-vous continué à publier les an-
nonces après avoir reçu avis d'on discontinuer la publication ?-Je no me rappelle
pas avoir reçu aucun avis, me disant d'en discontinuer la publiention. Je crois avoir
discontinué de mon propre chef à les publier.

731. Ce compte-ci, alors, est raisonnable ; ce n'est pas un compte fait à plaisir?-
Non ; ce n'est pas un compte fait comme cela.

732. Aviez-vous jamais reçu auparavant le montant du compte, dont il s'agit.
maintenant ?-Non ; pas auparavant.
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MINUTES DES PROCÉDÉS

COMITÉ DES COMPTES PUBLICS,
LE

MARDf, 23 AVRIL 1878.

CHAMBRE DES COMMUNES,
SALLE DU COMITÉ DES CHEMINS DE FER,

OTTAWA, mardi, 23 avril 1878
Procès verbal du comité spécial permanent des Comptes Publics.

Membres présents :
JAMES YOUNG, écr., Président.

Messieurs
Archibald,
Blain,
Boyer,
Burpee (Sunbary)
Caron,
Cartwright,
Charlton,
Davies,
DeVeber,
Dymond,
Fiset,
Fréchette,
Galbraith,
Gibson,
Gillmor,
Goudge,
H{aggart,
Harwood,
Kerr,
Landerkin,

Langevin,
Little,
Macdougall (Elgin)
Mackenzie,
McCarthy,
McCraney,
MeGregor,
McNab,
Metcalfe,
Norris,
Pettes,
Plumb,
Rymal,
Scriver,
Sinclair,
Snider,
Thompson (Caribou),
Thompson (Haldimand),
White (Renfrew) et
Wood.

Le président informe le comité que cette réunion alieu dans le but de prendre
en considération le projet du rapport qui doit être présenté à la Chambre relative-
ment aux sommes d'argent payées à M. J. G. Moylan à même les deniers affectés aux
dépenses contingentes, et portées dans les Comptes Publics de 1873-4, et que la
proposition maintenant soumise au comité comprend l'amendement proposé par
M. Macdougall (Elgin), et comportant que " les changements suggérés par M. Dymond
soient adoptés dans le rapport projeté."

M. Kerr propose sous forme d'amendement au lieu et place de l'amendement
proposé, d'insérer après les mots " Assemblée législative de la Province du Canada"
les suivants:
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" Que A. F. Macdonald, écr., M. P., le frère et l'exécuteur testamentaire de feu
l'honorable John Sandfield Macdonald, a comparu devant votre comité, et a produit
certains documents se rattachat à une prétendue réclamation pour des annonces, for-
mulée, par M. J. G. foylan contre la Province du Canada en 1869-63."

Et, après les mots " due et échne en 1864 ou 1865," d'insérer les suivants:-
" Que le compte, trouvé parmi les papiers de feu l'honorable John Sandfield

Macdonald par son exécuteur testamentaire, et les circonstances qui se rattachent au
fait que M. J. S. Macdonald garda ce compte et ne le paya pas, fournissent la preuve
que les réclamations de M. Moylan contre la Province du Canada étaient, pour le
moins, d'un caractère problématique."

La question étant posée sur l'amendement de M. Kerr au lieu et place de l'amen-
dement proposé, il est déclaré emporté sur division.

M. Plumb, ensuite, propose sous forme d'amendement au lieu et place de l'amen-
dement proposé que le rapport suivant soit le rapport de ce comité qui sera présenté
à la Chambre

Le comité spécial permanent (les comptes publics, auquel ont été renvoyés " tous
les comptes, pièces justificatives et documents, qui se rattachent aux paiements
d'impressions,.tels que portés dans les comptes publics de 1873-74, et faits à même les
fonds, affectés aux dépenses contingentes du Ministère de la Justice, à I. B. Taylor, à
la compagnie d'imprimerie du " Citizen " et à J. G. Moylan, demande qu'il lui soit
permis de faire rapport,-

Que le comité a pris cette affaire en considération pendant cinq longues séances,
et qu'il a interrogé à ce sujet M. J. G. Moylan, M. Thomas Ross, comptable préposé
aux dépenses contingentes, M. Langton, auditeur-général, le très honorable Sir John
A. Macdonald, et l'honorable William Macdougall.

D'après la preuve offerte et qui est ci-jointe, il appert que dans ou vers l'année
1S61, M. Meylan, alors propriétaire du journal le Freeman, fit certains ouvrages
d'impression et publia certaines annonces pour l'ancien gouvernement du Canada. et
qu'il réclama à ce sujet la somme de $1,983.

Qu'après avoir obtenu les certificats attestant en la manière ordinaire que ces
ouvrages avaient été exécutés, il en pFésenta les comptes en 1863 à l'honorable John
Sandfield Macdonald, alors premier ministre, lequel, d'après la déclaration de M. Moy-
lan, entendu comme témoin, déclara qu'il les paierait, si lui, M. Moylan, voulait
appuyer son gouvernement dans les colonnes de son journal le Freeman, mais que
M. Moylan refusa de souscrire à cette condition.

Que M. Sandfield Maedonald garda les comptes et les attestations, sur la
demande qu'il en fit lui-même, promettant alors de prendre de nouveau en considéra-
tion cette réclamation, mais qu'ensuite ces papiers ne furent pas remis à M. Moylaa,
et qu'ils n'ont pu être retrouvés.

Que sir Jobn A. Macdonald étant revenu au pouvoir, il fut maintes et maintes
fois sollicité de faire droit à cette réclamation, attendu qu'il avait vu les papiers et
les avait attestés après sa sortie du ministère, mais que sir John, comme il le déclare
lui-même, donna seulement son attestation quantum valeat, vu que n'étant pas mem-
membre du gouvernement, il ne pouvait pas convenablement en donner une autre.

Qu'il était encore dû à M. Moylan une autre somme de $500, comme balance pour
l'impression de 60,000 exemplaires d'une brochure sur le choléra, publiée par l'ordre
de l'hon. T. D. McGee, comme membre du gouvernement d'alors.

Que pour diverses raisons, qui n'affectaient pas la validité de cette iéclamation,
comme les changements de gouvernement. l'absence de sir John du pays, la presse
des affaires surgissant du nouveau projet de Confédération, ces réclamations demeu-
rèrent en suspens jusqu'en 1869, lorsque, par suite des circonstances qui amenèrent
l'assassinat du regretté M. McGee, il devint nécessaire que M. Moylan, pour mettre
ses jours en sûreté, laissât incontinent le Canada.

A cette époque-là la somme de $1,200 lui fut avancée en vertu d'un ordre de Sir
John Macdonald, avec l'approbation des collègues de ce dernier, et M. Langton,
l'auditeur, ajouta sur l'ordre ces mots ' et qu'à cette fin les divers départements lui
envoient leurs commandes pour les impressions par l'intermédiaire du comptable
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préposé aux dépenses contingentes," car il fut entendu, à l'égard de ce paiement comme
à l'égard des paiements sub.,équents de $1,000 et de $300, que les départements lui
donneraient à faire des ouvrages d'impression pour couvrir ces sommes-là, si elles ne
se trouvaient pas compensées par les réclamations existantes.

Les sommes de $1,000 et de $300 ci-haut mentionnées lui ont été payées aux
mêmes conditions à peu près.

Comme il n'y avait pas moyen dans le département préposé aux dépenses con.
tingentes de porter ces sommes au débit des services qu'il appartenait, à moins que
l'on n'eût les pièces justificatives à cet égard, et comme les livres et les papiers de
M. Moylan avaient été détruits, le montant total ainsi payé demeura en suspens, à la
connaissance des officiers du gouvernement, jusqu'en 1872, quand, à la clôture des
comptes de l'ancien gouvernement, il fut porté au compte du ministère de la Justice.

Que ni M. Moylan ni Sir John Macdonald ne paraissent avoir eu connaissance
des faits énoncés dans le dernier paragraphe quant au montant des paiements qui
était demeuré en suspens, mais que ces faits étaient connus du gouvernement actuel
en 1874.

Que l'attention ne M. Moylan fut attirée sur l'affaire, qui fait le sujet de cette
enquête, par le ministre des Finances en 1674, et qu'à cette époque M. Moylan donna
une explication, qui était dans le fond semblable à celle qu'il a donnée devant ce comité,
et qu'il a aussi donné une explication semblable en réponse à une lettre qui lui fut
adressée par le ministre de la Justice en 1876.

Aussi, que bien qu'il fut parfaitement connu que les papiers en question exis-
taient, M. Moylan a continué à demeurer au service du département de la Justice,
comme seul Inspecteur des Prisous, et qu'il a reçu et qu'il possède encore par ce fait-là
un témoignage des plus éclatants de la confiance qu'il inspire à ce département.

Qu'il appert d'après le témoignage de l'auditeur-général que des réclamations
pendantes contre l'ancien gouvernement du Canada ont été souvent payées depuis la
Confédér ation, sans qu'on en ait reféré aux provinces d'Ontario et de Québec, et qu'ainsi
la réclamation de M. Moylan avait pu être acquittée convenablement, et que l'Acte
de la Confédération n'y mettait pas d'obstacle.

Que la déclaration de M. Holton prouve l'existence de la réclamation, qui fut
portée à sa connaissance, lorsqu'il était ministre des Finances dans l'administration de
ieu l'honorable John Sandfield Macdonald, et que le témoignage de M. Macdougall,
corrobore aussi cette déclaration.

M. A. F. Macdonald, M.P., le frère et l'exécuteur testamentaire de feu John Sand-
field Macdonald, a produit un document trouvé parmi les papiers de ce monsieur, et
qui paraît être un compte d'impressions adressé par J. G. Moylan au Conseil exécutif,
lequel document est conçu comme suit:

BUREAU DU " CANADIAN FREEMAN."
No. 74, RUE CHURCH,

Le Conseil Exécutif ToRoNTo, 10 octobre 1863.

A J. G. .Moylan.
Temps. Lignes.

Pour avoir publié " L'Escompte sur le papier-monnaie améri-
cain en paiement des droits de douane en Canada," etc.. 42 70 $ 91 00

Pour avoir publié les " Règlements de la Quarantaine,"...... 75 270 599 40

$690 40
Ci-joint se trouve la lettre suivante:-

QUÉBEc, 14 octobie 1863.

CHER MoNSIEUR,-En réponse à votre lettre je dois vous dire que votre journal, lo
Canadian Freenan, a été inscrit sur la liste par le dernier gouvernement au nombre des
journaux dans lesquels doivent être publiées les annonces du gouvernement d'un inié-
ret général.
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J'ai cru que les " règlements de la quarantaine " intéresseraient en général le
public de la province. Votre dévoué,

JOHN A. MACDONALD.
A J. G. MOYLAN, écr.

M. Macdonald déclare qu'après un examen minutieux il n'a trouvé parmi les
papiers de son frère aucun autre compte ni aucune autre pièce justificative de
M. Moylan.

M. Moylan, ayant été rappelé, a dit qu'il expliquait le fait que ce compte parti-
culier se trouvait " isolé" des autres par la raison qu'une transcription exacte de ce
compte avait paru dans le Quebec Mercury une semaine ou dix jours avant la présen.
tation d'une liasse de comptes soumis à M. Sandfield Macdonald.

Votre comité, après avoir examiné soigneusement la preuve, en est venu aux
conclusions suivantes:

1. Que la réclamation de $1,983 existait en 1862, et qu'elle a pris son origine
ainsi que M. Moylan l'a déclaré.

2. Que les comptes, attestations et oièces justificatives ont été placés entre les
mains de feu John Sandfield Macdonal< et n'ont pas été rendus à M. Moyle-n, lequel
n'a pas été payé, à moins qu'on ne considère que les avances qui lui ont été faites et
qui font l'objet de cette enquête, équivalent à des paiements.

3. Que c'est le devoir des officiers du gouvernement de faire les recherches les
plus minutieuses pour trouver les comptes, attestations et pièces justificatives en ques-
tion, et que M. Moylan ne doit pas souffrir ni encourir aucune responsabilité par le
défaut de production de ces pièces.

La question étant posée sur l'amendement de M. Plumb au lieu et place de l'amen.
dement proposé, le comité se divise, et l'appel des noms étant demandé, les voix se
prennent comme suit:

PouR -MM. Caron, Haggart, Harwood, Langevin, Little, McCarthy, Plumb,
Thompson (Caribou), et White (Renfrew).-9.

CONTRE.-MM. Archibald, Blain, Boyer, Burpee (Sunbery), Cartwright, Charl-
ton, DeVeber, Dymond, Fiset, Fréchette, Galbraith, Gibson, Gillmor, Goudge, Kerr,
Landerkin, Macdougall (Elgin), Mackenzie, McCraney, McGregor, McNab, Metcalfe,
Norris, Pettes, Rymal, Scriver, Sinclair, Snider, Thompson (Haldimand), et Wood.-30.

Ainsi l'amendement est rejeté.
Ensuite, l'amendement proposé par M. Macdougall (Elgin) est mis aux voix et

est déclaré emporté sur la même division renversée, et quant à la proposition princi-
pale de K. Dymond qui déclare que le rapport proposé soit adopté et présenté à la
Chambre, elle est également résolue dans l'affirmative.

M. Langevin propose que l'on présente à la Chambre les procédés qui ont eu lieu,
ce jour dans le comité, relativement à l'adoption du rapport projeté.--Résolu dans
l'affirmative.

Attesté.
EDWARD P. 1HARTNEY.

Greffier du comité.
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RAPPORT.
Le comité spécial

comme son
permanent des Comptes Publics présente respectueusement

TROISIEME RAPPORT

L'enquête faite relativement aux irrégularités qu'on prétend avoir été commises
dans l'octroi des contrats du gouvernement à Winnipeg, avec tous les télégrammes
échangés entre le comité et les différents témoins assignés.

Le tout, néanmoins, respectueusement soumis.
JAMES YOUNG,

.Prsident.
CHAMBRE DE COMITÉ,

27 avril, 1878:
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TÉMOIGNAGES.

CHAM-BRE DE COM1TÉ DES CHEMINS DE FER,
OTTAWA, jeudi, 11 avril 1878.

Le comité se réunit.-M. YOUNG occupe le fauteuil.
W. G. SCOTT étant appelé, est assermenté et interrogé:

Par M. Bowell:-
1. Savez-vous, M. Scott, si M. Peter Sutherland a été assigné à comparaître

devant le comité ?-Oui ; je le sais.
2. Savez-vous s'il a envoyé ce télégramme: "Votre télégramme du 11 courant

reçu. Des raisons de familles et d'affaires m'empêchent de partir à moins que ce ne
soit absolument nécessaire. Mon teneur de livres, W. G. Scott, connaît tout ce que
je sais et peut quitter immédiatement, s'il en est requis." Savez-vous si ce télé-
gramme a été envoyé ?-Je le sais.

3. M. Sutherland vous a-t-il consulté au sujet du témoignage que vous veniez
rendre ?-Oui.

4. Depuis combien de temps êtes-vous dans son emploi ?-Depuis quatre ans et
cinq mois.

5. En quelle qualité ?- Comme teneur de livres et commis.
6. Aviez-vous la caisse en mains ?-Oui.
7. Avez-vous examiné les Comptes Publics en quelque manière ?-Non.
8. Les Comptes Publics font voir qu'une forte somme a été payée par M. Nixon

à MM. Thornton et Sutherland. Est-ce là l'établissement où vous avez été em-
ployé ?-Oui.

9. Avez-vous pris connaissance des achats faits par M. Nixon dans cette maison ?
-Oui; il y a eu un bon nombre d'achats de faits.

10. Les effets ont-ils été fournis en vertu d'un contrat ?-Oui, pour une certaine
quantité; mais pour d'autres il n'y avait pas de contrat.

11. Je parle maintenant, si vous me comprenez bien, d'effets fournis par
Thornton et Sutherland au gouvernement ?-Oui.

12. Des soumissions ont-elles été demandées publiquement par M. Nixon pour
ces fournitures ?-Oui; quelquefois; dans une occasion ou deux.

13. Avez-vous eu connaissance de certains contrats, donnés par M. Nixon à M.
Sutherland, et pour lesquels il n'avait pas été demandé de soumission ?-Bien ; non.
Il n'y a pas eu de donné de contrat réel, pour lequel il n'avait pas été demandé de
soumissions.

14. Les contrats ont été passés entre M. Nixon, de la part du gouvernement, et
MM. Thornton et Sutherland ?-Oui.

15. M. Nixon est-il allé au magasin de MM. Thornton et Sutherland pour leur
montrer les soumissions qui avaient été adressées ?-M. Nixon faisait le tour pour se
procurer les prix de M. Bannatyne et d'autres personnes, et il s'est procuré les nôtres,
qu'il a comparés avec ceux des autres, et il disait que les prix étaient toujours trop
élevés ou trop bas, suivant le cas. Il a mentionné aussi certains prix que les autres
avaient demandés.

16. Dois-je comprendre, d'après ce que vous dites, que M. Nixon allait chez
Thornton et Sutherland pour leur montrer les prix des autres maisons de
commerce, après que les soumissions avaient été adressées ?-Je ne comprends pas
bien votre question.

17. La question posée était : si vous saviez que M. Nixon eût apporté au
magasin de MM. Thornton et Sutherland les soumissions, après que celles-ci avaient
été reçues, et eût montré les prix demandés à Thornton et Sutherland ?-Les fourni-
tures dont je parle n'avaient pas été soumissionnées, et U. Nixon faisait le tour pour
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obtenir les prix des autres maisons, et il vint aussi à notre établissement de commerce
et se procura nos prix, et nous dit, bien entendu, si nos prix étaient plus haut ou
plus bas, suivant le cas. Dans une occasion ou deux il avait été demandé des
soumissions.

18. C'est ce que je vous ai demandé en premier lieu: dans les occasions dont
vous parlez a-t-il apporté les prix des autres au magasin de MM. Thorntou et
Sutherland ?-Vous voulez parler des soumissions demandées par avis public.

19. M. Nixon a-t-il apporté au magasin de MM. Thornton et Sutherland les prix
qu'il avait obtenus des autres établissements, et après les leur avoir avoir montrés,
leur a-t-il demandé s'ils pouvaient donner des prix plus bas ?-Dans une occasion il
l'a fait.

20. C'est-à-dire après que ces prix avaient été demandés par soumissions ?-Oui.
21. Pouvez-vous mentionner au comité ce qu'a dit M. Nixon dans cette occasion-

là ?-Si je me rappelle bien, c'était en mai, 1876, que des soumissions avaient été
demandées. M. Nixon vint à notre bureau d'affaires, M. Sutherland et moi étions
présents; il nous montra une soumission qu'avait faite M. Bannatyne, et il nous
demanda si nous pouvions faire mieux que cela.

22. Que fit ou dit M. Sutherland ?-M. Sutherland répondit que nous le pouvions.
23. Eh bien, ensuite ?-Nous demandames un prix plus bas que celui mentionné

dans la soumission précédente.
24. Qui changea la soumibsion ?-Moi.
25. De votre chef, ou d'après les instructions de votre maître ?-D'après les

instructions de mon maître.
26. Du quel des deux?-De M. Sutherland.
27. Etait-ce pour des fournitures soumissionnées par les deux maisons ?-C'était

pour une partie des fournitures qui avaient été soumissionnées.
38. Dois-je comprendre alors que c'était pour cette partie des fournitures soumis-

sionnées au sujet desquelles les prix de Sutherland étaient plus hauts que ceux de M.
Bannatyne ?-Il y avait certains articles que nous ne pouvions pas donner à aussi
bon marché que Bannatyne.

29. Savez-vous si MM. Thornton et Sutherland avaient fait une soumission en
la forme ordinaire pour leurs effets ?-Oui; ils en avaient fait une.

30. M. Nixon était-il présent lorsque M. Sutherland vous enjoignit de changer
les chiffres ?-Oui.

31. MM. Thornton et Sutherland obtinrent-ils le contrat en vertu de leur
dernière soumission ?-Oui.

32. Quand ce contrat fut-il obtenu?-Eh bien; je ne me le rappelle pas exacte-
ment; je pense que ce fut en mai, 1876.

33. Les effets ont-ils été fournis aux termes du contrat ?-Oui.
34. Les effets fournis étaient-ils inférieurs à ceux qui étaient mentionnés dans la

soumission ?-Oui; ils l'étaient.
35. Quels étaient ces effets ?-C'était du café de qualité inférieure. Je pourrais

ajouter qu'à ma connaissance personnelle M. Nixon ignorait ce fait-là.
36. Quelle était la différence dans le prix du café fourni et de celui spécifié dans

la soumission ?-Eh bien, il avait été toujours compris que l'on fournirait du café de
Java; dans le cas en question, ce fut du café de Rio qui fut fourni.

87. Quelle est la différence dans le prix ?-Environ dix centins par livre.
38. Connaissez-vous la quantité de café qui fut fournie ?-Je ne saurais le dire

exactement; probablement 600 on 700 livres.
39. Connaissez-vous M. Hugh O'Donnell du Nord-Ouest ?-Oui.
40. A-t-il apporté chez M. Sutherland des sacs du gouvernement des casernes de

la rivière au Cygne ?-Non, pas chez M. Sutherland.
41. Vous en a-t-il apportés ?-Non.
42. Est-ce qu'il n'y a pas eu de sacs du gouvernement qui y ont été apportés par

quelqu'un ?-Oui; je pense qu'il y en a eu quelques-uns d'apportés; je crois qu'ils
l'ont été par M. John Pari-, employé dans les bureaux du chemin de fer Canadien du
Pacifique.



43. Combien ?-Je pense qu'il y en eut quelques centaines, probablement 300
ou 400; je n'en saurais dire l'exacte quantité.

44. Etes-vous certain que c'étaient des sacs du gouvernement ?-Non; je ne le
suis pas.

45. A-t-on parté ces sacs au crédit du gouvernement ?-Non ; on ne les a pas
portés à son crédit.

46. Savez-vous ce qu'ils sont devenus ?-Non; je ne saurais le dire.
47. Le gouvernement a-t-il jamais été crédité dans vos livres pour la vente d'une

certaine quantité de ces sacs ?-Je ne crois pas, bien je ne sois pas positif à cet égard.
48. Avez-vous examiné les livres avant votre départ relativement à ce point-là?-

Je ne sais pas si vous savez ou non qu'il me fùt défendu de me renseigner dans les
livres. M. Sutherland ne voulait pas me permettre d'examiner les livres avant mon
départ, attendu qu'il ne désirait pas me voir venir ici.

49. Alors il paraît avoir changé d'opinion après avoir fait l'observation que vous
pourriez en dire autant que lui ?-Oui.

50. A-t-il dit pourquoi vous ne deviez pas venir ?- Non.
51. Alors le témoignage que vous rendez s'appuie sur ce que les livres contien-

nent, d'après ce que vous vous rappelez ?-Oui.
52. Savez-vous si quelque partie de ces sacs avait été prêtée par le gouverne-

ment ou quelqu'un de ses employés à MM. Thornton et Sutherland-ou par
M. Nixon en aucun temps ?-Non; je ne saurais le dire. Je sais seulement que
nous avons reçu des sacs des hangards du gouvernement; du moins je supposai qu'ils
venaient des hangards du gouvernement; je compris qu'ils étaient pour l'usage du
magasin.

53. MM. Thornton et Sutherland ont-ils prêté des sacs à M. Nixon ou à quel-
qu'autre officier du gouvernement pour le gouvernement ?-Je ne le crois pas.

54. Alors ces sacs ne pouvaient être des sacs prêtés par votre maison à M. Nixon
et puis remis par ce dernier ?---Non.

55. Comment savez-vous que c'étaient des sacs du gouvernement ?-J'aildit que
je n'en étais pas positif.

56. Vous n'avez fait qu'exprimer votre opinion ?-Je ne voudrais pas dire cela.
57. M. Nixon avait-il un compte particulier avec MM. Thornton et Suther-

land ?-Oui.
58. Quel était le montant de ce compte ?--Eh bien; ce compte pouvait varier

en différents temps, et je n'en pourrais donner le chiffre. A une époque il dépassait
$800, autant que je puis m'en souvenir.

59. Ce compte a été réglé ? -Oui, il l'a été.
60. Comment ?-Bien; il l'a été partie en argent, et partie par un billet.
61. Partie en argent, et partie par un billet, quand était-ce ?-Je crois que ce

fut vers le mois de septembre 1877.
62. Mais avant cette époque, est-ce que ces comptes avaient été réglés et balan-

cés ?-Oui, dans une occ sion ou deux.
63. Etait-ce en 1876; je présume que vous balanciez vos comptes une fois par

année ?-Oui.
64. Et est-ce que ce compte de quelques $800 fut balancé en 1876 ?-Je crois

qu'il fut balancé en 1876, ou de bonne heure en 1877.
65. Comment ce compte fut-il balancé ?-Autant que je puis nie le rappeler il

fut balancé pour $300 et quelque chose en argent, et pour $500 et plus, qui furent
portées au compte de profits et pertes.

66. Combien encore ?-Je ne puis me le rappeler.
67. Vous ne vous rappelez pas les chiffres au juste ?-Non.
68. Alors ce compte de quelques $800 fut balancé pour $300 et quelque chose en

argent, et par quelques $500 et plus, portées au comptes de profits et pertes ?-
Oui.

69. Vous êtes sûr de cela ?-Oui.
70. Qui balança ce comte ?-Moi-même.
71. Sur les instructions de qui avez-vous balancé ce compte par profit et perte?

Sur les instructions de M. Sutherland.
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72. Connaissez-vous M. Nixon ?-Oui.
73. Comme teneur de livres, supposiez-vous qu'il était incapable de payer ce

compte, et que vous seriez obligé de le rayer dans vos livres ?-Non; je supposais
que M. Nixon était capable de payer ce compte.

74. N'est-ce pas le mode généralement suivi dans la tenue des livres. que, si vous
avez un compte que vous considérez comme mauvais, vous le biffez en le portant au
compte des profits et pertes ?-Oui.

75. Et ce compte fut balancé de cette façon-là ?-Oui; il le fut de cette façon-là.
76. Pouvez-vous dire pourquoi cette forte somme de plus de $500 fut portée au

compte des profits et pertes ?-Non; je ne le puis; M. Sutherland seulement me dit
de balancer le compte de cette manière-là.

77. Vous donna-t-il quelque raison pour laquelle vous deviez créditer Nixon au
montant de ces quelques $500, et porter ensuite cette somme au compte de profit et
perte ?-Il dit qu'il pensait qu'il ne perdrait rien.

78. Vous dites que M Sutherland fit la remarque "il devra me payer autre-
ment "; de quelle autre manière espèrait-il pouvoir se rembourser ?-Bien, ce n'est
pas là ce qu'il dit.

79. Vous rappellez-vous exactement ce qu'il dit alors ?-Il s'attendait qu'il obtien-
drait quelques contrats plus tard.

80. Savez-vous si ce compte se balança ou non ; vous avez dit que telle somme
fut payée en argent, et que $500 et plus furent portées au compte de profit et perte;
le compte fut-il envoyé à M. Nixon avec un reçu ?-M. Sutherland se rendit au bureau
de Nixon avec qui il régla le compte.

81. Alors vous ne savez pas s'ils se donnèrent des reçus réciproquement ?-Je
vis les comptes en règlement final ; ils portaient des reçus de l'écriture de M.
Sutherland.

82. Est-ce que le compte que vous avez vu était quittancé en la manière que
vous avez mentionnée- tant en argent, et tant porté à profit et perte ?-Je ne vou-
drais pas dire positivement que ces comptes-là fussent les mêmes comptes dont nous
venons de parler. Il y avait plusieurs comptes de déposés sur le pupitre, et ils
étaient quittancés de l'écriture de M. Sutherland.

83. Mais savez-vous si ce compte particulier, dont vous parlez, fût quittancé ou
non par M. Sutherland ?-Je ne saurais le dire d'une manière positive.

84. Connaissez-vous quelqu'autre compte de M. Nixon qui se soit réglé de cette
manière-là, tant par argent, tant à profit et perte, ou de toute autre manière sans qu'il
y ait eu de l'argent de payé ?-Oui ; il y a eu an compte de $65 ou $60 qui fut quit-
tance par argent comptant.

85. Payé à vous-même ?-Non; l'argent ne me fut pas payé à moi. Le montant
fut porté au compte de Peter Sutherland; un égal montant fut porté au crédit de M.
Nixon en vertu d'instructions données ce jour-là.

86. Quel fut l'ordre ou quelles furent les instructions à cet égard ?-Ce fut de
ci-éditer M. Nixon en plein et de débiter M. Sutherland.

87. Avez vous jamais entendu dire ou est-il à votre connaissance que des présents
d'une espèce quelconque aient été faits à M. Nixon ou à sa famille par M. Sutherland ?
-Oui; il y en out un de fait; ce fut un cabriolet-cutter-présenté à Mme. Nixon.
Aiu moins, c'est M. Sutherland qui me l'a dit.

88. En connaissez-vous la valeur ?-Environ $120.
89. H. Sutherland vous a-t-il jamais dit pourquoi ce présent avait été fait ?-Non.
90. Vous ne l'avez jamais entendu dire ?-Non.

• 91. M. Nixon, postérieurement aux événements dont je parle, a-t-il cessé d'acheter
chez MR. Thornton et Sutherland ?-Oui.

92. Pendant combien de temps a-t-il cessé ?-Pendant un peu plus d'un an, je
pense.

93. Lorsque je vous ai demandé s'il avait cessé d'acheter, je voulais vous deman-
der s'il avait cessé d'acheter les fournitures du gouvernement pendant cette période
de temps-là ?-C'est ce qu'il fit.

94. Balançant ainsi son compte particulier et cessant d'acheter ?-Il cessa d'ache-



ter pour le gouvernement pendant environ un- an. Je ne puis me rappeler le temps
pendant lequel il cessa d'acheter pour sa famille.

95. J'ai compris que vous avez dit que M. Nixon avait cessé d'acheter des effets
pour le gouvernement au magasin de MM. Thornton et Sutlerland ?-Oui; c'est ce
qu'il a fait.

96. Et je vous ai aussi demandé s'il avait balancé son compte particulier pendant
cette période de temps-là; a-t-il continué d'acheter des effets pour sa famille au
magasin ?-Non; il ne l'a pas fait.

97. Vous rappelez-vous la date à laquelle il cessa de faire des achats ?-Non;
pourtant je pense que ce fut dans l'automne de 1876.

98. Balança-t-il et son compte particulier et le compto du gouvernement à la
même époque ?-Non; je pense que son compte particulier demeura ouvert pendant
quelque temps après que le compte du gouvernement eût été balancé.

99. C'était, dites-vous, dans l'automne de 1876 ?-En 1876, d'après ce que je puis
me rappeler.

100. Ce fut après que le compte, dont je parle, eut été réglé par argent et par
profit et perte qu'il cessa de faire des achats, n'est-ce pas ?-Oui.

101. Après que M. Nixon eut cessé d'acheter des effets pour le gouvernement et
eut balancé son compte particulier, est-ce que Hi. Sutherland, ou la maison Thornton
et Sutherland, donna un compte à M. Nixon. à l'égard du montant pour lequel il avait
été précédemment crédité par profit et perte ?-Oui.

102. Est-ce qu'il porta dans le compte le cabriolet-cutter-?-Oui.
103. Combien de temps était-ce après que M. Nixon eût cessé d'acheter chez

Thornton et Sutherland ?-Environ un an, je crois.
104. M. Sutherland vous a-t-il jamais dit pourquoi il avait présenté à M. Nixon

ce compte, qui avait été précédemment payé par profit et perte et quittancé ?-Oui;
il me dit que M. Nixon ne nous accordait plus sa clientèle et qu'il croyait qu'il devait
payer ce compte-là.

105. C'est le compte dont j'ai parlé-le compte qui avait été balancé par profit et
perte, n'est-ce pas ?-Oui; cela se trouvait inclus avec quelques autres items.

106. M. Sutherland avait-il aucun contrat quelconque avec le gouvernement, à
l'époque où il fit cette dernière demande ?-Non.

107. Alors, ce compte, avec le prix du cabriolet $120, se serait élevé à $600 ou
$700 ?-Oui.

108. Ce compte doit avoir été présenté pour l'ancien compte, qui avait précédem-
ment été payé par profit et perte ?-Oai.

109. Ce que je désire savoir maintenant, c'est que vous me disiez si ce compte-là
a été payé ou non ?-Oui; il l'a été.

110. Par M. Nixon ?-Oui.
111. Vous souvenez-vous comment il l'a été ?-Le cabriolet fut retranché.
112. Le cabriolet fut retranché ?-Oui.
113. Alors il n'exigea pas de paiement pour le cabriolet, bien qu'il eùt présenté

le compte après que M. Nixon eût cessé de faire des achats ?-Non; il n'en demanda
pas le paiment, mais il le déduisit'sur le montant du compte.

114. J'avais compris que ce cabriolet avait seulement été porté au compte de
Nixon dans le bureau ?

115. Alors vous ne l'avez jamais porté à son nrédit, n'est-ce pas ?-Non.
116. Alors, comment la balance a-t-elle été payée ?-Il y eut un escompte, je

crois, de $225.
Par MEf. Plum,'b:

117. Vous voulez dire que ce montant fut déduit du compte ?-Oui.
Par M Bowell:

118. Comment la balance fut-elle payée ?-Par un billet à trois mois.
119. Ce billet fut-il payé ?-IL fut renouvelé jusqu'à concurrence de la moitié de

son montant à l'expiration des trois mois. Il fut payé à moitié.
120. Et la balance due à trois mois ?-Oui.
121. La balance a-t-elle été payée ?-Je présume qu'elle l'a été. Le billet était
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échu, lorsque je suis parti. Je présume qu'il a été payé, et nous en aurions autrement
été informés par la banque.

122. Faisiez-vous les affaires à la banque ?-Oui.
123. Où M. Nixon demeurait-il ou chezqui prenait-il sa pension, lorsqu'il fut

d'abord arrivé du Nord-Ouest ?-Il prit sa pension chez M. Sutherland le premier
hiver.

124. Avez-vous jamais entendu dire à M. Sutherland si M. Nixon l'avait payé ou
non ?-Non; M. Sutherland disait que M. Nixon était son hôte; qu'il ne s'attendait
pas d'en être payé.

Par .1 Plumb:
125. Pendant combien de temps M. Nixon a-t-il pris sa pension chez M. Suther-

land ?-Probablement pendant cinq mois.
Par M. Bowell:

126. Lui seul ?-Oui.
127. Alors il demeura chez M. Sutherland pendant cinq mois pour rien ?-Oui.
128. M. Sutherland vous a dit cela ?-Oui.

Par K. Macdougall (Elgin) :
129. M. Nixon était-il présent, lorsqu'il vous dit cela ?-Non. Je dois dire que

M. Nixon est venu plusieurs fois à notre bureau pour régler ce compte-là, mais M.
Sutherland n'a jamais voulu me permettre de lui faire un compte à cet égard.

Par X. Bowell:
130. Pour la per sion ?-Non; pour effets fournis à sa maison.

Par M. Plumb:
131. Etait-ce lorsque M. Nixon faisait des achats chez Thornton et Sutherland,

ou après ?-Lorsqu'il faisait des achats chez eux.
132. Alors il est venu demander son compte ?-Oui.

Par M. MecGregor:
133. M. Nixon savait-il que le compte, dont vous avez parlé, était porté à profit

et perte ?-Je ne saurais le dire.
134. Vous dites que M. Nixon devait à la maison environ $800, et qu'il paya

$375, et qu'il fut crédité au chapitre de profit et perte jusqu'à concurrence des $500 ?
-Oui.

135. Croyez vous qu'il savait que vous eussiez porté ce montant au compte de
profit et perte ?-Je ne saurais dire cela.

136. Est-ce votre impression que M. Nixon pensait que ce montant fût dû à
Sutherland et Cie.?-M. Sutherland m'a dit qu'il avait quittancé ce compte.

137. lEn faveur de M. Nixon ?-Oui.
138. Alors vous dites, de nouveau, que M. Nixon alla plusieurs fois à votre

bureau pour payer un compte; ce compte faisait-il partie des $525 ?-C'était avant
cela.

Par -. Bowell:
139. Où étaient ces reçus, dont vous avez parlé, lorsque vous les avez vus ?-Sur

le pupître de M. Sutherland.
140. M. Nixon a-t-il jamais eu ce compte ?-Il l'apporta au règlement final.
141. Alors M. Nixon doit avoir eu le compte qui avait été porté à profit et perte?

-Certainement il avait le compte.
Par M. Plumb:

142. Je vais repéter la question posée par M. McGregor, et je désire que vous y
répondiez d'une manière distincte. Il vous a demandé si M. Nixon savait que ce compte
de $500 et au-delà eût été quittancé par le fait qu'il avait été porté au chapitre de
profit et perte. Vous dites que le compte se trouvait entre les mains de M. Nixon
lorsque le règlement eut lieu ?-Oui.

Par -. Wood:
143. Avez-vous donné à M. Nixon un état détaillé du compte ?-Oui.
144. Le portant à $800-vous avez fourni le compte complet ?-Oui.

Par M. Bowell:
145. M. Sutherland vous a-t-il jamais dit que M. Nixon lui avait dit, ou l'avait
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informé que c'était l'usage dans Ontario que les officiers du gouvernement fissent
quittancer leurs comptes particuliers ?-Non.

146. Que c'était l'usage que les officiers publics faisant des achats dans des
établissements comme celui de M. Sutherland reçussent pour eux leurs effets parti-
culiers ?-Non; il dit que les officiers du gouvernement avaient l'habitude d'avoir
leurs effets aux mêmes prix que le gouvernement.

Par M. Plumb :
1.47. J'aimerais à vous demander si vous connaissez la date exacte à laquelle M.

Nixon cessa de faire des achats chez Thornton et Sutherland ?-Probablement vers le
1er janvier 1877.

148. Alors savez-vous s'il commença à acheter de nouveau chez eux ?-Il recom-
mença.

149. Quand recommença-t-il à faire des achats chez M. Thornton et Sutherland ?
-Après le règlement de ce compte.

150. Combien de temps après cela ?-Probablement envit-on une semaine après.
151. Il achetait chez eux, lorsque vous êtes parti ?-Oui.
152. Achetait-il en vertu d'un contrat, ou en vertu de soumissions particulières,

ou achetait-il sur un compte général pour le gouvernement, j'entends ?-Il n'achetait
pas pour le gouvernement.

153. Il achetait pour lui-même ?-Oui.
154. Ne fait-il pas maintenant des achats chez eux pour le gouvernement ?-Non.
155. Il fait affaires avec Bannatyne ?-Oui; d'après ce que je pense.
156. Et il commença à faire affaires avec M. Bannatyne de bonne heure en 1876,

au sujet les articles qu'il s'était d'abord procurés chez MM. Thornton et Sutherland ?
-Je suis d'opinion que M. Bannatyne a toujours eu sa part d'affaires avec le gouver-
nement.

157. A-t-il acheté les mêmes sortes d'effets chez d'autres personnes à Winnipeg
que chez M. Bannatyne ?-Non; pas depuis ce temps-là.

Par M. Wood:
158. Vous dites qu'il cessa d'acheter chez Thornton et Sutherland il y a un an

ou dix huit mois ?-Oui; je croirais qu'il a cessé d'acheter il y a environ dix-huit mois
pour le gouvernement.

159. Et il n'a pas recommencé à acheter chez eux pour le gouvernement ?-Non;
je ne le pense pas.

160. Mais il a rouvert son compte particulier chez Thornton et Sutherland ?-
Oui.

Le témoin est alors assujéti à un contre-interrogatoire, du consentement du
comité.

Par M. Nixon.
161. Est-il à votre connaissance que j'aie cherché à obtenir de M. Sutherland mon

compte personnel pour le payer ?-Oui.
162. N'avez-vous pas dit à M. Haggart, l'un des membres de ce comité, que vous

ne connaissiez rien dont vous pouviez déposer contre moi ?-Je ne puis dire cela.
Non; je ne pense pas l'avoir dit. J'étais dans l'habitude de dire aux gens, qui me
questionnaient, que je ne me proposais de rien dire avant de comparaître devant le
comité.

163. Avez-vous dit quelque chose à Hugh Sutherland, ou lui avez-vous parlé
généralement ?-Non; M. Sutherland me questionna à ce sujet, et je lui dit que dif-
férentes personnes m'avaient questionné à cet égard à Winnipeg, et que j'avais refusé
de leur révéler les secrets de la maison.

164. Quant à ce document, que vous dites être une soumission, d'après la signi-
fication propre du mot soumission, connaissez-vous par vous même que c'était ce qu'on
appelle une soumission ?-Oui; je le connais.

165. Vous savez, alors, que j'ai cherché à obtenir mon compte, mais que je ne
l'ai pas eu ?-Je sais cela.

166. Et que lorsque je l'ai obtenu, je l'ai payé ?-Bien, comme de raison. Je ne
connais rien de ce règlement à propos de ces quelques $500.
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167. Vous avez eu le billet ?-Oui; j'ai eu le billet.
168. Vous avez donné à entendre au comité, je crois, que je cessai d'acheter chez

M. SuLherland à mon propre compte; ête-vous correct sur ce point ?-Vous avez
cessé pendant quelque temps.

169. Pendant combien de temps ?-Probablement, pendant six, sept ou huit mois
-peut-être davantage.

170. Vous savez que je fais affaire chez eux, et que j'ai fait affaire chez eux jus-
qu'au jour où je laissai Winnipeg ?-Le jour que vous êtes parti.

171. A venir jusqu'au 14 mars dernier, le jour que je laissai Winnipeg. Savez-
vous si Mme Nixon a continué à acheter ses effets là depuis un grand nombre de
mois ?-Oui; probablement, non pas à venir exactement jusqu'à cette date, mais bien
pres.

17p . Et ayant un livre pour faire entrer les achats et payant chaque mois ?-
Oui.

173. Vous difes quelque chose à propos de sacs, que vous dites avoir été donnés
par John Parr. Savez-vous la raison pour laquelle ces sacs furent donnés ?-Non; je
l'ignore.

174. N'est-il pas à votre connaissance que lorsque nous envoyions des côtes de
porc fumé dans l'Ouest, nous devions nous procurer des sacs pour lesy mettre ?-Oui.

175. Et pour mettre de la farine en sacs ?-Oui.
176. Je présurne que vous savez que ces sacs étaient portés en compte ?-Oui;

lorsqu'ils étaient fournis, ils étaient portés en compte.
177. Et ne furent-ils pas donnés à M. Sutherland au lieu et place de ceux qui

n'avaient pas été portés en compte ?-Ça pourrait être; mais je ne saurais le dire
positivement. Je puis dire que je ne connais rien à propos de ces sacs.

178. Quelle espèce de sacs était-ce ?-Il y en avait un certain nombre, qui étaient
des sacs sans couture; d'autres étaient ce qu'on appelle gros sacs ou sacs à avoine.

179. Vieux ou neufs ?-C'étaient de vieux sacs.
180. D'où venaient-ils ?-Je crois qu'ils venaient des Casernes de la Rivière au

Cygne.
181. On les avait renvoyés afin qu'on pût y mettre des côtes de lard fumé, de

l'avoine, de la farine et d'autres effets, c'est la raison pourquoi on en a agi ainsi.
Qu'est-ce que M. Parr devait recevoir en échange de ces sacs ?-Je ne puis dire. Il
n'était pas fait mention de ces sacs dans le grand livre.

182. Vous savez qu'une fois ces sacs vieux, ils devaient toujours être doublés de
nouveau pour la farine, par exemple, et les côtes de lard fumé ? -Oui; ce que nous
appelons doubler les sacs.

183. Oui; et que vous portiez toujours au compte du gouvernement ces sacs
doubles ?-Oui.

184. Et que ces sacs furent donnés à'la place d'une certaine quantité d'autres
qu'on avait eus de vous ?-Ça pourrait être le cas.

185. Ou qu'ils devaient être portés en compte plus tard, lorsque les autres
seraient fournis ?-Mes fonctions me retenant au bureau, et non au magasin, je ne
saurais rien dire à cet égard.

186. Vous parlez de la pension que j'ai prise chez M. Sutherland: savez-vous
que Mme. Nixon fit à M. Sutherland un présent, équivalant au montant auquel ma
pension pourrait s'élever, lors qu'on vit que je ne pourrais pas obtenir mon compte?
. Oui; je sais qu'il a été fait un présent.

187. Que j'ai fait de mon mieux pour obtenir mon compte; que je suis souvent
allé à votre bureau lorsque M. Sutherland était absent à St. Paul. Vous savez que
c'était le cas ?-Oui.

188. Il y a un cabriolet dont vous parlez; connaissez-vous quelque chose au sujet
de cette affaire-là?-Non; rien de plus que que ce que M. Sutherland m'en a dit.

189. M'avez-vous entendu dire à M. Sutherland que je lui avais donné une traite
pour ce montant, lorsque je vis cet article dans le compte ?-Oui; je pense vous avoir
entendu. Il m'a dit qu'il avait remis la traite à Mme. Nixon.

12
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Par M. Bowell:
190. Vous dites que vous avez entendu M. Nixonldire à M. Sutherland qu'il lui

avait donné une traite pour le cabriolet ?-Oui; M. Sutherland m'a dit qu'il avait
remis la traite à Mme. Nixon.

Par id. Wood:
191. Savez-vous s'il l'a remise ?-Non.

Par M. Kerr:
192. M. Sutherland vous a-t-il dit, en présence de M. Nixon, qu'il avait remis la

traite ?-Non; je n'ai pas dit cela. Il n'y en a aucune mention dans les livres.
Par M. Nixon :

193. Ai-je payé ce compte dont vous avez parlé? Vous avez dit que j'avais
payé quelques $300 en argent et que j'avais donné un billet à trois mois. Est-ce que
cela quittançait le compte ?-Il y eut de fait une déduction de $225, ou environ, étant
pour un cabriolet $120, ou environ, et pour escompte sur le compte quant à la
alance

194. Sur quel principe eut lieu un escompte de $225, ou de n'importe quel autre
montant?-C'était un escompte de quinze pour cent, étant la différence entre le taux
auquel les effets étaient fournis du gouvernement et les prix du détail.

Par M. Blain:
195. J'ai compris que vous avez dit que M. Nixon ne connaissait rien au sujet de

la qualité du café qui avait été livré ?-Non; je ne pense pas qu'il on connût quelque
chose.

Par M. Wood:
196. Etiez-vous dans l'habitude de convenir que vous fourniriez des effets de

bonne qualité, et de fournir ensuite des effets de qualité inférieure ?-Non; nous
n'étions pas dans cette habitude-là; et la raison pourquoi nous n'avons pas donné de
café de Java, c'est parce que nous n'en avions pas en mains, et qu'on ne pouvait pas
s'en procurer dans la ville.

197. Vous n'avez pas prévenu l'acheteur du gouvernement que vous n'aviez pas
de café de la qualité mentionnée dans la soumission, et que vous lui donniez un
article de qualité inférieure?-Non; c'est ce que nous n'avons pas fait.

198. Etait-ce à la connaissance de M. Sutherland ?-C'était à sa connaissance.
199. Vous n'avez pas porté au crédit du gouvernement la différence de 10 ets.

par livre dans le prix des deux qualités de café ?-Non.
200. C'était-là une transaction honnête, sans doute ?-(Pas de réponse).

Par M. Dymond:
201. Le café dont vous parlez a-t-il passé entre les mains de M. Nixon? Où

l'avez-vous envoyé ?-Je présume qu'il fut chargé sur les voitures du gouvernement à
la porte de notre magasin.

202. Il n'a pas été en la possession de M. Nixon ?-Non.
Par M. MacDougall (Bigin):

203. Alors M. Nixon n'avait aucune connaissance qu'il eût été pratiqué quelque
supercherie ?-Non, pas que je sache.

Par M. Bowell:-
204. Quant à ces sacs. Avez-vous mentionné dans les livres que ces sacs avaient

été prêtés à M. Nixon ou à quelqu'autre personne pour les fins qu'il a spécifiées ?-Il
n'y a eu aucune mention de faite dans les livres.

205. Et ils ne turent pas crédités, lorsqu'ils furent remis ?-Non.
206. D'ap rs la connaissance que vous avez des affaires de M. Sutherland, est-il

dans l'habitude de prêter 300 vu 400 sacs sans en faire mention dans ses livres ?-
Non ; je ne sache pas que ce soit.son habitude.

207. Savez-vous si telle transaction a eu lieu?-Non.
208. Qu'auriez-vous fait si M. Nixon était venu emprunter 300 sacs ?-J'aurais

porté au débit du gouvernement ces sacs, et les aurais ensuite portés à son crédit, dès
qu'ils auraient été remis.

209. Rien de tel n'a été fait ?-Non ; pas d'après ce dont je me rappel!e.
13
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Par M. Cartwright:
210. J'ai compris d'après ce que vous avez dit à M. Nixon, en contre-interroga-

toire, que la transaction était un prèt fait par le gouvernement à M. Sutherland, et
ion pas fait par M. Sutherland au gouvernement ; ces sacs avaient-ils appartenu d'a-
bord à M. Sutherland ?-Non.

211. Alors dois-je comprendre que la transaction avait été un prêt fait par le
gouvernement à M. Sutherland ; de fait ccs 300 ou 400 sacs appartenaient au gouver-
nement, et furent donnés à M. Sutherland ?-Tel aurait pu être le cas.

212. Pour une raison ou une autre ?-Tel aurait pu être le cas.
213. Dans tous les cas, ces sacs n'appartenaient pas à M. Sutherland ?-Non.

Par M. Korris :
214. Je crois que M. Nixon a déclaré que les sacs avaient été envoyés afin qu'on

y mît des provisions, et qu'ils devaient être doublés d'un autre sac, vu qu'ils avaient
un long trajet à faire ?-Oui.

215. Ils avaient été envoyés dans ce but-là ?-Oui.
Par M, Plmn17b :

216. Le gouvernement était-il dans l'habitude d'envoyer ses sacs pour y faire
mettre ses effets. Généralement, bien entendu ?-Non ; pas généralement. Comme
ces sacs arrivaient et se trouvaient disponibles, le gouvernement, il est probable, fit
cet arrangement avec M. Sutherland.

217. Connaissez-vous quelque chose de l'arrangement ?-Non.
Par M. Haggart :

218. Sont-ils encore là ; en a t-on employé un certain nombre à cette fin ?-Je
ne puis dire.

219. Est-ce qu'il y en a eu de vendus ?-Je ne saurais le dire.
220. Vous ne savez pas si on les a en mains maintenant ?-Non. Je suis positif

que nous n'avions pas de sacs on mains.
Par M Blain :

221. Je veux vous demander si ces chiffres que vous montre M. Nixon et qui
vous donnaient les prix des différents effets dont le gouvernement avait besoin,
avaient été obtenus à l'aide des soumissions demandées pour avis publics, ou à l'aide
de renseignements pris dans les magasins. Etaient-ce les chiffres des .soumissions
cachetées ; ou de quelle autre manière ces chiffres furent-ils obtenus ;-pouvez-vous
vous le rappeler ?-Dans ce cas en particulier, les avis publics mentionnaient que les
soumissions devaient être toutes adressées à un jour donné à une heure ; et après une
heure M. Nixon arriva à notre bureau et produisit deux ou trois soumissions, en
demandant à M. Sutherland s'il pouvait faire mieux que cela.

222. Quelle espèce de soumissions ?-Avait-il en mains des soumissions ouvertes?
-Oui ; elles étaient ouvertes.

223. Ces soumissions n'étaient pas cachetés ? Vous ne les avez jamais vues
comme étant des soumissions cachetées ?-Non.

224. Les avis publics demandaient-ils des soumissions cachetées ?-Je ne le sais
pas.

225. Savez-vous s'il a été adressé des soumissions cachetées ?-Notre soumission
était cachetée.

226. Los soumissions qu'avaient M. Nixon étaient des soumissions ouvertes, en
tant que vous pouvez vous le rappeler ?-Lorsqu'il les apporta au bureau, oui.

227. Je suppose que les entrepreneurs ont besoin d'effets de magasin comme le
gouvernement ; est-ce l'usage que l'on s'informe des prix dans les différents établisse-
ments ?-Oui.

228. Trouvez-vous que M. Nixon se soit écarté sous quelque rapport de l'usage
ordinaire suivi en pareilles matières ?-Il a seulement demandé par avis public des
soumissions dans le cas des fournitures pour la Police à cheval et dans cette affaire-
là il s'agissait de la Police à cheval. Dans le cas de fournitures pour le chemin de
fer Canadien du Pacifique je crois qu'il ne procède qu'au moyen de listes, et chaque
marchand inscrit ses prix en regard des articles sur les listes. Celui qui est le plus
bas obtient le contrat.
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229. De manière que chacun savait exactement ce que faisait M. Nixon dans ces
cas-là ?-Oui,

230. Le plus bas soumissionnaire obtenait le contrat ?-Oui.
Par M. McDougall (Elgin :)

231. Vous dites qu'une heure était le moment fixé pour l'ouverture des soumis-
sions ?-Oui ; le " Free Press " de Manitoba, du moi de mai 1876, le fera voir.

232. Vous dites qu'après cette heure-là M. Nixon est venu à votre m agasin ?-
Oui.

233. Et vous montra les soumissions ?-Oui.
234. Toutes les soumissions ?-Non; je ne pense pas qu'il les montra toutes.
235. Quelles soumissions montra-t-il ?-Ce qu'il dit alors, c'est que, pour certains

articles, Bannatyne était le plus bas, et que notre soumission venait ensuite.
236. Mais vous dites que M. Nixon vous montra la soumission de M. Bannatyne,

et vous demanda si vous ne pourriez pas faire mieux ?-Oui.
237. Et avez-vous alors clos le contrat avec lui, ou avez-vous fait une soumission ?

-Nous avons produit une soumission.
238. Avec des prix plus bas ?-Oui.
239. Alors le temps pour ouvrir les soumissions était passé ?-Oui.
240. Tous vos prix étaient-ils plus bas que ceux de Bannatyne, dont la soumission,

dites-vous, était la plus basse à une heure ?-Il y avait certains articles pour lesquels
nous ne pouvions pas demander moins que Bannatyne.

241. Mais dans l'ensemble, vos prix étaient plus bas ?--Bannatyne obtint le
contrat pour une partie des fournitures, et nous pour l'autre.

242. A votre connaissance M. Bannatyne savait-il ce qui s'était passé-
par rapport aux circonstances que vous venez de mentionnner ?-Je l'ignore.

243. Que se passa-t-il entre M. Sutherland et M. Nixon alors-lorsqu'il vous
demanda si yous ne pourriez pas faire mieux ; est-ce qu'il n'y eut pas quelqu'autre
chose de dit quant à la question de savoir s'il ne pourrait pas vendre à meilleur
marché que cela ?-Non ; je ne ne puis pas m'en souvenir.

244. M. Nixon a-I-il donné la raison pourquoi il était venu au bureau ?-Il
pourrait l'avoir donnée.

245. Vous ne savez pas s'il l'a donné ou non ?-Non ; je suppose que j'étais
occupé à écrire dans le temps.

Par M. Bowell :
246. M. Sutherland demeura-t-il présent pendant que vous changiez la soumis-

sion ?-Oui.
247. Et M. Nixon ?-Oui.
248. Et vous avez obtenu le contrat en vertu de la soumission ainsi modifiée ?-

Oui.
Par M Norris:

249. Les effets que vous avez fournis étaient à meilleur marché que ceux des
autres?-Oui.

Par M. Bertram:
250. J'ai compris que vous avez dit que le montant que vous avez biffé dans vos

livres comme profit et perte était de $525 ?-En tant que je puis me le rappeler.
251. Ce montant fut aussi inclus dans un autre compte présenté en 1877. Quel

était le chiffre rond de ce compte ?-Il était d'environ $800, je crois.
252. Et vous avez déduit de ce compte l'escompte du commerce de 15 pour cent ?

-Oui.
253 Quels autres escomptes avez-vous déduits pour arriver au montant de $225 ?

-Bien, je ne saurais dire.
254. L'escompte en question ne donnerait que $130. Est-ce que l'autre item

n'était pas le cabriolet ?-Oui; il y eut un cabriolet de déduit:
255. Parce qu'il avait été antérieurement payé?-Je n'ai pas dit cela. Le prix

du cabriolet fut déduit sur l'ordre de M. Sutherland.
256. Et le cabriolet et l'escompte de 15 pour cent donnèrent $225 ?-Je ne pour-

rais pas dire exactement le chiffre qui fut déduit pour le cabriolet; le montant aurait
pu être plus ou moins élevé.



257. Quant à cet article du café, que vous avez substitué, étiez-vous dans l'habi-
tude de substituer ainsi des articles de qualité inférieure ? Avez-vous livré aucune
quantité de ces articles vous-même ?-Non.

258. Et comment savez-vous que c'était du café de qualité inférieure ?-Je savais
que nous n'en avions pas d'autre en mains.

259. Etiez-vous dans l'habitude de substituer ainsi des effets à d'autres ?-Non;
nous n'avions pas cette habitude-là.

260. L'avez-vous jamais en aucun autre temps ?-Bien; je ne pourrais rien n'en
dire là-dessus, comme je ne me tenais pas souvent dans le magasin.

261. Avez-vous entendu M. Sutherland donner instruction de substituer ce café à
l'autre ?-Non.

262. Alors vous ne l'avez entendu dire que par les commis de la maison ?-Tout
le café était moulu à l'étage supérieure, et je m'y trouvais lorsqu'on l'empaquetait.

263. Vous avez ofler»t par votre soumission du 'café de Java, lorsque vous saviez
que vous n'en aviez pas en mains ?-Je croie que c'était telle quantité de livres de
café que l'on demandait dans les avis publics, mais il avait toujours été entendu que
c'était du Java que l'on devait fournir.

Par M. Mac.Dougall (Elgin) :
264. Et vous avez porté dans le compte du gouvernement du café de Java?-

Oui.
Par MI. Bertram :

265. Quelle était la différence dans le prix ?--Je crois qu'il y avait 10 ets.
266. Combien de livres avez-vous fournies ?-Cinq cents, six cents ou sept cents

livres.
Par M. Plumb:

267. J'aimerais à vous demander si vous connaissez quelque chose au sujet des
avis publics en vertu desquels ces soumissions furent produites; les avez-vous vus
dans le papier-nouvelles, ou en avez-vous entendu parler ?-Je les ai vus dans la gazette.
J'ai préparé la soumission d'api-ès ces avis.

268. L'avis disait-il que l'on recevrait des soumissions cachetées ou que l'on
recevrait des soumissions tout simplement ?-Que l'on recevrait des soumissions.

269. C'était une affaire entendue qu'elles seraient cachetées. Furent-elles envoyées
par la poste ?-Non; elles furent remises à M. Nixon.

270. La vôtre était-elle cachetée ?-Oui.
271. Les soumissions que vous avez vues furent-elles apportées au magasin sous

enveloppes?-Non ; pas alors.
272. Celles que vous avez vues entre les mains de M. Nixon étaient-elles sous

enveloppes ?-Elles ne l'étaient pas, lorsque je les ai vues.
273. Mais étaient-elles du genre de celles qui avaient dû être adressées sous

enveloppes; aurait-il été naturel de les mettre sous enveloppes ?-Oui.
274. Alors, réellement parlant, le temps fixé pour la réception de ces soumissions

était une heure de l'après-midi ?-Oui.
275. Votre soumission fut modifiée de manière à correspondre avec les prix de

celle de M. Bannatyne, que montra M. Nixon après l'heure à laquelle ces soumissions
devaient être produites ?-Oui.

Par M. Wood :
276. M. Bannatyne aurait-il pu fournir les effets que vous vous engagiez de

fournir au prix qu'il avait demandé dans sa soumission ?-Je ne saurais le dire.
277. Et vous ne savez pas si c'aurait pu être pour des effets que M. Nixon, en

ouvrant les soumissions, aurait trouvé que Bannatyne ne pourrait pas fournir ?-Les
prix de M. Bannatyne étaient sur le papier.

278. Mais vous ne savez pas s'il eût été capable ou non de fournir les effets ?
-C'est ce que je ne saurais dire.

279. Supposons que, quant à l'affaire du cabriolet, Nixon dût déclarer ici qu'il
avait payé le prix de ce cabriolet, croiriez-vous qu'il l'eût payé, oui ou non ?-Je
ne sais pas comment l'affaire du cabriolet s'est réglée. C'était ,une affaire entre M.
Sutherland et M. Nixon.
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280. Alors si H. Nixon a dit qu'il avait donné une traite pour cela, vous ne
pourriez pas dire que le cabriolet n'a pas été payé ?-J'ai déclaré que M. Sutherland

.avait admis qu'il avait donné la traite-chèque à Mme Nixon.
WM. G. SCOTT.

CHAMBRE DU COMITÉ DU CHEMIN DE FER.
Vendredi, 12avril 1878.

Le comité se réunit.-M. Young y occupe le fauteuil.
M. W. G. SCOTT est appelé et interrogé de nouveau

Par M. Bowell :
281. Je vois que le " Citizen " de cette ville rapporte que vous avez dit que

'vous savez que Mme Nixon a fait un présent à Mme Sutherland pour le compte de
pension de M. Nixon; cela est-il correct ?-Non; cela n'est pas correct.

282. Et je vois que le " Free Press " aussi rapporte que vous avez déclaré que
Mme Nixon avait fait un présent à Mme Sutherland pour acquitter la pension de M.
Nixon ; ces faits rapportés sont-ils corrects ?-Non.

283. Veuillez déclarer ce que vous avez dit ?-Je savais qu'il y avait eu un pré-
sent de donné par Mme Nixon à Mme Sutherland, mais je ne savais pas si c'était
-dans le but de payer le compte de pension. Je n'ai pas dit que le présent équivalait
au compte de pension; je ne connaissais rien de ces circonstances.

284. Vous ne connaissez en rien les raisons qui ont motivé le présent ?-Non.
285. Savez-vous quel était ce présent ?-Oui; c'était un assortiment de couteaux

-et fourchettes à manches incrustés de perles.
286. En connaissez-vous la valeur ?-Environ $30.
287. Comment savez-vous que ça valait $30; avez-vous quelque raison d'en

venir à cette conclusion ?-Oui; il y avait là-haut un commis-voyageur de M. Wilkes.
Je présume que vous savez qu'il fait affaire dans cette branche de commerce.

288. Oui ?-Je voulais avoir un assortiment de couteaux et fourchettes dans le
but de faire un présent à un ami que j'avais là-bas, etje lui demandai le prix auquel
il pourrait me vendre un assortiment semblable à celui de M1me Sutherland, et il me
répondit qu'il m'en donnerait un pour $30.

Par .1. Blain:
289. Vous a-t-il demandé un prix moins élevé qu'aux acheteurs ordinaires;

achetez-vous des maisons de gros moyennant un escompte ? - Notre maison avait
fait.quelques affaires avec M. Wilkes.

-F290. Alors il est probable que vous pourriez les avoir achetés à meilleur marché
qu'une autre personne qui n'aurait pas fait affaire avec la maison ?-C'est possible.

291. Quel est l'escompte ordinaire qui est accordé dans un cas de ce genre ?-
-Je ne saurais le dire.

292. Quel est ce M. Sutherland, votre patron; depuis combien de temps est-il
-dans le pays ?-Depuis environ cinq ans, je crois.

293. Savez-vous d'oà il vient ?-C'est un Ecossais de naissance.
294. Avait-il été aux Etats-Unis ?-Oui.
295. Est-il parent avec l'autre M. Sutherland, dont le nom est mentionné ici ?-

iNon.
296. Il y a eu le nom d'un autre M. Sutherland dont il a été question ici hier ?-

Oui; M. Hugh Sutherland.
297. Il n'est pas parent avec lui ?-Non ; pas que je sache.

Par M. Bowell:
298. Vous avez parlé hier de ces soumissions, M. Scott; vous ai-je bien compris

lorsque vous avez dit qu'elles avaient été demandées par avis publics publiés dans les
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journaux de Winnipeg ?-Oui; cette soumission en particulier avait été demandée par
avis nublic.

299. .Et vous avez soumissionné conformément à cet avis ?-Oui monsieur.
300. Vous avez déclaré au comité qu'une soumission avait été modifiée ou changée

après le délai fixé pour la réception des soumissions, et ce par M. Nixon; vous êtes-
vous dénanti des soumissions que vous avez produites ou en avez-vous conservé des
copies ?-Nous en conservions ordinairement des copies.

301. Les avez-vous produites après les avoir transcrites dans un livre, ou de
quelle autre manière les avez-vous produites ?-Nous en gardions mémoire dans un
livre de lettres.

302. Alors vous avez la copie originale de la soumission originale envoyée pour
ces fournitures dans le livre de lettres de MM. Thornton et Sutherland ?-Non; pas
une copie de la première soumission adressée.

303. Je croyais que vous aviez dit que vous en conserviez des copies dans un livre
de lettres ?-Bien, cette copie en particulier a été déchirée.

304. Dois-je comprendre que vous dites que la première soumission adressée pour
ces effets à fournir, a été régulièrement transcrite dans le livre de lettres ?-Oui.

306. Et elle a été ensuile déchirée ?-Oui.
307. Par qui?-Par moi-même, sur l'ordre de M. Sutherland-à sa demande.
308. Avez-vous aussi transcrit la soumission modifiée dans le livre de lettres?-

Oui.
309. Après que la soumission eût été par vous changée, à la demande de M.

Sutherland, en présence de M. Nixon, cette soumission ainsi changée a été aussi
transcrite dans le livre de lettres ?-Oui.

310. S'y trouve-t-elle à présent ?-Elle y était lorsque je suis parti.
311. Le livre de lettres le fait-il voir ?-Oui.

Par M. Plunb :
312. Le livre de lettres est-il paginé par pagination imprimée ?-Oui.

Par M. Bowell:

313. Vous rappelez-vous les numéros des pages?-Non; je ne puis me les.
rappeler.

Par M. McDougall (Elgin):

314. L'époque dont vous parlez, c'était en mai, 1876 ?-Oui.
315. Est-ce qu'il y avait eu des soumissions d'adressées avant cette époque-là par

votre maison ?-Oui; je le pense.
316. Combien de temps auparavant ?-Je ne saurais dire.
317. A l'égard des soumissions vous ne vous souvenez pas d'autre chose que du

fait qu'il y en a eu de produites avant ce temps-là ?-Non.
318. Pouvez-vous établir exactement la date à laquelle cette soumission devait

être ouverte et à laquelle elle a été ouverte-je veux parler de la soumission que vous
dites avoir été changée ?-Je pense que c'était vers le 25 mai.

319. 1876 ?-Oui.
320. Vous dites que M. Nixon vint au magasin de M. Sutherland et lui montra

l'autre soumission, en le priant de changer sa soumission dans le cas où il pourrait
la faire plus basse; à qui en fit-il la proposition d'abord ?-Je crois que ce fut à M.
Sutherland. Nous étions alors tous deux présents dans le bureau.

321. Avez-vous vu les autres soumissions qu'avait M. Nixon ?-J'ai vu celle de
M. Bunnatyne.

322. Avait-il d'autres soumissions ?-Il avait d'autres papiers dans la main, mais
je ne pourrais pas dire si c'étaient des soumissions ou non.

323. Est-ce qu'il y eut d'autres paroles d'échangées à l'égard des soumissions ou
de leur contenu; est-ce qu'il y eut entre M. Sutherland et Nixon à l'égard du contenu
des soumissions. d'autre conversation que celle que vous avez rappo1tée au comité ?-
Je ne m'en souviens pas.
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324. Fut-il dit quelque choses quant aux petites fournitures ?-Quant aux petites
fournitures ?

325. Oui-fournitures de moindre importance ?-Je ne comprends pas cette
question-là.

326. Bien, quant à la fourniture de petits articles ?-Oui; il y avait quelques
petits articles dont on avait besoin et qui n'étaient pas mentionnés dans l'avis public.

327. En fut-il question alors?-L'avis public comportait qu'on pourrait se procu-
rer des renseignements complets en s'adressant au bureau de M. Nixon.

328. Mais je vous demande si, pendant la conversation, il fut dit quelque chose-
quant aux petits effets à fournir ?-Nous fimes une soumission en même temps pour
les petits effets.

329. Alors ces petits effets se trouvaient-ils inclus dans votre somnission ?-Oui.
330. Vous dites que le double de cette ecmmission a été détruit ?-Oui.
331. Quand fut-il détruit ?-A l'époque où cette soumission fut modifiée.
332. Fut-il détruit en présence de M. Nixon ?-Quant à cela je ne m'en souviens

pas; je ne le pense pas.
333. Comment se fait-il que vous vous rappeliez le fait que la soumission fut

détruite; votre attention a-t-elle été attirée sur le fait de la destruction entre le temps,
qu'elle fut détruite et le moment actuel ?-Je me suis rappelé cette circonstance par
le fait que plusieurs personnes en ville m'ont demandé si telle chose était arrivée.

334. Avez-vous communiqué avant ce temps-là à quelqu'un le fait que le double
de cette soumission avait été détruit ?-J'aurais pu le faire.

335. Rafraîchissez-vous la mémoire; l'avez-vous fait ?-Oui.
336. A qui avez-vous communiqué ce fait-là ?-A M. Ross, l'avocat du gouverne-

ment à Winnipeg.
337. Quand lui avez-vous fait cette communication ?-Probablement une semaine-

ou deux avant que je sois parti. C'était vers le temps que je fus assigné à compa-
ratre devant ce comité, et je fus porté à croire que je serais renvoyé si je me rendais
à Ottawa. Je fus trouver M. Ross pour lui demander s'il était possible pour moi de
m'exempter de venir; s'il était possible d'arranger les affaires de manière que je-
n'eusse pas à venir.

338. Et c'est alors que vous avez déclaré pour la première fois que ce double,
avait été manipulé, qu'il avait été changé ?-Je le pense ; je ne me rappelle pas en
avoir parlé à d'autres.

339. Comment êtes-vous venu à parler à M. Ross de ce fait particulier ?-Il me
demanda des détails.

340. Des détails quant au témoignage que j'aurais à rendre; est-ce là ce que vous
voulez dire ?-Il me demanda si j'avais à déclarer quelque chose qui- en valait la
peine; si je connaissais quelque chose par rapport à certaines irrégularités.

341. Vous parlez d'être renvoyé; êtes-vous au service de M. Sutherland à pré-
sent ?-Non.

342. Depuis combien de temps avez-vous laissé son emploi ?-Je laissai son
service le 22 mars.

Par M. Bowell:
043. En mars dernier ?-Oui; en mars dernier.

Par M. 3MacDougall (Elgin):
344. Avez-vous laissé son service avant d'avoir été informé par le président du

comité que vous étiez requis comme témoin ?-Non.
345. Vous avez laissé son service après cela ?-Oui.
346. Avez-vous laissé son emploi après avoir reçu avis que vous étiez requis ici ?

-C'est à cause de cela que j'ai laissé son emploi. Je pourrais dire que j'ai été ren-
voyé de son service.

347. Est-ce qu'il y avait quelque malentendu entre vous et M. Sutherland ?-
Non; seulement il s'opposait à ce que je me rendisse à l'injonction contenue dans le
subpena.
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348. C'est ce que vous dites ?-Oui.
349. Et vous dites que vous avez été congédié parce que vous avez obéi au sub-

pena; dites-vous cela ?-C'est ce que je dis.
350. Que c'était là la seule raison ?-C'était la seule raison.
351. La seule raison au monde; il n'était rien survenu avant cela entre vous et

lui ?-Rien.
352. Et il n'y avait rien autre chose ?-Rien autre chose.
353. Et vous a-t-il renvoyé ?-J'appelle cela un renvoi.
354. Bien, vous a-t-il renvoyé; c'est ce que je veux savoir ?-Permettez-moi de

rapporter les circonstances, et alors vous pourrez décider si c'était un renvoi oui ou
non. Je reçus ce subpena et je lui dis que j'aurais à partir le lendemain. Il me
demanda si j'allais m'absenter pour négliger ses affaires, et je lui répondis que j'étais
forcé (le partir. Il se servit d'un langage dur, et dit que je pouvais m'en aller et
rester ; et il fit venir une autre personne pour prendre soin des livres. Je pris cela
pour un renvoi.

355. Vous dites que vous connaissiez la valeur.des effets que Mme. Nixon donna à
Mme. Sutherland ?-Je n'en connais pas la valeur exactement.

356. Avez-vous vu les effets ?-Oui.
357. Etes-vous bien certain que ce furent là tous les effets qui furent donnés-

les couteaux et les fourchettes dont vous avez parlé ?-On m'a dit que c'était tout.
358. Qui vous l'a dit ?-M. Sutherland.
359. Ce sont là tous les renseignements que vous avez eus ?-Oui.
360. X me Nixon vous a-t-elle dit ce qu'elle avait donné ?-Non.
361. Ou Mme Sutherland?-Non; M. Sutherland m'a dit que les couteaux et

fourchettes étaient tout ce qui avait été donné.
362. Pendant combien de temps avez-vous été au service de M. Sutherland ?-

Pendant quatre ans et cinq mois.
363. Etiez-vous là quand M. Nixon est allé au Nord-Ouest pour la première fois?

-Oui.
364. Est-il encore dans les affaires ?-Il l'était lorsque je suis parti.
365. Doit-il laisser les affaires ?-Il en parlait.

Par M. Wood :
366. Etes-vous au fait du prix ou de la valeur d'effets comme des couteaux et

fourchettes ?-Non.
367. En connaissez-vous quelque chose ?-Non.
368. Et s'ils étaient là présents sur la table devant vous, pourriez-vous dire ce

qu'ils valent ?-Non; je ne le pourrais pas.
369. D'après vos propres connaissances, vous n'en connaissez rien ?-Non.
370. Qui vous a dit ce qu'ils avaient coûté ?-J'ai demandé au commis-voyageur

de M. Wilkes le prix de couteaux et fourchettes semblables.
Par M. Bowell:

371. Quel était ce commis-voyageur ?-M. McNaught, maintenant de la maison
Zimmerman et McNaught de Toronto.

Par X MacDougall, (Elgin):
f 3 7 2 . Vous dites- que vous avez communiqué à d'autres personnes que M. Ross le

fait que vous connaissiez quelque chose des transactions entre M. Sutherland et M.
Nixon ?-J'ai dit que plusieurs personnes m'avaient questionné à cet égard.

373. Quelles étaient ces personnes ?-Je ne puis me les rappeler. Il y en avait
un bon nombre. Je leur répondis que je n'avais pas de renseignements à leur donner.

374. Se trouvaient-elles à Winnipeg, on ailleurs ? Qui étaient-elles ?-M. MeGregor,
du Free Press, était une de ces personnes.

375. Pouvez-vous nommer quelqu'autre personne ?-Réellement je ne puis me
les rappeler.

376. De qui avez-vous d'abord appris que vous deviez probablement être assigné
comme témoin ?-De M. Sutherland.

Appendice (No. 1.)41 Victoria. A. 1878



41 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 18'8

377. Il fut le premier à vous en parler?-Oui.
378. Avez-vous communiqué à quelqu'un le fait que vous seriez capable de rendre

témoignage à l'égard( (le '-ette atiire ?-Non; à l'exception de M. Ross. Il est le seul
dont je me souvienne.

Par M. Bowell:
379. Je crois que vous avez dit que M. Sutherland fut le premier qui vous men-

tionna le fait que vous iriez rendre témoignage à sa place, conformément au télé-
gramme qui a été lu ?-Oui.

380. On vous a posé un grand nombre de questions quant aux personnes avec
lesquelles vous avez été en communication depuis que vous êtes arrivé ici; est-ce que
M. Nixon a été en communication avec vous par rapport aux témoignages que vous
aviez à rendre ?-La chose a été mentionnée deux ou trois fois, mais nous n'avons eu
aucune conversation ensemble; il s'est contenté d'observer qu'il ne pouvait pas voir
pourquoi on nous avait amenés ici, vu qu'il n'était pas possible qu'aucune révélation
pût se faire.

381. Qui dit cela ?-M. Nixon.
382. Il vous a dit cela à vous ?-Oui.
383. Qui était présent?-M. F. W. Alloway.
384. Est-ce M. Alloway, dont le nom apparaît si souvent dans les Comptes

Publics ? Avez-vous examiné les Comptes Publics ?-Non.
385. Est-ce qu'il y avait quelqu'autre de présent 9-Non.
386. Quelle est la conversation qui eut lieu alors entre vous, M. Alloway et

M. Nixon ?-M. Nixon, M. Alloway et moi étions dans une chambre de l'hôtel
]Russell, et antérieurement à cela Hugh Sutherland avait lu une lettre de Winnipeg.

387. Il était alors présent?-Non; il n'était pas dans la chambre; c'était aupa-
ravant. Il lut une lettre mentionnant les bruits qui couraient à Winnipeg au sujet
de cette affaire-ci, et il s'agissait du changement de cette soumission. M. Nixon en
fit alors mention et dit "quelle absurdité " ou quelques mots à cet effet. Il fit
connaître le contenu de la lettre que M. Sutherland lui avait lue et ajouta "quelle
absurdité."

388. C'est-à-dire les bruits circulaient à Winnipeg sur le changement de la
soumission ?-Oui.

389. M. Alloway dit-il quelque chose par rapport à cela ?-Non ; je ne puis
m'en souvenir.

390. Vous parla-t-il au sujet du témoignage que vous deviez rendre ici ?-Il en
parla, je crois, le jour que j'arrivai à Ottawa, en me demandant si je connaissais quel-
que chose à l'égard de M. Nixon ; mais je lui en dis pas grand'chose.

391. Vous lui donnâtes quelque réponse évasive ?-Oui.
392. ]Répliqua-t-il quelque chose alors ? Parlez ouvertement: s'il y a quelque

chose, qu'on le connaisse; si non, dites-le ?-Alloway répliqua que, si je connaissais
quelque chose, je ne perdrais rien en le gardant en moi-même.

393. Et alors se termina la conversation, n'est-ce pas ? Vous fit-il quelqu'offre?
-Non ; il ne m'en fit pas.

394. Avez-vous eu quelque conversation de ce genre avec quelqu'autre personne
à l'égard de certaines offres qui vous auraient été faites dans ce sens ?-Non.

395. M. Nixon n'a jamais parlé dans ce sens-là ?-Non.
396. Il voulait simplement découvrir ce que vous connaissiez-Non ; je ne dis

pas cela; il parut conclure que je ne connaissais rien.

Par M. Wood:
397. Depuis que vous êtes arrivé à Ottawa, avez-vous fait connaître en tout ou

en partie à quelque personne le témoignage que vous étiez pour rendre ?-Le lende-
main de mon arrivée, le Dr. Schultz, je crois, disait qu'il venait de recevoir de Win-
nipeg une lettre, qui rapportait quelque chose au sujet de ces contrats et des change-
nients introduits dans les coumissions; et il me demanda si tel était le cas et je lui
répondis que c'était vrai.
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398. Avez-vous dit autre chose ?-Non; je ne me rappelle pas aucune autre
chose.

399. Avez-vous eu des communications avec quelqu'autre personne ?-J'ai eu de
nombreuses conversations.

400. Avec qui ?-J'ai conversé avec M. Haggart; j'avais une lettre d'introduc-
tion auprès de lui.

401. Avec quelqu'autre-avec M. Bowell ?-Oui.
402. Avec quelqu'autre monsieur ?-Je ne puis pas m'en souvenir.
403. Quelle était la nature de votre conversation avec M. Haggart ?-Bien,

j'avais une lettre d'introduction auprès de lui, et-
404. De la part de qui ?-De la part de M. Charles H. Bell, du département des

douanes, à Winnipeg, et parent avec M. Haggart. M. Haggart me demanda ce que je
venais faire à Ottawa, et je lui répondis que j'avais été assigné par le comité des
-Comptes Publics, et il me demanda à quel propos. Je lui dis : " Au sujet des comptes
de M. Nixon ; " et il me demanda si je connaissais quelque chose co'ntre M. Nixon.
Je lui répondis " Rien de sérieux," ou quelque chose à cet effet. Je lui fis une réponse
-évasive.

405. Qu'avez-vous dit à M. Haggart ?-C'est là toute la conversation.
406. Vous ne lui donnâtes pas de renseignements quant au témoignage que vous

deviez rendre devant le comité ?-Non ; je ne le fis pas.
407. L'avez-vous fait avec M. Bowell ?-Oui.
408. Voyons ce qu'il en fût ?-Il me demanda si j'avais quelque témoignage à

rendre, et il remarqua qu'il avait vu une lettre venant de Winnipeg au sujet du
changement de ces soumissions.

409. Avez-vous mentionné à M. Bowell les questions à vous poser devant le
comité ?-Je ne me souviens pas de lui avoir donné d'autre information que celle que
j'ai déjà mentionnée touchant ces soumissions.

410. Avez-vous suggéré les questions que M. Bowell devrait vous poser devant
le comité ?-Bien, nous avons ou des conversations ensemble, et il pourrait avoir dit
quelque chose au sujet de ces questions.

411. Voici ce que je vous demande: avez-vous suggéré à M. Bowell les questions
qu'il aurait à vous poser devant le comité ?-Non. M. Bowell avait sur ce compte
particulier des renseignements, que certain membre de la Chambre, je s'ippose, avait
obtenus à 'Winnipeg l'été dernier, et il me questionna là-dessus.

412. Savez-vous quel était ce membre de la Chambre?-M. Kirkpatrick, je
pense.

413. M. Bowell, étant en compagnie avec vous, a-t-il pris .par .écrit certains faits
dont vous deviez déposer devant le comité ?-Je ne le sais pas. Je ne me rappelle pas
qu'il ait pris par écrit certains 'faits, qui devaient venir en preuve, mais il pourrait
l'avoir fait.

414. Sur vos observations, a-t-il pris par écrit certaines questions qu'il aurait à
vous poser ici ?-Non. Je n'ai pas suggéré de question que je me rappelle.

415. Quelle déclaration avez-vous faite à M. Bowell concernant le témoignage
que vous deviez rendre ?-Bien, il y en a tant qui m'ont questionné à cet égard que
je ne puis pas réellement me souvenir de tout.

416. Vous avez déclaré certains faits à M. Bowell?-Oui.
417. Pouvez-vous vous en souvenir, vous en rappeler quelqu'un? Il a ou un

grand nombre de questions à vous poser ?-Il me demanda si ce rapport qui allait à
dire que la soumission avait été changée, était vrai, et je lui .répondis qu'il l'était.
Après que j'eusse appris que les faits étaient connus ici, je n'ai pas cru qu'il fût
nécessaire de les cacher plus longtemps. Le Dr. Schultz les connaissait ainsi que
M. Kirkpatrick.

418. Qui en a parlé au Dr. Schultz ?-J'ai compris qu'il avait reçu une lettre de
~Winnipeg.

419. De qui, savez-vous ?-Jo l'ignore.
420. Votre patron, M. Sutherland, a-t-il correspondu avec le Dr. Schultz ?-Je

ne l sais pas.
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421. Et vous dites que vous n'en avez jamais communiqué "avec personne
excepté avec M. Ross avant de laisser Winnipeg?-Je ne me rappelle pas avoir
déclaré que j'avais communiqué ces faits à d'autres; j'ai dit seulement que certaines
personnes m'avaient questionné à cet égard.

422. Avez-vous mentionné certain monsieur qui vous avait questionné relative-
ment aux renseignements que vous avez fournis au comité ?-J'ai mentionné M.
MeGregor, gérant du Free Prees.

423. Lui avez-vous communiqué tout le témoignage que vous deviez donner ?-
Non; je ne le lui ai pas communiqué aucun témoignage. Je lui donnai une réponse
évasive.

424. Que vous a demandé M. McGregor ?-Il m'a demandé si les bruits courants
au sujet des soumissions étaient vrais.

425. Alors les seuls bruits, qui circulaient à Winnipog, c'étaient les bruits
concernant ces soumissions ?-Oui ; et les bruits concernant le compte particulier de
M. Nixon.

426.-Lui avez-vous fourni quelques renseignements au sujet du compte parti-
culier de M. Nixon ?-Non.

427. En avez-vous fourni à M. Ross ?-Oui.
428. Quels sont ces. renseignements ?-Je ne puis pas me les rappeler.
421. Est-ce qu'il y a. longtemps de cela ?-Ça pourrait être avant mon départ de

Winnipeg, ou même après, parce que nous scmmos descendus ensemble.
430. Cependant il n'y qu'une quinzaine ou une vingtaine de jouis que vous êtes

parti de Winni peg, et vous ne pouvez pas rapporter ce que vous lui avez dit ?-Je lui
demandai si je paavais m'exempter d'aller à Ottawa. Je ne sais pas exactement ce
que je lui ai dit.

431. Vous avez mentionné Je. nom de M. ,IHaggart. de M. Bowell et de M. Kirk-
patrick. Avez-vous eu quelque communication avec M. Kirkpatrick ?-Non. ,

432. A part M. Haggart et M. Bowell, est-ce qu'il n'y a pas eu d'autre monsieur
avec qui vous ètes entré en commmunication ?-Le Dr. Schultz et moi en avons cau,é
ensemble.

433. Est-cc n'y on a pas d'autre outre le Dr. Schultz ?-Ce sont tous ceux que je
me rappelle.

434. Le Dr. Schultz a-t-il pris par écrit quelques questions qu'on aurait à vous
poser ici ?-Non.

ParM. Mzc Dougall (Elgin.)
43 1. Qui a écrit la solrnission qui a été changée ?-C'est moi.
43.;. Vous êtes bien"star qu'elle est de votre écriture ?-J'avais l'habitude d'écrire

ces soumissions.
437. Ce n'est pas là une réponse à ma question. Etait-elle ou non écrite de

votre écriture ?-Elle était de mon écriture, c'est-à-dire la dernière soumission.
438. Alors il y a èu plus d'une soumission ?-Oui, il y en a eu deux; l'une fut

produite auvnt l'heure fixée, et l'autre:après.
439. Et celle qui fat produite après l'heure, qui l'avait écrite ?-Je crois que

c'est moi.
440. Vous dites qu'une soumission fut produite avant l'heure fixée, et qu'une

autre fut produite après; la dernière, dites-vous, au meilleur de votre connaissance,
4tait de votre écriture; sous quel rapport différait-elle de la première ?-Quelques
uns des effe s étaient d'un prix moins élevé.

441. Quels étaient ces effets ?-Je crois qu'il y avait de la farine, du c.ifé et du
riz.

442. Encore? Des côtes de lard fumé, je crois.
443. Quels autres effets, encore ?--Je ne m'en souviens plus. Je me rappelle

que nous ne pouvions pas fournir les côtes de lard fumé à aussi bon marché que Ban
natyne.

444. Qu'est-il advenu de la première soumission dont vous avez parlé?-J'ignore
-ce qu'il est advenu de la soumission originale.
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445. Etait-elle là au mème moment que vous avez produit la seconde, celle en
vertu de laquelle fut passé le contrat ?-Oui.

446. Vous reconnaissez cette -écriture (présentant au témoin un papier) ?-Oui;,
c'est là mon écriture. Le nom de M. Peter Sutherland est de son écriture.

447. Etait-ce là la date de l'autre soumission, de celle dont vous avez parlé ?-Je
crois qu'elle fut faite la veille du jour fixé pour la réception des soumissions.

448. Portait-elle cette date ?-Je ne puis pas me rappeler cela. Je n'en avais pas
de copie, et je ne puis pas le dire exactement.

449. La première soumission fut-elle remise par M. Nixon à M. Sutherland ou à
vous-même ?-Elle pourrait l'avoir été.

450. Mais le fut-elle ?-Je ne saurais le dire. Elle était dans le bureau, mais
j'étais sous l'impression qu'elle était détruite.

451. Etait-ce après ce temps-là que vous-étiez sous cette impression ou alors ?-
Dans ce moment-la, je pense.

452. Maintenant, c'était une circonstance très frappante, et il me semblerait que
ce fait aurait dû se graver dans votre mémoire au point que vous pussiez vous rappe--
ler distictement ce qui eut lieu et ce qui advint de la première soumission ?-Il y a
maintenant près de deux ans que ces choses-là se sont passées.

453. Vous avez déjà déclaré qu'après cette époque-là vous aviez mentionné les
circonstances, qui se rattachaient à cette soumission, à d'autres personnes ?-Oui ;
j'en ai parlé au meilleur de ma connaissance, mais je ne pouvais pas dire si tous les
papiers avaient été détruits.

454. Et vous avez déclaré dans votre réponse à M. Wood, que la première per--
eOnne à qui vous aviez parlé ou à qui vous aviez donné des renseignements au sujet
des changements introduits dans les soumissions était M. Ross, il y a de cela quelques
semaines ?-Oui.

455. Vous dites que vous n'avez jamais fait à d'autres aucune communication ?-
Non, pas que je sache.

Par M. Macdonald (Toronto):

456. J'ai compris d'après votre témoignage hier que les soumissions furent appor-
tées à M. Sutherland et qu'elles lui furent exhibées, et qu'nlors il produisit une soumis-
eion plus basse que celle de M. Bannatyne. La seconde - uniission était plus basse.

457. Dans votre témoignage, vous avez parlé particulièrement de caté, n'est-ce,
pas ?-J'ai parlé particulièrement d'une qualité inférieure de café qui avait été

Qourée.
458. Quelle était la différence de prix entre le café que vous aviez fourni ?-La

différence ordinaire dans le prix était de 10 centins par livre.
459. Votre commerce se faisait-il sur une grande échelle ?-Oui, assûrément.
460. Vous receviez un grand nombre de commandes ?-Oui.
461. De différentes personnes ?-Oui.
462. Etes-vous dans l'habitude de remplir vos commandes de cette manière-là ?-

Non.
463. Comment est-il arrivé que vous ayiez fait une exception dans ce cas particu-

lier, et que vous ayiez accepté une commande pour des effets à un certain prix et'que
vous ayiez livré des effets d'une autre qualité ?-Je dois déclarer que je n'ai pas livré-
ces efflets moi-même. Nous n'avions pas de café do Java en mains, et je ne perse pas
qu'il y en eut alors dans la ville. Cet article devait être fourni à une date fixe, et
nous avons donné à la place de café de Rio.

464. Mais vous n'avez pas envoyé de facture dans laquelle vous donniez crédit
pour la différence dans le prix ?-Non.

435. Il n'y avait pas de café de ce prix-là, et vous avez donné un article de-
qualité inférieure tout en demandant le plein prix ?-Oui, c'est ce que la maison a
fait.

466. Vous dites qu'il y avait une variété d'autres articles de qualité inférieure,
entr'autres de la farine et des côtes de lard fumé; quels étaient les autres effets de-
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qualité inférieure ?-Je n'ai pas dit que ces articles étaient de qualité inférieure ; je-
n'ai pas eu l'intention de dire cela.

467. Combien de sortes de farine avez-vous et combien de différents prix ?-Les
prix de la farine varient. beaucoup.

468. Vous avez dit qui'il y avait différents articles qui étaient à meilleur marché,
et entr'autres vous avez mentionné la farine et les côtes de lard fumé; quelle était la
différence dans le prix ?-Le prix aurait pu être le même, ou il aurait pu être moins.
élevé. Comme je l'ai déjà dit, la copie de la première soumission a été détruite.

469. Combien de prix avez-vous pour la farine ?-Ordinairement, environ trois
prix.

470. Vous serait-il facile de produire une soumission pour tel prix fixe et livrer-
des articles d'un autre prix ?-Non.

471. La chose ne serait pas facile ?-Non.
472. Dites-vous que, dans ce cas particulier, vous avez livré précisément la qua-

lité de farine que vous aviez entrepris de livrer d'après cette commande ?-Oui, en
tant que je puis me le rappeler.

473. Vous pouvez consulter votre mémoire; essayez et dites ?-C'est ce que je
vais faire. Je dois déclarer que, dans une occasion, on nous renvoya de la farine qui
était de qualité inférieure. Je ne pense pas pourtant que ce fut dans cette occa-
sion-là.

474. Combien de prix avez-vous pour les côtés de lard fumé?-Il n'y a qu'un
seul prix pour les côtes désossés de lard fumé, mentionnés dans la soumission.

475. Il n'y a qu'un seul prix pour les côtes de lard fumé de la qualité mentionnée
dans votre soumission ?-Oui.

475. Avez-vous livré précisément cette qualité ?-Je le pense.
477. Mais savez-vous si vous avez livré ou non cette qualité ?-Je ne puis le dire

positivement.
478. C'est bien singulier que vous soyez capable de parler d'une manière si pré-

cise quant à certaines choses et d'une manière si vague quant à d'autres ?-Je dois
dire que les choses dont je parle d'une manière positive, sont celles qui sont survenues-
dans le bureau.

479. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Sutherland quant au fait qu'il
était incapable de fournir la qualité de café requise, et quant au fait que vous auriez
a fournir du café d'un prix moins élevé ?-Non.

480. L'avez-vous fait sur votre propre responsabilité ?-Il donna instruction aux
commis d'en agir ainsi.

481. Avez-vous compris que c'était honnête ?-J'ai demeuré sous l'impression que
ce n'était pas honnête.

482. Je crois avoir compris que vous avez dit que M. Nixon ignorait complète-
ment la chose ?-Je le crois. Au meilleur de ma connaissance il l'ignorait.

483. Combien y avait-il de livres de café de mentionnées dans la soumission ?-
Environ 600 ou 700 livres.

484. Alors vous considérez que, dans ce cas, vous avez fraudé le gouvernement
au montant de $70 ?-Oui; environ cela.

485. Quel pouvait être le montant de toute la soumission ?-Une partie des effets
furent livrés le printemps et une partie l'automne.

. 486. Peu importe"quand ils ont été livrés; quelle en était la valeur ?-Permettez-
moi de donner des explications: une partie des effets furent livrés le printemps, et
le compte fut présenté et payé. Bien entendu, les comptes furent présentés en diffé-
rents temps, et je ne puis dire quel était au juste le montant de la soumission.
Comme je l'ai déjà dit, il ne me fut pas permis d'examiner les livres la veille de mon
départ.

487. Le fait de substituer des articles d'une qualité inférieure s'est-il appliqué -
seulement au café, et étiez-vous parfaitement consciencieux et honnête quant à la
manière de remplir les autres commandes; avez-vous concentré tous vos efforts sur -
cette seule transaction du café ?-Je crois qu'il y a eu du poivre d'une qualité infé- -
rieure de fourni.
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488. Est-ce que vous n'avez pas fourni d'autres articles de qualité inférieure?-
Non; je ne le pense pas.

Par M Bertram
489. Quel était le chiffre de la première soum'ission, qui fût ouverte, le 25 mai, je

crois ?-Le montant de la soumission ?
~ 490. Oui ; le montant de la soumission; le montant en chiffres ronds ?-La sou-

mission ne contenait pas de chiffres. C'était une certaine quantité de livres d'un
article à tant la livre.

491. Vous n'avez pas réduit en chiffres le montant total ?-Non; ce n'est pas
l'usage ordinaire de le faire.

492. Avez-vous fait une copie de cette soumission ?-Oui.
493. L'avez-vous eue en votre possession après qu'elle a été enlevée du livre?-

Non.
494. Est-ce qu'il y a moyen de se procurer maintenant une copie de cette sou-

mission ?-Non, pas en s'adressant à cette maison, je crois; je suis positif qu'elle a
été détruite.

495. Vous n'en avez pas conservé de copie vous-même ?-Non; comme je l'ai
déjà dit, je l'ai transcrite dans le livre aux lettres, et elle y a été déchirée et ensuite
détruite.

496. Mais je vous ai demandé si vous en aviez conservé une copie vous-même ?-
Non.

497. Alors est-ce que l'autre soumission, que vous avez rédigée, était faite de la
même manière ?-Elle fut faite de la même manière, mais il y avait un changemet
quant aux prix.

498.' Est-ce qu'il n'y avait pas d'autres effets d'inclus dans la seconde soumis-
sion ?-Voulez-vous parler de la quantité ?

499. Non; mais d'autres articles. Estace qu'il n'y avait pas des items autres
que dans la première ?-Je Ine m'en souviens pas; je ne le crois pas cependant.

500. Vous croyez que d'était une copie de la première, sauf le changement dans
les prix ?-Oui.

501. Je vous demande s'il n'y avait pas d'autres articles de mentionnés ?-Non;
à moins que M. Nixon n'eût demandé le prix d'autres articles, je pense qu'il n'y avait
rien de changé.

502. Vous avez dit que vous aviez préparé cette soumission ?-Oui ; je l'ai dit.
503. Est-ce qu'il n'y avait pas dans la seconde soumission des articles autres que

ceux qui étaient mentionnés dans la première ?-Je ne le pense pas.
504. Vous ne le savez pas ?-Non.
505. Vous avez dit dans votre témoignage qu'il y avait certains petits effets de

compris en même temps dans cette soumission ?-Oui.
506. Avez-vous fait une soumission séparée pour ces petits effets ?-Non; ils

furent inclus dans la même soumission.
507. Tous dans une même soumission ?-Oui, je le pense.
08. Alors la seconde soumission était différente de la première quant à ces

petits effets ?-Je n'ai pas dit cela.
509. Alors, qu'est-ce qui en est ?-Lorsque les soumissions furent demandées par

avis publics, il fut mentionné que tous les etfets seraient de la meilleure qualité, et
qu'on pourrait se procurer d'amples renseignements en s'adressant au bureau du che-
min de fer Canadien du Pacifique. J'ai dit que nous avions obtenu de M. Nixon la
liste des effets, qui n'étaient pas mentionnés dans l'avis public, que nous avions ajouté
cette liste là à l'autre, et que nous avions produit notre soumissiorn de cette façon-là.

510. Etyit-ceo dans la seconde soumission, ou dans la première ?-Je le pense.
511. Je veux parler des articles additionnels ?-Il y en eut d'ajoutés dans la pre-

mière aussi, .e pense.
512. Ce n'est pas ce j'ai compris ?-LJorsque ces soumissions furent demandées,

- comme je l'ai déjà déclaré, il fut mentionné qu'on pourrait se procurer (les renseigne-
ments complets en s'adressant au bureau de M. Nixon. En conséquence nous y
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allâmes, et on nous donna la liste de ces articles en sus de ceux demandés dans l'avis
publie; et ces articles furent inclus dans la soumission qui fut par nous remise à M.
lNixon.

513. Lasoumission demandée dans l'avis public pour les articles qui s'y trou-
vaient spécifiés, je suppose ?-Non, pas pour.tous ces articles.

514. Vous avez soumissionné la fourniture des effets mentionnés dans l'avis publie
-en vertu de votre première soumission, on y ajoutant quelques autres articles, après
vous en être procuré la liste de M. Nixon ?-Je crois que c'est là la manière dont
notre soumission fut faite.

515. Vous le savez, je suppose ?-Je ne saurais le dire d'une manière positive,
parce que. je le répète, la copie de la première soumission a été détruite.

516. Alors vous dites que la seconde soumission était pour les mèmes articles que
la première-qu'il n'y eut rien d'ajouté ?-Il pourrait se faire qu'il y eût quelque
,chose d'ajouté. Je ne saurais le dire positivement.

517. Il me semble, puisque vous avez fait la soumission, car il ne s'est écoulé que
deux jours entre les deux soumissions, que vous- devriez savoir s'il y avait d'autres
.articles dans la seconde soumission. C'est assurément une chose claire et facile àa
-comprendre pour une personne qui a préparé une soumission. Je désire que vous
répondiez sur ce point?-Je vais y répondre aussi bien que possible; mais les chiffres
furent détruits et j'avais tant à faire que je ne puis plûs m'en souvenir.

518. Vous ne pouvez rien en dire?-Je ne puis rien dire quant à cette copie qui
a été détruite. Je ne puis pas me rappeler la manière dont cette soumission était
faite, ni les articles qui s'y trouvaient mentionnés.

519. Vous paraissez vous fatiguer la mémoire par certains faits. Ne pouvez-vous
pas dire s'il y avait ou non des articles différents, ou si les deux soumissions étaient
semblables ?-Je sais qu'il y avait une différence, mais je ne puis pas me rappeler
,exactement les chiffres.

520. Avez-vous fait une copie de cette seconde soumission ?-Oui.
521. L'avez-vous eue en votre possession ?-Elle se trouve dans le livre aux

lettres. Je n'ai pas de copie ni de l'une ni de l'autre de ces soumissions.
522. Vous avez déclaré dans votre témoignage que vous aviez parlé aux commis,

vos confrères, à Winnipeg, de ce changement dans la soumission ?-Je ne le crois
pas.

523. C'est consigné comme faisant partie de votre témoignage ?-Je ne le pense
pas; j'ai seulement déclaré que j'en avais parlé à M. Ross, l'avocat du gouvernement
à Winnipeg.

524. Et à quelques commis ?-Non ; j'ai dit que je n'en étais pas positif-mais
que 'auirais pu en parler aux commis dans le magasin. Je ne pense pas en avoir
parlé.

525. -Voudriez-vous dire positivement que vous n'en avez parlé à pors nne autre
,qu'à M. Ross ?-Non ; je ne saurais le dire positivement.

526. Etes-vous dans l'habitude de parler des affaires de votre patron en dehors
du magasin ?-Nou.

527. Alors vous n'avez jamais parlé de cette affaire-là à d'autres personnes qu'à
M. R>ss ? Non; pas que je sache.

528. Vous rappelez-vous 1' nom de M. Faulkner à ce sujet?-Sans doute ; comme
je l'ai déjà-dit, on en parlait'dans la ville.

. Par M Blain:
* ,529.,D après ce que j'ai coinpris, n'avez-vous pas dit que les demandes du gouver-

nement-étaient pressantes où répoqne à ces soumissions furent'produites, et qu'il avait
besoin de ces articles dans un temps fixe ?- Il en avait besoin d'une partie.

1 530i -Est-ce que: ces articles abondaient sur le marché de Winnipeg à cette époque-
là ?L.-Oui ; o'était un temps dans l'année ou ils y abondent d'ordinaire.

531. C'est-à-dire les articles particuliers dont le gouvernement avait besoin ?-
Oui.

532. J'ai compris que vous aviez dit gn'il y avait une partie des articles que vous



ne pouviez pas fournir?-Je ne pense pas avoir dit cela. Je n'ai pas eu l'intention
de dire cela.

533. D'après ce que j'ai compris, avez-vous dit que votre maison avait les effets
de la qualité requise par le gouvernement, de manière à remplir chaque commande du.
gouvernement en particulier; est-ce qu'il y avait quelques articles de demandés et
que votre maison n'avait pas ?-Si la chose arrive jamais, nous achetons généralement
des autres marchands de la ville.

534. Mais, si je vous ai compris correctement, il y avait une partie des effets.
qu'on ne pouvait pas se procurer dans la ville ?-J'ai probablement dit que la rareté-
s'en faisait alors sentir.

535. Et vous ne pouviez pas vous procurer dans la ville la qualité de café-
requise ?-Je ne voudrais pas le dire positivement.

536. Votro mémoire est-elle assez bonne pour que vous soyez capable de dire-
dans quel sens était rédigé l'avis public qui demandait des soumissions ?-Comment
se fait-il que vous ayez été obligé de vous rendre au bureau de M. Nixon pour y
demandei des renseignements avant de produire votre soumission ?-Je pense que-
c'était pour avoir des articles qui n'étaient pas sur la liste.

537. Alors tous les articles n'étaient pas sur la liste ?-Je ne le pense pas.
538. Alors vous auriez fait une soumission pour certains articles, tout en-

omettant d'y en inclure d'autres ? Etait-ce là le système suivi par votre maison ? Par-
exemple, pouviez-vous faire une soumission pour le café, et ne pas inclure la farine ?-
C'est ce que nous avons fait, je pense. M. Nixon divisait le contrat, et donnait
une partie des fournitures à différentes maisons, dont les soumissions étaient les plus;
basses pour certains articles.

539. Alors, d'après ce que je comprends, vous dites que l'usage était d'aller au
bureau du chemin de fer Canadien du Pacifique pour se procurer la liste des denrées
qui étaient demandées, et de fournir une soumission ensuite pour les articles que
chaque marchand avait dans son magasin ?-Oui ; et quelque fois nous faisions des
soumissions pour des articles que nous espérions nous procurer.

540. Dans ce cas vous ne preniez pas simplement l'avis publie qui était publié
dans la Gazette, en ajoutant la liste de vos prix aux articles, qui s'y trouvent spéci-
fiés, mais vous aviez les mêmes droits et priviléges qu'avaient tous les autres mar-
chands. et d'aller au bureau pour vous y procurer la liste ?-Nous avions le même
privilége.

541. Les concurrents étaient-ils nombreux ? Est-ce qu'il y avait à Winnipeg un
grand nom bre de marchands qui concouraient ?-Ordinairement quatre ou cinq.

542. Ainsi, réellement parlant, la concurrence se bornait à ces quatre ou cinq ?-
Oui.

543. Et ils allaient tous au bureau dlu chemin de for Canadien du Pacifique pour
s'y procnrer la liste des articles demandés et y envoyaient leurs prix ?-Je ne puis
dire cela.

544. N'était-ce pas l'habitude de demander les prix et d'accorder le contrat à.
celui qui était le plus bas ?-C'est l'usage ordinaire.

545 Est-ce qu'il y eut quelque différence par rapport à cette soumission particu-
lière dont vous avez parlé; la marche que vous aviez suivie et que d'autres maisons
avaient suivie .pour leurs soumissions était-elle la méme ?-Je le pense.

546. Alors réellement parlant, dans ce eas-ci, vous n'êtes pas prêt à dire que
vous avez envoyé des soumissions cachetées, et lue le contrat fut accordé à une maison
en particulier sur le principe de ces soumissions cachetées? Ce ne fut pas sur le
principe des soumissions cachetées qu'aucun contrat fut accordé, d'après ce que vous
en savez ?-Non ; les soumissions furent demandées par avis public, comme de raison
nous cachetames nos soumissions et elles furent produites.

547. Vous les avez simplement déposées dans une enveloppe ordinaire, et vous
les avez envoyées au bureau du chemin de fei- Canadien du Pacifique ?-Oui; elle était,
sous enveloppe.

.Par M. Plumb:
548. Etait-elle cachetée ?-Non; seulement avec lu mucilage ; elle ne portait

pas de cachet en cire.
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Par X. Blain:

549. Alors vous déclarez formellement qu'en tant que cette soumission particu-
lière se trouvait concernée, elle ne différait pas d'aucune autre soumission qui avait
-été déjà produite, un meilleur de votre connaissance ?-Non. _

550. C'était, d'après l'usage, une transction ordinaire ?-Elle différait des aures
soumissions demandéed par avis public.

551 . Mais c'était constamment l'usage d'aller au bureau pour y obtenir les prix
-et prendre note d'une ou de plubieurs denrées, qui se trouvaient sur la liste, d'après
les articles que vous aviez en mains ?-Ordinairement nous faisions des soumissions
pour tous les articles.

552. Mais si vous trouviez qu'il y avait certains articles que vous n'aviez pas en
mains et que vous ne pouviez pas vous procurer dans la ville, alors vous ne faisiez pas de
soumission à leur égard. Supposons qu'il n'y eût eu sur le marché qu'une quantité
limitée de café, et que vous vous apperçussiez que vous n'en aviez pas assez, vous ne
mettiez pas cet article dans votre soumission ?-Non; à moins que nous ne fussions
,certains de pouvoir nous le procurer.

553. L'omission d'une ou de plusieurs denrées ne faisait pas nécessairement de
différence quant à la soumission elle-même. Vous n'étiez pas obligés de fournir chaque
article dans la soumission, mais seulement ceux que vous pouviez vous procurer.
Vous aviez la liberté d'en laisser un certain nombre de côté ?-Je pense que l'on
présumait que nous devions soumissionner la fourniture de tous les articles demandés.

554. En tant que les effets que vous aviez en mains vous permettaient de le
faire, mais vous ne considériez pas que vous étiez obligés de faire une soumission pour
tous les articles mentionnés sur la liste ?-Je crois qu'à cette époque-là nous nous y
*.royions tenus.

555. Oui; mais j'ai compris que vous avez dit que vous étiez dans l'habitude,
après avoir obtenu une liste des articles, de donner vos prix pour ceux que vous pour-
riez fournir, et alors que c'était le devoir de l'agent du gouvernement d'examiner ces
prix et d'accepter la soumission la plus basse ?-Oui.

556. Ce futla coutume suivie dans ces cas particuliers ?-Oui; ce fut la soumis.
sione la plus basse qui fut acceptée.

557. Maintenant, n'avez-vous jamais en aucun temps causé de cette affaire avec
M. Sutherland ? J'ai compris que vous avez dit que M. Nixon n'avait pas eu connais-
sance des entrées faites dans vos livres au sujet de son compte. Il n'était pas présent
lorsque ces entrées furent faites?-Non.

558. Et il n'en a pas eu connaissance ?-Non.
559, Vous avez fait les entrées dans votre livre sur l'ordre de M. Sutherland,

votre patron ?-Oui.
560. Et en tant qu'il s'agit de la conduite de M. Nixon, vous ne savez pas person-

nellement qu'il se soit rendu coupable d'aucun acte malhonnête ?-Bien; je ne sais ce
-que vous voulez dire. Quant à ce qui regardait ses propres affaires, M. Nixon voulait
régler son compte.

561. Après que vous eussiez porté l'item au compte de profit et perte ?-Je ne
puis pas dire que ce soit le cas.

562. Je vois que vous avez déclaré que, lorsque M. Sutherland se trouva absent
dans une occasion, M. Nixon vint vous demander son compte ?-Je crois que ce
compte-là n'était. pas ouvert après le retour de M. Sutherland.

563. Et lorsque vous êtes venu à faire le compte dans une occasion subséquente,
vous n'avez fait simplement que reprendrre l'ancien compte que vous aviez porté à
profit et perte, et vous avez envoyé cet item comme faisant partie du compte de M
Nixon ?-Oui.

Oui.564. Et d'après ce que vous en savez, ce compte a été payé par M. Nixon ?-

565. Avez-vous eu quelque conversation avec M. Sutherland à ce sujet-c'est-à-
dire sur la question de savoir pourquoi ce mode particulier avait été adopté, ou avez
tout simplement fait ces entrées d'après ses instructions ?-Je présume qu'il dit qu'il
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aurait d'autres contrats, ou qu'il ne perdrait rien dans cette affaire, ou quelques
autres expressions à cet effet.

566. De quelles expressions se servit-il ?-Je crois qu'il dit qu'il aurait d'autres.
contrats à l'avenir, ou qu'il s'y attendait, ou quelque chose dans ce sens.

567. Et la raison pour laquellp il présenta le compte subséquemment, ce fut
parce qu'il n'avait pas obtenu ces contrats ?-Oui.

568. Il fut entièrement désappointé dans son attente ?-Oui.
569. [l envoya le compte après qu'il se fût aperçu qu'il n'aurait pas probablement

les contrats. Maintenant, avez-vous parlé de ses affaires-là à quelqu'un dans ce-
temps-là en particulier : je ne veux pas dire justement avant que vous soyez parti de
Winnipeg, mais à l'époque que ces choses-là se passèrent?-Non.

570. Comment se fait-il qu'on ait trouvé à redire contre la manière dont ce con-
trat en particulier avait été obtenu en verta d'une soumission ; quand avez-vous
entendu faire pour la première fois des remarques à ce sujet ?-Je crois que ce fut
lorsque M. McGregor-non, c'était quelqu'autre -me questionna à ce sujet en présence
de M. McGregor, mais je ne puis pas me rappeler le nom de cette personne-là.

571. M. AMcGregor est le gérant du Free Press, n'est-ce pas ?-Oui.
572. Vous en parla-t-il dans le but d'amener l'affaire devant le public ?-Non.
573. Comment se fait-il que M. McGregor soit venu à vous en parler ?-Je pour-

rais dire que cette affaire du compte personnel était le sujet de toutes les conversations
en ville.

574. Quand ?-L'été dernier, après le dernier règlement; et je pourrais dire
qu'on m'a questionné à ce sujet au moins deux cents fois. M. McGregor parlait de
cette affaire, et il dit qu'il avait entendu dire qu'il y avait eu certaines irrégularités,
certain changement dans les soumissions, ou quelques paroles à cet effet-là.

575. Comment se fait-il qu'on ait parlé de ce compte personnel; ce n'est pas
l'usage, n'est-ce pas, que l'on s'entretienne des comptes des individus dans votre
magasin ?-Non ; ce n'est pas l'usage.

576. Comment se fait-il qu'on se soit entretenu de cette affaire-là ?-Bien, je me
trouvais dans l'un des hôtels, il y avait un grand nombre de messieurs qui discutaient
cette affaire au comptoir.

577. Est-ce qu'il y a longtemps de cela ?-Je crois que c'était environ dans le
mois de septembre dernier.

578. Est-ce que vous n'en aviez pas entendu parler en publie avant cela ?-Non.
579. Personne ne vous en avait parlé en dehors du magasin avant ce temps-là ?

Non.
580. Est-ce que M. Sutherland vous en avait parlé à partir du moment que vous

avez clos le compte à venir jusqu'à cette époque-là ?-Il dit plusieurs fois que ce
compte devrait se faire.

581. Pourquoi ne fut-il pas fait la première fois qu'il vous en parla ?-Je cher-.
chai à le persuader à ne pas en agir ainsi, vû que le compte était quittancé, et je ne
croyais pas qu'il fût juste de présenter ce compte de nouveau.

582. Et c'est la raison pour laquelle ce compte ne fut pas présenté avant ce
temps-là ?-Bien ; la présentation en fut retardée à cause de cela.

583. A venir jusqu'à ce moment-là, en aviez-vous entendu parler en public ?-
Non.

584. Pas un mot?-Non.
585. Personne ne vous en avait parlé ?-Non.
586. Quels étaient ces messieurs qui en avaient parlé au comptoir dans l'hôtel oit

cette conversation avait eu lieu ?-Je crois que M. Cornish était présent.
587. Quelqu'autre personne ?-Non ; je n'en suis pas positif-
588. Vous avez dit que plusieurs personnes étaient présentes; veuillez tâcher de

vous en souvenir?-M. John I. Bell ýme questionna l'autre jour à ce sujet, mais je
ne pense pas que ce fût à l'hôtel.

589. Ce M. John H. Bell est-il le parent de M. Haggart, qui vous donna une
lettre d'introduction auprès de lui ?-Non.

590. Vous souvenez-vous de quelqu'autre nom ? Est-ce qu'il y avait de présents.
90:
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des hommes occupant des charges publiques, des journalistes ou des conseillers-des
hommes de ces positions là, à part de M. Cornish?-Non; il n'y avait pas d'iommes
publics de présents que je sache.

591. Excepté M. Cornish ?-Non.
592. Quel était le caractère de la discussion qui avait alors lieu?-Bien, je ne me

trouvais seulement là par hasard, et je me tenais debóut près des comptoirs. Je ne
voulais pas prendre part à la conversation.

593. Vous ne prîtes point part à la discussion ?-Non.
594. Quelle connaissance avait-on des faits à cette époque-là ? Ces messieurs

discutaient-ils cette affaire comme s'ils eussent été en possession des faits qui s'y
rattachaient ?-Oui; ils la discutaient comme s'ils eussent été au fait des détails de
cette affaire-là

595. Bien, ces faits ont dû sortir du magasin de M. Sutherland ?-Il n'y a pas
de doute.

596. Il n'y avait pas d'autre place où ces faits étaient connus ?-Excepté par
M. Nixon.

597. Alors il semble qu'à cette époque-là, dans le mois de septembre, cette
discussion se faisait dans le public, et que les renseignements sur lesquels s'appuyait
cette discussion devaient sortir du magasin de M. Sutherland, ou provenir de M.
Nixon, comme vous le dites. Vous ne savez pas comment ces renseignements ont pu
sortir du magasin de M. Sutherland, si toutefois ils venaient de là ?-Non.

598. Vous dites que vous ne les avez pas fournis vous-même ?-Non; la première
nouvelle que j'en eus ce fut par M. J. H. Bell, qui m'informa qu'il était à dîner à l'hôtel,.
qu'on y avait discuté cette affaire, et que M. Cornish avait dit qu'il offrirait un verre
à M. Sutherland la prochaine fois qu'il le rencontrerait, pour avoir pr ésenté le compte
une seconde fois.

599. Avez-vous cherché à persuader M. Sutherland de ne pas en agir ainsi?-Oui.
600. Et il finit par suivre votre avis?--Non; mais il présenta le compte.
601. Je croyais que vous l'aviez présenté d'après ses instructions ?-Sans doute,

d'après ses instructions.
602. Après être parti de Winnipeg pour venir ici, vous avez eu plusieurs conver-

sations. Avez-vous lu la lettre adressée au Dr. Schultz?-Non.
603. Avait-il la lettre en main lorsqu'il vous parla ?-Non.
604. Vous a-t-il communiqué le contenu de cette lettre ?-Non. Il me dit qu'il y

avait certaines rumeurs qui circulaient à Winnipeg à ce sujet.
605. Vous a-t-il demandé ce que vous en connaissiez ?-Non; je pense qu'il me

demanda si ces rumeurs étaient fondées.
606. Etait-ce avant ou après que vous eussiez vu M. Bowell ?-Je ne m'en souviens

pas. M. Bowell loge au même hôtel, et je l'ai vu en différents temps.
607. Connaissiez-vous M. Bowell avant de venir ici ?-Non.
608. Connaissiez-vous M. Haggart ?-Non.
609. Vous aviez une lettre d'introduction auprès de lui, et vous avez fait sa

connaissance après que vous avez été arrivé ?-Oui.
610. Qui vous a piésenté à M. Bowell ?-Je crois que c'est le Dr. Schultz. Je

me rencontrai avec le Dr. Schultz et il me présenta à plusieurs autres personnes.
611. Avez-vous eu une conversation avec M. Bowell la première fois que vous.

vous êtes rencontré avec lui, c'est-à-dire, lorsque vous lui avez été présenté ?-Oui,
lorsqu'il eut connu la raison de mon arrivée ici, il me parla de cette affaire.

612. Avez-vous fixé quelqu'entrevue avec lui ?-Non.
613. Bien, comment se fait-il que M. Bowell ait eu une conversation avec vous;,

à la demande de qui étaitrce ? Vous avez dit que vous lui aviez parlé de cette affaire?
-J'ai dit que je lui avais donné des. renseignements.

614. Où la conversation eut-elle lieu-à l'hôtel?--Non: ce fut en Chambre-dans
le vestibule, je crois.

615. Et vous avez fait alors une déclaration à M. Boweil ?-Oui.
616. Et vous dites que vous lui avez communiqué en substance.ce que vous &ver-

déclaré ici ?-Le Dr. Schultz était présent, je crois, dans le moment, et communiqua à.
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M. Bowell ce que je lui avais dit. Le docteur avait une lettre venant de Winnipeg,
-et qui faisait mention des faits, et je crus, comme l'affaire était connue du publie, qu'il
n'y avait pas pour moi nécessité de garder le silence sur ce sujet.

617. De manière que vous vous êtes cru alors en liberté de communiquer cette
-affaire avec M. Bowell, afin qu'elle fût portée à la connaissance du comité ?-Je ne
sache pas qu'il fût alors à ma connaissance que M. Bowell était l'un des membres du
comité.

G18. Etait-ce après avoir été présenté à M. Bowell ?-Oui.
619. Vous avez compris, cependant, qu'il allait prendre intérêt à cette affaire-là ?

-Je ne pense pas que j'eusse cette pensée-là dans le moment.

Par M. Bowell:

620. Vous m'avez été présenté par le Dr. Schultz comme M. Scott, qui étant au
service de M. Sutherland ?-Oui.

621. Je vous informai que j'avais une lettre de Manitoba, qui contenait certains
faits ?-Oui.

622. Et alors dans la conversation vous m'avez mentionné certains faits ?-Oui.
623. C'est là ce qui eut lieu dans cette entrevue ?-Oui.
624. Croyez-vous que vous puissiez vous rappeler l'avis public dans le "Free

Press," qui demandait des soumissions ?-Oui; je pense que je le pourrais.
625. Savez-vous si le "Free Press " de Winnipeg appuie le gouvernement ?-

'Oui; je pense qu'il l'appuie.
626, Il y avait nombre d'articles mentionnés: de la farine, des côtes de lard fumé,

du sucre, du thé, du café, du biscuit. Avez-vous dit, d'après ce que j'ai compris, que,
lorsque vous avez envoyé votre soumission pour fournir ces articles, vous avez d'abord
obtenu de M. Nixon une liste des autres articles demandés et que vous les avez
ajoutés dans la soumission ?-Oui; je pense l'avoir dit. Est-ce qu'il est fait mention
dans l'avis public de poudre à boulanger?

627. Non?-Bien, il y avait de cette poudre ainsi que du poivre et quelques
autres articles.

628. Ce n'est pas là la seule soumission que vous avez adressée à M. Nixon ?-
Non.

629. Je ne veux pas parler par rapport à ce contrat; il y eut d'autres avis
publics demandant des soumissions ?-Oui, auparavant.

630. Vous avez eu plus d'un contrat de M. Nixon ?-Je ne pense pas qu'il y en
ait eu aucun avant celui qui fut donné d'après les avis publics.

631. Vous avez eu d'autre contrats sans la formalité des avis publics ?-Oui.
632. M. Macdonald vous a questionné quant à la livraison de ces effets; j'ai

* compris que vous avez dit hier que cela ne vous regardait pas; que vous n'empaque-
tiez que les effets pour les livrer ?-Non.

633. Que votre emploi était celui de teneur de livres, et que vous étiez chargé de
les inscrire au livre ?-Oui.

634. Et qu'il vous est arrivé de savoir qu'il avait été livré du café d'une qualité
inférieure par le fait que vous vous trouviez présent dans le temps ?-Oui.

635. Ça été là votre réponse, n'est-ce pas ?-Oui.
636. Ce que vous avez dit, d'après ce que j'ai compris, c'est que, lorsque vous

avez changé la soumission, vous en avez réduit les prix, afin de la mettre plus basse
ou aussi basse que celle de M. Bannatyne; est-ce bien là ce que vous avez dit
d'après ce que j'ai compris ?-Oui; les articles à l'égard desquels la soumission de
M. -Bannatyne était plus basse, et que nous ne pouvions pas fournir à aussi bon
marché, furent accordés à M. Bannatyne.

637. Voici ce que je désire savoir : avez vous réduit le prix de ces articles en
particulier dans votre soumission, afin de les mettre plus bas que ceux que M.
Bannatyne avait soumissionnés ?-Oui.

638. Alors, cette affaire à propos des comptes était l'objet des propos publics à
Winnipeg ?-Oui, pour les comptes personnels.
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639. Ces comptes se rapportaient-ils exclusivement aux affaires personnelles de
M. Nixon ou aux transactions générales ?-Aux affaires personnelles de M. Nixon.

640. Se rappotaient-ils à d'autres maisons comme à celle de M. Sutherland
je veux dire les comptes de M. Nixon avec d'autres maisons ?-

Question objectée ; objection renvoyée.
Réponse : Non. Je désire mentionner une chose quie c2tto question m'a fait

rappeler et dont je ne me souvenais pas auparavant. En tant que je puis m'en s,u
venir lorsqu'on était à préparer cette nouvelle soumission, la copie de la première
soumission était faite, et les nouveaux prix furent inscrits en regard. On y mit la
même date.

641. Inscrits en regard des anciens prix ? -Oui.
64:3. Etait-ce dans le livre aux lettres ?-Non ; on en prit copie. Je me souviens

qu'il arriva quelque chose de semblable.
643. M. Nixon était présent lorsque la chose se fit ?-Oui.

Par M. Plumb :
644. Je veux vous demander si, en changeant cette soumission et en faisant la

livraisen de ces articles, vous avez agi entièrement d'après l'ordre de votre patron ?
-J'ai agi d'après son ordre.

Par M Macdougall (Elgin:)
645. Vous avez dit que le café était un des articles dont le prix avait été changé

dans la soumission qui fut modifiée ?-Non ; je n'en étais pas positif.
646. J'ai compris que vous avez dit que tel était le cas ?-.Noi ; je ne peux pas

avoir dit que j'étais positif quant à cela, de fait, je ne le suis pas.
Par 1..Bertram:

647. Je désire demander au témoin si lo fait d'avoir divisé la vente des articles
entre M. Bunna->yne et M. Sutherland n'était pas parce que le premier vendait des
effets à l'égaid'desquels il était le plus bas et que Sutherland en vendait qu'il avait
offerts au plus bas prix ?-Oui; c'était le cas.

Par M. Plumb:
648. M. Sutherland était capable de vendre ces articles qui étaient les plus bas

dans la soumission, parcequ'il avait eu l'avantage de voir celle de M. Bunnatyne, et
sa soumission fut changée, afin de mettre ses prix plus bas que ceux de M. Bannatyne;
est-ce le cas ?-C'était le cas.

Wm. G. SCOTT.

M. Tromas NIXoN étant alors appelé, est assermenté et interrogé.

Par f. Macdougall (Elgin) :
649. Vous êtes M. Nixon, dont le nom a été mentionné dans cette enquête ?-Oui.
650. Quelle est votre occupation dans le moment actuel ?-Je suis le pourvoyeur

du gouvernement dans le Nord-Ouest en général
651. Du Gouvernement Fédéral ?-Oui.
652. Quand avez-vous été nommé pour la première fois par le Gouvernement

Fédéral ?-Il y a eu trois ans dans le mois de septembre dernier.
653. A quel emploi avez-vous été nommé ?-Je fus ulors nom·né comme a, ent du

ministre de la Justice en r'apportî avec la Police à chevaL
654. Etes-vous pai-ti immédiatement pour le Nord-Ouest ?-Odi in.mdiatement.
655. A-t-on ajoué à vos fbnctions après cela ?-Oui.
666- Sous quel rapport ?-On medemanda d'être p.>urvoyeur et payeur duchemin

de fer Canadien du Pacitique le printemps suivant.
657- Etes-vous entré immédiatement en fonctions comme tel ?-Oui-
658. Vos fonctions furent-elles encore accrues après cela -Oui,
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659- Sous quel rapport, et quand ?-On me demanda d'agir comme pourvoyeur
du département des affaires des Sauvages.

660. Alors vous agissiez comme pourvoyeur dans trois branches distinctes et
séparées ?-Oui.

661. Remplissez-vous encore ces triples fonctions ?-Oui.
662. Quand pour la première fois avez-vous fait la connaissance de ce M. Suther-

land dont il a été question ?-En septembre, il y a trois ans, en me rendant à Manitoba,
663. Vous êtes-vous rencontré avec lui par hasard ?-Oui.
664. Faisait-il alors des affaires à Manitoba ?-Oui.
665. A Winnipeg ?-Oui.
666. Dans quelle branche ?-Danis le commerce des épiceries ci général.
667. Lorsque vous vous êtes rencontré avec lui, vous dites que vous vous rendiez

à Manitoba ?-Oui.
668. Avez vous fait sa connaissance alors ?-Oui.
669. Il a été dit ici que vous avez pris votre pension chez ce M. Sutherland, lors-

que vous étiez au Nord-Ouest. Est-ce le cas ?-Oui.
670. Quand avez-vous commencé à prendre votre pension chez lui;'et comment

est-il arrivé que vous soyez allé prendre votre pension-là ?-En nous rendant à Win-
nipeg- sa femme était alors avec lui-il me dit qu'il venait justement d'achever une
maison neuve, et je lui demandai s'il ne pourrait pas disposer d'une chambre à coucher
en ma faveur, et s'il ne pourrait pas m'accepter comme pensionnaire. Il me répondit
qu'il en parlerait ñ Mme Sutherland, qui se trouvait à bord du bateau et les choses
s'arrangèrent de niètiière qu'on acécda à ma demande.

671. Il fut décidé que vous prendriez votre pension chez eux ?-Oui.
672. Immédiatement après cet arrangement, avez-vous commencé à prendre votre

pension chez eux ?-Non, pas avant qu'ils furent installés.
673. Combien de temps après ?-En tant que je puis me rappeler, deux ou trois

semaines après.
674. Pendant combien de temps avez-vous pris votre pension chez eux ?-Jus-

qu'au printemps suivant, de bonne heure, c'est-à-dire pendant quatre mois et demi ou
cinq mois.

675. C'était dans le printemps de 1875 ?-Oui.
676. Pendant combien de temps avez-vous pris votre pension chez eux ?-Pen-

dant quatre mois et demi ou cinq mois.
677. Avez-vous pris votre pension chez eux depuis ?-Non.
678. Vous étiez dans l'habitude, dans l'exercice de vos fonctions de pourvoyeur,

de demander les articles dont vous aviez besoin par avis public ?-Oui.
679. Aujourd'hui je posais la question par rapport aux articles de moindre impor.

tance--vous m'avez probablement entendu-est-ce qu'il y avait deux classes d'articles
distinctes pour- lesquelles vous demandiez des soumissions ?-Oui.

680. Comment les appeliez-vous ou les classifiez-vous ?-L nous fallait acheter de
grandes quantités <le farine, de côtes de lard fumé et d'avoine.

681. Vous appelez ces articles les grosses denrées ?-Oui.
682. Quelle était l'autre classe d'articles ?-Elle était très variée. J'avais à

achietir depuis des décrottoirs jusqu'à des barils pour l'eau.
683. Avez-vous suivi, pour mettre au concours les grosses fournitures, un modo

diflé-rent (le eclui adopté pour les petites ?-Très souvent,
684. Vous comprenez nia question ?- Oui, monsieur.
685. Alors veuillez dire au comité pourquoi vous avez suivi un mode différent ?-

De jour en jour, en 1875, le commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest me de-
m and ait des articles, dont j'ignorais auparavant qu'on aurait besoin, et j'étais obligé
d e nie rendre en plein marché et de les y acheter. Je ne pouvais pas demander des
q intités fixes, parce que je ne savais pas au juste quels pourraient être les articles
d ont on aurait besoii, Je parle par rapport à la police à cheval,

686. Etiez-vous dans l'habitude de vous procurer les grosses fournitures quelque
temups avant l'époque qi o en aurait réellement besoin ?-Non ; jamais.

687, Quel était le mode adopté à l'égard des grosses fournitures,comme la farine,
34
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les côtes de lard fumé, etc. ? -Je demandais par avis public des soumissions pour
ces fournitures.

688. Accordiez-vous un délai raisonnable pour la réception des soumissions ?-
Oui.

689. A l'égard de ces petites fournitures, vous ne demandiez pas des soumissions
cachetées ?-Quelquefois j'en demandais. J'ai remarqué parmi mes papiers des
soumissions pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, en 1877,

690. Comment se fait-il que vous n'ayez pas toujours demandé des soumissions
pour les petites fournitures ?-Au meilleur de ma connaissance, la première fois que
j'ai demandé des soumissions, ce fut pour le chemin de fer Canadien du Pacifique, en
1875. Deux partis d'explorateurs se rendaient dans les régions de l'ouest, et les de-
mandes pour leurs fournitures me parvenaient de jour eoijour, et ce pendant l'espace
de:deux ou trois semaines. Je demandai par avis public des soumissions pour les
grosses fournitures, dont on aurait d'abord besoin, et je fus obligé d'aller en plein mar-
ché pour me procurer le reste.

691. Bien, comment cela; parce que le besoin en était urgent ?--Oui; ces
hommes-là partaient pour Edmonton, dans le Nord-Ouest.

692. Quelle était votre manière d'agir pour les articles dont on avait besoin
immédiatement, et quand vous n'aviez pas le temps de demander des soumissions par
avis publics; vous fournissiez de suite ces articles, n'est-ce pas. La commande arri-
vait et il vous fallait la remplir immédiatement ?-Oui; c'est le cas.

693. Dans ces cas-là, quelle est votre manière d'agir?-J'allais de marchand à
marchand avec une feuille de papier, demandant les prix des divers articles dont
j'avais besoin, et celui qui était le plus bas était la personne de qui j'achetais.

694. Vous rappelez-vous les noms des marchands avec qui vous faisiez des
affaires de ce genre-là ?-Higgins et Young, Bannatyne, Thornton et Sutherland.

695. Vous avez entendu dire au témoin Sott, hier, que la soumission vous fut
présentée lorsque, par avis public, vous demandiez des soumissions dans le mois de
mai 1876. Vous demandiez des soumissions par avis public ?-Oui.

696. Et qu'une soumission fut présentée par son patron en réponse à votre avis
public dans la gazette; qu'il avait déjà produit une soumission conformément à l'avis
public; que le temps étant expiré pour l'ouverture des soumissions, vous êtes venu
au bureau de son patron, que vous avez pris l'autre soumission et l'avez prié de faire
un changement dans les prix, s'il le pouvait faire ?-J'ai entendu le témoin parler
dans ce sens-là.

697. Qu'avez-vous à dire à ce sujet ?-J'ai à dire que je n'ai jamais rien fait de
semblable à l'égard d'aucune soumission quelconque, dans la propre acception du
mot.

698. Quand vous parlez de soumissions dans la propre acception du mot, que
voulez-vous dire? -- Je veux dire ce que j'ai déjà dit: que j'allais d'un marchand à
l'autre, demandant à chacun les prix des divers articles dont je pourrais avoir besoin
d'un moment à l'autre ou d'un jour à l'autre. J'allais voir l'homme d'affaires de M.
Bannatyne, M. Strong, ainsi que MM. Thornton et Sutherland, et si les prix d'une
maison étaient plus élevés que ceux d'une autre, je lui derfiandais pourquoi elle ne
pouvait pas vendre à aussi bon marché que l'autre.

699. Avez-vous jamais reçu des soumissions cachetées pour fournitures pendant
le mois de mai 1876 ?-Que voulez-vous dire par soumissions cachetées ?

700. Des soumissions cachetées, comme l'a dit le dernier témoin ?-Quelques-unes
d'entr'elles ont été fermées avec du mucilage, et d'autres ne l'ont pas été.

701. Mais étaient-elles réputées être des soumissions cachetées'?-Non; elles
n'étaient pas réputées telles.

702. Est-ce qu'il y a jamais ou une soumission cachetée ou une soumission quel-
conque de changée, comme le témoin l'a dit hier et aujourd'hui ?-Jamais rien de
semblable n'a eu lieu.

703. Est-ce qu'il y a eu une soumission de substituée à une autre,eona iL l'a
déclaré ?--Non, pas que je sache, et la chose n'aurait pas pu se faire sa.t Ice j'ea
eusse ou connaissance.
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704. Je crois qu'il y a maintenant en la possession du département une sou-
mission qui a été produite par la maison de M. Sutherland dans le temps ?-Oui.

705. Voulez-vous examiner ce papier (le remettant au témoin). Est-ce là le
document ?-Oui.

706. Quelle en est la date?-Le 26 mai 1876.
707. Par qui fut adressée cette soumission ?-Par Thornton et Sntherland.
708. Etait-ce là la seule soumission qu'ils vous ont adressée ?-C'est la seule sou-

mission.
709. Est-ce que cette soumission, ou aucune soumission ou papier quelconque s'y

rattachant, a jamais subi aucun changement par votre fait ou avec votre consente-
ment ou à votre con naissanc,?-Non.

710. Dans le temps avez-vous reçu des soumissions de queiques autres mar-
chands à Winnipeg?-Oui.

711. Pour les mêmes articles ?-Oui.
712. A l'égard de contrat, avez-vous alors montré à M. Sutherland les soumis-

sions que vous aviez reçues des autres marchands, avant de conclure finalement le
contrat avec lui?-Non ; je ne les ai pas montrées.

713. Etes-vous bien positif dans votre assertion ?-J e suis trés positif en parlant
ainsi.

THOMAS NIXON.

CHAMIBRE DE COMITÉ DES CHEMINS DE FER,
Lundi, 15 avril 1878.

Le comité se réunit.-M. YoUNG occupe le fauteuil.

M. NIXoN et rappelé et interrogé de nouveau:

Par M JM1acdougall, (Elgin) :
714. L'autre jour vous étiez pres:é par le temps, vu que le comité désirait

s'ajourner; ainsi je désiierais vous entendre donner de plus amples explications à
l'écgard de la di.tinction qui existait par rapport aux grosses fournitures demandées
pr soumissions et au sujet desquelles vous aviez l'habitude dle publier des avis, et le
mode de mettre au concours les petites, ou les fournit ures de moindre importance
comme vous les anpelez ?-Dans le cas particulier dont il s'agit, la soumission du 26
mai 1876, fut demandée par moi dans un avis publie en ver-tu d'instructions reçues du
département. Voici le télégram me, il est daté du 15 mai 1876: "Département du
Serétaire d'Etat: Demandez immédiatement par avis public que l'on fournisse des
côtés de lard fumé, de la farine, du sucre, du thé, du café ; moitié de ces articles devant
être livrée (le suite, et l'autre moitié quand on en aura besoin de ce jour au premier
septembre ; délai .pour la réception des soumissions devant expirer dans dix jours;
instructions envoyées par, cette malle." D'après ces instructions je demandai par avis
public ces articles. L'un dles avis est ici. Je reçus les instructions par la poste dans
les délais ordinaires, et aux articles ci-dessus >e trouvaient ajoutés ceux-ci: du riz, des
pois fendus, îles ves, des pomnies, du sel, de la poudre allemande, du poivre, des
bougies, du biscuit et d soj.

715. Vous reçùtes ces instructions du département du Secrétaire d'Etat ici?
-Oui. Lorsque j'ouvris les soumissions le 26 mai.

716. Attendez un peu. Maintenant, ce que je voulais vons faire expliquer au
comité un peu plus au long que vous ne l'avez fait l'autre jour, c'était la raison pour-
quoi vous aviez demandé des soumissions dans certains cas, et pourquoi vous n'en
aviez pas demandé dans d'autres ?-ll y a ait de jour en jour des demandes de faites
pour divcrses petites ou menues fournitures, et dont on ne m'avait pas donné connais-
sance auparavant.

717. Dois-je comprendre que vous dites que le fait qu'on avait besoin immédiate-
ment des articles demandés, requérait que les commandes fussent de suite. remplies ?
-Oui; quelquefois je n'avais à moi qu'une journée ou deux pour me les procurer i
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ainsi, après que le comissairo de la police à cheval fut arrivé en 1875, il pouvai
arriver que ses hommes fussent à Winnipeg oU à DuiFerin, suivant le cas.

718. Qui vous envoyait les instructions pour vous procurer les fournitures ?-Une
demande par écrit pouvait m'arriver de la part de l'officier commandant la police à
cheval, de la part du ommissaire, ou bien de la part de la personne préposée sur le
chemin de fer Canadien du Pacifique; soit l'ingénieur en chef, soit l'ingénieur <le
district; et personne autre que ceux que je viens de mentionner n'avait le droit, de
faire de semblables ! équisitions.

719. Voulez-vous examiner la soumission du 26 mai ?-Je l'ai devant moi.
720. Vous vous rappelez la circonstance où vous avez reçu cette réquisition ?-Je

le pense.
721. Quand et où fut ouverte cette réquisition ?-Elle fut ouverte dans mon

bureau.
722. Qui était présent ?---Il n'y avait personne de présent dans le temps--c'est-à-dire

dans mon bureau particulier, car il y avait quelqu'un dans celui de mon comptable.
722. Etes-vous sûr qu'elle n'avait pasété ouverte auparavant ?-J'en suis bien sûr.

Par 31- Plumb:
724. C'est-à-diro la soumission du 26 mai, n'est-ce pas ?-Du 26 mai.
725. Quelle était cette soumission particulière ?-Celle de Thornton et Suther-

land.
Par M. Macdougall, (Elgin)

726. C'est la soumissio:: dont le témoin Scott a parlé l'autre jour, n'est-ce pas?-
C'est cette soumission-là.

727. Bien, était-ce là votre habitude d'ouvrir les soumissions de ce genrc,
c'est-à-dire de les ouvrir dans votre buireau ?-C'était maseule manière d'agir, et géné-
ralement je me consulhais avec M. Rowan, l'ingénieur de ditrict, au sujet de cei
affaires-là, surtout lorsqu'il s'agis-ait pour moi d'ouvrir des soumissions concernant
le chemin de for Canadien du Pacifique. Ces soumissions-ci sont signées par M.
Rowan.

728. Aviez-vous à cette époque-là d'autres soumissions de la part d'autres mar-
chands -J'avais d'autres soumissions adressées par d'autres marchands.

729. Par qui ?-Par Andrew Strong, W. N. Lyon, Reynolds, et H. W. Kennedy.
730. Les avez-vous toutes ouvertes dans le même temps ?-Ou; ; toutes dans le

même temps, les unes après les autres.
631. Quand ?-Immédiatement ; dans ce moment-là.
732. Avez-vous passé un contrat d'après l'une de ces soumissions-là ?-Non,

pas alors.
733. Quand en avez-vous passé un ?-Pas avant huit ou dix jours après.
734. Avec qui avez-vous passé un contrat ?-Je passai le contrat d'après l'ord:-e

du Secrétaire d'Etat, et ne le donnaîi pas moi-même. Je veux dire que je ne ls donnai
pas de mon propre chef ; je le passai seulement d'après les instructions reçues du
département.

735. Aussitôt que vous avez ouvert les soumissions, et que vous avez connu ce
qu'elles contenaient, qu'avez-vous fait alors ?-Je m'assis et j'écrivis la lettre suivante
au Secrétaire d'Etat. La lettre porte la date du 26 mai-la même date.

WINNIPEG, 26 mai 1876 .
MONsIEu,-D'après les instructions contenues dans votre lettre du 15 courant,

j'ai ouvert aujourd'hui les soumissions que j'ai reçues et j'ai l'honneur de vous en
transmettre des copies.

"Au sujet de votre télégramme du 18 courant " Plaintes reçues de la part du
commissaire par rapport à la qualité inférieure de fournitures achetées à Winnipeg,
surtout des côtes de lard fumé. Le ministre exige un rapport sur les nouvelles sou-
missions avant leur acceptation,"-qu'il me soit permis d'observer que depuis que je
svis dans cette province je n'ai jamais vu de lard fUt é de qualité inférieire, et que
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cet article importé (que l'on est en voie de préparer ici maintenant) est le meilleur
lard désossé, et qu'il est toujours gras. Je ne permets dans aucun cas que l'on en donne
à quelque département que ce soit sans l'avoir moi-même inspecté côte par côte. Le
lard fumé, avant l'arrivée de celui qui a été préparé l'hiver précédent, devient proba-
blement le printemps un peu rance, -illendu que dLans cette région on ne peut pas
importer de lard fumé après le mois d'octobre, et à cette époque-là de l'année l'appro-
visionnement que l'on a en mains est celui de la saiîon préédente, de manière que de
bonne heure le printemps avant l'arrivée des nouveaux approvisionnements, tout le
lard fumé, qui est vieux de près de 12 mois, se trouve un peu rance, comme je viens
de le dire. Le fait qu'il est " gras " est toujeurs un indice qu'il est de bonne qualité,
et à moins que je n'achète la variété connue sous le nom de lard fumé Anglais pour
le déjeuner, variété d'une préparation spéciale, qui se vend fort cher, et que l'on ne
peut généralement se procurer en grande quantité, on continuera à se plaindre qu'il
" est trop gras pour les rations."

' La soumission de Thornton et Sutherland se trouvant la plus basse pour la plu-
part des articles, on devrait leur accorder le contrat, excepté pour quelques fouini-
tures.

" Après avoir examiné les échantillons de thé, j'ai trouvé que celui de Andrew
Strong était de meilleure qualité que le thé de la maison que je viens de mentionner,
et de beaucoup préférable à. celui de W. H. Lyon, et comme M. Lyon ne voulait pas
accepter un contrat sur une soumission qu'il m'avait adressée il y a quelques jours à
l'égard de fournitures pour le département des Travaux Publics, à moins que je ne
consentisse à lui accorder ce contrat pour le tout, j'ai dû en conséquence le laisser de
côté.

" J'ai décidé, moyennant l'approbation de l'Honorable Ministre, d'accorder
le contrat comme suit: A Thornton et Sutherland, pour le lard fumé, la farine, le
café (qui, bien qu'il soit plus cher, est moulu à demande, et provient de fèves nou-
vellement grillées sur lieux, tandis que celui que les autres épiciers vendent est un
café importé, déjà moulu et généralment de qualité secondaire), le sucre, les
pommes, le riz, les pois fendus, le sel, le poivre, les bougies et le son ; et à Andrew
Srang, pour le thé, les fèves, la poudre allemande et le biscuit."

J'ai l'honneur d'être, monsier,
Votre obéissant serviteur,

THOMAS NIXON.
Colonel H. RIcHARsON,

Département du Séeretaire d'Etat.

736. Et le contrat a été passé conformément à cela ?-Oui; conformément aux
instructions du Département.

737. Maintenant, depuis le moment que vous avez ouvert ces soumissions et pris
connaissance de leur contenu à venir au moment où vous avez décidé de donner le
contrat à Thornton et Sutherland et à l'autre marchand, êtes-vous allé chez eux ou
êtes-vous entré en communication avec eux, directement ou indirectement, par rap-
port au contrat de quelque manière que ce soit ?-Non.

738. De manière que vous ne concourez pas dans la déclaration faite l'autre jour
par le témoin Scott à lwopos de ces personnes-là ?-Non.

739. Il a déclaré que vous étiez allé au bureau de Sutherland avec les soumissions,
et que vous les lui aviez montrées avant la passation du contrat, mais après le temps
fixé pour les ouvrir ?-Non ; je n'ai pas fait cela.

'740. Dans le but de faire changer les prix ?-Non; ce n'est pas le cas, et je n'ai
rien fait de tel.

741. Vous comprenez parfaitement ma question ?-Je la comprends parfaitement.
742. Aviez-vous alors une autre soumission de la part de M. Bannatyne ?-

Non; je n'avais pas reçu aucune soumission de la part de M. Bannatyne.
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743. Je crois que Scott a dit que vous aviez montré la soumission de M. Ban-
natyne à M. Sutherland, tandis que de fait, comme vous le déclarez, vous n'aviez
aucune soumission de la part de M. Bannatyne ?-J'ai ici toutes les soumissions et il
n'y en a pas une seule de la part de M. Bannatyne.

744. Maintenant j'ai compris que vous avez dit l'autre jour-vous me reprendrez
si je me trompe-que, lorsqu'on avait besoin de ces petites fournitures, dont les com-
mandes devaient être immédiatement i emplies par vous, vous étiez dans l'habitude
d'aller d'un magasiu à l'autre pour voir quel serait celui qui pourrait vendre à meil-
leure composition-atin de pouvoir acheter ces fournitures le meilleur marché
possible ?-C'est correct.

745. Maintenant, par rapport à ce lard fumé; de quelle qualité était le lard
fumé que vous avez en? C'était l'un des articles spécifiés dans la soumission que vous
avez acceptée-la soumission de M. Sutherland ?-Oui.

746. Avez-vous quelque chose à dire à ce sujet ?-Ce que j'ai à dire, c'est que ce
lard fumé n'a pas été acheté du tout à Winnipeg.

747. Où fut-il acheté ? -A Ingersoll, par le département.
748. Alors en réalité vous n'avez pas eu ce lard fumé-là de Thornton et Suther-

land?-Non, je n'en ai pas eu d'eux en vertu de cette soumission.
749. Vous dites que le lard fumé, que vous vous êtes procuré alors, fut acheté

par le département, à lugersoll, et expédié à Winnipeg ?-Cela est correct, monsieur.
750. Il y avait lu café d'inclus dans cette soumission; vous en avez fait mention

dans votre rapport ?-Oui. J'en ai fait mention, parce que MMI. Thor nton et Sutiher-
land avaient demandé dans leur soumission pour le café un prix plus- élevé qu'aucun
des autres soumissionnaires.

751. C'est ce qu'a fait Sutherland ?-L'échantillon qu'ils m'envoyèrent était
tellement supérieur aux échantillons transmis par les autres que je recommandai au
ministre qu'il me fût permis d'acheter cet article de Thornton et Sutherland.

7.2. Alors en achetant ce café, vous l'avez acheté en la manière ordinaire, sur
échantillon ?-Sur échantillon.

753. Et le fait qu'il était moulu et de qualité supérieure, c'est ce qui vous engagea
à conseiller au département de l'accepter ?-C'était la raison, mais c'était prin cipale-
ment d'après les instructions du département qui observait que, leur café étant
moulu, une grande quantité n'en serait pas dépensée pendant près de douze mois. Je
désirais envoyer du café de bonne qualité à la police à cheval. Je dus l'expédier à
Battleford et à la rivière au Cygne.

754. Scott a dit que le café n'était pas pareil à l'échantillon, mais qu'il était
d'une qualité inférieure. Avez-vous entendu parler de cela ?-Je l'ai appris pour la
première fois lorsqu'il en a été question ici l'autre jour.

754a. La première nouvelle que vous en avez eue, c'est quand le témoin a fait sa
déclaration à ce sujet ?-C'est la première connaissance que j'en aie eue.

755. Avez-vous reçu quelque plainte de la part de la police à cet égard ?-Il ne
m'est jamais parvenu de plainte à ce sujet.

756. Alors, en résumé, vous n'avez eu nullement connaissance, ni directement,
ni indirectement, ii de quelque manière que ce soit, que cette supercherie eût été
pratiquée, jusqu'au moment où vous l'avez appris par le témoignage du témoin
l'autre jour ?-Non; je n'en ai eu aucune connaissance.

757. Comment ces effets étaient-ils généralement empaquetés et expediés?-Le
café, si je me rappelle bien, était mis en boîtes, mais pour le lard fumé, il fallait, bien
entendu, l'envelopper dans des sacs. Nous ne l'expédions pas généralement dans des
barils, vu que le fret était très-élevé; en conséquence, nous mettions le lard fumé
dans des sacs, trois côtes ou deux côtes par sac, suivant le cas. Nous placions un
peu de foin entre les sacs pour empêcher le lard fumé de " suer " comme on dit.

758. Réellement parlant, ces effets alors étaient de nouveau mis dans des sacs ou
recouverts ?-Presque tous les articles que nous envoyons sont de nouveau empa-
quetés.

759. Doublement empaquetés ?-Oui.
760. Je trouve que Scott rend le témoignage suivant concernant certains sacs du
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gouvernement: "A-t-il (O'Donnell) apporté des casernes de la rivière au Cygne chez
M. Sutherland des saes du gouvernement?" 1l répond "non, pas chez M. Sutherland."
Alors on lui demanda " vous en a-t-il alporiés ? " Et il répond "l oui." Et il continue
en disant qu'il y en a eu environ 300 ou 40.0 d'apportés par John Parr, employé dans
les bureaux du Pacifique Canadien, et ainsi de suite. Vous avez entendu ce qu'il a
dit l'autre jour à p opos de ces sacs ?-Oui.

761. Voulezvou> expliquer carrément de quelle manière ces sacs furent employés,
et dire si quelques-uns de ces sacs furent donnés ou non à Thornton et Sutherland ?-
Antérieurement à mocn arrivée dans le pays, et quelque temps après, je trouvai que
nous avions dans le Nord-Ouest une grande quantité de sacs, qui nous coûtaient dans
l'ensemble uirie somme considérable, et j'écrivis une lettre au quartier-maître, le priant
de me renvoyer par mon voiturier tous les sacs dont il pourrait se passer, attendu que
je ne me proposais pas d'en acheter d'autres pour empaqueter de nouveau les effets,
lorsque nous en avions une si grande quantité. Cet homme-là m'en rapporta une
charretée.

762. Qui?-Un voiturier. Ce ne fut pas O'Donnell, tel que mentionné dans le
témoignage, mais l'un des voituriers métis qui m'en rapporta une charretée. Je pré-
sume qu'ils pesaient 850 livres, ou peut-être plus, et je lui payai trois centins par livre
pour avoir rapporté ces sacs de la rivière au Cygne. On utilisa de temps à autre ces
sacs, quand il s'agissait d'empaqueter de nouveau les effets. Un jour mon garde.
magasin vint me trouver-c'était John Parr-et il me dit: " M. Sutherland désire
savoir s'il peut emprunter 300 ou 400 sacs ? "-Je lui répondis; "il n'y a pas grand
mal à cela, pourvu que tu puisses les ravoir." Il lui en prêta donc 410; sur ce
nombre il en fut remis 295, et quant au restant, M. Sutherland s'en servit pour
empaqueter de nouveau les effets.

Par M. Wood:
763. Pour le gouvernement ?-Oui. A la fin de cette année-là je fis rapport au

département que nous avione 580 sacs en mains.
Par M. Macdougall, (Elgin):

764. Combien de sacs dites-vous que vous avez prêtés ?-410.
765. A qui ?-A M. Sutherland
766. Pourquoi lui furent-ils prêtés et avec quelle entente; devaient-ils être remis ?

-Ils devaient être remis. Nous faisions nos achats chez Thornton et Sutherland, et
pendant que ces sacs restaient entre leurs mains, nous n'avions pas besoin d'acheter
d'autres sacs pour empaqueter de nouveau les effets. Mon garde-magasin a eu de
M. ..utherlanld le reste (les sacs (295).

767. Alors ces sacs lui furent simplement remis pour empaqueter de nouveau
les nouveaux articles achetés ?-Je ne voudrais pas dire que les 410 lui furent
remis dans ce brut-là. C'était le nombre juste 'que mon garde-magasin avait
choisi pour lui. Je crois qu'il était occupé à acheter du blé ou quelque espèce de
grain, et il avait demandé à emprunter ces sacs.

768. Et ils vous furent remis ?-Oui.
769. Et il n'y eut pas de perdus ?-Pas un seul.
770. Et prétendez-vous dire que ni vous ni le gouvernement n'avez rien perdu

par rapport à ces sacs ?-Certaiuement je le prétends.
771. Vous désirez que cette déclaration soit acceptée dans ce sens-là ?-Oui.
772. Est-ce qu'il y avait un M. Strang qui faisait affaire à Winnipeg? - C'est

l'homme d'affaires de M. Bannatyne.
773. Fit-il une soumission ?-Oui.
774. Je veux dire le 26 mai ?-Oui, le 26 mai.
775. Etait-ce pour Bannatyne et Cie ?-Il la produisit en son propre nom.
776. Revenons à cette soumission-là ?-Le mois précédent, M. Bannatyne avait

produit une soumission lui-même. C'est la soumission que je tiens en mains. (La sou-
mission est produite.)

777. Pour quels articles était-ce ?-Pour tous les articles mentionnés lAns l
soumission de M. Sutherland.



778. Cette soumission fut-elle ouverte en même temps que les autres Soumis-
sion ?-Elle le fut, monsieur.

779. Le contenu de cette soumission fut-il communiqué à Sutherland et Cie ?-Non.
780. Avez-vous jamais vu un état ou mémoire du lard fumé qui fut acheté à

ingersotl ?-Non. Au meilleur de ma connaissance, je ne l'ai pas vu. Je n'aimerais
pas à être trop positif à ce sujet Je reçus le lard fumé, bien entendu, par bateau. Il
m'était adressé, et il fut expédié de nouveau au Nord-Ouest.

781. Dans tous les cas les marchands de Winnipeg n'avaient ou rien à faire avec
ce lard fumé-là? ---Rien du tout; il avait été acheté chez les marchands dlngersoll.

782. Le témoin Scott a dit qu'il y avait dans le même temps un compte courant
entre vous et M. Sutherland ?-Oui, monsieur.

783. Je veux dire avec la maison ?-Oui.
784. Quand ce compte courant avait-il commencé ?-En 1875.
785. Devez-vous maintenant quelque chose à cette maison-là?-Non, rien. Je

demande pardon, je dois. Je lui dois depuis le 1er mars pour les épiceries que ma
femme a pu acheter là. Je dois déclarer que je n'y ai jamais rien acheté moi-même
pour ma maison.

786. Avez-vous jamais eu en aucun temps un règlement de compte avec la mai-
son ?-J'ai eu un règlement de compte final en septembre 1877.

787. Quel était alors le montant de votre compte ? -- Huit cents et quelques
piastres, je pense.

788. Avez-vous le compte ?-Je l'ai, monsieur. Voici le compte et voici les billets.
(lUe compte et les billets sont produits).

789. Vous pouvez les retourner, et montrer au comité comment le compte a été
réglé ?--Le montant était de $600.

790. Vous avez entendu ce qu'a dit le témoin Scott au sujet du compte per-
sonnel; quelles observations avez-vous à faire touchant vos transactions personnelles
avec la maison ?-Maintes et maintes fois j'ai essayé à avoir mon compte de M.
Sutherland, et quand j'ai vu que je ne pouvais pas l'avoir, je cessai d'acheter chez
lui. Lorsque j'eus le compte, la balance alors était de $689.31. Il y avait un
escompte sur le compte de $125.81, et un cabriolet, $120. Le compte fut réglé par
un billet à trois mois, que voici. (Le billet est produit).

791. Ce billet a-t-il été payé ?-Le billet fut payé à l'expiration des trois mois
par un billet en renouvellement pour la moitié avec intérêt, ce qui porta le second
billet à $228.62.

Par M. Kirkpatrick:
792. Quelle est la date du premier billet ?-Le 11 septembre 1877; et celle du

second est le 14 décembre 1877.
Pdr 11. Macdougall (Elgin):

793. Voulez-vous avoir la bonté de dire au comité comment il se fait que vous
ayez acheté le cabriolet de M. Sutherland ?-Il partait pour Minneapolis, et une autre
personne et moi lui demandânes de nous acheter un cabriolet.

794. Et il l'acheta ?-Oui.
795. Venez-vous justement de dire qu'il y avait un montant de $120 pour le

cabriolet de porter à votre crédit dans le compte ?-Oui, monsieur.
796. Comment se fait-il que cette somme soit ainsi créditée dans le compte ?-

Lorsqu'il me livra le cabriolet, je lui donnai un chèque pour le montant. Je donnai à
M. Sutherland un chèque pour le montant.

797. Pourquoi ce montant figure-t-il dans le compte à votre crédit ?-Parce qu'il
apporta ce chèque à ma femme, et lui dit qu'il voulait le lui donner, et qu'elle devait
ne pas m'en parler; et je ne le sus que quelque temps plus tard.

798. Vous dites que vous lui avez donné un chèque ?-Oui, monsieur.
799. Alors, qu'avez-vous à dire à propos de l'escompte ?-Il y eut un escompte

de $125.81.
800. Pourquoi eut lieu cet escompte ?-Parce que ce compte, comme on le verra,

çomportait les prix du detail dans la ville de Winnipeg.
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Par M. Bertram:

801. Quel est le montant total du compte de M Sutherland ?-8689.31.

Par Ml Yacdougall (Elgin) :

802. Et vous dites qu'il fut déduit $120 pour le cabriolet ?-Oui; et un eseompte
de S125.81 fut aussi déduit sur environ $800 dans le compte.

803. Comment cela ?-Parce qu'il y a une somme de $306.50 de portée à mon
crédit pour argent comptant.

804. Où ?-Sur ce compte.
805. Mais quel était le montant total sans aucune déduction pour les sommes

portées à votre crédit ?- $873.62.
806. Maintenant mentionnez les sommes à votre crédit ?-Les sommes à mon

crédit sont: $306.50 en argent comptant; et $7.15 pour déduction. Je ne sais pas
pourquoi cette dernière somme se trouve là. Je suppose que c'est en conséquence de
quelqu'erreur qui a été commise. Ensuite il y a en argent comptant $3.50 pour quel-
que chose que j'ai achetée moi-même et que je payai dans le temps. Puis il y a $120
pour le cabriolet, et $125.81 pour escompte sur le compte. Il faut ajouter quelques
articles achetés dans les mois de mai et de juin 1877, articles que je vois ici et qui
s'élèvent à environ $15. Puis vient le paiement final de $443-50 par le billet.

807. Ce compte est-il réglé maintenant ?-Ce compte est payé en plein, de la
manière qui je viens de mentionner.

808. Vous étiez pour nous dire quelle était la règle adoptée par M. Sutherland
et vous pour opérer ces escomptes ?-Il n'y avait pas de règle. Lorsque j'allai payer
mon compte, je crus que j'avais le droit d'avoir des marchands mes effets à aussi bon
marché que ceux que j'achetais pour le gouvernement. Il y a dans ce compte un
escompte de 15 pour cent, mais cet escompte ne me donnait pas mes effets à aussi
bon marché.

809. Et ce fut la raison pourquoi cet escompte fut accordé ?-Ce fut-là la raison.
810. Aviez-vous des transactions personnelles avec d'autres marchands de la

ville ?-Oui.
811. Pour un montant considérable ?-Non.
812. Vous accordaient ils un escompte ?-M. Bannatyne a fait la même chose.

Il portait dans mon compte les effets qu'il me vendait d'après les prix du détail, et
quand je venais à régler mon compte, j'obtenais un escompte de 15 pour cent.

813. Alors vous avez obtenu de lui des conditions aussi avantageuses que de M.
Sutherland ?-Tout-à-fait semblables. Lorsque j'achetais du thé pour le gouverne-
ment à 45 centins, j'avais à payer à M. Sutherland pour moi de 75 à 80 ets. par livre.
Quand j'achetais du gruau pour le gouvernement à 5 et 6 cts.;- 6 ets. étaient le
maximum-j'avais à payer pour moi à M. Sutherland et à M. Bannatyne 8 ets. Ce
sont-là les prix du détail à Winnipeg. Il en était de même pour les autres articles.
Un escompte de 15 pour cent ne réduisait pas les prix du détail aux prix du gros,
d'après lesquels j'achetais pour le gouvernement, et ce dans aucun cas, soit à l'égard
de M. Sutherland, soit à l'égard de M. Bannatyne.

814. Auriez-vous pu avoir pour vos besoins personnels des marchandises aussi
facilement de M. Bannatyne et les autres marchands que de M. Sutherland ?-Tout
aussi facilement. Chaque fois que j'achetais, j'avais mes marchandises d'après le
même principe d'escompte, soit que je fisse chez eux des achats ou non, c'est-à-dire
soit que je fisse chez eux des achats pour le gouvernement ou non.

815. Vous avez dit au comité l'autre jour que vous aviez pris votre pension chez
M. Sutherland pendant 4î mois ou 6 mois après être arrivé à Winnipeg ?-Oui.

810. C'est-là tout le temps pendant lequel vous avez pris votre pension chez lui ?
-Oui; ensuite, ma famille arriva, et alors, comme de raison, je cessai de prendre ma
pension chez lui.

817. Alors ce fut seulement pour obéir à la nécessité où vous vous trouviez dans
le temps que vous fûtes porté à prendre votre pension chez lui ?-Oui.

818. Lui avez vous donné quelque chose pour cela ?-Je ne lui ai rien payé à
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cet égard. Mme Nixon, cependant donna en présent à Mme Sutherland un assor
timent de couteaux et fourchettes ainsi qu'un assortiment de rideaux en dentelle.

819. Pourquoi ne l'avez-vous point payé ?-J'ai otrert de le payer, mais il me
disait constamment que j'étais bon hôte.

820. Lorsque vous êtes allé-là, et pendant le temps que vous avez pris votre pen-
sion chez lui, espériez-vous que vous auriez votre pension pour rien ?-Non ; je ne
l'espérais pas.

821. Si vous vous étiez atwtndu à cela, est ce que cette pensée aurait ou l'effet do
vous engager à rester-là ?-Je ne serais pas resté là.

822. Comment se fait-il que Mme Nixon ait donné ces articles-là à Mme Suther-
land. Ce fut d'après mes ordres; je lui dis qu'elle devait le faire.

823. Ce fut après que vous eûtes vu, comme vous le dites, qu'il ne voulait pas
accepter de paiement ?-Après que j'eus cherché en vain à avoir mon compte.

824. Quelle pourrait être environ la valeur des articles donnés par Mme Nixon à
Mme Sutherland ?-Je ne saurais trop comment répondre à cette question; j'en ignore
la valeur.

825. Quels étaient ces articles ?-Un assortiment de rideaux en dentelle et un
assortiment complet de couteaux et fourchettes, comprenant 24 morceaux-e'étaient
des couteaux et fourchettes à manches de perle et d'une valeur très considérable.

826. Lorsque vous désiriez que votre femme fit ce présent-là, quelle était votre
intention-de lui donner plus ou moins que le montant de votre pension, ou quelque
chose qui fut équivalent?-Je cherchai à lui donner l'équivalent.

827- Et qu'en peusez-vous maintenant ? éfait-ce ou non i'équivalant ? peut-être
n'êtait-ce pas tout à fait l'équivalant.

828, Que pensiez-vous alors ?-Je pensais que c'était l'équivalant.
829. Et qu'en pensez-vous maintenant ?-Le témoignage de M. Scott-
830. Mais quelle est votre propre opinion ?-Ma propre opinion c'est que Mme.

Sutherland eut tout ce que nous aurions dû lui payer.
831 Vous considériez-vous personnellement obligé pour cet item de la pension,

vû le fait que votre femme a donné ces articles ?-Non ; je ne me considère pas per-
sonnellement obligé, et je ne crois pas que M. Sutherland me considère non plus obligé.

832. Quand avez-vous fait votre dernier achat à Manitoba pour le gouvernement,
soit en personne, ou de toute autre manière ?-J'ai fait il y a quelque temps un achat
indirectement pour le compte du gouvernement.

833. Que voulez-vous dire par indirectement ?-Les ingénieurs du chemin de fer
Canadien du Pacifique reçoivent maintenant un salaire,qui comprend la pension ; mes
instructions sont d'acheter pour eux ; avant cela nous portions la pension à leur
compte et ils nous remboursaient. Je ne paie pas ces achats avec ces chèques du
gouvernement.

Par M, Plunb:

834. Volis faites les achats directement, alors ?-Oui; quelques-uns d'entr'eux.
835. Mais ces achats ne sont pas portés directement au compte du gouverne-

ment ?-C'est ce que je veux dire.

Par M. Macdougall (Elgin):

836. Ils étaient portés au compte de l'exploration du Pacifique ?-Oui; mais j'ai
fait de petits achats au compte du gouvernement pour un campement.

837. Quand les avez-vous faits ?-Il y a environ un mois; je fais ces achats tous
les mois pour ce campement-là.

838. Avez-vous demandé par avis public des soumissions pour ces achats ?-Le
16 mai, 1877, je donnai l'avis public suivant: " Des soumissions pour les fournitures
suivantes, destinées au chemin de fer Canadien du Pacifique seront reçues d'aujour-
d'hui à midi mercredi prochain, le 23 courant, au bureau du soussigné. Le contrat
durera six mois. Chaque article devra être de la meilleure qualité. On ne s'oblige
pas d'accepter ni la plus basse ni aucune autre des soumissions."-Dans ce cas je
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demandai dans l'avis public de la farine, du lard, des côtes de lard fumé, du jambon,
du biscuit, du gruau, des fèves blanches, des légumes (pressés), des légumes (en canis-
tres), des viandes de conserve (en canistres), des fruits (en canistres), des pois fendus,
des pommes sèches, du thé, du café, du sucre, du riz, du syrop, de la levure des Frères
Twin, de la poudre allemande, du jus de citron, des allumettes, des épices, des
pommes de terre, du sel de table, de la moutarde, du gingembre, du poivre, des mari-
nades (Cross et Blackwell), des sauces (Lea et Perrins), du savon, de la chandelle, de
l'huile de charbon, du vinaigre, dt son, (le l'avoine et du foin. Je reçus des soumis-
sions de M. McDermott, de Thornton et Sutherland et de W. Hl. Lyon. Ces soumis-
sions furent ouvertes en présente de M. Rowan, ingénieur d( district, et de moi-
même. M. Rowan a endossé les soumissions; et après avoir fait le calcul pour savoir
combien il faudrait pour nourrir un homme pendant un mois, nous Irouvâmes que
celle de M. McDermott était la plus basse, et le e >ntrat lui fut accordé.

839. Est-ce un marchand de Winnipeg?-Je ne le pense pas. Cependant, je
n 'avais rien à faire avec cela. C'est l'un des hommes les plus riches de notre pro-
vince, mais je ne pense pas qu'il ait un magasin.

Par M. Mills :
840. C'est M. MeDermott, père, vieux rentier ?-Oui.

Par M. Plumb :
841. Quel âge a-t-il ?-Environ 80. J'ai donné un avis public le 30 janvier,

1877, et je vois que je reçus des soumissions de W. 11. Lyon, de Thornton et Suther-
land et de M. Strang pour des viandes de Clark et Bose, ainsi que la Compagnie de la
Baie d'Hudson. A cette date-là, M. Rowan et moi-même trouvâmes que la soumission
de Strang était la plus basse. Il était présent avec moi, et il endossa les sou-
missions.

Par M. Kirkpatrick:
842. Quelle date était-ce ?-Le 30 janvier 1877. A cette époque-là les articles

demandés consistaient en bouf frais, mouton frais, lard, côtes de lard fumé, jambon,
farine, fine fleur de Graham, biscuit, gruau, fèves blanches, pois fendus, pommes
sèches, thé (noir), thé (vert), café, sucre, riz, syrop, levure des Frôres Twin, poudre
allemande, sel de table, moutarde, poivre, marinades, sauee de Worcst er. savon, savon
à toilette, chandelles, huile de charbon, vinaigre, viandes en caiiist res, légumes en
canistres, légumes pressés, allumettes, gingembre, jus de citron, sacre, jus de citron,
épices variées, beurre, pommes de terre et avoine. Comme la soumission de Strang
so trouvait la plus basse, le contrat lui fut accordé.

Par 1. Macdougall (Elgin) :
843. Quelle était la date ?-Le 30 juin 1877; mais les achats ont été basés plus'

ou moins sur cette denière soumission-c'est-à-dire celle que j'ai lue la première.
844. Quand avez-vous fait le dernier achat chez Thorntlon et Sutherland ?-Jene

puis pas répondre à cette question-là. Comme de 1aison, je n'ai acheté aucun des
articles ci-dessus mentionnés, attendu que les contrats étaient donnés à M. Strang et
à M. McDarmott.

845. Qu'est-ce qui vous engagea à leur donner les contrats ? Parce que leurs
soumissions étaient les plus basses?-Certainement. J'ai ici un un double des prix.

846. Ce fut là la seule raison ?-Oui.
857. Si la maison Sutherland eût fait une soumission semblable, et avec des prix

moins élevés, auriez-vous été aussi bien disposé à accepter Fa soumissiou que celles de
tous les autres ?-Certainement. Dans le mois de mai elle fit une soumission, mais
sa soumission nétant pas faite conformément à l'avis public, fut mise de côté. Sa
soumission est ici.

848. Scott a déclaré que Sutherland lui avait dit qu'il avait cessé de vendre des
effets au gouvernement; ce qui m'a donné à entendre qu'il avait dû exister quelque
malentendu entre vous et Sutherland, et que vous ne vouliez plus faire d'achats chez
Jpi ?-Il n'y a eu aucun malentendu. Les soumissions n'étaient pas aussi basses quo

41 Victoria. Appendice (No. 1.) A. 1878



elles des autres soumissionnaires; c'était tout. Il n'y a eu aucun malentendu, et il
n'en existe pas aujourd'hui. Ma femme a fait chez lui des achats tous les mois depuis
c e temps-là

Par -M. Plumb:
849. Quand la soumission a-t-elle été mise de côté ?-Le 23 mai. Voici la raison

pourquoi elle fut mise de côté: Sutherland disait que ses prix pour la farine, le lard
fumé, le lard et le jambon ne dureraient que pendant cinq jours seulement. Dans
l'avis public je demandais des soumissions à des prix fixes pendant six mois. - Dans
sa soumission il disait " au plus bas prix du marché, si les articles sont livrés après le
28 courant." Je ne pouvais pas accepter sa soumission à ces conditions-là, et en
conséquence elle fut mise de côté. Je reçus encore une soumission de M. Sutherland
à l'autre date que j'ai mentionnée, et cette soumission était conforme à l'avis public
que j'avais donné. Elle fut ouverte par M. Rowan et par moi-même, comme le furent
les autres dont j'ai parlé. Cette soumission embrassait entièrement ou presqu'en-
tièrement tous les articles demandés. On trouva que cette soumission était plus
élevée que celle de M. McDarmott, et le contrat ne fut pas donné à M. Sutherland.
Elle n'était pas beaucoup plus élevée que celle de M. McDarmott, mais elle l'était
néanmoins.

Par M. McDougall (Elgin):
850. Je désire revenir brièvement à la circonstance du 26 mai, 1876 ?-Oui,

monsieur.
851. Vous dites que vous avez donné un contrat à M. Sutherland pour certains

articles, et que vous en avez donné un à M. Bannatyne pour d'autres ?--A M. Strang.
852. Voulez-vous donner des explications un peu plus complètes que celles que

vous avez dejà données, et dire pourquoi et comment les choses se sont passées ainsi?
-Bien, prenons l'article du thé. Le prix de Thornton et Sutherland est de 45 ets.
la livre; celui de Andrew Strang, de 35 ets. à 45 ets.; celui de Lyon, de 40 ets. à 43
ets., et ainsi de suite. Bien que le prix deThornton et Sutherland et de Strang pour
le thé fût à peu près le même pour la meilleure qualité, cependant,l'échantillon que je
reçus de Strang était tellement préférable que je recommandai de lui accorder le
contrat. Quant à l'affaire du café, je l'ai expliquée. Pour le sucre, M. Sutherland
était un peu plus bas. Pour le riz, il était un peu plus bas, ¾ et. par livre; à l'égard
des pais fendus, il était plus bas d'un demi-centin. Pour les fèves, M. Strang était le
plus bas; la soumission de M. Sutherland comportait 4ý ets., et celle de Strang 4 1l10
ets Je recommandai Strang et il obtint le contrat. Pour les pommes sèches,
Sutherland était de beaucoup le plus bas. Son prix était de 12J ets., tandis que celui
de Strang s'élevait jusqu'à 151- ets.

Par M. Mills:
853. Tous ces articles étaient-ils mentionnés dans l'avis?-Non; ils ne l'étaient

pas. Les soumissions reçues en réponse à l'avis publié dans le Daily Free Press
s'appliquaient à certains articles, et il fallait faire une demande verbale à l'égard
d'autres fournitures. C'était en conformité d'instructions données par le départemènt.

854. Tous les articles étaieht-ils compris dans les soumissions ?-Oui ; ils l'étaient
tous.

ParM. Macdougall (Elgin):
855. Cette demande verbale a-t-elle été communiquée à tous ceux qui devaient

probablement soumissionner ?-Oui; à tous.
856. Expliquez amplement comment cela se fit ?-Dès que j'eus reçu du Dépar-

tement toutes mes instructions, qui se trouvent énoncées dans le télégramme que j'ai
lu, j'allai par tous les magasins et j'informai les marchands qu'il y avait encore d'autres
articles qui devaient être spècitiés dans leurs soumissions.

857. Vous les avet tous informés ?-Oui; tous.
858.-Et ces articles furent mentionués dans les soumissions ?-Ils furent inclus

dans les trois principales soumissions, mais non dans les autres. Ils ne furent pai
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inclus dans la soumission de M. Reynolds, do'nt le magasin ne renferme pas un grand
approvisionnement, ni dans celle de M. Kennedy, qui n'a pas non plus un établisse-
ment des plust considérables. 11 y eut cinq marchands en tout, qui envoyèrent des
soumissions.

859. Alors vous avez donné les contrats à ceux qui avaient les articles demandés
et qui pouvaient les vendre le meilleur marché ?-C'est ce que j'ai fait. Je dois dire
qu'une seule maison a reçu de moi quelque chose comme $8,000 à $9,000, et voici une
lettre que je reçus dc sa part:

" Winnipeg, Manitoba, 26 mai 1876.
" CHER MONSIEUR,--Nous regrettons excessivement que nous ne puissions point

soumissionner les fournitures que vous demandez, vu que nous ne sommes pas capables
d'en livrer la moitié maintenant.

" Nous manquons de deux ou trois articles, et nous préférons perdre l'avantage
d'obtenir le contrat plutôt que de courir les risques d'être obligés peut-être de fournir
immédiatement toute la quantité des articles demandés, et ce peu après le 1er juin.

" Espérant que, la prochaine fois que vous publierez un avis public au même effet,
nous serons dans une position à pouvoir faire une soumission.

Nous demeurons
Vos dévoués,

I1GGINS & YOUNG.
"THoMAs NIXoN, Ecr.,

Winnipeg."

Je mentionne ce fait-là, parce que c'est une des principales maisons de la ville.
Je n'avais, par conséquence, que trois soumissions seulement devant moi, savoir: les
soumissions de Thornton et Sutherland, d'Andrew Strang et de W. H. Lyon. Je
vous ai expliqué la différence du prix de certains articles. Pour le poivre, Sutherland
demandait 26 ets; Strang, 28 ets. Sutherland a fourni la chandelle; tous les deux
demandaient le même p[ix. M. Strang a fournit les biscuits; Sutherland demandait
8 ets.; Strang, 7î cts., Sutherland a fourni, en outre, le son. Le prix de Sutherland
était de $1.30 par 100 livres, tandis que celui de Strang était de $1.55.

Par . Mills :
860. Et ce sont là les soumissions que vous avez reçues ?-Oui; et dont j'ai fait

rapport au département.
861. Vous avez entendu ce qu'a dit le témoin Scott au sujet du changement

introduit dans la soumission. Avez-vous eu dans le temps avec M. Sutherland à
l'égard d'un certain compte quelque conversation, qui aurait pu mettre M. Scott sous
une fausse impression ?-Oui; particulièrement à l'égard du lard fumé. D'après la
lettre que j'avais reçue du département, j'étais anxieux d'acheter le lard fumé de
M. Sutherland, vu qu'après l'avoir examiné, j'avais trouvé qu'il était meilleur que
tout autre qu'il y avait dans la ville. Je voulais me mettre dans une position à son
égard, qui me permît d'acheter de lui cet article, et nous eûmes ensemble une conver-
sation à ce sujet.

Par M. Macdougall (Elgin)
862. Cette conversation eut-elle quelque rapport avec ces soumissions-là ?-Ce

fit avant que les soumissions furent ouvertes, mais après la publication de l'avis qui
s'y r'apportait.

863. Cette conversation pouvait-elle avoir quelqu'effet à l'égard de ces soumis-
sions?-C'étai t, dites-vous, au sujet du lard fumé qu'on ne pouvait pas se procurer
dans la ville ?--Oh oui ; on pouvait s'en procurer.

864. A cette époque-là ?-Oui; il y en avait .une grande quantité, mais j'étais
extrêmement anxieux de faire cet achat chez Sutherland alors, parce que son lard
fumé n'était pas aussi gras que celui des autres établissements. Le commissaire de la
police à cheval s'était plaint que le lard fumé était trop gras pour servir aux
rations.
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Par M Wood:
865. Vous n'avez pas acheté là votre lard fumé?-Non. J'étais à donner des

explications sur la conversation que j'avais eue avec M. Sutherland, et qui, je le crois
sincèrement, induisit Scott en erreur.

Par M Macdougall (Elgin) :
866. Vous avez dit que, lorsque vous aviez besoin de petites fournitures, vous

étiez dans l'habitude d'aller chez les marchands et de chercher à faire vos achats le
plus avantageusement. possiblc; et l'incident dont vous parlez provenait de cette
habitude-là?-Oui; excepté que dans ce cas-ci je n'étais pas pour faire mes achats
sans avoir auparavant ouvert les soumissions.

867. Vous dites que vous aviez eu une conversation avec M. Sutherland au sujet
du lard fumé, et que M. Scott peut s'être trouvé sous la fausse impression que vous
parlitz du contenu des soumissions, attendu qu'it confondait dans son esprit le fait
que vous parliez du lard fumé, et non des autres articles qui n'étaient pas inclus
dans la soumission ?-Oui.

868. Vous étiez dans l'habitude d'aller chez lui et chez les autres marchnnds au
sujet des petites fournitures ?-Cela est correct.

869. Et de prendre des information pour vous assurer de ce qu'il pourrait vous
vendre à meilleur marché ?-Oui monsieur.

870. Et comme ces visites se répétaient souvent, le témoin Scott aurait pu se
trouver sous une fausse impression à cet égard ? -Je le pense. Je dois dire que peu
de temps auparavant j'avais demandé par avis publie des soumissions pour le dépar-
tement des Travaux Publics. J'avais reçu une soumission de M. Sutherland, et cette
circonstance aurait pu amener, et probablement a amené cette conversation entre
nous. Voici cette soumission (elle est ici produite). A cette époque-là Higgins et
Young obtinrent le contrat. C'était un mois auparavant-le 28 avril, 1876. Je
demandai par avis public les fournitures suivantes:-1,000 boisseaux d'avoine en
saes; 5,000 livres de lard fumé et désossé; 5,000 livres de farine; des pommes sèches
à la livre; du thé, du sucre, et des fèves à la livre. Ces articles ne devaient pas être
livi és après le 5 mai, et devaient être tous de la meilleure qualité. Cela avait lieu
dans le mois précédent; Higgins et Young reçurent le contrat pour ces articles-là.
Il n'y eut que trois soumissions qui me furent adressées: celle de Higgins et Young,
celle de M. Bannatyne et celle de M. Lyon. Il y eut pour le thé et le café une
soumission d'envoyée par un autre monsieur que je n'ai pas nommé.

Par M Kirkpatrick :-
871. Qui était-il? C'était pour du thé seulement ?-H. -H. Reynolds, pour du

thé noir.
Par M. Macdougall (Elgin):-

872. A quelle date était-ce ?- A la date du 27 et 28 avril.
873. Quelle année ?-1865. C'était un mois avant la production de la soumission

dont nous parlionr. Co n'était pas pour la police à cheval, veuillez bien comprendre,
mais c'était pour le département des Travaux Publics. Higgins et Young étaient les
plus bas, et le contrat leur fut accordé pour toutes les fournitures.

874. Permettez que je vous demande si en aucun temps pendant le cours do vos
transactions avec la maison Sutherland et Cie., vous avez adopté à leur égard une
ligne de conduite différente de celle que vous suivez avec ceux chez qui vous faites
des achats ?-Non, jamais ; je crois que ces documents en fournissent la preuve à qui
que ce soit.

875. Est-ce que vos transactions personnelles avec M. Sutherland, ou les rapports
qui ont pu exister entre vous et lui, ou certaines autres considérations, ont pu vous
engager à traiter différemment avec lui ou à lui accorder quelqu'avantage que vous
n'auriez pas voulu accorder et que vous n'avez pas de fait accordé à aucun autre?-
Non, monsieur.

876. C'est ce que vous dites ?-Je le déclare de la manière la plus positive,
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877. Vous êtes-vous laissé influencer directement ou indirectement, à l'égard de
cette maison, ou de toute autre, par des considérations autres que celle de l'intérêt
publie ?-Jamais, monsieur.

878. Dans l'accomplissement de vos devoirs comme pourvoyeur ?-Jamais.
879. Permettez-moi de vous poser la question sous une autre forme. Dans vos

transactions avec la maison Sutherland et Cie., et avec les autres marchands dans le
Nord-Ouest, chez qui vous avez pu faire des achats comme pourvoyear, quel motif
vous faisait agir dans l'exercice de vos fonctions ?-Je n'étais mû que par un seul
motif, le désir de me procurer les articles à aussi bas prix que possible, tout en tenant
compte de leur qualité.

880. Alors est-ce que le témoin Scott fait erreur lorsqu'il dit: " Nixon cessa de
faire des achats chez Thornton et Sutherland pendant au-delà d'un an ? "-Voulez-
vous dire pour le gouvernement ou pour mon propre compte?

881. " M. Sutherland fit présent à M. Nixon d'un cabriolet valant environ -8120.
M. Sutherland ne m'a jamais dit pourquoi. ce présent avait été fait; M. Nixon cessa
de faire ses achats chez Thornton et Sutherland pendant au-delà d'un an ; après cela
M. Sutherland dit qu'il croyait que M. Nixon devrait payer son compte ainsi que le
cabriolet ? "-Je cessai d'acheter parce que je ne pouvais pas me faire donner mon
compte pour en arriver à un règlement avec M. Sutherland; et aussitôt que j'eus
réglé de compte avec lui, Mme Nixon commença à acheter de nouveau chez lui, ayant
son livret et payant tous les mois.

882. Pourquoi étiez-vous si anxieux de régler votre compte ?-Je voulais payer
mon compte. Je ne voulais pas le laisser sous la fausse impression que je lui donne-
rais plus d'avantage qu'à aucun autre marchand.

Par M Wood:
883. Quelle est la raison pour laquelle vous avez cessé d'acheter choz lui pour le

compte du gouvernement ?-Parce que ses prix étaient plus élevés que ceux des
autres, comme je l'ai démontré.

884. Alors il n'y a rien de vrai dans la déclaration de Scott, qui dit que vous
avez apporté les soumissions au magasin de Sutherland, et qu'il les cliangea en votre
présnce ?-Non.

885. Il a aussi déclaré que les changements furent transmis dans un livre servant
à la correspondance, et que la feuille lut déchirée. Cela s'est-il passé on votre pré-
sence ?-Non.

Par M. Iirkpatrick:
886. Quelle position occupez-vous dans le Nord-Ouest ?-Je suis le pourvoyeur

de la police à cheval, du chemin de fer canadien du Pacifique et du département des
Sauvages.

887. Est-ce tout ?-Non, monsieur ; je suis inspecteur-adjoint des Pénitenciers.
888. Est-ce tout ?-Je crois que c'est tout.
889. Quel salaire recevez-vous ?-J'espère toucher plus que je ne touche, comme

je pense que ledépartemerit de l'intérieur mae doit mon salaire. Je reçois $1,000 pour
la police a cheval; $t,000 pour le Pacifique Canadien, et $250 comme inspecteur-
adjoint des Pénitenciers.

890. Recevez-vous quelque chose pour le département des Sauvages ?-Pas
encore. Il n'y a rien de décidé pour le Présent, mais je suis informé que la chose
doit être prise en considération.

891. Quel est le montant total des deniers publics qui vous passe par les mains ?
-Je ne saurais répondre à cette question ; mais le montant doit en êtro tròs-considé-
rable.

892. Ne pouvez-vous pas le dir-e d'une maniòre précise ?-Non ; quand on me
demanda de venir ici, je ne fas requis de venir qu'au sujet des soîrnissiois, et je dus
me munir de renseignements à lour égard. Si j'eusse su que l'enquête prendrait un
aussi grand. développement, j'aurais pu faire cu soi-te de pouvoir vous fournir les
renseignements désirés.
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893. Les comptes publics font voir qu'il y a une somme considérable pour les
besoins du chemin do fer du Pacifique ainsi que pour la police à cheval ; ainsi il y a
$198,528 pour le vhemin de fer du Pacifique: ne pouvez-vous pas nous dire quel est le
chiffre pour la police à cheval i--Bien ; je ne pense pas que ce chiffre s'éleve à plué.
de vous voulez parler pour 1876-7 ?

894. Oui ?-Je ne pense pas que ce service dépasse $30,000 ; mais je parle
absolument de mémoire.

895. Combien pour le département des Affaires des Sauvages ?-Je pmurais dire
que cet autre service coate peut-être $38,000 à $40,000- c'est-à-dire en tant que je
me trouve concerné. C'est peut-être plus ; je puis mettre le montant trop bas. M.
Mills vient justement de me dire que je ne l'ai pas porté assez haut.

896. Quel est le système d'audition suivi pour ces comptes-là ? V.us contentez-
vous simplement de les envoyer au gouvernement avec les reçus signés par les offlciers
qui ont eu l'ai-gent ?-C'est là un système suivi, mais ce n'est pas le seul. Je n'achète
rien pour aucun des départements sans avoir une réquisition signée par l'officier com-
pétent. Je me guide entièrement sur d'autres personnes pour faire mes achats.

897. Vous recevez des réquisitions ?-Oui, euje n'achète rien, excepté pour l'écurie
de Winnipeg, sans avoir reçu une réquisition.

898. L'argent est-il porté à votre crédit de temps à autre ?-Oui ; mais pas de
manière que je puisse me servir de ces deniers pour mes affaires personnelles.

899. Vous émettez des chèques officiels, signés par l'assistant receveur-général ?
Oui..

904. Et par vous même ?-Oui.
Par 1. Plumb :

901. Les deniers sont placés à votre crédit dans la Banque ?-Plutôt au crédit de
la Banque qu'au mien.

902. De chaque département avec lequel vous êtes en rapport d'affaires ?-Oui.

Par M. Kirpatrick:

903. Sujets*à quoi ?-A mon chèque contre-signé par l'assistant-receveu r-général.
904. Chaque chèque pour chaque paiement séparé est contresigné pour chaque

compte ?-Chaque chôque séparé est signé et le compte est envoyé avec une réquisi-
tion 4 l'assistant-receveur-général afin qu'il signe le chèque.

905. Comment payez-vous à ces sauvages burs gages, par exemple? Leur don-
nez-vous des chôques? Qui certifie l'ouvrage qu'ils ont fait? Cet item se trouve-t-il
dans les comptes du chemin de fer Canadien du Pacifique (une copie des Comptes
Publics est remise au témoin) ?-Ces Sauvages sont desa gens qui travaillent sur le,
chemin de fer Canadien du Pacifique, sous la surveillan:,e de l'ingénieur, et ils sont
payés d'après le bordereau de paie; des chèques sont envoyés aux ingénieurs. Les
Sauvages sont payés par mon comptable dans mon bureau, s'il arrive qu'ils viennent
après que l'ouvrage est complété.

906. Ils se présentent avec le certificat des ingénieurs ?-Oui; ils se trouvent
sur les bordereaux de paie.

Par M. Plwnb:
907. Et sont payés avec des chèques séparés ?-Oui. Si une laveuse nettoie mon

bureau, elle est payée de la même manière. Je n'ai pas de compte pour les dépenses
contingentes; je n'en ai jamais eu, et je ne me propose pas d'en avoir.

908. A l'égard de ces soumissions demandées par avis public, avez-vous généra-
lement donné les contrats sans en référer au département à Ottawa ?-Oui; je crois
pouvoir dire que je l'ai fait quand il s'est agi du chemin de fer Canadien du Pacifique.

909. Vous avez seul le soin des contrats ?-Je le crois, monsiour, pour ce dépar-
tement; je ne l'ai pas pour les autres.

910. Quelle a été votre réponse?-Je dis que, généralement parlant, pour le,
chemin de fer Canadien du Pacifique, j'accorde moi-même les contrats, sans en
référer au département; il n'en est pas ainsi pour les autres départements.
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Par M. Kirkpatrick.
911. Et pour tout ce dont vous avez besoin vous l'annorcez? Par exemple, j'ai

remarqué que 20,000 cartouches de Wineherter avaient été demandées l'autre jour
par avis publié dans les journaux de Winnipeg. Est.ee qu'il y a quelque manufacture
de cartonches à Manitoba, ou les avez-vous demandées seulement par avis publié.sdans
les journaux do Winnipeg ?--Oui; je le présume; mais cela a eu lieu depuis que je
laissai Winnipeg.

912. Il semble assez curieux que vous ayez demandé là par avis public des car-
touches, quand il n'y en a pas de manufacturées. Est-ce que les marchands s'adressent
ailleurs aux manufacturiers pour se les procurer ?-Il y a là un marchand, qui fait
d'immenses affaires; peu d'hommes dans le commerce du détail en Canada font des
affaires plus considérables que M. Ashdown, marchand-quincailler de l'endroit.

913. Je vois dans les comptes publics de l'année dernière qu'une somme d'argent
considérable a été payée à MM. Bannatyne et Strang. Est-ce que M. Strang est
associé en affiiiues avec M. Bannatyno?-C'est son homme d'affaires.

914. Et ces paiements faits à M. Strang le sont en réalité à M. Bannatyne ?-Je
ne connais rien quant aux rapports en affaires qui existent entre eux.

915. Toutes leurs fournitures sortent du même magasin ?-Oui.
916. Ainsi ces paiments au montant de $38,000 faits l'année dernière l'ont été

pour fournitures sorties du magasin de M. Bannatyne? Quel est ce M. McDeriott?
-Je crois qu'il est le beau-père de M. Bannatyne.

917. Il n'a pas de magasin à lui en propre ?-Non, pas que je sache.
918. Qui gère les affaires avec vous à l'égard de ces soumissions et contrats ?-

Les soumissions sont envoyées à mon bureau où je les ouvre.
919. Savez-vous qui prépare les soumissions pour les fournitures?--Je présume

que M. Strang écrit les soumissions.
920. Et avez-vous inspecté la qualité des articles ?-Oui.
921. De quel magasin sortaient-ils ?-Ils sortaient du magasin de M. Bannatyne.
922. Avez-vous fait quelques achats de terre de M. Bannatyne ?-J'ai acheté de

lui quelques scrips (certificats) de Métis. J'ai aussi acheté un terrain mais pas pour
moi-m eme.

923. Pour qui ?-Pcur une salle de tempérance dans la cité de Winnipeg.
924. Ce terrain sert-il pour une salle de tempérance maintenant ?-Certainement.
925. Où se t rouve ce terrain ?-Pas loin du bureau de poste.
926. A-t-il ja mais servi à autre chose depuis que vous l'avez acheté ?-Non.
927. Avez-vous acheté de lui un autre terrain ?-Oui; j'ai acheté de M. Bannatyne

un autre lot ; je l'avais oublié dans le moment.
928. In autre lot; où se trouve-t-il ?-En arrière du lot de M. Ashdown.
929. A quoi sert-il ?-Il y a dessus un entrepôt pour les marchandises.
930. Un entrepôt pour le gouvernement ?-Oui.
931. Combien l'avez-vous payé ?-Je ne l'ai pas encore payé. M. Bannatyne avait

une hypothèque dessus.
932. Combien deviez-vous le payer ?-$1,500.
933. Je vois que vous avez payé à M. Strang pour loyer un montant de $432;

pour quel terrain ?-.--Pour ce lot-là.
934. Quel est loyer que le gouvernement paie à cet égard ?-8432 par année.
935. Et vous l'avez acheté au prix de $ 1,500 -Oui; mais j'ai déperaé ensuite sur

-ce terrain une somme considérable en argent, Il n'était pas propre à l'usage auquel
il était destiné, lorsque je l'aehetai.

936.-Combien d'argent avez-vous dépensé sur ce terrain ?--Bien ; je dirais $400;
peut-être plUis.

937. Pourqaoi ce-loyer est-il payé par M. Strang ?-Parce qu'il en.a un bail.
938. Le prix du ýoyer a-t-il été-appliqué sur le prix d'achat ?-En partie, et une

autre partie pour réparations. Je présume que je peux appeler ces travaux-là des
réparations; les lieux étaient dans un état affreux.

939. Qui a dépensé Pargent ?--..Moi-même ; je suppose que je pais dire que c'est
moi, puisqu'il a été dépensé d'après mes ordres.
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940. E.ýt-ce qu'il y a eu quelque entente ou convention qu'il serait loué an gou-
vorneeinnt, et que le prix d'acquisition se paieriit par le loyer ? - Je Io louai à
M. Strang, et M. Strang fit au gouvernement une offre par écrit, que je soumis au
-département. On avait loué de M. MeDerni tt un nagasin, mais il menaçait ruines,
-et on dut l'étayer. J'avais besoin d'un magasin pour le Pacifique Canadien ainsi que
pour la police à cheval, et trouvant que je pouyais l'utilisei' pour les deux départe-
ments, j'y plaçai les effets de (ce deux départements. Je m'en suis également servi
pour les etrets du département des Sauvages, et JOus y avons ajouté une annexe pour
y mettre le lard.

941. Alors après l'avoir acheté de M. Bannatyre. vous l'avez loué à M. Strang,
-qui l'a loué ensuite au gouvernement ?-Oui.

942. Et le loyer que vous recevez du go'uvernement vu à payer le prix d'acquisi-
tion; n'était-ce pas là la conver.tion ?-Oui ; en partie.

943. Vous n'aviez payé rien de plus que le loyer ?-Non ; pour les lieux vous
voulez dire.

944. Oui ?-Cest ce que j'ai payé ; $50' en argent.
945. Et le loyer paie la balance ? -Oni, et les réparations.
946. Je vois qu'il appert par les comptes publics que M. Alloway fait de gra:-les

affaires avec le gouvernement ?-Oui.
947. Pour le voiturage ?-Oui.
9 18. Il a obtenu un grand nombre de contrats, n'est-ce pas ?-Oui.
949. Annoncez-vous toujours les contrats pour le voiturage ?-Bien, je crois que

je le fais. Je vais examiner et voir. Voici les soumissions pour le transport des
malles, (t voici la soumission en date du 25 avril 1876, pour le transport des 1ourni-
tures du gouvernement à Palestine, la rivière aux Coquilles, le lac aux Battures, la,
rivière au Cygne, Qu'Appelle, Carlton, la rivière à la Bataille, Edmonton, Victoria et
Io lac Ste. Anne.

950. Il a obtenu tous ces contrats ?-Oui.
951. Etait-il le seul soumissionnaire ? -Non.
952. Etait-il le plus bas ?-Il pourrait l'aoir été pour tous ces endroits, mais il

.y avait une place où nous expédions sur une grande échelle, et pour cette place-là.,,
M. Alloway n'étaitpasle plus bas.

953. Vous aviez quelques soumissions pour voiturage dans la direction opposée'?
-Permettez, je n'ai pas fini sur ce chapitre-là. Reid et MeFee étaient les.plus ba-
pour un endroit, Ils demandaient 86.50 pour la rivière à la Bataille, où j'expédiais
-des articles en grande quantité. Je leur écrivrs, leur annonçant que je me proposais
-de leur accorder le contrat, et voici leuir lettre en réponse â la mienne.

" WINNIPEG, 26 avril 1876.

"MoNSTEU,-Vu l'incertitude quant à la quantité du fret, nous demandons qu'il
.nous soit permis de retirer notre soumission pour le voiturago .jusqu'à.la rivière à la
Bataille.

"Nous demeurons vos obéissants serviteurs,

REID & McFEE."
TgoMAs NIXoN,

Winnipeg.

M. Alloway était plus bas que les autre', à l'exception de M. Doupé, mais M.
Doupé ne pouvait pas me trouver de cautions. Les soumissions furent soumises au

eci étaire d'E'tat, et je fus chargé par le gouvernement de donner ,e contrat à M.
Alloway, ce que je fis. Por l'année 1875je crois, c. MKay éfàit le pl'as ba, et le
contrat lui fut donné. En 1877, je demandai par avis public des soumissions pour le
Pacifique Canadien, et je n'en reçus qu'une seule. La voici -(elle e't ftoduite). Elle
-est daté3 du 11 mai 1877, et la personne m'y demande 812.50 spour 110 m1es, et
411.50 pour 120 milles.
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"WINNIPEG, 14 mai 1877.

"MORsIEUR,-J'entreprendrai de transporter les fournitures depuis Winnipeg
aux différentes stations sur les sections 14 et 15 du chemin de fer Canadien du Paci-
fique pendant une période de six mois, aux prix suivants par 100 livres :

A Beauséjour ....................................................... a 0.15
Shelby ...................................... .................. .. 1.25
W hitemouth ................................................... 2.25
Portage du Rat.................................................. 4.00
Ostersund ........................................................ 9.00
Lai, Déception ................................ ................. 10.00
" Kalurar ............................................................ 10.50

C Ingolf.............................................................. 11.50
Telford ..................................... 11.50
" Rennie ............................................. ............... 12.50

"Messieurs Peter Sutherland et R. D. Bathgato consentent à se porter cautions.
pour l'exécution diu contrat, dans le cas où la soumission ci-dessus serait acceptée.

" JNO. A. ROWANDS."
Par M. McGregor:

954. Que voulez-vous par $12.50?-812.50 par 100 livres pour le voiturage.
955. Quel est la distance dans ce cas ?-Environ 100 milles.

Par X Kirkpatrick :
756. Aviez-vous dei soumissions pour le voiturage jusqu'à l'Angle Nord-Ouest?-

Je le crois, monsieur. Non ; dans le moment je n'en vois pas pour l'Angle Nord-
Ouest.

957. M. Alloway a fait là quelqu'ouvrage ?-Oui.
958. Obtient-il des contrats sans la formalité des annonces ?-Oui, quelques-uns..
659. Il obtient beaucoup d'ouvrage, n'est-ce pas ?-Oui, beaucoup.
960. Il est votre propriétaire ?-Oui, monsieur.
ku61. Quel lc.yer lui payez-vous ?-Je lui payais $50 par mois; maintenant je ne-

lui paie que $40 par mois, parce que les loyers sont moins chers à Winnipeg.
J'occupe encore la même maison.

962. Je vois que le gouvernement lui paie quelque chose pour loyer-ne louez-
vous pas de lui une maison pour un ingénieur ?-Non, pas maintenant.

963. Combien payiez-vous pour le loyer de cette maison ?-Le commissaire de la
police à cheval loue de lui une maison à raison de $720 par année.

964. Pour combien de temps ?-Pour douze mois, je crois. Les loyers étaient
alors plus élevés. Je crois qu'il a loué la maison que l'ingénieur occupait à raison de.
$600 par année, Elle est maintenanL louée à M- Luxton du Freê Press.

965. C'est une maison plus petite que celle que vous avez ?-Elles sont
toutes deux de même grandeur.

966. De manière que vous vivez en payant le même loyer, tandis que le gou-
vernement payait un loyer beaucoup plus élevé ?-C'est avant que j'allai là.

967. Est-ce qu'on ne payait pas 8600 pendant que vous étiez-là ?-Oui. M..
Alloway ne possède pas la maison voisine de de la mienne.

968. Quel est ce C. V. Alloway ?-C'est un monsieur qui demeure à Montr éal
969. Quel est le nom de l'entrepreneur ?-W. F. Alloway.
970. Et ce C. F. Alloway est un monsieur qui demeure à Montréal?-Oui,

monsieur.
971. Alors W. F. Alloway ne possédait pas la maison qui fut louée au gouverne-

ment ?-Non, monsieur-; le gouvernement n'a jamais loué de maison de lui.
Par M. ills :

972. Vous dites que la plus tasse soumission que vous avez reçue était de $12.50,.
et que vous avez refusé de l'accepter ; que j ayiez-vous à M. Alloway ?-Il ne trans-
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portait pas les effets jusque-là. Il en transportait une partie jusqu'à l'Angle Nord-
Ouest, et alors j'avais mon agent préposé aux fournitures et une bande de Sauvages
-qui en faisaient la distribution dans les diverses maisons situées tur la ligne du chemin

e fer Canadien du Pacifique.
973. Combien vous4 en coûtait-il ?-Je crois avoir fait un calcul il y a cinq ou six

mois, lorsque je réglai de compte avec M. Whitehead, qui, je croyais, me demandait
trop cher, et au meilleur de ma connaissance le prix était de $8.

974. C'étaient $4.50 à meilleur marché que dans la soumission dont vous avez
parlé ?-Oui, monsieur.

Par M Kircpatrick:
975. Que payiez-vous à M. Alloway jusqu'à l'Angle Nord-Ouest?-En tant que

je puis me rappeler, 2 ets. par livre.
976. Aviez-vous eu quelque soumission par laquelle on offrait de faire ce service

à meilleur marché ?-Non, pas que je sache.
977. En juin dernier ?-Je ne me rappelle pas qu'aucun prix pour voiturage jus-

.qu'à l'Angle Nord-Ouest fùt plus bas que ce que j'ai payé à M. Alloway.
978. Avez-vous ici toutes les soumissions ?-Je le pense.
979. Voulez-vous voir si vous avez une soumission par laquelle on offre de faire

l'ouvrage à raison de $1.75 ?-Je ne trouve pas ici, du tout, monsieur, aucune soumis-
sion de ce genre-là.

980. Ce M. Bannatyne, dont vous avez parlé, est le député de Provencher ?-Oui,
monsicur, je crois qu'il l'est.

981. Le gouvernement savait-il que vous achetiez de lui des fournitures ?-Non,
Monsieur.

982. Il ne le savait pas ?-Non, pas que je sache. Si vous voulez dire que j'en
informai le gouvernement.

Par M. Wood:
98'. En avez-vous informé le gouvernement?-~Certainement non.

Par 11M. Kirkpatrick:
984. Vous n'en avez pas informé le gouvernement ?-Non.

Par f. Cartwright :
985. M. Kirkpatrick vous a questionné au sujet d'un certain entrepôt pour les

marchandises, ou d'un certain terrain où cet entrepôt se trouvait érigé, et que vous
:aviez acheté de M. Bannatyne; à quelle date fut faite cette acquisition-là ?-Je ne me
.souviens pas exactement de la date, mais ce fut peu après mon arrivée à Winnigeg.

986. Quand était-ce ?-En 1875, immédiatement après mon arrivée. Je ne pense
pas qu'il y avait trois semaines que j'étais arrivé dans la ville, lorsque je tis l'achat
e cette propriété là. Cet édifice n'était pas alors loué au gouvernement.

987. Savez-vous par hasard, ou pouvez-vous dire au comité d'après votre con-
naissance personnelle, quel est en moyenne le taux de l'intérêt à présent à Winnipeg?
Je serais porté à dire qu'il est d'environ 15J ou 17 pour cent, mais lorsque j'arrivai-
là, il était beaucoup plus élevé.

988. Quel était le taux, lorsque vous êtes arrivé ?-24 pour cent. Les banques
.demandaient 12, à moins que ce ne fft du papier qu'elles appelaient doré sur tranche.

Par M Kirkpatrick :

.Oui.989. Lorsque vous avez fait cette acquisition, vous avez payé 1500 comptant?-

990. Et la balance fut payée avec un certain délai ?-Oui, monsieur.
991. Quel était le taux de l'intérêt sur la balance?-Je crois que je donnai 6

pour cent; je n'aurais pas acheté autrement qu'à ces conditions-là; on s'entendit dis-
Xinctement à cet égard. Vous vous rappelez que je partis pour me rendre dans cette
ville-là avec mes idées de 6 pour cent d intérêt sur >ropriétés fonc;ères.

992. Quelle:est la grandeur du lot ?-.116 pieds de front sur environ 124 de pro-
.fondeur. Ce terrain est de forme triangulaire ou à peu près, je dirais.
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Par M. Mc(Grego -
993. Combien de temps était-ce avant que vous fissiez des achats pour le gou-

vernement ?-Bien longtemps auparavant. Nous avions pris à loyer de McDermott
un édifice, qui était en si mauvais état qu'il nous fallut l'étayer. Je n'en eus la pos-
eessioh que lorsque je fus nommé pourvoyeur du chemin de fer Canadien du Pacifique.

Par M. Kirkpatrick :
994. L'avez-vous loué immédiatement après au gouvernement ?-Non, monsieur..
995. Combien de temps après ?-Quelques mois.
996. Combien de mois ?-Si ou sept, je suppose.
997.. Pendant le temps que Fe faisaient les réparations ?-Non, monsieur.

Par M Bowell:
998. Dans quel temps de l'année 1875 l'avez-vous acheté ?-Je présume que ce-

fût trois semaines après mon arrivée dans la ville.
999. P6uvez-vous donner là dte ?-Non, monsieur.
1000. Quand Ôtes-vous arrivé à Winniípeg?-Le deuxième jour d'octobre.
1001. Et vous pensez que vous l'avez Aicheté cinq sematibes après votre arrivée?'

-Trois senlaines.
1002. Dans le mois do novembre à peu près, croyez-vous ?-Non; je pense que-

ce fut en octobre.
Par M. Plumb:

1003. M. Kirkpatrick vient justement de vous demander si vous achetiez chez.
M. Bannatyne, et s'il était membre du Parlement; et vous lui avez répondu que
vous achetiez chez lui et que vous saviez qu'il était député ?-Oui, monsieur

1004. Il vous a demandé si le gouvernement savait que vous faisiez des achats-
,chez M. Bannatyne, et vous avez répondu: non, je crois,-ou plutôtvous avez répondu
ceci: " Je n'en ai pas informé le gouvernement."

1005. Depuis combien de temps faites-vous des achats chez M. Bannatyne ?-
Depuis trois ans et demi, de temps a autre.

1006. Vous avez constamment rendu compte de vos transactions à M. Banna-
tyne, ce qui montrait au gouvernement que vous achetiez chez lui ?-Lorsque je-
faisais des achats chez M. Bannatyne, il me présentait ses comptes, que je certifiais,.
et transmettais à l'assistant receveur-général, et je le payais par chèque.

1007. Et ces comptes étaient envoyés ici?-Sans doute.
1008. Et le gouvernement a eu connaissance au moyen de ces comptes que vous-

faisiez des achats chez M. Baunatyne?-Je ne l'ai pas notifié.
1009. Vous êtes certainement prêt à dire que vous avez envoyé ces comptes-là

ici ?-Certainement j'ai envoyé ces comptes-là ici.
Par M. McGregor:

1010. Avez-vous jamais en aucun temps payé à M. BanDatyne pour ses marchan--
dises un prix plus.élevé qu'à tout autre marchand, parce qu'il etait membre du Parle-
ment ?-Non; ce fait est établi par ces documents-ci.

THOMAS NIXON4

CHA3IBRE DE COMITÉ DZS CHIMErrN DE FZR,

'Le comité se réunit-M. Young occupe le fauteuil. Morcredi, 17 avril 1878.

M. NIxoN appelé et interrogé de nouveau.

Par X. Plumb :
1011. Je crois qu'à la fin de votre interrogatoire le dernier jour que le coinit&-

s'est reuni certaines questions vqus furent posées au sujet do vos tranAactions eo
-M. Bannatyne: ou l'on vous demanda si le gouvernement avait 'été infiiné qtle M..
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Bantatyne, avec qui vous aisiez de transactions, étaitd 1, B;annatyne, le député de
Provencher. Vous avez déclaré que le comptes ayaignt é4é eivoyé en bonm et due
forme, et que sans aucun doute ils avaient dû être portAs À la connaissance du gou-
vernement. Avez-vous jamais été informé ou prévenu pa- le gouvernement qe M.
Bannatyne était membre du Parlement, et que le fait de faire des achats chez lui
était contraire à la loi, qui t'oppose à des transactions de ce genre ?-Je n'ai jamais
été notifié de cette manière-là.

Par M. Kirkpatrick

1012. Revenons à cet entrepôt. Lorsque je vous ai questionné auparavat, vous
avez (lit que le montant de $400 avait été dépensé pour des réparations en gr de
S1,500 ?-Oni.

1013. Vous avez acheté la propriété au prix de 81,500, et vous avez paye $500ý
comptant ?-Oui.

1014. Et vous avez débouvsé de l'argent pour des réparations?-,-Qi, gionsieur.
1015. Alors vous avez déboursé en tout $900 ?-Oui, 6900.
1016. $900 en argent, et une hypothèque au montant de $1,000 ?-Ou.i,
1017. Une hypothèque portant intérêt à six pour cent ?--bui.
1018. Combien de temps après la date de votre acqiisition avez-vous loué cette

propriété à M. Strang ?-Je la lui ai louée on mai, 1875.
1019. C'est alors que vous l'avez louée ?-Oui.
1020. Lorsque vous l'avez louée à M. Strange, aviez-vous alors quelqu'intention

de la faire louer par le gouvernement ?-Oui, je vais vous dire pourquoi, gi vous me le
permettez. Lorsque j'étais le pourvoyeur du chemin de fer Canadien du Pacifique,
nous clierchâmes à tirer parti du magasin que nous avions. Il venait de m'arriver
un materiel considérable, apporté par in parti d'explorateurs qui étaient do retour
d'une exploration, et 'étais alors à acheter pour environ $10,000 ou 815,000 valant de
marchandises pour les partis d'explorateurs qui se rendaient dans l'Ouest, et c'est là
que nous dépobâxes ses marchandises. Tout n'était que confusion, auîetu que ces,
marchandises s'étaient trouvées mêlées avec les effets de la police â choval. Je cher-
chai à louer la seule propriété qu'il y avait de disponible et qui appartenait à M.
MeKenna, lequel me demanda pour lo loyer $60 par mois.

1021. C'est la raison pourquoi vous avez loué les lieux à M. Strang, sachant
qu'il les sous-louerait au gouvenmment ?-Oui; et alors j'abandonnai l'autre magaAin,
et les fournitures de la police à chieval furent placées dans celui-ci.

1022. Je n'ai rier, à faire cela ?--Mais ça me concerne, et ei vous voulez bien me
le permettre, je vous dirai que je plequi tous les effets de départements dans ce seul
entrepôt, de sorte que le gouverinmont n'eût à payer que le loyer d'un seul édifice,
Comme je l'ai expliqué auparavant, lorsque je fus nommé comme préposé au dépare
temont des affaires des Sauvages, les articles de ce département.furent aussi déposés
là sans qu'il y eût à payer un autre loyer. Je désirais placer les effets des trois dépar-
temnents dans un seul magasin, non-seulement pour m'exempter de payer le loyer
d'autres magasins, mais encore pour que le gouvernement n'ait à pAyer qu'un seul
garde-magasin au lieu de trois. Ce furent là les seules raisons.

1023. Vous désirez faire placer les fournitures du gouvernement dans votre
propi e magasin ?-Je désirais faire faire l'ouvrage à aussi bon marché que possible,
et je voulais qu'on n'eût plus à payer $720 pour un seul édiflçe.

1024. Vous désiriez avoir les effets dans votre propre magasin ?-C'est possible,
je viens d'expliquer les raisons qui m'ont fait agr.

1025. N est-ce pas le cas ?-La batisse m appartient, . certainemenf.t-au Moina
elle m'appartiendra, si j'en paie le prix d'achat.

1026. Voulez-vous dire pourquoi vous avez pris ces détours pour faire louer ce
magasin au gouvernement. Pourquoi ne le lui avez-vous pas loué diretement ?-
l'arce que je ne voulais pas figurer direetement dans cette affaire-là.

1027. M. Alloway vous at-t-il jamais payé aucune commission ?-Jamas, mon-
Siet1r.
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1028. Vous a-t-il jamais fait des présent ?-Il ne in'a jamais fait de présents, ni
ne m'a jamais donné aucune commission.

1029. Ni directement, ni indirectement?-Non. Je pourrais faire voir avec les
documents en ma.ins qu'il a obtenu les contrats du becretaire d'Etat, et toujours et
seulement chaque fois qu'il était plus bas que les autres soÀumissionnaires. J'ai donné
l'estimé l'autre jour du contrat pour 1876. En 1875, nous faissions les transports
nous-mêmes, c'est-à-dire avec les voitures du gouvernement. L'année dernière (1867),
M. Alloway m'adressa la lette suivante:

"WINNIPEG, 21 février, 1877.

"MoNSImUR,-Je prends la liberté d'offrir de transporter toutes les fournitures
que vous aurez à expédier dans l'Ouest, et ce aux endroits suivants et d'après le prix
inscrit en regard du nom de chaque localité, respectivement:-

Belles Plaines................................... 1 87J par 100 livres.
Petite Saskatchewan........................... 2 50 do
Lac aux Battures........................... 2 65 do
Fort Ellice........................................ 3 00 do
Rivière aux Coquilles........... ............... 3 00 do
Rivière au Cygne............................... 3 75 do
Qu'Appelle.........................4 25 do
Collines au Tondre.............................. 4 25 do
Carlton ............................................. 6 25 do
Rivière à la Bataille..............O...d..o
Victoria...... ..... .............. ........ Il O do
Edmonton ....................................... 12 O do
Collines aux Cyprès0..................9 O do

Les transports aux prix ci-dessus et jusqu'à la Rivière au Cygne et à Qu'Ap-
pelle dans l'OueLt devront commencer à se faire à la date du 1er mai, et se terminer
le 15 octobre 1877; et à l'Ouest de la IRivière au Cygne et de Qu'Appelle, y comprià
les Collines aux Cyprès, ils commenceront à se faire à la méme date, et se termine-
i3ont le 5 septembre, 1877.

L'expérience acquise par le uiwsé m'a appris que Wefret ne pouvait, p'as tie trans-
porter avec la certitude qu'on pour-r-it on fiie sûrement la livraison après le ô sep-
fembî'e, par le fait que nos hivers commencent de bonne heure, ce qui nous met
quelquiefois dans la nécessité de laisser- des marchandises précieuses peut-être à une
distnce considérable du lieu où elles doivent arriver; et il s'en suit, par là même de
graves inconvénients non-seulement pour l'expéditeur, mais encore pour le gouver-
nement.

J'ai l'honneur d'être, 4ionsieur,
Votre obéissant ser-viteur

F. W. AILOWAY.
A Tnioms 2NIXON, écr.,

-Pourvoyeur NY-O et P. C. etc.

-Par M Uarthright
1030. Ces prix sont-ils pour l'ancien -ou le nouveau quintal-pour 100 livres ou

112 livres ?-Pour 100 livres. J'écivis ensuite au département dut 8ecrétaire d'Etat
la lettre suivante, por-tant la date du 21 février, 1877:

WINNIPG, 21 février, 1877.
MoNsizUi,-J'ai l'honneur de vous trapsmottre une o.ffre de la part de Mf.

Alloway à l'éga d de transpots à px iio cette année.
Dans quelques cas, je vois qu'il demande un prix un peu moins élevé que année

dernière.



M. Alloway a fait les transports à mon entière satisfaction, et je crois que l'offre
qu'il fait aujourd'hui est aussi basse que le peut faire une personne qui est capable
-de s'acquitter do ce service.

Il est à désirer que je sache le plus tôt possible si je dois passer un contrat avee
M. Alloway, ou si je dois dcn-.ýder des soumissions par avis public.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre obéissant serviteur,

THIOMAS NIXON.
Honble. R. W. SCOT,

Secrétaire d'Etat.

Je reçus la réponse suivante:-
IDÉPARTEM ENT DU SECRÉTAIRE »'ETÂT,

OTTAWA, 20 juin, 1877.
MONsEUR,-J'ai l'honneur de vous informer que le Secrétaire d'Etat a approuvé

aujourd'hui la soumission de M. F. W. Alloway, datée du 21 février, 1877, et trans-
,mise avec votre lettre de cette même date, pour le transport des fournitures de la
police depuis Winnipeg aux différents postes dans l'Ouesc'pendant la saison actuelle.

Je vous ai écrit aujourd'hui à l'égard de certaines fournitures qui doivent être
-expédiées, et j'entrerai en communication avec vous dans l'espace de quelques jours
.quant au voiturage jusqu'aux collines aux Cyprès.

J'ai, etc.,
FRÉDERICK WHITE.

'T. NixoN, écr.,
Winnipeg.

Vous voyez par ces lettres que M. Alloway, en tant qu'il s'agit du Nord.Ouest,
a'a pas obtenu de contrats, sans que j'aie reçu des instructions du Département.

1031. Maintenant vous venez de lire nombre de longs documents au sujet de ces
.affaires-là; mais ne lui avez-vous pas fait faire d'ouvrage, sans avoir demandé des
.soumissions par avis public ?-Oui.

1032. Il avait coutume d'expédier des fournitures dans des wagons et de deman-
-der tant par wagons?-C'est correct.

1033. Il n'y avait pas d'avis publics de donnés pour certains ports ?-Non.
1034. Etait-ce pour des montants considérables ?-Oui; parce que les ingénieurs

sur le chemin de fer Canadien du Pacifique me demandaient presque tous les jours
.des wagons, et dans ces cas-là àje ne pouvais pas demander des soumissions par avis
public.

1035. Quel contrôle exerciez-vous pour connaître le nombre de jours ?-J'en
connaiscais le nombre par lew ingénieurs.

1036. Est-ce que M. Alloway tenait des écuries de louage ?-Non.
10'7. Il allait lui-même aux écuries de louage et louait les voitures ?-Oui; j'es-

sayai à les louer moi-même, mais je trouvai que j'avais à payer beaucoup plus cher
.qu'en employant M. Aloway à cette besogne.

1038. Ainsi vous l'employiez pour loner les voitures, qui devaient faire les trans-
ports ?-Si vous voulez me le permettre, je vais vtms donner quelques explications:-
Dans une occasion, pendant l'absence de M. Alloiv.4, j'eus besoin d'une voiture pour
M. Lucas et d'un conducteur qui devait l'accompagner, et je trouvai qu'il me fallait
payer $8 par jour pour une voiture qui devait se rendre dans l'Ouest, et je dus néan-
moins me la procurer; cependant, si M. Alloway eut été chez lui, il aurait pu se pro-
curer les chevaux et la voiture à raison de $7-50 par jour. C'eût été le prix le plus
élevé que j'aurais eu à pay6r; et même j'aurais pu avoir une grosse voiture pour $6.
par jour.

1039. Comment pouviez-vous tenir compte du nombre de jours qu'il, était absent
<et du tenils de la voiture ?-Je constatais cela par les reçus. J'expédiais le fret par
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ces voitures, et je recevais les -comptes du fret que les ingénieurs me renvoyaient tout
quittancés, avec la date de l'arrivée des marchandises à leurs maisons respective. IL
y a neuf ou dix maisons auxquelles j'avais des fournitures à expédier et l'ingéniuur soit
de la maison No. 1, soit de la maison No.- ou No. 5, suivant le cas, m'envoyait une-
réquisition, demandant une certaine quantité d'otets, et j'étais alors tenu de les lai
faire parvenir de suite.

1039a. Mais de quelle manière pouviez-vous >avoir le temps qu'il avait été absent;.
supposons qu'il vms eut demandé 12 jours pour lui et sa voiture, comment pouviez-
vous contrôler sa demande-comment pouviez-vous savoir qu'il avait été absent pen-
dant 12 jours ?-Je n'avais pas d'autre moyen de contrôler ce genre de services que
celui dont je viens de vous parler.

1040. La voiture devait se rendre à destination et revenir; comment pouviez-
vous constater le temps qu'il avait fallu réellement pour faire ce voyage ?-Comme je-
l'ai déjà déclaré. j'avais les reçus des ingénieurs.

Par M. Dymond:
1941. Les reçus étaient-ils datés ?-Certainement; je pouvais voir par les dates.

le temps qu'il avait fallu. Si vous voulez bien examiner les comptes, vous verrez.
que dans un cas j'ai retranché au-delà de 86$ sur un compte où l'on demandait trop.

1042. Alors il a demandé trop ?-Oui ; il déclara qu il avait droit à ce surplus vir
le mauvais état des chemins à cette époque-là; nais. bien entendu, je n'avais rien à
faire à cela, bien que je crusse que les chemins étaient oxtraordinairement mauvai.
La distance jusqu'à l'Angle Nord-Ouest-aller et revenir-est de 220 milles; il n'y a
pas de maison d'ingénieur à cet endroit-là, mais les marchandises devaient être dépo-
sées dans l'entrepôt du gouvernement jusqu'au moment où arriveraient les Sauvages,
chargés de les traverser de l'Angle Nord-Ouest jusqu'à l'autre côté du lac Déception,.
et de les transporter ensuite à Kówatin et Ostersund. Pour faire ce voyage nous lui
accordions sept jours.

1043. C'était justement ce que je voulais savoir-c'est-à-dire si vous aviez une-
échelle des distances. Vous.ne lui permettiez pas de faire ses comptes comme il l'en-
tendait ?-Non, assurément.

Par 1. Cartwright:
1044. Avez-vous dit que la distance jusqu'à l'Angle Nord-Ouest était do 2:20

milles ?-Non; j'ai voulu dire que c'était là la distance, aller et revenir.
Par M. Kiripatrick:

1045. Vous l'avez aussi employé pour acheter des chevaux ?-Oui; c'est sa.
besogne.

1046. Se faisait-il payer leprix qu'il voulait, oui lui accordiez-vous une commis-
sion ou autre rémunération ?--Non; je ne lui pan:is pas de commission. Il était
payé d'après l'ordre de l'ingénieur, qui avait besoiu Jes chevaux. Je ne voyais pas
les chevaux; c'était l'ingéneur.

1047. Comment payiez-vous M. 4loway de ses peines ?-Je payais les comptes
qui étaient apportés.

1048. AIors vous ne connaissiez pas le nombre dis chevaux achetés, ni les détails.
quant aux prix de ces chevaux, et ainsi du reste ?-Je me souviens qu'il était accom--
pagné dans une occasion de M. Lucas, et sans doute celui-ci était au fait du prix deê
chevaux et du temps passé pour les acheter.

1049. Quel est ce M. Lucas ?-L'ingénieur à la tête du parti des explorateurs.'
1050. Etait-ee la seule occasion ?-11 pourrait y avoir eu encore une ou deix

autres occasions. Il m'accompagina une ou deux fois. Je ne lui payai aucune ceon-
mission.

1051. iais vous ne savez pas s'il a reçu ou non sa commission par les prix qu'il.
faisait payer au gouvernement ?-Je présume que c'est ce qu'il a fait.

1052. Savez.vous si 14. Doupé a jamais fuit de soumission pour les transports ?-
Oui, monsieur; j'ai lu hier sa soumission. je pense cepondant qu'il n'a envoyé
gu'une seule soumission.
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1053. Etait-elle plusq basse que celle de M. Alloway?-Oui. Je notifiai M. Doupé-
que j'aliai-s lui offrir le contrat.

1054. Donna:t-t-il dos -eautios?-Non ; il n'amena pas de cautions avec lui. Je
lui donnai du déiai pour le faire. La soumission ést ici (la sommission est produite).

1055. M. Allow y donna-t-il des cautions?-Je vais oiatriner et voir ce qui om
est. Je sais qu'il a donné caution.

1056. Dans cette occasion-là ?-Non.
1057. Il n'a pas donné caution ?-Non; et ni M. Bannatyne, ni la maison Thorn-

ton et Sutherland non plus.
1058. Alors, pourquoi M. Doupé était-il tenu de dronner caution ?-Parce qu'il

n'était pas dans les affaires; parce que je n'avais jamais eu do transaction avec lui, et
que j'ignorais s'il était capable.

1o59. Parce que vous ne vouliez pas lui donner le contrat ?-Je vous demande
pi-don. Je suis sous serment, et je déclare que je lui demandai de fournir ses cai-
tions

1060. Etait-ce là la raison-parce que vous ne vouliez pas lui donner le contrat ?
-Jo vous ai <it hier......... ,

1061. Je vous pose la question ?--Ce n'était pas là la raison, monsieur.
.062. Quelle est l'occupation de M. Doupd?-Je ne connais pas M. Doupé,

monsieur.
1063. Vous ne le connaissez pas ?-Non, monsieuir.
1004. Point du tout; le connaissiez-vous de réputation? -Non, monsieur; je ne -

connaissais pas ses atraires. Je ne connaissais rien sur son con pte.
1065. Savez-vous si c'est un arpenteur ou un ingénieur ?--Non,.ronsieur ; je ne

connais rien iii de M. Doupé ni do ses affaires.
1066. Lui avez-vous écrit pour lui dire de donner caution ?-Non, monsieur, je

l'envoyai chercher.
1oG7. Vous l'avez envoyé chercher ?-Oui.
1068. Vous l'avez vu?-Je l'ai vu.
1069. Quelle conversation avez-vous en ensemble ?-Je lui dis que je désirais

qu'il vint à me fournir le nom de ses cautions pour répondre do l'exécution du contrat.
1070. Et il ne le lit pas?-Je ne reçus pas de réponse de lui dans lé temps.
1071. En avez-vous reçu une plus tard ?-Non, jamais. Je n'en entendis pas

parler du tout.
1072. Avez-vous donné un contrat pour tr-ansporter le fret de l'autre côté du

lac Manitoba ?-Oui, monsieur.
1073. A qui ?-A MIM. Nic-ken et Taylor.
1074. A quel prix?-Je puis vous dire, monsieur, de quel point sur le lac Mani-

toba. J'ai dans la main les soumissions que je reçus pou!- ces eudroits-là. Oh I je
trouve que je n'ai pas le lac Manitoba sur cette soumission.

1075. Quel est l'endroit sur le lac Manitoba; il y a un pòste de la Cômpagnie de·
la Baie d'ludson à cet endroit-là, n'est-ce pas ?-(Pas de réponse)

1076. Eh bien; je vais vous poser une autre question. Est-ce que Clark, le trai-
tant de la Compagnie de la Baie d'Hudson à cet ondroit-hi, a oNiei do trasporter le
frc-t dle l'autre côté du lac à raison de. 50 ets., par 100 livres, et avez-vous donné le
contrat î une autre personne à raison de $1 ?-Je ne me rappelle rion de tel. Je n'ai
pas expédié du tout de marchandises au lac Manitoba à cette époque-là.

1077. Ni en aucun temps ?-Non, monsieur.
1048. Vous ne vous irappelez pas avoir donné quelque contrat pour trauaporter

des effets à cet endroit-là ?-Pas d autro que celui-ci pour le tr-a*nspoêt des fouirnitures
des Sauvages, et dont j'allais donner lecture.

1049. Eh bien, lisez ?-Je donnai avis pour le transport 49s fournitures* des -
Sauvages, et les noms des soumissionnaires furent: Abraham Quay, Vaughan Young,
W. F. Alloway, W. R. Sinclair, McMieken et Taylor et M. S. Gibbbns.

Les endroits pour lesquels je dôn nais bet avis publié étaient: Le Fort Ellice, le
Fort Pelly, Qu'Appelle, la Baie au Canard, les Col ines au Tondi-e, prol'ince -Abort,-
le 'Fort Carlton, le Port Pitt, la Rziviôre à la *ataille, la Rivière Rousseau, la Longue,
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-Plaine, St. Pierre, le Fort Alexander, la Tête du Chien, les Grands Rapides, Le Pas,
la Maison Norway, la Rivière Behrins, la Petite Saskatchewan, Fairfield, le Flux et
Reflux, la Maison de la Montagne Riding, l'Angle Nord-Ouest, le Portage au Rat,
Islington, la Rivière aux Anglais, le Lac au Cygne, Sandy Bay, la Tête Cassée, la

.Rivière Noire, le Lac St. Martin, la Rivière à la Poule d'Eau, le Ruisseau du Chien,
le Lac aux Battures (Est), le Fort Frances, le Lac Seul.

" Abraham Quay refusant d'accepter le contrat pour les endroits à l'égard des-
quels il était le plus bas, tout le contrat lut en conséquence accordé à MeMicken et
Taylor, que l'on trouva être les plus bas dans l'ensemble.

Thox&s NIxoN.

1080. Alors vous ne vous rappelez pas avoir donné en aucun temps un contrat
pour le transport du fret de l'autre côté du lac Manitoba ?-Non. J'ai fait venir
quelques fournitures du lac Manitoba, après avoir vendu à la Compagnie de la Baie
d'Hudson toute la farine, 'qui se trouvait dans le magasin, et ce oontrat fut donné à
M. McKay, au meilleur de ma connaissance. Il y a quelques années de cela.

1081. Quel prix lui avez-vous payé ?-Je ne m'en souviens pas.
1082. Connaissiez-vous M. Clark, l'un des traitants do la Compagnie de la Baie

d'Hudson ?-Oui.
1083. Où demeure-t-il ?-Je n'en suis pas sûr.
1084. A-t-il jamais soumissionné ?-Non, monsieur.
1085. A-t-il fait quelqu'offre ?-Je ne puis pas m'en souvenir; il pourrait m'avoir

fait une offre. Au meilleur de ma connaissance, ces fourniture8 dont j'ai parlé furent
déposées dans le magasin de la Compagnie de la Baie d'Hudson par les ingénieurs

_après qu'ils eurent terminé les travaux d'exploration. La plus grande partie de ces
fournitures se composait de farine, et cette farine fut vendue à la Compagnie de la
Baie d'Hudson.

1086. Alors, vous pouvez avoir passé un contrat pour faire venir cette farine de
l'autre côté du lac Manitoba ?-Mais-je ne l'ai pas fait venir.

1087. Avez-vous fait traverser autre chose ?-Oui ; ce qui restait de cos fourni-
turcs, et ce n'était pas grand'chose.

1088. A-t-il fait quolqu'offre pour traverser ces fournitures qui restaient ?-Je ne
m'en souviens pas.

1089. Vous rappelez-vous d'avoir payé pour les faire traverser ?-Je ne m'en
souvieus pas. Je crois que c'est M. McKay qui les a transportées.

1090. Alors il peut être vrai que M. Clark eût offert de faire ce service à raison
-de 50 cents ?-Cela peut être ; mais parmi les différents papiers que mon comptable
a réunis, je ne trouve pas une pareille soumission.

Par M. Macdougall (Elgin):

Non.1091. Avez-vous quelque souvenir de la production d'une pareille soumission ?-

Par M. Kirkpatrick :
1092. Il n'y a pas ou de véritable contrat ae passé ?-Non. Il n'y avait pas

:grand'chose à transporter, après que la farine eût été vendue.

Par M. Wood :
1093. Quelle était la quantité qu'il y avait à transporter ?-Environ une charge

-(le voiture-un millier de livres pesant.

Par M. Kirkpatrick :
1094. Avez-vous la laculté de donner les contrats pour le boeuf ?-Oui.
1095. Pour la police à cheval ?-Non, monsieur, mais pour les Sauvages.
1096. Leur fournissez-vous du boeuf ?--Oui, monsieur.
1097. Connaissez-vous le capitaine Moore à la Mission du Prince Albert ?--Oui,emonsieur.
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1098. Vous a t-il jamais offert de vous fournir du bouf pour la police ?-Non,
monsieur.

1099. Il n'a pas fait d'offre ?-Il peut avoir fait une offre à l'officier commandant
à Battleford, mais pas à moi.

1100. Est-il jamais venu vous trouvEr ?-Non, monsieur.
1101. Vous êtes certain qu'il ne vous a jamais fait d'offre?-Je ne me rappelle

pas que 10 capitaine Moore m'ait jamais fait d'offre, et je crois que s'il m'en eût faite,
que je me le rappellerais, car je le connais.

1102. Et vous no vous rappellez pas qu'il vous eût offert de fournir du bSuf à la
Police dans les environs où il demeure ?-Cette question va se trouver réglée de suite,
lorsque je vous dirai que je n'achète pas de bouf pour la police à cheval qui se trouve-
là, et, comme de raison, je ne sais rien quant à cela.

Par M. Cartwright :
1103. Quelle est cette localité ?-La Mission du Prince Albert; c'est dans le voi-

sinago de Battleford.
Par M. Kirkpatrick:

1104. Qui achetait pour cette localité-là ?-Jo l'ignore, monsieur.
1105. Serait-ce l'o cier commandant la police?-Je présume que oui.
1106. Cela n'est pas venu à votre connaissance ?-Non, monsieur.
1107. Avez.vous payé le compte ?-Non.
1108. Alors est-ce qu'il y a deux payeurs pour les fournitures de la police ?-Je

ne sais pas s'il y en a en là d'acheté ou non.
1109. Avez-vous dit que vous en aviez acheté pour la police ?-Je lui ai fourni

du lard fumé.
110. Est-ce que la police no reçoit pas.de boeuf là ?-Je pense qu'elle a du bouf.

Elle a des bestiaux qu'elle nourrit elle-même.
1111. Mais est-ce que la Police à Battleford est fournie de bSuf?-Je l'ignore,

monsieur.
1112. Ne serait-il pas dans vos attributions de savoir si elle a été fournie de bouf

ou non ?-J'ignore si ça serait dans mes attributions ou non.
1113. Etes-vous chargé do payer les provisions fournies à la police ?-Non, mon-

sieur.
1114. Quelle est l'autre personne chargée de lui fournir des provisions?-La

chose se fait par l'intermédiaire du département; du moins, je le présume.
1115. Alors vous n'ôtes chargé de fournir à la police qu'une partie des provi-

sions ?-C'est tout.
1116. Alors vous êtes le pourvoyeur partiel de la police ?-Oui; je le suppose.
1117. Et vous prétendez dire que le département ici, à Ottawa, paio pour le

reste ?-Oui, monsieur.
1118. Quel prix aviez-vous pour habitudo de payer pour lo bouf destiné aux Sau-

vages et à la police à cheval ?-l2½ cts. était le prix du contrat pour les Sauvages.
1119. Quand ?-En mai et juin derniers.
1120. Quel était le prix payé auparavant ?-Je n'en ai jamais acheté auparavant

pour les Sauvages.
1121. En avez-vous acheté avant cela pour la police ?-Je ne me rappelle pas au

juste dans le moment le prix que j'ai payé à M. McKay, mais je crois que c'était 10
ets. pour le bouf fourni à la police à la rivière au Cygne.

1112. Eait-ce 10 ets. par livre pour le bouf en vie ?-Non, monsieur, pour le
bouf dépécé.

1123. Vous avez dit que vous n'en aviez jamais acheté ur la police cantonnée
dans la division de Battleford ?-Oui; je parlais de Battlefor ,

1124. En avez-vous acheté au Lac aux Battures ?-Oui, monsieur, ainsi qu'à la
rivière au Cygne. Ce n'a été que l'hiver dernier, je pense, que j'ai acheté pour ces
endroits-là.

1125. Aviez-vous eu d'autres soumissions pour fournir du bSuf?-Voulez-vous
dire pour les Sauvages.
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1126. Oui ?-J'en ai eues. J'en ai reçu une, je pense, de la compagnie de la Baie
d'Hudson, à raison de 12J ets. par livre pour du boeuf dépécé.

1127n. Quand était-ce ?-Dans le même temps.
1128. Etait-ce la seule soumission ?-Directement, ce fut la seule soumission.

J'arrive maintenant à une soumission qui peut être regardée comme n'en étant pas
une, et je serai obligé de prendre un peu le temps du comité pour la lire et l'expliquer.
Voici le document que je reçus:

SURINTENDANCE DE MANIToBA,
WINNIPEo, 2 mai 1877.

MoNSIEUR,-J'ai l'bonneur de vous adresser ci-inclus une lettre du député
ministre de l'intérieur, laquelle renferme deux lettres de M. DeMers à l'égard du
bSuf et des bêtes à cornes à fournir pendant le cours (le l'été prochain.-Je vous
transmets aussi une lettre de M. James Graham, de Prince Albert, relativement au
.mîême sujet.

Je suis, monsieur,
Votre obéirsant serviteur,

J. A. N. PROVENCHER,
Surintendant intérimaire.

TiioiAs NiXON, écr.,
Pourvoyeur, Winnipeg.

Voici la lettre eu question adressée d'Ottawa:
OTTÂwA, 12 octobre 1876.

MONsIEU,-J'inclns pour votre information et pour faire preuve dans l'affaire
copie d'une lettre adressée par T. Y. DeMers, offrant de fournir des bêtes à cornes en
vie ou du bSuf dépécé pour la consommation des Sauvages à Manitoba et dans les
Territoires du Nord-Ouest, ainsi qu'une copie d'une autre lettre écrite subséquemment
par ce monsieur sur le même sujet; et je dois vous prier de vouloir bien notifier M.
DeMers quand il vous faudra faire le prochain approvisionnement de bêtes à cornes
afin qu'il puisse avoir l'occasion de concourir avec les autres soumissionnaires.

L'adresse de M. DeMiers à Manitoba est Winnipeg.
Je suis, monsieur,

Votre obéissant serviteur,
E. A. MEREDITH,

.Député ministre de lntérieur.
Lt.-Col J. A. N. PROVENCHER,

Surintendant des afiaires des Sauvages,
Winnipeg, Manitoba.

Voici le documentréputé être une soumission

HôTEL RussL,
OTTAWA, 3 octobre 1876.

MoNSIEU,-J'offre respectueusement de fournir les bêtes à cornes- e vie ou le
bSuf dépécé aux Sauvages de la Province de Manitoba et dans les Territoires du Nord-
Ouest, d'après la décision qu'a prise ou que prenda le dépa:rten *t de l'Intérieur.

1rement. J'areprendrai de livrer ,u þgf dpéc en quelque quantité que ce
soit et.à tout point.donné au sud d'Ednorito, à irù.on de aet centins par livVe, ou
des bêtes à cornes en vie à raison de 3( eents par livre, et je paierui moi-nie les
droits, à la condition que l'on me fasse connaître la quantité à fournir et l'endroit de
la livraison le ou avant le prenier jour de mars 1877.
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2èment. J'entreprendrai de livrer, dans le cours de l'été, des bêtes A cornîes de
-remier choix (race Durbam), telles que vaches à lait, taureaux et bœufs de travail
dans les endroits tsuivants et aux pl ix inscrits en regard de chaque endroit respectif,
savoir :

A Edmonton, à 4 éts. la livre, (animaux vivants).
A la rivière à la Bataille, 4J par livre do
A Pitt, 5 cents par livre (animaux vivants).
A McLeod, 3Î par livre do
A Qu'Appelle, 7 ets. par livre do
A Winnipeg, 8 ets. par livre do

J'attirai respectueusement votre attention sur le fait que dans la plupart des cas
dles bêtes à corne, expédiées pour passer à l'abattoir et de là sur les étaux desbouchers
Peuvent se vendre à des prix moins élevés que le bêtes à cornos choisies pour garnir
une ferme, car dans ce dernier cas ce que l'on çonsidère avant tout c'est larace, l'ge,
.de l'animal, le fait qu'il est sain et propre au travail. C'est à ce point de vue que la
liste des prix ci-dessus est préparée. Bien que je réside actuellement dans le Territoire
de Montana, où je possède des grands troupeaux de bêtes à cornes, je suis canadien de
naissance et sujet britannique, et j'ai déjà pris des mesures pour faire des placements
considérables à Manitoba, où j'irai m'établir avant qu'il soit longtemps.

Si j'en suis requis, je puis fournir de bonnes et sufdisantes cautions pour répondre
-de l'exécution de tout contrat que je passserai. Toute lettre du département, qui me
.sera adressée à l'Hôtel Russell en cette ville me parviendra en aucun temps, etje vous
serais excessivement obligé si vous daigniez accueillir d'une manière favorable et tout
prochainement ma soumission actuelle.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très-obéissant serviteur,

T. Y. DEMERS.
A l'Honorable D. LATD,

Ministre de l'Intérieur,
Ottawa.

En Voici encore une autre
HOTEL RUssELL,

OTTAWA, 9 octobre 1876.

MoNsIEuR,--Relativement à votre communication du 6 courant, je prends la librté
-d'informer le Département de l'Intêrieur que mon adresse d'affaires à Manitoba est au
Bureau de Poste de Winnipeg; permettez-moi, monsieur, de vous faire observer res-
peetueuseusement que l'offre que j'ait faite de fournir des bêtes à cornes en vie on du
bœuf dépécé s'applique aux Sauvages des Territoires du Nord-Ouest, attendu que les
Sauvages de Manitoba, d'après ce que je comprends, ont déjà reçu ou sont à la veille
de recevoir tout leur approvisionnement.

J'ai l'honneur d'être, monsieur,
Votre très obéissant serviteur,

T. Y. DEMERS.
A l'Honorable JD. LARD,

Ministre de l'Intérieur,
Ottala.

Quoique j'aie considéré, ou essayé de considéiýer cette offre comme une soumission,
le me-sers du mot indirect, paree que ce n'est que deux -mois après l'époque àlaquelle M.

Sdevait recevoir unvéponse, que jdl'ai reçue..Il ne se trouvait pas à Wirmipeg,
inais il passait pour avoir un agent à qui j'adressaila réponuen -Jen'avaisseulement qe
-deux autres soumissions-: celle de M. McKay àJ2½ et., et celle de la Compagnie de

4.&3
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la Baie d'Hudson aussi à 12½ ets., et j'étais anxieux de me procurer du bœuf à aussi bon
marché que possible, et meilleur marché qu'à 12½ ets., si je le pouvais. Je fis mander
l'Hororable Joseph Royai et M. Gouin, et ils me dirent qu'ils croyaient que M. De-
Mers pouvait fournir du bouf à 8 ets. la livre. Vous voudrez bien remarquer qu'il avait
offert seulement d'expédier du bouf à l'un des postes où j'en avais besoin. c'est-à-dire
à Edmonton. Je n'avais pas besoin d'envoyer du bœuf au sud de cet endroit-là ; tous
les points où je (levais en envoyer se trouvaient à l'est d'Edmonton-en montani t vers-
Winnipeg. Je demandai à AI. Gouin où se trouvait M. DeMers, et il me dit qu'il était à.
Montana. Je lui demandai dans combien de temps un télégramme pourrait lui par-
venir, et il me répondit qu'il lui parviendrait dans quatre jours. Je lui dis que je pen-
sais que deux jours étaient suffisants, que je lui accorderais ce délai-là et qu'il pouvait
télégraphier. Là-dessus il m'informa qu'il demeurait à vingt-cinq milles du bureau
du télégraphe. Je répliquai que même dans ce cas-là deux jours suffiraient. M..
Royal lui télégraphia, mais lorsque le délai fut expiré, il vint me trouver et me dit
qu'il n'en avait pas reçu de nouvelles. Je lui donnai encore deux jours de plus, mais
on n'en eut pas plus de nouvelles pour cela, et il s'écoula ainsi quatorze jours. En-
suite-c'était le jour de la naissance de la Reine, je m'en souviens, je me rendis en
voiture chez l'honorable James McKay, et lui donnai le contrat à raison de 12½ ets.
la livre.

1129. Je vais vous lire l'histoire de M. DeMers. Voici la lettre qu'il écri' it au
département de l'Intérieur:

(Mémoire.)

WINNIPEG, MANITOBA, 31 août 1877.
Voici les faits en peu de mots:-J'allai à Ottawa en octobre dernier, et pendant,

que je me trouvais là, j'écrivis au ministre de l'Intérieur, offrant de fournir du bœuf à
tels endroits et en telle quantité dans le territoire du Nord-Ouest que le désirerait le-
gouvernement durant l'été de 1877, au prix de huit centins la livre. Je ne reçus alors
aucune réponse à cette lettre, mais l'honorable Letellier de St. Just, en m'entretenant
de cette affaire-là, m'informa qu'il recommanderait fortement l'acceptation de ma son-
mission, vû que le prix en était bien bas, et qu'il était certain que j'aurais le contrat.

Plus tard Thomas Nixon, écr., demanda par la voie des journaux de Winnipeg
des soummissions pour du bœuf et d'autres articles à fournir dans le Nord-Ouest,
annonçant que les soumissions devraient être produites à la date du 10 mai 1877. On
m'a donné à comprendre que ma soumission à raison de huit contins la livre avait été-
envoyée par le département à J. A. N. Provencher, écr., commissaire pour les affaires
des Sauvages, et que ce dernier la donna à M. Nixon environ dix jours avant l'ouver-
ture des soumissions demandées dans les annonces. Le jour de l'ouverture des soumis-
sions, M. Nixon, ne connaissant pas mon adresse, demanda à M. Gouin de cette villo
de m'informer par la télégraphe que ma soumission, étant la plus basse, était acceptée..
C'est ce que fit M. Gouin par télégramme, dont une copie est ci-annexée comme
pièce A. Je reçus le télégramme de M. Gouin le 21 mai, et de suite j'envoyai aut
bureau du télégraphe, éloigné de cent vingt-cinq milles de chez moi, la réponse télé-
graphique ci-jointe, dont copie est ci-annexée comme pièce B.

Sur réception de mon télégramme le 26 mai, M. Gouin vit M. Nixon et l'informa
que j'avais accepté le contrat, et que j'avais pris mes dispositions pour le remplir..
M. iNixon informa alors M. Gouin qu'il arrivait deux jours trop tard, et que le con-
trat était donné à d'autres personnes. M. Gouin me communiqua cette réponse de
M. Nixon pal- télégraphe, mais comme je demeure à la distance de cent vingt-cinq
milles de la ligne frontière, je ne reçus cette nouvelle que lorsque mes bestiaux
étaient déjà en route et avaient traversé la ligne frontière.

J'ai été aussi informé par M. Gouin que le jour avant que le contrat fût donné
par M. Nixon à M. McKay, que M. Gouin vint le troaver et lui dit qu'il ne pouvait
pas attendre plus longtemps, et qu'il allait donner le contrat à un autre. Là-dessus

. Crouin montra à M. Nixon une lettre que j'avais écrite quelque temps auparavant,
et dans laquelle je disais que, vû que j'étais certain que ma soumission était la- plus.



basse, j'avais déjà pris toutes mes dispositions et qu'une certaine quantité do mes
bestiaux étaient on route. M. Nixon, cependant, refusa d'attendre, et M. McKay
obtint le contrat à cinquante-cinq pour cent au-dessus de ma soumlssion, ce qui faisait
une différence de près de six mil a piastres dans le montant que le gouvernement
avait à payer.

Les conséquences qui sont résultées pour moi des faits que je viens de rapporter,
c'est que j'ai souffert par là-même des dommages sérieux, et comme il me parait
étriange que le gouvernement paie 12ý ets. pour du bouf qu'il pourrait acheter au
prix de huit centins la livre, et que la conduite de M. Nixon a été si extraordinaire
dans cette affaire depuis le commencement jusqu'à la fin, je me trouve alors obligé de
vous prier respectueusement de vouloir bien ordonner qu'il y ait une enquête de faite
relativement aux circonstances qui se rattachent à l'octroi de ce contrat, et dans ce
cas, bien que je désire et que je me sois proposé de partir d'ici sous peu de jours, je
consentirai à rester et je serai prét à établir tous les faits que je viens de men-
tionner.

Je dois aussi déclarer que lors de mon arrivée ici, je me rendis auprôs de 3.
Nixon, et comme je lui faisais des reproches à propos de sa manière d'agir, il m'as-
sura que si je voulais me taire, il y avait d'autres contrats à donner, et qu'il ver-ait
àî ce que mes bestiaux fussent acceptés.

Je demeure respectueusement, monsieur,
Votre très humble serviteur,

T. Y. DEMERS.
(Copie. INNIPE, 12 mai 1877.

Votre soumission pour bSuf dépécé, faite on octobre dernier,acceptée aujourd'hui.
Etes-vous encore prêt à remplir le contrat. Quantité requise : cent trente mille livres,
devant ètre livrées depuis le 1er juillet à septembre, à différents postes du Nord-
'Ouest. Traite de mille piastres envoyée aujourd'hui. Répondez immédiatement,

W. F. GOUIN.
T. Y. DEMERS, écr.,

Frenchtown, comté Misjoula,
Territoire de Montana, E. U.

(Copie)

COMPAGNIE TÉLÉoRAPHIQUE Du NoaD-OUEsT,
DATÉ, LoGE DU CERF,MoNTANA, 25 mai 187-.

Remplirai le contirat. J'écris à C. Allard, au lac Cassil de laisser les bestiaux
requis en conséquence à l'endroit convenable. Lui-méme partira bientôt.

T. Y. DEMERS,
. Vi Helena

1130. Maintenant, M. Nixon, lorsque vous êtes allé chez M. Gouin, vous a t-il
montré une lettre écrite par M. DeMers, dans laquelle il écrivait qu'il était certain
<quo sa.soumission seriait acceptée ?-Je vais vous lir-ela lettre de M. Gouin :-

WINNIPEo, 20 août.

CHER MoNSIEUR,-Je dois accus3r réception de.votre lettre du 15 courant, relati-
vemertà un contrat que l'on dit avoir été accordé à M. T. Y. De fers, etde vous dire
-en réponse ce que je connais de l'affaire :

1o. Que sur réception d'une lettre du M. DeMers, reçue ici le 28 mai et me
'demandant de m'assurer s'il pouvait ou non avoir le contrat pour fournir le bocuf, je
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me rendis immédiatement auprès de vous et nous eûmes ensemble une conversation à
ce sujet-là ; je vous dis que je verrais l'honorable Jos. Royal, et que probablement, vu
qu'il existait entre eux certains rapports d'affaires, il (M. Royal) n'aurait aucune
objection à se porter caution et à arranger les affaires pour M. DeMers.

. 20. De fait, je me rappelle que vous m'avez dit que vous accepteriez la soumission
de M. DeMers, et que vous avez demandé que l'honorable M. Royal et moi télégra-
phions à M. DeMers pour savoir s'il serait prêt à remplir ce contrat. C'est ce que je fis.

3o. Je me rappelle vous avoir dit, qu'après avoir pris des renseignements,
j'avais été informé que la distance depuis le bureau télégraphique jusqu'à Frenchtown,
lieu de résidence de M. DeMers, il y avait caviron vingt-cinq milles, et que si M. De-
Mers était chez lui, il y avait possibilité de recevoir sa réponse dans trois ou quatre
jours.

4e. A ma connaissance vous avez attendu pendant douze ou quatorze jours envi-
ron la réponse de M. Demers, et je me rappelle vous avoir dit alors que je croyais
que la raison pour laquelle vous ne receviez pas de réponse, c'était parce que M.
Demers ne devait pas se trouver chez lui ou qu'il était en route pour Winnipeg.

5o. Je me rappelle avoir dit à M. DeMers, lors de son arrivée ici, qu'il était à
blâmer pour ne pas avoir répondu plus tôt, et qu'il était malheureux qu'il eût perdu
le contrat pour avoir négligé de répondre à temps. Il m'informa alors qu'il n avait
pas été capable de le faire plus tôt, attendu que la distance de sa résidence au bureau
du télégraphe était de 125 milles.

6e. Que M. DeMers ait envoyé un courrier pour faire la distribution de ses.
bestiaux, je n'en connais rien autre chose que ce qu'il m'en a dit lui-même. Dans
une lettre reçue de lui et portant la date du 21 avril, il disait qu'il avait fait partir
son troupeau de bêtes à cornes et de chevaux, et qu'il se proposait de les mener au
lac Qu'Appelle.

7o. X votre septième question, je dirai que dans une conversation particulière
avec l'honorable James McKay, je lui dis que M. DeMers avait fait partir ses bestiaux,
et qu'ils étaient en route pour se rendre ici, et que s'il avait besoin de bestiaux pour
remplir son contrat, il pourrait en acheter de M. DeMers à des prix raisonnables, et
qu'il s'épargnerait ainsi la peine et les frais de conduire d'ici des bestiaux; bien
entendu, je ne pouvais lui dire alors•dans quelle partie du territoire se trouvaient les
bestiaux.

8o. Je n'ai aucune connaissance personnelle qu'il ait été payé ou reçu par qui
que ce soit de l'argent pour faire rejeter la soumission de M. DeMers.

La réponse ci-dessus s'appliquera également à votre dernière question.
En résumé, je dirai que mes rapports avec M. DeMers dans cette affaire étaient

simplement le résultat de l'intérêt que je lui portais à titre d'ami et de connaissance,
et rien autre chose.

Votre obéissant serviteur,
W. F. GOUIN.

ToioxAs NixoN, écuier,
Winnipeg.

Vous voudrez bien observer que n'avais aucune soumission de la part de M.
DeMers à raison de huit centins-aucune soumission pour fournir du bSuf, bon, mau-
vais ou médiocre, à un poste quelconque à l'est d'Edmonton, et je n'en avais besoin
nulle part ailleurs. L'original de cette lettre est au département de l'Intérieur.

1131. Il parle alors d'une lettre qu'il a de M. DeMers, et qui porte la date du 21
avril ?-Oui.

1132. Vous a-t-il montré cette lettre ?-Je ne le pense pas ; mais c'est un point
sur lequel je n'aimerais pas à être positif.

1133. Alors vous ne savez pas s'il vous a dit ou non que les bestiaux devaient être
livrés à des endroits, qui ne convenaient pas ?-Il est dit dans la lettre, qui a déjà été
lue que ces endroits-là ne convenaient pas, vu que les bestiaux se trouvaient à une dis-
tance de mille milles.
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1134. Il dit dans cette lettre qu'il offrit de fournir le bSuf dans tels endroits et en
telles quantités que le demanderait le gouvernement ?-Eh bien, j'ai seulement à dire
que la soumission que j'ai lue est le seul document que j'aie jamais reçu, et il me fut
envoyé par le département de l'Intérieur.

1135. Alors, il est bien malheureux, lorsqu'on aurait pu sauver une somme consi-
dérable au gouvernement, qu'on ne se soit pas donné un peu plus de peine pour commu-
niquer avec lui plus tôt, si l'on considère qu'il avait envoyé l'automne précédent une
soumission, par laquelle il offrait de fournir le bSuf à un prix beaucoup moins élevé
que ce qu'on avait toujours payé auparavant. Mais, comme dé raison, ce n'était pas
votre faute, puisque la soumission ne vous est venue qu'une quinzaine de jours
après l'ouverture des autres soumissions ?-Je vous demande pardon, pas une quin-
zaine de jours, mais trois jours seulement.

1136. Il y avait une chance de sauver une somme considérable, si on eût cherché
à communiquer avec un peu plus de diligence avec M. DeMers ?-Vous voudrez bien
observer que le prix du b u n'est mentionné que pour un endroit; tous les autres
prix ne s'appliquent qu'aux bestiaux en vie, et qui se trouvaient à une distance extra-
ordinairement éloignée. A cet endroit-là il ne nous fallait que 3,000 livres de bouf.
Maintenant, avec votre permission, je continuerai. " J'entreprendrai de livrer. dans
le cours de l'été, des bêtes à cornes de premier choix,-race Durham-telles que
vaches à lait, taureaux et bSufs de travail dans les endroits suivants et aux prix ins-
crits en regard de chaque endroit iespectif, savoir:

A Edmonton pour 4 cents par livre, (animaux vivants).
A la Rivière à la Bataille, pour 4J cents par livre, (animaux vivants).
A Pitt, pour 5J cents par livre, (animaux vivants).
A McLeod, pour 3J cents par livre, (animaux vivants).
A Qu'Appelle, pour 7 cents par livre, (animaux vivants).
A Winnipeg, pour 8 cents par livre, (animaux vivants)."

Par M. Macdougall (Elgin):
1137. Parmi tous ces prix l'expression " buf dépécé " ne se rencontre pas ?-

Non, monsieur; elle ne s'y rencontre pas.
Par M. Kirkpatrick:

1138. Elle ne se trouve pas dans la soumission ?-Seulement pour le premier
endroit,-Edmonton.

Par M. Mlls:
1139. Quels sont ces prix, comparés à ceux que vous payez actuellement?-Us

sont plus élevés ; mais en achetant à ces prix-là, j'ai sauvé beaucoup d'argent,-même.
si j'eusse donné le contrat à M. King.

Par M Kirkpatrick :
1140. Savez-vous quelle est la différence dans le poids de la viande d'une pièce-

de bète à corneà lorsqu'elle est en vie, ou lorsqu'elle est dépécée ?-Le double fasuèr-
ment-même un peu plus-C'est plutôt le double.

Par M. Sinclair :
1141. Cela dépend de l'état de l'animal ?-C'est plus du double' chez nous, où

les bestiaux se nourrissent d'herbe.
Par M. Kirkpatrick:

1142. Pourquoi avez-vous consenti à accepter la soumission de M. DeHei-s ?-Je
n'ai pas consenti à l'accepter.

1143. N'avez.vous pas dit à M. Gouin que vous l'accepteriez ?-Non, monsieur,
je ne l'ai jamais dit. Je lui dis de se mettre en communication avec DeMers afin de
voir s'il accepterait le contrat à 8 centins.

1144. Mais il télégraphia "Votre soumission a été acceptée aujourd'hui "?-

Je n'ai pas écrit ce télégramme.
1-a 5f 67
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1145. Alors cela n'est pas correct ?-Non.
1146. Vous n'avez pas consenti à- aceepter la soumission ?-Non, monsieur; la

lettre montrait que je lui demandais s'il était prêt à remplir le contrat à ce prix-là.
1147. Est-ce que M. Alloway avait quelqu'intérét à obtenir ce contrat pour M.

McKay ?-Pas que je sache.
1148. Est-ii jamais venu vous trouver à ce sujet ?-Je ne sache pas qu'il soit venu.
1149. Est-il allé vous trouver, oui ou non ?-Non : pas que je sache.
1150. Mais vous en auriez eu connaissance, si quelqu'un était venu vous trouver ?

-Je le pense bien.
1151. M Alloway est-il jamais allé vous trouver au sujet du contrat ?-Il peut

être venu.
1152. Qui pourrait le savoir, si vous ne le savez pas, M. N ixon ; je vous demande

s'il est allé vous trouver ?-Je dis que je ne sais pas s'il est venu ou non.
1153. Je ne connais pas d'autre personne que vous qui puisse rendre témoignage

sur ce fait-là ?-Eh bien, je ne le sais pas. Je ne me souviens, aucunement que M.
Alloway soit venu.

1154. Vous rappelez-vous avoir eu quelque conversation avec M. Alloway au
sujet de ce contrat-là avant que vous l'ayez donné ?-Non, monsieur.

1155. Il ne s'est pas intéressé à faire obtenir ce contrat à M. McKay ?-Non, pas
que je sache. Je ne vois pas pourquoi il se serait intéressé.

1156. Je vous pose la question ?-Non, pas que je sache.
1157. Est-il probable que vous vous seriez rappelé ce fait-là?-Oui, monsieur.
1158. Et vous ne vous en souvenez pas ?-Non, je ne me rappellepas qu'il se soit

intéressé à faire obtenir ce contrat-là à M. MeKay.
1159. Vous a-t-il jamais parlé du tout au sujet de ce contrat ?-Il pourrait m'en

avoir parlé, mais je ne m'en souviens pas.
1160. Ne vous rappelez-vous pas qu'il vous en a parlé ?-Non; je ne me le

rappelle pas.
1161. Directement ou indirectement ?-Non ; ni directement, ni indirectement.
1162. Vous croyez que vous vous en souviendriez s'il vous en avait parlé ?-Je

le pense.
1163. Vous a-t-il parlé au sujet de tous les contrats que vous aviez donnés ?-Non,

monsieur, je ne sache pas qu'il l'ait fait.
1164. Il n'avait.pas "les secrets " de votre bureau ?-Je crois qu'il m'a parlé au

sujet de certaines soumissions, parce qu'il avait produit lu,-même une soumission
pour le transport du fret, et qu'il n'avait pas obtenu le contrat.

1165. Quelle était la nature de cette soumission ?-C'était pour le transport du
fret., Je parle des fournitures que nous transportions dans le temps. Voici toute la
masse des documents, mais il me faudrait beaucoup de temps pour examiner cette
affaire-là.

1166. Vous n'avez pas parlé do ce contrat à M. Alloway?.-Non, pas que je sache.
Je ne me rappelle pas avoir eu de conversation avec lui à ce sujet.

1167. Savez-vous où est M. Alloway à présent ?-Il est à Winnipeg, je crois,
monsieur.

1161. N'était-il pas là récemment ?-Il y était, monsieur. Je l'ai retenu dix jours,
afin qu'il comparût devant le comité; il est resté ici dix jours à ma demande.

1169. Il y a une question que je désire vous poser au sujet du contrat do
M. Bannatyne. Vous avez dit que le témoignage de M. Scott concernant l'ouverture
des soumissions ne pouvait pas être correct, parce que M. Bannatyne n'avait pas
produit de soumission dans cette occasion-là ?-Je ne pense pas m'être exprimé dans
ce sens-là, monsieur.

1170. Comment vous êtes-vous exprimé?-Je crois que l'on m'a demandé si
j'avais eu quelque soumission de M. Bannatyne, et j'ai dit que la soumission venait
de M. Strang, si je me rappelle bien.

1171. Vous avez dit qu'il n'y avait pas de soumission de la part de M. Bannatyne ?
Oui, monsieur.

1172. Ne considère-t-on pas à Winnipeg et ne considérez-rois pas vous-même
68



que les soumissions do M. Strang et celles de M. Bannatyne sont les mêmes soumis-
sions ?-Je .nesais; e ne voudrais pas dire mi oui,..ni non.

1173. Ne consid rez-vous pas que les soumissions de M. Strang et de M. Banna-
tyne sont les mêmes soumissions ?-Je ne sais pas, comme je l'ai déjà dit au comité
auparavant, quels sont les rapports existants entre M. Bannat e et M. Strang relati-
tiveinent à ces soumissions; e est une affaire qui ne -me regard e pas.

1774. Mais ne considériez-vous pas que la soumission de M. Strang était la même
ehose que celle de M. Bannatyne ?-Je n'avais aucun besoin de m'occuper des affaires
de M. Bannatyne.

1175. Aviez-vous beaucoup d'affaires qui requéraient votre sollicitude; vous
étiez employé pour recevoir ces soumissions et vous deviez connaître les personnes.
à qui vous accordiez des contrats. Considériez-vous, oui ou non, que les soumissions
de M. Strang et de M. Bannatyne étaient une seule et même chose ?-Ma seule affaire
à Winnipeg-

1176. Répondez à cette question ?-Permettez-moi d'y répondre de la manière
que je le désire.

1177. Mais répondez-y ?-Je n'ai pas à m'occuper en aucune façon des affaires de
M. Bannatyne.

1178. Je ne vous: ai pas demandé cela ?-Je vous demande pardon. Vous m'avez
demandé si "je ne considérais pas,'* et cette manière de parler veut dire '.' si je ne
pensais pas."

1179. Mais considériez-vous, oui ou non, que la soumission de M. Strang *fût la
même que celle de M. Bannatyne?-Ma seule affaire à Winnipeg est d'acheter les
fournitures le meilleur marché possible, etje me soucie guère de la personne de qui
je leo achète, s'il m'envoie la soumission et.peut remplir son contrat, et si les mar-
chardises sont ce qu'elles doivent être, je lui donnerai le contrat.

1180. Ce n'est pas là une réponse à ma question ; considériez-vous, oui ou non,
que la soumission de M. Strang fût la même que celle de M. Bannatyne?-(Pas de
réponse.)

1181. Considériez-vous, oui ou non, que la soumission de M. Strang était à tous
égards la même ctiose que celle de M. Bannatyne ?-Je vous ai déjà dit que je ne
connaissais pas les rapporta qui existaient entre eux.

1182. Je ne vous ai pas posé cette question-là. Saviez-vous, oui ou non, qu'une
soumission venant de M. Strang était à tous égards une seule et même chose gu'une
soumission venant de M. Bannatyne ?-Ils ne m'ont jamais dit qu'il en était ainsi.

1183. I n'est pas besoin de chercher à éluder la question ?-Je ne chërche pas
à l'éluder; je n'ai pris aucun renseignement à cet égard.

1184. Si vous le savez, dites "oui," et si vous ne le savez pas, dites "non;"
saviez-vous si une soumission de la part de M. Strang était à tous égards la même
chose qu'une soumission de la part de M. Bannatyne ?-J'ai eu les articles du magasin
de M. Bannatyne.

1185. Répondez et finissons-en ?-Vous me demandez .si c'est mon affaire de-
1186. Non ; je ne vous le demande pas ?-Alors je ne répondrai pasà la question.
1187. Vous refusez de répondre à la question ?-Je refuse, monsieur.
1188. Je demande si ce que je vous demande n'est pas une question pertinente;

saviez-vous, oui ou non, si une soumission de la pa1rt de M. Strang était à tous égards
la même chose qu'une soumission de la part de M. Bannatyne ?-C'est bien poser la
question.

1189. Quelle est votre réponse ?-J'ignore les rapports qui existaient entre M.
Bannatyne et M. Strang.

1190. Savez-vous si M. Strang est le premier commis ou l'homme d'affaires dans
l'établissement de M. Bannatyne ?-1l ea l'Lomme d'affaires de M. flannatyne.

1191. Alors il soumissionne souvent pour M. Bannatyne, n'est-ce-pas ?-.Oui,
monsieur ; et au nom de M. Bannatyne.

1192. Et quand il soumissionne en son propre nom, les fournitures sortent du
magasin de M. Bannatyne ?-Oui.
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1193. Alors une soumission faite par M. Strang est virtuellement-une soumission
faite par M. Bannatyne ?-C'est la conclusion.

1194. Alors vous le savez ?-Je sais que j'ai les fournitures du magasin de M.
B3annatýne, lorsque M. Strang fait une soumission.

Par M. Plum .
1195. J'ai compris que vous aviez dit il y a quelques intants, en faisant votre

déclaration par rapport à M. DeMers, qu'aucun contrat ne lui avait été donné et que
vous ne vous proposiez pas d'accepter sa soumission ?-Non, monsieur.

1196. Vous avez dit que vous n'aviez pas accepté sa soumission ?-Je n'avais pas
de soumission de sa part.

1197. Alors que signifie cette déclaration qui a été lue ici et à laquelle vous
n'avez pas objecte. "Je dois accuser réception de votre lettre du 15 courant relative-
ment à l'octroi du contrat en faveur de T. Y. DeMers, et je vous dirai respectueuse-
ment en réponse que je suis au fait de l'affaire. Je me rappelle que vous zn'avez dit
que vous accepteriez la soumission de M. DeMers." Vous dites que vous n'avez pas
voulu accepter sa soumission parce qu'il n'était pas disposé à livrer le boeuf là où vous
en aviez besoin ?-Non, monsieur, je vous demande bien pardon. Vous êtes là entière-
ment à côté. La conversation entre Gouin, Royal et moi (ces messieurs étaient les
amis de DeMers) me porta à supposer que DeMers fournirait le bSuf au prix de 8
contins. Il n'y a aucune mention de 8 centins dans la soumission. Je dis: "' Eh bien,
télégraphiez à Demers et demandez-lii s'il acceptera le contrat dans le cas où il lui
serait accordé."

1198. " Je me rappelle que vous m'aviez dit que vous accepteriez la soumission
do M. DeMers ?"-Certainement; je crois que je lui aurais donné le contrat.

1199. " Et il me demanda de voir s'il accepterait le contrat ?"-C'est correct.
1200. Vous avez dit il y a quelques instants que la raison pour laquelle vous

aviez donné le contrat à M. MeKay, c'était parce que M. DeMers n'avait pas soumis-
sionné ?-Je n'avais pas reçu un mot de DeMers pendant quatorze jours, et alors, je
donnai le contrat à McKay.

1201. Considérez-vous qu'il est de votre devoir, comme pourvoyeur- du gouverne-
ment, de prendre toutes les peines possibles pour obtenir aux plus bas prix les four-
nitures dont il a besoin ?-Je crois que je l'ai fait voir d'une manière concluante dans
cette enquête.

1202. N'était-ce votre devoir, lorsque vous étiez sur le point de donner un con-
trat, et vous étiez informé que des provisions pouvaient être foui-nies apparemment à
un prix beaucoup moins élevé, de prendre tous les moyens possibles de constater ce
fait ?-C'était mon devoir.

1203. Vous dites que vous avez attendu la réponse de M. DeMers pendant douze
joua, et que vous avez accordé le contrat le treizième jour. Supposons que vous
eussiez attendu encore pendant environ deux ours, est-ce qu'il en se-ait résulté
quelque mal ?-Je devais livrer le bSuf à certainsjpostes, comme à 400, 500, 600, 700
et 1,000milles de distances, à un jour donné. J'avais alors attendu plus longtemps que
je n'étais convenu de le faire. Mon engagement portait que je n'attendrais que deux
jours seulement.

1204. Non, monsieur ; ce n'était pas là votre engagement ; c'était ce que vous
aviez stipulé ?-J'accordai dix jours de plus que le plus long délai qui m'avait été
demandé-

1205. Vous dites que d'abord vous aviez proposé d'attendre seulement pendant
deux jours, et que vous croyiez que c'était un délai suffisant. Croyez-vous que ce fusse
là un délai raisonnable pour communiquer avec une personne demeurant dans le
territoire de Montana ?-Eh bien, voici la lettre de 5f. Gouin, dans laquelle il dit que
la distance depuis le but-eau du télégraphe était seulement de vingt-cinq milles;
j'ignorais que cette distance fût de 125.

1206. Bien, vous savez qu'il y avait une longue distance, et que les comraunica-
tions étaient incertaines ; considériez-vous que d'après la nature importante dl con-
trat, c'était un délai suffBint ?-J'ai fait voir que j'avais attendu pendant quatorze
joirs.



1207. Mais en premier lieu vous vous proposiez de n'attendre que donx jours ?-
Bien ; je voulais les presser.

1208. Je désire, savoir, M. Nixon, si c'est votre affaire dans le Nýord-Ouest, de
chercher à protéger le gouvernement en achetat vos fournitures et en employant la
main-d'œuvre aux plus bas prix possibles ?-Oui.

1209. Vous étiez informé, au'moins vous supposiez l'être, que M. DeMers pouvait
fournir du bœuf à un certain prix ?-J'en avais été informé verbalement.

1210. Vous en aviez été informé ?-Verbalement.
1211. Je ne vous demande pas si vous en aviez été informé verbalement ou non;

vous aviez reçu cette information ?-Je l'avais eue verbalement.
1213. Comme vous aviez ou cette information, je vous demande maintenant pour-

quoi, dans l'intérêt du gouvernement, vous n'avez pas laisser s'écouler un temps rai-
sonnable ur recevoir des nouvelles de M. DeMers ?-J'ai accordé plus qu'un temps
raisonnablie.

1214. Pourquoi n'avez-vous accordé que deux jours en premier lieu ?-Parce que
nous désirions le savoir de suite. Comme je l'ai déjà expliqué au comité, je devais
livrer 'ce bouf dans certains postes à une date fixe, et il devenait nécessaire que je fisse
partir les bestiaux le plus tôt possible.

1215. Evidemment il n'était pas nécessaire que vous les fissiez partir au bout de
deux jours, puisque d'après votre propre déclaration vous dites que vous avez attendu
pendant quatorze jours. S'il était nécessaire d'établir un délai de deut jours, pourquoi
en avez-vous accordé quatorze ?-Afin que je pusse me procurer du boufà bon marché
pour le gouvernement.

1216. Pourquoi alors n'avez-vous pas accordé encore deux jours de plus, ou une
semaine en vertu du même principe; pourquoi avez-vous interrompu ce délai?-Parce
que je pensais que j'avais alors attendu plus longtemps qu'il n'était prudent de le
faire.

1217. Maintenant, vous nous avez dit qu'en 1875 vous aviez à vous occuper des
différentes espèces de fournitures; vous avez classifié les fournitures en deux catégo-
ries, dont l'une comprenait les grosses fournitures, que vous vous procuriez par sou-
mission, d'après ce que j'ai compris que vous disiez. Vous dites que la farine, le lard
fumé et l'avoine-étant des articles pesants-appartenaient à cette catégorie. On vous
demande dans la question 682 de quels articles se composait l'autre catègorie, et vous
répondez " elle était très variée ; j'avais à acheter depuis des décrottoirs, en montant,
jusqu'à des barils pour l'eau." On vous demande ensuite pourquoi vous adoptiez un
mode différent dans l'achat des articles de ces deux catégories, et vous répondez
"d'un jour à l'autre, en 1875, le commissaire de la police à cheval du Nord-Ouest me
demandait des articles, dont je ne soupçonnais pas auparavant qu'on me ferait la
demande, et alors je me trouvais obligé d'aller en plein marché et de les y acheter. Je
ne pouvais pas demander des quantités fixes, parce que je ne savais si on aurait besoin
plus tard de ces articles. C'était en ce qui concernait la police à cheval," et ainsi de
suite. Maintenant je désire savoir si ce mode a été suivi depuis 1875 ?-IL ne l'a
pas été.

1218. Depuis que cette difficulté a disparu, vous avez dans tous 'es cas demandé
des soumissions pour les fournitures destinées au Nord-Ouest?-Oui, nýonsieur, je
crois que je puis répondre à cette question d'une manière pleine et entière. Dans
l'avis que j'ai lu hier, celles ne furent pas demandées, parce que j'ignorais qu'on en eût
besoin.

1219. Besoin de quoi ?-Des petites ou menues fournitures.
220. Vous dites qu'en 1875 vous ignoriez qu'on demanderait des menues fourni-

tures ?-Et en 1876 j'en faisais la demande dans les avis publics, d'après es instrue-
tions que j'avais reçues.

1221. Je désire savoir si dans tous les cas, après que cette diffiulté eût disparu
en 1875, vous avez demandé des soumissions pour les fournitures et l'ouvrage à fire ?
-Je trouve que je l'ai fait, monsieur, en 1877.

1222. Je n'ai pas demandé cela; l'avez-vous fait dans tous les cas ?-Non, je n e
l'ai pas fait dans tous les cas.
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1223. Pourquoi ne l'avez-vous pas fait dans tous les cas ?-Pour la raison que j'ai
expliquée l'autre jour.

1224. Quelle était cette raison ; parce qu'en 1875 les articles dont on donnait
avis-?-C'était la même chose en 1876. J'avais à envoyer aux différentes maisons de
jour en jour, et de semaine en sepaine, certaines fournitures, et elles étaient de diffé-
rentes espèces. Pour les quantités considérables et les grossps fournitures requises je
demandais des soumissions.

1225. Considériez-vous qu'il était désirable dans tous les cas de vous procurer
des fournitures et la main-d'oeuvre au miîoyen de soumissions et d'accorder le contrat
au plus bas soumissionnaire-j'entends dire dans l'intérêt du Gouvernement?-Non.
Si vous nie le permettez, je vais vous en donner un exemple. Ainsi, à l'égard de l'a-
voine, un marchand avait soumissionné à raison de 69 contins, un autre à 65, et celui
qui avait fait la soumission la plus élevée alla trouver l'autre, et lui demanda de re-
tirer sa soumission à 65 centins avec l'entente qu'ils partageraient ensuite les béné-
lices.

1226. Qu'est-ce qui eut lieu après ?-Il refusa de le faire.
1227. Quel est celui qui refusa ?--Celui qui était le plus bas soumissionnaire.
1228. Quelle conclusion voulez-vous tirer de là ?-Eh bien, c'est un péige qu'ils

me tendaient dans ce cas-là.
1229. Que fites-vous alors ?-La plus basse soumission fut acceptée.
1230. Mais ce n'est pas là-dessus que je vous questionnais ?-C'est un exemple,

qui démontre qu'il n'est pas toujours désirable de demander des soumissions. Le mois
précédant mon départ, il fut demandé des soumissions pour 160,000 traverses de che-
min de fer, et trois ou quatre des plus bas soumissionnaires se retirèrent,

Par M. Kirkpatrick:
1231. A quel prix ce contrat fut-il accordé ?-A 44 ets. par traverse. Je reçus.

des -soumissions à 25, 27, 30, 33, et, je crois, à 35 ets., et ces cinq soumissionnaires se
retirèrent, bien que je leur offrisse le contrat à chacun d'eux respectivement à diffé-
rentes reprises.

Par M Plumb:
1232. Pourquoi n'avez-vous pas fait de nouvelles annonces ?-Je n'en avais pas

le temps.
1233. Dans un pareil cas ne serait-il pas de votre devoir, dans l'intérêt du gou-

vernement, lorsque vous voyez ces combinaisons et que vous en avez la preuvecomme
dans ce cas-ci, de refuser d'accepter aucune de ces soumissions et de publier de nou-
veaux avis ?-Faites-vous allusion a.

1231. Je fais allusion à ce que vous disiez à propos de ces traverses ?-Je com-
prends la question maintenant. Les instructions que j'avais reçues directement du
gouvernement m'ordonnaient de donner le contrat au plus bas soumissionnaire. Je
fis rapport que le plus bas soumissionnaire refusait d'accepter- On me dit alors de
le donner à celui qui venait ensuite, et je dus faire un rapport semblable au premier.
Mes instructions après cela me disaient " retraitez jusqu'à ce que vous arriviez à
quelqu'un qui voudra accepter." C'est ce que je fis.

1231. Avez-vous pris sur vous de suggérer de quelque manière, ou-de proposer
pour la protection du gouvernement un mode différént de celui-là ?-Je tis rapport
qu'à mon avis on ne pourrait pas s'en procurer à moins de 35 centins.

1236. Mais vous avez payé 44 centins ?-Oui; le soumissionnaire à 35 centins ne
voulut pas accepter le contrat.

1236. Je veux savoir si, après avoir'acquis de l'expérience en 1875 quant aux difi!-
cultés d'être appelé soudainement à faire des achats de fournitures, vous avez jamais
essayé d'amener un état de choses différent, et si vous vous êtes préoccupé de quelque
manière du soin d'échapper aux inconvénients d'acheter en plein marché; avez-vous
proposé quelque plan ?-Je n'ai fait rien autre chose que ce que j'ai déjà expliqué,
c'est-.-dire que j'allais d'un marchand à l'autre et que je me procurais les prix des
fournitures requises, après quoi j'achetais de celui qui était le plus bas.
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123S Vous avez dit qu'en 1875 vous aviez été capable d'acheter beaucoup de
fournitures-vos principales fournitures-par soumission, parce que vous étiez au
fait de ce qu'il vous fallait ?-Je vaie-ire le-rapport que j'adressai au 'départeient
sur ce sujet particulier.

1239. Je préférerais vous voir répondre à ma question quant aux menues four-
nitures ?-J'adressai au premier ministre un rapport, conçu comme suit:

WINNIPEG, 24 janvier 1876.
MONSIEUR,-J'ai l'honneur de vous adresser ci-inclus certains rapports demandés

par le secrétaire:
Le rapport No. 1 contient un état indiquant les noms et l'adrQsse d'affaires des

personnes de qui j'ai acheté la plus grande quantité de fournitures ainsi que les prix
payés pour les principaux articles, et les cas particuliers dans lesquels des soumis-
sions ont été demandees et reçues.

Le rapport No. 2 indique la quantité d'effets et de fournitures qui se trouvaient
dans le magasin le 17 courant.

Le rapport No. 3 montre le montant total de l'argent par moi déboursé jusqu'au
31 décembre.

Le rapport No. 4 indique le nombre des partis d'explorateurs ainsi que le nombre
des hommes employés dans le service de l'exploration du chemin de fer Canadien du
Pacifique, et pour lesquels j'ai agi comme pourvoyeur et payeur à venir jusqu'au 31
décembre.

Avant de faire pour la première fois mes achats de provisions qui étaient très
considérables, et qui étaient destinées aux divisions L et P, je demandai des soumis-
sions, et j'achetai chez Higgins et Young dont l'offre était quelque peu plus basse que
celle des autres. Cependant, j'ai trouve que je pouvais acheter à aussi b>nne c)Mpo-
sition p>ur le.mains en allant en plein rmirché, et en faisant mes achats chez les mar-
chands qui ont les assortiments les plus cnsidérables les plus variés et les mieux
choisis, sans toutefois m'astreindre à faire des afaires dans une seule m tison, et er.
fa'sant les achats seulement d'après les bmius di service, c'est-à-dire en achetant le
fournitures reluises sur la réuimsiti.m de l'inrénieur dans le temps où on en a ré-ille-
ment besoin. Par cette manière d'agir, il ne m'est pas resté de provisions que j'aie
eu à garder dans le magasin, et j'ai pu en conséquence me procurer des articles qui
étaient toujours bien oanservés et de bonne qualité.

L'expérience que j'ai acquise l'année dernière me porte à dire qu'il vaut mieux
continuer à acheter à mesure que les besoins se font sentir plutôt que d'avoir en
magasin des approvisionnements considérables sur lesquels on prend pour satisfaire
aux demandes qui sont faites. Je me suis départi de ce mode seulement lorsqu'il
s'est agi d'acheter des farines, trouvant que les prix montaient à un chiffre extraordi-
nairement élevé (ouze piastres le baril), vû que la navigation de la Rivière Rnnge
s'était fermée de bonne heure; en conséquence, j'en ai acheté un approvisionnement
de cinquante sacs d'avance et sans avoir reçu de demandes à cet égard.

Les prix payés à la fin de l'année ont été bien peu au-dessus de ceux qu'on avait
payés au commencement de la sa'son, bien que les provisions de toutes sortes aient
haussé dans cette ville avec une rapidité sans exemple.

1240. Alors je comprends que vous avez recommandé dans cette lettre le système
de faire les achats en plein marché ?-Oui.

1241. Et vous avez conduit vos opérati"ns à Winnipeg pour le gouvernement
d'après ce principe-là ?-Non, monsieur, je ne l'ai pas fait.

1242. Vous l'avez fait dans plusieurs cas ?-Seulement en 1876. En 1877, je me
départis de cette régle, et je demandai des soumissions pour me procurer des fourni-
tures pendant six mois.

1243. Des fournitures de toutes sortes ?-Oui.
1244. Pourquoi avez-vous changé votre manière d'agir-votre système ?-Parce

que j'avais besoin de fournitures pour cette époque-là. Je vais vous donner des expli-
cations. Nous voulions expédier seulement à l'ingénieur une fois par quatre mois le
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montant entier des fournitures au lieu de lui faire des envois partiels de semaine en
semaine, de manière à compléter toute la quantité pour les six mois; et là-dessus,
je publiai des annonces à cet effet.

1245. Pourquoi avez-vous changé de système ?-J'ai dit pourquoi.
1246. Non. Pourquoi demander des fournitures pour six miois ?-Parce que M.

Rowan et moi-même avions décidé de ne plus expédier à l'avenir les fournitures aux
ingénieurs chaque semaine ou chaque jour, comme la chose se pratiquait auparav.ant.

1247. Quel était le meilleur système dans l'intérêt du gouvernement?-Je ne
crois pas qu'il y eut de différence.

1248. Alors, s'il n'y avait pas de différence, pourquoi avez-vous changé de
système ?-Je vous ai dit qu'au lieu d'aller acheter 2½ livres de thé, j'en achetai .100,
200 ou 300 livres, et au lieu d'aller acheter cinq livres de sucre, j'achetais toute la
quantité qu'il me fallait pour les six mois entiers. Je dus expidi.e toute la quantité
-à la fois dans une occasion en 1876.

1249. Alors, comme pourvoyeur du gouvernement, vous achetiez 21 livres de
thé et 5 livres de sucre en plein marché à venir jusqu'à 1877 ; est-ce là ce que nous
devons comprendre ?-Non, monsieur.

1020. Vous venez justement de dire qu'au lieu d'acheter 2½ livres de thé et 5
livres de sucre, comme vous le faisiez auparavant, vous avez commencé à en acheter
des quantités plus considérables ?-Oui; mais j'ai expliqué que j'allais d'un marchand
-à l'autre et que je me mettais au fait de leurs prix.

1251. Je vous demande si, avant ce temps-là, comme pourvoyeur du gouverne-
ment, vous avez acheté ou non 2 livres de thé et 5 livres de sucre; c'est la question
que je vous pose ?-J'avais à acheter de petites quantités.

1252. Vous avez dit que vous achetiez 2½ livres de thé et 5 livres de sucre à la
fois ?-Si vous me le permettez, je vais vous lire une facture pour vous montrer la
nature des achats. La voici : &' 30 juin, 1876,- 6 livres de thé, ½ livre de poivre, 5
livres de fèves, 5 livres do riz, 7 livres de pommes sèches; 13 juillet-12 livres de
chandelle, 100 livres de son.; 14 juillet-un baril de sel, 2 livres de poivre, 37 livres
de riz, 39 livres de pommes sèches ; 13 janvier,-125 livres de farine, 6 livres de thé,

- livre de poivre; et voilà comme les choses ont été.

Par . Langevin:
1253. Je désirerais savoir si vous avez publié des annonces ou non pour avoir

dessoujMissions à l'égard de ces traverses de chemins de fer, dont vous avez parlé ?-
Oui, monsieur.

1254. Avez-vous ici une copie de ces annonces ?-Je le pense. Non, je ne les
vois pas ici, mais voici une liste dessoumissions (papier.produit).

1255. Pourriez-vous nous procurer une copie des annonces d'aujourd'hui à
demain ?- -Oui, monsieur.

1256. Vous rappelez-vous les conditions imposées aux soiumissionnaires; devaient-
ils donner des cautions, ou que devaient-ils faire ?-Ils devaient faire un dép5t en
argent et fournir des cautions.

1257. Quelle somme d'argent devait être déposée ?-Cinq pour cent, je crois,
sur le montant du contrat.

Par I. Macdougall (Elgin):
1258. Est-ce qu'il y a quelque pièce, quelque document qui le prouve ?-Cela

n'est pas mentionné dans les annon-es; j'ai reçu des instructions du département à
cet effet-là.

Par M. Langevin:
1259. Après que les annonces eurent été publiées ?-Oui, monsieur.
1260. Alors lorsque les personnnes sont venues à votre bureau, je suppose que

vous aviez des formules en blanc à leur donner ?-Non.
1261. Je suppose qu'elles venaient vous demander des ir.formations ?-.Oui,

monsieur.
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1262. Leur disiez-vous qu'elles auraient à déposer une certaine somme d'argent?
-Pas dans les commencements ; je n'en savais rien.

1263. Lorsque les soumissions vous furent adressées, est-ce que les soumission-
naires déposèrent un montant en argent entre vos mains ?-Non,, monsieur. J'ai
trouvé l'annonce par laquelle je demandais ces soumissions.

1264. Auriez-vous la bonté de la lire, afin qu'il en -soit fait mention dans votre
témoignage ?-Le témoin donne lecture de l'annonce,ýqui est rédigée eorgmo sui.t :

"Il sera reçu des soumissions, adressées au soussigné, au bureau du chemin de
fer Canadien du Pacifique, à Winnipeg, jusqu'à l'heure du midi, lundi le 4 février
prochain, pour $165,000 traverses de chemin de fer, par lots de pas moins de cingmille, et devant être livrées le on vers le 30 juin, 1878, comme suit :

75,000 à St. Boniface ; 60,000 à la Rivièrù an Rat; 30,000 à la Rivière Rousseau.
Une quantité limitée de ces traverses pourra être livrée à des endroits intermé-

diaires avec l'approbation de l'inspecteur. Les traverses auront huit pieds de long, et
seront équarries sur deux faces opposées de manière à avoir une épaisseur uniforme de
six pouces; la surface équarrie n'aura pas moins de six pouces de largeur au petit bout.

Les traverses seront d'épinette rouge, dé chène, de pin gris et d'épinette blanche;
mais la quantité de celles qui seront des deux dernières variétés de bois ne devra pas
excéder le quart de la quantité totale qui devra ùtre livrée à chaque endroit.

THOMAS NIXO.
CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,

BUREAU DU PAYEUR,
WINNIPEG, 24 janvier 1868."

1265. Quelle est la date de l'annonce ?-Le 24janvier 1378.
1266. Et vous avez demandez les soumissions, pour quel jour ?-Le 4 février.
1267. Combien de jours entre ces deux dates ?-Onzejours.
1268. Dois-je comprendre, M. Nixon, qu'il n'a pas été fait de dépôt en argent par

les soumissionnaires ?-Non, monsieur, il n'en a éte fait par aucun.
1269. Ont-ils donné les noms de leurs cautions, avec leurs signatures, pour l'exécu-

tion du contrat ou non ?-Quelques-uns l'ont fait, je pense : mais la plupart ne l'on t
pas fait.

1270. Avez-vous ici une liste des soumissionnaires ?-Oui, monsieur, je l'ai.
1271. Voulez-vous avoir la bonté de l'examiner ?-Oui, monsieur.
1272. Je veux savoir si les cinq plus bas soumission naires ont donné les noms de

leurs cautions ?-Il me faudrait en référer à leurs soumissions pour m'assurer de ce
fait-là d'une manière satisfaisante pour moi.

1273. Vous avez là les soumissions ?- Oui ; le No. 28, Ridout, ne m'a pas donné
les noms de ces cautions. Le premier, d'api ès ce que je vois, est Antoine Bissonnette
et Cie. offrant Joseph Lemay, ecr., comme sa cauticu.

1274. Est-ce le plus bas soumiscionnaire ?-Non.
THOMAS NIXON.

CInAMBRE DE Co3TÉ DES CHEMINS DE FEa,
JEUDr, 18 Avril 1878.

Le Comité se réunit.-M. YouLt occupe le fauteuil.
M. NixoN est appelé et interrogé de nouveau

.Par M. Langevin :
1275- Pouvez-vous déposer devant le Comité l'annonce que vous avez publiée et

dans laquelle vous demandiez des soumissions pour 175,000 traverses de chemin de
fer ?-La voici (elle est produite.)
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1276. Le nombre des traverse3 est de 165,000, et non de 175,000 ?-Oui, de
165,000.

1277. Avez.vous demandé ces soumissions d'après les instructions du Départe-
ment à Ottawa ?-Oui, monsieur.

1278. Ces instructions vous furent envoyées par le Département des Travaux
Publics?-Par télégramme.

1279. Avez-vous une copie de ces instructions ?-Je ne trouve pas, monsieur, que
l'on m'ait donné ce matin une copie du télégramme, mais l'annonce que vous tenez
dans votre main est la même chose que le télégramme qui me fut envoyé. Il était
rédigé de la même manière.

, 1280. Dites-vous que l'annonce que vous venez de produire, et qui a été placée
de record ici, est l'annonce qui vous fut envoyée par le télégriphe de la part du
Département à Ottawa ?-C'est cela, monsieur.

1281. Elle est datée du 24 janvier, à Winnipeg ?-Oui.
1282. Quand fut-elle publiée à Winnipeg ou ailleurs?-A la date qui s'y trouve

mentionnée.
1283. Le 24janvier ?-Oui.
1284. Vous rappelez-vous la date à laquelle vous avez reçu ce télégramme? -

Non. Je pourrais l'avoir reçu le même jour on la veille.
1285. Vous n'avez pas de papier ou de mémoire qui pourrait vous permettre de

constater exactement la date ?-Non.
1286. Dans quels journaux fut-elle publiée ?-Dans le " Free Pres " de Manitoba,

le " Standard " et " I Métis " journal publié en français.
1287. Ces journaux se publient à Winnipeg ?-Oui, quant au "Métis," il se

publie à St. Boniface, de l'autre côté de la rivière.
1288. Ce ne sont pas des journaux quotidiens ?-Le "Standard " et le " Métis"

ne le sont pas, mais le " Free Press " l'est.
1289. Les autres sont des journaux hebdomadaires ?-Oui.
1290. C'est une annonce demandant des soumissions devant être produites Lundi,

le 4 février ?-Oui, monsieur.
1231. C'était onze jours après ?-Oui, monsieur.
1292. De manière que dans le Métis et le Standard cette annonce fut publiée deux

fois pendant cet espace de temps-là-Je n'aimerais pas à dire qu'elle'a été publiée
deux fois, Je le pense toutefois.

1293. Une fois dans tous les cas ?-Oui, assurément.
1294. Mais pas plus que deux fois.
1295. Quels étaient les jours de publication ?-Je l'ignore.
1296. Savez-vous que dans cette annonce il n'est pas question d'aucune condi-

tion concernant le dépôt en argent ou les cautions nécessaires ?-Je le sais.
1297. Aviez-vous déjà demandé des soumissions de cette importance quant au

montant ?-Je n'avais jamais demandé auparavant des soumissions pour des traverses
de chemin de fer, monsieur.

1298. Je ne veux pas dire pour des traverses seulement, mais pour toute autre
chose de grande importance ?-Non, pas de soumissions de cette importance-là,
monsieur.

1299. Avez-vous reçu en outre des instructions par écrit ?-Je ne le pense pas,
monsieur. Je crois que toutes mes instructions m'avaient été envoyées par le télé-
graphe.

1300. Avez-vous ces télégrammes ?-Je les ai, tels qu'on me les a donnés. Ce-
lui qui a trait à ce contrat-là n'est pas ici, d'après ce que je vois, probablement parce
qu'il venait de M. Mar-cus Smith, tandis que les autres sont de M. Braun.

1301. Pourriez-vous lui demander d'en faire préparer une copie ?-Oui. Je viens
seulement d'apprendre qu'il se trouvait parmi les papiers qui m'ont été donnés.

1302. Pourriez-vous envoyer un billet à M. Smitli à cet égard ?-Oui, cartainc-
ment.

1303. Voulez-vous dire quelles étaient les autres instructions au sujet de cette
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affaire ?-Je télégraphiai, monsieur; la soumission de Martin était d'environ 25
centins.

1304. Avant de commencer, je désire si, à venir jusqu'au moment où
vous avez reçu les soumissions, vous avez eu d'autres instructions 'que -celles-là. Je
voudrais connaître .1es instructions que vous avez reçues jusqu'au moment où les sou-
missions sont venies entre vos rains ?-Non, monsieur, je n'en ai pas reçu d'autres.

1305. Vous n'avez pas reçu d'autres instructions ?-Non, monsieur.
1306. Combien de soumisbions avez-vous reçu conformément à cette annonce ?-

Vingt-sept, monsieur.
1307. Pouvez-vous fournir a comité une liste de ces soumissions, ie veux dire une

liste des soumissionuaires ; je ne veux pas dire une copie des soumissions ; ce serait
une lourde tâche ?-Je trouve que j'aurais dû dire qu'il y en avait vingt-huit, lorsque
j'en ai donné le nombre. Voici une copie de la liste des soumissionnaires.-

1308. Les noms des soumissionnaires sont-ils-là ?-Oui.
1309. Au nombre de vingt-buit ?-Oui.
1310. Voulez-vous avoir la boné de la déposer devant le comité ?
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CIENIIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE.

L:ste des soumissions reçues à Winnipeg au sujet de 165,000 traverses de chemin de
fer à fournir pour l'embranchement de Pembina.

Demande pour Demande pour Demande pour
75,000. 6),000. 30,000.

No.de -
la sou- Noms des Entrepreneurs. Pour être livrées Pour être livrées Pour êtrelivrées

mission. à St. Boniface. à la Riv. au Rat. àla Riv. Rousseau

No. Prix. No. Prix.' No. Prix.

cts. 1 cta. cts.
IA. F. Martin........................ 75,000 25 60,000 25 30,000 25
Charles Nolin............................ ....... ' 1 0 25 ................. .......
Augustus Nolin.......... ............... ........ 10,000 25 .......
T. M. Quigley, 27c. pour toutes, ou..... 75,000 29| 60,000 25 30,000· 27
W. C. Lewis............... ...................... 60,000 30
A. Bisonette et Cie...................... ....... ......... ......... 60,000 33
McKinnon et McDermid.......................I 75,000 35 ..... . .. ... ... .. . ........
Alex. McNabb................................... ...... ... .. ...... 60,000 i 35 30,000 35
John Nesbitt...... ................................ .. ............ ......... 10,000 39 . ..... ......
Joseph Pilon et Cie.. ........... ............... 5,000 40 .........
George Taylor, 47¾c (trop élevé).......... ............... 30,000 40
William Robinson.............................. 75,000 44 60,000 44 30,000 44
J. Ho'well et Cie ............................................ ..... f 30,(00 45
William Robinson.................... ....... ...... ......... ....... 6 , 47 30,000 48
1. S. Peach.................... ................ ..... 60,000 47 30,000 49
0. P. Brown.........................5,000 44............... ...i ... ......44.
Abram Farewell................................. 75,000 49 60000 49 30,000 49
Georga Taylor ..................... 75,000 49 60,000 49 ......
Charles Peach.......... ..................... 60,000 49 30,000 1 50
P. McArthur........ 20,000 50 .... ............. ............
J. Howell et Cie............................ ... 75,000 55 60,000 50 .........
William Robinson. ....... ......... 75,000 58 ... .......
Robert Ralston........................ ....... 60,000 55
Charles Crawford..... ...... ...... ........... ............... ........ ..............
J. S. Peach.................. ...................... 75000 58 . . . . .....
Joseph Whitehead....... .......... 75,000 60 60,000 60 30,000 60
H. Laige et Cie............... 75,000 60 60,000 60 30,000 60
Charles Peacb.............................. ..... 75,000 60 .
Robert Ralston................................. 75,000 62
G. H. Ridout................-................... 75,000 I 4 60,000 64 i 30,000 64
W. J. S. Trail ............ 50000 70 . .........
Alex.. Waddell................. ................ ......... ....... .. 30,000
John Jangen et Cie . 5,000 75 ......................
Abrabam Quay........... ......... ...... ......... 20,000 75 ......

1311. Avez-vous aussi un état montrant le chiffre de chaque soumission ?-11 se
trouve compris dans la liste.

1312. Avez-vous aussi un état montrant la qualité et la quantité des traverses
qui devaient être fournies-c'est-à-dire leur description ?-Cela est mentionné dans
l'annonce.

1313. Mais cela se trouve-t-il dans la liste qui est produite ?-Non; ça doit être
mentionné dans les soumissions conformément à l'annonce.

1314. Mais vous demandez dans cette annonce des soumissions, et vou.dites qu'il
faudra que les traverses so:ent d'épinette rouge, de chêne, de pin gris et d'épinette
blanche et que la quantité de celles qui seront des deux dernières variétés de bois ne
devra pas excéder le quart de la quantité totale qui devra être livrée à chaque
endroit. il est important de connaître la qualité de bois qui sera fourni. Je suppose
que les soumissions font mention do cela ?-Oui ; mais elles ne spécifient pas autre
chose qu'elles "seront conformes aux termes de l'annonce demandant des soumis-
bioîid," et ainsi du reste.



1315. Maintenant voulez-vous examiner ce document que vous avez déposé
devant le comité, et voir quels sont les noms, qui se trouvent sur la liste des soumis-
sions. Vous pourriez donner les noms des cinq plus bas soumissionnaires; je crois
que vous avez dit que le sixième fut accepté ?-Je le pense. Il y avait A. F. Martin,
qui avait soumissionné pour toute la quantité demandée. Le suivant sur la liste n'avait
soumissionné que pour 10,000 au même prix, et devait les livrer à St. Boniface ?-
Celui-là, c'est Charles Nolin. Le troisième est Auguste Nolin, dont la soumission était
pour 10,000, qu'il devait livrer à la rivière au Rat. Le quatrième, c'était M. Quigley.

1316. Pour quelle quantité ?-Pour le tout.
1317. Quel était le cinquième ?-W. C. Lewis.
1318. Pur quelle quantité ?-Pour 60,000.
1319. Sont-ce-là les seules soumissions qui se trouvent devant celle qui fut

acceptée?-Non.
1320. Continuez, s'il vous plait?-Il y avait Bisonnette et Cie. pour 60,000;

McKinnon et McDermid pour 75,000; Alexander McNabb, pour 60,000 à la rivière
au Rat, et 30,000 à la rivière Rousseau.

1321. Etait-ce les endroits où les traverses pouvaient être livrées conformément
à l'annonce?-Oui; c'étaient les endroits. Trois endroits étaient spécifiés. Celui, qui
vient ensuite, est John Nesbitt pour 10,.000 à la rivière au Rat.

1322. Vous les mentionnez conformément?-Le département, d'après ce que je
vois, monsieur, vient justement de les classer en commençant par le plus bas et finis-
sant par le plus haut.

1323. C'est ce que je veux que vous faisiez; veuillez arrêter à celui, dont la
soumission fut acceptée ?-Joseph Pilon et Cie., pour 5,000 à la rivière au Rat. Celui
qui vient après, a soumissionné pour le tout: c'est William Robinson, à qui fut accordé.
le contrat.

1324. Quel est le numéro de cette soumission d'après ceux qui le précédaient.
Combien y en avait-il devant celle-là ?-C'est la douzième, mousieur; et c'est la
troisième pour le tout.

1325. Ainsi c'est la douzième soumission ; nous en avons repassé onze ?-Oui,.
monsieur.

1326. Maintenant voulez-vous donner les :prix de ces soumissions, en commen-
çant au No. , et continuant jusqu'au No. 12 ?-Martin, 25cts. pour le tout; Charles
Nolin et Auguste Nolin, 25cts. pour 10,000 chacun; Quigley, 27ets. pour le tout;
W. C. Lewis, 30cts. pour 60,000 ; A. Bissonnette et Cie., 33cts. pour 60,000 ; MeKin-
non et McDermid, 35cts. .pour 75,000; Alexander McNabb, 35ets. pour 90,000; John
Nesbitt, 39cts. pour 10,000; Joseph Pilon et Cie., 40cts. pour 5,000;William Robinson,
44cts. pour le tout.

Par M. Wood:

1327. Ce qui fait onze et non pas douze ?-Non; j'ai mis Charles Nolin et
Auguste Nolin ensemble.

1328. Mais, même lorsque vous les mettez ensemble, ça ne fait que onze ?-IL est
le onzième; je vais vous dire ce qui m'a fait tromper: George Taylor est porté ici
pour 30,000 à 40 ets.; mais il fit une soumission p.ur le tout, et la moyenne de ses.
prix est de 47ý cts.

Par M. Langevin:
1328a. Voulez-vous dire pourquoi vous n'avez pas accepté la soumission du plus

bas soumissionnaire, celle du premier ?-J'acceptai celle du plus bas, celle de M.
Martin. Ensuite, il m'écrivit que depuis que je m'étais .décidé à accepter sa soumis-
sion, il avait reçu ordre du département d'arpenter certaines terres, et demandait à
retirer sa soumission. Je télégraphiai au département à cet effet.

1329. C'est un arpenteur ?-Oui.
1330. Quand aviez-vous ainsi accepté sa soumission ?-Immédiatement, à la date

même.
1831. C'était le 4, à midi ?-Oui.
1332. Avez-vous ouvert les soumissions ce jour-là ?-Oui.
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1333. Et vous avez immédiatement accepté sa soumission ce jour-là ?-Oui; je
crois que je l'ai acceptée. Je pense que je puis dire positivement que je lui écrivis et
que je le fis mander ce jour-là.

1334. Et il vous dit qu'il avait reçu des instructions du ministre de l'Intérieur ?
-Non; voici sa lettre en date du 7 février.

1335. C'est trois jours après ?-Oui. Voici la lettre:

"WIiNIPEG, 7 février 1878.
"CHER MoNSIEUR,-Ayant reçu votre lettre qui m'informe que je suis le plus

bas soumissionnaire pour la confection (les 165,000 traverses de chemin de fer, que
vous avez demandées par avis public, et que vous êtes prêt à passer le contrat avec
moi, je dois vous dire respectueusement que depuis que je vous ai adressé ma soumis-
sion, j'ai reçu d'Ottawa une lettre qui m'informe que je dois avoir des arpentages à
faire pour le gouvernement, et comme je ne suis pas capable de m'occuper de ces deux
affaires-là, je demande qu'il me soit permis de refuser votre offre.

" Tout en vous remerciant de votre bienveillance à mon égard dans cette circons-
tance,

"Je demeure, monsieur,
"Votre, etc., etc.,

"A. F. MARTIN.
-"T. Nixoy, écr.,

"Pourvoyeur C. de F. C. du P.,
" Winnipeg."

1336. Qui vient ensuite ?-Nolin.
1337. Avez-vous accepté sa soumission ?-Oui; je reçus iastruction du départe-

ment de l'accepter.
1337a. Voulez-vous lire ces instructions ?-En voici une copie:

4 A Tno3ÎAs NIXoN, écr.,
"Winnipeg.

"OTTAA, 11 février 1878.
"Si Nolin peut fournir caution, donnez-lui le contrat pour vingt mille (20,000),

et à Quigley pour le reste. Si Nolin ne peut fournir caution, donnez le tout à
<uigley, qui offre des cautions.

'F. BRAUN,
" Secrétaire."

1338. Il y avait deux soumissionnaires. Etaient-ils ensemble ?-Non. Quigley
soumissionnait au prix de 27 ets., et Nolin à 25 ets. ; la seule différence, c'est-que la
soumission de Quigley était pour le tout.

1339. Quel rang occupe Quigtey sur la liste; est-il le troisième ou le quatrième?
-Non, monsieur, sa soumission est plus haute de 2 ets.

1340. Quel rang occupe-t-il sur la liste; est-il le troisième ou le quatrième ?-Le
quatrième.

1341. Qui est au-dessus de lui ?-Les deux Nolin, pour 10,000 chacun; ils sont
plus bas que lui quant au prix. .

1342. Quelles étaient vos instructions? Veuillez les lire. -

{Ta!gramme.)
"OTrAwA, 16 février 1818.

41 A THrus NixoN,
" Wiinipeg.

"Dites si Quigley a donné bonnes et suffisantes cautions et fait avancer 1 oi-
vrage. Le temps presse.

"F. BR AUN."
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1343. Avait.il fait une soumission pour 20,000 ?-Non; mais ils étaient deux
frères qui avaient soumissionné chacun pour 10,000.

1344. Maintenant que fit Nolin?-Il ne voulut pas accepter. si je me rappelle
bien, mais je vais examiner les papiers. Je leur écrivis; ils demeurent à nne distance
considérable de Wlnnipeg, à la Pointe du Chêne. Voici la lettre:-

"'STE. ANNE, 12 février, 1878.
MoNpiEUR,-En réponse à votre lettre concernant le contrat des traverses, je

vous informe que je serai à votre bureau vendredi, le 15. La maladie dans ma
famille m'a empêché de me rendre auprès de vous plus tôt.

"Votre,
CHAS. NOLIN,

Par D. C. DE A.
"ToMAs NixoN, écr.

1345. M. Nolin est-il venu à votre bureau ?-Non.
1346. Est-il venu le 15 ?-Non.
1347. Alors qu'avez-vous fait le 15; vous aviez fait une offre à Quigley ?-Oui.

Dans l'intervalle je reçus du Département un télégramme, daté du 16, à l'effet sui-
vant:-" Dites si Quigley a donné bonnes et suffisantes cauttons, et fait avancer
l'ouvrage; le temps presse ?" Avant cela j'avais reçu un autre télégramme du Dépar-
tement. J'avais demandé quelles étaient les cautions qui seraient requises-

1848. Quelle en était la date ?-Le 12-février; ce télégramme vient avant l'autre.

"(Télégramme.)
"OTTAWA, 12 février 1878.

"A THomAs NixoN,
" Winnipeg.

"Oui; deux cautions solvables.
"P. BRAUN,

" Secrétaire."
1:34o. Lorsque vous avez reçu ce télégramme du 1; février, qu'avez-vous fait-

lorsqu'on vous avait demandé si Quigley avait accepté, et qu'on vous avait dit de
donner des nouvelles à cet égard ?-Quigley n'était pas prêt à accepter.

1350. Vous écrivit-il ?-Oui.
1351. Lisez sa lettre. Quelle en est la date ?-Le 18 février.

" WINNIPEO, MANITOBA, 18 février, 1878.
"CHER-MoNSIEUR,-Je -prends la liberté de vous informer respectueusement que.

jesuis prêt à remplir toutes les:conditions requises pour la fidèle exécution du contrat
concernant les 165,000 de traverses de chemin de fer qu'il y a à fournir aux termes
de la soumission que j'ai produite.

" Je demanderai maintenant respectueusement, de mon côté, qu'il soit inséré
dans le contrat une clause conforme à ce que vous avez exprimé verbalement, et
comme j'ai moi-même compris la chose, comme suit, savoir: que les paiements se
feront tous les mois à raison de 90 pour cent pour les traverses qui seront livrées le
long de la ligne, et qu'il sera aussi payé un percentage proportionnel pour toutes
celles qui seront livrées sur les bords de la rivière.

"J'ai l'honneur d'être.
"Votre obéissant serviteur,

"T. M. QUIGLEY,
" Entrepreneur,

"B. de P. Boîte 230, Winnipeg.
"ToMAs NIxoN, écr.,

" Payeur C. de F. C. du P.
" Winnipeg."
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1352. Est-ce qu'il y eut quelque conversation à ce sujet ?-Oui; lorsque je me
rendis chez l'avocat pour faire rédiger le contrat, et aussi dans une autre occasion en
présence do l'avocat, qui avait rédigé ce contrat.

1353· Est-ce qu'il comprit qu'on lui paierait PO pour cent, au fur et à mesure
qu'il les livrerait le long de la ligne ?-De soixante-quinze à quatrevingt-dix, jusqu'à
l'arrivée des instructions; mais il voulait faire insérer dans le contrat une autre
clause, comportant qu'il serait payé pour celles qui se trouveraiert dans le bois ou
sur les bords de la rivière, mais comme de raison, je ne pus y consentir, et de là
erigina la difficulté.

1354. Est-ce qu'il n'y avait rien de tel dans v'tre annonce ?-Non.
1355. A part l'annonce, aviez-vous quelqu'autre document à montrer aux per-

sonnes qui s'adressaient à vous, car elles doivent savoir si elles seraient payées au
fur et mesure que l'ouvrage se ferait, ou seulement lorsqu'il serait terminé ?-Je,
télégraphiali comme suit:-

" (Télégrammne,)
"OTTAWA, 19 février 1878.

Par télégramme de Winnipeg, Manitoba.

"Quigley ne veut pas signer le contrat autrement qu'à la condition de recevoir-
en paiement tous les mois quatre-vingt-dix pour cent sur les traverses qui seront livrés.
le long de la ligne, avec un porcentage proportionnel pour toutes celles qui le seront
sur les bords de la rivière. Donnez-moi des instructions.

THOS. NIXON,
"F. BRAUN, écr."

1356. Quelle fut la réponse à ce télégramme.

(" Télégramme,)
4 OTTAWA, 20 février 1868.

"Faites paiements mensuels de quatre-vingt-dix pour cent pour. toutes les tra-
verses livrées sur la ligne, tel que spécifié. N'avancez pas d'argent pour les traverses
dans la forêt ou sur les rivières éloignées de la ligne. Si Quigley refuse, passez au
soumissionnaire qui vient après. Agissez promptement.

"F. BRAUN."
A TroMAs NIXoN,

" Winnipeg"

1357. Lorsque Quigley vous parla d'être payé promptement à raison de quatre-
vingt-dix pour cent pour les traverses livrées sur la.ligne,et proportionnellement pour
celles qui seraient livrêes sur les bords des rivières, vous avez alors compris qu'il
s'agissait aussi de celles qui se trouveraient dans la forêt ?-Oh non; sur la ligne,
monsieur, ou dans les environs des rivières ? Sur la ligne seulement, mais Quigley-
demandait plus que cela.

1359. Vous avez compris que M. Quigley voulait parler non-seulement des tra-
verses sur la ligne, mais encore de celles qui seraient dans les bois ?-C'est correct
et sur les bords des rivières aussi.

1360. Près des endroits où les traverses seraient faites ?-Oui.
1361. Etes-vous alors entré en communication avec M. Quigley après avoir reçu.

ce télégramme ?-Oui, monsieur.
1362. Lui avez-vous écrit ?-Je pourrais dire que le contrat était rédigé lorsque

j'envoyai cela.
1363. A M. Quigley ?-Oui. Nous nous rendîmes chez les avocats et 'Quigley

somprit parfaitement ce que la convention comportait. Le contrat fut rédigé dans
le sens de ce télégramme, bien que je ne l'eusse pas encore reçu, 'mais Quigley refusa
de signer le contrat, conforme aux termes du télégramme.

1364. Avez-vous vu M. Quigley après cela ?-Certainement.
1365. Avez-vous communiqué avec lui en lui écrivant ?-Je le pense. .'ai ici

sa réponse, en date du 20 février:
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"WINNIPEG, MANITOB.Â 20 février 1878.
"MoNsmUR,-J'ai l'honneur d'accuser réception de votre lettre d'aujourd'hui en

réponse à la mienne du 18 courant. Je regrette excessivement qu'il existe entre
nous un malentendu quant aux paiements à faire en vertu du contrat. J'ai certaine-
ment conclu, d'après la teneur do vos observations, 'qu'un percentage proportionnel'
serait payé pour les traverses livrées sur les bords de la rivière; si je me fusse
imaginé un seul instant qu'un tel percentage ne serait pas accordé, niais que je serais
obligé de faire faire face à toutes les obligations du contrat, car c'est ce qui arriverait
dans ce cas-là, tant que les traverses n'auraient pas été livrées sur le chemin de fer,
je n'aurais point fait de soumission pour les fournir.

"Comme vous m'informez officiellement qu'il ne sera payé aucun percentage
quelconque pour les traverses sur les bords de la rivière, je dois, dans ces circons-
lances, refuser respectueusement de signer un contrat dépourvu de cette clause-là.

" Dans l'espérance que cette conduite de ma part n'entraînera aucune perte pcur
le gouvernement, ni ne me sera préjudiciable dans l'octroi d'autres contrats à
l'avenir.

"J'ai l'honneur d'être, monsieur,
"Votre obéissant serviteur,

" T. M. QUIGLEY,

THos. N. NIXON, écr., Entrepreneur.

"Payeur C. de F. C. du P."

1366. Qu'avez-vous fait ensuite ?-Je télégraphiai au gouvernement que Quigley
refusait de signer.

1367. Voulez-vous lire ce télégramme? En avez-vous une copie ?-Oui.

" OTTAwA, 19 février 1878.
"Par télégramme de Winnipeg, 18 février.

"Quigley n'a pas encore signé le contrat; demande jusqu'à demain pour se déci-
der. J'ai offert de lui payer soixante-quinze pour cent sur la valeur de chaque vingt
mille -traverses, inspectées sur la ligne. Est-ce que cela rencontre votre approba-
tion ?

"THOS. NIXON.
" A F. BRAUN,

"l Secrétaire."
Il doit y avoir eu un autre télégramme postérieu r à celui-là.
1369. Ainsi il était disposé d'après ce télégramme de renoncer à l'idée de si

faire payer pour les traverses sur les rivières ?-Il voulait être payé pour celles que
se trouveraient sur les rivières, et il ne voulait pas signer le contrat à moins qu'il ne
dût en être payé.

1370. Mais vous ne parlez pas du tout de cela dans le télégramme ? -J'ai dit
qu'il y avait un télégramme postérieur à celui-là.

1371. Quelle est la date de cela ?-Le 19 février. Le contrat était rédigé par
écrit et Quigley le comprenait.

1372. Quigley refusa de signer ?-Oui.
1373. Et qu'est-ce que vous avez fait ensuite ?-On me dit de passer au plus bas

soumissionnaire qui venait après.
1374.. Avez-vous un télégramme à cet effet ?-Non.
1375. Comment avez-vous été prévenu de cela ?-Par télégramme.
1876. Que dit le dit télégramme ?--Je n'en ai pas de copie.
1377.' Qui vous l'envoya ?-M. Braun.
1378. Si on vous a donné des copies de ces documents, pourquoi celui-là ne s»

trouve-t-il pas avec les autres?-Je n en ai pas de copie, mais je sais que ce furent-là
les instructions que je reçus, de passer au Plus bas soumissionnaire qui venait ensuite.
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1379. Etait-ce là la seule chose dans ce télégramme ?-Peut-être ma lettre ici du
22 février éclaircira l'affaire. Ma lettre, adressée au département,- est comme suit

"CHEMIN DE FER CANADIEN DU PACIFIQUE,
"DISTRICT DE MANIToBA, BUREAU EU PAYEUR,

" WINNIPEG, 22 février 1817.
"MoNsIEUR,-J'ai l'honneur de vous transmettre ci-inclus le contrat qui a été

passé aujourd'hui avec M. Wm. Robinson, pour la quantité de traverses requise sur
l'embranchement de Pembina qui fait partie du chemin de fer Canadien du Pacifique.

" Je vous transmets aussi un chèque certifié pour la somme de $3,630, étant le'
percentage de cinq pour cent sur $72,600, prix du contrat pour les 165,000 traverses
à raison de 44 centins chacune.

" Jo vous adresse également une liste des noms des personnes de qui j'ai reçu
des soumissions, liste qui fait voir les quantités pour lesquelles elles ont soumis-
sionné.

" Après avoir reçu la lettre de M. Martin, au sujet de laquelle je vous ai télégra-
phié, j'ai écrit à la Pointe du Chêne, à Charles et Auguste Nolin, leur offrant
d'accepter leur soumission ; mais ils se sont abstenus de venir à mon bureau, bien que
Charles Molin, m'eût écrit, en réponse à mon offre,.qu'il y viendrait le 15 courant. M.
Quigley, comme je l'expliquai dans mon télégramme du 19, voulait que je lui fisse des
avances en argent sur les traverses qui se trouveraient sur les bords des rivières
comme sur celles qui se trouveraient sur la ligne, et quand il fut informé qu'il n'y
aurait pas de paiements de faits sur les traverses le long des rivières, il refusa de
signer le contrat.

"Alors, d'après les irstructions contenues dans 'votre dépêche .du 20 courant, je
fis mander les personnes suivantes, qui prenaient rang après Quigley, savoir: W. 0.
Lewis, A. Bissonnette et Cie., McKinnon et McDerrmid et Alex. McNabb, qui -tous
refusèrent.

" Restait Wm. Robinson, qui fit des offres pour.toute la quantité à raison de 44
centins, et ce comme étant celui des soumissionnaires qui venait après ceux que je
viens de mentionner, à l'exception toutefois de John Nesbitt, pour 10,000, à raison de
39 centins, à la Rivière au Rat, et de Joseph Pilon et Pierre St. Germain, pour 5,000
au même endroit à raison de 40 centins, mais je ne me trouvais pas dans une position
à pouvoir accepter les offres de ces derniers, attendu que M. Robinson refusait
d'accepter le contrat, si je donnais des contrats partiels pour les 15,000 traverses que
je viens de mentionner.

"J'ai l'honneur d'être monsieur,
" Votre obéissant serviteur,

"THOMAS NIXON."

1380. N'ayant pas pu engager Quigley à signer le contrat, avez-vous passé au
plus bas soumissionnaire qui venait après lui ?-Oui monsieur, ainsi que je l'ai
expliqué.

1381. Le plus bas ensuite était Lewis ?-Oui; je me rappelle la personne main-
tenant, etje puis en parler positivement.

1382. W.C. Lewis ?-Oui.
1383. Que fit-il ?-Il refusa.
1384. Quelle raison donna-t-il ?-Il n'en donna aucune.
1385. Refusa-t-il verbalement ou par écrit?-Oui; et tous les autres refusèrent

aussi verbalement.
1386. Qui les fit mander ?-Moi-même, monsieur.
1387. Qu'avez-vous à dire par rapport à Bissonnette.et'Cîe. ?-Ce* fut la même

chose.
1388. Quelle raison donnèrent-ils ?-Ils ne m'en donnèrent aucune, mais je crois

qu'ils ne purent pas trouver des cautions. Ils n'étaientpas dans une positionl à :pou-
voir en trouver. Joseph Lemay fut la seule personne qu'ils me proposaient, et comme
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je le rencontrai par hasard, il me dit qu'il ne voulait pas se porter caution pour eux
Ils refusèrent toutefois.

1389. Quand leur aviez-vous offert le contrat au prix qu'ils avaient demandé ?-
Immédiatement après que M. Quigby m'eût fait connaître sa décision par sa lettre,
qui devait être celle qu'il m'écrivit plus tard.

1390. Celle du 21 ?-Oui.
1391. Ensuite, nous venons à MeKinnon et McDerrnid ?-Oui.
1392. Leur aviez-vous offert le contrat ?-Oui.
1393. Que dirent-ils ?-Ils refusèrent aussi. Je crois que ce fut M. MeKinnon

que je rencontrai dans un restaurant à Winnipeg.
1394. Quelle raison donna-t-il ?-Il n'en donna aucune.
1395. Ce ne.fut pas dans votre bureau. alors ?-Non ; ce fut dans la rue.
1396. Vous l'avez rencontré ?-Non ; j'allai le demander, et je (lus le chercher

longtemps avant de pouvoir le trouver. Je crois que M. McDormid était le principal
membre de cette société, mais il n'était pas dans la ville. J'envoyai un billet par la
poste, et ne recevant pas de réponse, j'ignorais à qui j'avais affaire, mais comme je
l'ai dit, je me rencontrai par hasard avec MeKinnon. Il tient un restaurant. ou il est
commis d'auberge; dans tous les cas j'entrai là, où il se trouvait en compaguie da
capitaine Howard, l'un des comptables du bureau. Lorsque je lui parlai de l'airaire
du contrat, il refusa.

1397. Alcrs vient ensuite Alex. McNabb ?-Il refusa aussi.
1398. Vous donna-t-il quelque raison ?-Je crois qu'il ne pouvait pas se procurer

ses cautions.
1399. Que vous dit-il, lorsque le contrat lui fut offert ?-Il me remercia de le lui

avoir offert, mais il me pria de lui permettre de refuser. Il avait été, quelques
semaines auparavant, l'un des ingénieurs sur le chemin de fer Canadien du Pacifique.

1400. Est-il employé maintenant ?-Non.
1401.' A-t-il été employé depuis ce temps-là ?-Non.
1402. Avait-il de l'emploi dans le moment ?-Non, il n'en avait pas.
1403. John Nesbitt est celui qui vient après McNabb ?-Je crois que j'aurais

besoin maintenant d'en référer à ma lettre, Je crois que McNabb était le dernier, et
non le plus bas, mais le plus haut qui venait ensuite, et qu'il fut le dernier à qui le
contrat fut offert; vous le verrez par ma lettre.

1404. Veuillez examiner la lettre ?-Oui; je suis correct. Ce Wm. Robinson,
qui fit une soumission pour le tout, vient ensuite, à l'exception de Nesbitt, Pilon et
St. Germain.

1405. Nesbitt était le dernier ?-Non; McNabb.
1406. Qu'avez-vous fait avec Nesbitt ?-Le contrat ne lui fut pas offert, non

plus qu'à Pilon ni à Taylor.
1407. Est-ce Wm. Robinson qui l'eut ?-Oui; il refusait d'accepter, comme je

l'ai expliqué, si je donnais des contrats particuliers aux autres, dont les soumissions
cependant ne comprenaient seulement que 15,000 traverses.

1408. Comment saviez-vous que Wm. Robinson refuserait ?-Je lui offris tout
le contrat moins ces 15,000 traverses.

1409. Avez-vous fait quelque offre à Nesbitt, ou aux deux Pilon ?-Non; je ne
savais pas où il demeurait.

1410. Vous ne vous êtes pas occupé de leur soumission et vous avez passé à celle
deWm. Robinson ?--Leur soumission éetait devant moi, certainement.

1411. Vous ne vous êtes pas donné la peine de leur parler, ni de correspondre
avec eux?-Je pense que vous êtes correct; mais j'ai offert à Robinson le Contrat
moins les 15,000 traverses.

1412. Vous avez passé à la soumission de Robinson d'abord; ces trois soumissions
étaient les plus basses quant à la quantité qu'on offrait de faire ?-Oui; mais je ne lui
ai pas offert le tout, comme ma lettre l'explique.

1413. Votre annonce, rédigée d'après les instructions transmises par le bureau
principal à Ottawa, était à cet effet: "Des soumissions seront reçues" etc., et main-
tenant d'après cette annonce devons-nous comprendre que vous pouviez accepter une
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soumission pour 5,000, ou pour 10,000, ou pour 20,000 ou 25,000, suivant le cas ?-
C'est ainsi que je le comprenais.

1414. En lots de pas moins que 5,000 9-Oui.
1415. De maniôre îue l'intention était que ces traverses pussent être fournies

par plusieurs personnes, si c'était nécessaire, et ce par lots de 5,P00 pour chaque
entrepreneur ?-C'est comme cela que je l'entendais.

1416. Puisque c'est ainsi que vous l'entendiez, comment se fait-il que vous avez
passé par-dessus M. Nesbitt, et ensuite par-dessus Joseph Pilon et Taylor, et puis que
vous êtes descendu jusqu'à Wm. Robinson ?-Je crois avoir expliqué comment je
n'avais pas passé pardessus eux. Voici une soumission dela part de Joseph Pilon; je
ne savais pas où il demeurait; je ne le connaissais pas du tout; maisj'offris de donner
à Robinson le contrat pour tout moins les 15,000 traverses.

1417. Oui; mais permettez-moi; vous connaissiez M. Martin, l'arpenteur ?-Oui.
1418. Connaissiez-vous Charles NoliL ?-Oui; personnellement.
1419. Et Auguste Nolin ?-Oui.
1420. Et Quigley?-Oui.
1421. Et Lewis ?-Oui; je connais ces personnes-là.
1422. Et les Bissonr>ette ?-Je ne les connais pas, mais je savais où ils

demeuraient.
1423. McKinnon et McDermid : vous les connaissiez ?-Non; je ne les connais

pas.
1424. Et McNabb, vous le connaissiez?-Oui; je le connaissais personnellement.
1425. Vous ne connaissiez pas quelques-uns de ces personnes-là, dites-vous;

cependant vous les avez trouvées; vous leur avez écrit?-Permettez-moi, monsieur;
je connaissais l'adresse de leur bureau de poste; c'étaient tous des gens qui demeuraient
à Winnipeg.

1426. Dans tous les cas, vous vous êtes informé d'eux-; vous avez correspondu
avec eux ?-Je connaissais l'adresse du bureau de poste de tous ces gens-là.

1427. Vous avez eu des communications avec eux ?-Oui; j'ai communiqué avec
eux verbalement ou par écrit.

1428. Avez-vous ici la soumission de Nesbitt ?-Oui, monsieur; elle est datée du
Bocage de la Prairie.

1-129. Cet enlroit se trouve-t-il dans Manitoba ?-Oui; je le présume.
1430. N'était-ce pas une indication convenable et propre à vous faire trouver M.

John Jesbitt ?-Oui.
1431. Pourquoi n'ètes-vous pas entré en communication avec lui ?-Parce que je

m'adressais à lautre soumissionnaire. Mes instructions me disaient de ne pas différer
à donner le cntrat.

1432. Et vous n'avez eu aucune communication quelconque avec M. Nesbitt ?-
Je ne le pense pas.

1433. Je veux voir la soumission de Pilon ?-Oui; la voici (elle est produite).

Par M. Kaedougalt (Elgin :
1434. Pourquoi n'avez-vous pas communiqué avec M. Nesbitt : c'est-là la question

de M. Lanrevin?-J'otïris le contrat à M. Robinson, pourvu qu'il renonça aux 15,000
traverses. Voici quelle était ma position: Robinson demeurait à Winnipeg à quatre
portes de chez moi; ces autres personnes étaient à St. Norbert, ou au Bocage de la
Prairie; et j'allai trouvai Robinson pour lui demander de me permettre de donner les
15,000 traverses aux personnes, dont je lui mentionnai alors les noms, et il me répondit
qu'il n'accepterait pas le contrat à ces conditions-là.

Par M. Langevin:
1435. Vous êtes entré en communication avec tous les autres; vous avez pris le

plus bas et vous êtes passé ensuite à celai qui venait après, quand celui qui le précédait
avait refusé, ainsi de suite ?-Certainement.

1436. Et quand vous fûtes arrivé à McNabb, qui refusa, vous avez sauté pardessus
la tête de trois ?-Non; je n'ai pas fait cela. J'allai trouver la personne qui avait
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fait la plus basse soumission pour le tout, et lui demandai la permission de me mettre
en communication avec les autres.

1437. Je comprends tout cela, et je ne désire pas vous mettre dans la bouche des
paroles que vous n'avez pas dites. Lorsque vous vous êtes adressé à MeNabb, il
refusa; le plus bas ensuite était John Nesbitt ; avez-vous communiqué avec lui ?-
Non.

1438. Joseph Pilon et Cie. venaient après: vous leur avez écrit?-Non.
1439. George Taylor était le suivant ?-Non. Cela est d'après une liste faite au

Département, et dans laquelle les soumissionnaires ne prennent pas rang d'après les
prix auxquels leurs soumissions furent faites.

1140. N'a t-il pas produit deux soumissions ?-Non ; ce n'était qu'une seule sou
mission pour le tout, et dont le prix en moyenne était de 47ý ets.

1441. Ainsi, vous êtes correct quant à celle-là ?-Oui.
1442. Lorsque vous eûtes commencé à examiner les soumissions qui se trou-

vaient devant vous, vous vous êtes adressé à Martin, qui était le plus bas pour toute
la quantité; puis vous aviez celles des deux Nolin, à raison de 10,000 pour chaque.
.Au lieu de vous adresser de suite à Quigley. dont la soumission était pour le tout,
vous vous êtes adressé aux deux Nolin ?-J'avais instruction de le faire.

1443. Vous vous êtes adressé aux deux Nolins, leur offrant le contrat pour 10,000
à chacun d'eux ; vous ne craigniez pas alors que Quigley ou quejqu'un des autres sou-
missionnaires, d'après vos instructions, vint à refuser d'accepter le contrat pour le
tout parce que vous en auriez donné 20,000 à faire faire aux autres, en conséquence
vous en avez fait l'offre aux deux Nolins, et ils ont refusé ; c'est après cela que vous.
vous êtes adressé à Quigley ?-Quidgley convint avec moi que je pourrais donner
cette quantité là à ces deux personnes, et qu'il accepterait ensuite le contrat pour le
restant, si ces 20,000 étaient retranchés du montant de sa soumission.

1444. Et aviez-vous des instructions pour passer par-dessus ceux qui avaient
fait seulement des soumissions pour des quantités moindres ?-Certainement non,

1445. Alors vous auriez dû procéder d'après l'ordre des soumisions,parce ces per-
sonnes en soumissionnant chacune pour 5,000,agissaient conformément aux termes de
votre annonce,et que vous n'aviez pas droit de leur passer par-dessus la tête ?-Eh bien
dans ce cas, je n'aurais pas pu donner le contrat; l'entreprise n'aurait pas pu être
donnée.

1446. Oui ; mais si vous aviez offert le contrat aux deux Nolin, vous l'auriez
donné, à moins que vous ne soyez capable de nous montrer (les intructions spéciales
:à ce contraires ?-Non; je n'en ai pas.

1447. Bien, ces hommes-là sans doute, avaient fait des dépenses et s'étaient donné
du trouble, et on leur passe, néanmoins, par-dessus la tête, parce qu'un autre soumis-
sionnaire de deux ou trois degrés au-dessous d'eux, a fait une soumission pour le tout.
J'aimerais à voir la soumission de William Robinson-e crois qu'il y en a deux de
produites par lui ?-Je ne pense pas que ce soit la même personne du tout. Voici ces
soumissions (elles sont produites.)

1448. Où demeure M. Robinson-c'est-à-dire ce M. ]Robinson dont vous avez
accepté la soumission ?-Il est à Winnipeg à présent.

1449. Où se trouvait-il alors ?-A Selkirk; il était au service de Sifton, Ward et
Cie. Leurs bureaux sont à Winnipeg. Ils s'y trouvaient à l'époque où le contrat
fut donné. Il était un de leurs sous-entrepreneurs.

1450. William Robinson demeurait-il à Selkirk lorsque les soumissions furent
demandées?-Oui; je le présume.

1451. Et lorsque les soumissions furent acceptées, il demeurait à Winnipeg ?-Oui.
1452. Savez-vous s'il y a deux William Robinson à Winnipeg ?-Je l'ignore.
1452 a. Saviez-vous qu'il y avait un William Robinson à Winnipeg, lorsque vous

avez demandé ces soumissions ?-Non.
1453. Ainsi, vous croyez que ce sont deux personnes différentes ?-Je l'ai

toujours cru. Je n'ai jamais demandé à celui qui avait obtenu le contrat s'il avait
produit une autre soumission. Mais comme il y avait dans les soumissions une si
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grande différence de style et d'écriture, je ne pouvais pas en veuir à une autre
conclusion.

1454. Le contrat fut passé avec William Robinson ?-Oui; il se trouve au
département.

1455. Quelles étaient les conditions insérées dans le contrat; en avez-vous une
copie ?-Non; je n'en ai pas de copie.

1456. En connaissez-vous les conditions ?-Oui; qu'il devait déposer une certaine
somme d'argent que je vous ai déjà mentionnée-trois mille et quelques piastres.

1457. Pourquoi ?-Comme garantie; et qu'il fournirait éga!ement deux cautions,
-ce ou'il a fait-ces deux cauticns étaient Abraham Farewell et W. 11. Lyons.

1458. Pour répondre de l'exécution du contrat ?-Oui; les cautions sont tenues
de compléter le contrat, si l'entrepreneur fait défaut. C'est d'après ce princiqe que
j'avais fait rédiger le contrat.

1459. Vous dites que ces autres personnes ne vous ont pas dit pourquoi elles
avaient refusé d'accepter le contrat; savez-vous pourquoi elles l'ont fait ?-Je crois le
savoir.

1460. Pourquoi était-ce ?-Je pense qu'elles n'étaient pas capables ni les unes ni
les autres, de trouver des cautions. L'un de ces soumissionnaires, M. Lewis, pouvait
peut-être en trouver. Je ne pense pas que les autres auraient été capables.

1461. Mais il était compris, d'aprés ce que vous avez dit, que ce contrat, aux
ternies de l'annonce, pouvait se donner sans cautions ?-Non, monsieur; je né vois
pas comment les soumissionnaires auraient pu le comprendre ainsi. Il n'est pas dit
dans l'annonce qu'il y aura des cautions de fournies; mais, comme de raison, ces
gens-'â, qui allaient et venaient constamment dans nos bureaux pour avoir des rensei-
gnements ne pouvaient pas ignorer ce fait-là.

1462, Leur donniez-vous des renseignements?-Aussitôt que je recevais des
informations du département, je le faisais.

1463. Quand était-ce ?-Le 14 février, j'envoyai ce télégramme :-

"({T&¼grame.).
"OTTAWA. 12 février 1878.

" : Par télégrarnme <de Winnipeg, M'anitoba.

"L'entrepreneu r doit-il fournir des cautions pour la livraison en bonne et due
forme des traverses, en sus des cinq pour cent.

"THOMAS NIXON."

1464. Quand avez-vous reçu des instructions à l'égard des cinq pour cent ?-Je
ne trouve pas de copie de ce télégramme; j'ai envoyé demander au département des
copies de tous les télégrammes que vous désirez avoir.

1465. Ne pouvez-vous pas dire si vous avez reçu ou non du département. des
instructions au sujet du dépôt des cinq pour cent antérieurement à la réception de ces
soumissions ?-Je ne pense pas en avoir reçues.

1466. C'était le 4 février ?-Je crois que j'ai dû en recevoir, parce que Martin
devait me remettre cinq pour cent; il devait m'apporter un chèque de l'archevêque;
je sais que j'ai dû en recevoi- d'après ce fait-là.

1467. Comment les instructions au sujet des cinq pour cent vous sont-elles par-
venues ?-Par télégramme.

1468. Avez-vous demandé des renseignements au département ?-Oui.
1469. Qu'est-ce qui vous portait à lui demander des renseignements, lorsqu'il

vous avait envoyé des instructions ?-Parce que je n'étais pas prêt à donner un contrat
d'une si grande importance sur ma propre responsabilité.

1470. Vous avez télégraphié pour connaître les conditions quant au déoôt et aux
cautions ?--Je ne pense pas m'être servi de ces expressions-là, mais c'était dans ce
sens-là.

1471. Et la réponse fut que vous deviez exiger le dépôt des cinq pour cent ?--
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Oui; et je demandai aussi si je devais avoir des cautions en sus du dépôt. Je vous ai
lu la réponse.

1472. Et le département-vous informa que vous deviez exiger deux cautions sol-
vables ?-Oui.

1473. Avez-vous laissé à savoir aux gens avant qu'ils eussent produit leurs sou-
missions qu'il devait y avoir un dépôt en argent ?-Non.

1474. Ez toutes ces personnes-là soumissionnèrent aux termes de cette annonce,
sans savoir qu'on devait exiger d'elles un dépôt en argent ainsi que des cautions ?-
Je le pense.

1475. Ainsi, sur 28 soumissions, il y en a dix par-dessus lesquelles on a passé, et
la onzième a été acceptée ?-Oui; ils.semblent que les choses se soient passées ainsi.

1476. La soumission de M. Martin était de 25 ets. ?--Oui.
1477. Pour tout ?-Oui, monsieur. Le chiffre de sa soumission était de quarante

et un mille deux cents piastres, mais c'était une moyenne de 25 ets.
1478. Je vois que M. Quigley demande dans sa soumission 25 ets., 27 ets. et 29 ets.?

-Oui.; et la moyenne est, comme vous l'observez, de 27 ets.
1479. Et William Robinson, à qui vous avez accordé le contrat en vertu d'ins-

tructions reçues d'Ottawa, soumissionne au prix <le 44 ets.?-Oui; 44 ets.
1480. La différence entre la première soumission (celle de Martin) et celle-di est

de 19 cts. ?-Oui c'est la différence.
1481. Au lieu de 25 ets., c'est maintenant 44 ets. ?-Oui.
1482. Le chiffre total de la soumission de William Robinson est d'en'iron-mais

avez-vous le chiffre exact ?-Oui; j'ai la liste complète, et on le verra là. Le chiffre
exact t' 1 que porté ici, est de $72,600 et pour les cinq pour cent sur ce montant je
reçus un chèque accepté que j'envoyai au département.

1483. Si c'eût été la première soumission à 25 ets., le montant aurait dépassé
quelque peu $41,000 ?-Oui ; un peu au-dessus de $41,000.

1484. De manière que la différence entre la première soumission et celle qui a été
acceptée dépasse un peu $3 1,000 ?-Oui ; c'est correct.

1485. 1l y avait une au tre soumission, celle de C. P. Brown, pour 5,000 à 44 ets. ?
-Oui.

148U. Avez-vous offert à C. P. Brown le contrat pour cette quantité-là ?-Non;
j'ai dit auparavant qu'il demeurait à une distance de 100 millosdans un endroit appelé
Palestine.

1487. Est-ce que le Bocage de la Prairie se trouve à cette distance-là de Win-
nipeg ?--Je ne sais pas trop où se trouve cet endroit; il pourrait se trouver aussi
éloigné que cela, mais je n'en sais rien.

1488. C'est dans Manitoba ?-Oui; et cet endroit ne peut se trouver à une très
grande distance de Winnipeg.

1489. Il y a un autre endroit de mentionné où demeuraient les deux Pilon et St.
Germuin--St. Norbert-à quelle distance se trouve cet endroit de Winnipeg ?-A pas
plus de dix ou douze milles, c'est l'un de nos bureaux de poste dans les environs.

1490. On pouvait alors communiquer facilement avec eux ? -Oui; dans le cours
d'une semaine. Le fait est qu'on peut communiquer avec eux tous les jours, car, je
crois qu'ils se trouvent sur la route parcourue par la diligence et qui gegne les Etats-
Unis.

1491. C'est à une distance d'environ dix ou douze milles, dites-vous, de Winnipeg ?
-Oui.

1492. Avez-vous vu Pilon depuis que vous avez donné le contrat?-Non; je n'ai
vu aucune de ces personne.+-là depms; je ne les avais jamais vues auparavant non plus.

1493. Ni Nesbitt ?--Non; je ne connais pas ces gens-là.
1494. Le contrat se remplit-il maintenant ?-On le remplissait quand je suis

parti; il y a plus qu'un mois que je suis absent.
1495. Est-ce la première fois qu'on a eu besoin de traverses de chemin de fer à

Manitoba ?-Non, monsieur; mais en tant que mon bureau se trouve concerné, c'est
la première fois.

1498. D'autres traverses y ont été fournies ?-Oui.
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1497. Avez-vous demandé des soumissions ?-Je n'ai rien eu à faire avec ces tra-
verses en tant que mon bureau se trouvait concerné ; je n'en ai pas donné les contrats
et n'ai pas fait les paiements à cet égard.

1498. Mais vous savez qu'il y a eu d'autres traverses de fournies ?-I doit y
avoir eu d'autres traverses de fournies, vû qu'on est à poser les lisses.

1499. Ces traverses ont-elles été fournies dernièrement ?-Depuis un au. M.
Whitehead, l'entrepreneur, est la personne qui a fourni les traverses. Il y a ici une
soumission de sa part à l'égard de ces traverses au prix de 60 ets.; il ne voulait pas
les faire à moins.

1500. Mais ce sont des traverses d'une qualité différente de celles fournies en
vertu de cette soumission ?-Au meilleur de ma connaissance, il n'y a pas de diffé-
rence; mais je n'en connais pas grand'chose; ce sera l'affaire de l'inspecteur de les
examiner. Je n'aurai qu'à en payer le prix seulement d'après le certificat de l'inspec-
teur, tel que mentionné dans le contrat.

1501. Ce dépôt de 3,000 et quelques piastres est-il mentionné dans le contrat ?-
Oui; et il a fourni des cautions.

1502. Comment doit-il être payé ?-Tous les mois d'après le certificat de l'inspec-
teur, et sur la ligne seulement partout où l'inspecteur l'ordonne.

1503. Quelle était la moyenne du prix ?-90 pour cent.
1504. Les soumissions que vous avez reçues étaient-elles cachetées ?--Elles étaient

dans des enveloppes.
1.505. Vous voulez-dire qu'elles n'étaient pas à découvert ?-Non; elles ne l'étaient

pas; elles furent toutes déposées dans' mon salamandre jusqu'au jour fixé pour leur
ouverture. Au fur et à mesure qu'elles arrivaient, elles y étaient déposées.

1506. Vous avez ouvert les soumissions seul ?-Non; je fis mander l'ingénieur
chargé de la surveillance de l'exécution du contrat No. 14.

15W7. Qui était-il ?-Son nom échappe à ma mémoire dans le moment.
1508. Aviez-vous instruction de l'envoyer chercher?-Oui.
1509. Avez-vous-là ces instructions ?-Non; je ne les vois pas.
1510. Que disaient ces instructions ?-Elles me disaient de faire mander l'ingé-

nieur chargé de la surveillance du contrat No. 14, et de l'avoir présent lorsque j'ou-
vrirais les soumissions.

1511. Quand avez-vous reçu ces instructions ?-Trois ou quatre jours avant d'ou-
vrir les soumissions.

1512. Vous le fîtes mander ?--Oui.
1513. Qu'avez-vous fait alors ?-Nous avons ouvert ensemble les soumissions.
1514. L'une après l'autre ?----Oui.
1515. Avez-vous fait quelque marque dessus ?.-Non ; il n'y a pas de marques

dessus. Si l'ingénieur de district eût été, elles auraient été marquées.
1516. Vous n'avez pas mis vos initiales sur le dos de ces soumissions ?---Non.
1517. Vous les avez ouvertes ? Oui.
1518. En avez-vous fait une liste alors et là ?-Oui.
1519. Avez-vous signé ensemble la liste ?-Je crois que nous l'avons fait; j'en

suis presque certain, mais je n'ai pas cette liste ici, de sorte que je ne puis pas le dire
positivement. Nous décidâmes alors et là que M. Martin aurait le contrat.

1520. Après cela, vous ne vous êtes pas consulté avec cet officier ?---Non.
1521 . Vous avez agi sous votre propre responsabilité aux termes des instruc-

tions ?-Oui.
1522. Avez-vous laissé à savoir à quelqu'un ce que comportaient les soumissions?

-Non; c'est une chose que je ne fais jamais.
1523. Personne n'en connaissait rien?-Non.
1524. Les soumissionnaires peuvent avoir su ce qui en était, mais par leur propre

indiscrétion ?-Oui; c'était le sujet des conversations dans la rue, parce que M. Martin
vint me trouver pour me dire qu'il accepterait le contrat à 25 ets. Pendant deux ou
trois jours il il s'était décidé lui-même de marcher avec l'entreprise.

1525. Après que les soumissions eurent été ouvertes?-Oui ; immédiatement
après que je lui eus écrit. Je le vis avant d'avoir reçu ce billet que j'ai lu. Je n'ai
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pas de doute queles autres parlèrent de leurs soumissions. Quand à moi je n'en parlai
dans aucun cas ; je ne le fais jamais.

1526. Vous lui avez écrit le quatre, et il vous a répondu le six ou le sept ?-Oui;
deux ou trois jours après.

Par M Macodugall, (Elgin):
1527. Ainsi la différence entre la plue basse soumission et celle qui fut acceptée

était de $31,000 ?-M. Langevin a dit que je n'avais pas eu le temps de faire le calcul.
La différence est de 19 ete.

Par M. Langevin:
1528. Vous avez dit 19 ets. ?-C'est vrai.

Par M. .Macdougall (Elgin):
1529. Pourquoi avez-vous fait cette différence, et pourquoi n'avez-vous pas

acceptée la soumission plus basse ?-Parce qu'ils firent défaut; j'aurais accepté leurs
soumissions s'ils avaient voulu prendre le contrat.

1530. Eh bien, est-ce que la soumission que vous avez acceptée était la plus
basse qui venait ensuite ?-Non; il y en avait plusieurs autres entre ces deux soumis-
sions.

1531. Comment ces autres soumissions furent-ils défaut ?-Ils refusèrent d'ac-
cepter.

Par M. Norris:
1532. Vous avez reçu d'autres soumissions au-delà de ces onze là?-Il y en avait

vingt-huit.
1533. Il y cn avait un grand nombre de plus élevées que celle que vous avez

accepté?-Il y en avait quelques-unes dont le prix s'élevait jusqu'à 75 ets.; M.
Whitehead, qui devait avoir le plus de connaissance à cet égard, demandait 60 ets.

Par M. Wood :
1534. Vous dites 'que M. Robinson n'aurait pas voulu accepter le contrat, si les

5,000 traverses spécifiées dans les deux soumissions respectivement en eussent été
détachées?-C'est correct.

1535. Et alors vous auriez été forcé de passer au soumissionnaire suivant ?-
Oui; et il était encore plus haut que M. Robinson.

1536. Dans l'intérêt du gouvernement vous pensiez qu'il valait mieux accepter
la soumission à 44 ets., plutôt que de courir les risques de payer 5,000 de 5 à 10
centins de plus ?-Certainement.

1537. En donnant le contrat pour $165,000 à 44 ets., quoique vous passiez par-
dessus ces deux personnes-là, vous avez épargné au gouvernement une somme d'argent
considérable ?-Oui.

Par M. Mills:
1538. La soumission de Quigley était-elle pour toute la quantité de traverses

requises?-Oui.
1539. Vous avez consulté les personnes entre Martin et Quigley, qui étaient sou-

missionnaires ?-Oui,
1540. Avez-vous obtenu le consentement de Quigley pour en agir ainsi ?-Oui.
1541. De manière que Quigley était consentant à prendre le restant des traverses,

déduction faite de cette quantité, au prix qu'il avait demandé dans sa soumission pour
le tout ?-Oui.

1512. Savez-vous si M. Whitehead, en vertu du contrat qui lui a été donné, a
aussi le contrat pour la pose des traverses sur les sections où il travaille ?-Oui.

1543. Comment s'est-il procuré les traverses, savez-vous ?--Je l'ignore.
1544. Savez-vous s'il les a demandées en donnant avis dans les journaux ?-lion.
1545. Savez-vous à quel prix il se les procure ?-Non.
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Par M. Macdougall, (Elgin):
1546. Est-ce quelque menbre du gouvernement, soit personnellement, soit de

toute autre manière, s'est mëlé de votre affaire dans l'octroi de ces contrats ?-Jamais.
1547. D'aucune manière, ni directement, ni indirectement ?-Certainement non.

Par M. Archibald:
1548. On a soulevé la question au sujet des 15,000 traverses pour lesquelles il

avait été fait une soumission plus basse que celle de M. Robinson; vous avez déclaré
que M. Robinson refusait d'accepter à moins qu'il n'obtînt le contrat pour le tout?-
Oui; c'est ce que j'ai déclaré. J'en fis également rapport.

1549. Quel aurait été le résultat, si M. Robinson eût refusé d'accepter le contrat.
Examinez la liste et dites-nous, dans le cas où vous seriez passé au soumissionnaire
suivant, quel prix vous auriez été obligé de payer?-Le soumissionnaire suivant est
Howell pour 30,000 seulement; 1e suivant est l'autre Wm. Robinson pour 47,000;
viennent ensuite des soumissions pour 60,000; 48,000 et 30,000.

1550. Quelle augmentation dans le pi-x cette manière de procéder aurait-elle
amené ?-Je ne saurais le dire sans en faire le calcul, mais il y aurait eu en moyenne
une augmentation de quatre contins environ pour chaque traverse.

1551. Lorsque vous demandez des soumissions, est-ce la pratique ordinaire
d'accepter invariablement la plus basse soumission, de l'accepter dans toutes les cir-
constances?-La pratique invariable que j'ai suivie, depuis que je suis à Winnipeg,
ça été de donner le contrat au plus bas soumissionnaire, eu égard sans doute à la
qualité des fournitures offertes, et il y a eu un bien petit nombre de cas dans lesquels
je ne l'ai pas fait. Je puis dire que ça été la pratique que j'ai invariablement suivie.

1552. Alors vous êtes passé par dessus ces deux soumissions pour épargner de
l'argent ?-C'est la raison pour laquelle je l'ai fait. Il n'aurait pas voulu autrement
accepter le contrat; il me l'avait déclaré bien distinctement, et aussi l'une et l'autre
de ses cautions.

Par M. Wood:
1553. Croyez-vous, d'après les connaissances que vous avez de ces choses-là,

qu'ils auraient pu faire faire ces traverses à raison de 25 ets. ?-Ils n'auraient pas été
capable de les faire faire pour ce prix-là. Personne à Winnipeg n'aurait été capable
non plus de le faire.

Par M. Bertran:
1554. Vous avez dit hier, dans votre témoignage, que M. Allovay qui avait le

contrat des transports, n'avait pas de chevaux à lui, et qu'il n'avait nullement les
moyens, quant à lui, de remplir ces contrats-là ?-C'est correct, monsieur.

1555. Vous avez aussi parlé d'un contrat accordé pour le transport de marchan-
dises de l'autre côté du lac Manitoba ?-Oui.

155U. Combien de boumissionnaires aviez-vous eus pour ce contrat?-Pas un
seul, monsieur.

1557. Je pense que vous avez (lit hierque le contrat avait été donné à McMicken
et Cie ?-Ce n'était pas le même contrat du tout, monsieur; c'était un contrat concer-
nant le Département des Affaires des Sauvages. Ce contrat de fait fut donné à
MeMicken et Taylor.

1558. Combien de soumissions avez-vous reçues ?-Sept, je crois.
1559. Et ils étaient les plus bas ?-Oui; ils étaient les plus bas. J'ai toutes les

soumissions ici.
1à60. Sont-ils dans les affaires à Winnipeg ?-Ils ne sont pas dans les affaires

maintenant; ils ont fait faillite.
1561. Dans quelle branche de commerce étaient-ils ?-Dans le commerce de

quinuaillerie.
1562. Avaient-ils une somme considérable pour remplir -an con trat de ce genre ?-

Non ; mais j'ai exigé des cautions de leur part; j'ai leur cautionnement ici, et ils ont
rempli leur contrat.
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1563. Ainsi vous avez souvent dans le Nord-Ouest des entrepreneurs, qui, se
trouvant les plus bas soumissionnaires, obtiennent ces sortes de contrats ?-Oui;
nous donnons toujours -le contrat au plus bas soumissionnaire, et Alloway n'a aucun
transport à faire pour moi jusqu'à l'Avgle Nord-Ouest, parce que M. Whitehead
avait une soumission plus basse que la sienne.

1564. Voulez-vous dire au comité combien vous avez payé pour le mr.gasin à
Winnipeg après que vous fûtes arrivé là ?- Un magasin avait été loué avant mon
arrivée, pour un 'Département seulement.

1565. Combien avez-vous payé ?-830 par mois; ce loyer était payé à MeDer-
mott, le beau-père de Bannantyne.

1566. Pas d'autre Département ?-Non, en tant que je me trouvais concerné.
1567. Ça été le seul magasin que vous avez loué ?-C'est le seul. Depuis lors,

nous avons trois départements, dont les fournitures sont réunies dans un seul.
1568. J'ai compris que vous aviez dit que vous payiez 8720 par année ?--Non;

nous avons essayé à en avoir un pour le chemin de fer Canadien du Pacifique et c'est-
là le prix que me demanda McKenna, et ce magasin était la seule bâtisse convenable,
qui fût disponible dans la ville.

1569. Excepté celui que vous avez loué ?-Oui.
1570. De manière que vous avez fait une épargie de combien, en ne louant qu'un

seul magasin au lieu de deux ?-D'environ $300 par année.
1571. Vous avez entendu le témoignage de M. Scott, lorsqu'il a dit que vous

vous étiez rendu chez Thornton et Sutherland et que vous lui aviez monti é la sou-
mission de Bannatyne; est-ce vrai ?-Non; ce n'est pas vrai.

1572. Alors il était tout-à-fait incorrect de dire que vous lui aviez montré la sou-
mission de la part de Bannatyne. C'était une soumission d'Andrew Strang, et dont
il a été question.

1573. Avez-vous montré une soumission produite par tout autre ?-Je ne l'ai pas
fait, monsieur. Jamais, ni alors, ni en aucun autre temps.

Pâr . Plumb :
1874. Est-ce que M. Strang a fourni des cautions en aucun temps au sujet de

tout contrat qu'il a pu avoir obtenu de vous ?-Non, monsseur ; il n'en a pas fournies.
1575. Est-ce votre habitude de demander des cautions ?-Non, monsieur; pas à

présent.
1576. Point du tout'. Dans quel but exigez-vous de cautions ?--Je demande ton-

jogrs des cautions quand je donne des contrats pour le service de nos malles, qui est
très coûteux.

1577. Le faites-vous pour d'autres contrats ?-Pas à-p;ésent.
157S. Vous venez justement de dire que vous avez exigé des cautions à l'égard

-de ces traverses ?--Au commencement, lorsque j'arrivai .à Winnipeg, je ne-connais-
sais pas les marchands, ni leur position. Le premier contratque je donnai, ce fut à
Iliggins et Young, et ce contrat représentait une somme considérable. Le marché
passé avec eux est ici. Le premier ministre de la province se porta comme l'une de
leurs cautions.

1579. Quel était le nom de l'autre caution ?-M. Davis; les membres de l'établis-
sement étaient HFiggins et Young.

1580. Pourquoi faites-vous une exception; pourquoi exigez-vous des cautions
dans certains cas, et que vous n'en exigez pas dans d'autres ?-Je n'exige pas de
cautions du tout maintenant, parce que je connais la position de ces hommes-là. Il
n'y a que quatre marchands : M. Strang, M. Bannatyne......

1581. M. Strang est-il marcnand ?-Non, monsieur, pas que je sache. -
1582. Vous dites que vous faites des affaires avec ces marchands sans leur de-

mander des cautions ; mais M. Strang n'est pas marchand. Pourquoi faites-vous desà
affaires avec lui sans lui demander des cautions ?-Parce que c'est un homme de
moyens, je suppose.

1583. Mais le savez-vous ?-Bien, je ne le sais pas; mais il a sa maison ainsi
qu'un lot de terre.
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1584. Ce n'est pas un homme qui est dans le commerce pour lui-même ?-Non.
1585. Quelle est son occupation ?-Il est le gérant dans l'établissement de M.

Bannatyne.
1586. Alors je suppose que vous le considérez comme si c'était M. Bannatyne

lui-même lorsque vous lui accordez de ces contrats ?-Je no prends pas cela en consi-
dération du tout.

1587. Alors vous n'exigez pas de cautions de M. Strang, bien que ce soit votre
règle d'en exiger lorsque vous passez des contrats avec des gens qui ne sont pas mar-
chands ?-Je ne crois pas que je me sois exprimé de cette manière-là.

1588. Bien, exprimez-vous à votre manière ?-J'ai dit que ne connaissant pas les
personnes, j'avais exigé des cautions, et dans ce cas-là seulement, mais pas dans un
seul autre cas en tant que les marchands se trouvaient concernés. Après avoir été
un an à Winnipeg, j'étais venu à connaître la position de chacun d'eux.

1589. Comment saviez-vous que M. Strang était un homme qui avait assez de
moyens pour pouvoir remplir son contrat sans fournir des cautions ?-Parce qu'il
n'était pas nécessaire que je vinsse à exiger de lui des cautions. Je vais là et j'ôbtiens
les marchandises; après quoi-

1590. Vdus allez où ?-Au magasin où il est le gérant.
1591. Les marchandises sont fournies par M. Bannatyne ?-Je les ai au magasin.
1592. Elles sont fournies à même son magasin ?-Oui.
1593. Elles sortent de son magasin ?-Oui.
1594. Quelle position occupe M. Strang dans le magasin de M. Bannatyne ?-I

est son gérant, monsieur.
1595. Est-ce que M. Bannatyne s'occupe beaucoup lui-même de son commerce;

se tient-il souvent dans son magasin ?-Oui, monsieur.
1596. Est-il constamment là ?-Oui.
1597. Bien entendu, il a vu les transactions de M. Strang; il doit en avoir eu

connaissance ?-Je n'en sais rien.
1598. L'avez-vous vu là quand M. Strang livrait les effets ?-Je le présume.
1599. L'avez-vous vu ?-Certainement, je l'ai vu.
1600. Lorsque quelque soumission a été faite par M. Strang, l'avez-vous consi-

dérée comme si c'était une soumission faite par M. Bannatyno ?-Je ne prends pas cela
en considération du tout. Tout ce que je voulais c'était d'avoir les articles à bon
marché.

1601. Ce n'est pas ce que je vous ai demandé. Je veux savoir si vous considérez.
une soumission faite par M. Strang, comme équivalent à une soumission faite par M.
Bannatyne, venant, comme c'est le cas, de la même maison, et attendu que M.Strang
est son gérant; je veux savoir votre opinion ?-Je ne suis pas payé pour me former
des opinions sur les affaires de M. Bannatyne.

1602. Connaissez-vous le témoin Scott ?-Oui.
1603. Depuis combien de temps le connaissez-vous ?-Depuis trois ans et demi.
1604. De quelle réputation jouit-il à Winnipeg ?-Je présume qu'il jouit d'une,

bonne réputation; je ne connais rien là-dessus.
1605. Connaissez vous quelque fait qui soit à son désavantage ?-Non.
1606. Connaissez-vous Hugh O'Donnell ?-Oui.
1607. Quelle est son occupation ?-Il est emballeur dans un magasin d'épiceries

en gros.
1608. Dans quelle magasin ?-Chez W. H. Lyon.
1609. A-t-il été au service ne Thornton et Sutherland à quelqu'époque ?-Je crois.

qu'il l'a été.
1610. Y était-il à l'époque où le contrat a été passé avec eux le 26 mai-je veux

parler du contrat en vertu duquel le café faisait partie des fournitures ?-Je ne le sais.
pas; je ne saurais vous le dire.

1611. S'occupait-il de l'emballage des effets, lorsqu'il était-là ?-Certainement.
1612.Vous ne savez pas s'il était à leur service dans le temps où vous avez passé&

ce contrat-là ?-Je ne m'en souviens pas; il pourrait y avoir été.
1613. Vous ne savez pas qu'il n'y était pas ?-Non.
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1614. Etes-vous jamais allé en aucun temps inspecter le café avec M. Suther-
land ?- Oui, monsieur.

1615. M. O'Donnell vous a-t-il dit que le café n'était pas de première qalité?-
Non, je ne m'en souviens pas à present.

1616. Peut-être tâcherez-vous de vous en ressouvenir, comme c'est un point
important ?-Si O'Donnell était-là, il aurait pu le dire.

1617. Veuillez essayer (le vous rafraîchir la mémoire pour un moment, et répon-
dez à la question le mieux que vous pourrez le faire ?-C'est ce que j'ai essayé de faire.

1618. Je vous demande de nouveau si vous vous rappelez qu'O'Donnell vous ait
dit que le café n'était pas de première qualité?-Non ; je ne m'en souviens pas.

1619. Vous l'avez inspecté avec M. Sutberland ?-Vous savez qu'il leur a falla
peut-être dix jours pour moudre ce café. Je devais recevoir ces articles depuis le
mois de mai à aller au mois de septembre. On ne devait pas prendre le café tout à
la fois, ou il ne devait pas être moulu tout de suite; une fois je me rendis au magasin
pour le leur voir moudre, et je les trouvai occupés à le faire griller et à le moudre,
une fois grillé. Je ne voulais pas avoir du café importé tout moulu dans la ville.

1620. Etes-vous allé inspecter le café avec M. Sutherland ?-Oui, je le pense.
1621. Vous dites qu'O'Donnell ne vous informa pas que le café n'était pas de

première qualité ?-Je ne me rappelle pas que ni lui, ni aucun autre ne m'en ait
informé.

1622. Il est probable que vous vous en souviendriez ?-Oui; je le pense.
1623. O'Donnell a-t-il apporté de la rivière de Cygne une certaine quantité de

sacs ?-Non, je ne le pense pas.
1624. Vous ne savez pas s'il en a apporté ?-Non, je ne le sais pas.
1625. Vous n'êtes pas bien certain ?-Non; mais mon garde-magasin pourrait le

savoir.
1626. Maintenant, parlons de cette soumission de M. DeMers pour le boeuf;

lorsque vous avez vu que vous ne receviez pas de réponse de M. DeMers, avez-vous
pris quelque moyen de connaître quelle était la cause de ce retard ?-Oui, monsieur,
au point que je me rendis auprès de M. Gouin.

1627. Avez-vous appris qu'il se trouvait à une plus grande distance du bureau du
télégraphe que celle que vous avez mentionnée ici, savoir: 25 milles ?-Je n'ai pas
dit cela. Ce fait est mentionné dans la lettre de M. Gouin, telle que déposée devant
le comité.

1628. Saviez vous, réellement parlant, qu'il en était plus éloigné que cela ?-
Non; je l'appris seulement après que la transaction fut close, après l'arrivée de M.
DeMers à Wmipeg.

1629. Quelle était la date fixée dans l'avis pour la production 'des soumissions ?
Je crois que vous avez dit que c'était le 15 mai, ou vers ce temps-là ?-Je ne me rap-
pelle pas la date, mais c'était vers ce temps-là.

1630. Quand le bœuf devait-il être livré ?-Il devait être livré en différents
temps, aux postes avancés dans le Nord-Ouest.

1631. Avez-vous accepté la soumission de Thornton et Sutherland pour le lard
fumé; je veux parler maintenant de celle du 26 mai ?-Non; ce fut à Ingersoll que
le département se le procura.

1632. Quand le gouvernement vous informa-t-il qu'il avait acheté le lard fum6
dans Ontario?-J'ai lu une lettre du Secrétaire d'Etat contenant des instructions au
sujet de l'achat de fournitures chez Thornton et Sutherland, mais il n'y était pas fait
mention de lard fumé.

1633. Ont-ils fourni du lard fumé aux endroits mentionnés dans leur soumission ?
-Non, pas dans ce temps-là pour la police à cheval du Nord-Ouest.

1634. Mais aux prix mentionnés dans leurs soumissions produites en tout autre
temps ?-Je suppose qu'ils l'ont fait.

Par M. Cartwright:
1M5. Voulez-vous expliquer brièvement au comité comment il se fait que vous

êtes obligé de payer pour les transports des articles, des sommes aussi énormes que
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celles (ue vous avez mentionnées, et qui s'élòvent, je crois, jusqu'à $9 et $10 par 100
livres pour un parcours d'environ 150 milles ?-Une grande partie de ces articles
peuvent se transporter en wagons une certaine distance, et ensuite ils doivent être
inis en paquets que les hommes portent sur leurs dos. J'ai dû me procurer une
bande (le Sauvages sur la section 15 pour faire ce genre de service. Les effets sont
expédiés à l'Angle Nord-Ouest. Les Sauvages les transportent en canots le plus loin
possible, et ils les portent ensuite sur leurs dos pour passer les portages.

Par 3f. Plumb:
1636. Ces transports se font-?-Pour le chemin de fer Canadien Pacifique.

Par M. Cartwright :
1637. Mais relativement aux paiements faits à M1. Alloway, vous avez déclaré

que vous aviez été obligé de lui payer pour les transports (les sommes considérables,
s'élevant à 6, 7 et 8 piastres par 100 livres. C'est un chiffre énorme,et je vous ai deman-
dé d'expliquer brièvement comment il se faisait que dans le Nord-Ouest il fallait payer
des iaux énormes ?-C'est par rapport à la distance à parcourir. Par exemple, la dis-
tance isqu'à Edmonton est de 1,000 milles, et il nous faut payer de 10 à 12 ets. par
livre. Un centin par livre pour 100 milles est environ ce que nous payons, mais quel-
quefois nous payons plus que cela. La distance jusqu'à la Rivière au Cygne est de
330 milles. Avant mon arrivée dans la Province, il avait été passé un contrat au taux
de 5 cts. par livre, avec l'honorable James MeKay. Lorsque j'arrivai là, je payai
4 ets; maintenant je paie 3î ets. à M. Alloway.

Par M. lHaggart :
1638. Quant au bouf à livrer, vous dites, dans votre déclaration, que les soumis-

sions comportaient seulement que la livraison s'en ferait au Fort Edmonton à raison
de 8 ets. la livre ?-Sept centins et trois quarts.

16.-9. Vous dites que vous n'aviez aucune soumission pour aucun poste à l'est de
cet endroit-là ?-C'est correct.

1640. Emt-ce que ces postes à l'est offrent plus de facilité pour la livraison des
effets que le Fort Edmonton ?-Pour moi, oui; pour lui c'est difiérent, parce qu'il
vient par le Montana aux Etats-Unis. Je les expédie de Winnipeg ; ils m'arrivent
d'Edmonton vers l'est. Son offre était pour du bouf dépécé à livrer à tous les postes au
sud, tandis que je n'en avais pas besoin, excepté à Edmonton.

1641. Est-ce qu'il y avait une plus longue distance de son point de départ à ces
différents postes à l'est, qu'il n'y en avait jusqu'au Fort Edmnonton-je veux dire une
distance plus longue pour lui ?-La distance était plus longue, parce qu'il avait à
passer par Edmonton, ou dans ses environs-là pour se rendre. Il aurait pu traverser
le territoire pour atteindre Qu'Appelle.

1642. Quand avez-vous expédié du bouf aux différents postes ?-Une certaine
partie devait être livrée en juillet, une autre en août, suivant que le commissaire des
Sauvages arriverait aux différents postes où les Sauvages devaient le rencontrer.

1643. C'était le temps où on en avait besoin aux différents postes ?-Oui.
1644. Etait-il absolument nécessaire que le contrat fút donné à la date spécifiée ?

-Absolument nécessaire. M. McKay se plaignit, parce que je ne lui avais pas donné
avis à temps.

1645. Quel est le nom de ce monsieur-il est commis dans le magasin de M.
Bannatyne-Andrew-?-Andrew Strang.

1646. Il est commis chez iBannatyne ?-Il est son gérant.
1647. Pourquoi n'avez-vous pas exigé de lui des cautions, puisque vous en avieZ

demandées à M *Doupé et à M DeMers ?-Parce que je puis me procurer des fourni-
tures chez un marchand en allant de suite à son magasin, tandis que je ne puis pas
faire faire le transport par des personnes, qui ne sont engagées dans ce service, à
moins qu'on me fournisse des cautions.

1648. Quelle était la nature de la soumission de M. Doupé ?-Ele s'appliquait
aux transports.

1649. Et ce M. Strang n'avait pas de magasin à Winnjpeg ?-Non.
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1650. Alors votre réponse ne s'applique pas ; de fait, vous dites que vous pouvez
aller chez un marchand, mais il n'est pas marchand ?-Les provisions et le transport
sont choses.entièrement différentes.

1651. Mais la raison, dites-vous, pour laquelle vous n'avez pas demandé des cau-
tions dans certains cas. c'est que vous pouviez aller dans les magasins et acheter vos
articles ?-Oui ; cela est correct.

1652. Alors vous devez avoir compris dans le temps que c'était M. Bannatyne qui
fournissait les articles, puisque Strang n'était que commis ? - Pourquoi l'aurais-je
compris comme cela. Lorsque lui et M. McDermott m'adressaient une soutuission,je
me rendais au magasin et j'obtenais les articles qu'il me fallait.

1653. La raison que vous donnez pour ne pas avoir exigé de cait ions de cette.
personne-qui n'est autre que le gérant d'une autre-c'est que vous p vez aller chez
un marchand et avoir les effets à son magasin. Maintenant, cette personne n'avait ni
magasin,-ni marchandises là. Vous avez exigé des cautions d'autres personnes ?-
Non, depuis 1865, je n'en ai pas exigé d'aucun marchand de W innipeg.

THOMAS NIXON.

CHAMBRE DE COMITÉ DEs CuEMINS DE FER,
SAMEuI, 20 avril 1878.

Le comité se réunit.-M. Young occupe le fauteuil.

M. TroMAs NIXON est appelé et interrogé de nouveau.

Par M. Macdougall (Elgin :

1654. L'autre jour, lorsque vous parliez de la soumission de DeMers, je compris
que vous disiez que le boeuf, dont vous aviez alors besoin, était du boeuf dépécé?-Oui,
monsieur.

1655. Et le contrat que vous avez donné ensuite à M. McKay était pour du boeuf
dépécé ?,Oui, monsieur.

1656. Maintenant, la soumission ou l'offre faite par. M. DeMers quant au boeuf
qu'il avait à vous vendre n'était que pour des bestiaux vivants ?-Seulement.

1657. Comment les prix auraient-ils varié entre les bestiaux en vie et le boeuf
dépécé ?-Il y aurait eu bien peu de différence entre les . deux endroits-car il n'y
avait que deux postes de mentionnés dans la soumission de M. DeMers.

1658. Permettez-moi de vous poser cette question-ci sous forme d'explication:
j'ai compris que vous avez dit l'autre jour que la règle était que le prix du beuf dépéc&
était le double du prix du bSuf en vie ; suis-je correct dans la manière d'interpréter
ce que vous avez dit ?-Oui, monsieur; c'est la différence qui existe.

1659. Avez-vous sous la main les prix demandés par M. DeMers dans sa soumis-
sion pour le bœuf en vie ?-Oui, monsieur.

1660. Vous les avezmentionnés l'autre jour-puis-je vous demander de faire de,
nouveau l'énumération de ces prix ? -Les seuls endroits où il 'ne fallait du bSuf et
qu'il mentionnait dans son offre étaient le Fort Pitt et le lac Qu'Appelle. Au Fort
Pitt, pour les bestiaux vivants, il demandait seulement 5 ets. la livre, et au lac
Qu'Appelle aussi pour des ani maux vivants, 7 cts. la livre. Voici (montrant un papier)
une copie de la lettre qu'adressa M. DeMers, je n'en ai pas reçu d'autre.

1661. C'étaient-là les seuls endroits où il vous fallait du bouf et où il offrait d'en
livrer dans sa soumission ?-Oui. Il y avait d'autres endroits de mentionnés dans son
offre, mais je n'en avais pas besoin dans ces endroits là.

1662. Alors, je comprends que vous dites qu'attendu que le bouf, dont vous aviez
besoin, devait être du boeuf dépécé, ce qu'il vous en aurait coûté pour conduire les
bestiaux à l'abattoir et vous procurer du oeuf du boeuf dépécé aurait été juste le
double du prix mentionné dans sa soumission ?-Oui, monsieur. Dans un cas le prix
aurait été de 10 ets., et dans l'autre de 14 ets.
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1663. Ce qui aurait donné une moyenne de 12 ets ?-Oui, c'est correct.
1664. Quel était le prix de la soumission de M.. McKay ? Quel était en vertu du

contrat, le prix payé à M. McKay pour le boeuf dépécé ?-121 ets. De plus, on devrait
se rappeler, qu'il m'aurait fallu faire tuer les bestiaux de Mi. DeIers.

1665. Quelle aurait été la différence à tout prendre ?-Bien minime.
1666. Je veux dire entre le prix de DeMers et le prix auquel vous avez accordé

le contrat à M. McKay ?--Le prix aurait été plus bas pour le Fort Pitt et plus haut
pour le lac Qu'Appelle. Sur le tout la ditrérence aurait été bien peu de chose.

Par M Mills:
167. Dans lequel de ces deux postes.là vous en fallait-il une quantité plus consi-

dérable ?.-Il en flallait un peu plus au Fort Pitt. La quantité requise à ce poste était
ne 30,000 livres, et celle requise au Lac Qu'Appelle, de 27,000 livres.

Par 31. Pluwb:
1668. Ce qui fait 57,000 livres ?-Oui, monsieur.
1669. Dans quel autre endroit on fallait-il ?-Au Fort Carlton.

Par M Langevin :
1670. Quelle était la quantité qu'il fallait au Fort Pitt ?-30,000 livres.

Par M. Plumb:
1671. Veuillez mentionner les endroits où il fallait du boeuf ainsi que les quan-

tités requises ?--Le 23 juillet, 24,000 livres au Fort Carlton,--pas d'offie de la part de
M. Dealers pouir ce poste ; le 30 juillet, 30,000 livres au Fort Pitt ; pour ce poste
DefMers offrait (le fournir des animaux vivants seulement, à raison de 5 ets la livre;
le 1er août. 9,000 livres à Prince Albert ; ici, pas d'offre de la part de DeMers ; le 13
août, 7.5u0 livres à Victoria ; ici pas d'offres non plus de la part de DeMers; le 16
août, 4,000 livres au Fort Ellice, et pas d'offre de la part de DeMers pour ce poste ; le
20 août, 3,000 livres à Edmonton, et pas d'offre de DeMers pour ce poste. Non; je me
trompe ici. Il y a une offre au prix de 4 cents la livre pour des animaux vivants
pour Edmonton. Le 27 août, 3,600 livres pour les Collines au Toodre, et pas d'offre
de la part de DeMers ; le 3 septembre, 27,000 livres au Lac Qu'Appelle ; pour ce poste
Demers offrait seulement des animaux vivants à raison de 7 ets. la livre ; le 14
septembre, 1,000 livres au Fort Pelly, et pas d'offre de la part de DeMers ; faisant
pour lo boeuf dépécé dont on avait besoin une quantité totale de 109,000 livres.

1672. Je croy'is que c'était la quantité de 160,000 livres qu'il vous fallait; quelle
était la quantité pour·laquelle le contrat avait été donné à M. iMcKCay ?-Comme je
viens de le mentionner, monsieur, c'était pour la quantité de 109,000 livres.

1673. Quelle était la quantité demandée dans votre annonce ?-Je n'ai pas
l'annonce ici. Je piésume que l'annonce comportait cette quantité-là.

1674. J'aimerais à voir l'annonce demandant des soumissions ?-Voici le con-
trat passé entre Sa Majesté la Reine.et James McKay (le contrat est produit.)

1675. Est-ce que M. DeMers a eu avis que vous aviez besoin de boeuf qui fût
Jivré aux postes que vous venez d'énumérer ?-t-Certainement M. DeMers n'en a pas
eu avis.

1676. Alors comment pouvait-il soumissionner pour ces postes-là ?-Je n'ai jamais
dit qu'il avait soumissionné; je ame suis servi du mot " offre." Je n'ai jamais reçu une
soumission de lui.

1677. Mais il y avait une offre de. faite par lui auparavant ?-Je crois quele dépar.
tement avait reçu une offre de sa part dans le mois d'octobre précédent, mais cette
offre ne reçut pas mon approbation.

1i78. Quelle fut la nature de votre communication avec M. DeMers ?-Je n'en
.ai jamais eu aucune. Jai.eu seulement une conversation avec deux personnes qui se
disaient ses agents.

1679. Quelle fut la-nature de vos communications avec ces personnes-là?-
c'était une offre qu'elles me, faisaient afin que je passasse un contrat ·avec elles en
faveur de Demers.
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S1680. Mais est-ce que sa soumission ne fut pas proposée ?-Elles me parlèrent du
prix qui était d'envi ron 8 cts. la livre., Mes soumissions avaient été déjà ouvertes et
les prix que j'y trouvaient menionnés étaient de 14cts., et j'étais extrêmement
anxieux le me procurer du bSuf à cts. la livre. si je le pouvais.

1681. Firent-elles une soumission à 8cts ?-Elles firent une offre "verbalement,
sommue je l'ai dit l'autre jour.

1682. Vous aviez reçu un état du prix de M. DeMers auparavant ?-Je n'en
avais pas reçu d'autres que celui qui est ici.

1683. Vous aviez reçu quelqu'information du département ?-Dans le mois
d'octobre précédent il avait déclaré au départément que s'il ne savait pas à quoi s'en
tenir vers le 1er mars, il ne voudrait pas se considérer lié par l'offre qu'il faisait; et
quant-à moi, je ne reçus d'informations de M. Provencher, de Winnipeg, qu'au mois
de mai.

1684. Vous avez déclai-é aux messieurs, avec qui vous aviez en une conversation
.à Winnipeg, que vous leur accorderiez le contrat, s'ils voulaient entrer en communica-
tion avec M. DeMfers ?-C'est correct.

1685. Vous saviez que M. DelMers demeiurait dans le Montana ?-Oui, monsieur.
1686. Si vous étiez anxieux de vous procurer du bouf à 8 ets., pourquoi ne leur

:avez-vous lias donné un plus long délai pour recevoir une réponse?-Comme je l'ai
expliqué Fautre jour, j'attendis pendant 14 jours.

1687. Je veux vous demander de nouveau ce que je viens de vous demander;
ainsi comme ces quantités de bouf devaient ètre.livrées, la première le Z0 juillet, une
autre le 27 juillet, les autres le 1er, le 13, le .6 et le 20 aott, et une autre qui était
-considérable, le 3 septembre, n'auriez-ous pas été capable d'accorder un plus long
délai pour permettre qu'on eût une réponse de M. DeMers? -J'avais. accordé
14 jours.

1688 Vous n'avez accordé que deux jours seulement ?-Je vous demande pardon
J'ai accordé 14 jours.

1689. Vous avez dit que vous aviez donné deux jours ?-J'ai dit que ses agents
devaient être capables d'obtenir une réponse dans deux jours. Ils ne reçurent pas de
réponse, et M. Royal m'adressa un billet, me priant de prolonger le délai, ce que je
fis. J'accordai 14 jours en tout.

1690. Avez-vous pris quelque moyen de savoir pourquoi vous n'aviez pas cil de
nouvelles de M. DeMers?-Assûrément; je me rendis chez M. Gouin et je m'en
informai.

1691. Vous êtes-vous informé pour savoir si on était entré en communication
avec la station télégraphique afin do vous assurer s'il était oui ou on d1ns le voisi-
nage ?-Non monsieur, je ne me suis pas informé de cela. Jla':ii l. parole de M.
'Gouin-et il paraissait être l'agent de M. DeMers-qu'il ne demeurait qu'à la distance
de vingt-ciuq iilles de la station du télégraphe. La lettré, que j'ai déposée devant;le
comité, le déclare.

1692. Aurait-il été préjudiciable au service publie d'avoir accorJé plus de temps
dans le but d'obtenir une réponse de M. DeMers-disons deux ou trois jours de plus?
-J'aurais pu attendre jusqu'à aujourd'hui.

1693. Je ne vous ai pas demandé cela; je vous ai demandé s'il eût été préjudi-
·ciable au service public d'avoir attedfu deux ou trois jours de plus ?-Je voulais
,expédie:- 24,000 livres de bouf à Carlton vers le 24 juillet, ce qui m'accordait deux
mois en tiers depuis le 24 m ti jusqu'au 24 juillet. Il y a 500 railles de Winnipeg à
Carl ton, et le bouf devait se transporter là par. des gens allant à- pied;- et je vous
ýdenande à vous-inéIme si j'aarais pu faire autrement quejeý n'ai fait. J'a#.ais à moi
60 jours pour fidre transporte.- du bouf àune distance de-500'milles, et ce boufn'avait
pas encore eté acheté, pa-ce q te M. McKayn'en avait pas 0n mains.

1694. Qui avai t tisérote ips pour que le bouf fut transpiorté à Carlton vers le
24 juillet ?-L'honmorable M. 1 urd.

1695. Et-ce qu'un délai plus long eue, cela eût été préjudiciable au bervice
public ?-aBien, l'honorable M. Laird se trouvait éloigné de moi de-700 minlies.

1696. Quand avez-vous appris de M. DeMers qu'il remplirait le contrat ?.-L6 29
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1697. Quelle est la date de votre première entrevue avec M. Gouin ?-Je présume
que ce fut le jour que j'ouvris les soumissions.

1698. Quelle est cette date ?-Je crois que c'est le 10 mai, monsieur.
1699. Ce qui fait seize jours au lieu de quatorze ?-C'est correct.
1700. Alors, si vous eussiez attendu pendant ces seizejours, vous auriez eu encore

le temps de faire arriver le bouf au Fort Carlton au jour fixé?-Non, monsieur, je
n'aurais pas eu le temps. Si vous me le permettez, monsieur, je vais vous expliquer
cela. Les bestiaux de M. DeMers se trouvaient quelque part dans le territoire du,
Nord-Ouest, et M. DeMers était dans le Montana, demeurant, comme il a été dit, à
une distance de 125 milles d'une station télégraphique. Il aurait eu à envoyer un
courrier chercher ses bestiaux qui cheminaient en gagnant Winnipeg, et s'il avait
obtenu le contrat, ils auraient dû être conduits par des bouviers à pied, qui les auraient
livrés aux différents postes que j'ai déjà mentioniés.

1701. Ç'eût été son affaire, si c'est une personnne solvable ?-C'était mon affaire.
Je devais voir à ce que le bouf fut livré à ces postes-là aux dates fixées respectivement.

Par .31 Wood:

1702. Vous ne saviez pas que vous recevi iez une réponse au bout de deux.
autres jours ?-Non ; j'avais déjà attendu quatorze jours.

Par M. Plumb :

1703. Je désire vous demander s'il était important ou non de clore le marche
avec M. McKay le quatorzième jour--si la chose était absolument nécessaire, afin que
le boeuf arrivât à ces postes où vous vous proposiez de l'expédier ?-Certainement,,
monsieur.

1704. Ce fut le 19 mai que vous ouvrîtes les soumissions ?-Oui, monsieur.
1705. Et ce fut le 24 que vous avez passé le contrat avec M. McKay ?-Oui,.

monsieur.
1706. Mais, dans tous les cas, vous déclarez que la soumission de M. McKay était

la plus basse ; vous déclarez que vous avez épargné de l'argent on lui donnant le
contrat ?-C'est-à-dire. d'après l'offre que fit M. DeMers. Le document est ici ; et l'on
verra que M. DeMers réellement n'a fait aucune-offre pour du bouf dépécé, et devant
être livré à un seul des postes où j'en avais besoin.

1707. Il ne savait pas qu'il vous en fallait à ces postes-là ?-Eh bien, ce n'est pas.
ma faute.

Par X. Langevin:
1708. M. McDougall vous a posé deux ou trois questions au commencement de

votre témoignage aujourd'hui, et je n'ai pas pu comprendre exactement ce dont il
s'agissait. Vous avez dit qu'il avait été reçu une soumission à 5 ots. et à 7 ets. ?-
Une offre.

1709. Par qui fut faite cette offre ?-Par M. DeMers, monsieur.
1710. Pourquoi 5 ets?-Pour des animaux vivants.
1711. Au Fort Pitt ?-C'est correct, monsieur.
1712. Et quel est l'autre poste ?-Le lac Qu'Appelle.
1713. C'était 7 ets. pour ce poste-là ?-Oui.
1714. Quelle était la quantité réquise au lac Qu'Appelle ?-27,000 livres.
1715. Et c'était au prix de 7 eentins ?-Oui, monsieur.
1716. Et vous doubliez ce prix-là ?--Je ne suis pas trop sûr s'il ne nous en efût.

pas coûté un peu plus pour des bestiaux nourris à l'herbe. C'est là mon opinion, et
jai eu quelqu'expérience dans ces affaires-là.

1717. Vous avez déclaré hier,-et je désire que vous syez bien attentif à ce que
je vais vous dire, parce que je veux que vous ayez une chance d'exposer la question,
dans tout son jour-qu'en acceptant la soumission faite par M. 1cKay de préférence
à celle de M. DeMers, vous aviez épargné de l'argent au gouvernement. Je désirer
que vous examinivz ces deux points avant de persister dans votre déclaration ; je
désire que vous assuriez si vous vous êtes curirect ou non en la faisant ?-Il m'aurait fallu.100
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-envoyer los bestiaux à l'abattoir, si j'eusse accepté la soumission de M. DeMers,' et il
m'aurait fallu payer pour cela. Il m'aurait livré ses bestiaux vivants, tandis que moi,
j'aurais eu à fournir du bouf dépecé. LIa réquisition de l'honorable M. Laird compor-
tait que c'était du bouf dépécé qu'il fallait.

1718. Mais est-ce que la difWérence entre le poids <le l'animal en vie et celui du
bouf dépécé ne comprend pas les frais de tuer les bestiaux ?-Non, inonsieur.

1719. Alors il n'y a que la différence entre le poids du boeuf dépécé et celui de
l'anim:al vivant qui double le prix ?-C'est correct, monsieur.

1710. De manière que la somme que coûteraient 30,000 livres de bouf, devant
être livré au Fort Pitt à 10 ets. la livre, ce qui doublerait le prix de M. DeIers pour
des bestiaux en vie, serait de $3,000 ?-C'est correct.

1721. Eh bien, si l'on compare ce prix-là avec le prix de 12-1 ets. que -vous avez
-donné à M. McKay pour ce bouf, il reste une différence de $750 en faveur de la
soumission de M. DeDMers ?-Oui, monsieur.

1722. Dites-vous que cette différence couvrirait la somme à payer -pour faire
-uer les bestiaux ?-Oh! non, monsieur.

1723. Si cette différence était de 1f et., ça ferait $400; et si vous retranchez
-cette somme de $750, il vous reste 8 -50. Serait-ce suffisant ou non pour couvrir la
somme à payer pour faire tuer les bestiaux ?-Ça serait à peu près suffisant.

1724. Alors, dans ce cas, vous n'avez rien épargné ?-Non, M onsieur. Mais je
pourrais vous en dire un peu plus à vous, savoir: Qu'on ne m'a pas offert du tout
des animaux gras. On m'a offert seulement des vaches, des taureaux et des bœufs,
-et je ne pouvais pas les accepter.

"IHOTEL RUssELL, OTTAWA, 3 octobre 1876.

"MoNsiEU,-J'offi-e respectueusement de fournir les bêtes à cornes en vie ou le
boeuf dépécé aux Sauvages de la provinces de Manitoba et dans les territoires du
Nord-Ouest, d'après la décision qu'a prise ou que prendra le département de Tl'nté-
aieur.

" 10. J'entreprendrai de livrer du bœuf dépécé en quelque quantité que ce soit et
à tout point donné au sud d'Edmonton à raison de sept centins la livre, ou des bêtes
à cornes en vie à raison de 3Î ets. la livre, et je paierai moi-même les droits, à la
condition que l'on me fasse connaître la quantité à fournir et le lieu de la livraison le
ou avant le premier jour de mars 1877."

1726. Ne parle-t-il pas de bouf dépécé à raison de 7 cts ?-Non; à nul endroit
au sud d'Edmonton.

1727. Ce n'était pas là où il vous en fallait ?-Il ne m'en fallait dans aucun poste
au sud d'Edmonton.

1728. Mais la soumission dit: " au Fort Pitt et autres endroits ?"-Oui, mon-
sieur; mais -ces postes-là sont à l'est et au nord.

1729. Pour l'un des endroits mentionnés dans la soumission de DeMers, la diffé-
rence de prix était en sa faveur, et pour la deuxième cette différence était contre lui?
-Oui, monsieur.

1730. Et si vous retranchez $400 de $750, il reste $350 pour le coût de tuer les
bestiaux ?-Oui.

1731. Est-ce que ça ne ramenerait pas le boeuf au même prix?-Oui; au même
-prix à peu prés.

1732. Et le gouvernement n'a rien gagné ni perdu comme cela ?-Non, mon-
sieur..

1733. Qu'avez-vous à dire par rapport aux animaux de ferme ?-Je n'en avais
pas besoin, et c'était une offre que je ne pouvais pas accepter.

1734. J'ai compris que vous avez dit avant.hier, qu'il y avait d'autres soumissions
qui vous attendaient à votre retour ?-Oui, monsieur.

1735. Quelles étaient ces soumissions ?-Elles- s'appliquent, aux fournitures des
-Sauvages dans les territoires du Nord-Ouest de Manitoba.

1736. Quels sont les -articles à fournir, en général?-Du thé, du tabac, de la.
farine, des charrues, des wagons, des harnais, et divers articles.
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1737. A quelle somme toutes ces fournitures s'élèvent-elles, croyez-vous ?-Jo
n'en ai pas encore fait le calcul.

1738. N'avez-vous pas demandé les mêmes articles l'année dernière ?-Oui;
monsieur.

1739. A quelle 'somme se sont-ils élevés l'année dernière ?-Je ne m'en souviens
pas; à $30,000 environ ou plus.

1740. Le département, à Ottawa, vous a-t-il envoyé une annonce à Winnipeg, ou.
l'avez rédigée vous-même ?-Je l'ai rédigée moi-même d'après les réquisitions qui
m'avaient été adressées par l'honorable M. Laird et par M. Provencher, le Commis-
haire.

1741. Cette annonce a-t-elle été publiée dans les journaux à Winnipeg ?-Oui,
monsieur.

1742. Pendant combien de temps ?-Je ne m'en souviens pas; mais pendant un
temps considérable.

1743. Pendant combien de temps ?-Pendant un mois, je présume.
1744. Cette annonce a-t-elle été publiée dans les mêmes journaux que ceux dans.

lesquels vous avez publié l'annonce par rapport aux traverses ?-Je ne me souviens-
pas réellement si elle a été publiée dans tous les journaux ou dans plus qu'un.

1745. Dans deux ou trois ?-l n'y en a que trois dans notre ville.
1746. Dans deux au moins ?-Je n'en suis pas certain ; jo ne suis positif que pour

le journal quotidien.
1747. Vous êtes sûr qu'elle a été publiée dans le journal quotidien ?-Oui,

monsieur.
1748. Vous n'êtes pas sûr qu'elle a été publié dans le journal imprimé en fran-

çais ?-Je ne pense pas qu'elle a été publiée dans ce journal-là.
1749. Croyez-vous qu'elle aurait dû être publiée dans les deux ?-Bien, oui,.

monsieur, je crois qu'elle aurait dû être publiée dans les deux. Je pense que l'avis
demandant des soumissions pour les traverses a été publié dans les deux.

1750. Est-ce qu'il y avait certaines conditions d'imposées par rapport aux sou-
missions demandées pour ces avis dans les journaux ?-" Toutes les soumissions
devront contenir les signatures (le deux personnes solvables, qui consentiront à se
porter cautions de l'exécution du contrat."

1751. Est-ce là l'annonce dont'vous extrayez ce que vous lisez ?-Non; cette con-
dition affecte les soumissions de cette année; mais, avant mon départ, j'ai donné
instruction à mon comptable de rédiger l'annonce exactement dans ce sens-là.

1752. C'est-là l'annonce pour cette année ?-Oui; (le témoin la passe à M.
Langevin.)

1753. Voici comment elle est redigée:
" Des soumissions cachetées (portant la suscription " Pour la surinteudance du

Nord-Ouest, Département des Affaires des Sauvages") seront reçues au bureau (lu
soussigné à venir jusqu'à midi, mardi, le 25ème jour d'avril prochain, pour les four-
nitures suivantes requises par le Département des affaires des Sauvages par la Sui la-
tendance du Nord-Ouest, savoir:

;e

"Les soumissions devront contenir, 10. le prix des articles ci-dessus, liyrés à
Winnipeg. 2o. Le prix des articles ci-dessus,-y compris le fret,-livrés aux
endroits suivants en telles quantités qui pourront être requises, savoir:

* * * * * * * *

Des échantillons devront accompagner les soumissions.
"Des soumissions seront également reçues à venir jusqu'à la même date pour le-

transport seulement des fournitures ci-haut mentionnées.
" Toutes les soumissions devront contenir les signatures de deux personnes.

solvables, qui consentiront à se porter cautions de la bonne et due execution du,
conti-at.

"On pourra se procurer tous autres renseignements en s'adressant au soussigné.
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"Le Soussigné ne s'engage pas à accepter ni la plus basse ni toute autre
soumission.

"TIIONAS NIXON,
"Pourvoyeur.

"Bureau du Pourvoyeur des Fournitures des Sauvages,
Winnipeg, Manitoba, 18 mars, 1878." f

* ** * * *

"Des soumissions cachetées (portant la suscription 4 Pour la Surintendance de
Manitoba, Département des Affaires des Sauvages") seront reçues au burea'u du
soussigné à venir jusqu'à midi, mardi, le 25ème jour d'avril prochain, pour les fourni.
tures suivantes requises par le Département des Affaires des Sauvages pour la Surin-
tendance de aritoba, savoir:

* * * * * * * *

Les soumissions devront contenir, le. Le prix des articles ci-dessus, livrés
à Winnipeg.

2o. Le prix des articles ci-dessus,-y compris le fret,-livrés aux endroits
suivants, en telles quantités qui pourront être requises, savoir:

* * * * * * *

" Des échantillons devront accompagner les soumissions.
Des soumissions seront également reçues à venir jusqu'à la même date pour le

transport seulement des fournitures ci-haut mentionnées.
"Toutes les soumissions devront contenir les signatures de deux personnes

solvables, qui consentiront à se porter cautions de la bonne et due exécution du contrat.
"On pourra se procurer tous autres renseignements en s'adressant [u soussigné.
"Le soussigné ne s'engage pas à accepter ni la plus basse ni toute autre soumission.

"T ROIAS N[X.ON,
Pourvoyeur.

" Bureau du Pourvoyeurît des Fournitures des Sauvages, }
Winnipeg, Manitoba, 18 mars, 1878." f

1754. Vous n'y insérez pas de condition quant au dépôt à faire en argent ?-Non,
monsieur.

1755. Aucun dépôt n'est exigé dans cette annonce ?-Non.
1756. Avez-vous reçu instruction du Département à Ottawade demander un dépôt

de $1,000, plus ou moins ?-Non.
1757. N'avez-vous pas été informé qu'il fallait qu'un certain montant fût dépose

entre les mains du gouvernement jusqu'a l'exécution du contrat-5 pour cent ?-Non,
monsieur.

1758. Avez-vous inséré ces cnditions par rapport aux deux cautions en vertu
d'instructions transmises pur le Département à Ottawa ?-Je ne le pense pas, monsieur,
que je l'aie fait.

1759. L'année dernière. lorsque vous avez publié votre annonce, était-ce d'après
un ordre reçu d'Ottawa ?-Je ne le pense pas, monsieur.

1730. Vous l'avez publiée sous votre propre responsabilité ?-Oui, je le pense.
1761. Mais vous n'êtes pas sûr de l'avoir publiée dans ce journal imprimé on

français ?-Réellement, je ne le sais pas, monsieur.
1762. Vû que vous êtes parti, vous ne savez pas réellement si elle a été publiée

ou non ; est-là la raison ?-Oui, c'est correct.
1793. Mais vous croyez que ce serait faire acte de justice envers cette partie de

la population que de la publier dans sa langue ?-Oui, monsieur.
1764. Ce serait dans l'intérêt du gouvernement ?-Bien, je ne pense pas que ce

serait dans son intérêt, monsieur. En effet, ce journal-là a une très petite circulation.
1765. Est-ce qu'il ne circule pas parmi la population parlant la langue française?

-Je le présume.
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1766. Est-ce qu'il n'y a pas parmi cette populat ion des personnes qui peuvent
faire des soumissions ?-Je ne pense pas qu'il y ( n ait qui soient capables.de le faire.

1767. Il n'y a personne parmi cette population parlant le français dans le Nord-
Ouest, qui soit capable de faire une soumission pour quelqu'un des articles dont vous
avez besoin ?--N>n, pas que je sache.

1768. Est-ce qn'il ne pourrait pas se rencontrer quelques personnes, qui fussent
capables do faire des soumissions, sans que vous les connaîtriez ?-Certainement il
pourrait s'en trouver.

Par M. Plumb:
1769. Maintenant M. Nixon, je remarque en lisant cette :ounission do M.

DeMers, qui est datée du 3 octobre, qu'il se sert (lu langage suivant: " J'offre respec-
tueusement de fournir les bêtes à corneq en vie ou lo b<euf dépécé aux Sauvages dO la
province de Manitoba et dans les territoires du Nord-Ouest, d'après la décision qu'a
prise ou que prendra le Département de -l'intérieur. 10. J'entreprendrai du bouf
dépécé en. quelque quantité que ce soit et à tout point donné au sud d'Edmonton, à
raison de sept centins la livre, ou des bêtes à cornes en vie à raison de 3î centins la
livre, et je paierai moi-même les droits, à la condition que l'on me fasse connaître la
,quantité à fournir et le lieu d2 la livraison le ou avant le premier jour du mois de
mars, 1877."-Vous ai-je bien compris, lorsque vous avez dit que vous considériez
que les mots " Au sud d'Edmonton " voulaient indiquer les postes directement au
sud, ou peut être les postes au sud-est? Supposez-vous qu'il avait l'intention, en
disant " au sud d'Edmonton " de restreindre son offre aux postes qui se trouvent au
sud d'Edmonton ?-Certainement, parce qu'il mentionne un poste pour lequel il
demande un prix très bas.

1770. Quel poste ?-Le Fort McLeod, poste où je n'expédiais pas de fournitures.
1771. i dit dans le deuxième paragraphe, " J'entreprendrai de livrer dans le

cours de l'été, des bêtes à cornes de premier choix (race Durham), telles que vaches
à lait, taureaux et bSufs de travail, aux prix suivants, qui sont inscrits en regard de
chaque poste respectivement, savoir :

A Elnonton, pour 4c. par livre, (animaux vivants.)
A la Rivière à la Bataille, pour 4ýc. par livre,
A Pitt, pour 5c. par livre,
A McLeod, pour 3ýc. par livre,
A Qu'Appelle, pour 7c. par livre,
A Winnipeg, pour 8e. par livre,

J'attirerai respectueusement votre attention sur le fait que dans la plupart des
cas les bêtes à cornes expédiées pour passer- à l'abattoir et delà sur les étaux des bou-
chers peuvent se vendre à des prix moins élevés que lcs bêtes à cornes choisies pour
garnir une forme, car dans ce derniercas ce que l'on considère avant tout, c'est la race,
l'âge (e l'animal, le fait qu'il est sain et propre au travail. C'est à ce point do vue
que la liste des prix ci-dessus est préparée."-Maintonant, était-il possible que vous
eussiez compris que ce deuxième paragraphe s'appliquait à des bestiaux qui levaient
être tués ?-Non, monsieur; je ne l'ai pas compris du tout dans ce sens-là. Son offre
n'était nullement une soumission.

1772. Oui, mais vous avez déclaré que les prix que DeMers avait fixés à raison
de 4ý ets. 5 cts. 3½ ets. 7 ets. et-8 ets., étaien t tels que vous ne pouviez pas les accepter
pour des bestiaux qui devaient être tués. Vous avez appuyé votre déclaration, rela-
tivement à l'acceptation do la soumission de M. McKay, sur le fait que De Mers avait
demandé ces prix-là pour dos bestiaux qui seraient vendus et livrés dans ce but.
Maintenant, il dit en propres termes que ce sont des animaux de ferme, ou que ce
sont des bestiaux pour les Sauvages, qu'il vous expédierades taureaux, des vaches à
lait et des boeufs de travail; en conséquence, il doit y avoir erreur quelque part ?-
Mais il n'y a pas erreur de ma part; l'erreur vient de DeMers.

1773. Mais il déclare expressément qu'il ne fait pas de soumission dans ce bat-là?
-Je n'avais pas besoin de hostiaux à cette fin-là. Il ne m'en fallait pas ailleurs qu'à
Winnipeg; j'en avais besoin de quelques-uns à Winnipeg, et il voulait me les vendre
à raiton de 8 ets. la livre.
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1774. Mais c'était pour en faire des animaux de ferme ?-Il me fallait quelques
pièces de bétail à Winnipeg dans ce but-là.

1775. Dans quel but ?-Comme animaux de ferme; c'étaient des bœufs qu'il me
fallait.

1776. Alors il n'est pas à propos d'en parler et de les comparer à des boufs qui
devaient être livrés et tués pour en faire de la viande dépécée. Je voulais seulement
vous demander si la comparaison que vous aviez faite à l'égard du prix du bœuf était
une comparaison juste, lorsqu'il déclare expressément que les bestiaux qu'il offrait alors

ýétaient des animaux de ferme, et non des animaux destinés à être tués ?-Je n'avais
rien à faire avec DeMers; ce que j'aurais dû faire, ça aurait été de brûler sa lettre.

1777. Je désire seulement attirer votre attention sur le fait que vous devez avoir
négligé - ? C'est la seule offre que j'ai eue; je ne pouvais l'apprécier autrement que
sur les chiffres que j'avais.

1778. Je vous demande si c'était une offre de bestiaux destinés à être tués ?-
Non, monsieur.

Par M. Mills:
1779. Voulez-vous dire quand vous avez publié l'année dernière votre annonce,

demandant des fournitures ?-Je crois que ce fut en avril.
Par M. Bowell:

1780. Quelle espèce de fournitures ?-Des fournitures pour les Sauvages.
Par 3Mills :

1781. Vous rappelez vous le délai qui fut accordé aux gens pour la production
de leurs soumissions ?-Près d'un mois, si je me rappelle bien.

1782. Quelle était la date mentionnée dans l'annonce, comme étant celle à laquelle
les soumissions seraient ouvertes ?-Je crois, monsieur, que c'était le 1er mai, et
ensuite le délai fut prolongé, si je ne me trompe pas.

Par M. Plumb :
1783. Est-ce pour le contrat du boeuf ?-Pour tous les contrats, y compris celui du

boeuf. Le délai fut prolongé par le département jusqu'au 10.

Par M. Mills :
1784. Avez-vous correspondu avec le département pour connaître la cause de

cette prolongation de délai ?-Oui; je crois que le délai fut prolongé afiii que les
marchands d'Ontario et de Québec eussent une égale chance aveu ceux de Winnipeg.

1785. Voulez-vous dire au comité quand vous avez reçu cette lettie que DeMers
avait. adressée au département, et dans laquelle il offrait de fournir du bceaf ? - Je
crois, monsieur, que ce fut le sept mai, cinq jours après sa date.

1786. Alors elle était datée du 2 mai ?-Oui.
1787. Voulez-vous examiner la liasse et dire quand la lettre fut adre-sée à M.

Provancher ?-Elle fut adressée le 12 octobre 1876.
1788. Etiez-vous à cette époque-là le pourvoyeur du département des Sauvages'

-Non; je ne l'étais pas.
1789. Quant fûtes-vous nommé pourvoyeur ?-Soit dans le mois de février ou

-dans le mois de mars de l',mnée suivante.
1790. Et alors ce ne fut pas après l'expiration du délai fixé pour la réception des

soumissions que cette lettre de M. DeMers fut transmise au département ? - Non,
monsieur; ce ne fut pas après le temps fixé pour leur réception, mais ce fut avant
l'expiration de la prolongation du délai. La date à laquelle le délai avait été prolongé
-était le 10; je reçus la lettre le 7.

1791, Concluriez-vous, d'après cette lettre que M. DeMers aurait fait une soumis-
sion quelconque au temps fixé ?-Non. C'était mon opinion dans le temps parce qu'il
devait connaître la décision que l'on prendrait à l'égard de son offre, avant le 1er
emars.

1792. C'était avant l'époque à laquelle des soumissions avaient été demandées?-
'Oui
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1793. Avez-vous considéré la prolongation du délai comme préjudiciable à
lintérêt public ?-Non, monsieur, pas dans le temps. Je ne pensais pas que cette-
prolongation de dix jours fùt préjudiciable dans le temps.

ParX. -Plumb
1794. Quelle est cette prolongation de dix jours ?-La prolongation le temps,.

depuis le 2 jusqu'au 10; le nouveau délai fixé pour l'ouverture des soumissions.
1795. Ça fait huit jours; est-ce que le 10 était le jour fixé pour l'ouverture des,

soumissions ?-

Par _31 Mills:
1796. Etait-ee le 10 ou le 12 ?-Probablement c'était le 12; je crois que le délaiï

avait été prolongé de dix jours.
1797. Lorsque vous nous parlez de l'offre qui devait vous être f aite par M. De-

Mers et qui vous engagea à prolonger le délai de deux jours d'abord, et finalement de-
quatorze jours, parlez-vous de l'offre faite dans cette lettre ou de l'offre faite par ses-
agents ?-De l'offre faite verbalement par ses agents. J'aurais passé un contrat avec-
eux ce jour-là, s'ils l'eussent voulu; ils étaient présents tous les deux-M. Gouin et
M. Royal-mais ce dernierque je supposais être son avocat, ne voulut pas y consentir..

1798. Cette offre, faite verbalement par ses agents, était à votre avis, une offre-
beaucoup plus avantageuse que celle énoncée dans sa lettre qu'il avait adressée au
département ?-Sans doute; quant à celle-ci je n'aurais pas pu m'en occuper du tout,.
parce qu'il disait qu'il devait connaître la décision du département à son égard avant.
le 1er mars.

1799. De sorte que la cause qui avait fait prolonger le délai n'était pas sa lettre-
du tout?-Non, monsieur.

1800. Vous considériez l'offre faite verbalement plus avantageuse que toute sou-.
mission faite dans les formes ?-Certainement.

1801. Et cela vous engagea à prolonger le délai ?-Oui.
1802. Vous avez prolongé le délai de quatorze jours, n'est-ce pas ?-De douze à

quatorze jours.
1803. Est-ce que M. Ro al ou l'autre agent vous demanda de prolonger le délai

davantage?-Non ; car M. Gouin déclara distinctement qu'il était inutile d'attendre.
plus longtemps.

Par . Langevin:
1804. M. Gouin vous a dit cela ?-Oui.
1805. Il est l'agent de M. DeMers ?-Oui, l'un de ses agents.

Par Al. 3ills :
1806. Pourquoi fit-il cette observation ?-Parce qu'il ne pouvait pas recevoir de-

ses nouvelles, vu la supposition que M. DeMors était parti avec ses bestiaux.
1807. Est-ce que les bestiaux devaient êtyo conduits à Winnipeg en vertu de

quelqu'arrangement conclu entre le gouvernement c-t M. Gouin ?-Non, monsieur.
1808. A quelle date avez-vous accepté la soumission de M. McKay et passé le-

contrat avec lui ?-Vers le 22 ou le 24.
1809. De mai ?-Oui.
;810. Bien, croyez-vous que vous avez donné à M. McKay un délai suffisant pour-

lui permettre de livrer ses approvisionnements de bouf aux différents postes ?-Je
lui ai donné un délai à peine suffisant, et il s'est plaint depuis que je ne l'avais pas.
traité convenablement-que je -ne lui avais pas donné le temps que j'aurais dûi lui
donner. Par exemple, il avait soixante jours à lui pour faire la livraison du bouf au.
Fort Carlton, mais il devait en même temps acheter ses bestiaux.

Par M. Langevin:

1811. Au Fort Carhon ?-Oui; il avait soixante jours, mais il dut en même-
temps acheter ,es bestiaux après que le contrat fut signé.
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Par M. Mills:

1812. Alors la raison pour laquelle vous avez prolongé le délai du 10 au 24 mai,.
c'était seulement dans le but de do4ger à M. DeMers une c.ance de produire une-
soumission d'après les prix pou élevés que ses agents avaient proposés ?-Ce fut um
seule raison.

1813. Réellernent parlant, est-ce que ces fournitures 4?urent expédiées et livréea
aux différents postes à la date spécifiée ?-Elles ne le furent pas; elles n'y parvinrent
pas.

Par J. Bowell

1814. J'ai compris que vous avez dit, en faisant le calcul des différents prix de,
ces bestiaux, que les prix proposés de la part de 3M. DeNers dans cette entrevue du i
mai étaient à peu près les mêmes que ceux accordés à M. McKay pour le bouf
dépécé ?-A peu près les mêmes, monsieur.

1815. Avez-vous fait ce calcàl d'après les prix mentionnés ici ?-Je n'avais que-
les deux postes-le Fort Pitt et le lac Qu'Appelle.

1816. En avez-vous fait le calcul d'après ces prix ?-Pour ces deux postes; oui,
monsieur.

1817. Vous avez dit que ces bestiaux n'étaient pas bons à tuer. C'est ce que
j'ai compris que vous avez dit ?-Oui, monsieur; c'est ce que j'ai dit.

1818. Si vous les eusssiez achetés, vous auriez été obligé de les engraisser ?-Je-
le présume.

1819. Comment les bestiaux sont-ils ordinairement engraissés dans cette région-
là ?--11s s'engraissent en mangeant, monsieur.

1820. A la tòche?-Non, monsieur.
1821. A l'bvhe ?--Oui, monsieur.
1822. Recevez-vous pour vous procurer votre bouf d'autres bestiaux que ceux

que l'on engraisse dans les prairies ?-Non. monsieur; je n'en ai jamais reçu d'autres..
1823. Quand vous avez fait ce calcul, saviez-vous que les bestiaux offerts à ces

prix-là ne devaient pas vous fournir votre bouf ?-Oui.
1824. Vous le saviez ?-Je le savais, monsieur. Ce fait m'a frappé plus parti-

culièrement lorsque j'ai lu le document depuis.
1825. Avez-vous dit au comité que vous n'aviez pas lu ce document?-Non,

monsieur; je ne l'ai pas dit. Je me rappelle que je croyais que son agent (l'agent de-
M. DeMers)-

1826. Ne vous occupez pas de son agent, vous avez fait le calcul quant aux prix
relatifs entre les 12½ ets. pour le boeuf dépéec,-prix de M. McKay-et les autres prix
donnés dans le document en question ?-Oui, monsieur.

1827. Ne saviez-vous pas, lorsque vous avez fait ce calcul, que ces prix avaient
trait à des bestiaux propres pour la ferme, et non à des bestiauxc bons à tuer ?-Oui,
monsieur.

1828. Alors quand vous avez fait ce calcul, vous n'aviez pas lu ce paragraphe
qui suit ?-Je dois l'avoir lu dans sou entier.

1829. " J'attire respectueusement votre attention sur le fait que dans la plupart.
des cas, les bêtes à cornes expédiées pour passer à l'abattoir et de là sur les étaux des
bouchers peuvent se vendre à des prix moins élevés que les prix 'ci-dessus mentionnés."
-Oui, monsieur.

1830. Alors vous ne pouvez pas avoir fait un calcul correct des prix aiuxquels.
vous pouviez obtenir ce bouf?-Non, monsieur.

1831. Parce que votre enilcul s'appuyait sur des données fausses?-Vous voyez-
que je n'avais pas d'autres chiffres.

1832. Avez-vous été eu rapports avec quelque personne au sujet de cette enquête
depuis que vous êtes arrivé à Ottawa ?-Je comprends à peine votre question.

1833. Avez-vous quelqu'entrevue avec quelqus personne, avec l'un des membres-
de ce comité ou autre, au sujet de cette enquête ?-Quoi, certainement, monsienr.

1834. Avec qui ?-Avec M. Macdougall.
1835. Avez-vous suggéré quelque question que M. Macdougall dût vous poser ?
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-Je n'ai pas de donte que je l'ai fait. M. Macdougall lui-même pourrait répondre à
cette question mieux que je ne le peut faire.

1836. Et vous avez suggéré a M. Macdougall certaines questions qui, à votre
avis, pourraient expliquer cette affaire si on l'amenait sur le tapis au moyen de ces
questions ?-Il est très probable que je l'ai fait, monsieur. Permettez-moi de vous
dire qu'il y a trois ou quatre honorables membres de ce comité qui m'ont dit de leur
,-mentionner toutes les questions que je pourrais désirer de me faire poser.

1837. Je me soucie guêre de cela?-Mais je m'en soucie, moi. J'ai refusé. M.
Wood est l'un des honorables membres auxquels je viens de faire allusion, mais je ne
lui ai pas suggéré de question. Un ou deux autres messieurs m'ont fait la même
proposition, et je ne leur ai pas suggéré aucune question. Mais comme j'ai eu quelque
conversation avec M. Macdougall, et avec M. Macdougall seulement, je puis l'avoir
fait avec lui. J'ai été extrêmement sobre de paroles à l'égard do cette affaire, oui,
extrêmement.

1838. Je ne crois pas qu'il y ait quelque crime là-dedans ?-Non, monsieur ; mais
vous devriez me traiter convenablement à cet égard. Je vous assure que je me suis
tenu dans une réserve particulière à ce sujet.

18à9. Depuis combien de temps connaissez-vous M. Scott ?-Depuis trois ans et
demi.

1840. Avez-vous toujours été en rapport avec lui pendant ce temps-là ?-Je le
pense.

1841. Avez-vous eu avec lui des difficultés de quelqu'espèe- que ce soit ?-Non,
monsieur.

1842. Alors vous ne eonnaissez pas de raison, M. Nixon, qui pût engager M.
Scott à dire que ce que vous avez déclaré n'est pas vrai ?-Je ne connais aucune rai-
son particuliôre.

1843. A votre connaissance, avait-il quelqu'intérêt personnel ou pécuniaire à
-déclarer ce qui n'était pas vrai quant à vous?-J'espère que non.

1844. Bien, le pensez-vous ?-Non, monsieur.
1845. Vous avez déclaré que vous n'aviez jamais apporté la soumission de M.

flannatyne au magasin de Thornton et Sutherland, et commuuiqué à M. Sutherland le
fait que les prix de M. Bannatyne étaient plus bas que les siens ?-Non, monsieur,
je n'ai jamais fait cela.

1845a. Vous avez déclaré que vous n'aviez jamais apporté la soumission de M.
Bannatyne au magasin de Thornton et Sutherland, et communiqué à M. Sutherland
le fait que les prix de M. Bannatyne était plus bas que les siens ?-Non, monsieur,
je n'ai jamais fait cela.

1846. Vous ne l'avez jamais fait ?-Non, monsieur.
1841. Avez-vous pris la soumission (le M. Strang au magasin de M. Sutherland ?

-Non, monsieur.
1848. Alors la déclaration faite par le témoin Scott à l'égard de cette entrevue

entre vous et M: Sutherland n'est pas correcte ?-Elle est incorrecte, mon-sieiur.
1849. Vous n'avez jamais apporté aucune soumission chez M. Sutherland ?-Non

jamais.
1850. De quelqu'espèce que ce fût ?-Non, monsieur jamais.
1851. Avez-vous reçu deux soumissions de Thornton et Sutherland pour ces

-fournitures ?-Non, monsieur.
1852. Avez-vous jamais vu le livre de correspondance de MM. Thornton et

Sutherland ?-Non, monsieur.
1853. Alors vous ne savez pas si la déclaration du témoin Scott, qui (lit que la

première soumission fut déchirée et que la seconde fut produite, est correcte ?-
Je ne sais rien quant à cela.

1854. Dans cecas-là, est-ce que MM. Thornton et Sutherland ont produit une
-soumission pour le lard fumé ?-Oui, monsieur.

1855. Et avez-vous eu du lard fumé de cette maison ?-Non, pas en vertu de ce
-contrat, monsieur.

185(. En avez.vous reçu en vertu de quelque contrat ?-J'en ai aeeté d'eux
ane certaine quantité.
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1857. Avez-vous acheté ce lard fumé en vertu d'un contrat, ou dans une tran-
saction particulière. Je voulais fournir des rations à des hommas qui partaient pour
se rendre à l'Ingle Nord-Ouest, pour l'exploration du chemin de fer -Canadien du
Pacifique, et j'achetai ce lard fumé de Thornton et Sutherland au prix mentionné dans
cette soumission.

1858. Alors vous l'avez acheté sans qu'il y eût de con*trat?-Oui, monsieur;
mais ce contrat était pour la police à cheval du Nord-Ouest, et il y eut cinq tonneaux
de lard fumé, dont on avait besoin, qui furent achetés à Ingersoîl.

1859. Ce que je vous demandais, c'était pour savoir si vous aviez eu du lard fumé
de Thornton et Sutherland en vertu du contrat ?-Non, monsieur; je puis le dire.
Mais, afin qu'il n'y eût pas erreur, j'ai dit que j'en avais acheté chez eux au prix
mentionné dans cette soumission, mais ce n'était pas dans cette circonstance-là Le
lard requis dans cette occasion-là fut acheté dans Ontario.

1860. Voulez-vous me montrer votre compte particulier avec la maison ?-(Le
témoin passe le compte à M. Howell.)

1861. Où est le premier compte que vous avez reçu ?-Je ne l'ai pas gardé.
1862. Où est-il ?-Je ne l'ai pas du tout, monsieur.
1863. Est-ce le seul compte que vous ayez jamais reçu ?-Non; monsieur, j'en ai

reçu un autre.
1864. Où est-il ?-Il est détruit. Voici le seul compte que j'ai.
1865. Pourquoi l'avez-vous détruit?-Je n'en avais pas besoin, monsieur.
1866. Est-ce qu'il y avait quelques sommes de portées à votre crédit sur le

compte que vous avez détruit ?-Oui, monsieur.
1867. Comment le compte fut-il balancé ?-Je payai $306.
1868. Ce compte venait jusqu'au 18 juin, 1877 ?-Oui, c'est cela.
1869. Le premier compte, je suppose, va jusqu'à 1876 ou 1875-jusqu'à quelle

année ?-Je crois qu'il va jusqu'à 1876; il doit venir après 1875, certainemer.t. Mais
ce compte embrasse toute cette période, certainement.

1870. Ce compte fut fait à une époque postérieure ?-Oui, monsieur.
1871. Il fut fuit lorsque Sutherland réclama le paiement de votre compte en

plein, qui comprenait le cabriolet ?-Oui, monsieur.
1872. Ce que je désire savoir, c'est la raison pour laquelle vous avez détruit l'autre

compte ?-Quand je reçus ce dernier compte, je détruisis le premier.
1873- Pouvez-vous expliquer comment le premier compte se trouvait balancé ?-

Je ne le puis dans le moment actuel, mais au meilleurde ma connaissance, il apparais-
sait qu'il y avait une balance de $301;.

1874. N'était-ce pas une balance de $306.50 en argent comptant ?-Non mon-
sieur; ce n'était pas le cas.

1875. Est-ce qu'il n'y avait pas sur ce compte des sommes de créditées et de
portées à profit et perte ?-Non, monsieur; il n'y en avait pas. Je n'ai jamais su de
ma vie que mon compte avait été balancé ainsi.

1876. Vous n'avez jamais eu connaissance que votre compte eût été balancé par
certains montants portés à profit et perte ?-Nou, je n'en ai jamais eu connaissance.

1877. Et la première nouvelle que vous en avez eue, c'est ici ?-C'est le cas, je
vous l'assure. Je n'en avais jamais catendu parler auparavant.

1878. Le témoin Scott, si ma mémoi re est tidèle, a déclaré qu'il avait vu les re-
çus dans le bureau de M. Sutherland ?-Oui, monsieur.

1879. Vous n'en, avez pas eu connaissance non plus ?-Non, monsieur.

1880. Vous n'avez jamais eu aucun reçu ?-Je n'ai jamais ou d'autre reçu que ce-
lui dont je vous ai parlé, et qui indiquait une balance de 306.

1881. Maintenant, parlons du cabriolet, vous avez demandéau témoin Scott, lors-
qu'il rendait son témoignage, s'il ne savait pas que vous aviez donné un chèque en
paiement du cabriolet ?-Oui, monsieur, je le lui ai demandé.

1882: Ne saviez-vous pas, lorsque vous lui avez posé cette question, que ce chèque
avait été remis à Mme Nixon ?-Oui, monsieur, je le savais. Il ne in'avait pas été re-
mis à moi-même, et j'étais tenu de payer le prix du cabriolet, monsieur. Je ne l'avais
pas donné dans le but qu'il fut remis,
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1883. Je vous ai seulement demandé si vous ne saviez pas, lorsque vous avez posé
cette question, que co chèque avait été remis ?-Oui, monsieur, c'est ce que j'ai com-
pris.

1884. Alors, si le témoin n'eut pas su que ce chèque avait été remis, je ne suppose
pas que vous en auriez informé le comité, n'est-ce pas Y-Si on m'eût posé la question,
je l'aurais dit assurément. Vous m'avez posé des questions comme si j'avais reçu (les
présents, et je n'ai pu faire rien autre chose que ce que j'ai faitdans cette circonstance.

1885. Combien y avait-il de temps que vous aviez donné le chèque lorsque vous
avez appris qu'il avait été remis ?--Il y avait quelques jours, monsieur; Mme Nixon
m'en informa.

1886. Quelques jours après ?--Ouni, monsieur.
1887. Il n'est pas encore payé, je suppose ?--Non, monsieur.
1888. Alors ce ne fut pas à l'aide de votre livre de banque que vous avez trouvé

que le chèque n'avait pas été payé ?-Non, monsieur.
1S89. Il n'a jamais été payé ?-Je ne pense pas qu'il ait jamais été payé; il y a

deux ou trois ans de cela maintenant.
1890. Vous êtes dans l'habitude, je suppose, comme la plupart des gens, de lire

les journaux ?-Oui, monsieur.
1891. Lisez-vous quelque fois les journaux d'Ontario-le Mail ou le Globe ?-Je

suis très tidòle à lire le Globe.
1892. Vous avez lu, je suppose, les votes et délibérations du Parlement à l'égard

des reproches faits au gouverneient, parce qu'il avait donné certains ouvrages à
faire et certains contrats à des membres du Parlement ?-Oh ! oui, certainement je
lis les débats.

1893, Vous rappelez-vous à quelle date cela a en lieu ?-Non.
1894. C'était pendant la dernière session, n'est-ce pas ?-Oui; c'était pendant la

durée de la dernière session.
1895. Vous rappelez-vous la date à laquelle Strang et MIcDermott ont produit

leur soumission ?-Oui, monsieur.
18it. A quelle date était-ce?-M. MciDermott produisit sa soumission dans le

mois (le mai 1877, et M. Strang produisit la sienne dans le mois de janvier (le la même
annee.

1897. En mai dernier ?-En mai 1877. Strang soumissionna en janvier 1877.
1898. Vous avez déjà dit au comité que Strang était le gérant de M. Bannatyne,

et que M. McDermott est un vieux rentier, âgé de 84 ans?--Agé de quatre-vingt
environ, je suppose.

1899. Et le beau-père de M. Bannatyne ?-Oui.
1900. Saviez-vous que les noms de ces messieurs servaient à couvrir celui de M.

Bannatyne qui devait livrer les fournitures ?-Je ne connaissais rien du tout là-dessus.
Je ne savais pas quels étaient les arrangements qui existaient entre ces personnes-là;
je l'ai déclaré maintes et maintes fois. J'ai été interrogé minutieusement sur ce
point-là 'autre jour, lorsque vous n'étiez pas présent.

1901. Ne pensiez.vous pas que ces noms servaient seulement à couvrir un contrat
passé avec un membre du Parlement ?-Non, monsieur; pourquoi l'aurais-je su ?

1902. M. Strng est-il un homme riche ?-Je l'ignore.
1903. A-t-il quelque négoce?-Non, pas que je sache. Il est le beau-frère de M.

Turner, d'Hamilton, qui fait un commerce de gros à Winnipeg, et son frère Robert
est à la tête de ce commerce-là. Strang, sans que je le susse, pouvait prendre ses
effets là.

1994. Vous avez déjà dit au comité que les fournitures qui furent 1 vrées en vertu
du contrat passé avec Strang sortaient du magasin de M. Bannatyne ?.-Certaine-
ment.

190.5. Maintenant, je ne veux rien connaître au sujet de M. Turner, à moins que
vous ne me disiez qu'il a fourni ces effets-là1?- Je pourrais vous le dire et me trouver
alors dans le vrai.

1906. M. Bannatyne a-t-il fourni les effets ?-Oui; je le présume.
1907. Ce que je désire savoir',d'aprôs votre connaissance personnelle, c'est que

vous me disiez que M. Strang était un homme tellement bien posé dans le monde
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commercial ou sous d'autres rapport que vous pourriez lui donner le contrat sans
exiger de lui des cautions ?-Oui, je le pouvais.

1908. C'est-à-dire d'après sa réputation en général ?-Certainement, monsieur.
1909. Et non d'après les richesses dont vous le saviez en possession ?-Non, je ne

.sais s'il est riche.
1910. Et par rapport à M. McDermott ?-C'est la même chose
1911. Est-ce un homme riche en propriétés? -- Il passe pour être l'homme le plus

riche de la province.
1912. Il n'est pas dans les affaires ?-Non, pas à présent. Il y était auparavant.
1913. Est-ce que vous ne saviez pas lorsque McDeruott ou Strang soumissionna,

,que ces deux personnes soumissionnaient pour M. Bannatyne ?-Non, monsieur;
Je ne vois pas comment je pourrais rien dire de tel.

1914. Ne le savez-vous pas, réellement parlant?-Non, monsieur, je ne le sais
pas.

1915. Bien que vous sachiez que les fournitures furent livrées par M. Bannatyne ?
-Je les eus du magasin de M. Bannatyne.

1916. Est-ce la règle de demander des c-un tions ?-Non, monsieur, pas aux
ýmarchands de Winnipeg. J'ai répondu à cela très amplement.

1917. Mais vous avez exigé des cautions de personnes (lui ne demeuraient pas à
Winnipeg ?-Je l'ai toujours fait pour les contrats de notre malle. Cela dépend
entièrement de la nature des contrats.

1918. Je crois que j'ai compris que vous avez dit qu'en demandant ces soumis-
sions de Bannatyne-celles qui furent lues l'auti e jour-je crois, dis-je, que vous avez,
déclaré au ministre de l'intérieur il y a quelques instants, que vous donniez générale-
ment avis pendant un mois ?-Non, je n'ai pas dit cela.

1919. Etait-ce seulement pour cer:aiis ;trticles?-1Non ; c'était seulement par
rapport à une certaine annonce.

1920. Vous avez déjà expliqué au comité pourquoi, en demandant des soumis-
sions par avis public, vous n'insériez dans l'avis que les principaux articles ?- Oui,
monsieur; mais, en 1877, je mentionnai tous les articles dans mes deux annonces.

1923. Avant le mois de septembre dernier, avez-vous eu quelques reçus <le
-M. Sutherland pour ces comptes-ces comptes dont j'ai déjà parlé ?-Celui que j'ai
'mentionné.

1922. Ou quelques autres?-Non, monsieur; excepté en 1875, lorsque je l'ai
payé.

1923. C'est-à-dire lorsque vous lui avez donné trois cents et quelques piastres ?--
Non, monsieur, mais environ $60.

1924. Je crois que vous avez parlé......?-Je parle maintenant d'un compte
,antérieur que j'ai payé.

1925. Vous avez payé en 1876 trois cents et quelques piastresi?-Non ; en 1877.
1926. Ne l'avez-vous pas payé en 1876 ?-Non, monsieur.
1927. Rien qu'en 1877; lorsque vous avez fait un règlement général?--Avant

celaje lui avais payé $306.
1928. C'est le compte présenté en premier lieu et que vous avez détruit ?-Oui.
1929. Et la balance de ce compte n'a jamais été créditée ?-Oui, monsieur.
1930. Est-ce que cette somme de $306.50, que vous dites avoir payée, était le

montant total du compte à cette époque-là ?-Non.
1931. Quel était le montant ?-Je ne m'en souviens pas exactement; la somme

de $306 établissait la balance. N'étant pas dans une position à pouvoir payer tout le
compte à M. Sutherland, je fis venir mon garde-magasin et lui montrant le compte,
je lui donnai un chèque, que je lui recommandai de faire accepter et de donner à M.
Sutherland. Plus tard j'eus Ue compte et je le payai en entier.

1932. C'est celui que vous avez montré ?-Oui.
1933. M. Sutherland vous a-t-il jamais fait des menaces au sujet de ce compte---

qu'il vous le ferait payer ?-Non.
1934. Connaissez-vous M. Scott, marchand de meubles ?-Oui.
1935. Avez.vous acheté des effets pour le gouvernement chezalui ?-Non, pas

pendant longtemps.
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193G. Non, pas depuis quelque temps ? Mais quand l'avez-vous fait ?-En 1876,
je pense, monsieur. Je n'ai pas acheté beaucoup de meubles dernièrement dans tous
les cas.

1937. Avez-vous acheté chez lui des meubles pour vous-même ?-Oui, monsieur.
1938. Que vous avez payés ?-Oui.
1939. Vous a-t-il jamais donné des meubles en présent ?-Non, jamais.
1940. Alors M. Scott ne vous a jamais donné en présent des meubles de quelque

espèce que ce soit pour la raison que vous faisiez des achats chez lui pour le gouver-
nement, ou pour toute autre raison ; est-ce ça que vous dites. d'après ce que je eom-
prends ?-C'est ce que je dis. J'ai acheté une quantité considérable de meubles chez.
lui pour monter ma maison, et il a envoyé une chaise à Mine Nixon, vu que mon
compte s'élèvait à une forte somme.

1941. Je crois que vous avez été questionné relativement à l'inspection du café,
pendant que je n'étais pas présent ?-Oui, monsieur.

1942. On m'informe que vous avez dit que vous aviez examiné ce café ?-Non,
monsieur, pas dans le temps où il fut expédié. Je me trouvais chez Sutherland, lors-
qu'on etait occupé à le moudre, et je montai à l'étage supérieur pour le voir. Je ne
me rappelle pas la date de cette visite, et je ne puis dire si ce fut lorsque l'on com--
nença à en envoyer pour la premiêre fois, ou si ce fut lorsqu'e la saison était plus
avancee.

1943, Saviez-vous que l'on vous fournissait du café d'une qualité inférieure ?-Non,.
je ne le savais pas.

1944. Vous demanda-t-on si ce café répondrait aux besoins du gouvernement?
-Je ne me rappelle pas que l'on m'ait fait une semblable demande; le café que l'on,
me montra, lorqu'il tut moulu, était excellent.

1945. Et avez-vous répondu que vous étiez vous-même le gouvernement, et que ee-
café était acceptable ?-Je ne m'en souviens pas; mais le café que j'ai vu moudre était
excellent.

194G. On vous posa cette question, alors ?-Je ne m'en souviens pas.
1947. Et vous ne vous souvenez pas que vous avez fait cette réponse-là ?-Non,.

je ne m'en souviens pas.
1948. Vous ne vous rappelez pas avoir dit, " Je suis le gouvernement, et ce café-

là fera l'affaire " ?-Non, monsieur; je ne m'en souviens pas.

Par M. Mills :

1949. Lorsque vous avez acheté ce lard fumé de M. Sutherland pour le partit
d'explorateurs du chemin de fer du Pacifique, était-ce vers le même temps que vous-
achetiez l'autre ?-C'était en été--dans le mois de juillet. J'en achetai une certaine-
quantité pour la police à cheval dans le même temps.

1950. Dans le temps où vous avez fait cet achat, aviez-vous un mémoire ou un
état des prix auxquels on pouvait l'acheter chez les autres marchands ?-Je ne pense
pas que j'en avais un, monsieur.

1951. Vous n'aviez pas un papier ou un compte que M. Scott aurait pu. confondre-
avec la soumission ?-Non, pas à cette époque-là; mais j'en avais un la veille du joui-
que j'ouvris les soumissions; ce fait a été parfaitement mis en lumière l'autre jour.

1952. La veille du jour que vous avez ouvert les soumissions ?-Oui, monsieur.
Vû la lettre que j'avais reçue du Secrétaire d'Etat, et qui m'informait que l'on s'était
plaint de la qualité du lard fumé, j'étais anxieux de me procurer un bon article, et
celui de Sutherland était le meilleur.

Par -M 3facdougall (Elgin):

1953. Il a été question bien des fois de M. Bannatyne, de M. McDermott et de-
M. Strang. Vous dites que vous ne connaissez rien des rapports qui peuvent exister
entre eux, et que vous ne savez pas s'il-en existait entre M. Strang et M. Bannatyne-
à l'égard de ce contrat ?-Non, monsieur, je n'en connais rien.

1954. Quant à ce que vous en savez, M. Strang et M. McDermott peuvent avoir-
acheté ou ne pas avoir acheté leurs effets chez M.Bannatyne ?-C'est possible.
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Par . Bowell:

1955. Pouvez-vous nous dire quel était le montant du premier compte qui vous
fut présenté par Thornton et Sutherland, et en à-compte duquel vous avez payé cette
somme de $306 ?-Je crois que c'était dans le mois de mai ; le fait est que je suis pres-
que certain que c'était dans le mois de mai.

1956. Je vous questionnais quant au montant ?-Je ne m'en rappelle pas.
1957. Ne pouvez-vous pas en donner une idée approximative ?-Je ne me

rappelle pas réellement quel en était le montant, monsieur.
1958. Ce compte s'élevait-il à $600, ou à $890; était-ce la somme de $800 ?-Ça

pouvait être l'un ou l'autre de ces montants-là; je ne m'en souviens pas exactement.
1959. Vous dites que vous avez payé $306 sur ce compte-là ?-Oui, monsieur.
1960. Qu'est-il advenu par rapport à la balance de ce compte?-Je l'ai payée

plus tard.
1961. C'est dans ce compte-ci ?-Oui, monsieur; vous verrez par ce livret que

j'ai fait des achats chez M. Sutherland depuis, ou que Mme. Ni xou en a faits.

Par 3. McGregor:

1962. En disant cu'il devait être livré du bœuf dépécé à différents postes, voulez-
vous dire qu'on avait entrepris par le contrat à en livrer à demande-c est-à-dire telle
quantité qu'il faudrait à demande ?-Oui; les bestiaux sont conduits aux postes pour
y être tués au fur et à mesure qu'on a besoin de bouf.

1963. Bien, est-ce que le prix du bouf ne devient pas beaucoup plus élevé, lors-
qu'il faut prendre soin des bestiaux jusqu'à ce qu'il faille les tuer et en livrer la viande?
-Certainement.

1964. D'un autre côté, si le gouvernement achetait des bestiaux en vie, il serait
obligé d'en prendre soin de jour en jour, et de ne les tuer qu'au fur et à mesure qu'on
aurait besoin de bouf?-Oui.

1965. Dites-vous que M. DeMers se mit en route avec l'idée de vendre ses bes-
tiaux à Winnipeg à ceux qui lui offriraient le plus haut prix?-Oui.

Par 11. Milis:

1966. Et le fait est qu'il les vendit ainsi ?-Oui. D'après ce que je comprends,
il ne traversa pas le territoire, mais il vint par la rivière Missouri.

Par X. Plumb:

1967. Le pâturage ne coûte rien ?-Oui; mais les soins qu'il faut apporter pour
veiller sur les troupeaux entraînent des frais considérables pour ne rien dire des
pertes qui peuvent survenir; ainsi, M. McKay perdit en 1876, 100 pièces d' bêtes à
cornes, qui s'étaient échappées.

Par M. MfcGregor:

1968. Lorsque vous avez passé le contrat avec M. McKay, vous n'aviez aucune
idée que M. DeMers voulait faire une soumission ?-Non.

1969. Vous en étiez arrivé à la conclusion, d'après la conversation que vous aviez
eue avec ces agents qu'ils ne feraient pas de soumission ?-C'est ce que j'avais
compris.

1970. Il a été dit que M. DeMers avait éprouvé des dommages considérables par
le fait qu'il n'avait pas ou le contrat du gouvernement. N'avez-vous pas raison de
croire qu'il s'était mis en route avec ses bestiaux avant de recevoir des nouvelles ou
de M. Gouin ou de M. Royal ?-C'est l'information que j'ai eue.

Par -9. Kerr:

1971. Lorsque vous avez donné ce chèque pour le cabriolet, vous attendiez-vous
de le payer ?-Certainement, monsieur, je m'y attendais.

1972. Aviez-vous à votre disposition de l'argent pour le payer ?--Oui, monsieur.
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1973. Et le fait qu'il ne vous a pas été présenté ni payé n'a rien à faire avec
vous ?-Non, et je n'ai fait aucune insinuation dans ce sens-là.

Par .7. Mills:

1974. Et vous ne vous attendiez pas non plus que vous le paieriez pas ?-Non,
je ne m'y attendais pas.

THIOMAS NIXON.

M. W. G. Scott est rappelé et interrogé de nouveau:

Par Il. Plumb:

1975. Lorsque M. Sutherland fut notifié de comparaître devant le comité ici,
que se passa-t-il entre vous et lui ?-J'étais dans le magasin quand le télégramme fut
reçu. Il se mit à i efléchir quelques instants là-dessus, et il dit-qu'il ne pensait pas qu'il
lui serait possible de venir, et qu'il pourrait se faire qu'il m'enverrait à sa place.
Il ajouta: " le fait est que ni l'un ni l'autre de nous ne peut rien dire, et il n'y a rien
à dire." Je demandai à M. Sutherland si l'on pouvait supposer que nous aurions à
dire quelque chose au sujet de ses soumissions, qui avaient été changées, et il répon-
dit: " Non ; il n'était pas nécessaire de le dire." Ce sont les paroles dont il s'est servi.

1976. Qu'avez-vous dit?-Je lui disqu'attendu que je connaissais la nature d'un
serment, il y avait autant de mal à cacher quelque chose qu'il y en avait à dire quel-
que chose qui n'était pas vrai.

1977. Que répondit-il alors ?-1l répondit qu'il n'était pas probable qu'une ques-
tion de ce genre-là fût posée, et qu'iln'était pas nécessaire de·donner de son chef cette
information-là.

1978. Ensuite, lorsque vous fûtes assigné, est-ce qu'il consentit à vous laisser
venir; êtes-vous venu avec son consentement ?-Non.

1979. Que dit-il, lorsque vous fûtes assigné ?-Je crois avoir déjà expliqué cela.
Il me demanda si j'allais négliger ses affaires pour me rendre à Ottawa, et je lui répon-
dis que j'étais forcé de m'y rendre.

1980. Vous a-t-il conseillé de venir ?-D'abord, oui.
1981. Qu'arriva-t-il ensuite ?-Il me dit que, si j'allais;à Ottawa, je pouvais y

rester. Ce sont les paroles dont il se servit, en tant que je puis m'en souvenir.
1982. Vous renvoya-t-il de son emploi alors ?-Il ne me dit pas " vous êtes ren-

voyé," mais je pris ces paroles comme équivalant à un renvoi.

Par JI. Wood :

1983. Retournez-vous à son service après votre arrivée à Winnipeg ?-Non,
monsieur.

1984. Depuis que cette enquête est commencée, c'est un fait, je suppose, que vous
avez suggéré aux honorables membres de ce comité, qui appartiennent à F3Opposition,
de poser certaines questions à M. Nixon ?-(Il est fait une objection à cette question,
et l'objection est maintenue.)

Par M'. Bowell:

1985. Vous avez entendu le témoignage de M. Nixon, relativement à la déclara-
tion que vous avez faite ?-Oui.

1986. Relativement au changemeat introduit dans la soumission à sa visite au
magasin (le Thornton et Sutherland, ainsi qu'au changement fait par vous dans cette
soumission l'aprôs les instructions de M. Sutherland-vtius avez entendu toutcela ?-
Oui.

1987. Et répétez-vous encore ce que vous avez dit ?-Oui; et je dis-qu'il ne fut
pas question du nom de Strang dans cette oceasion-là. C'est toujours le nom de M.
Bannatyne qui fut employé lorsqu'il s'agissait des soumissions pour la police à cheval

ou pour le chemin de fer Canadien du Pacifique. Quand il est question. des soumis-
114



41 Victoria. Appendice (No. 1) A. 1878

sions de M. Strang, on comprend à Winnipeg qu'il s'agit des soumissions de M.
Banniatyne.

188. Vous déclarez de nouveau devant le comité que vous êtes positif à dire,
d'après vos connaissances personnellcs, que ces soumissions furent changées, et que la
première soumission fut rcmise, détruite et remplacée par une autre, qui fut adressée
à M. Nixon, et que c'est on vertu de cette ( ernièt-e soumission que MM. Thornton
et Sutherland obtinrent lo contrat, et ce malgré la dénégation de M. Nixon ?-(Il est
fait une objection à cette question, et l'objection est maintenue.)

Par Mf. Dynond:
1989. M. Scott, après avoir entendu le témoignage de M. Nixon relativement à

la soumission de MM. Thornton et Sutherland, persistez-vous encore datis la décla-
lion que vous avez faite en premier lieu devant le comité quant aux faits dont vous
vous rappeliez alors ?-J'y persiste.

Par M. Wood :
1990. Comment savez-vous que cette soumission était celle de M. Bannatyne ?

-Voici comment j'ai répondu à cette question : " J'ai déclaré que M. Nixon vint dans
le bureau et nous demanda si nous pouvions vendre à meilleur ou à aussi bon marché
que M. Bannatyne.

1991. Mais vous avez dit que c'était la soumission de M. fBannatyne ?-Oui; je le
répète encore.

1962. Le savez-vous; et commentle savez-vous ?-J'ai déjà déclaré qu'il demanda
si nous pouvions faire mieux que Bannatyne.

1993. Savez-vous que c'était cette soumisssion de Bannatyne que M. Nixon tenait
dans sa main ?--Je connaissais l'écriture do Strang.

1994. Alors vous avez supposé seulement que c'était la soumission de M. Banna-
ty ne; réellement parlant, vous ne le saviez pas ?-M. Nixon parla des prix de M.
Bannatyne.

1995. Vous dit-il que c'était la soumission de M. Bannatyno?-Non, pas en
propres termes.

1996. Vous le dit-il de quelque manière ? Se servit-il de cette expression-là ?-
Il nous demanda si nous pouvions faire mieux que Bannatyne.

1997. Mais je veux avoir une réponse qui aille droit au but. Comment savez-
vous que c'était la sou niissiond- Ban natyne?-Je ne puis répondre.

198. Alors c'est un fait que vous ne savez pas que ce fut la soumission de M.
Bannatyne ? -Seulement .de cette manière-ci--que le nom de M. Strang ne fut pas
mentionné du tout.

1999. Vous ne saviez pas, réellement parlant, que. c'était la soumission de M.
Bannatyne; vous n'avez pas vu le nom ?-Je connaissais 1.écriture.

Par M. Mills:
2000. Vous supposiez que c'était le nom de M. Bannatyne qui était sur la son-

mission ?-Je le supposais.
Par M. Wood:

2001. Maig vous ne le saviez pas, réellement parlant ?-Je n'en savais pas autre
chose que ce que j'ai déjà dit.

Par le Prsident:
2002. Vous n'avez pas vu le nom dans a -soumission ?-Non.
& Par M 31 lls:

2002a. Lorsque vous avez été interrogé: auparavant, vous avez dit que vous sup-
posiez que cette soumission, dont il donna-lecture comme étant celle de M. Strang,
etait faite au nom de M. Bannatyne ?-Je supposais qu'elle était faite au nom de M.
Bannatyne- avec le nom de " Andrew Strang " au-dessous. Je n'ai pas regardé le nom.

20083.' Vous ne saviez pas, avant de venir ici, que c'était la soumission de Strang ?
La soumission qui nous fut montrée à tow, deùx était au nom de Strang. J'ai toujours
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confondu l'un avec l'autre, comme tout le monde le faisait à Winnipeg. Nous savons
tous que Strang n'est pas dans le commerce. Bannatyne, un mois auparavant, avait
fait une soumission pour un département, et il pouvait être allé au bureau et avoir
changé la soumission après cela.

2004. Vous avez vu la soumission ?-Oui.
2005. Avez-vous vu la soumission qui fut détruite ?-Je suppose que je l'ai fait.
2006. Alors, quant à cette soumission de M. Bannatyno dont vous parlez, avez-

vous remarqué qu'elle portait dans le temps le nom de M. Strang ?-Je ne me rappelle
pas l'avoir remarqué.

Par M. Wood:
2001. Alors c'est tout simplement une supposition que vous avez faites vous-

même ?-(Pas de réponse.)
Par M. McCarthy:

2008. Avez-vous compris, oui ou non, d'après ce que disait M. Nixon, à qui
cette souminion appartenait ?-Il en parla comme étant la soumission <le M. Strang.

200j. :.;. .- ixon en parla ainsi ?-Non; j'ai fait erreur; il en parla comme étant
la soumission de M. Bannatyne.

2010. Avez-vous regardé la soumission et vu par qui elle avait été éciito ?-J'ai
vu l'écriture.

2011. La connaissiez-vous ?-Oui.
2012. De qui était l'écriture ?-C'était l'écriture d'Androw Strang.
2013. Alors pourquoi avez-vous dit que vous croyiez que c'était la soumission de

M. Bannatyne?-M. Strang faisait toutes les affaires de M. Bannatyne, et presque
tous ses papiers sont (le l'écriture de M. Stîang. Je connaissais cette écriture-là;
et lorsque nous étions occupés à lui donner nos prix, il nous mentionna ce que nous
supposions être les prix de M. Bannatyne.

Par M. 3ills :
2014. Est-ce que le commerce qui se fait au nom det M. Bannatyne ie passe pas

pour être le commerce de H. McDermott ?-Non, pas que je sache.
Par M. Vood:

2015. Alors, d'apròs votre théorie, toute communication, écrite de la main de M.
Strang, viendrait de M. Bannatyne ?-Je sais que M. Strang n'est pas dans le com-
merce.

2016. Savez-vous si M. Strang a un frère qui est dans le commerce à Winnipeg ?
-Je sais cela.
• 2017. Alors ne pourrait-il pas avoir acheté ces fourniturey-là de son frère ?-La
plus grande partie des fournitures requises ne se vendaient pas chez son frère. Il
n'avait pas de lard fumé à vendre.

Wu. G. SCOTT.

TÉLÉGRAMMES MENTIONNÉS DANS LE RAPPORT.

" OTTAWA, 11 mars 1878.

"A Peter Sutherland, Winnipeg.

"Par ordre du comité des comptes publics vous êtes par le présent assigné à
comparaître devant lui immédiatement pour rendre témoignage au sujet de l'octroi
des contrats du gouvernerment à Winnipeg.-Répondez.

"E. P. HARTN;Y,
Greeer du comit."



OTTAWA, 11 mars 1878.

"A Thomas Nixon, Winnipeg.

"La résolution suivante a été adoptée ce matin par le comité des comptes
publics:-' Qu'il y a ou de graves irrégularités de commises dans l'octroi des contrats
du gouvernement à Winnîipeg, et que M. Peter Sutherland peut donner un témoignage
important à ce sujet, et qu'en conséquence ce monsieur soit assigné à comparaîtro
devant ce comité; que M. Thomas Nixon soit également assigné et informé de la
nature de cette résolution.'-Vous êtes en conséquence sommé de comparaître immé-
diatement devant le comité.-Répondez.

E. P. H{ARTNEY,
Greffier du comité."

OTTAWA, 14 mars.

Par télégramme de Winnipeg, Manitoba, à E. P. Bartney, greffer du comité des comptes
publics, Ottawa.

"Télégramme reçu hier soir seulement. Partirai ce soir.
" Tuos. NIXoN."

"OTTAWA, 14 mars, 1878.

"Par télégramme de Winnipeg, M1initoba, à B. P. flartney, gre fler du comité des
comptes publies, Ottawa.

"Votre télégramme du 11 courant reçu à l'instant même. Des raisons de famille
et d'affaires m'empêchent expressément de partir de chez-moi à moins que ce ne soit
absolument nécessaire. Mon teneur de livres Wm. G. Scott, connaît tout ce que je
sais et peut quitter immédiatement, s'il en est requis. Veuillez répondre.

"PETER SUTHERLAND."
"A payer."

"OTTAWA, 21 mars 1878.

" Wm. G. Scott, Winnipeg, fanitoba.

"Par ordre du comité des comptes publics vous êtes sommé de comparaître
devant lui immédiatement pour rendre témoignage relativement à l'octroi des con-
trats du gouvernement à Winnipeg. E. P. HÂRTNEY,

Greffier du comité."

OTTAWA, 21 mars 1878.

Par télégramme de Winnipeg, à A E. P. Hartney, greffier du comité des Comptes Publics.

"Descendrai par le prernier bateau qui p-art d'ici samedi.
"W. G. SCOTT.

"A payer."
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"OTTAWA, 22 mars 1878.

Par télégramme de Winnipeg.à A Donald A. Smith, Chambre des Communes, Ottawa.

"INi moi ni W. G. Scott ne pouvons donner contro M. Nixon un témoignage
d'un caractère sérieux, et demandons à être dégagés de l'obligation de descendre.
Après considération, je m'oppose à ce que Scott donne son témoignage on mon nom.

"PETER SUTHERLAND."
"A payer, $3.93.

"OTTAWA, 21 mars 1878.
"A Peter Sutherland, écr., innipeg, Manitoba.

"Télégramme reçu. Je n'ai aucune autorité. La question est entre les mains
du comité des Comptes Publics, présidé par M. Young.

"DON. A. SMITH.

"OTTAWA, 23 mars 1878.

"Par télégramme de TVnnipeq, à M Yung, président du comité des Comptes Publics,
Ottaea.

"Ni moi, ni W. G. Seott ne pouvons donner un témoignage direct et de nature
à impliquer M. Nixon, et demandons la révocation de l'assignation faite à Scott.-
Répondez.

"P. SUT.IERLAND."

"OTTAWA, 25 mars 1878.
"A P. Sutherland, Winnipeg, Manitoba.

"Je n'ai aucunement le pouvoir de révoquer l'ordre dit comité sans sa sanction.

"J. YOUNG,
" Président."

"OTTAWA, 28 mars 1878.
"A W. G. Scott, Winnipeg, Manitoba.

"Par ordre du comité des Comptes Publics, vous êtes par le présent péremptoire-
ment sommé de comparaître devant lui immédiatement.

"E. P. HARTNEY,
"Greffier du comité."

"OrrAwA, 28 mars 1878.
"A P. Sutherland, Winnipeg, Manitoba.

"Par ordre du comité des Comptes Publics, vous êtes par le présent péremp-
toirement sommé de. comparaître immédiatement devant lui.

" E. P. EARTNEY,.
"Greffier du cornité."
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"29 mars 1878.

"Par télégramme de Toronto, à James Toung, M.P., président du comité des Comptes
Publics, Chambre des Communes.

"Je viens d'arriver ici de Winnipeg. Avez-vous besoin de moi immédiatement ?
Répondez immédiatement; aux soins de W. McNaught.

"W. G. SCOTT."

" A P. Sutherland, Winnipeg, Manitoba. , 12 avril 1878.

"Par ordre du comité des Comptes Publics, vous êtes par le présent sommé de
comparaître immédiatement devant lui, et d'apporter avec vous votre livre de corres-
pondance et vos livres de compte.

" E. P. H1ARTNE~Y,
'<Greffier du comité."

"Par télégramme de Winnipeg, Mgnitoba.

"Le vôtre de ce jour à Sutherland, signé Hartney, remis à 4:30 p. ma., à lui-
meme.

" WINNIPEG."
A payer.'

"OTTAWA, 15 avril 1878.
".A P Sutherland, Winnipeg, -Manitoba.

" Le comité insiste à ce que vous comparaissiez immédiatement. Répondez oui
ou non.

"E. P. HLARTNEY,
"Greffier du comité."

"Par télégramme de Winnipeg, Manitoba, à E. P. fartney, greffier du Comité des
Comptes Publics.

"Ne refuse pas de donner mon témoignage; si je suis forcé de descendre, suis
obligé de fermer mon magasin. J'irai, si je suis indemnisé de la perte que je ferai.
Répondez.

"P. SUTHERLAND."

"OTTAWA, 17 avril 1878.
"A P Sutherland, Winnipeg, Manitoba.

"Le comité exige que vous obéissiez à la sommation. Dépenses ordinaires
seront payées.

" E. P. IHARTNEY,
"Greffier du comité."

"19 avril 1878.

"Par télégramme de Winnipeg, Manitaba, à E. P. Jlartney, gregier des Comptes Publics,

"Ordonnez l'interrogatoire ici. Ne mettrai personne à l'abri. Absence désas-
treuse pour mes affaires. Ne peux quitter.

"P. SUTHBERLAND."
11
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RAPPOR T.

Le comité permanent de l'immigration et de la colonisation soumet respectueu-
sement son premier et dernier rapport.

Il a examiné à ses différentes séances durant cette session les sujets suivants:
L'immigration en Canada et les moyens de la promouvoir ;
Le commerce de viande et de bétail avec le Royaume-Uni;
La fabrication du sucre de betterave ;
Les avantages que possède la Colombie-Britannique relativement à la colonisa-

tion, et son commerce de bois de construction ;
L'usage du chemin Dawson pour le transport des voyageurs et du fret à Mani-

toba et dans le Nord-Ouest;
Les forêts du Canada;
La fabrication de la tourbe; et
La navigation de la Baie d'Hudson.

Relativement à l'immigration et au système poursuivi, le comité a examiné très
au long le secrétaire du département de l'Agriculture, dont le témognage constate les
faits suivants:

La dépression commerciale et industrielle qui a continué de sévir, l'année der-
niè e, a nui à l'immigration de l'Europe au continent de l'Amérique, comparativement
aux années précédetes. Il appert, toutefois, que le Canada a moins souffert sous le
rapport du nombre des immigrants que les Etats-Unis, la proportion des pertes éprou-
vées sous ce rapport dans ce dernier pays en 1877, comparativement à 1876, étant de
18-63, pendant qu'au Canada on constate une augmentation actuelle de 5.65 par cent,
en comparant ces deux années. Le tableau qui suit montre toute l'immigration qui a

eu lieu en Canada de 1873 à 1877, inclusivement.

Immigration au Canada.

1873
1874
1875
1876
1877

50,050

39,373
27,382
25,633
27,082

............. Diminution par cent.
.............. 21-33 depuis 1873
.30-20 " 1874

.......... 6-38 " 1875

. .................. Augmentation par cent.
5·65 depuis 1876

2-I
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Immigration aux Etats-Unis.

1873 .................. 459,804 ................... Diminution par cent.
1874 ................ 313,339 ................... 31-84 depuis 1873
1875 .................. 228,498 ........... 27-07 " 1874
1876 .................. 169,886 ................... 25-65 " 1875
1877 .................. 138,222 ................... 18·63 " 1876

Le tableau suivant montre le mouvement de l'émigration du Royaume-Uni pen-
dant les mêmes années, les étrangers et les personnes d'origine anglaise compris

Immigration du Royaume- Uni.

1873 .................. 310,612 ................... Diminution par cent.
1874 .................. 241,014 ................... 22-40 depuis 1873
1875 .................. 173,809 ............. 27-92 " 1874
1876 ................ 138,222 ................... 20.47 " 1875
1877. 119971 ................... 13-24 4 1876

L'émigration de personnes d'origine anglaise, seulement du Royaume-Uni, en
1877, a été de 95,195, pendant que l'immigration, la même année, de personnes
d'origine anglaise, a été de 63,890, ce qui démontre que la perte de population n'a été
que de 31,305.

Le comité est d'opinion qu'on doit, pour bien juger de l'immigration du Canada,
considérer le mouvement de la population. L'émigration de la Grande-Bretagne,
'année dernière, a été moins considérable qu'en aucune année depuis 1861, et les
membres les plus compétents de la Chambre de Commerce considèrent qu'elle a atteint
sou minimum. Même l'émigration en Australie a subi une légère dépression en 1877,
le chiffre étant de 31,071 contre 33,191 l'année précédente, nonobstant les grands
efforts et les dépenses faites par ces colonies pour la promouvoir. .

Immigrants réputés s'être établis au Canada en 1877 et débarqués dans les ports.
suivants :

Québec................... 4,201
Pont Suspendu........ 6,453
Halifax, N..E.........930
St. Jean, N.-B........... 141
Portland, M............. 1,513

Manitoba par les E.-U., 2,084 ; en outre 11,7.9 dont le passage a été constaté aux
douanes de la frontière, formant un total de 27,082 colons.

A ce chiffre il faut ajouter grand nombre de voyageurs allant de nos ports vers
l'ouest, ce qui élève le chiffre total des émigrants arrivés au Canada durant l'année-
à 35,285.

On a constaté que le montant d'argent et la valeur des effets apportés au Canada.
par les immigrants, l'année dernière, ont été de $632,269, et les valeurs et effets non
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-constatés porteraient probablement ce chiffre à environ un million de piastres. Ce
montant, toutefois, ne représenterait qu'une faible partie de ce que l'immigration a
rapporté au Canada l'année dernière.

C'est l'immigrant lui-même qui constitue la principale valeur. Chaque immigrant
qui a réussi à s'établir dans le pays devient immédiatement à la fois un producteur et
un consommateur; dans le premier cas il contribue à la richesse générale, dans le
dernier au revenu général, et aide par là au pays à entreprendre les grands travaux
encore nécessaires à son entier développement. L'argent et la valeur des effets
apportés dans le pays par les immigrants ont été neuf fois plus considérables, l'année
dernière, que le montant de toutes les dépenses ordinaires du gouvernement fédéral

.pour le service de l'immigration, et cela indépendamment de la valeur infiniment
plus grande des immigrants eux-mêmes.

Relativement à la classe d'émigrants que les agents du gouvernement ont décidés
:à venir au Canada, elle se composait presque entièrement de servantes de maison et de
cultivateurs, savoir:

Des locataires de fermes possédant peu de moyens et des -ouvriers de ferme.
'Tous les ouvriers de ferme ont trouvé de l'ouvrage. De fait ils n'ont pas sufi aux
,demandes, et on n'en connaît pas qui se soient trouvés sans emploi durant l'hiver. On
n1'a pas cherché à faire venir des artisans au Canada à cause. de la dépression de
l'industrie. Un certain nombre cependant sont venus après informations prises et
ont trouvé de l'ouvrage. C'est dans les villes qu'on a vu des gens sans ouvrage, mais
on ne croit pas que le nombre en ait été aussi grand que l'année dernière, et il faut
remarquer que même dans les temps les plus prospères on trouve toujours dans les
'villes des gens qui ne travaillent pas.

Les dépenses pour l'immigration en 1877 ont été beaucoup moins considérables
que l'année précédente. Le montant total de ces dépenses a été de $183,672 l'année

dernière, contre $284,065 l'année précédente. Même de ce montant il faut déduire
les remboursements faits par les provinces, partie à compte des avances faites pour
transport, et partie à compte des dépenses du bureau de Londres, au montant de

$42,285; et de plus les prêts faits aux Islandais et qui doivent être remboursés, au

montant de $30,717, ce qui élève le chiffre net des dépenses ordinaires de l'année à

'8110,670, le montant le plus bas dépensé pour l'agriculture depuis 1871. Ce chiffre

comprend les dépenses de tout le service tant au Canada qu'en Europe. Le coàt net,
par tête, des immigrants a été de $4.08, et il est computé sur tout le montant des

dépenses ordinaires et le nombre des colons immigrés. Toute autre manière de cal-
culer produirait des erreurs. Tous les immigrants qui sont venus au Canada, miême
ceux qui ne font que passer pour se rendre aux Etats-Unis par les chemins canadiens
-sont nécessairementflobjet de l'attention des agences du Canada.

Le comité coistate que les bureaux d'immigration ont été réduits autant que

possible, et même il semble qu'ils sont en train de disparaître 'tous. Le nombre des
5
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agents-voyageurs ou chargés de faire des lectures dans les Etats-Unis a été réduit à
quatre, de trente-cinq qu'il a été en 1873 pendant plus ou moins longtemps.

Le nombre des agents résidents dans le Royaume-Uni est de six, savoir: à
Londres, Liverpool, Glasgow, Belfast, Dublin et Limerick; et sur le continent, trois,
savoir! à Hambourg, à Paris et en Suisse. Une propagande active paraît être faite
et le service conduit avec efficacité et économie. Quant aux meilleurs moyens de
promouvoir l'immigration au Canada à un point de vue anglais, le comité a examiné
M. Henry Simpson, qui appartenait, il n'y a pas longtemps encore, à la presse
anglaise. Son témoignage est publié dans l'appendice ci-annexé, ainsi que celui de
M. Peter O'Leary sur le même sujet.

Le département de l'Agriculture a durant l'année publié plusieurs brochures et
autres documents importants remplis de renseignements sur les grandes ressources
du Manitoba et du Nord-Ouest, et les avantages qu'ils offrent aux colons. Ces docu-
ments ont été distribués gratuitement dans les vieilles provinces et en Europe et ont

produit de bons résultats.

Le chiffre de l'immigration dans la province de Manitoba en 1877 a été d'environ
7,000, chiffre considérable quand on considère le peu de population de cette province
et les moyens encore imparfaits de s'y rendre, le comité constate toutefois que
Piwmigratioii dans cette province prend, ce printemps, des proportions plus considé-
rables qu'auparavant, et atteint le chiffre de 200 par jour, presque autant dans un
mois que durant toute l'année dernière.

Ces immigrants viennent en grande partie des vieilles provinces du Canada, et
un bon nombre des Etats-Unis. La richesse du sol de cette province, richesse qu'on
peut presque dire incomparable, et l'avantage qu'elle possède de produire le meilleur
blé, ont commencé à attirer l'attention sur le Canada.

Relativement aux avantages que la Colombie-Britannique possède sous le rapport
de la colonisation, le comité a examiné M. Henry J. Cambie, ingénieur de district en
charge des explorations du chemin de fer Canadien du Pacifique, et'il a obtenu de lui
des renseignements très précieux, qu'il a donnés avec clarté et précision et qu'on
trouve dans le rapport de l'enquête ci-annexé. M. Cambie montre qu'il y a dans cette
province de grandes étendues de terre dont on peut tirer parti à peu de frais. C'est
un fait d'une importance spéciale, en vue des grandes ressources de cette province,
sous le rapport des richesses minérales, du poisson et des bois. Le témoignage de
M. Peter O'Leary, qui a visité cette province en observateur, dans l'intérêt des classes
émigrantes de la Grande-Bretagne, ressemble à celui de M. Cambie, et les ren-
seignements qu'il donne seront reçus avec confiance par ceux à qui ils sont surtout
destinés.

Le comité est d'opinion que ce mouvement considérable d'immigration vers les
prairies du Nord-Ouest du Canada atteindra bientôt d'immenses proportions, et c'est
un fait d'une grande importance pour le gouvernement et le Parlement, en vue de la
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nécessité de pourvoir à des moyens de communications nécessaires pour les im mi -
grants, le commerce et le fret. Une immigration considérable et imprévue dans un
jeune pays doit d'abord nécessairement le gêner, ainsi que le département de l'immi-
gration chargé d'y voir.

Le comité trouve que les entreprisea privées de colonisation au Manitoba et
à Kéwatin, telles que celles des Mennonites, des Islandais et des Canadiens rapatriés
des Etats-Unis, ont été couronnées de succès et qu'elles vont en susciter d'autres sans
que le gouvernement soit obligé de les aider.

Les faits déjà établis font croire au comité que malgré les difficultés actuelles de
communication, le blé peut être transporté de Winnipeg au Grand-Tronc, à Sarnia,
pour 30 ets. le boisseau, et ce fait, joint à la moyenne considérable de la production
par acre dans les prairies du Nord-Ouest, démontre qu'avant longtemps ce blé pourra
lutter avantageusement contre celui d'Ontario et des autres provinces du Canada.

Le comité, en vue de ce fait et de ses rapports à l'immigration, a cru à propos
d'examiner des témoins au sujet du commerce de viando et du bétail, commerce qui
ne fait que de commencer entre le Canada et le Royaume-Uni, et qui, on peut le
remarquer ici incidemment, a été inauguré par l'un des agents d'immigration du
Canada. Ce mouvement s'est propagé aux Etats-Unis.

Il ressort du témoignage de M. Thos. Cramp, directeur de la ligne des navires dite

Dominion, que les bâtiments de cette ligne sont spécialement propres au transport du
bétail vivant, à l'exclusion de tout autre fret du Canada. Cette ligne a transporté
l'année dernière 3,513 boufs, 8,273 moutons et 1,233 cochons, avec 213 chevaux.

L'exportation de ces animaux augmente rapidement et les steamers sont retenus
plusieurs mois d'avance. D'autres lignes, telles que les lignes Allan, Beaver et Tem-

perly, ont transporté une grande quantité de ces animaux. Le môntant total de bêtes
à cornes transportées en 1877 a été de 7,412, et de moutons, 11,825, trois fois plus que
l'année précédente. L'étendue de ce commerce d'ici à plusieurs années ne sera pro-
bablement limité que par la capacité du Canada à satisfaire aux demandes.

Des représentations tres fortes ont été faites au comité au sujet de l'effet désas-
treux qu'aurait eu sur ce commerce le bill du duc de Richmond, qui obligeait de tuer
le bétail à peine débarqué.

Il a appris avec beaucoup de satisfaction que ce bill sera amendé de manière à
permettre l'entrée du bétail canadien vivant. Ce résultat est dû sans doute, en grande
partie, aux représentations faites aux autorités impériales par le gouvernement cana-.
dieu et par sir John Rose et M. Dyke, l'agent d'immigration du Canada à Liverpool,
au comité de la Chambre des Lords, auquel le bill avait été renvoyé.

Plusieurs des steamers, principalement ceux de la ligne AllIan, sont pourvus de
compartiments froids et secs pour transporter la viande fraîche des ports 'canadiers
en Angleterre.
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Ce commerce paraît avoir un succès complet, quoiqu'il n'ait pas fait des progrès
aussi rapides que celui du bétail vivant. Il est gêné par certaines difficultés qu'on
peut écarter, toutefois, vu qu'elles se rapportent à des moyens de réfrigération et de
dessication, et au soin à prendre de la viande après le. débarquement.

Les témoins dont les témoignages peuvent être spécialement consultés relative-
ment à ces branches de commerce sont MM. Cramp, O'Leary et McShane. Le déve.
loppement et le succès de ces branches de commerce attireront au Canada une classe
d'immigrants pourvus de quelques capitaux, que le pays n'obtiendra pas autremen t,
outre le changement heureux qu'ils feront dans la culture des anciennes provinces,
où on a appauvri la terre à force de lui faire produire du grain.

le comité a examiné M. Edouard Bernard, directeur du bureau de l'Agriculture
de la province de Québec, au sujet de la culture de la betterave à sucre et de sa
fabrication. Les faits prouvés démontrent hors de tout doute que le sol et le 'climat
des anciennes provinces du Canada sont spécialement propres à la culture de la
betterave à sucre, riche en matière saccharine; et malgré les efforts infructueux faits
aux Etats-Unis pour fabriquer du sucre de betterave, ces avantages doivent engager
à essayer de développer au Canada une industrie si importante. Il est bon de se
rappeler les essais nombreux qui furent faits pendant si longtemps en Europe avant
que le succès fut bien constaté. Cette industrie serait une source de richesse pour le
Canada.

Le comité est donc d'opinion que cette industrie naissante ou en perspective est
digne de tout l'encouragement que le Parlement peut lui accorder.

Le témoignage donné par M. Thayne sur les forêts du Canada, leurs produits et
de la nécessité'de prendre les moyens de les conserver, contient des renseignements
et des conseils de grande valeur pour le Canada. C'est une question qui affecte et le
climat et la richesse naturelle de tout le pays. Toutes les nations d'Europe donnent
un soin tout particulier à la conservation des forêts. Le comité sait que dans toutes
les vieilles provinces du Canada les forêts ont été placées par l'Acte de la Confédération
sous le soin et le contrôle des gouvernements provinciaux. Le comité, vu l'importance
du sujet au point de vue des intérêts généraux du pays, croit opportun d'appeler
l'attention des gouvernements locaux, par l'entremise du Parlement du Canada, sur
la nécessité de prendre des mesures pour la conservation des forêts, dans l'intérêt
général du pays.

A la question des forêts, sous le rapport du combustible, se relient la fabrication
et l'emploi de la tourbe qu'on exploite considérablement dans certaines parties du
Canada.

On la trouve au Manitoba quand le bois est cher, et là surtout il peut arriver à
avoir une grande valeur. Sur ce sujet le comité croit que le témoignage du lieut.-col.
'Thompson mérite une attention spéciale. On y trouve une description d'un nouveau
mode de fabrication par une dessication artificielle plus prompte que par tout autre
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moyen, mode beaucoup plus avantageux sous le rapport de la quantité qui peut être
fabriquée, et beaucoup plus sûr, si on tient compte des hasards que subit la dessication
exposée aux changements de la température. La valeur de la tourbe comme combus-
tible est incontestable, et cette richesse du pays doit être hautement appréciée.

Le professeur Hind a démontré au comité de la manière la plus élaborée qu'il est
possible d'établir la navigation par les détroits et la Baie d'Hudson depuis l'embou-
chure de la rivière Nelson jusqu'à Liverpool, et cela pour donner une issue au
commerce futur d'une grande partie du territoire du Nord-Ouest.

Port Nelson est cent milles plus rapproché de Liverpool que no l'est New-York;
arrivé à ce point, le voyageur qui se dirige vers l'ouest, a déjà parcouru plus de la
moitié du continent.

L'exposé du professeur Hind est certainement d'un piquant intérêt, et doit
engager à recueillir de nouveaux renseignements précis sur quelques points douteux.

Il faut bien songer qu'une réunion de causes physiques rend le climat de la partie
nord-ouest de ce continent plus doux et plus propre aux opérations agricoles, par
conséquent plus avantageux pour la colonisation que les latitudes correspondantes à
l'est ou sur l'Atlantique.

Ces cireonstances favorables semblent dues à la configuration du continent et à
la dépression des Montagnes-Rocheuses, qui laissent un passage aux vents du Pacifique
chargés d'humidité, et leur permet d'exercer leur bienfaisante influence sur cette

partie du territoire en question.

Il est certain que les degrés de latitude sur une grande partie du territoire
américain n'indiquent pas simplement la chaleur ou le froid.

Port Nelson, dans la Baie d'Hudson, est à peu près au même degré de latitude
qu'Edimbourg. La latitude correspôndante sur la côte du Labrador donne un degré
de froid qui empêche toute colonisation agricole, tandis que la même ligne suivie
exactement vers l'ouest jusque sur le territoire de la rivière de la Paix, du Canada,
conduit le voyageur sur un sol et sous un climat très favorables à l'agriculture.

Quels que soient les intérêts immédiats qui se rattachent à la navigation projetée
sur la Baie d'Hudson, il semble évident qu'à mesure que la population s'avance vers
les territoires au nord-ouest du Manitoba, si un débouché est praticable à la pointe de
Port Nelson, on l'améliorera certainement et elle deviendra très utile. C'est au gou-
vernement qu'il appartient de considérer quelles mesures il faudra prendre pour
obtenir de plus amples informations sur ce sujet.

Au sujet de la route Dawson, après considération des faits rapportés par M.
Hu- Z Sutherland, le comité pense qu'il est sage d'utiliser les parties du chemin de fer
en construction et sur le point d'être terminées aux moyens de tramways autour des
portages entre Port Savanne et les chûtes de la Chaudière,'ces tramways devant servir
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à des chars légers à jauge étroite, traînés par des chevaux et remorqués sur des barges
le long des cours d'eau sans transbordement.

Au:: chutes de la Chaudière se fera un transbordement de cargaisons dans les
vapeurs qui louvoient entre ce point et le Portage-du-Rat, d'où le chemin de fer les
amènera directement à Winnipeg.

M. Sutherland dit que 50 tonnes par jour de fret pourraient être transportées de
cette manière plus rapidement que par les voies actuelles à travers le territoire des
Etats-Unis, avec beaucoup moins de difficulté au sujet des arrangements d'entrepôt,
à des prix satisfaisants et de manière à soustraire les immigrants aux influences qu'ils
subissent en passant sur le territoire américain.

M. Sutherland dit que les travaux nécessaires peuvent être accomplis durant la
saison préEente et à un coût n'excédant pas $150,000 ; il est aussi d'avis que ces
améliorations projetées seront nécessaires et contribueront beaucoup à la colonisation
des terres cultivables le long de la rivière à la Pluie et d'autres parties de la route
Dawson; de plus, point très important, elles donneront à la province du Manitoba plus
de facilité pour acheter son bois à meilleur marché qu'à présent.

Pour ces considérations, les améliorations proposées seront d'un intérêt et
d'une valeur durables, quand le Pacifique aura été construit entre le Manitoba et le lac
Supérieur.

Il faut aussi considérer que vu la rapidité avec laquelle Manitoba et les territoires
adjacents se colonisent maintenant, la route projetée donnerait à ces territoires un
débouché pour leurs produits, consistant en grains, et une entrée pour les provisions
indispensables qu'ils reçoivent des provinces plus anciennes du Canada, ce qui serait
très utile pour les deux parties. Le comité est donc d'avis que les travaux soient termi-
nés le plus tôt possible.

Le témoignage ci-annexé est soumis comme faisant partie du rapport du conmité.

Le comité, avant de clore son rapport, déclare avec plaisir qu'il a reçu des ren-
seignements précieux de M. John Lowe, écr., secrétaire du département de l' Agricul-
ture et de l'Immigration.

Le tout respectueusement soumis,
JAMES TIROW,

Prsident.
CHAMBRE DE COMITÉ,

CHAMBRE DES COMMUNES,

OTTAvA, 4 MA1, 1878.
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PROCÈS-VERBAL DES SÉANCES DU COMlTE.
(Le rapport suivant des dépositions est classifié par ordre dz sujets et non de date.)

IMMIGRATION AU CANADA.

DÉPOSITION DE M. LOWE.
JEUDI, 14 mars 1878.

Le comité sassemble.-M. TRow au fauteuil.
M. JOHN LOWE, secrétaire au ministère de l'Agriculture, est interrogé:

Par le président :-

Q. Pouvez-vous dire au comité combien d'immigrants sont venus au Canada en
1877, et combien l'ont traversé pour se rendre aux Etats-Unis ?-Le nombre total
d'immigrants établis au Canada en 1877 a été de 27,082, et le nombre de ceux qui se
sont rendus aux Etats-Unis a été de 5,640, faisant un total de 35,285 immigrants qui
sont entrés en Canada.

Q. Cette immigration est-elle aussi considérable que celle des années précé-
dentes ?-Il y a une légère augmentation dans le nombre de ceux qui se sont établis
au Canada : l'année dernière le nombre étant de 25,633, Mais comparée à l'immi-
gration, c'est-à-dire celle de colons établis au Canada, des années précédentes, depuis
1872, il y a une très grande diminution.

Q. Pouvez-vous nous dire quelque chose au sujet de l'émigration de la Grande-
Bretagne, comparée à celle des années précédentes ?-Cette questicn trouvera une
réponse très succincte dans le tableau suivant, que j'ai compilé des rapports de la
Chambre de Commerce, en y ajoutant la proportion de la diminution:

1873 ................. 319,612 .................. Diminution par cent.
1874 ........ ......... 241,014 .................. 22-40 depuis 1873
1875 .................. 173,809 .................. 27-92 depuis 1874
1876 ............. 138,222 .................. 20-47 depuis 1875
1877 .................. 119,971 .................. 13-24 depuis 1876

Q. Et quant à celle aux Etats-Unis ?-J'ai préparé un tableau semblable, avec la
proportion de la diminution dans l'immigration aux Etats-Unis, que voici:

1873 .................. 459,804 .................. Diminution par cent.
1874 .................. 313,339 .................. 31-84 depuis 1873
1875 .................. 228,498 .................. 27-07 depuis 1874
1876 .................. 169,886 .................. 25-65 depuis 1875
1877 ......... ........ 138,22. ............ 18-63 depuis 1876

Q. Pouvez-vous nous donner les chiffres de l'immigration au Canada, pour la
période correspondante ?-Oui, les chiffres sont comme suit:

1873 .............. 50,05 ............. DimiZution par cent.
1874 .............. 39)313.............2133 depuis 1873
1875 .............. 27,382.............30-20 depuis 1874
1876 .............. 25,633 .................. 6-38 depuis 1875

Augmentation par cent.
1877.................. 27,082 .................. 5-65 depuis 1876

L'on peut voir par les chiffres que la diminution dans le nombre d'immigrants
s 'est fait moins sentir au Canada qu'aux Etats-iJuis, et que la diminution dans l'im-.
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migration au Canada est bien moindre que celle dans l'émigration de la Grande-Bre-
tagne. Ceci est une prouve que nous avons reçu beaucoup d'immigrants des Etats-
Unis.

Q. Connaissez-vous le chiffre de l'émigration de la Grande-Brotagne en Australie,
et savez-vous si des habitants des Etats-Unis émigrent en Australie ?-L'émigration
aux colonies australiennes, si l'on considère leur population, est beaucoup plus
grande, proportion gardées, que l'immigration au Canada. Cela est dû aux grands
efforts et les fortes dépenses qu'elles font. Leur propagande se fait sur une bien plus
grande échelle que la nôtre; dans beaucoup de cas elles paient le passage et four-
nissent le nécessaire de voyage, qui s'élèvent en tout à envir>n $100 par adulte, et dû
plus une commission considérable aux agents. Nous ne pourrions lutter contre tant
d'efforts, n'étai: notre proximité aux Etats-Unis, accompagnée d'un passage rapide et
à bon marché dans des vapeurs confortables, comparés à un voyage de trois mois aux
antipodes. L'émigration du Royaume-Unis à l'Australie pour les années correspon-
dantes que j'ai données plus haut, a été comme suit

1873 ................................... ............ ........ ........ 25,137
1874 .................................... . . ..................... 52,581
1875 ......... ................. .. .......................... 34,750
1876 ............ ...................................... .................. 32,196
1877 .. .......................................... 30,138

Quant à la dernière partie de la question, je puis dire qu'il se fait une émigration
des Etats-Unis en Australie. Des avantages sont offerts; et une ligne régulière de
vapeurs à passagers existe à New-York.

Par M. Davis':-
Q. Connaissez-vous quelque chose de l'immigration à la Nouvelle-Zélande, et de

son étendue ?-L'immigration à la Nouvelle-Zélande est comprise dans les chiffres
que jai donnés de l'immigration totale à l'Australie. En réponse à une question
semblable, l'année dernière, je fis voir au comité que la Nouvelle-Zélande dépensait
(les millions pour y attirer des immigrés, et parmi les documents que j'ai ici se trouve
copie des annonces dans lesquelles un passage gratuit est offert aux immigrants du
Royaume-Uni. Dans une période de gêne commerciale, avec les moyens à notre dis-
position, il nous est difficile de lutter avec la propagande que font les colonies austra-
liennes. De toutes ces colonies, c'est la Nouvelle-Zélande qui a fait les plus grands
efforts pour obtenir des immigrants.

Par le président

Q. Est-ce que les chitfres de l'immigration au Canada que vous nous avez donnés
correspondent à ceux donnés par la Chambre de Commerce ?-Non; les officiers de
i'émigration impériale classifient les émigrants suivant les ports pour lesquels ils font
voile, sans s'occuper de leur destination future. Par exemple, l'on sait très bien que
Portland est, en réalité, un port canadien en hiver, et avant les nouveaux arrange-
ments conclus avec l'Intercolonial l'hiver dernier, beaucoup d'immigrants venaient
par cette voie. Les nombreuses lignes de vapeurs en destination de Now-ork trans-
portent aussi des émigrants pour le Canada. Le prix de passage est le même que
par les vapeurs venant directement au Canada,-un prix uniforme, suivant une con-
vention conclue par ce qu'on appelle une association ou union de lignes de vapeurs,
et ces vapeurs transportent un grand nombre d'émigrés au Canada qui entrent par le
Pont Suspendu. Il serait peut-être bon d'expliquer ici que ces vapeurs ont de nom-
breux agents, qui reçoivent tant par tête pour obtenir des émigrants. Ils profitent
des conférences et des brochures distribuées par les agents canadiens. Les quelques
agents employés par le Canada s'occupent plutôt de faire des conférences et répandre
des renseignements que d'expédier des émigrants. La majeure partie, je puis dire,
même presque tous les émigrants, sont inscrits par les agents de vapeurs. En consé-
quence, ces agents, vu leur grand nombre et leurs rapports intimes avec la classe
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émigrante, exercent une influeuce sérieuse, qui mérite qu'on s'en occupe. J'ai cru
qu'il fallait mieux donner ici ces quelques explications; et j'ajouterai que si les chiffres
donnés par la chambre de commerce sont rectifiés par le nombre d'immigrants qui
viennent au Canada vid les ports des Etats-Unis, ils s'accorderont en substance avec
ies nôtres.

Q. Connaissez-vous quelque chose de l'immigration au Royaume-Uni ?-Oui. Les
rapports de la, Chambre de Commerce en donnent un état, et elle est très considérable
comparée à l'émigration. Par exemple, le nombre total des émigrants en 1877, de
toutes nationalités, était de 119,971, tandis que les immigrants, de toutes nationalités,
étaient de 81,848, ce qui donne un surplus d'émigrants de 38,123 seulement. Le
nombre d'émigrants de la Grande-Bretagne et d'Irlande durant la même année était
de 31,305. M. Giffen, du département des statistiques de la Chambre de Commerce,
dit, dans son rapport, que l'émigration du Royaume-Uni semble avoir atteint son mi-
nmum. Dans tous les cas, elle est moindre qu'en aucune année depuis 1861. Si l'on
compare l'émigration et l'immigration entre la Grande-Bretagne et les Etats-Unis, de
personnes d'origine britannique, les chiffres sont encore plus frappants : les émi-
grants de la Grande-Bretagne aux Etats-Unis étant de 45,481; les émigrants des
Etats-Unis à la Grande-Bretagne, de 44,878 ; surplus d'émigrants, 603 seulement. Les
chiffres tels que donnés pour l'Amérique-Britannique du Nord nous sont bien plus
favorables, mais il faut les contrôler comme je l'ai déjà dit, et alors la proportion,
s'accordera avec celle que j'ai donnée plus haut.

Q. Pouvez-vous donner au comité les raisons de ces fluctuations dans l'émigration,
comparés aux années précédentes ? Quels sont les efforts faits par l'Australie ? - La
diminution dans l'immigration en Amérique, y compris le Canada et les Etats-Unis, a
commencé avec la crise commerciale dans les deux pays. Cétte crise a été la cause
principale de la diminution. J'ai déjà dit qu'à tout prendre, nous avions moins souffert,
que nos voisins. Quant aux colonies australiennes, elles n'ont pas souffert de la crise
au même degré et elles ont fait d'immenses efforts pour obtenir des immigrants.
Elles dépensent infiniment plus d'argent que le Canada pour cet objet. Je tiens dans
maa main des annonces que le comité peut voir, dans lesquelles des passages gratuits
sont offerts, ces passages ne coûtant pas moins de cent piastres par adulte. Je sais
qu'elles paient de plus fortes commissions que nous, et à chaque pas nous voyons les
résultats de leurs agences et de leurs brochures. Leurs brochures sont nombreuses et
plusieurs sont très dispendieuses. Je crois, comme je l'ai déjà dit, que si ce n'était
de notre proximité et de certains avantages spéciaux qui en découlent, nous pour-
rions à peine lutter contre la propagande active que font les colonies australiennes.

Q. Que font les Etats de l'Ouest ?-Ils font de grands efforts. Ils ne sont pas
faits directement par le gouvernement à Washington ou par les gouvernements
locaux, bien que chaque agent consulaire américain soit aussi, en réalité, un agent
d'émigration pour son pays. Ce sont les compagnies de chemins de fer et de coloni-
sation qui font de très fortes dépenses pour coloniser leurs terres, qu'elles vendent très
cher, quelques fois cinq piastres de l'acre, et dans certains cas jusqu'à dix piastres.
Très souvent elles font des avances d'argent, et prennert des hypothèques comme
garantie, qui ne manquent pas d'être remboursées si les colons réussissent.

Q. Quelle a été la dépense pour l'immigration en 1877, et qu'est-elle, comparée
aux années précédentes ?-La dépense totale pour la dernière année de calendrier,
déduction faite des remboursements par la province, a été de $141,387, et ces chiffres
comprennent une avance de $30,717 faite aux Islandais à même le créditpour limmi-
gration, a être remboursée. Si l'on déduit cette avance,-elle ne tombe pas dans la
catégorie des dépenses ordinaires d'imnmigration,-la dépense nette pour l'année sera
de $110,670. Quantà faire une comparaison avec les années précédentes, je ferai mieux
de donner au comité l'état suivant, depuis l'année de calendrier où une propagande
active d'immigration fut inaugurée :
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Remboursement par Total de la dépense
Années. Dépenses d'immigration. les provinces. ordinaire moins

les remboursements.

1872$..................... $196.124 $196,4
1873..................... 304,000 ...... $7,383 296,617
1874..................... 251,120 ..... 42,645 ...... 208,475
1875..................... 296,692 ...... 55,092 241,600
1876 .................... 284,065 ...... 32,052 ...... 252,013
1877................... . 123,657 42,285 ...... 110,670

Dans le dernier item, j'ai de plus déduit l'avance aux islandais, dont j'ai parlé, de
$30,717, déduction qu'il faut faire afin d'avoir ure appréciation exacte de la dépense
ordinaire de l'année, qui est beaucoup moindre qu'en toute autre année depuis 1871.

Q. En quoi corsistent les remboursements dont vous avez parlé ?-Partie, en
paiements d'avances faites par les provinces d'Ontario et de Québec pour le transport
d'émigrants, et par-tie en paiement à compte des provinces pour les dépenses du bureau
de Londres, suivant la convention de 1874. Ils sont portés dans les comptes publics
partie en déduction des dépenses d'immigration, et partie sous le chef de recettes,
comme revenu casuel.

Q. Ces chiffres comprennent-ils la quarantaine et la salubrité publique ? et sinon,
qu'elle est la dépense pour ces services, comparée aux années précédentes ?-Non ; la
,quarantaine et la salubrité publique sont tout à fait distinctes de l'immigration. Elles
se rattachent autant au commerce et à la navigation qu'à l'immigration. 1e grands
établissements de quarwntaine sont maintenus dans des pays où il n'y a pas d'immi-
gration. Les dépenses, l'année dernière, ont été plus fortes qu'en toute autre année
précédente dont j'ai parlé, en conséquence de la petite vérole qui s'est déclarée à
Ké6watin, et de la quarantaine pour les bestiaux. Les chiffres, pour les années dont
j'ai parlé, sont comme suit :

1872........................ .............................. . .............. $24,192
1873................... .................................... 27,514
1874..............,..................................................... 30,292
1875..................................... ..... ........................ 25,530
1876............................................................... ...... 25,473
1877.... ....... ... ......... ................................ 41,752

Q. Quelle somme a été dépensée pour le bureau de Londres ? Combien pour les
agents spéciaux ? Combien pour les mandats de passages et pour commissions ? Et
quelle est la dépense pour ces services, comparée aux années précédentes dont il a été
parlé?-Voici des chiffres qui répondent à cette question. Pour le bureau de

ondres :

1872............ ....................... ......... $ 9,439
1873.................................................. ................. 14,246
1874............................................................ ........ 21,682
1875........ ........ ............................... .................. 48,538
1876 .................................................................. 20,054
1877 ................. ............................................. 19,374

Au sujet de ces items pour le bureau de Londres, il y a un remboursement à faire,
depuis 1875, de $9,500 par année, que les provinces se sont engagées à payer comme
leur part des dépenses:

1872.................................................................... $407428
1873........:........................................................... 70,487
1874.................................................................... 60 3
1875..............................................61,450
1876........ ........................................................... 51935
1877.............................................37325
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Les mandats de passages et les commissions pour les mêmes années étaient:

1872 .......................... ........................................ $17,941
1873............... .......................... ......... .53,286
1874......................................... 66,943
1875.................................................................... 67,026
1876............................. . . ................. . ....... 64 063
1877....... ................................ ... 6,690

Soit une diminution de $72,663 dans la dépense pour ces trois services, comparée à
l'année de calendrier précédente.

Q. Quel a été le coût, par tête, des immigrants en 1877, sur la dépense ordinaire
nette? et dle combien est-elle, comparée aux années précédentes ?-D'après la dépense
nette ordinaire, déduction faite des sommes dont j'ai parlé, et le nombre total des
immigrants qui sont censés s'être fixés au Canada, le coût par tête serait comme
suit:

1872 ...................................................................... $ 5 51
1873........................................................................ 5 90
1874................ ....................................................... 5 29
1875 ................................................................. ..... 8 82
1876................ ........................... 8 85
1877........................................................................ 4 08

Je désire expliquer ici que ces chiffres ne s'accordent pas avec ceux que j'ai donnés
au comité l'année dernière, en réponse à une question à peu près semblable. C'est
que, l'année dernière, il était question de la dépense brute, et cette année de ladépense
nette ordinaire, moins les remboursements que j'ai déjà mentionnés, et, en 1877,
l'avance aux Islandais. Avec cette distinction les chiffres s'accordent exactement.

Q. Quel montant en argent et en effets les immigrants ont-ils apporté au pays
en 1877? Et quel rapport cela a-t-il avec la valeur de l'immigration ?-Les sommes
d'argent apportées dans le pays par les immigrants en 1877, d'après le rapport des
agents, a été de $287,766. La valeur des effets de colons, de $344,503. En sus de
cela, il y a certain montants indéterminés, tels que les outils et effets apportés à bord
par les immigrants qui augmentent la somme considérablement: peut-être qu'ils
porteraient à un million le total reconnu de $632,269. Néanmoins, la valeur en
argent et en effets apportés par les immigrants est bien minime, comparée à la valeur
des immigrants eux-mêmes. Chaque famille d'émigrants qui réussit à s'établir dans
le pays devient aussitôt consommateui.s et producteurs, et contribue ainsi directement
au revenu et à la prospérité du pays, comme je l'ai dit au comité l'année dernière. Si
l'on pouvait donner le chiffre de l'accroissement de richesse que l'immigration a valu
au Canada durant l'année que j'ai déjà mentionnée, l'on verrait qu'il est énorme.

Q. Avez-vous visité les colonies mennonites et islandaises l'automne dernier, et
pouvez-vous nous donner quelque renseignement à ce sujet ?-Oui; j'accompagnai le
ministre de l'Agriculture et le ministre de l'Intérieur dans une tournée d'inspection à
ces colonies après la récolte en septembre dernier. Les Mennonites au Manitoba
sont au nombre de 7,000. La plus ancienne de ces colonies se trouve à l'est de la
rivière Rouge, et est communément appelée l'établissement de la Rivière-du-Bat. Il
contient environ 38 villages, et 700 familles. Il possédait un moulin à vapeur er
trois moulins à vent en opération. Les villages sont détachés, et quelques-uns con-
tiennent jusqu'à trente-quatre maisons avec dépendances. Les maisons sont bien
bâties, et quelques-unes de bonne grandeur, disons 26 sur 40 pieds. Des jardins
entourent les propriétés, et des arbres en grand nombre ont été plantés. Les animaux
domestiques sont nombreux et paraissent être en bonne condition. Nous fûmes
informés que la récolte de blé serait satisfaisante, et que les colons auraieît un sur-
plus d'environ 30,000 boisseaux. Le sol a été trouvé très riche, et a réalisé tout ce
qu'ils en attendaient. Ils nous diront que le climat était un peu plus froid qu'à
Berdiansk, mais moins de neige. Partout dans la colonie l'on voyait des signes évi-
dents d'économie et de prospérité. Ce quise passait devant nous était autant de preuves
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d'une industrie persévérante; car il faut se rappeler que ces colons vinrent dans la
prairie déserte, au milie i de l'été, il y a à peine trois ans, éloignés d'environ 14 milles
do tout bois, et à une plus grande distance encore de toute habitation. Il leur a fallu
creuser des puits, à leur arrivée, pour leurs premiers besoins, et ils couchaient avec
leurs femmes et enfants à l'abri de leurs wagons. La première année ils labourèrent
une petite étendue du sol pour y jeter une première semence, et se construisirent des
huttes ou maisons temporaires pour se garantir des rigueurs de l'hiver. Plus tard, ils
se bâtirent des maisons confortables et les dépendances que nous voyions dans les
villages, et firent les amélioratious et les embellissements dont j'ai parlé; et de plus,
ils firent de grands travaux agricoles, qui ont donné le résultat, quant au rendement
du blé, que j'ai uïmentionné, et fournirent au marché de Winnipeg assez d'œufs, de
volailles et d'autres produits de la ferme pour en faire baisser le prix dans cette cité.
J'ai trouvé que le secret de ce beau résultat était que chaque homme, femme et
enfant dans l'établissement était un producteur. En arrivant nous vîmes des femmes
labourer (les champs. Plus loin une femme posait une toiture de chaume à une
bâtisse, les matériaux lui étant passés à mesure qu'elle en avait besoin; et plus lin
nous vîmes une jeune fille occupée à plâtrer l'extérieur d'une maison, d'une manière
tout à fait pratique. L'on m'a dit même que leurs pasteurs avaient à travailler pour
vivre, ne recevant rien pour leur ministère, et les instituteurs ont à travailler dans
les champs pendant trois mois de l'année. Nous vîmes de jeunes enfants conduire le
bétail au pâturage dans la prairie; et un jour que nous avions levé le camp à trois
heures du matin, afin de pouvoir atteindre Winnipeg à midi, où l'un des ministres
avait un engagement-nous vîmes des hommes, des femmes et des enfants se rendre
aux champs pour y travailler avant l'aurore. Nous les avons vu aussi travailler très
tard le soir. C'est cette industrie intelligente et constante qui a donné les résultats
dont nous avons été témoins.

Par un député:-

Q. Mais ce genre de travail améliore-t-il la condition des femmes, ou tend-il à
leur perfection ?-Je crois que c'est un point qu'il faut juger suivant les circonstances.
Leurs idées sociales, sans aucun doute, diffèrent beaucoup des nôtres sous plusieurs
rapports, et l'on m'a dit que ce travail ardu faisait le plus grand bien aux femmes.
La simplicité dans l'habillement est de rigueur. Ils paraissent humbles et religieux.
Ils n'ont pas d'avocats, et leurs différends se règlent suivant les maximes de l'Evan-
gile. On peut raisonnablement supposer que l'industrie qui a fait surgir ces villages,
s'appliquera, bientôt, à la culture de la prairie, et le rendement sera probablement
très considérable.

Q. Avez-vous visité l'établissement mennonite de Pembina ?-Oui, et je puis dire
qu'il offre les mêmes aspects que celui de la Rivière-du-Rat, a l'exception qu'il est plus
récent. J'y ai vu plusieurs bonnes maisons, mais plusieurs des colons n'ont encore
que les structures primitives qu'ils s'étaient d'abord construites pour s'abriter. Je
remarquai un moulin à vapeur en voie de construction, et autour d'un des établisse-
ments, je remarquai aussi un fossé quadrangulaire d'une profondeur de deux ou trois
pieds et à peu près de la même largeur. La terre était jetée à l'intérieur, et les
parois du fossé étaient perpendiculaires. L'on m'a dit que le froid ne les ferait pas
enfoncer. Le bétail n'essaierait pas de franchir une obstruction de ce genre, et elle
serait d'une énorme valeur dans le cas d'une autre invasion de sauterelles. C'est un
ouvrage immense, chaque ligne ayant quelques milles de longueur. Les Mennonites
fabriquent leur combustible avec de la paille et du fumier piétinés par les pieds des
animaux et coupées en briques carrées et séchées. Un des Mennonites me dit qu'une
quantité comparativement petite de ce combustible peut chauffer une maison pendant
tout un hiver. Le poële russe, une fois chaud, retient sa chaleur pour des heures. Ces
poëles sont construits de grandes briques faites d'argile crue et de paille, et s'élèvent
du plancher au plafond. Ils sont arrangés de manière à avoir une face sur trois
chambres qu'on veut chauffer. Quelques-unes des maisons ont un plancher en
planches et d'autres d'argile durcie et sablée, tel qu'il en existe plusieurs en beaucoup
d'endroits en Enrope. Les Mennonites sont tout à fait indépendants du bois ou de la
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houille comme combustible pour chauffer leurs demeures. Ils paraissent sous tous
les rapports propres à faire des colons de prairie.

Par le président:

Q. Vous avez visité la colonie islandaise: pouvez-vous donner des renseigne-
ments sur sa condition ?-Je puis dire qu'elle est établie à environ 30 milles de
Manitoba, au nord, sur la rive occidentale du lac Winnipeg. Les lois de la quarantaine
n'avaient été abolies que deux mois avant notre arrivée à Gimii. Les Islandais trouvaient
ces lois diues et oppressives et qu'elles avaient duré trop longtemps sans nécessité, y
ayant été soumis depuis novembre jusqu'au 18 juillet, quoique le dernier cas de variole
eut lieu au commencement de mars. A l'époque de notre visite, ils étaient au
nombre d'environ 1,500, les mortalités ayant ete 'contrebalancées par les arrivées,
nuis une partie était absente de la colonie, ayant trouvé de l'ouvrage dans la province
de Manitoba. La colonie était dans une bien meilleure condition que nous nous y
attendions d'après quelques rapports défavorables que nous avions reçus. Environ
200 maisons en bois avaient été bâties durant l'année, et quelques-unes étaient grandes
et confortables. Chaque colon avait défriché de deux à dix acres, fait de bons che-
mins, élevé des clôtures, et la colonie comptait à peu prés six cents têtes de bétail.
On avait récolté beaucoup de pommes de terre, mais peu de grain. Le lac était très
poissonneux. Les Islandais étaient contents de leur condition, et écrivaient à leure
amis d'Islande de venir les rejoindre. Le sol, généralement couvert de bois, surtout
du tremble, paraît être une alluvion noire de même nature que celle de Manitoba et
est très-productif. Il y a beaucoup de prairies naturelles qui leur donnent en même
temps du foin et le pâturage; et la colonie est en bonne voie de réussite.

Par . BHagar :-
Q. Est-il survenu des gelées à Manitoba en septembre ?-Non ; j'étais à

Winnipeg le dernier jour de septembre, et j'ai remarqué dans le jardin de la compa-
gnie de la Baie d'Hudson et quelques autres, que les tomates étaient vertes et
n'avaient subi aucune atteinte du froid; tandis que je recevais des lettres m'annonçant
que dans mon propre jardin, à Ottawa, le froid les avaient détruites.

Par le président:
Q. Le gouvernement a-t-il construit des chemins pour relier les vieux établisse

ments du 3Manitoba à ceux des Islandais ?-Un chemin d'hiver a été fait.
Par -. Bain:-

Q. Ils ont, je suppose, beaucoup de poissons dans leur lac ?-Oui, il y a beaucoup
de poisson blanc, et les colons en feront piobablement un objet de commerce avec
Winnipeg.

Par 1. Farrow
Q. Ept-ce que le sol est tout boisé ?-Il est presque tout couvert de tremble, mais

il y a çà et là des prairies naturelles qui donnent un pâturage suffisant pour leurs
vaches, ainsi que du foin pour leurs bestiaux.

Par M. Burke
Q. Les Islandais ont-ils une connaissance pratique de l'agriculture ?-Ils ont tout

à apprendre sous ce rapport. Mais ils sont bien instruits et apprennent vite. Tout
enfant dans la colonie peut lire et écrire, et tout adulte peut écrire très bien. Quant
à leur aptitude pour les travaux ordinaires, je puis dire que j'en ai vus plusieurs à
l'oeuvre sur les vapeurs, et on m'a -dit qu'un grand nombre étaient allés au Manitoba
travailler à l'agriculture et recevaient des cultivateurs $20 par mois. Ils apprendront
ainsi les modes de culture du pays et l'anglais qu'ils apprennent très vite.

Par AW. Bain

Q. Est-ce qu'on s'est efforcé d'engager d'autres personnes de cette classe è
immigrer ?-Presque chaque colon dans la Nouvelle-Islande parait être un agent-

2-2 17

Appendice (No. 2.)41 Victoria. A. 18'Is



41 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1878.

d'immigration. On m'a dit qu'ils envoient d'excellents rapports à leurs compatriotes.
lie bureau a envoyé un agent en Islande pour trois ou quatre mois afin de guider
l'immigration attendue et empêcher de venir ceux qui n'ont pas de moyens suffisants
pour stablir.

Q. Y a-t-il eu des changements au bureau de Londres, et' de quelle nature.
étaient-ils?-M. Annand fut nommé, en mai dernier, agent en chef d'immigration.

Par M. Burke:

Q. Quelles sont les dépenses du bureau de Londres., eomparées à celles de 1873?-
les dépenses de ce bureau étaient moindres en 1873 qu'elles ne le furent depuis, mais
alors nous n'avions qu'un établissement peu considérable, se composant de deux
chambres aux étages supérieurs sur la rue Adam. Les dépenses, en 1873, sous l'agence.
de M. Dixon, furent de $ 14,246, y compris quelques items particuliers à cette minée.
Mais le bureau de Londres est maintenant dans une bâtisse beaucoup plus grande et
plus commode, sur la rue Queen Vietoria; et c'est un bureau général de rendez-vous,
non seulement pour les Canadiens qui visitent Londres, mais pour toute personne
désirant obtenir des renseignements sur le Canada, pour les personnes qui ont l'ix-
tention d'émigrer, pour les capitalistes à la recherche d'informations sur le pays et

o ur les commis des bureaix publics. Une chambre de lecture est attachée au
ureau, et les journaux du Cana a y sont gardés en liasse; il y a aussi une biblio-

th'que où l'on classe avec soin tous les documents publics gai ont trait aux provinces
du Gnada, ainsi que cartes géographiques et rapports. De cette manière, le bureau
.eatisfait à un besoin qui se faisait beaucoup sentir et fownit des renseignements qu'oa
ne peut obtenir nulle part ailleurs en Angleterre. Tel q9'il est aujourd'hui il est
encore beaueoup plus modeste que ceux de quelques-unes des colonies sœurs. •

Q. Mais vous donnez à entendre que le bureau de Londres sert à d'autres fins
qu'aux intérêts de l'émigration ?-Oui; dans le sens que je l'ai dit. C'est une agence
générale pour tout ce qui a rapport au Canada. Et il est très utile comme tel, vu que
nous n'avons pas de consulats, comme les Etats-Unis.

Q. Tous les frais d'entretien alors ne devraient pas être supportés à même le
crédit de l'immigration ?-Toutes les dépenses du bureau sont imputables sur le crédit
pour l'immigration, mais il y a les remboursements des provinces dont j'ai déjà parlé,
qui les'diminuent depuis la conférence sur l'immigration de 1874.

Par M. Galbraith:-

Q. Ces remboursements sont-ils faits directement à l'agence ?-Non; ils le sont
au gouvernement ici, et font partie des déductions que j'ai mentionnées dans l'état
que j'ai donné au comité des dépenses de l'immigration.

Par M. Jones (Leeds)

Q. Est-ce qu'on tient compte des immigrants qui du Canada retournent en Angle-
terre ou ailleurs ?-Non; nous ne le faisons pas nous-mêmes, mais les employés dix
gouvernement impérial tiennent un registre des immigrants au Royaume-Uni, avec le
nom des pays d'où ils viennent.

Q. Savez-vous si ceux qui s'en retournent ainsi reviennent ? Sont-ils alors clas-
sifiés comme nouveaux immigrants ?-Il est à ma connaissance que quelques-uns sont
revenus. Nous ne faisons aucune distinction relativement aux immigrants qui
viennent dans le pays. Les chiffres donnés comprennent quelques-uns de ceux qui
étaient retpurnés au Royaume-Uni. Les immigrants qui reviennent au Canada après
être retournés en Angleterre sont ceux qui ont réussi. Ils sont les meilleurs auxi-
liaires et en amènent beaucoup d'autres avec eux.

Q. Ust-ce qu'ils obtiennent de nouveaux mandats de passage ?-Ils peuvent obtenir
les £4.15.0, mais non la prime spétiale de £2.5.0. Je ne pense pas que nous ayons à
souffrir d'aucun abus de cette sorte; mais au contraire, à y gagner par le mouvement
tel qu'il se pratique.



Par M. Galbraith

Q. Dites-vous qu'un certain nombre d'émigrants se dirigent à travers notre
pays sur différents points des Etats-Unis 1-Un grand nombre d'immigrants se sont
toujours servis de notre route pour se rendre aux Etats-Unis de l'Ouest. J'ai déjà
donné les chiffres.

Q. Est-ce qu'ils bénéficient de nos mandats de passage ?-Non ; je suis certain
que non, du moins pas assez pour être appréciable. Je ne veux pas dire qu'aueua
immigrant venu en Canada avec la prime ne s'est pas ensuite dirigé vers les Etats-
Unis. Mais nous avons l'œil ouvert sur tous ces immigrants qui reçoivent de l'aide
du gouvernement ou des provinces.

Par un député

Q. Dites-vous que si j'étais une personnea yant l'intention d'émigrer je pourrale
avoir le mandat de passage, et après l'avoir obtenu aller aux E tats-Unis ?- Je ne pré-
tends pas que telle fraude ne pourrait être commise, mais alors, pour y arriver, vous
auriez d'abord à faire une déclaration solennelle de votre intention de vous établir eu
Canada, donner des renseiznements sur vos premières iésidence et occupabion, aa
de faciliter des recherches, et vcas auriez aussi à produire un faux certificat d'un
magistrat ou d'une personne du clergé, bien connu.dans votre localité. On trouve en
général que les formalités requises sont une protection suffisante contre la fraude.

Par M. Bain

Q. L'item des dépenses relatif aux primes et commissions fait voir en 1877 une
grande diminution, comparée à celui de 1874. 1875 et 1876 ?-Je puis expliquer oela.
Une raison des fortes dépenses en 1874, 1875 et même en 1876 tut l'entente avec M.
Arch, lorsqu'il était ici en 1873, d'augmenter considérablement la classe de mAndate,
ce qui coûta au gouvernement une somme spéciale de $5 chaque. Il y eut uno
demande excessive do ces primes en 1874, 1875 et 1876. Elles ne furent pas accow-
dées en 1877, et c'est ce qui explique la diminution.

Q. Avons-nous ou autant 'immi 'ants ?-Nous n'en avons pas autant de cette
classe par la route du St. Laurent. Je veux parler de ceux adonnés aux travau
agricoles. Nous n'en aurions pas eu de cette classe ou très peu dans les années que
fai mentionnées, si nous ne les avions pas aidés de cette sorte.

Q. Avez-vous quelques moyens de connaître l'étendue de l'exode de notre peuple
pour les Etats-Unis ou ailleurs ?-Nous n'avons aucun moyeu d'obtenir dos s"tatiques
sur l'émigration de ce pays. Le bmreau des statistiques de Washington donwe quel-
ques chiffres, mais je ne sais pas comment il les obtient. Je ne pense pas que notre
population émigre aux Etats-Unis pour y travailler à gages. , Les rapports pab4s
dans les journaux nous fbnt voir qu'il y a peu de demande de travail depais la edse
commencée en 1873. J'ai lu dans un journal, tout dernièrement, le comptaarendu
d'une assemblée d'artisans sans emploi à Boston démontrant les ehoses sous un pire
aspect. De plus, c'est un fait reconnu et que j'ai déjà mentionné, qu'il existG ume émi-
gration considérable des Etats-Unis au Canada.

Par M. Bain :

Q. Je suppose que ce sont des immigrants qui sont venus en Canada par New-
York et le Pont-Suspendu ?-Non; environ 6,400 immigrants d'Europe vinrent par
le Pont-Suspendu. On croit que ceux des Etats-Unis sont surtout des Canadiens qui
reviennent aux pays.

Q. Alors les 11,700 dont vous parlez vjennent des Etats-Unis et ont entré leuis
effets comme colons ?-Oui; une compilation des entrées nous le démontre.

Q. Est-ce qu'on ne s'est pas informé de la destination canadienne des immigrants
qui arrivent par le Pont-Suspendu ?-On s'en est occupé. J'ai déjà donné, en reponse
à une question du président, les raisons qu'on avait de croire qu'au-delà de 6,000
immigrants entrèrent en Canada à cet endroit. L'agent à Hamilton donne certains
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rapports particuliers que nous acceptons. Il donne les différents cantons vers lesquels
les immigrants se sont dirigés. Je puis dire de plus, relativement au nombre proba ble
d'immigrants qui arriveront par Hamilton, que ce papier que j'ai reçu hier par la
poste est une annonce et une seule entre beaucoup d'autre. C'est une annonce de la ligne
de paquebots Guion au port de New-York. Il y est dit que les émigrants seront trans-
portés en Canada pour £6, ce qui est le prix convenu entre toute ýles compagnies de
paquebots. Il n'y a pas moins de cinq ou six compagnies convergeant à New-York
de la Grande-Bretagne, ou touchant à certains points de la Grande-Bretagne qui
toutes annoncent qu'elles prendront des passagers d'entrepont à ce prix. Ces compa-
gnies n'ont pas moins de cinq ou six mille agents qui reçoivent une commission de
tant par tête sur tous les émigrants qu'ils envoient en Canada. Même si chacun de
ces agents n'envoyait qu'un seul passager, cela expliquerait le nombre d'immigrants
que 'on dit entrer en Canada par le Pont-Suspendu. Comm de raison, ces agents
profitent de toutes les lectures faites par les nôtres, ainsi que de nos annonces et bro-
hures. Je ne crois pas du tout improbable qu'au moins 6,000 entrent par le Pont-

Suspendu.
Q. Est-ce que les £6 comprennent le transport par voie ferrée à quelque point on

Canada, ou seulement le passage à New-York ?-Je pense qu'ils ne comprennent pas
le transport à l'intérieur. les prix sont les mêmes pour tous les ports océaniques,
*gavoir, New-York, Boston, Portland, Québec, etc.

Q. Je ne puis encore comprendre pourquoi on préfère, pour arriver ici, New-York
à Québec ?-Cela peut-être. Mais on ne doit pas oublier que les agents des compa-
gnies de paquebots sont les agents d'émigration qui ont le plus d'influence. Trois ou
quatre agents du gouvernement ne peuvent rien faire en comparaison de cinq ou six
nille agents de paquebots qui sont intéressés pécuniairement à l'émigration.

Par M Jones:-
Q. N'avez-vous pas changé le système de vous procurer des statistiques dans les

-quatre ou cinq dernières années, et est-il meilleur que celui auparavant en usage ?-
Il n'y a eu aucun ebangement de système; et les chiffres obtenus doivent toujours
être considérés jusqu'à un certain point comme approximatifs. De fait, je pense qu'il
serait impossible de se procurer des chiffres exacts, soit dans ce pays soit dans les
:Etats-Unis, des mouvements d'immigration et d'émigration.

Par M Farrow:-
Q. Est-ce que le gouvernement des Etats-Unis assiste les émigrants à venir ?--

le gouvernement ne le fait pas directement, mais les compagnies de chemin de fer et
de transport à l'intérieur dans l'ouest le font sur une plus grande échelle que nous.

Par M. Jones:-

Est-ce que l'avance faite aux Islandais le fut comme prêt spécial du département
-d'Immigration même ?-Elle le fut par arrêté du Conseil sur rapport du département.

Par M .Davies:-
Q. Connaissez-vous les conditions de ce prêt ?-Elles furent les mêmes que pour le

prêt mennonite relativement au temps et à l'intérêt, et comme caution on prit
hypothèque sur les améliorations.

Par un député :-
Q. Est-ce que des avances de cette nature, garanties par hypothèques sur les

améliorations, sont employées pour promouvoir la colonisation dans les Etats de
l'ouest ?-Oui; ce moyen est bien souvent mis en usage dans les Etats de l'ouest; et
-en effet, je crois qu'une très grande partie des terres appartenant à des compagnies de
chemin de fer et autres sont colonisées de cette manière. La réclame .est largement
mise en pratique en faveur de ce système, et il n'est pas difficile par conséquent de
vérifier les faits. J'ai maintenant par devers moi une lettre que je soumets à l'examen
du comité. Cette lettre est d'un agent pour l'Angleterre d'une compagnie de chemm

d4e fer du Texas qui possède une grande étendue de terre, ou "concession princière de
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terre" comme on l'appelle quelquefois, et est adressée à un agent employé avec succès
à promouvoir l'émigration au Canada, dans le but d'obtenir ses services en faveur de
la compagnie de terres du Texas. Les offres faites dans cette lettre sont certainement
très libérales. En voici un exemple: Un parti composé de huit personnes, en posses-
sion de £20 chaque et placé dans une masse, recevra un passage gratuit et autres
avantages. Il y a plusieurs autres offres d'une nature semblable, en même
temps que celle de 10 pour cent de commission à l'agent sur la vente des terres. Cette
lettre m'a été envoyée pour me faire connaître les grands efforts faits par cette com-
pagnie du Texas, qui n'épargne rien en fait de publications et de brochures; toutes
ces publications sont d'un caractère attrayant, comme on peut le voir par quelques
échantillons que je soumets au comité. Elles doivent être trôs dispendieuses, et j'ai su
que plusieurs milliers d'émigrants à l'aise sont partis l'année dernière pour le Texas
par la ligne de paquebots de Liverpool à la Nouvelle-Orléans, et de là par le chemin
de fer de Galveston et San Antonio.

Par M. Hagar :-
Q. D'où et à quel endroit le passage mentionné dans la lettre était-il payé ?--Da

Liverpool aux terres de la compagnie du chemin de fer dont j'ai parlé.
Q. L'intention, je suppose, est que chaque personne placera ses £20 sur les

terres ?-On peut le supposer; mais la lettre dont j'ai parlé ne comporte aucune condi-
tion de cette nature. Elie demande simplement que chaque personne du parti possèle
cette somme.

Par M. Perry
Q. Cette compagnie pense, je suppose, que des personnes possédant autant d'ar-

gent seront un peu meilleures que la classe ordinaire d'immigrants ?-Yoicil'explica-
tion :-la personne ayant £20 en sa possession placera son argent sur sa terre, et alors
la compagnie prendra une hypothèque sur ses améliorations et aura son propre prix
pour ses terres.

Un député.-C'est cela.
Par M. Davis -

Q. Cette lettre ne peut-elle pas être apocryphe ?-Pas du tout, je connais parfaite.
ment bien l'agent du paquebot à qui elle a été adressée.

Q. Quel est le nom de la compagnie qui fait l'offre ?-La Compagnie du chemin
de fer de Galveston, Harrisburg et St. Antonio. J'ai fait connaître ces faits au comité
simplement pour montrer la nature des efforts faits dans les .Etats-Unis pour attirer
l'émigration ; et je soumets la lettre à l'examen des députés.

Par un député -
Q. Avez-vous d'autres faits relatifs aux encouragements donnés par les compa

gnies de terres de l'ouest ?-Il y a beaucoup de plans et de systèmes de colonisation e
tous ont pour base la vente des terres à un prix très élevé comparé à celui des terres
du Canada, disons de $3 à $5 par acre (des riapports do ventes de terres de quelques-
unes de ces compagnies donnent une moyenne de $5 et 86 par acre) etles compagnies
retirent leur profit de la vente ou de la colonisation des terres. Je suis informé de
bonne source qu'une compagnie du Texas se propose de donner 160 acres de terre, 1
maison, 1 acre de terre à jardinage clôturé, le clôturage pour 160 acres, 2 vaches,
2 beufs, 1 truie, 1 verrat, 2 moutons, cent arbres fruitiers, du maïs et des
pommes de terre,.12 canards et 12 volailles, et un passage gratuit au Texas, le tout
pour £200 sterling; moitié payable comptant etla balance en yersements couvrant une
période de cinq ans. La valeur de tous les articles fournis serait probablement de £80
sterling ou £100, laissant £100 pour la terre. Cela ferait à peu près $3 par aere, et
cette offre particulière pouvait avoir trait à des terres dans quelque localité éloignée.
Il est connu que plusieurs fils de cultivateurs en Angleterre, avec des moyens limités,
acceptent des off-eà de ce genre de fermes toutes prêtes, et qui hésiteraient probable-
ment, ou n'auraient pas l'aptitude nécessaire à dresser leurs tentes dans' la] vaste
prairie, et ensuite faire leur chemin comme l'ont fait les Mennonites.



Par un député
Q. De quels autres encouragementsis'est-on servi pour attirer l'émigration sur ce

continent ?-Je puis dire que la Chambre de Commerce du Royaume-Uni fait connaître
qu'elle s'était assurée que, depuis l'année 1818, la somme de près de vingt millions et
demi sterling, avait été remise par les émigrants à leurs amis. Les remises incon-
nues se montent sans doute à plusieurs millions de plus. Une partie considérable de
cet argent fut employée à payer des passages afin de permettre aux amis des émi-
grants de venir les rejoindre. Je crois qu'une très grande partie de toute l'immigra-
tion sur ce continent, depuis que l'exode irlandais a commencé, a été aidée d'une
manière ou d'une autre.

Par M. Little
Q. Pour en revenir au coût approximatif du département pour amener cles immi-

grants, vous dites qu'il a été d'environ $140,000 l'année dernière ?-Oui ; c'est en
chiffres ronds la somme totale dépensée pour maintenir tous les établissements per-
manents et pour aider l'immigration, déduction faite des remboursements; mais si les
avances faites aux Islandais sont déduites. ce qui devrait être pour avoir la dépense
nette ordinaire, nous aurions le chiffre de $110,000 pour l'année de calendrier.

Q. Mais cela ne comprend pas la quarantaine et autres dépenses incidentes ?-Ce
ehiffre rie comprend pas la quarantaine, qui est un service distinct de l'immigration
mais il comprend toutes les autres dépenses.

Q. Comment expliquez-vous que les comptes publics comportent qu'environ
$353,00) furent dépensées pour fingd'immigration et quarantaine en 1876-77 ?-C'est
le chiffre rond pour services d'immigration et de quarantaine et prêts aux Men-'
nonites et Islandais, tel que donné dans les comptes publics. Ces chiffres ne diffèrent
p as réellement de ceux que j'ai donnés, s'eils sont répartis de la manière que je l'ai fait.
Ils sont'identiques aux miens, mais ils sont groupés pour l'année fiscale au lieu de
l'année de calehdrier. Si j'avais apporté une copie (les comptes publics, il me serait
facile de démontrer qu'il n'existe qcu'une très petite différence, l'année dernière au.
moins.

M. Little :-Voici une copie des comptes publics, et peut être vous voudrez bien
nous le faire voir.

Le témoin prend le volume et dit : En premier lieu les items pour quarantaine,
santé publique et quarantaine pour les bestiaux doivent être mis de côté,, comme
étrangers à Uimmigration. Ils formaient $44,598 cette année et comprenaient, comme
je l'ai déjà expliqué, les services exceptionnels de la quarantaine de Kéwatin pour la
petite vérole. En second lieu la somme de $79,100 pour prêts à l'immigration et à être
remboursés doit être retranchée, afin d'avoir les dépenses ordinaires de l'immigration.
Ces déductions faites, il nous reste un total brut de $229,652.

M. Little :-C'est exact-mais comment pouvez-vous faire accorder cela avec les
chiffres que vous avez donnés?

Le témoin:-Ce total est sujet à d'autres réductions afin d'arriver aux dépenses
nettes. Par exemple, à la page 20 des Comptes Publics, au mot Recettes on trouve
$21,239, ce qui n'est qu'un remboursement par les provinces d'Ontario et Québec
d'avances faites pal le département de l'Agriculkre pour le transport des immigrants,
et leur part des dépenses du bureau de Londres. La déduction de cette somme
réduira le chiffre brut pour l'immigration à $208,000. On peut voir aussi en exani-
nant les chiffres qu'ils tenferment $55,524, dépense spéciale encourue pour la coloni.
sation islandaise et mennonite, dont la plus grande partie fut dépensée -dans la der-
nière moitié de l'année de calendrier précédente, et qui forme la première moitié de
l'année fiscale. C'était une somme spéciale destinée à faire certains essais de coloni-
sation, lesquels n'ont pas été répétés; elle devrait donc être déduite, afin de pouvoir
trouver la dépense nette ordinaire. Si cet item est déduit, nous aurons la dépense
nette ordinaire de $152,000, en chiffres ronds, somme qui ne diffère pas beaucoup des
chiffres correspondants que j'ai donnés pour l'année de calendrier.
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Par Af. Little:-
Q, Vous concluez donc que les chiffres portés aux Comptes Publics ne sont pas

strictement exacts ?-Je ne veux pas dire cela. C'est une simple question de comn-
parer les différents groupes de chiffres avec les différents services, et cela est néces-
saire pour se rendre compte de leur valeur et surtout de leur valeur comparative.
Tous les chiffres dans les Comptes Publics sous le chef d'immigration sont simple-
ment une réunion de mandats demandés au département de l'Agriculture, et il coïa-
cident exactement avec ceux donnés par le département, la différence apparente oet
causée par l'emploi par 'e département de l'année de calendrier.

Par M Davis
Q. Comment se fait-il que le département de l'Agriculture se sert de l'année de

calendrier lorsque l'année fiscale est en usage dans les autres départements ?-Les
comptes du département de l'Agriculture, tels que te#us par le département des
Finances, sont faits pour l'année fiscale, mais tous les ministres dle l'Agriculture ont
uniformément fait leurs rapports au Parlement pour l'année de calendrier, disant que
cela était nécessaire à cause de la nature spéciale des sujets qu'ils traitaient. Quant
à'l'immigration, je puis dire qu'il est bien préférable de se servir de l'année do calen-
drier, ou plutôt de chaque saison de navigation, relativement à la masse des immi-
grants. Il peut arriver, par exemple, que durant une saison qui peut être appelée,
dans ce but, une année de calendrier, il y ait une immigration exceptionnellement
nombreuse d'ouvriers agricoles munis de mandats spéciaux, comme en 1874 et 1875.
Les dépenses se règlcnt donc sur les saisons; et il s'ensuit que la dépense.et l'immi-
gration peuvent être appréciées et.comparées d'une manière plus parfaite en se servant
de l'année de calendrier.

Par M. [Liàttle
Q. Comment sont payés les agents spéciaux, par salaire fixe ou honoraires?-Les

agents du gouvernement reçoivent un salaire fixe; mais dans quelques cas une com-
-mission est donnée aux agents de paquebots.

Q. En quoi consiste-t-elle ?-Quelques fois 6s. 3d. par tête, et dans quelques cas
il y a un bonus spécial de $2.

Par un diputé
Q. Est-ce que ce sont de nouveaux taux ?-Non; ils furent fixés lorsque les

conditions des mandats de passage furent arrêtées en 1872; et ils font partie des
con¶ditions.

Par -M. Bain
Q. Relativement au bill du duc de Richmond, savez-vous si on a fait des repré-

sentations aux autorités impériales pour que le Canada ne fût pas assujéti à ses
clauses ?-Oui ; je suis autorisé par le ministre de l'Agriculture à faire savoir au comité
qu'un arrêté du Conseil a été rendu, et que des représentations omt été faite nar télé-
graphe, dans le but d'exempter les bestiaux du Canada des dispositions séveres da
bilI, attendu que les maladies que le bill se proposait d'extirper du Royaume Uni
n'existaient pas en Canada.

Q. Savez-vous si on a fait d'autres efforts dans ce sens ?-Je crois que les com-
pagnies de paquebots intéressées dans le commerce avec le Canada font tout en leur
pouvoir pour que le bill soit amendé dans le sens que j'ai indiqué. Sir Jbhn iRose
fera des représentations de la part du Canada au comité spécial de la Chanbre des
Lords auquel est renvoyé le bill, ainsi que M. John Dyke, l'agent à Liverpool du
département de l'Agriculture. Ce monsieur, je puis le dire, n'a pas seulement pris un
intérêt particulier à encourager ce commerce, pensant qu'il serait favorable à l'immi-
gration au Canada, mais il en a été le promoteur, et c'est à dater de cette époque et
grâce à ses écrits sur ce sujet, qu'il a été continué par les habitants des Etats- Unis, et
a atteint l'extension extraordinaire actuelle ici et chez nos voisins.

Q. Pouvez-vous donner au comité quelques renseignements sur le commerce de
bestiaux et de viande ?-Les renseignements que le département possède ne diffèrent
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pas de ceux que j'ai donnés l'année dernière au comité. Le commerce de viande
transportée dans des compartiments de steamers où. l'air est desséché et refroidi a
continué et peut augmenter, mais les meilleurs modes et les plus économiques de des-
sèchement et refroidissement ne paraissent pas avoir été trouvés, et si ce commerce
prenait beaucoup d'importance, il faudrait apporter certaines améliorations pour
recevoir la viande après son arrivée. On la transporte ici à de grandes distances en
chemin de fer avec succès. Mais à présent on semble attacher plus d'intérêt au
commerce de bestiaux vivants. C commerce a pris des proportions considérables et
paraît devoir encore augmenter. On trouvera des faits intéressants relativement à
ces deux branches de commerce dans un rapport de M. Dyke, qui a été publié dans
l'annexe au rapport du ministre de l'Agriculture. Il a été exporté du Canada envi-
ron '7,412 bestiaux vivants l'année dernière, 11,825 moutons et un nombre considé-
rable de chevaux et cochons, contre un tiers de ce nombre l'année précédente.

MERCREDI, 17 avril 1878.
Par le président :

Q. Pouvez-vous donner au comité des informations relativement à une enquête
faite par M. Stephenson au sujet d'un certain nombre d'immigrants que l'on dit avoir
été aidés par le gouvernement pour se rendre à Hamilton et qui allèrent aux Etats-
Unis ?-J'ai pris une note écrite de la question faite par M. Stephenson, qui était
basée sur un paragraphe de journal annonçant que 52 immigrants étaient débarqués
à Ilalifax du Sarmatian, paquebot de la compagnie Allan, et devaient se rendre à
Hamilton; que le gouvernement avait payé pour chacun d'eux £2.13s.; que 15 seule-
ment resfèrent en Canada et '37 allérent dans les Etats de l'ouest, faisant perdre au
gouvernement £108.13s, ou $540. Eu premier lieu, je puis dire qu'aucun immigrant
ne reçoit du gouvernement la somme de £2.13s. Cette partie surtout de la rumeur
ou du paragraphe du journal est donc erronée. Je dirai de plus au comité que le
département écrivit une lettre à l'agent à Halifax demandant des renseignements à
ce sujet. J'ai maintenant sa réponse et copie de la liste des passagers, qui nous
fait voir que 6 seulement des passagers devaient se rendre à Ilamilton, que sur ces
six trois seulement reçurent de l'aide de l'agent, les trois autres payèrent leur pas-
sago complet par le paquebot et par chemin de fer.

VENDREDI, 26 avril 1878.
M. Lowt est rappelé et interrogé de nouveau.

Par le président:
Q. Voulez-vous dire au comité quelles brochures le département a mis en circula-

tion l'année dernière ?-Voici les brochures publiées par le département: 416,000 par
le bureau de Londres sur l'agriculture et l'élevage des bestiaux,-principalernent
adressées aux personnes qui seraient dans le cas de se livrer au commerce des bestiaux
et de la viande du Canada; 20,000 feuiliets sur le même sujet, et 10,000 copies d'une
adresse aux fermiers à bail. Ces publications furent distribuées dans les villes et à
des assemblées convoquées par les agents du département. De plus, le département a
publié 20,000 exemplaires d'une brochure inti tulée." ffand-book of information for inten-
ding Emigrants ;" 2,500 Year .Books;-50 Begg's Manitoba,et aussi quelques autres publi-
cations dont je n'ai pas la liste sur moi, et des cartes géographiques. Il y a eu aussi
15,000 copies de la brochure ilustrée sur le Manitoba. Nous devons aussi distribuer
60,000 exemplaires d'une brochure sur le Manitoba ; et aussi, 10,000 copies de la
brochure contenant les lettres de M. Trow.

Par 31 Smith (Selirk)
Q. Quel est le caractère de la brochure sur le Manitoba et dont il doit être distri-

bué 60,000 exemplaires?-C'est une conspilation de notes écrites dans le département;
d'extraits des discours du Gouverneur-Général durant sa visite l'année dernière; le
émoignage du sénateur Sutherland devant le comité à la dernière session ; quelques
extraits du témoignage du professeur Macoun ; quelques questions et réponses par M.
Mackenzie, cultivateur d'Ontario établi à Manitoba; un court extrait du récit de M.
Shantz relativement au coût de l'établissement d'un cultivateur dans le Nord-Ouest ;
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aussi, un sommaire des lois des terres fédérales, et des informations générales quant
aux routes, prix de transport, etc. Nous nous sommes aperçus que c'était le genre
d'informations généralement demandées au département.

Par M. Galbraith:
Q. Quand sera-t-elle prête à être distribuée ?-Presque immédiatement.

. Par le président :-
Q. Quel autre moyen de disséminer des renseignements y a-t-il ?--Un moyen que

je mentionnerai est le suivant: Les autorités impériales des postes nous ont permis
d'afficher des placards concernant le Canada dans tous les bureaux de poste du
Royaume-Uni. C'est une permission spéciale et toute particulière et de très grande
valeur. De fait, nous ne pourrions acheter le droit d'afficher sur un aussi vaste espace,
à moins de plusieurs centaines de louis par année. Il y a aussi un arrargement pour
poser des affiches dans une centaine de villes, principalement pour l'information des
cultivateurs et des personnes intéressées dans l'agriculture qui fréquentent ces villes.
Cet arrangement a été fait avec une maison en Angleterre, qui en fait un commerce
spécial. Ensuite, les conférences de nos agents ont été reproduiter dans plusieurs
journaux, et des réclames au sujet de ces conférences ont aussi paru. Je crois 'que
c'est un précieux système de propagande. Je mentionnerai aussi le travail des agents
de paquebots. La ligne Allan publie à ses frais un grand nombre de brochures,
affiches, placards et annonces-probablement en plus grand nombre que le départe.
ment. Naturellement, toutes ces publications sont spécialement pour la ligne,
mais elles donnent des renseignements sur le Canada. Je ne connais pas le nombre
de ces publications; mais je comprends qu'il y a environ 1,200 agents dans le
Royaume-Uni, et chacun de ces agents peut distribuer un grand nombre de brochures
et autres publications. Ces agents distribuent aussi les nôtres. J'ai parlé particu-
lièrement de la ligne Allan d'après certain renseignement que j'ai reçu; mais je dirai
au comité qu'il est fait de semblables efforts, sous forme de publications, par les
autres lignes faisant commerce au Canada, savoir, la Dominion, la Temperley,
l'Anchor et autres lignes de paquebots. Je désire aussi attirer l'attention sur un
autre point qui se rattache à ce sujet. J'ai observé dans la presse anglaise de date
récente, une foule d'entrefilets et de lettres hostiles au Canada. La régularité avec
laquelle ils paraissent dans les divers journaux me porte à croire qu'ils font partie
d'un système adopté par des intérêts rivaux pour détourner l'émigration vers d'autres
pays à notre détriment.

M. Smith (Selkirk), suggère que des échantillons de grains et du sol de Manitoba
soient exposés aux dépôts d'annonces dans la Grande-Bretagne et le Canada, ainsi
que d'autres produits, et des affiches attrayantes, comme celles qui sont affichées dans
les intérêts américains. Il demande si le département ne pourrait pas entreprendre
cela.

Le témoin :-Tout cela est un système de propagande qui a bien son mérite; mais il
est dispendieux, et c'est au ministre responsable qu'il appartient de décider s'il doit être
adopté. C'est un fait que les compagnies de chemins (le fer et de terres des Etats de
l'ouest dépensent de fortes sommes de cette manière ; et elles poursuivent ce système.
J'ai déjà dit que nous avions les bureaux de poste dans le lloyaume-lU ni, et quant aux
carrés d'annonces dans les gares de chemins de fer, ils sont affermés à des compagnies
qui les tiennent à un haut prix, et ce genre d'annonces entraînerait de grands frais.
Quant au Manitoba, les renseignements qui sont principalement demandés concernent
les routes, les prix de transport, etc., et c'est un des résultats des renseignements qui
ont déjà été très répandus. Dans tout le pays, je crois qu'il a été distribué pas moins
de 100,000 à 150,000 brochures sur le Manitoba, et des immigrants de toutes parts
se portent aujourd'hui rapidement vers cettu province. L'agent à Winnipeg, M.
Hespeler, a télégraphié l'autre jour au département que toutes les baraques étaient
remplies, et qu'un grand nombre de personoes étaient encare en route pour s'y
rendre. A la réception de cet avis, une demande fat faite au département de la
Milice pour obtenir des tentes pour l'usage de ces gens jusqu'à ce qu'ils puissent se
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rendre sur leurs terres. Je crois comprendre que les immigrants arrivent au Mani-
toba à raison de deux cents par jour, soit douze cents par semaine. L'immigration
totale au Manitoba l'année dernière a été de six à sept mille, ou équivalant à envi-
ron un mois de l'émigration actuelle. Mais peut-être que cela ne durera pas toute la
saison.

Par M. White (Renfrew)
Les gens partent-ils des anciennes provinces et autres endroits ?-Oui; un grand

nombre de personnes des anciennes provinces se rendent au Manitoba. Il y «a aussi
des immigrants du Royaume-Uni et des Etats-Unis. Une émigration considérable a
eu lieu du district d'Ottawa. Un cultivateur est parti de la Gatineau l'année qui a
suivi l'invasion des sauterelles, alors que tout était sombre; mais depuis, il a' écrit à
ses amis, leur conseillant de vendre et de s'en aller là.

Par M. Farrow:

Q. Croyez-vous que le système de caisses d'échantillons, qui a été suggéré aujour-
d'hui, serait utile ?-Il ne peut y avoir de doute quant à l'utilité d'un pareil système
d'annonces; c'est une simple question de dépense. Il y a encore une autre chose à
considérer: les efforts qui ont été faits jusqu'à présent ont stimulé l'intérêt, etje doute,
avec les moyens disponibles qu'on a aujourd'hui, qu'on pourrait pourvoir aux besoins
d'un plus grand courant d'immigrants que celui qui se dirige maintenant vers cette
province. Il en sera peut-être autrement dans quelques années. Je dirai au comité
que des moules en plitre de légumineux du Manitoba ont été envoyés à l'Exposi-
tion de Paris ; et il y a deux ans une caisse de légumineux et autres produits
du Manitoba fut envoyée en Angleterre et exhibée à Londres. Elle attira beaucoup
l'attention, et la presse s'en occupa beaucoup.

-Par X. Galbraith:-
Q. Vous êtes-vous formé une idée (lu nombre de personnes qui partent des Etats-

Unis pour le Manitoba?-Je crois que l'année dernière il en est parti environ 2,000.
Je ne puis dire quel en sera le nombre cette année.

Q. Ceux qui vont au Manitoba prennent-ils des terres pour s'y établir ?-Plu-
sieurs le font. L'agent à Winnipeg fait rapport que ceux qui s'y sont rendus cette
saison sont généralement d'une bonne catégorie; mais il arrive toujours, dans une
grande immigration, qu'il s'en trouve quelques-uns totalement impropres au travail
et au pays, et avec des moyens insaifsants, et ceux-là s'en retournent.

Par M. Farrow :-
Q. Les conférenciers en Angleterre, en Irlande et en Ecosse sont-ils pourvus

d'échantillons de grains ?-Quelques-uns en ont, mais pas généralement. Il n'y a,
toutefois, que quatre personnes qui agissent maintenant comme conférenciers dans le
Royaume- Uni.

Par le président
Q. Combien d'agents voyageurs y a-t-il d'employés aujourd'hui ?-Il y en a

quatre seulement dans le Royaume Uni: MM. Kingsmill, Potts, Graham et Capper,
M. Kreiger est employé temporairement pour cinq mois, spécialement pour guider
l'immigration. islandaise qu'on attend l'été prochain.

Q. Combien d'agents stationnaires y a-t-il dans le Royaume-Uni?-Six: MM.
Annand et Dyke en Angleterre, M. Nicho.lson en Ecosse, et MI. Foy, Larkin et
Murphy en Irlande.

Q. Combien sur le continent ?-Trois : M. Klotz, à Hambourg, M. DeCaze, en
France, et Madame Von Kourbor, on Suisse. Ce sont là tons les agents salariés, et ils
sont au nombre (le quatorze.

Q. Ca nomb:e est-il moindre qu'en 1873?-La nombre total des agents employés
en 1873 était de 43, dont 35 étaient des agents voyageurs, mais leur emploi n'était pas
continu.



Q. Essaie-ton à engager les immigrants avec de petits capitaux de s'établir sur
des terres ?-Oui; la propagande du département a ce but en vue, en grande partie
depuis que la gêne commerciale a arrête la demande pour la main-d'œuvre, et je crois
que l'essai a bien réussi. lUn nombre considérable d'immigrants avec des capitaux
sont venus au Canada la saison dernière pour s'y établir, et je crois qu'il en viendra
d'autres la saison prochaine. Je crois qu'on trouvera de ces immigrants dans les
anciennes provinces et dans le Manitoba. Les immigrants de cette catégorie viennent
comme passagers de cabine, et sont une précieuse acquisition pour le pays.

Par M. Smith (Selkirk)
Q. Quel est le coût, à peu près, de la brochure de à. Trow ?-Elle coûtera à peu

près 3î contins pour l'impression, et environ li centxa pour le papier. C'est une
brochure de 100 pages.

Q. Et quel est le coût de l'autre brochuie dont vous avez parlé ?-Cette brochure
n'est pas tout à fait aussi considérable. Elle n'a que le quart de son format, et la
différence dans le coût sera en proportion. Ces publications du département se font
au plus bas prix possible, juste assez pour payer le coût du papier, de la composition
et de l'impression, et la valeur en est bien connue.

M. White (Renfrew) :-S'informe d'une brochure contenant les discours de Son
Excellence Lord Dufferin. Il désire savoir si ces discours ont été reproduits dans les
publications du département?

. Lowe :-Oui; beaucoup-et dans les publications qui ont été faites en Canada
et celles faites en Angleterre. Ils ont été répétés par les compagnies de paquebots,
on particulier par les Allans, de Liverpool. Ils ont aussi été reproduits par plusieurs
journaux, depuis le Times en descendant. De fait, je pourrais dire qu'ils ont été
multipliés énormément.

Par M. Bain:-
Q. Essaie-t-on d'amoindrir l'effet de ces discours dans le vieux pays ?-Quelques

journaux ont publié des lettres anonymes hostiles, mais leurs mérites n'étaient pas de
nature à les rendre dignes d'être considérées-et lb motif qui les a inspirées a été
simplement douteux.

Q. Je suppose que ces essais ont été tentés par des agents américains ou rivaux?
Quelque chose comme cela.

Par M. Cockbum:-
Q. Vous avez parlé du coût de la brochure de M. Trow. Quel est le tirage que

le département a l'intention d'en faire ?-Le département a publié une première édi-
tion de 10,000 exemplaires, mais il doit s'en tirer immédiatement une autre de 20,000.

Q. Les éditions sont suivant la demande ?-C'est la règle, contrôlée par le mon-
tant voté pour ce service.

Par M. Smith (Selkirk)
Q. Pouvez-vous nous donner une idée approximative de l'immigration au Mani-

toba cette année ?-J'ai déjà dit qu'elle avait commencé au taux de 6,000 par mois-
chiffre presque égal à l'immigration totale de la saison dernière.

Q. Ainsi l'on s'attend qu'à la fin de l'année il y aura un accroissement dans la
population de la province de quelque 30,000 ?-Probablement que dans les derniers
mois de la saison, après juin et juillet, ceux qui s'y rendront ne seront pas aussi nom-
breux; bien que ceux qui ont des moyens s'y rendent à cette époque-là afin de pou-
voir commencer les travaux le printemps suivant. Les bateaux sur la rivière Rouge
sont trop petits pour suffire à l'immigration; ils ne peuvent transporter un grand
nombre d'immigrants avec confort. Mais je crois que la compagnie et les officiers
font tout leur possible, et les gens se mettront à la gêne pour aller au Manitoba.

Par M. White (Renfrew):-
Q. Quand a lieu l'immigration principale à cette province ?-Jusqu'à présent elle
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a été éparse, mais les immigrants qui y arrivent en juin y sont à temps pour faire
des semences.

Q. A quelle époque le grain doit-il être semé, de façon à ce qu'il vienne bien ?-
Quelques-uns des Mennonites qui s'y sont rendus de bonne heure dans l'été ont semé
après un premier labour, et je crois qu'ils ont récolté, 15 boisseaux par acre, mais la
coutume est de faire les semences aussitôt que la terre est dégelée. Les labours com-
mencent alors.

Par M. Smith (Selkirk):
Q. Nous avons appris de St. Paul, apparemment de bonne source, que la popula-

tion du Minnesota nord s'était accrue de 100,000 &mes, et que la plupart étaient des
gens qui avaient vendu leurs fermes à de bons prix, et apporté beaucoup d'argent
avec eux ?-Il n'y a pas de doute que ce mouvement se fait, et qu'il est stimulé parti-
culièrement en vue de la culture du blé. Le blé qui croît dans cette latitude est
trouvé de grande valeur.

PaiM. White ( Renfrew):
Q. Pour quelle raison ?-Il est plus dur, et en outre il est le seul blé qui convient

à un nouveau procédé de faire la farine. C'est ce commerce qui *a fait surgir la
ville de Minneapolis, et aujourd'hui elle rivalise presque en étendue avec St. Paul.
Les meuniers de cet endroit semblent avoir le monopole de cette espèce de farine. Ils
l'expédient dans toutes les parties de l'Union, et elle commande des prix élevés. C'est
cette espèce de farine qui a produit la qualité de pain connu sous le nom de Vienna
Bakery, à l'exposition de Philadelphie. De fait, ceux qui en ont fait l'essai peuvent à
peine croire qu'il y ait tant de différence entre cette farine et la farine ordinaire. M.
Ogilvie, de Montréal, la fait, et sa supériorité pour faire le pain est étonnante. M.
Ogilvie dit, lui-même, qu'elle est sans rivale, et afin de pouvoir s'en procurer un
approvisionnement suffisant il doit-suivant les journaux-affermer plusieurs mille
acres cet été.

Par M. Burke
Q. Le Manitoba produit-il la même qualité de blé ?-Oui; il est même meilleur;

mais j'imagine qu'il est à peu près le même.

Par M. White (Renfrew):-
Q. Vous parliez de l'émigration des Etats-Unis au Manitoba ; savez-vous si elle

est de la même catégorie que celle qui émigre des Etats le plus à l'est au Mi6nesota?
-Ils viennent des Etats de l'est et de l'ouest.

Q. Mais sont-ils de la même classe ?-Plusieurs le sont. Il y a chez les cultiva-
teurs américains un esprit aventureux qui les pousse à rechercher les meilleures
fermes. Le consul américain à Winnipeg, M. Taylor, a parlé souvent des ressources
du Manitoba pour la culture du blé, ce qui a attiré l'attention dans les Etats-Unis, et
a probablement excité l'esprit aventureux dont j'ai parlé. Le sol du Manitoba a une
vertu qui semble le rendre éminemment propre à produire le blé. La brochure de
M. Trow en contient une analyse faite par un chimiste allemand, et il s'étonne de
voir à quel degré le sol est adapté au blé. Ceci confirme les faits que nous connaissons.

M. Smith (&lirk) :-Dans l'ancienne paroisse de Kildonan ils ont cultivé le blé
dans'les mêmes champs depuis 1812, et ils en retirent de bonnes récoltes sans y avoir
mis le moindre engrais.

M. White (Renfrew) :-J'ai entendu dire qu'il s'était fait 35 récoltes consécutives
de blé sur quelques parties du Manitoba.

M. Lowe:-Sur les bords de la rivière, entre Winnipeg et Selkirk, il y a des
établissements de quelque soixante ans d'existence, et les habitants disent qu'ils ont
cultivé le blé sur leurs fermes tout ce tempe-là successivement. L'année dernière,
qui a été très bonne, j'ai vu moi-même de fort belles moissons sur leur.3 terres. Je
remarquai que les enclos où poussait ce grain étaient très petits, le plturage et le
foin se trouvant dans la prairie ouverte. La difficulté semblerait être commer' se
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défaire de l'engrais. Sur les bords de la rivière l'alluvion est de dix ou douze pieds
d'épaisseur, mais elle diminue en s'éloignant de la rivière, et naturellement ne peut
résister à la même culture. Là où le sol est plus près de la surface, il sera probable-
ment facile plus tard de se débarrasser de l'engrais.

Le comité s'ajourne.
VENDR EDI, 3 mai.

M. Lows est appelé de nouveau:
Par le président:-

Q. Pouvez-vous dire ce qui a été fait relativement à une assemblée de journaliers
sans travail qui a eu lieu dernièrement en cette ville?-M. Wills, agent d'immigra-
tion du Canada, fut prié par une lettre du secrétaire du bureau d'immigration du gou-
vernement d'Ontario, d'obtenir certains détails relativement aux personnes sans em-
p loi dans cette ville, dans le but de leur faciliter les moyens de se rendre en d'autres
localités dans Ontario. Il lut cette lettre à l'assemblée, et dit qu'il resterait ià son
bureau pour recevoir les réponses. Il entra dans un livre les détails de toute demande
qui lui fut faite. Ces demandes étaient de 22 chefs de famille, ou 111 âmes. Elles
-étaient subdivisées par nationalités comme suit:

Hommes. Femumes. Enfants

A nglais.......... ................................. 6 7 17
Irlandais ............. ................. 18 17 16
Ecossais ........................................... 5 3 4
Canadiens ............. ........................... 8 7

Total............................ 37 34 40 = 111 âmes.

47 étaient capables de travailler ou de se mettre en condition, dont 19 aux tra-
vaux des champs, 12 aux travaux ordinaires, 10 servantes, 1 commis, 3 garçons, 1
briqueteur et un maçon. Quelques-uns d'entre eux étaient dans le pays depuis 34 ans,
-d'autres 28 ans, 20 ans, 19 ans, 8 ans et 5 ans; et 18 étaient nés en Canada. A propre-
ment parler il n'y avait pas d'immigrants, c'est-à-dire ayant résidé moins de trois ans
en Canada. Et quant aux dix-neuf adonnés aux travaux des champs, s'ils étaient allés
à la campagne lorsqu'ils arrivèrent, probablement qu'ils auraient trouvé de l'emploi.
Il y a ou de grandes fluctuations dans la demande de la main-d'œuvre à Ottawa, dues
aux constructions qui s'y faisaient.

ANNONCES DES AVANTAGES QUE LE CANADA OFFRE AUX ÉMIGRANTS
DE LA GTRANDE-BRETAGNE.

VENDREDI, 22 mars 1878.

TÉMoIGNAGE DE M. HENRY SiMFSON.
Par le président :

Q. Quels sont vos nom et occupation ?-Ilenry Sinpson. Je suis attaché à la
presse anglaise depuis les deux dernières années. En janvier dernier je vins au
Canada et me liai à la presse canadienne. Je pris ps.rt pendant plusieurs années à la
rédaction du Daily Post de Liverpool, et j'écrivais pour plusieurs journaux de
Londres.

Q. Pendant que vous étiez engagé dans le journalisme, -vous êtes-vous occupé, en
fai t d'immigration, et jusqu'à quel point, des affaires du Canada ?-Oui, depuis 1872,
alo ra que je fis connaissance avec M. John Ennis, de Liverpool, un des principaux
ag enté d'émigration des paquebots de la ligne Allan. Par son influence et ses conseils
je pris une part aux affaires du Canada, et souvent je fis par-aître, dans les journaux
anglais, des articles dans l'intérêt des Canadiens. Ses suggestions étaient très pré-
cieuses, vu qu'il était engagé dans ce genre d'affaires depuis dix ou douze ans.
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Q. Connaissez-vous le travail que font les agent> du Canada dans la Grande-
Bretagne, et à quels endroits ?-Depuis que j'ai commencé à m'intéresser à la ques-
tion d'émigration en Angleterre, M. Ennis m'envoyait tous les agents à leur arrivée en
Angleterre, et je leur donnais des avis quant aux moyens de faire publier dans la pressa-
leurs discours, rapports, etc. J'ai plusieurs lettres à ce sujet que je puis produire si
le comité le désire.

Q. Que suggéreriez-vous pour promouvoir l'immigration ?-Supposons que le
gouvernement canadien désire faciliter l'immigration de petits fermiers et de per-
sonnes ayant quelques moyens, je crois qu'il faudrait le faire au moyen de quelque
chose dans la forme d'un journal,-quelque chose comme ce que j'ai proposé en 1873.
Bien que les principaux faits géographi ues et topographiques, et ceux relatifs à la
nature des différentes provinces du Canada soient oonnus, je crois que la population
d'Angleterre à besoin d'être tenue au courant des événements actuels. Par exemple,
s'il y a en certain endroit demande de main-d'ouvre, le public en Angleterre ne devrait
pas l'ignorer ; et si des terres sont !mises en vente ou offertes pour la colonisation, il
serait bon de le faire connaître aux personnes intéressées.

Q. Est-ce qu'on ne pourrait pas atteindre ce but par le presse anglaise seule, où
faudrait il employer d'autres moyens ?-Je pense qu *n devrait s'en occuper spéciale-
ment. Si on veut me le permettre, je vais faire voir de quelle manière j'ai proposé
d'en venir à ce but il y a quelque temps dans un écrit communiqué au gouveernement
du Canada.

Q, Est-ce que des annonces nombreuses, et La mise en circulation de brochures
faisant connaître les ressources du Canada parviennent à ladresse de ceux qu'il serait
plus désirable d'avoir ici, et quel serait le mode le plus avantageux de publier tout
ce qui a rapport aux grandes ressources qu'offre ce pays ?-Je ne pense pas que dei
annonces nombreuses en faveur du Canada dans les journaux anglais produiraient du
bien, si ce n'est dans un sens, et je parle on homme qui a de l'expérence en cette
matière, c'est que lorsque vous publiez quelque chose dans les journaux anglais, cola
vous permet d'y mettre ce qu'on appelle " le voile."

Q. La circulation de brochures peut-elle faire du bien ?-Oh, oui; elle est très-
utile; mais je ne puis dire jusqu'à quel point cela est vrai. Cependant, je pense que
la publication de ce qui se passe tous les jours dans le Canada serait d'un grand
secours à l'utilité des brochures,

Q. Pensez-vous que le gouvernement du Canada pourrait employer avec avan-
tage un ou deux agents experts, ayant accôs à la presse anglaise, pour choisir les
documents et papiers officiels, pour travailler de concert avec les agents du Canada
relativement à la publication ?-Je le pense certainement, et je vais vous faire part
de mon expérience à ce sujet. Lorsque les agents du Canada viennent en Angleterre
pour se mettre à l'ouvre, ils doivent dépendre des agents anglais et ils essaient
généralement et avec raison, je pense, à s'allier aux journalistes, et le résultat de tout
cela est que les journalistes anglais ont à se saisir de toutes les nouvelles et les publier
pour eux. Il serait sage, je crois, d'avoir une personne en Angleterre qui recevrait
tous les documents officiels, les rapports parlementaires, les débats et rapports des
bureaux, en faire un résumé et les >ublier dans la presse anglaise. Un homme
agissant comme tel, avec un peu d'infuence, serait d'une grande utilité.

Q. Est-ce que l'établissement d'une feuille purement européenne-canadienne ou
indépendante, serait encouragé si la circulation était gratuite ?-Je parle seule-
aent de ce que j'ai vu et de ce que je connais. Et je pense que le gouvernement

oanadien ferait une chose utile en ayant quelqu'un en Angleterre qui surveillerait
les discours d'intérêt, et qui, en outre, enverrait à Ottawa un rapport semi-mensuel de
tout ce qui pourrait toucher les intérêts du Canada.

Q. Connaissez-vous les opérations des unions de métiers et autres associations
organisées pour promouvoir l'émigration, et avez-vous été en eori-respondance avec
Joseph Arch, John Macdonald, le député de Stafford, M. Ennis et autres personnes
éminentes, qui ont beaucoup d'influence sur les classes ouvrières ?-Oui. J'ai connu
M. Joseph Arch depuis que j'ai publié sa brochure, et aussi M. Macdonald, le député.
de Stafford, qui est le chef de l'union des mineurs, et j'ai discuté la question d'émigra-
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tien du Pays de Galles avec ce monsieur. Son idée est de faire émigrer les mineurs
du Fays de Galles, s'il le peut, afin de diminuer la surabondance de la main-d'œuvre.
Il y a là trop peu de travail pour la quantité de bras qui s'y trouvent.

Q. Pensez-vous qu'il serait bon d'encourager l'émigration de cette classe d'hom-
mes; ils trouveraient peu à faire ici, je le crains ?-Pas comme mineurs, mais là-bas
les mineurs sont aussi de petits fermiers; je ne voudrais pas les encourager à moins
qu'ils ne possédassent un petit capital.

Par X Stephemon.-
Q. Ont-ils un capital, comme classe?-Oh, oui; leurs dépôts dans les banques

d'épargnes sont très conidérables.
Q. Est-ce que ce sont des dépôts de cette classe particulière ?-Oui, lors de la

grève en 1875, il y eut à peine une demande sur le fonds des pauvres pendant près de
trois mois.

Q. Quelle était l'occupation de ces grévistes ?-C'était des mineurs; mais comme
je l'ai déjà dit, ils s'occupent beaucoup d'agriculture. Lorsqu'ils n'ont pas d'ouvrage
aux mines, ils travaiil-nt sui- leurs petites fermes.

Q. Le Pays do Cles n'est pas considéré comme une partie de l'Angleterre,
propre à la culture ?-Noa; pas de l'Angleterre, mais de Galles. La plus grande
difficulté est à l'égard de leurs baux. Ce sont de petits locataires annuels, , t ils
sont sujete à être dérangés à tout instant s'il plait aux propriétaires.

Par le président :-
Q. Pensez-vous que nous devrions encourager cette classe à émigrer ?-Jo vais

vous citer un fait d'après lequel vous pourrez vous former une opinion à ce sujet. Il
y a en Patagonie depuis des générations une colonie galloise. Ulest une preuve que
ce sont de bons colons.

Q. En général les Gallois ne sont pas un peuple émigrant?-Oh, oui; je pense
qu'ils le sont.

Q. Il y en a très peu qui viennent ici?-Je veux précisément vous parler à ce
sujet. Ils vont aux Etats-Unis, et envoient ehez eux des lettres qui sont publiées
dans les journaux. Vous savez que chez les Gallois l'esprit de clan est très prononcé,
et ces lettres décrivant les ressources du Minnesota, de l'Ohio, de l'Illinois et des Etats
encore plus .1 l'ouest produisent le plus grand effet.

Q. Est-ce qu'il n'y a pas ou d'efforts de tentés par le gouvernement du Canada
pour amener cette classe de gens ici ?-Non, pas que je sache ?

Q. Est-ce qu'il n'y a pas d'agence dans le Pays de Galles ?-Il y a des agents de
compagnies de paquebots, mais l'agent local serait M. Potts, de Bristol. Peu de temps
avant de quitter l'Angleterre, lorsque je rédigeais un journal appelé Western Mail, M.
Potts me rencontra et nous eûmes un entretien à ce sujet, et je lui conseillai de faire
imprimer en gallois des informations qui pourraient être utiles. Nous avons puisé
dans ceci (montrant le rapport de 1877 émané du département d'Agriculture) ce que
nous avons fait dans ce but.

Q. Dans quelle partie de Galles avez-vous voyagé ?--Surtout dans la Galles du
Sud, Cardiff, où sont situés les chantiers de lord Bute.

Oui.Q. Est-ce qu'il n'y a pas de mines de houille dans Cardiff, sur les montagnes ?-

Q. Bst-ce là que réside cette classe de mineurs dont vous parlez ?-Oui.
Q. Ils ne cultivent pas beaucoup sur ces montagnes ?-Non, pas sur les mon-

tagnes, mais bien dans les vallées adjacentes. A Merthyn, ils ont ce qu'ils appellent
" sewage farming," essai fait par la corporation et qui leu- rapporte beaucoup tous les
ans.

Q. Quand avez-vous pour la première fois visité le Canada, et vous êtes-vous mis au
fait de ses intérêts ?-J'ai visité le pays d'abord en 1873, etje rencontrai plusieurs per-
sonnes éminentes dans le but d'en obtenir des informations qui pourraient m'être
utiles pour eneourager l'immigration à mon retour en Angleterre. Entre autres j'ai
vu l'honorable M. Pope, ex-ministre d'Agriculture. Je l'ai rencontré à Lennoxville.
Je lui fis quelques suggestions à propos de l'encouragement de l'immigration cana-
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dienne, et surtoutýsurl'emploi de la presse comme agent sur le vieux continent, et il
parut les goûter. Mais, le comité ne l'ignore pas, le gouvernement d'alors fut défait
et le plan tomba avec lui. A cette époque M. Pope me dit qu'il y avait des demandes
-u département de l'Agriculture pour un nombre considérable de journaliers, et je
pense que ce département ferait bien de publier et répandre gratuitement quelque
chose qui serait dans le cas de parvenir,à ceux qu'il est désirable d'encourager. Par
exemple, si les agents du Canada et des compagnies de steamers dans tout le pays,-et
ils sont au nombre d'environ douze cents, et la plupart commerçants, épiciers, etc.,-
avaient en leur possession des papiers ou autre chose do cette nature, ils pourraient
les tenir exposés sur leurs comptoirs et les distribuer aux acheteurs. Ces papiers
contenant des informations courantes seraient lus d'un bout à l'autre, et seraient plus
intéressants pour eux que les brochures qui sont répandues d'une manière si avanta-
geuse par les agents du Canada.

Q. Quels sont les moyens employés pour répandre les informations parmi les
fermiers de la Grande-Bretagne ?-Je comprends qu'il est comparativement aisé
d'atteindre les artisans et la classe ouvrière; mais des fermiersà bail?-Les seuls
moyens àï adopter sont ceux maintenant mis en usage par l'agent, c'est-à-dire aller
dans les districts ruraux eÉ faire des discours que l'on publie dans les journaux du
lieu.

Par M. Stephenson:
Q. Est-ce que ces assemblées sont nombreuses ? Est-ce que les municipalités s'y in-

téressent ?-Oui, il n'y a pas de doute que toute personne parlant du Canada peut tou-
jours avoir un auditoire nombreux, surtout dans les districts agricoles.

Q. Parlez-vous du Pays de Galles ?-,U. Capper y convoqua quelques assemblées;
mais je pense que ce pays a été bien négligé pour cette raison, c'est qu'il est inutile
d'y envoyer une personne qui ne peut parler le gallois.

Q. Est-ce que le gallois est généralement parlé par les habitants ?-Oui; dans les
montagnes, il n'y a pas deux personnes sur dix qui comprennent l'anglais.

Q. Les Gallois qui sont ici parlent en général l'anglais ?-Eh, bien ! vous pourrez
fa:re cinq milles dans les montagnes de Glamorganshire sans rencontrer une personne
lui parle anglais.

Par le président
Q. Avez-vous aucune connaissance du commerce de bestiaux et de viandes ?-

Quand je demeurais à Liverpool j'avais une connaissance personnelle du sujet. J'ai
remarqué que les agents américains ont bien soin, lorsqu'ils ont des articles avariés, de
les faire passer et vendre comme produits canadiens.

Par M. Stephenson :
Q. N'y a-t-il pas de lois en Angleterre pour empêcher cela ?-Non; je vais vous

citer un cas. Il y avait un homme à Liverpool qui souvent vendait du beurro à envi-
ron moitié prix de tout autre, et un jour l'analyste du bourg en eut en mains. On
alla à la preuve et il fut annoncé que c'était du b3urre canadien. Je fis des recherches
et découvrit que c'était complètement faux, et j'en parlai à M. Jenkins, l'agent géné-
ral à Londres.

Q. Est-ce que les agents canadiens prirent des mesures pour faire connaîtr3 la
fraude ?-Non; M. Jenkins ne fit rien à ma connaissance.

Par le président :
Q. Qu'est-ce: que la preuve démontra ?-C'était un mélange de graisse et autres

articles. Comme de raison, le débit consistait à l'étiqueter comme du beurre cana-
dien. Ce cas fut publié dans tous les journaux anglais avec les mots " Beurre Cana-
dien" en gros caractères.

Par M Stephenson
Q. Est-ce qu'on met cette pratique en usage relativement à d'autres effets ?-

Oui, les agents américains ne sont que trop actifs en ce sens.
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Par le président :-
Q. Quel effet ale commerce de viande des Etats-Unis et du Canada sur le marché

:anglais ?-Bien, la consommation est si grande qu'il n'a pas eu l'effet de faire baisser
beaucoup les prix ; mais j'ai ici quelques annonces de bSuf américain et canadien, et
d'autres produits, dont les prix sont généralement environ vingt-cinq pour cent au-
dessous (les prix anglais. Je ne doute pas, si ce commerce était encouragé, qu'il
deviendrait profitable, et naturellement, les prix se maintiendrait jusqu'à ce que les
prix anglais les florceraient de baisser.

Q. Les mesures préventives actuelles suffisent-elles pour contrôler l'importation
d'animaux malades dans la Grande-Bretagne ?-Oui ; je le crois.

ParM. Stephenson :-
Q. Savez-vous s'il a été importé des animaux malades dans les Etats-Unis ou en

Canada ?-Non ; je no le sais pas, je n'ai entendu parler d'aucun cas.
Q. Quels moyens prend-on pour publier da ms les journaux européens l'arrivée de

viandes ou de bétail canadieus ?-Les agents canadiens, et je parle en particulier de
M. Dyke, veillent à ce que ces choses soient connues. Ce qui est regrettable, c'est
-que généralement l'a-rivée du bétail canadien W'est pas annoncée par les journaux, et
les agents ont à supplier aux bureaux des journaux, à moins qu'ils ne jouissent de
quelque influence.

Q. Ils ne prennent pas ces choses comme nouvelles ?-Non ; pas nécessairement.
Pendant longtemps la presse anglaise s'est montrée hostile au Canada. Nous en
-avons un exemple dans le Tines qui écrivait toujours contre le Canada, particulière-
ment depuis le discours de lord Bury à une assemblée de la Société de Colonisation.
Cependant, depuis les discours de lord Dufferin, le Times a changé d'attitude, et est
devenu l'un des meilleurs amis du Canada. Sous M. Sampson, ce journal n'a jamais
publié un mot en faveur du Canada, mais depuis, les choses vont beaucoup mieux.

Q. Quels sont les journaux qui sont plus à la portée des petits fermiers de la
-Grande- Bretagne ?-Les journaux agricoles hebdomadaires qui sont publiés par tout
le pays. J'en parle ainsi pour les distinguer des journaux quotidiens. Le petit
fermier a trop a faire durant la semaine pour s'occuper de journaux quotidiens, et
-dans les journaux hebdomadaires il a une bonne revue de la semaine. Par exemple,
il faudrait une semaine au fermier pour lire le Ilereford Tinies, un journal de seize pages.

Q. Est-ce que le Journal de «Reynolds circule parmi la classe agricolo?-Il a une
immense circulation, mais je crois que c'est principalement parmi les artisans anglais
-et les associations de métiers.

Q. Existe-il un système régulier d'annoncer dans les grands journaux qui
circulent par le pays, comme dans nos grands journaux hebdomadaires ici ?-Je ne
crois pas que le Canada bénéficierait aucunement d'un système d'annonces sur une
grande échelle.

Q. Alors, que suggreriez-vous pour répandre des renseignements ?--Les moyens
-que je viens de mentionner.

Q. Mais à défaut de cela, comment feriez-vous ?-Le vrai moyen de répandre des
renseignements pour engager les immigrants à venir ici n'est pas en annonçant dans
les colonnes d'annonces d'un journal. Celui qui veut faire circuler quelque informa-
tion doit se rendre au bureau et faire insérer l'article dans le corps du journal.

M. Stephenson:-
Q. Voulez-vous dire sous forme de correspondance, ou d'article de rédaction ?-

Vous pouvez généralement faire insérer un~article comme faveur ou en payant.
-Quant à moi j'ai employé des rames de papier en articles sur le Canada, que j'ai fait
publier comme faveur.

Par M. Jones (Lee is)
Q. Je suppose que les divers journaux de la campagne sont les meilleurs pour y

annoncer ?-Oui; et principalement ceux qui s'occupent de questions agricoles,
,comme le Field, Land & Water, qui est le papier de Frank Buckland, et autres sem-
blables, - -

2-3 33

41 Victoria Appenldice (No 29.) A. 1878



INFORMATION GÉNÉRALE POUR LES IIGRANTS.

VENDREDI,' 22 février 1878.
DÉPosITION DE M. PETER O'LEARY.

M. PETER O'LEARY comparait devant le comité et est interrogé :
Pa?- le président :-

Q. Voulez-vous dire au comité en quelle qualité et dans quel but vous avez récem-
ment visité ce pays ?-Je fus engagé en 1872, par l'Union Nationale des Ouvrier s-
Agricoles, dont Joseph Arch était et est encore président, à visiter l'Irlande, dans le-
but d'y orgariser une union semblable à celle d'Angleterre. Je voyageai pendant
huit ou neuf mois avec cet objet en vue, ainsi que pour me mettre généralement au
fait de la condition des ouvriers de ferme irlandais. Il en résulta une grande con--
vention d'ouvriers qui eut lieu dans le comté de Cork en 1873. Après cela, je m'en
retournai en Angleterre, et je fus prié de nie rendre en Amérique chargé d'une mis-
sion semblable à celle de M. Arch pour les ouvriers de ferme anglais. Je vins en
1874, parcourant le pays depuis Québec jusqu'à 400 milles à l'ouest de Fort-Garry,
et aussi les Etats-Unis, y compris les Etats du Nord-Ouest et du Nord-Est. Ensuite.
je visitai Ontario, et retournai en Angleterre en mars 1876. J'ai publié sous forme
de livre le résultat de mes observations, et ce livre eut une assez forte circulation.
L'année dernière je revins en Amérique et visitai l'Exposition Centenaire, mais seule-
ment en ma capacité individuelle. De retour chez moi, je résolus de visiter
encore ce pays; j'avais parcouru la partie orientale du continent, et je désirais con-
naître la partie occidentale. J'ai depuis visité la Californie et une partie du Territoire-
de Washington, et la Colombie-Britannique, d'où je m'en retourne chez moi. J'ai.
écrit un grand no!mbre de lettres au sujet des ditérents endroits que j'ai visités, et
j'ai tout lieu de croire qu'elles ont été beaucoup lues.

Q. Que pensez-vous du Canada comme champ de colonisation pour les immi-
grants irlandais ?-Le Canada, ou tout pays gouverné comme il l'est, serait le plus
propre pour cette classe, aussi bien que pour une certaine classe en Angleterre. Il
existe une différence entre la classe émigrante en Irlande et en Angleterre. En
Angleterre l'ouvrier de ferme est un aussi bel échantillon d'un homme que vons
puissiez voir dans aucun pays; mais, règle générale, depuis sa jeunesse jusqu'au vieil
âge il ne possède rien en propre, que le cottage qu'il habite et pour lequel il paie-
loyer. D'autre côté, l'ouvrier irlandais a généralement un petit jardin, ou un acre
ou deux de terre, sur lequel il cultive des pommes de terre, et nourrit ses chèvres ou
ses moutons. Cela lui donne une certaine confiance en lui-même que ne possède pas
celui qui a été toute sa vie soumis à la volonté d'un autre. En conséquence, pour
cette catégorie d'immigrants le Canada offre beaucoup d'avantages. L'Anglais, avec
plus d'ardeur. se mettrait peut-être mieux au dur travail que l'Irlandais. Ce dernier
a plus de connaissances acquises, mais le premier est plus industrieux. L'Ecossais a
plus de persévérance routinière que les deux autres, et se ferait un chezsoi plus vite-
dans un nouveau pays.

Q. Pouvez-vous dire au comité pourquoi les immigrants irlandais ont, règle
générale, préféré les Etats-Unis au Canada ?-Pendant la famine de 1847-48 et les
deux années qui l'ont suivi, environ deux millions d'émigrants ont laissé l'Irlande-
pour ce continent. Plusieurs mille arrivèrent à Québec, où la fièvre en décima cinq:
ou six mille là et à Montréal. Un grand nombre aussi arrivèrent aux Etats-Unis, qui
étaient alors dans un état florissant. Ces gens-là avaient diverses occiations, et le-
succès couronnant leurs effôrts ils devinrent à leur tour agents d'immigration, et
conseillèrent à d'autres dans leur pays natif de venir les rejoindre. Il peit se trouver-
aussi certaines raisons politiques qui font que les Irlandais préfèrent les Etats-Unis..
En outre, toutes les grandes compagnies de navigation annoncent sur une grande-
échelle, et leurs navires, à l'exception d'un ou deux. naviguent entre les Etats-Unis.
et le vieux continent. Encoée une autre: raisn , aux Etats-Unis il existe de nombreuses
compagnies de chemins de fer et de col'onistioi qiii tiennent du gouverrement 'de
vastes étendues de terre, et ces compagnies envoient des agents dans le Royaume-Uni
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pour y faire des lectures eL donner des renseignements sur les Etats-Unis, et surtout
sur les octrois que ces compagnies possèdent. Souvent aussi, les journaux sont portés
par ces messieurs à favoriser leurs intérêts.

Q. Avez-vous trouvé que les immigrants étaient bien traités à bord des vapeurs
océaniques, et que les agents canadiens en avaient bien soin après leur arrivée ?-
Je n'ai eu qu'une seule occasion de voir, et c'est par la ligne Allan; mais d'après ce
que j'ai entendu d'autres, les émigrants sont bien traités sur les ljnes. Certaines
lois concernant lo traitement des émigrants sont décrétées par la Gnile-3retagne,
les Etats-Unis et le Canada, et je crois savoir que ces lois sont mises en vigueur à
Castle Garden, Liverpool, Québec et Portland. Sur la ligne Allan les émigrants sont
bien traités. La seule chose que i'aie remarquée, c'est que la nourrii are est distri-
buée avec négligence; mais là où il y a de 400 à à00 personnes à b' -d il serait im.
possible de leur donner une table bien choisie. Une certaine classe de gens s'accom-
moderait facilement de ce régime, c'est-à-dire, beaucoup d'ouvriers, vu qu'ils sont
dans l'habitude de prendre leurs repvs près d'une haie. Je puis ajouter qu'il y a une
plus grande distance entre la haute classe et la moyenne en Angleterre qu'en tout
autre pays, et pour l'ouvrier anglais il lui est facile de se plier à l'ordre des choses à
bord, et en ce pays; et il en est de même pour l'ouvrier irlandais. Mais il y a une
classe, je veux dire ceux qui ont vu de meilleurs jours, et -qui sont obligés, par l'in-
fortune, d'émigrer, et naturellement, ils sont souvent choqués de la manière dont les
repas leur sont servis dans l'entrepont. Je crois quo ce serait un grand avantage
pour les émigrants s'il y avait à bord des navires une boîte à lettres et des timbres-
poste à vendre, en sorte qu'en remontant le St. Lanent ils puissent expédier des
lettres à leurs amis dans la mère-patrio.

Q. Le système adopté à Castfo Gardon pour recevoir les immigrants est-il aussi
bon ou supérieur qu'à Québec ?-J'y ai passé trois jours, et les autorités m'ont témoi-
gné !a plus grande courtoisie, et d'après ce que j'ai pu apprendre, j'oserais dire que le
système local tel qu'il existe dans les Etats-Unis pour la réception des immi grants,
n'est pas aussi bon qu'un système fédéral, qu'il soit canadien ou américain. Un sys-
tème local est toujours accompagné d'un peu d'intrigue politique, 'et c'est l'immigrant
qui en souffre le plus. L'institution à Castle Garden est basée suí- de bons principes,
mais je ne puis en dire autant de la manière de les mettre en pratique, et en voici les
raisons: à New-York et aux alentours il oxiste de gros capitalistes qui en ont fait un
lieu de réception pour les immigrants pour les y employer à bon marché. Il arrive
souvent que si l'immigrant avait l'occasion de se rendre dans les Etats de l'Ouest, il
pourrait obtenir de meilleurs gages, et travailler pour lui-même, tandis qu'avec ce
système local, et ayant une connaissance limitée du pays, ils restent près de New-
York à travailler très fort pour de petits gages, qui peuvent lui paraître élevés mais
qui sont bien moindres que ce qu'il pourrait gagner sous un système fédéral. Je me
rappelle qu'en 1873, le colonel Starr, surintendant de Castle Garden, fit paraître une
circulaire disant aux capitalistes qu'un grand nombre d'immigrants venaient d'arri-
ver et seraient heureux d'accepter des gages quelconques. Jo considère que C'est une
grande injustice que de concentrer ainsi le travail, dans un vaste pays où il y a tant
de différence dans le taux des gages, et où la valeur capitalisée d'un immigrant est de-
$1,200, avec $35 de plus comme la valeur des offets qu'il apporte avec lui, sans
compter aussi qu'il a des enfants qui deviendront des colods permanents dans le pays.
Castle Gardon est une institution de l'Etat, mais si une loi fédérale était en' vigueur,
Philadelphie, Boston, et probablement Portland auraient des institutions semblables,
de sorte que les immigrants seraient *distribués par tout le pays au lien d'être concen.
trés 4 un seul endroit. Castle Garden n'est pas aussi recommandable qu'on l'a repré-
senté jusqu'à présent pour d'autres raisons, bien que des changements considérables
pour le mieux y aient eté apportés, je crois. En Canadà, si un homme débarque ià
Québec, le gouvernement l'onvoie dans l'intérieur, ce qui vaut beau'coup mieux pour
lui ; et quant aux agents d'immigration en général, je crois qu'il n'y a pas d'dfficiers
publics plus désireux de rendre de bons offices aux gens et de s'en faire estimer. La
raison en est, peut-être, qu'ils s'imaginent que l'immigrant d'aujourd'hui 'out dans
quelquos années devenir le maître, et que-s'il a été maltraité en aucune manière, il
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pourrait bien s'en rappeler le jour où il sera devenu un homme important. Je crois
que les agents, règle générale, observent non-seulement la lettre de la loi, mais la
force mème <tans fintérêt de l'immigrant. Toutefois, je crois que le gouvernement
ferait bien d'enclore la station à Québec comme à Castle Garden, pour empêcher les
matelots et autres de se mêler aux immigrants. Naturellement, ils n'y font pas un
long séjour, mais je crois, dans l'intérêt des immigrants, que le dépôt devrait être
clôturé.

Q. Connaissez-vous parmi la classe d'émigrants qui sont venus ici les princi-
pales personnes qui seraient dans le cas de se déplacer ou qui veulent se déplacer ?-
Oui, et les circonstances qui les ont portées à le faire. Comme je l'ai déjà dit, la
famine en Irlande en a forcé un grand nombre à laisser le pays, et ils ont par la
suite conseillé à leurs amis d'émigrer. Il y a sept ou huit ans, les ouvriers de
ferme en Angleterre formèrent une union sous la présidence de Joseph Arch, et leur
premier acte fut d'encourager l'émigration. Un grand nombre furent envoyés aux
colonies anglaises dans les diverses parties du globe, et à l'exemple des immigrants
irlandais, ceux qui y allèrent devinrent à leur tour a-ents d'émigration. Lee classes
qui émigrent aujourd'hui ou qui ont l'intention d'émigrer sont principalement les
petits fermiers et les ouvriers agricoles. En Irlande le Gladstone's Land Act a eu pour
effet de faire émigrer un grand nombre de gens, car il tendait à concentrer dans une
seule grande ferme plusieurs petites métairies. L'introduction de la mécanique dans
les travaux agricoles a eu presque le même effet, vu que l'emploi de moissonneuses on
autres machines de cette espèce ne pouvait se faire sur de petites terres. Ainsi une
catégorie de petits fermiers émigrent continuellement tant d'Angleterre que d'Irlande.
Puis viennent les personnes de moyens limités qui cherchent leur fortune dans l'émi-
gration, parce que le capital dans les vieux pays n'est pas aussi productif qu'autrefois.
Ensuite, le dÎ membrement de l'Eglise d'Irlande en a fait partir plusieurs, qui étaient
mécontents de voir ce démembrement et les terres de l'église placées sous le contrôle
d'u-ie comamission ecclésiastique. Il y a aussi la classe des artisans que les grèves et
la gêne comme i ciale ont fait partir en grands nombres. Cependant, je ne conseillerais
pas à cette claý-se d'émigrer, et je ne l'ai jamais fait, soit en Angleterre, en Irlande ou
dans le Pays de ('alles; bien au contraire, je leur ai toujours dit de ne pas émigrer à
aucun de ces pays, particulièrement le Canada. Par ce que j'ai pu voir, je ne crois
pas qn'on en a besoin ici, et d'après les brochures et les lettres venant d'autres
colonies, à l'exceîî ion peut-être de Queensland, ils n'y sont pas requis non plus.

Q. Quels sont les avantages offerts par les gouvernements, autres que celui du
Canada, pour attirer l'émigration ?-La plupart des gouvernements coloniaux, tels
que ceux de Queensland, de l'Australie du Sud, la Nouvelle-Zélande, Victoria, et
récemment l'Australie Occidentale, ont donné le passage gratuit, et dans plusieurs
eas ont fournis un nécessaire aux familles anglaises-couverts, vêtements et autres
choses de cette nature qu'exige le voyage, et, en moyenne, chaque émigrant valide
de la Grande-Bretagne a coûté à ces gouvernements vingt louis. Je puis dire, aussi,
que le gouvernement de la Nouvelle-Zélande avait deux dames en Angleterre et
une en Irlande, occupées à faire émigrer des jeunes femmes à cette colonie. Ces
dames visitèrent les institutions qui ont soin des jeunes filles, et les localités où se
trouvaient des personnes de cette classe qui feraient d'utiles immigrants, et en persua-
dèrent plusieurs d'émigrer à cette colonie.

Q. Les ressources du Canada, et ses avantages comme champ pour l'émigration,
sont-ils connus dans le vieux pays ?-Oui; ils sont mieux connus aujourd'hui qu'ils
ne l'étaient il y a quelques années, ce qui est dû aux lettres de correspondants à l'Ex-
position de iPhiladelphie, aux efforts des agences d'immigration durant les quatre qu
cinq dernières années, et aux lettres qui ont paru de temps à autre dans les journaux
des vieux pays, qui ont eu pour effet de faire aussi bien connaître le Canada, à la
Grande-Bretagne, que les autres colonies. Mais, avant cela, les autres gouvernements
coloniaux avaient été plus actifs. Par exemple, à plusieurs des gares de chemins
de fer en Angleterre, de grandes gravures de différents endroits dans la
Nouvelle-Zélande et Queensland étaient placardées, et, dans un ou deux cas, des pano-
ramas firent le tour du pays, de place en place, donnant une série de vues dans ces
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colonies, accompagnées d'explications détaillées par des personnes engagées dans ce
but. Les gouvernements dont j'ai parlé ont pris tous les moyens possibles de faire
connaître leurs pays à la population. Mais je crois que le Canada est assez bien
connu aujourd'hui, parce que des gens ont visité le Manitoba et autres endroits en
Canada, et en ont rapporté beaucoup de renseignements. Le Brésil est aussi entré en
lice pour l'émigration, et deviendra probablement un concurrent actif dans un temps
rapproché. Ces quelque trois ou quatre ans passés, une colonie partit de Gloucester-
shire pour aller s'y établir, mais ce fut un insuccès. Des circulaires furent affichées par
le gouvernement en divers endroits, avertissant les gens de ne pas aller là, et leur
disant, s'ils y allaient, que ce serait à leurs risques, parce que la plupart de ceux que
j'ai mentionnés avaient dû être renvoyés chez eux par le consul anglais à Rio de
Janeiro, Une autre colonie partit d'Irlande quelques années auparavant, et je vois,
d'après des lettres publiées dans les journaux, qu'ils ont réussi; mais je pense qu'ils ne
se sont pas établis au même endroit du Brésil que les Anglais. Il se pourrait aussi que
la similitude de religion a eu quelque chose à y faire; mais, dans tous les cas, leurs
amis en Irlande ont reçu de fortes sommes d'argent de ceux qui y sont allés, de sorte
que je pense qu'ils ont réussi.

Q. Quel mode suggéreriez-vous pour donner des renseignements sur le Canada-
la distribution de brochures, ou quoi ?-C'est là un des moyens, et peut-être le meil-
leur; les correspondances dans les journaux est un des meilleurs moyens d'encourager
l'émigration, parce que, en général, le public fait plus de cas des lettres publiées dans
les journaux que des brochures, croyant que ces dernières sont écrites dans un certain
but, tandis que les correspondants de journaux sont censés donner le véritable état de
chose,. Je ne pense pas pouvoir suggérer de meilleurs moyens que ceux que vous
avez adoptés pour faire connaître le Canada, si ce n'est de suivre le conseil de M.
1Dyke, l'agent d'émigration à Liverpool, de faire étamper le mot " Canada " sur
chaque colis d'effets ou de produits canadiens expédiés en Europe. De cette manière,
les officiers de douanes, les journalistes et le public en général s'apercevraient des
forces importations qui se font du Canada.

Q. Connaissez-vous la proportion des sexes dans la population dr vieux pays, et
pour quelle raison les filles n'émigrent pas autant que les hommes ?-fl y a beaucoup
plus de femmes en Angleterre, en Ecosse, en Irlande et au Pays de Galles, que
d'hommes; car bien que les naissances des deux sexes sont presque en même propor-
tion, les hommes sont décimés dans l'armée, la marine, et par les accidents et autres
causes, ce qui laisse en Angleterre une moyenne d'environ cinq pour cent dans le
nombre de femmes de plus que les hommes. Si les femmes n'émigrent pas en plus
grand nombre, c'est que des facilités exceptionnelles ne leur sont pas offertes, ni
d'efforts spéciaux faits pour les engager à émigrer, et, naturellement, les femmes n'ont
pas la -même hardiesse que les hommes pour voyager. Quelques-uns des gouverne-
ments de l'Australie ont envoyé des femmes en Europe, pour agir conme- agent
d'émigration parmi les femmes des vieux pays, et elles sont placées dans une section
du navire, sous le soin de matrones. Le gouvernement canadien n'offre aucune faci-
lité de la sorte pour l'émigration des femmes. Il est vrai qu'elles sont mises sous les
soins d'agents du moment qu'elles arrivent ici, mais j'entends aucunes démarches
dans les work-houses d'Angleterre et d'Irlande. Beaucoup de jeunes filles feraient
d'excellentes émigrantes, bien qu'il serait prudent d'en faire un bon choix. Des jeunes
filles de dix à, onze ans, qui ont perdu leurs protecteurs naturels, et y sont restées
jusqu'à l'âge de quinze ou seize ans, ou même vingt ans, feraient d'excellentes ser-
vantes dans ce pays. Elles n'ont pas les défauts qu'elles auraient pu contracter eu
travaillant dans les fabriques des grandes villes, mais sont gardées sous la surveil-
lance d'aumôniers, de maîtres, maîtresses et surveillants qui sont, règle générale, une
classe respectable. Je ne dis pas, cependant, que des jeunes femmes de plus de vingt
ans qui sortent des work-houses et qui ont connu le monde, seraient d'utiles immi-
grantes, mais je crois que plusieurs des plus jeunes, disons de dix à quinze ans, pour-
raient ètre encouragées à venir. Mais il faudrait une espèce d'organisation ou d'asso-
ciation de ce côté-ci pour en prendre soin à leur arrivée. Je ne conseillerais pas de
les envoyer en grand nombre à un même endroit; mais disons trois ou quatre à une
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place, et trois ou quatre à une autre, et si une vingtaie étaient envoyées de semaine
en semaine ou tous les mois, ou à mesure que les antres seraient placées, je ne crois
pas qu'il en resternit longtemps oisives, d'après la demande qui s'en fait aujourd'hui.

Q. Que font los Etats-Unis de plus que notre gouvernement pour obtenir des
immigrants ?-Je ne pense pas que les Etats-Unis fassent de plus grands efforts, sice
n'est, comme je l'ai déjà dit, par les compagnies de chemins de fer, de paquebots et de
terres. L'on m'a offert des sommes d'argent et une bonne charge à deux ou trois
différentes époques, pour m'engager à promouvoir l'émigration vers certains Etats;
mais certaines raisons m'ont empêché d'accepter. Ils ont tous plus ou moins des
agences dans divers endroits du pays, et quelques-uns ont des bureaux à Londres, et
les compagnies de terres ne cessent de publier des brochures. Uin monsieur
Grant, qui a un bureau à Londres, a acheté une étendue de terrai n à Kansas, et ces
deux dernières années il a envoyé un grand nombre de colons dans cet Etat, et l'on
me dit que son projet réussit très bien. Il y a aussi des com pagnies de terres qui
publient des brochures et envoient des émigrants à leur propre compte; en outre,
sept ou huit compagnies de vapeurs naviguent entre Liverpool et New-York et elles
favorisent aussi l'émigration.

Q. Savez-vous si un grand nombre de fermiers à bail en Angleterre, en Ecosse
et en Irlande, seraient portés à émigrer, si on leur offrait quelque encouragement ?-
Je ne puis dire de moi-même, mais suivant l'ordre des choses je croirais qu'un grand
nombre viendrait maintenant. Aujourd'hui, l'instruction est plus répandue dans la
Grande-Bretagne qu'elle ne l'était il y a dix ou douze ans passés, et los jeunes gens
surtout connaissent mieux le monde. La lecture des journaux et les lettres aux amis
portent les jeunes gens à être plus entreprenants. Un grand nombre de ces jeunes
gens quittent l'Irlande, non pas parce que ce pays est encombré, mais parce qu'en-
viron deux millions d'acres de terre sont laissés en friche et non concédés, et poar
d'autres raisons que je m'abstiendrai de donner. Je sais que M. Murphy, dans son
rapport de Limerick, parle de ce fait et dit que les fermiers à bail doivent quitter,
car le sol ne leur appartient pas. En Angleterre, il y a des endroits où la valeur des
terres est excessivement élevee, et il se trouve toujours un grand nombre de jeunes
fils de fermiers à bail et autres petits capitalistes qui quitteront graduellement le
pays; je crois 4one qu'on pourrait essayer de les attirer au Canada, en publiant de
petites circulaires ou brochures contenant une description des différentes fermes, de la
qualité du sol, du pays etde ses ressources, ainsi que des prix ou médaill'.e remnportés
per les fermiers canadiensà l'Exposition du Centenaire. Lorsque j'allai à Philadelphie,
j'écrivis une let 11 v sur l'Exposition pour un de nos journaux, et j'y donnai une liste
ues produits can:'diens qui s'y trouvaient; je crois que par de moyens sembla,
bles l'on pourrait i éussir à faire émigrer ici un grand nombre de fermiers à bail
d'Angleterre et d'Irlande. Mon expérience personnelle ne s'étend pas à l'Ecosse, mais
je crois que l'effet y serait le même.

Q. Les propriétaires fonciers en Irlande témoignent-ils le désir de réunir ensem-
ble les petites métairies pour en faire de gran-les fermes ?-Oui. Il n'y a que la pos-
session du sol qui donne du prestige à un homme dans les vieux pays. Un homme
peut accumuler d -s richesses dans les manufactures ou le commerce, mais il ne j iit
pas de la même réputation qu'un propriétaire foncier moins riche, de là le désir
général de posséder des terres, et la compétition qui s'y fait. Les riches cultivateurs
sont très anxieux de concentrer le sol en grandes propriétés, et l'introduction de ja
mécanique tend aussi au même but, car il est impossible pour un homme d'employer
des charrues à vapeur, des machines à battre et des cultivateurs à vapeur sur une
petite ferme, et d'en retirer un profit. De fait, la tendance générale en Angleterre,
en Irlande et au Pays de Galles est de concentrer le sol en de grandes formes, et les
capitalistes sont désireux de l'acquérir, car il est rare qu'un homme parvienne à la
magistrature rurale s'il n'est pas un propriétaire foncier.

Q. En quelle année avez-vo.us d'abord visité le Canada ?-En 1874.
Q. Avez-vous visité la province du Manitoba ?-Oui.
Q. Que pensez-vous des rc.,ources de cette province pour la colonisation ?-Je

crois que le sol est le plus riche de toute l'Amérique, et probablement aussi riche
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qu'aucun aure sur le globe, et j'ai été étonné de la rapidité de sa végétation. J'ittri-
bue cela à ce que la gelée pénètre profoindé ment dans le sol pendant l'hiver ; l'été
survient subitement, et la chaleur du soleil ét.ait très forte, l'humidité qui agrit conti-
nuellement sur les racines des plantes, rcnd la vécéta'tion très rapide. Je pense que
c'est peut-être le sol le plus fertile du monde. C'est un terreau noire, en quelques
.endroits de deux pieds six pouces d'épaisseur, ailleurs de quatre, et èn 'autres
endroits d'une p lus grande épaisseur peut-être ; la moyenne est probablement d'en-
viron (eux pied s, et elle retient son 1, umidité dans les cha'eurs, de sorte qu'il y a peu
de risques de perdre une récolte, si les sauterelles et autres insectes ne f6I*it, pas leur
apparition. JO pense aussi que le climat est très salubre, car j'y étais en novembre,
et j'ai vu que les gens étaient actifs, énergiques et robustes, et leur apparence est la
meilleure preuve de la salubrité du climat. Je ne parle pas des immigrants réeem-
ment arrivés, mais des natifs, le ceux qui y habitaient sous la compagnie de la Baie
d'Hudson, et des Métis, et je n'ai aucun doute que dans un avenir peu éloigné cetLe
province deviendra une des plus riches de la Confédération, aussitôt que des commu-
nications faciles pour s'y rendre seront établies. Je me suis expriméde la sorte 'lans
plusieurs léttres que j'ai écrites, et en bien des occasions, plus particulièrement devant
une nombreuse assemblée à Brighton l'année dernière.

Q. Quelles parties de la province avez-vous visitées ?--J'ai parcouru toute la
vallée de la rivière Rouge; suivi les bords de l'Assiniboine pour environ quatre-vingts

'milles, et fait environ trois cents milles dans le Nord-Ouest. J'ai pa.sé aussi par la
route Dawson, et je crois que'la meilleure partie du pays est entre l'Angle nord-ouest
du lac des Bois et le fort Frances, de fait; je n'ai jamais vu de plus belle terre que sur
la rivière La Pluie.

Q. Que pensez-vous du bois de construction dans la province ?-Tont ce que j'en
sait c'est que je pense qu'il y avait un gaspillage regrettable de bois le long de -la
vallée de la rivière Rouge et autres endroits, et je crois que l'on pourrait conserver le
bois au moyen d'une loi semblable à celle en vigueur dans '4uelques-uns des Etats-
Unis, c'est-à-dire que chaque colon devrait être obligé de planter' un certain nombre
d'arbres. Il devrait y avoir une loi pour empêcher la negligence qui souvétit cause
le. incendies dé prairie. La loi forestière devrait être s.usài'faile que posgi ble; rtais
si chaque colon plantait, disons, cinquante arbres dans le éours de quatre ou cinq ans,
cela apporterait une vaste différence dans l'apparence du pays.

Q. Vous êtes-vous formé une haute opinion des ressources agricoles du laritoba?
-Oui; surtout pour le blé; je crois que le sol est très convenable pour cette culture,
-et je suis convaincu que dans quelques années, lorsque de meilleurs moyens de trans-
port seront établis, cette province sera la région par excellence pour produire le blé
de cette Confédération, et, peut-être, de ce continent. Le professeur Forbes dit que
la région du monde où croît le blé et où se consomme le blé produisent la meilleure
race d'hommes, et eette règle péut ceitainement s'appliquer au Manitoba, car la
population y est forte et robuste.

Par X. Blain :-
Q. Qu'en pensez-vous pour l'élevage dos bestiaux ?-Le climat est trop froid en

hiver pour l'élevage. Il n'est pas aussi propre à cette fin que celui du Nebraska ou
du Colorado, où la plupart des animaux amenés à Chicago sorit élevés. Lorsque j'étais
au Manitoba, c'était en novembre et la terre était couverte de neige, et il fallait
-établer le bétail, et naturellement la surface resta gelée tout l'hiver; mais dans les
plaines du Nord-Ouest, où le buffle subsiste dehors tout l'hiver, je serais porté à croire
que l'élevage pourrait s'y faire, bien qu'il n'y ait pas d'encouragement, faute de
marché.

Par M. Perry:
Q. Quand ferme la navigation sur la rivière Rouge?-Je quittai Manitoba le 20

-novembre, et le même jour les bateaux sur la rivière Rouge furent mis en hiverne-
ment. En arrivant à Toronto, je ieçus une lettre écrite doux ou trois jours après mon
-départ de Fort-Garry-qui serait vers le 22-disant que la.glace s'était formée sur
toute la rivière Rouge, et elle a dû rester ainsi jusqu'à l'été. Los gelées sont fortes,
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mais de huit heures du matin jusqu'au soir, le temps est généralement beau, bien
que les nuits soient très froides. De fortes pluies tombent à certaines saisons, mais
le sol absorbe l'eau si vite qu'après une journée pluvieuse il n'en paraît presque rien.
Le sol se compose d'une si riche substance oléagineuse qu'il pourrait presque se polir,
comme la tourbe pressée ; cela est dû, sans doute, aux huiles végétales qu'il retient
après la décomposition de la matiòre dont il est formé.

Q. Le pays est-il bien pourvu de combustible ?-Non; c'est un des désavantages;
mais l'on m a dit, et je l'ai lu dans les rapports du professeur Dawson et de M. Sand-
ford Fleming, que la bouille abonde dans la vallée de la Saskatchewan, et je sais,
qu'on la trouve en quantités de l'autre côté des Montagnes-Rocheuses. le chemin de-
fer Union Pacific prend maintenant de la bouille à une plus grande distance qu-
cela, car il la transporte du territoire de Wyoming à San Francisco, une distance de-
treize cents milles; il l'apporte aussi i l'est de Chicago, de sorte que lorsque votre.
chemin de fer sera construit, le combustible ne sera pas aussi rare qu'à présent. Il
y a de la tourbe, mais je ne pense pas qu'elle est beaucoup en usage ; elle n'est pas.
non plus de la même qualité que celle que nous avons en Angleterre, mais qui
est si utile lorsqu'elle est pressée. Elle pourrait servir de combustible.

Par M W/hle (Renfrew) :-
Q. Le manque de bois de construction ne serait-il pas un grave inconvéni ent ?-

Oui ; mais, naturellement, quand les moyens de transport seront meilleurs, il sera,
facile de transporter le bois de construction le long de la vallée de la rivière Rouge,
et du territoire à l'est. Il y a de bon bois à la rivière LaPluie ainsi qu'à fort
Frances, mais il serait difficile de le transporter à Fort-Garry. Il y a aussi du bois de
chêne sur la montagne Pembina, environ quatre-vingt-six 'milles au sud de Fort-
Garry.

Par M. Stephenson:-
Q. Le sol est-il propre à faire de la brique ?-Le sous-sol l'est,
Q. Dans quelle partie du pays ?-Partout, je crois; il pourrait servir! aussi à

fabriquer la poterie, vu qu'il ressemble un peu au sol de Kent etde Staffordshire.
Q. Y a-t-il beaucoup de constructions en brique ?-Oui; le Pacfic Rouse, à

Fort-Garry, un hôtel spacieux, est bâti en brique et plusieurs magasins sont des mêmes
matériaux. Dans le voisinage de Fort-Garry l'on trouve aussi de bonne pierre'à
bâtir.

Q. La brique est-elle rouge ou blanche ?-Bl.nche; il y en a de la rouge aussi.
Q. Quel en est le prix ?-Je ne sais.
1. Trow :-Environ $15 le mille.

Q. Qu'est-ce qui rend le prix si élevé ?-La main-d'œuvre.
Par .31. Stej henson :-

Q. Comment se vend la brique commune?
M1. Trow-Environ $10.

Par M. Penny:-
Q. Le sol est-il propre à la culture des légumineux ?-Oui.'Les pommes de,

terres, les oignons et autres racines viennent aussi bien que n'importe ou.

Par M. Galbraith: -
Q. Le sol convient-il à la culture du tròfle, du mil et autres herbes ?-Je ne puis

dire; je n'y étais pas dans la bonne saison pour enjuger.
Par M Farr<w :-

Q. Croyez-vous que le Nord-Ouest soit le meilleur champ que nous ayions à offrir
aux immigrnts ?-Oui; pour les petits capitalistes; mais il y a d'autres champs,
comme la Colombie-Britannique par exemple, dont le climat conviendrait mieuxà
certaines constitutions que le Nord-Ouest.
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M. White (Renfrew) :-Parlant des légumirneux, je puis dire qu'un cultiva-
teur est parti de mon comté pour le Manitoba l'année dernière. Il retourna le sol au
printemps et fit une bonne recolte de navets du sol vierge. La semence fut jetée de-
bonne heure en mai.

3. O'Leary :-Lorsque j'y étais, je vis un champ de navets que possédait un
Métis. Les sauterelles avaient dévoré les têtes, mais les racines étaient magnifiques.
D'après ce que j'ai pu apprendre, les légumes viendraient aussi bien au Nord-Ouest
que n'importe où.

Par M. Cockburn
Q. Connaissez-vous quelque chose des octrois gratuits en Canada ?-Je ne suis,

jamais allé à Muskoka. Le grand désavantage des districts à octrois gratuits est la
forêt. Il faut que l'homme pauvre travaille cinq ou six ans à défricber sa terre avant.
de pouvoir commencer. Tandis qu'il travaille ainsi, il voit ses voisins qui sont, pour
ainsi dire, à leur aise, et cela tend à le décourager.

Par M. White (Renfrew) :
Q. Cette objection s'appliquerait-elle à la classe d'immigrants appelés petits-

fermiers ?-Oui ; et c'est une des raisons qui portent tant d'immigrants à se jeter
dans les villes pendant l'hiver. Ils ne peuvent s'établir sur ces terres, faute de moyens-
pour vivre, et ils ne pourraient rien retirer de leurs terres tant qu'ils n'en auraient
pas défriché plusieurs acres. Il en coûte $15 ou $16 l'acre pour défrichement, jo crois-
et si le gouvernement jugeait à propos de faire défricher quelques acres sur chaque
ferme, et de prendre, une hypothèque sur la propriété pour le montant à être rem-
boursé dans un certain nombre d'années, ce serait un grand bienfait pour le colon.

Par M. Hagar :-
Q. D'après ce que vous connaissez des deux pays, pensez-vous que le Manitoba-

pourrait soutenir en comparaison avec les Etats de l'Ouest comme champ d'émigra-
tion ?-Je crois que leManitoba est bien supérieur au Nébraska, le Colorado, Wyoming-
ou aucun de ces Etats de l'Ouest, parce que ces derniers ont plus ou moins besoin
d'irrigation, et le sol du Manitoba est plus riche. Le Manitoba a aussi un autre
avantage, c'est qu'il est à un niveau plus bas que les hauteurs d'où le St. Laurent, le
Mississippi et la rivière Rouge prennent leurs sources, et échappe ainsi aux tempêtes
du nord qui frappent le Dacotab, le Minnesota et tout le territoire d'où coulent les.
eaux de ces fleuves et rivières A ces endroits les vents sont plus violents et la neige
plus épaisse que dans la province du Manitoba.

Par M. White
Q. Avez-vous trouvéque'le sol à 300 milles an'nord-ouest était aussi bon ?-Il est un-

peu plus sablonneux, mais il est bon, néanmoins, vu qu'une'grande quantité de matière -
végétale s'y trouve mêlée. Comme de raison, il se trouve çà et là de petits côteaux où la
pluie a enlevé le sol, et laissé la surface un peu graveleuse, mais, somme toute, le sol-
dans la plaine du Manitoba est bon.

Q. La même chose s'applique-t-elle à la partie nord-ouest des territoires duw
Nord-Ouest; c'est-à-dire, l'irrigation y serait-elle nécessaire ?-Je ne pense pas; je n'ai
certainement pas vu nulle part qu'il faudrait employer l'irrigation, et les rapports.
des divers fonctionnaires qui ont visité le territoire me confirment dans cette opinion.

Par M. Bagar :
Q. Vos remarques au sujet de la gelée en hiver et de l'effet du soleil en été expli-

quent-elles cela ?-Oui. La chaleur du soleil extrait du sol une humidité chaude en
été, et elle force la végation de la même manière que des plantes dans une serre-chaude..

Par M. White :
Q. Les pluies sont-elles plus régulières dans les territoires du Nord-Ouest que -

dans les Etats du nord-ouest ?-Non, je ne pense pas; mais je n'y ai pas porté beaucoups
d'attention. Toutefois, les ondées sont très fréquentes au Manitoba. Je me rappelle,-
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d'un fait particulier au sujet des tempêtes accompagnées de tonnerre. J'ai été témoin
de deux dans le voisinage de Fort Frances, et les éclairs semblaient descendre en
droite ligne dcs nuages à la terre. Je n'avais jamais vu les éclairs descendre aussi
perpendiculairement. Cela est dû, peut-être, à ce que le pays est plus rapproché
du pôle. Par M. -agar :-

Q. Le sol du Manitoba est-il bien propre à la culture des céréales ?-Oui;
beaucoup.

Q. Le drainage en sous-sol y serait-il nécessaire ?-Je ne crois pas. Le drainage
en sous-sol, à l'exception des marais, serait préjudiciable.

Q. Mais je parle de l'aspect en général du pays ?-L'aspect général du pays est
tel qu'il n'exige pas de drainage artificiel. On obtient l'eau partout en creusant à une
profondeur de 40 à 50 pieds. Le sol est assez humide pour égoutter dans un puits à
cette profondeur. Les puits que j'ai vus étaient suffisamment remplis par le drainage
du sous-sol, preuve évidente qu'il contient beaucoup d'humidité, mais il ne faudrait
pas l'enlever.

Par M. Farrow -

Q. Vous admettez, naturellement, qu'un chemin de fer est nécessaire au dévelop-
pement de ce pays-là ?-Oui. La construction d'une voie ferrée d'un océan à l'autre
est de nécessité urgente à présent.

Par -M. White
Q. C'est-à-dire une nécessité commerciale ?-Oui, commerciale aussi bien que

politique. Si vous voulez faire de la Colombie-Britannique une province riche et
puissante, et développer les ressources merveilleuses et extraordinaires qu'elle
possède, il lui faut un débouché par chemin de fer. Vous pourriez commencer ce
chemin de fer à la partie nord-ouest des Montagnes-Rocheuses et le prolonger jusqu'à
la tête de la navigation, à Fort Yale ou jusqu'à l'eau de marée plus bas. Je ne parle
pas de la route, mais de la nécessité de construire un chemin de fer dans le pays.

Par M. Bain :-
Q. Croyez-vous que l'émigration de l'Irlande et de l'Angleterre cessera dans un

an ou deux ?-Les circonstances qui poussent à l'émigration ne sont pas les mêmes
en Angleterre qu'en Irlande. L'Angleterre est un pays manufacturier ; l'Irlande ne
l'est pas, et la proportion dans l'émigration d'Irlande est plus grande que celle d'au-
cune autre partie des îes britanniques. Voici la proportion de l'émigration l'année
<dernière: D'Angleterre, sept par mille; d'Ecosse, six par mille; et d'Irlande, treize.
Tout porte à croire que cette émigration continuera. L'instruction se répand, les régions

-éloignées sont mieux connues, il y a plus de voyages, plus de communications entre
les peuples, et plus d'esprit d'entreprise parmi la jeune génération qu'il n'y en avait
dans les anciennes générations. Toutes ces choses me font croire que l'émigration
continuera. En outre, avant longtemps il s'opérera probablement un mouvement
politique au sujet des terres. Un projet de loi semblable à celui au sujet de l'Irlande
sera sans doute proposé en Angleterre. Cela va causer beaucoup de bouleversement.
Un projet semblable pour l'Ecosse est devant le Parlement impérial, et s'il passe, il

.aura le même effet. Je n'ai pas le moindre doute que l'émigration de l'Irlande conti-
nuera comme par le passé. Je crois même qu'elle sera plus considérable durant les

*dix prochaines années qu'elle ne l'a été durant la dernière décade.
Q. Dans ce cas, vous pensez qu'en l'absence de manufactures, qui, sans doute, ne

s'établiront pas maintenant en Irlande, et avec l'augmentation naturelle de la popu-
Jation et le développement intellectuel, que le nombre d'immigrants d'Irlande ne
diminuera pas ?--Oui, monsieur.

Q. Et que les immigrants appartiendront à une meilleure catégorie ?-Oui, mon-
- sieur; en raison de leur plus grande intelligence.

Q. Est-il probable que cette classe ait plus de moyens ?-Je ne pourrais dire.
il me semble, d'après ce que j'ai vu du pays, que le peuple est très pauvre. Sans
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,doute, il faut en excepter les fermiers à bail, qui songent à quitter leur fermes, qu'ils
seront obligés même de quitter. Un grand nombre d'immigrants du Royaume-Uni
se sont dirigés vers la Nouvelle-Zélande, Queensland et l'Australie. Avant de m'em-
barquer pour ce pays, je.vis un vapeur dans le havre de Queenstown, ayant à bord
quelque deux cents hommes et quarante femmes, en route pour Queensland, envoyés
par les agents de ce gouvernement, qui leur donnait leur passage gratuit.

Q. Vous dites qu'il est probable qu'avant longtemps il y aura un changement de
législation au sujet de la tenure dos biens-fonds en Angleterre, et vous avez dit que
l'ouvrier anglais ne possédant aucune propriété, ne peut pas compter sur lui-méme
autant que le fermier à bail. En supposant que le changement dont vous parlez ait
lieu, quelle classe, pensez-vous, sera plus dans le cas d'émigrer ?-Le fermier à bail
plus que tout autre.

Q. Non pas ceux qui sont à l'aise ?-Plus à l'aise que les petits propriétaires
(cottier). En outre, un plus grand nombre d'ouvriers seront sans ouvrage par suite
de l'usage plus général de la mécanique. 11 y a aussi une autre raison. Les
chemins de fer d'Angleterre sont tous construits, et depuis cinquante ans un
grand nombre d'ouvriers ont trouvé de l'ouvrage sur ces chemins de fer. Lorsqu'un
-était fini, ils ne retournaient pas aux champs, mais allaient d'un chemin de fer i
l'autre. Il n'y a pas d'ouvrage maintenant dans le pays pour ce surplus d'ouvriers,
connus sous le nom de terrassiers, et il leur faudra émigrer plus tard.

Q. Cette classe ne sera-t-elle pas comme l'artisan ?-Non; quelque chose comme
des ouvriers agricoles, qui se décidèrent à travailler sur les chemins de fer en raison
-des hau,4 gages. C'est un travail qui n'exige qu'un peu de force musculaire et la.
capacité de conduire une brouette et de manier la bêche. Ces hommes doivent quitter
le pays maintenant. Je n'en parlo pas comme d'une classe, mais comme un surplus
,d'ouvriers.

Par M. Wite:-
Q. Croyez-vous que le plus grand usage de la mécanique en Angleterre et en

Irlande contrebalancera l'exode des ouvriers agricoles, ou empêchera tellement
l'augmentation.des gages qu'il retardera l'émigration ?--Je pense que oui. Les gages
ont haussé en Angleterre ces quelques années passées, mais les provisions ont
augmenté en proportion, et en conséquence, la condition'de l'ouvrier n'est pas beau-
coup meilleure qu'elle n'était il y a quelques années. Un pain de 4 livres, qui valait
alors Gd., coùte aujourd'hui 8d., et la viande est maintenant 10d., et quelqu fois 1l.
la livré; je l'ai même vu à ls. 2d. la livre, à Londres. Les gages de l'ouvri.ir agri-
cole ne le mettent pas beaucoup plus à l'aise qu'il y a dix ou quinze ans.

Par M. Galbraith:-
Q. N'y a-t-il pas une forte opposition do la part des riches fermiers à l'étnigra-

tion des ouvriers agricoles ?-Oui, et aussi de la part des membres du clergé et des
professeurs et autres de cette classe. Mais je suis heureux de dire qu'il y en a
d'autres qui voient la nécesité de l'émigration, et emploient leur influence à la
promouvoir. L'Union Nationale des ouvriers agricoles d'Angleterre ne pourrait se
maintenir comme organisation pour accomplir son but sans l'aide pécuniaire de ces
homnies dont j'ai parlé. Quel ies-uns donnent des milliers de louis pour encourager,
indirectement, l'émigration. Mais il y a des fermiers et d'autres qui s'opposent à ce
que la meilleure classe de jeunes gens quitte le pays.

Par M. Bain:-
Q. Je suppose que c'est là comme partout ailleurs. Un fermier fera tout en son

pouvoir pour retenir un bon travailleur, et il laisse partir ceux qui sont moins
-capables ?-C'est un peu le cas sans doute, particulièrement en Angleturre, où l'ouvrier
travaille continuellement pour son maître. En Irlande,' u n'est pas tout à fait pareil
l'ouvrier là est plus responsable, car il est un petit propi-iétaire ou cotticr, et il possède
généralmennt un acre ou deux.

Q. Je suppose qu'il est plus ingénieux ?-Oui, monsieur.
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Q. Quel effet l'introduction de la mécanique aura-t-elle sur les classes intelli--
gentes ?-Un bon effet. Je ne pense pas qu3 l'introduction de la mécanique sera du
tout préjudiciable. Elle développe la pensée et l'esprit d'invention chez le peuple, et je-
crois, somme toute, qu'elle confère un bienfait et exerce une influence civilisatrice.

Par M. Stephensn:-
Q. Vous avez dit que vous avez publié un récit sur votre voyage en Amérique ?

-Oui.
Q. En avez-vous un exemplaire?-Je n'en ai pas maintenant. Je vous en,

enverrai un.
Q. Avez-vous été envoyé dans le but d'encourager l'émigration de l'Angleterre,.

l'Irlande et l'Ecosse ?-En 1874 et 1875 je vins dans le but de me renseigner sur
l'émigration. L'année dernière et celle-ci je suis venu en ma capacité individuelle.
Je n'ai aucune mission quelconque à remplir, mais un grand nombre s'en rapporte à.
moi quant à la nature et l'aspect du pays que je visite.

Q. Quelle association vous envoya ?-L'Union Islandaise des Ouvriers Agricoles.
-En même temps, j'étais attaché indirectement à l'Association Anglaise des Ouvriers,
et j'écris maintenant pour leur journal. Je viens d'en recevoir un exemplaire, qui
contient ma dix-septième lettre.

Q. Où est le siége principal de l'Union Islandaise des Ouvriers Agricoles ?-If
était alors à Xanturk, comté de Cork, Irlande, mais elle n'existe pas maintenant. Il
y a un grand nombre d'associations de fermiers à bail, et comme il n'y a que très peu
de différence entre le petit fermier et l'ouvrier en Irlande, une union d'ouvriers n-
pouvait se maintenir. Les unions s'amalgamèrent en une seule, ayant son siége
principal au No. 19, rue Sackville, Dublin. J'ai écrit plusieurs lettres l'année dernière
au secrétaire de cette union.

Q. Alors, l'association anglaise dont vous parliez existe-t-elle encore?-Oui, et.
compte un grand nombre de membres. Elle publie aussi un journal, et a un certain
norbre d'officiers et de délégués qui parcourent le pays afin de tout tenir en ordre.-
J'ai fait deux conférences pour cette association l'année dernière.

Q. Cette association a-t-elle une agence spéciale en Amérique ?-Non ; mais un,
nommé Richardson fut envoyé à la Nouvelle-Zélande, l'année dernière pour veiller à
ses intérêts. Le Dr. Featherstone, alors agent général, me demanda aussi d'aller à,
la Nouvelle-Zélande, mais je refusai. M. Henry Taylor, le secrétaire, alla en.
Australie et visita toutes les colonies australiennes.

Q. Quelqu'un est-il venu en Amérique de la part de l'association depuis M. Arch?
-Personne; mais on m'a demandé des renseigne ments sur l'Amérique. J'ai écrit 22:
lettres pour leur journal depuis que je suis venu ce; te dernière fois. Le journal a une
circulation hebdomadaire de 40,000.

Q. Quel nom porte-t-il ?--Le Labourers' Union Chronicle.
Par le président : -

Q. Ces lettres se rapportaient-ellos à la Colombio-3ritannique ?-Aux parties que
j'ai visitées.

Par .M. Stephenson
Q. Lettres descriptives ?-Oui, monsieur.

Par M. BHagar:-
Q. Vous avez parlé de correspondances dans le journal comme un moyen de par-

venir à la classe d'émigrants dont vous avez parlé. Jusqu'à quel point y parviendra-
t-on ? Les classes ouvrires lisent-elles beaucoup ?- Elles lisent beaucoup plus mainte-
nant que par le passé. Le fait de ces organisations démontre qu'elles ont plus d'intel-
ligence. De fait, le but de cette association-afn d'élever le niveau moral de l'ouvrier
anglais-tend à instruire le peuple. Elles font sortir des rangs de la classe ouvrière-
des hommes capables et de hautes capacités, tels que Arch, EBall, Taylor, Collyer et
autres.

Q. Ainsi, vous croyez que la gênération future sera plus instruite que celle.
4.4

41 'Victoria. Appendice (No. 2) A. 187e



.d'aujourd'hui ?-Oui; en Angleterre et en Irlande surtout. J'ai été élevé en Angle-
terre, et à l'âge de neuf ans je fus mis sur une ferme pour y travailler; je restais dans
-un champ armé d'un claquet pour effrayer les corneilles. Un acte du Parlement est
'maintenant en vigueur qui défend de faire travailler les enfants avant l'âge de treize
ans. Ils doivent aussi être envoyés à l'école jusqu'à cet âge, de soi-te que les enfants
-commencent maintenant la vie avec un certain degré d'instruction qui, assez souvent,
les pousse n aller de l'avant et leur donne le désir d'acquérir encore plus de connais-
ýsances. De plus, pendant les premiers douze mois qu'il est à l'ouvrage, le jeune
.garçon doit assister à l'école pendant un certain nombre d'heures chaque semaine. Le
Factory Operative Act empêche aussi les enfants cn bas ege de travailler dans les
-fabriques, et il existe encore une autre loi en vigueur qui empêchent les femmes de
travailler au-delà d'un certain nombre d'heures dans les fabriques. En Irlande le
système National est en opération, et chaque enfant est envoyé à une école nationale.
En Angleterre l'enfant doit être envoyé à l'école en vertu de l'Acte Forster, qui a Utô
mis en vigueur il y a quelques années seulement.

Q. 'Un des buts de l'Association des Od'vriers eSt de répandre l'enseignement
-parmi le peuple ?-Oui, monsieur.

Q. Ils ne sont pas, comme classe, aussi capables de s'abonner à un journal que la
-classe ouvrière de ce pays ?-Bien, ils prennent tous le Labourers' Union Chronicle. Il
faut se rappeler que les journaux sont bon marché en Angleterre. Celui dont je parle
-ne coûte qu'un denier par semaine, et presque chaque homme prend son journal de
nos jours.

Q. Ce que je désire savoir est ceci: La presse circule-t-elle parmi cette classe par-
ticulière, et jusqu'à quel point ?-Oui, et beaucoup.

Par X. White :-
Q. Les mêmes conditions quant au combustible et matériaux de construction sont

les mêmes pour les Etats du nord-ouest que pour le Territoire du Nord-Ouest ?-
Oui, quant au bois de construction, parce que les Etats du Nord-Ouest ont de meilleurs
moyens de transport par chemin de fer. La houille est apportée de Wyoming à

'Cheyenne, elle est ensuite expédiée par chemin de fer à Sioux City et au Colorado. Des
bouillères existent aussi dans l'Illinois.

Q. Alors, si nous avions une voie ferrée qui traverserait le continent de façon àt
-atteindre nos houillères, nous serions dans une position plus avantageuse que les Etats
-du nord-ouest ?-Quant au sol et à ses capacités productives vous seriez dans une
meilleure position que tout ce que j'ai vu dans ces Etats. Le Nébraska jouit d'un bon
-climat, mais celui du Colorado est préférable à celui de quelques-uns des Etats du
nord-ouest, pal-ce qu'il n'est pas aussi rigoureux. Mais le sol n'est pas aussi productif;
il est même sablonneux et aride, en tant que j'ai pu voir, et je l'ai beaucoup visité.

Par le président:-
Q Ils sont plus exposés aux tempêtes. L'altitude duNébraska est de plusieurs

-cents pieds plus élevée que celle de notre territoire ?-Oui; elle s'élève de la rivière
Missouri jusqu'à Cheyenne. L'altitude est bien plus élevée que celle du Manitoba.

Q. Ils sont plus sujets aux sècheresses ?-Oui, et aux vents violents. Je me suis
,eonvaincu de la force du vent en traversant le Nébraska l'autre jour. Sur le chemin
,de fer Union Pacfic, entre Omaha et Council Bluffs, un pont de grandes dimensions
traverse la rivière Missouri. Sa hauteur est de 55 pieds au-dessus de la marque des
hautes eaux, et chaque arche pèse 250 tonneaux, Le jour que je passai dessus il fut
frappé par un cyclone, et deux de ces arches furent enlevées complètement des piliers
-et precipitées dans le fleuve.

Q. Lors de votre visite au Manitoba, êtes-vous allé loin à l'ouest, sur l'Assiniboine,
-ou dans cette direction ?-A environ 150 milles sur l'Assiniboine, vers le lac du
'Cygne,

Q. Que pensez-vous de @e pays ?-Il ressemble à tout le reste -- le même sol et
les mêmes circonstances qui caractérisent les autres parties que j'ai décrites. Je crois
que les montagnes de Pembina ont un effet salutaire, puisqu'il fait pluschaud, géné-
xalement, près des montagnes que dans les plaines.
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Q. Ces montagnes ne sont pas hautes ?-Elles sont appelées montagnes, mais en
réalité elles ne sont que de simples élévations oucôteaux. Aproposdecesmontagnes,.
je dirai que l'on m'a informé que de vastes houillères se trouvent dans la contrée du.
lac du Cygne, à 200 milles plus loin que je suis allé; j'ai aussi lu la même chose-
dans un des ouvrages du professeur Dawson, et un monsieur autrefois attaché au.
service de la compagnie de la Baie d'Hudson, m'a dit qu'il avait vu de la houille dans.
cette région.

Par X1. Galbraith:-
Q. Savez-vous si le sol perd de sa qualité et de sa valeur en s'avançant dans.

l'intérieur ? J'ai entendu dire qu'il devenait sablonneux et graveleux ?-Je ne crois.
pas qu'il y ait beaucoup de différence. Comme je l'ai déjà dit, il semble y avoir des
monticules d'où le sol a été enlevé par la pluie, et la surface laissée graveleuse,. mais,.
somme toute, le sol est bon. La terre noire peut être plus profonde le long de la
rivière; mais si j'étais dans le cas de m'y établir, je me mettrais à une certaine dis-
tance de la rivière, parce que le drainage y serait meilleur. La pente est plus pro-
noncée que le long de la vallée de la rivière Rouge.

LA COLOMBIE-BRITANNIQUE--SES RESSOURCES ET CAPACITÉS POURt
LA COLONISATION.

SAMEDI, 30 mars 1878.
INTERROGATJIRE DE M. H. J. CAMBIE.

Par le président :-
Q. Veuillez nous donner votre nom et occupation ?-Henry J. Cambie, ingénieur

local, chargé des explorations pour le chemin de fer Canadien du Pacifique dans
la Colom bie-Britannique.

Q. Avez-vous jamais visité la Colombie-Britannique ?-J'ai passé huit mois.
chaque année dans cette province durant les quatre dernières saisons.

Q. Le climat de la Colombie-Britannique est-il salubre, et spécialement favorable-
dans les cas d'affections pulmonaires ?-Il l'est dans l'intérieur, c'est-à- lire, à l'est de
la côte.

Q. Savez-vous s'il s'est jamais déclaré des fièvres ou autres maladies épidémiques
dans le pays ?-Non; aucune.

Q. Quel est l'aspect général du pays; la surface est-elle généralement irrégulière,.
ou bien y a-t-il de vastes prairies et des plateaux ?-La contrée est montagneuse, mais
entre les deuxchaînesde montagnes-la chaîne de la côte et les Montagnes-Rocheuses-
il y a un plateau élevé,-qui est sillonné de vallées. La partie supérieure du plateau
possède de magnifiques pâturages et d'herbe en touffe.

Q. Pouvez-vous décrire cette herbe?-L'herbe en touffe est particulière à un
climat sec. Elle croit en touffes, variant de quatre à huit pouces de diamètre, et
quelquefois atteint une hauteur de deux pieds. . Croissant sous ce climat sec, la neige-
n'est pas en quantité suffisante pour l'abattre ou la coucher sur le sol en hiver, et le
bétail peut s'en nourrir en plein air et rester gras tout le long de l'année, nonobstant
qu'à cette altitude le froid en hiver est plus grand qu'à Ottawa. Plus près de la côte,
à l'ouest de la chaîne de la côte, il tombe beaucoup de pluie, et il n'y a pas de vastes
pâturages, à l'exception de prairies qui sont sujettes à être submergées, et des prai-
ries artificielles.

Par M. Hagar:
Q. Cette herbe en touffe croît-elle éparse ou serrée ?-Les têtes des touffes se-

touchent.
Q. De sorte qu'à une certaine distance elle paraît comme un champ d'herbe ?-

Iorsque vous passez à cheval à quelques verges de distance, elle a l'apparence d'une-
prairie de cette région-ci.

41 Victonia. Appendice (No. 2.) A. 1878.



Q. Si elle était moissonnée, quel en serait le rendement par acre ?-J'oserais dire
à'peu près la récolte ordinaire du trèfie par ici.

Q. Je comprends que cette herbe est détruite quand elle est mangée?-Si elle est
mangée deux ans de suite sans lui permettre de venir à graine, elle périra. C'est
une herbe biennale.

Par le président
Q. Les brumes sont-elles fréquentes ?--Non.
Q. Les rosées sont-eles fortes la nuit ?-Non, pas beaucoup.

Par M. Smith (Peel) :-
Q. Quelle proportion du plateau élevé dont vous avez parlé serait propre à

l'agriculture ?-Une bien petite partie; je craindrais de le dire. Mais à ce sujet je-
puis dire qu'une tròs petite étendue de terre arable a plus de valeur là qu'ici, parce-
que le cultivateur peut laisser errer sur les côteaux autant de bétail qu'il lui plaît, et
qui n'exige ni racines ni foin. Il peut donc cultiver sa terre arable en légumes et
en grain.

Q. Je suppose que les côteaux au.dessus du plateau sont trop froids pour la cul-
ture ?-Le pl.ateau est en moyenne à trois mille pieds au-dessus du niveau de la mer.
Le sommet des collines est couvert de bois. Les vallées sont propres à la culture,
mais entre les vallées et le sommet boisé des collines, il y a à peu près deux tiers du
plateau qui sont impropres à la culture.

Par M Hagar :-
Q. Mais qui servent de pâturage ?-Oui.

Par le prsident:
Q. Avez-vous donné la proportion au meilleur de votre connaissance?-Je ne

voudrais pas être trop positif sur ce point.
Par M. Smith (Peel) :-

Q. Ainsi, comparativement parlant, il n'y a qu'une petite partie de terre le long
de la chaîne de la côte propre à l'élevage ou à des fins agricoles?-Les montagnes
s'avancent jusqu'à la mer, mais a une époque antérieure les rivières de toutes les
vallée. ont rempli los têtes des bras de mer jusqu'à une certaine hauteur au-dessus de
la ligne de marée ; ce qui forme d'étroites vallées tout près de la mer, où il se t rouve-
de bonne terre pour la culture.

Par un député:-
Q. Je suppose qu'il y a peu de cours d'eau, à l'exception de la Fraser, qui soient

bordés de grandes vallées ?-Bien peu ont une vallée de plus que quelques milles-
carrés d'étendue.

Par M. Galbraith
Q. Je )résume que l'éleva ge seul serait profitable ?-Les terres propres à la

culture produisent beaucoup. Dans l'intérieur, vous avez du soleil illimité, et si vous
pouvez arroser le sol suffisamment les récoltes seront merveilleuses.

Par M. Little
Q. La pluie est-elle abondante en général ?-Entre les chaînes de montagnes il y

en a très peu.
Par le pr4sident:-

Q. A-t-on recours à l'irrigation sur le plateau que vous avez mentionné?-Dans.
les vallées qui croisent ce plateau, rien ne oroît sans irrigation.

Q. L'irrigation est-elle dispendieuse ?-Oui, généralement, et le sera encore plus
à l'avenir, parce que chaque belle pièce de terre que longeait une crique a été prise.
Les nouveaux colons qui voudront s'y établir, auront, en conséquence, à faire venir
l'eau d'une grande distance.

41 Vcoi. Appendice (NO. 2) A. 1878



Par M. Galbraith:

Q. Quelle est la largeur des vallées ?-Elles son t généralement étroites-peut-être
un demi-mille de large au fond.

Par M. Hagar:-
Q. Des deux côtés de la rivière ?-Non; quelques fois d'un côté, quelques fois de

l'autre.
Par . Galbraith:-

Q. Ces vallées sont-elles généralement traversées par des cours d'eau?-Dans tous
les cas. Je dois dire qu'il y a aussi des I ancs qui ont besoin d'irrigation.

Par le président :-
Q. Qu'entendez-vous par " bancs " ?-Des steppes.

Par M Burke :-
Q. Quelle est la largenr de ces steppes ?-Quelqus-unes sont d'un demi-mille. A

-quelques endroits, encore, les montagnes descendent en pente douce jusqu'à la rivière.
.1 n'y a pas par tout le pays dix milles qui se ressemblent.

Par M. Ea3ar :-
Q. La sol est-il aussi bon sur les steppes supérieures que sur les basses ?-En

certains endroits il est très riche.
Q. Est-il généralement de la même qualité, ou plus pauvre ?-Il est pcut-ê'tre

plus pauvre en montant, mais pas beaucoup.
Q. Je suppose que lecs lits de rivières sont naturellement plus riches ?-Ces

steppes étaient des lits de rivière à une période antérieure.
Q. La rivière s'est creusé un lit plus bas, alors ?-Oui.

Par M. Galbraith :-
Q. Y a-t-il de la pierre dans ces vallécs ?-Pas beaucoup.

Par le président
Q. J'aurais supposé qu'elles seraient parsemées de cailloux, venant du sommet de

'la montagne ?-Non, pas dans une grande mesure.
Q. Le blé, l'orge, l'avoine et autres céréales peuvent-ils y être cultivés avec

suecès, et quel est le rendement par acre ?-Ces céréales viennent très bien, et j'ai été
informé par un monsieur, qui est cultivateur dans cette partie du pays, que quarante
-boisseaux de blé par acre est le rendement ordinaire.

Par J. Burke :
Q. Est-ce le blé d'automne ou du printemps ?-Je ne suis pas certain, mais je

crois que c'est le blé du printemps.
Q. Connaissez-vous la quantité par acre des autres céréales ?-Non.
Q. Avez-vous vu du blé-d'inde y croître ?-Oui.
Q. De bonnes i-écoltes ?-Je n'en ai jamais vu de récolte. A ce sujet, je dirai que

des opérations agricoles se font en petit, vu la demande limitée. La terre qui est
maintenant sous culture pourrait donner plus de blé dans une seule saison que la
population ne pourrait consommer dans deux ans. L'orge est cultivée pour nourrir
les chevaux, etc., parce que le blé ne se vend pas.

Par M. Burke :-
Q. Un droit protecteur aurait-il l'effet d'empêcher l'entrée.des céréales, et de

stimuler la culture de cette espèce de gain 7-Je ne crois pas, parce que c'est de
porter les produits aux marchés qui est difficile. Ils sont entourés par la chaîne des
ïmontagnes de la côte, et ne peuvent payer le transport de leurs produits à un endroit
où ils pourraient être expédiés.
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Par le président:-

Q. A tout prendre, croyez-vous que la Colombie-Britannique est un pays propre
A la colonisation sur une grande échelle ?-Je ne le crois pas.

Q. N'y a-t-il que de petites parties isolées dans le pays qui soient propres à la
colonisation ?-C'est tout ; bien que le pays pourrait faire subsister une bien plus
forte population agricole qu'il n'y a à présent. L'étendue maintenant sous culture
pourrait probablement être doublée ou triplée. Une bien plus grande étendue pour-
rait encore être cultivée si le gouvernement local, ou quelques compagnies, voulaient
construire des canaux d'irrigation, et louer l'eau aux cultivateurs dont les terres
seraient arrosées par ces canaux.

Par M. lagar :-
Q. Tout le plateau élevé où croit l'herbe en touffe peut-il servir à des opérations

agricoles, l'irrigation peut-elle s'y faire ?-Il est trop élevé.
Q. Mais le versant occidental des Montagnes-Rocheuses ne pourrait-il pas être

arrosé#-Il est trop élevé pour l'irrigation--de fait la gelée la rendrait inutile. Du
moment que vous sortez des vallées, cela devient un obstacle sérieux.

Par le président
Q, Les diverses espèces de fruits peuvent-elles être cultivés sur un grand pied?

-Les fruits réusissent admirablement, surtout les pommes. Naturellement, je ne
parle pas des baies.

Q. Avez-vous vu des poires, des groseilles et des fraises ?-J'ai vu des poires et
des prunes magnifiques pirès de la côte.

Q. De ditférentes espèces ?-Oui.

Par X. Galbraith:
Q. En général, les fruits pourraient-ils être cultivés avec succès sur le plateau ?

-Je ne crois pas ; mais les pommes y viennent très bien.
Par M. Burke :-

Q. Avez-vous vu beaucoup de fruits sauvages ?-Oui, j'ai vu beaucoup de cerisiers
et de pommiers sauvages, mais c'était plus près de la côte. Dans l'intérieur, ou là où
croît l'herbe en touffe, il y a bien peu de bois.

Par le président
Q. Avez-vous remarqué dans vos voyages que le pois sauvage et la vesco crois-

saient.en abondance ?-Oui, près de la côte, dans les régions pluvieuses.
Q. Mais pas sur le plateau ?-Non, par là où croît l'herbe en touffe. Tous deux

ne pourraient croître sous le même climat. J'aurais dû expliquer que la partie du
plateau intérieur la plus propre à l'élevage des bestiaux est au sud du 53e parallèle.

Q. Ayez la bonté de nous dire quelles parties du pays vous avez parcourues ?-
J'ai voyagé de New-Westminster en remontant la rivière Fraser jusqu'à Yale: 100
milles ; de là par le chemin carrossable, 325 milles, jusqu'à l'embouchure de la Ques-
nel. A l'est de cette ligne j'ai traversé de Bridge Creek à la rivière à l'Eau Claire,
et descendu cette rivière et la Thompson jusqu'à Kamloops ; de là par le la Nicola
jusqu'à Hope, sur la Fraser inférieure. A l'ouest du chemin de charrettes; j'ai voyagé
de Soda Creek à Bute Inlet; de l'embouchure de la Quesnel jusqu'au canal de Dean ;
du même endroit je me suis rendu par le lac Françis jusqu'à 30 milles de Gardiner's
Inlet, faisant un détour au sud pour m'en revenir ; et dans l'été de 1877, j'ai traversé
de l'embouchure de la rivière Skeena à l'embouchure du la Quesnel.

Q. Quelle distance cela fait-il ?-Environ trois cents milles en ligne droite, mais
quatre cents par la voie que j'ai suivie.

Par M. Farrow :-
Q. Y a-t-il des terres cultivables par là?-J'ai.vu de bonnes terres sur la Skeena,

aun nord de la latitude 550, de beaux légumes et de l'avoine magnifique, presque prête à
couper le 31 juillet.
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Q. La température était-elle très chaude dans le temps ?-Les jours étaient clairs
et chauds dans l'après-midi, les nuits fraîches, mais pas de gelée. Cette région n'est
qu'à une altitude de 700 pieds au-dessus de la mer. Dans le voisinage de Fort'Fraser,
presque tout les légumes viennent bien sans irrigation, car ils jouissent d'un peu de
pluie.

Par M. Smith (Pte)
Q. Le plateau élevé dont vous avez parlé se trouve au sud ?-Oui; le nord du 53e

pargi1lèle n'est pas tout à fait aussi élevé. [l y tombe un peu de pluie, et les légumes
peuvent y ètre cultivés sans difficulté. Je crois que le seigle y viendrait bien, et
peut-être l'orge.

Par . Peri y
Q. Ce pays a-t-il d'autres ressources que l'agriculture ?-Oui ; les mines d'or. Il

y a les mines Omineca et Caribou, et le lavage do l'or se fait tout le.long des vallées
des divers cours d'eau, qui sans doute est susceptible de prendre de grandes propor-
tions dans l'avenir.

Par le président -
Q. Y avez-vous vu du blé ?-Non.

Je suppose que le sol es.t propre à la culture du blé ?-Oui, justement dans la
vallée de la Skeena.

Q. A quelle distance au nord d'Ottawa ?-Environ 700 milles.
Q. Avez-vous traversé l'Ile Vancouver ?-Qu'à un endroit, du détroit de Georgie

à Alberni.
Q. Les mines sont-elles bien développées dans l'île ?-Les houillères le sont,

mais les mines d'or ne sont exploitées que sur une petite échelle, et principalement
par les Chinois.

Par M. Burke
Q. Y a-t-il beaucoup de terre arable sur l'île ?-J'en ai vu une étendue considé-

rable dans les environs de Nanaïmo, mais on la trouverait petite en Ontario.
. Q.. e petits lopins entre les rochers ?-Non; pas aussi mal que cela. J'ai vu

une lisière de terre propre à des fins agricoles de six à.sept milles de long.
Q. Terre arable ?-Oui. Je dirai que je ne connais pas aussi bien l'Ile Van-

couver que la terre ferme. Quelques endroits dans la vallée de . lg*Fraser inférieure
conviendraient bien à des fins de colonisation, mais le défrichement serait di fficile, à
cause de la grosseur.des arbres.

Par le président.:-
Q. Quelle est la pri4çipale espèce. de bois ?-Le pin -Douglas.. Il n'y a rien qui

lui esgbeen Ontario. Lorsqu'il ôst petit il ressemble au sapin, mais en crois-
santil pn es'partitularités de.l'épinette.

Q. Quelle est sa grosseur, en genéral ?-Je ne puis dire quelle est sa grosseur
prèea terre.. Il est généralement coupé à une hauteur de dix pieds, où le diamètre
est qnelqpfois de huit pieds.

Q. En avez-vous vu d'un plus grand diamètre ?-Je ne crois pas.
Q. Y en a-t-il beaucoup de cette dimension ?-Oui, il y en a beaucoup ; ils varient

de huit à peut-Otre quatre pieds de diamètre.
Q. Pourquoi sont-ils coupés à dix pieds du sol ?-Parce que la hache ordinaire ne

pourrait les couper près du sol, leurs racines sortant trop du sol.
.Q. Quelle est la hauteur ordinaire de ces arbres ?-Les meilleurs arbres sont sur

les meilleures terres, et quelques-uns ont de 60 à 100 pieds avant atteindre les bran-
ches. Le bois n'est scié que lorsqu'un navire arrive avec une facture des diverses
dimensions requises. C'est principalement pour l'exportation.

Q. Où ?-A l'Australie, principalement.
Par M. Burke :-

Q.'Le confectionnent-ils d'abord en bois carré, ou en planches et madriers ?-Ils
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en scient en planches, et ue grande partie en voliges, dont quelques-unes. sont de 12
x 18 ou 18 x 24.

Par M. Perry:-
Q. Les gros arbres sont-ils entremêlés de petits ?-Les petits arbres sont rares,

vu que les gros arbres dont j'ai parlé jettent trop d'ombrage sur les jeunes pousses.
Sur la Fraser inférieure il y a des côteaux couverts de bois de petite dimension, qui ne
s4ont pas encore pris.

Par le président
Q.. De la même espèce ?-Oui; mais plus petit, entremèlé de tremble et autres

espèces.
Q. Le commerce de bois est-il bien développé?-Il n'y a que deux scieries à

présent dans la Colombie-Britannique, toutes deux à Burrard Inlet.
Par 31. McNab :-

Q. Quelle est leur capacité ?-En octobre dernier, onze navires .prenaient leurs
chargements en même temps de ces deux moulins, qui sciaient et fournissaient le bois
auissi vite qu'ils pouvaient l'arrimer.

Par 3. liagar :-
Q. Le bois est-il facile d'accès ?-Jusqu'à présent il a été abattu à une courte

distance des eaux de Burrard Inlet, rarement plus d'un mille.
Par M. Galbraith :-

Q. Quelles scies emploient-ils ?-Des scies circulaires, posées l'une au-dessus de
l'autre, six pieds de diamètre chaque; elles se touchent presque, afin de ne faire qu'une
,coupe.

Par X. Hagar:
Q. Comment se fait le halage de ces arbres immenses ?-Jusqu' en 1874, ils étaient

trainés par des . bSufs, sur des lisses de bois; il fallait nu grand nombre de
boeufs, vu qu'il n'y a pas de neige; mais depuis ils emploient une locomotive.

Par le prsident
Q. Avez-vous visité le versant oriental de la chaîne des Montagnes-Rocheuses ?-

Non.
Q. Jusque où vers l'est êtes-vous allé ?-Sur la Thompson Nord.

Par M. Ragar :- .
Q. J'aimerais savoir quelque chose du bois de construction, sur le versant occi-

dental des .Montagnes-Rýoebeuses ?-l1 ressemble à celui des Cascadesnais n'estpas
aussi gros; néanmoins, il est assez gros pour le commerce.

Q. Est-il en quantité ?-Il y en a assez pour approvisionner le pays pendant des
années.

Par M. McCroney
Q. Ce doit être de la même espèce que celui de la Californie. La fouille est-elle

longue ou courte ?-Elle est courte.
Par le président:

Q. Est-il nécessaire d'y nourrir les bestiaux en hiver, ou bien, peut-on laisser
errer les troupeaux de bestiaux ou chevaux durant toute l'année ?-Ce n'est pas
nécessaire au sud du 53e parallèle, mais au nord il faut le faire.

Q. Cet endroit est à 700 milles au nord d'ici ?-Environ 550 milles.
Q. Restent-ils dehors toute l'année ?-Oui.

Par M McCraney
Q. Sans abri ?-Oui. Les bestiaux se groupent ensemble dans les ravins ou

dans les bosquets d'arbres dans les temps très froids.
2-451
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Par le président
Q. C'est pour cela qu'il faudrait moins d'acres pour faire une bonne ferme là

qu'ici ?-Oui; comme je l'ai déjà dit, la terre arable n'est nécesý aire que rour les
céréales ; ils n'ont point besoin de racines ni de foin.

Par M. Jagar :-
Q. Y a-t-il des troupeaux de buffles à l'ouest de la chaîne des Montagnes-Ro-

cheuses ?-Non.
Q. Est-ce que la salubrité générale du climat et la fertilité du sol offrent des

avantages sulfliants pour attirer une forte immigration ?-Non ; mais pour quelques-
uns, qui ont un peu de capitaux, ce sont des avantages.

Q. Dans le cas où les mines se développeraient, cela porterait-il à cultiver la
terre sur une plus grande échelle ?-Oui; ce serait un encouragement pour ceux qui
ont des moyens. Il faut de l'argent pour l'irrigation.

Q. Les établissements peuvent-ils se faire à la file, ou est-ce que des montagnes
s'interposent et présentent des obstacles insurmontables entre les établissements. Le
seul endroit sur la terre forme, où il peut se faire des établissements contigus, est sur
la Fraser inférieure.

Q. Comment sont surmontés ces obstacles entre les établissements ? Existe-il
des chemins ?-Il n'y a qu'un seul chemin pour traverser la chaîne des Cascades. Si
les communications étaient meilleures, les cultivateurs dans l'intérieur produiraient
une bien plus grande quantité de grains et élèveraient de plus grands troupeaux de
bétail.

Q. Avez-vous vu dans les prairies une fougère de*grandes dimensions que nous
ne voyons pas ici ?-Seulement près de la mer; ou sur l'Ile Vancouver.

Q. Do grande dimension ?-Quelquefois très haute.
Par le président :-

Q. Pouvez-vous nous donner une description de la nature du sol. Je suppose
que les vallées sont d'alluvion, qui devient plus légère à mesure que vous montez, je
présume ?-Oui; elle est plus légère, mais encore très riche. J'ai vu de bonnes mois-
sons de grain obtenues au moyen de l'irrigation plusieurs années de suite, sans l'aide
d'engrais.

Q. Vous êtes-vous occupé des intérêts houillers là ?--Pas particuliè,rement.
Q. Savez-vous si la houille est beaucoup exploitée ?-Il y a plusieurs houillères

dans le voisinage de Nanaïmo, qui sont exploitées sur un grand pied. Plusieurs
navires prennent des chargements toutes les semaines.

Q. Pour quel endroit ?-Pour San Francisco. L'on m'a dit que c'était la meilleure
houille de toute la côte occidentale de l'Amérique du Nord.

Q. De quelle espèce ?-Bitumeuse. Il y en a un beau dépôt aussi au lac Nicola.
Q. Pouvez-vous décrire les filons ?-Sontils épais ?-Je ne suis pas assez au fait,

pour le dire.
Par M. Blain

Q. Sont-elles bien développées ?-Non, pas sur le lac Micola.
Par M. Hagar :-

Q. Le lac Nicola est-il loin dans l'intérieur ?-A 180 ou 200 milles de la mer.
Par le président

Q. Avez-vous porté quelque attention à l'exploitation des mines de métaux pré-
cieux, l'or et l'argent ?-Pas beaucoup; bien qu'on ne peut visiter ce pays sans en
voir quelque chose.

Q. Où sont les principaux gisements que vous avez -visités ?-Tout le long de la
rivière Fraser et de la Thompson inférieure l'on trouve l'or en petites quantités. Quoi.
que ces-rivières fussent exploitées en 1858, 1859 et 1860, les chercheurs d'or dans ce
temps-là n'étaient pas contents s'ils ne fesaient de très grands bénéfices, et aujourd'hui
elles sont exploitées de nouveau par des Chinois et quelques blancs qui gagnent de
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$2 à $3 par jour; et ce genre d'industrie est susceptible de beaucoup d'extension.
Toutefois, les blancs de la Colombie-Britannique ne sont pas satisfaits de ces béné-
fices.

Par M. Galbraith:-
Q. Quand le chemin de fer du Pacifique sera construit, passera-t-il pr>che ou à

travers ces gisements de houille ?-Cela dépendra de la route.
Q. Elle n'est pas encore choisie ?-Non; quelle que soit la route qu'on adopte, le

-chemin ne peut manquer de passer près de quelques gisements de bonne houille ou
de lignite.

Par le président
Q. Pouvez-vous décrire les rivières principales-la Columbia, la Fraser, la

Thompson et la rivière à la Paix,-et dire au comitéjusqu'à quel point elles peuvent
être naviguées ?-La Fraser est navigable jusqu'à 100 milles de son embouchure.

Q. Navigation ininterrompue ?-Oui. Plus haut que ce point il se trouve des
nappes d'eau détachées qui sont navigables, dont la plus longue est à environ 60
milles de Soda Creek, à l'embouchure de la Quesnelle. La rivière Thompson est navi-
gable depuis Savona's Ferry jusqu'à Kamloops; et de là sur 75 ou 80 milles en remon-
tant la Thompson Nord, et peut-être 100 en remontant la Thompson Sud.

Par le pisident :-
Q. Et la rivière Fraser et la rivière à la Paix ?-Je n'ai pas visité la rivière à la

Paix et la Fraser. J'ai déjà déclaré que je n'avais jamais.visité la Columbia.
Q. Ces rivières sont-elles sujettes à déborder ?-Oui; elles causent des inonda-

tions comme on n'en voit jamais en Ontario.
Q. Par la fonte des neiges sur les montagnes ; je suppose que ces inondations

sont soudaines ?-Non; pas bien soudaines. ·Elles--durent de la fin de mai au com-
mencement de juillet.

Par .1. Hagar
Q. Quelle est la différence entre les marques des hautes et basses eaux ?-C'est

difficile à dire. Dans les montagnes ce ne serait pas la même chose que dans un pays
propre à la culture. Sur la.Fraser inférieure, en aval de Yale, une grande partie de
la vallée est sujette aux inondations.

Q. Assez pour empêcher l'établissement ?-Une grande partie de la vallée, en
aval do Yale, est sujette aux inondations; mais là il y a de belles lisières d'herbe de
marais.

Par M Bagar:-
Q. Rien ne peut être cultivé dans ces endroits ?-Non ; à moins d'y construire

des digues à grands frais.

Par le président :
Q. Cela pourrait-il se faire ?-Oui. Comme de raison, il se trouve une grande

partie de la vallée, qui est plus élevée et n'est pas sujette aux inondations.

Par M. Ilagar:-
Q. Combien de pieds y a-t-il entre la marque des hautes eaux et celle des basses

eaux ?-En moyenne, l'élévation est d'environ douze pieds, mais en 1876 elle était
d'environ dix-neuf pieds.

Q. C'était une année exceptionnelle ?-Oui ; je crois qu'elle était de sept pieds
plus haute qu'elle n'avait jamais été.

Par le président:-
Q. Les colons font leurs calculs pour ces inondations annuelles; ils s'y préparent ?

-Personne n'essaye de cultiver les terres sujettes à être inondées, bien qu'en 1876
quelques fermes furent submergées.
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Q. Quelle est la moyenne climatérique de la température en hiver et en été ?-
Je crois que la température du plateau intérieur iessemble beaucoup à celle
d'Ontario.

Q. Mais plus douce en hiver, n'est-ce pas ?-Non; tout aussi froide en hiver.
Près de la côte le froid n'est pas rigoureux, mais il tombe beauvoup de pluie en hiver.

Q. Connaissez-vous quelque chose des pêcheries dans la Colombie-Britannique ?-
J'ai vu le saumon remonter la rivière en bancs si pressés que c'ebt à peine croyable.

Par M. Burke:
Q. Est-il aussi bon que le nôtre ?-Je crois que oui. Les " bancs " qui remontent

les rivières en mai contiennent plusieurs espères, et ils valent ceux sur les côtes de
l'Atlantique. Quelques-uns de ceux qui entrent dans les rivières en septembre sont
un peu inférieurs.

Q. Sa conformation varie-t-elle ?-Oui; différentes conformation et grosseur.
Ceux qui montent en automne ont une espèce de nez recourbé.

Q. Combien de vàriétés ?-Cinq, je crois.
Par le président

Q. Et les autres poissons ?-Il y a le oolakin, qui descend du nord le long de la
côte en avril. Il a la grosseur de la sardine et est très riche. Il vient en si grands
bancs qu'à des milles à l'intérieur les bords des rivières sont couverts de poisson
mort, qui répand une mauvaise odeur par tout le pays. Il est si gras qu'après avoir
été exposé une journée au soleil, on peut le prendre par la queue, mettre le feu à la
tête, et il brûlera d'un bout à l'autre comme une chandelle. Le poisson n'a pas un goût
huileux,mais plutôt gélatineux. Les Sauvages sont les seuls qui le pêchent; ils prennent
une perche, y enfoncent des clous comme un râteau, et la traînent dans l'eau, prenant
à peu près une demi-douzaine de poissons chaque fois.

Par M. Perry :
Q. Quel est le poids du saumon ?-35 livres est un gros saumon; mais ceux-là ne

sont pas les meilleurs. Le meilleur se prend en mai, et pèse de 10 à 15 livres.

Par le président :-
Q. .onnaissez-vous quelque chose des mines de quartz aurifère ?-Non.

Par M. Burke:-
Q. Quel est le prix de la main-d'ouvre par jour ?-Sur l'exploration nous payons

$45 par mois, et la nourriture; mais les cultivateurs qui engagent des hommes que
pour une couple de mois, pendant les récoltes, paient $60 par mois ef plus, avec
nourriture.

Par M. McNab:
Q. Quel serait le taux des gages le reste de la saison ?-Les ouvriers essaient de

maintenir les gages durant le reste de l'année, et pour cette raison, les cultivateurs
les emploient aussi rarement que possible, se fiant â-eux-mêmes pour faire louvrage.
Cet état de chose empêche le pays de se développer.

Q. Quelle somme un homme pourrait-il raisonnablément s'attendre de gagner
s'il s'y rendait dans l'espoir d'y avoir de l'ouvrage constant dans le pays-e crois
qu'un homme qui irait là maintenant, et obtenait de l'emploi, aurait probablement de
25 à 30 piastres par mois tout le long de l'année.

Par M. Galbraith:-
Q. Des cultivateurs ?-Mais, naturellement, il n'y en aurait qu'un petit nombre

qui trouverait à se placer maintenant.
Par M. Little:

Q. Quel genre de travail ?-De ferme en général.
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Q. Quelle est l'occupation générale des habitants ? L'on me dit qu'ils s'ocupent
peu d'agriculture ?-L'exploitation des mines et l'agriculture sont les deux princi-
pales occupations.

Q. Quand vous parlez de culture, vous voulez dire l'élevage de bestiaux ?-Non,
cela n'emploie qu'un petit nombre d'hommes.

Par M. Farrow:
Q. D'après ce que j'ai pu savoir, la vallée de la Fraser semble être la meilleure.

Vous avez remonté cette vallée ?-Oui.
Q. A New-Westminster ?-Oui.
Q. Jusqu'où faut-il se rendre au-delà de New-Westminster avant de rencontrer

de la bonne terre ?-Pas plus d'environ 15 milles à présent.
Q. Les bateaux montent-ils jusque-là ?-Oui.
Q. Cette terre est-elle principalement boisée ou en pt-airie ?-Elle est plutôt

boisée, bien qu'il y ait des prairies de marais qui fourniraient du foin.
Q. A quel prix par acre ?-Je ne suis pas certain, mais je crois que la somme

payée n'est que nominale.
M. Thompson (Caribou) :-160 acres sont données gratuitement, et l'on peut en

acheter d'autres à 81 l'acre.
*Par M. Farrow :-

Q. Combien d'acres en sus est-il permis d'acheter ?-Les colons ont 160 acres
des terres basses près de la. côte et 320 de l'autre côté de la chaîne des Cascades. •Ils

ont certains devoirs d'établissement à remplir. La prairie sur la Fraser inférieure
est sujette à être inondée pendant la crue des eaux, et en conséquence les cultivateurs
ne peuvent s'y établir (bien qu'ils puissent y couper du foin) à moins d'encourir de
grands frais en fait de digues.

Par M. MeNab :-
Q. Peuvent-ils compter généralement sur une bonne récolte de foin sur les terres

basses ?-Je le crois. Je crois qu'il en coûterait autant pour défricher les terres dont
je viens de parler que pour le défrichement des terres en Ontario, avec ce désavaintage
qu'ils ne peuvent presque pas vendre le bois de corde.

Q. Croyez-vous qu'une personne avec des moyens pourrait acheter des teires
améliorées ?-Pas au prix que ceux qui viennent de l'est voudraient payer.

Par if Bain :-
Q. J'aimerais avoir quelque renseignement au sujet des moutons. Quelles· bêtes

sauvages empêcheraient les moutons de paître dans les champs ?-Il y a des coyotes
ou loups des prairies par tout le pays, de sorte qu'on ne peut laisser les moutons sans
gardien.

Q. Ils sont un obstacle sérieux à l'élevage des moutons par tout le pays, n'esýt-ce
pas ?-Non; je ne crois pas, vu que l'animal est lâche de sa nature, et facile à éloigner.
L'obstacle.qui existe -maintenant, c'est que le prix de la laine ne paie pas,:aprè en
avoir déduit le coût de transport à la côte.

Q. Il me semble que la laine, dont la valeur est si élevée comparée à·sa pesan-
teur, devrait être plus avantageuse à transporter que d'autres articles ?-Je crois que
c'est le seul article de produit qui soit transporté maintenant. - Le bétail est cnduit
à la côte et expédié à Victoria.

Q. Mais il y a ceci, que le marché pour les bestiaux doit être conparativement
limité, tandis que si vous pouvez vendre la laine à la côte, vous .pouvez l'expédier
n'ibaporte où. Avez.vous vui des trou peaux assez conéidérables ?-.T'ai vuù'de tron
peaux de quelques centaines de têtes près 4a Kamloops et aussi sur le chem'i de
charrettes à environ deux cents milles au-delà de Yale. *

Q. Ainsi vous croyez qu'il y a des obstacles naturels en tant qu'il s'agit de trans-
porter la laine au marché et de protéger les moutons contre les loups ?-Oui ; mais
je pense que la partie nord en allant vers le fort Fraser convient particulièrement à
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l'élevage des moutons, la pluie est abondante dans cette région et l'herbe qui croit
dans un sol ferme n'est pas aussi sujette à être arrachée par la racine que l'herbe en
touffe. Les coyotes y sont nombreux aussi.

Par le président
Q. Le succès de l'agriculture dans cette région dépendra matériellement du

développement des mines ?-Oui, et d'un débouché pour les produits de toutes sortes.
Par M. McCraney :-

Q. Vous dites qu'en bas de la rivière Fraser il y a de gros bois de construction,
et que le coût de défrichement est à peu près le même qu'en Ontario. De quoi se
compose ce bois de construction, et est-il de facile accès aux rivières, de façon à ce
qu'on puisse le sortir ?-Vous parlez maintenant de la Fraser inférieure, un pou en
amont de New-Westminster. Ces côteaux dont j'ai parlé comme étant hors de la
portée du débordemènt de la rivière, sont couverts en partie de gros arbres qu'il
serait dispendieux d'abattre, mais ces parties que l'incendie a ravagées sont couvertes
d'une seconde venue de la même espèce de bois, et aussi de quelque plaine et de
bouleau.

Q. Mais le bois de construction est particulièrement le pin ?-Oui.
Q. Savez-vous s'il se fait un commerce régulier entre la Colombie-Britannique et

les ports de l'Amérique du Sud, à part les cas où des commandes ont été reçues de
ces ports ?-Je ne sais pas.

Q. Ainsi, une personne qui achèterait ces terres et y fabriquerait du bois do
service ne serait pas dans le cas de faire un commerce profitable, à moins de recevoir
des commandes ?-Non. Ils amènent les bois en grumes dans les estacades, et les
gardent là jusqu'à ce qu'ils reçoivent une commande, et alors ils les scient.

Par M. Hogar:
Q. Expédient-ils des espars de navires ?-J'ai vu un chargement d'espars destiné

à l'Amirauté.
Q. Je comprends que l'Amirauté obtient tous ses espars de la côte du Faci-

fique ?-Je crois qu'elle en prend un chargement tous les ans. Il y a de beau bois
de construction sur l'lle Vancouver, de la mème qualité.

Q. C'est-à-dire le bois rouge de Californie ?-Non; il ressemble plutôt au sapin
do ce pays, mais il est résineux et très dur.

Par M Thompson (Caribou) :-
Q. Avez-vous vu la riviòre Skeena ?-Oui.
Q. Avez-vous vu le cèdre qui y croit ?-Oui; au nord de la côte, il y a un bois à

fibre très serrée et durable, mais en très petite quantité.
Par J. Little :-

Q. Vous parlez de défricher la terre pour des fins agricoles. Tout le bois peut-il
être utilisé? Y a-t-il une demande pour toutes sortes de bois de construction ?-Non;
seulement pour le bois de grandes dimensions. En défrichant sa terre, le cultivateur
ne pourrait utiliser son bois, car il ne pourrait le sortir en grumes assez longues pour
être de valeur aux scieries en opération maintenant. Il ne pourrait le eharger:sur
des lisses de bois pour le rendre à l'eau. Les frais dépasseraient sa valeur. ,

Q. Se fait-il de la potasse avec la cendre du bois franc ?-Il n'y a pas de bois
franc proprement dit å l'ouest des Montagnes-Rocheuses, que je sache. Les seuls
bois sont la plaine et quelque petit bouleau, en quantité limitée.

Par M. Hagar :-
Q. Est-ce le bouleau blanc ou jaune ?-Des deux espèces. Il y croît aussi une

espèce d'aulne qui atteint un diamètre de dix-huit pouces. C'est le seul arbre qui fasse
un bois de chauffage agréable. Il y a aussi une espèce rabougrie do chêne rouge, qui
croît sur l'Ile Vancouve-, mais il n'est d'aucune valeur.

Par M. Thompson (Caribou):-
Q. Avez-vous viu l'urbousier de l'Ile Vancouver ?-.Oui; il croit à une grande dimen-

sion, mais je n. sache pas qu'il ait aucune valeur commerciale.
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LA COLOMBIE-BRI TANNIQUE ET SES RESSOURCES.

MARDI, 26 février 1878.

AUTRE DÉPOSITION DE M. o0LEARY.

M. PETER O'LEARY est interrogé de nouveau.

Par le président:

Q. Avez-vous visité la Colombie-Britannique, et quand ?-J'ai visité la Colombie-
Britannique. J'arrivai à Victoria vers la fin d'août ; j'y restai trois ou quatre jours,
et alors pris le vapeur de la Baie d'Hudson pour New-Westminster. De là je me
rendis par vapeur sur la Fraser jusqu'à Yale, et de là par la diligence sur le chemin
Grand-Tronc jusqu'à Caribou. Je dirai ici que la diligence est une des mieux agencée
en Amérique, et entretenue dans un ordre parfait.

Q. Quels sont les principaux attraits de la Colombie-Britannique ? Son sol et
son climat sont-ils favorables à des établissements de colons sur le grand chemin de
communication ?-Oui ; le pays est,merveilleusement riche en mines et minéraux.
Sur la Fraser et le long de la côte se trouve le plus beau bois de pin que j'aie jamais
vu, et peut-être au monde, car les arbres sont tous gros et bons, et la meilleure houille
sur la côte du Pacifique s'y trouve aussi en quantité illimitée. Le climat est beau et
salubre et la population est naturellement intelligente. Le pays s'étend à 800 milles
d'un côté, et 440 de l'autre, et possède toutes les variétés du sol. En dehors des Cas-
cades, et le long de la mer qui sépare Vancouver de la terre ferme, le sol est composé
de marne, et le climat est humide, quelque chose comme celui da Devonshire ou du
sud de l'Irlande. A l'intérieur, sur les plateaux élevés, l'air est plus sec, le sol plus
graveleux, nécessitant, en plusieurs endroits, des travaux d'irrigation. Il y abeaucoup
de prairies que les colons considèrent très désirables. Il y a des terres basses et des
prairies de eastor, qui sont des terres endiguées dans les vallées par les castors. Somme
toute, il y a beaucoup de bonne terre pour la colonisation, mais, naturellement, rien
qui approche celles du Manitoba, à cause des coteaux et des montagnes. L'île ren-
ferme à peu près 400,000 acres de terre. Je parle de terre propre à la culture ; mais
le comité doit se rappeler qu'à mesure que le déboisement se fera plus de terre sera
cultivable, de même qu'en Ontario. Le bois tend à appauvrir le sol, parce qu'il est
pérennial, et comme de raison, la terre deviendra plus riche lorsque le bois dieparaîtra,
car l'humidité de l'air que les arbres absorbent maintenant et qui font tomber la pluie
sur les montagnes, favorisera la fertilité.

Q. Le climat est-il favorable à la santé; ou bien les colons sont ils exposés aux
fièvres ou épidémies; et quel degré marque le thermomètro à l'ombre en été ?-Je
crois qu'il n'y a pas d'épidémies; du moins je n'en ai pas entendu parler. Tous les
habitants que j'ai vus-et j'en ai vu un grand nombre-ressemblent beaucoup aux
habitants des vieux pays en apparence; c'est-à-dire, un teint frais, dû à l'humidité de
l'air et à l'ozone de la mer qui l'accompagne, et que les habitants de l'Amérique da
Sud n'ont pas. Toutefois, je ne veux pas dire que les habitants de l'Amérique du Sud
ne sont pas robustes, mais ils ne portent pas les signes d'une' bonne santé. Je n'ai
pas entendu parler d'épidémies, à l'exception du rhumatisme, et cela est dû, je crois,
aux intempéries que les mineurs subissent, à l'usage immodéré, peut-être, des bois-.
sons et toutes ces sortes de choses; dans tous les cas, c'est la seule màladie 'que je
sache. Le climat, à l'intérieur des Cascades, diffère de celui' de l'extérieur, car les
Cascades couvrent une étendue de centà cent vingt milles depuis la côte, etles nuages
qui passent au-dessus condensent, par l'effet de l'attraction, une grande partie de leur
vapeur en pluie, ce qui fait que l'intérieur du pays est un peu sec. Ils ont souvent
de fortes ondées, mais à tout prendre, l'intérieur du pays n'est pas aussi, humide que
l'extérieur. Cependant, la population est très saine et robuste. Je crois que sur l'île
Vancouver le thermomètre peut monter en moyenne à 80 ou 85 en été, et je ne crois
pas qu'il descende jamais plus bas que 20 au-dessous du point de congélation en hiver.
Je crois que c'est là la moyenne du climat de l'île en hiver et été; nous pourrions,
peut-être, ar'éter une moyenne de 50-à,60.



Q. Les gelées d'été sont-elles assez fréquentes le long· des lits de rivières pour
faire tort au grain et aux légumes; et les terres basses sont-elles plus sujettes aux gelées.
que les versants qui longent les vallées ?-Les gelées d'été se font sentir là comme
partout ailleurs, mais elles dépendent plus ou· moins des circonstances locales, les
côteaux et les arbres ayant un certain effet sur la température; et, nul doute que sur
les plateaux et autres hauteurs le blé ne viendrait pas à maturité. Mais on peut en
dire autant des autres pays; les gelées d'été peuvent se faire sentir à quelques milles.
des endroits où croît le blé en abondance. Par exemple, l'on m'a dit que le blé ne-
venait pas à maturité sur la montagne de Carpenter, mais à Quesnel, et quelques
milles plus loin, il croît en abondance, et ceci est une preuve que les conditions locales
modifient plus le climat que toute autre chose. Le long de la vallée de la Fraser, à
l'extérieur des Cascades et sur l'île Vancouver. je ne crois pas que les moissons souf-
frent des gelées d'été; l'année dernière le blé a été abondant à 1Kamloops.

Q. En général, la Colombie-Britannique est elle un pays boisé, ou y a-t-il de
grandes étendues de prairie et de terres basses ?-Oui ; en dehors des Cascades ct
sur les Cascades le pays est très boisé, de fait c'est une vaste forêt depuis les bords
<le la mer jusqu'à des centaines de milles. L'île Vancouver est fortement boisée, mais
les arbres ne sont pas aussi gros que sur la terre ferme. Mais elle est couverte de
bois de construction, et une grande partie de l'île n'a pas encore été explorée. Sur la.
Fraser il a des terres à bois, principalement à son embouchure à Kamloops, et sur les
deux rivières Thompson il y a beaucoup de terres qui ne sont pas encore prises et qui
sont assez bonnes.

Q. La conformation du pays permettrait-elle de faire des éfablissements con-
tinus, ou les vallées sont-elles entrecoupées par des montagnes qui offrent des obsta-
(les insurmontables entre elles ?-Non ; à tout prendre la vallée de la Fraser est unie.
L'intérieur est plus ou moins montagneux. Les coteaux sur le bord de la mer sont
nombreux et élevés, mais entre eux il y a quelques vallées. L'intérieur n'est pas plus
montagneux que lTrlande, l'Ecosse ou le Pays de Galles, et même l'Angleterre, pays
formés de coteaux et de vallées, et il en est de même de la Colombie-Britannique. 11
y a des vallées entre les montagnes, et des ravins se rencontrent là où la nature, dans
quelque grand travail, a bouleversé la conformation du terrain à une période quel-
conque de l'histoire du monde. Mais le gouvernement est très actif dans la construc-
tion de chemins et de ponts pour faciliter la colonisation dans les endroits convenables.
Le gouvernement désire ardemment encourager les établissements, et offre toutes les
facilités possibles aux personnes pour se rendre dans les diverses localités.

Q. Le blé et autres céréales et les légumes sont-ils cultivés en quantités suffi-
santes pour suffire aux besoins locaux ?-Oui, aujourd'hui. Autrefois la reêherche
de l'or occupait tous les esprits, et l'on portait peu d'attention au jardinage ou à l'hor-
ticulture, ou autre chose semblable. Aujourd'hui, le désir de s'établir sur les terres,
et le les cultiver avec plus de soin qu'auparavant, se fait plus voir. L'été que je visi-
tai Westminster et Yale, je vis à bord du vapear des pommiers et des plantes destinés
à des colons ; je n'ai jamais gouté de meilleures pommes que sur l'Ile Vancouver, plus
particulièrement aux alentours d'Esquimalt et de Victoria. Je dirai que le houblon
croît abondamment1dans les bois, et, règle généiale, là où croît le houblon, les fruits
viennent bien aussi. Allez dans les comtés en Angleterre où se cultive le houblon,
et vous y trouverez· les meilleurs fruits. Kent, Herefordshire' et Worcestershire sont
des comtés où se cultive en grand le houblon, les fruits y sont aussi en abondance.
Le houblon croît à l'état sauvage dans les forêts de la Colombie-Britannique, -comme
les gadelles, les groseilles et les framboises, et- naturellement il viendrait beaucoup
mieux en étant cultivé. Je crois donc que l'extérieur des Cascades et Vancouver
est très propre à la culture des fruits et des légumes. Je n'ai aucun doute qu'ils
pourraient aussi être cultivés dans l'intérieur, bien qne, jusqu'à présent, on n'ait pas
beaucoup pratiqué cette culture, vu la fièvre de l'or et le peu de stabilité des colons.

Q. Quelle est la température ordinaire de l'hiver dans la Colombie-Britannique ?
Les hivers diffèrent-ils beaucoup d'Ontario ? Les chevaux et les bestiaux peuvent-ils y
subsister et engraisser sans être établés ?-A tout prendre, je crois que l'hiver y est
moins rigoureux qu'en Ontairio ou Québec, tandis que sur les hauteurs il est beaucoup
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plus froid qu'en Ontario. Par exemple, sur la chaîne des montagnes de Caribou, le
froid tombe à 30 on.40 au:dessous de zéro. Mais en dehors des Cascades et à partir
des Cascades jusqu'à Vancouver, l'hiver est beaucoup plus doux que l'hiver canadien.
Quelque bétail restera dehors tout l'hiver, mais, comme de raison, il faut en prendre
un peu soin, leur construire des' abris pour s'y réfugier durant une tempête, ainsi que.
dans les très grandé froids, mais ils se nourrissent dehors tout 'hiver.

Par 1. Little:
Q. Les chaînes de montagnes sont-elles colonisées ?-Non, monsieur; les chainea

de montagnes ne sont pas colonisées. Vous ne pourriez vous établir sur les chaînes
de montagnes, car elles sont toutes rocheuses, et très hautes. Mais entre elles il y a
des vallées.

Q. Mais de quelles températures jouissent les terres propres i la colonisation ?-
La température des terres propres à la colonisation est plus basse en été et plus élevée
en hiver qu'en Ontario, ce qui rend le climat plus agréable. Des pluies excessives
tombent sur les montagnes, et ces der:nières, sans doute, attirent aussi le froid, vu
sue quelques-uns de leurs sommets sont dans la zône des neiges perpétuelles.

. Par le président :-
Q. Les fruits de diverses variétés, tels que pommes, poires, prunes, cerises,

gadelles et groseilles y poussent-ils ; et y sont-ils cultivés dans une certaine mesure ?'
-- Oui.

Q. Le gouvernement a-t-il une loi concernant les biens de famille (homestead);
si oui, quelles sont ses dispositions ?-Oui ; le gouvernement a une loi relative aux
biens de famille. Je n'en connais pas les détails, mais-je connais sa portée générale.
Elle a pour but d'empêcher que les bâtiments et le effets de forme, sous certaines:
conditions, soient saisis pour dette. Elle pourvoit aussi à ce qu'un colon, après quatre
ans de résidence, à l'intérieur des Cascades, puisse obtenir 320 acres gratuitement, la
seule chose à payer étant certains droits au gouvernement, et en dehors des Cascades
160 acres, sujet à de légers droits. On peut aussi acheter des terres du gouverne-
ment à 81 l'acre. C'est le prix de départ, et je crois qu'elles sont quelquefois mises à
l'enchère, et vendues en grandes étendues pour ce qu'elles peuvent rapporter. Il y a
aussi une loi de pré-emption en vertu de laquelle un colon peut prendre et réclamer
certaines quantités de terre dans son voisinage immédiat. Cette loi est plutôt faite
pour encourager l'élevage des bestiaux que pour toute autre chose, parce qu'elle donne
à l'éleveur un contrôle sur les champs environnants, et lui permet d'élever des bestiaux
sans les garder sur sa propre ferme. Je dirai de plus que les conditions de paiement
ne sont pas bien strictes, car le gouvernement les laisse courir pendant un nombre.
d'années. De fait, il donne toutes les facilités possibles à la colonisation du pays.

. Q. Pouvez-vous indiquer des étendues de bonne terre arable ouvertes à la colo-
nisation ? Les terres basses sont-elles désirables pour s'y établir ?-Oui, monsieur,
elles le sont; mais il faudrait en endiguer quelques-unes. Règle générale, les terres
basses sont les meilleures, et cela s'applique à presque tous les pays aussi bien qu'à la
Colombie-Britannique, où il existe des chaînes de montagnes, car la désagrégation de.
la roche et la dédomposition de ses diverses parties constituantes, font une terre très.
fertile. Conséquemment, les terres basses sont propres à la colonisation. Ces terres
sont nombreuses, et quelques-unes pourraient avoir besoin de l'irrigation, comme à la
vallée de Kamloops, la crique de la Cache et autres endroits, mais ce n'est pas du tout
un. malheur, parce que le sol à l'ouest des Montagnes. Rocheuses contient plus.
ou moins d'alcalsi, et j'ai été informé 'par ceux qui ont' .étudié la chose,
que l'influence de l'eau sur l'alcali le fait dissoudre dans ses pârties cons-
tituantes, et le résultat est qu'il fertilise le sol, et est réellement un bienfait plutôt
qu'un mal. Le coût de l'irrigation serait de $1 ou un peu plus par acre; mais j'ai vu
des travaux d'irrigation qui ne coûteraient pas cette somme, car il peut souvent se.
trouver un petit lac ou rivière près de la terre, et au moyen de fossés, de petits ruis-
seaux sont dirigés sur le sol; mais l'irrigation n'est pas requise continuellement ; elle.
a un certain avantage, en ce qu'un homme peut toujours s'assurer une récolte ; car il
ne lui faut pas compter autant sur la saisom que le cultivateur qui n'a pas d'irrigation



Q. Les irrégularités du sol et les altitudes de diverses localités les rendent-elles
impropres à l'agriculture ?-Oui, en plusieurs endroits, sans doute, car l'altitude de
certaines chaînes dans tous les pays les empêchent d'être colonisées. Par exemple,
les montagnes de Pembina, ou partout où la campagne est unie, les plus hautes alti-
tudes sont impropres aux établissements. Elles peuvent servir de parcs à moutons,
mais sont inutiles pour s'y établir. Il y a beaucoup de ces hauteurs dans l'intérieur,
mais quand viendront les colons, que des chemins seront ouverts et la forêt abattue,
il s'opérera des changements climatériques qui seront bienfaisants pour la terre. On
rencontre aussi des ravins et des endroits où les inondations ont fait. des trouéés, etc.;
mais je vois que le gouvernement s'occupe activement à construire des ponts, à faire
des chemins et à ouvrir d'autre manière tout l'intérieur à la colonisation.

Par M. Hagar :-
Q. Vous ne comparez pas les montagnes de Pembina à aucune des montagnes de

la Colombie-Britannique ?--Non. La conformation du pays n'est pas la même ; mais
les montagnes de Pembina ne sont pas plus propres à la colonisation-c'est-.-dire les
sommets-que les montagnes de la Colombie-Britannique, et les premières ne sont
pas aussi hautes que les dernières.

Par le président :-
Q. Est-il essentiel et nécessaire, dans plusieurs endroits de la Colombie-Britan-

nique, de construire des digues, des tranchées et des réservoirs pour des fins d'irriga-
tion ? Les travaux sont-ils généralement dispendieux et l'irrigation est-elle générale-
ment nécessaire ?-L'irrigation n'est nécessaire nulle part le long de la Fraser. car
l'eau y est maintenant trop abondante ; mais au-delà de Yale et de Clinton,' elle est
nécessaire presque partout vers la rivière Columbia; dans la région d'Okanaga, et le
long de la Thompson Sud, l'irrigation n'est pas de nécessité ; mais elle l'est dans la
vallée inférieure de Kamloops, où la Thompson se jette dans le lac Kamloops, aux
environs de la crique de la Cache; elle est aissi nécessaire sur le haut plateau de la
rivière Fraser, mais, comme je l'ai déjà dit, c'est un mal qui a son bon côté.

Q. Les herbes sont-elles abondantes et nutritives? Le pays présente-t-il des
avantages pour l'élevage des bestiaux sur un grand pied ? Le bétail qui se nourrit
d'herbe en touffe et de sauge engraisse-t-il rapidement ?-Oui, je crois le pays très
propre à l'élevage ; l'herbe en touffe lit engraisser, de même que la suuge, mais il
n'existe pas d'herbe à sauge. La sauge est de diverses espèces, et en traversant le
continent vous verrez les différentes espèces; d'abord, une petite sauge, ensuite une
sauge bleue, ensuite une grande sauge, et une sauge épineuse. La Colombie-Britan-
nique possède une autre variété--uie longue sauge à bourgeons de douze pouces de
hauteur à peu pi-ès, croissant distincte et isolée. Je crois qu'elle est très nutritive,
et le bétail en est friand après que la gelée a passé dessus. L'herbe en touffe dispa-
raitra, parce qu'elle provient d'une graine, et non d'une racine, et quand l'herbe est
mangée la graine est perdue. Une grande partie de l'herbe en touffe dépérit, et à
mesure qu'elle disparaît, la sauge lui succède, et l'on me dit que la sauge vaut autant
pour la nourriture des animaux que l'herbe. Les bestiaux sont par milliers dans la
Colombie-Britannique, et sont superbes. Ce ne sont pas les animaux à longues jambes
des plaines, mais du bétail <le premier choix, courtes-cornes et autres races. Dans le
district de Clinton seul, on compte 12,000 têtes de bétail, et 5,000 moutons, et c'est là
une immense quantité., Mais il y a.de vastes.troupeaux par- tout le pays:des plus
beaux animaux que j'aie jamais vus; quant à la viande de bSuf elle ne peut. etre*sur-
passée, etje crois qu'elle est même supérieure à celle d'Angleterre,parce que l'animal
se nourrit dans les plaines d'herbe en touffe et de sauge, et respire l'air pur; tandis
qu'en Angleterre il est nourri à la crèche, de pain de lin, navets, etc., et respire
1 air impur de l'étable. A la Colombie-Britannique le bSuf est bon marché, car je
crois qu'il se vend à peu près sept ou huit centins la livre à Clinton ; mais quand il
est acheté en gros pour des personnes de l'intérieur, et pour l'approvisionnement des
Sauvages, je crois qu'il se vend à bien meilleur maiché. Sur l'ile, il n'y a pas beau-
coup de bestiaux; l'espace là n'est pas aussi grand que sur la terre ferme. Il faut
que le bétail de l'intérieur traverse le golfe de Georgie jusqu'à Victoria, abattu ou.
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vivant, et il'est quelquefois conduit à San Francisco à travers les plaines. L'on m'a
dit qn'un immense troupeau a été conduit à pied jusqu'à Chicago, à travers les Mon-
tagnes Rocheuses. En conséquence, il n'y a pas de doute que le pays est propre à
l'élevage.

Par M. Hagar
Q. Au sujet do l'herbe en touffe, il faudrait un grand espace pour pouvoir en

nourrir un troupeau de bestiaux, n'est-ce pas ?-Oai, chaque touIfe se tient isolée.
Elle croît d'une graine, comme le blé, et du moment que la graine est mangée, elle
périt, car elle ne provient pas d'une racine.

Par le président :-
Q. Quelle est la proportion des terres arables comparée à toute l'étendue du

pays?-Je no pourrais vous le dire ; mais je crois, à tout prendre, et d'apròs une esti-
mation approximative, que peut être un quart de tout le pays serait de terre arable.
Je n'ai pas la moindre idée de ce que cela serait, comparé à toute l'étendue du pays,
mais comme je l'ai déjà dit, si la forêt était défrichée, la terre qu'elle couvre serait
bonne pour la culture. Sur les versants des coteaux et les terres basses le long de la
Fraser il y a des milliers d'acres couverts de bois, mais avec le développement du
commerce de bois, la terre se défrichera, et ira sur le marché.

Q. Estrce que les vents qui soufflent de l'océan vers l'intérieur modifient beau-
coup le clinat, et portent loin au nord les douces influences d'un clinat humide et.
chaud ?-Oui, monsieur. Partout où il y a des échancrures, tel que la rivière Fraser,
à travers les Cascades, le vent souffle et apporte avec lui l'humidité loin dads l'inté-
rieur. Quand les verts soufflent sur les sommets des montagnes, toute la neige ou
pluie qu'ils contiennent se condense, ce qui les rend plus arides et secs en appro.
chant de l'intérieur. Partout où je suis allé, et de tous les endroits dont j'ai entendu
parler, l'air et les vents sont extrêmement salubres ; et je ne crois pas avoir jamais.
vu une race d'hommes plus robustes ou plus vigoureux que les mineurs et autres qui
vivent là.

Par M. Price
Q. Dans quelle direction* les vents qui dominent soufflent-ils?-Je crois qu'ils.

soufflent du sud et de l'ouest.
Q. Ce serait alors vers l'intérieur ?-Oui.

Par le président :-
Q. Y a-t-il de grands plateaux propres à l'agriculture? Et ces terres sont-elle

dépouillées d'arbres ou parsemées de petits bosquets ou taillis de bois ?-Oui, à l'inté-
rieur il y a beaucoup de terre dépouillée d'arbres. Il semblerait qu'à une époque
quelconque le bois a été gaspillé, parce que sur les sommets des coteaux il y a encore
de gros arbres, tandis que sur le versant des montagnes et dans les vallées il n'y en a
pas. . Sur les plateaux il y a beaucoup de terre sans bois. mais somme toute le pays
est bien boisé le long de la crique de la Cache vers la rivière Fraser. A Caribou, et sur
le chemin du Grand-Tronc, on rencontre diverses espèces de bois, mais je crois que
bien peu conviendrait pour le commerce; néanmoins, on en trouve de bonne qualité.
Dans les intervalles des coteaux, où le bois est plus gros, coulent de petits ruisseaux
et rivières qui se. frayent un chemin jusqu'à la Fraser, et sur leurs bords la terreest
propre à l'agriculture.

Q. Le gibier et le poisson abondent-ils--et quelles sont les espèces ? Les pêche-
ries sont-elles exploitées ?-Le gibier abonde; de fait, il est peut-être aussi abondant
qu'en toute autre partie du continent américain. Le gibier est de différentes espèces.
Dans l'intérieur il y a des ours, et il est facile do les prendre. Les cerfs sont en
abondance-le cerf noir-et une sorte. d'élan, moina gros que l'élan du Manitoba, nais.
néanmoins un élan, et il est nombreux. lies perdrix, des nuées de canards et d'oies
sauvages, de fait on les voit en voliers le long des lacs et cours d'eau. Quant au
poisson, la Fraser et autres rivières fourmillent de saumon et autres espèces, et les
iacs de l'intérieur sont remplis de poisson d'eau douce. 'On y voit aussi un poisson
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appelé oolican, quelque chose comme la sardine, mais de meilleur goût, dont, on se
propose de fabriquer une huile pour des fins médecinales. Cette huile ressemble à
l'huile de foie de morue, mais un médecin m'a informé qu'elle était préférable pour
les maladies de poitrine, et le goùt n'est pas aussi désagréable ; ce poisson se prend
ei quantités sur la côte. il se fait un grand commerce d'huile de chien de mer, une
espèce de requin, dont on extrait une huile qui sert beaucoup pour éclairer les grands
appartements; mais elle n'est pas purifiée; elle est simplement fondue, et je ne sache
pas qu'elle ferait un article de commerce. Ceux qui s'occupent aujourd'hui de cette
industrie sont principalement les Sauvages et les Métis, et l'huile est employée
dans les moulins, les fabriques et les mines. Ce poisson est très abondant, et facile à
prendre.

Q. Les gisements de houille sont-ils considérables, la houille est-elle exploitée
avec profit, et les couches sont-elles distribuées sur plusieurs districts? Connaissez-
vous quelque chose de sa composition chimique ?-L'on calcule que la plus grande
partie de l'îLe Vancouver est une vaste couche de houille. Je suis descendu dans
deux des mines, la Nanaïmo et la rivière Chase; toutes deux sont exploitées d'après
le même système, c'est-à-dire l'ouverture des filons à la surface, des colonnes de
houille étant laissées pour supporter le toit. Je suis descendu dans plusieurs mines en
Angleterre, et je dois dire que je n'ai jamais vu de plus beaux toits que celui de la
mine de la rivière Chase, sa formation étant de grès dur et se maintenant avec rien
autre chose que des colonnes de houille pour le supporter. La houille est la meilleure
sur la côte du Pacifique, et obtient le plus haut prix sur le marché de San Francisco.
Il y a plusieurs houillères sur la rive américaine, mais la houille n'est pas d'aussi
bonne qualité que celle de Nanaïmo. De fait, ce n'est pas une bouille parfaite, ce n'est
que du lignite de premier ordre. L'on me dit que la houille de Vancouver est la seule
sur la côte qui se convertit en coke. Elle est employée aussi par la marine britannique
du Pacifique, et tirée des mines Wellington. Je crois aussi qu'elle est excellente
pour produire la vapeur; quant à la quantité, elle est simplement inépuisable. J'ai
visité les mines de la Compagnie des houillères de Vancouver, et pendant que j'y étais
les hommes passèrent à un autre endroit où ils travaillaient avec le perforateur diamanté
à la recherche d'une autre couche de houille qu'on croit exister au-dessous. On trouve
de la houille dans la vallée Nicola, qui est à environ 200 milles de New-Westminster,
dans l'intérieur, et l'on suppose que c'est un gisement considérable, car une personne
m'a dit que le filon avait environ six pieds d'épaisseur, mai. je dois dire que, j'ai lu
dans le rapport du professeur Dawson, qu'il n'était que de cinq pieds d'épuisseur-.
L'on m'a dit aussi qu'on en prenait en petites quantités pour les forgerons, vu que
c'était la seule bouille sur la côte qui convenait aux ouvrages de forgeet qu'on était
obligé de faire venir d'Angleterre toute la houille donties forgerons: se servaient.
Il y a aussi.du lignite à Quesnel et ailleurs; mais je n'ai aucun doute, aussitôt que,
la vallée Nicola sera desservie par un chemin, de. fer, que la houille sera. ausei pré-.
cieu.e pour la ligne que la bouille de Wyoming l'est pour l'Union Pacific. Somme
toute, je ne crois pas qu'il sera difficile de trouver, de la; houille, soit sur l'ile ou la
terre ferme, car il faut se rappeler que l'industrie houillère de. la province, ne fait
que commencer à se développer.

Q. Les moutons engraisseraient-ils rapidement, et deviendront-ils un placement
avantageux ?-Je ne puis dire grand'chose à propos des.moutons. Je dois avouer que
je ne m'y entends pas parfaitement. Tout en connaissant les diverses races, j'ignore
leurs traits caractéristiques et le climat qui leur convient. J'ai vu de magnifiques
South Diwns sur l'île Vancouver, et j'ai vu aussi beaucoup de Leicesters et de.Cots-
wolds dans les environs de Kamloops, et je doute aucunement qu'ils profitent bien.
Avant de quitter Victoria je vis deux messieurs avisant au moyen d'y établir une
filature de laine, quelque part dans la province où se trouverait un emplacement.
convenable, mais je crois qu'ils désiraient obtenir un bonus des autorités pour leur
aider à commencer, et je pense qu'il était question de le leur accorder. Si l'on consi-
dère ce fait, l'on peut dire que la province est très propre à l'élevage des: moutons, et
la climat favorable, car ils paraissent y parvenir bien, particulièrement sur les hautes
terreo. Sur l'île de San Juan, qui a été cédée aux Etats-Unis il y a quelques années,
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par l'empereur d'Allemagnp, on y voit des troupeaux.de moutons qui paraissent pro-
titer très bien, vu que l'île est toute de pierre calcaire. Sur les îles dans le golfe
de Géorgie il y a aussi beaucoup de moutons, et sur quelques-unes; il y a des maisons
qu'habitent les propriétaires ; mais règle générale les moutons appartienent à des
habitants de la terre farme, ou de Vancouver.

Q. Quels sont les gages que les serviteurs de fermes peuvent. obtenir par mois,
et pour combien 'de mois dans l'année peuvent-ils s'attendre à être employés, sans
interruption ? Les servantes trouvent-elles facilement à se placer ? - Je dirai oui,
généralement. Il n'est pas difficile aujourd'hui d'y trouver de l'empli, et je puis dire
-que je ne suis allé nulle part en Canada, aux Etats-Unis ou en Europe, où il y avait
moins de pauvreté et où la richesse était mieux répartie qu'à la Colombie-Britannique;
mais cela est peut-être dû à ce que le pays est nouveau, et à la rapidité avec laquelle
l'argent circule. Aux mines, un blanc gagne $5 en or par jour, et un Chinois $3. Il
y a peu de papier-monnaie en circulation, la monnaie étant d'or ou d'argent. Le tra-
vailleur de ferme reçoit $25 ou $35 par mois, avec pension pour ouvrage constant, sui-
vant ses mérites; pour quelques mois un homme recevra de $35 à $45,suivant ce qu'il
vaut. Les filles ne s'engagent pas beaucoup comme servantes, et ce serait une bonne
-chose s'il en était importé dans le pays. Les filles reçoivent de $20 à $30 par mois avec
pension. La plupart des servantes sont sur l'île Vancouver, vu qu'elle est la plus
peuplée et la plus accessible. Dans l'intérieur l'ouvrage domestique se fait par les
Chinois; des cuisiniers chinois et des garçons chinois sont dans presque toutes les
maisons. De fait cela est considéré le bon ton. Les habitants préféreraient les femmes
blanches s'ils pouvaient en avoir, mais ils no le peuvent,-aussitôt qu'un homme fait
venir sa fille ou sa sour, elle n'est pas plutôt arrivée qu'elle se marie et prend maison
à son compte. .

Q. Avez-vous visité l'île de Vancouver ? Les terres agricoles sont-elles de consi-
dération secondaire ?-J'ai parcouru une grande partie de la portion inexplorée de
l'île. La terre n'est pas aujourd'hui de considération secondaire ; elle est de première
considération. Les habitants commencent à apprécier la valeur du sol; et mainte-
nant qu'ils témoignent le désir de se créer des établissements, la valeur des terres
augmente, particulièrement dans. les meilleures régions. Je ne connais pas le côté
de l'île sur e Pacifique, mais à t'est je crois que les colons sont nombreux. L'intérieur
est.coinparativement.inexploré, mais j'ai entendu dire que des mineurs qui étaient
allés en exploration ont fait-rapport qu'ils avaient vu de grandes vallées propres à
l'établissement. Durant ma visité. à Victoria, l'excitation était grande à cause des
rumeurs qu'on avait trouvé de l'or en très grandes quantités sur l'île. Les messieurs
du comité ne peuvent se faire une idée de l'excitation que.crée la rumeur que -de l'or
a été trouvé dans une localité quelconque. Chacun se charge. sur le dos ses couver-
tures et ses effets, et, en route pour le nouveau champ! Aujourd'hui, toutefois,. la
terre n'est plus de considération secondaire, nulle part dans la province; elle est de
première. onidération, et sa. valeur est bien appreciée.

Q. L'industrie forestière .est.elle: considérable, sur l'île, ainsi que sur la. terre
ferme ? Est-elle bien. développée. pour l'exportation? Et quelle espèée de bois de
construction avez-vous remarqué ?-J'en ai vu plus sur la terre ferrne que sur l'île.
Le principal.bois est le pin-le pin Douglhi, je crois, est .le nom technique. Sous
tous les rapports, c'est le plus beau bois de construction que j'aie jamais vu. Les
arbres sont hauts de 230, 240 et 250 pieds, et le tronc a de cinq à sept et huit pieds
de diamètre. Quand j'étais aux moulins de Burrard Inlet, une commande arriva pour
un certain nombre de morceaux de bois de trois pieds carrés, et il n'y eut pas de
difficulté à les trouver. Les grumes furent halées de la forêt,. sciées, et expé-
diées pour remplir la commande. Aux moulins de Raymer et de Witson, à
Burrard Inlet, il y avait dix navires attendant des chargements. Quelques-uns
étaient en destination de Honolulu, de Moxico, d'autres de l'Australie et la Chine, et
d'autres de la. République de l'Amérique du Sud, car ces contrées ne produisent pas de
pin égal à celui de la Colombie-Britannique. Je ne crois pas qu'il s'exporte beaucoup
de bois de l'île. - Bien qu'il y en ait de bien beau, cependant, il -n'est pas beaucoup
exploité. L'arbousier croît en abondance sur l'île Vancouver, mais je ne pense pas
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qu'il serve à grand'chose. Comme bois de construction, il n'a pas grande valeur, mais
comme bois d'ornement il est précieux, du moins celui qui croît sur l'île. Il y a le
chêne, mais de qualité inférieure, et l'orme; mais je crois que le bois sur l'île n'est
pas aussi bon que celui de la terre ferme, et l'approvisionnement est comparativement
inépuisable: des milliers d'acres sont encore intacts. Il se fait un commerce actif
en espars et mâts; j'en ai vu couper plusieurs durant ma visite de trois ou quatre
jours. Ces espars et mâts sont exportés à différents endroits où se construisent des
navires, de sorte, qu'à tout prendre, le commerce de bois est assez étendu.

Par M. White (Renfrew) :
Q. Le pin croît-il loin dans l'intérieur ?-Oui. Je ne pourrais parler quant aux

limites des montagnes, muais dans les vallées et sur deux cents milles en remontant la.
Fr-user, le bois de pin est bon.

Q. A-t-il été quelque peu exploité ?-Pas beaucoup, excepté à Burrard Inlet.
Q. D'après ce que vous avez vu, existe-t-il des facilités pour amener le bois de

l'intérieur à la côte ?-Oui, par la rivière et ses tri butaires. Dans les montagnes, ils
ont des glissoires pour faire descendre le bois jusqu'aux cours d'eau en bas.

Q. Après qu'il est façonné ?-Non; à l'état brut. Il est descendu et flotté sur l'eau
jusqu'aux scieries. Il est descendu aussi dans des dalles, là où il n'y a pas de cours
d'eau allant directement au moulin. Dans la Colombie-Britannique, je ne crois pas
que cela soit nécessaire, parce que la rivière Fraser et ses tributaires sont assez con-
sidérables.

Q. En quelle classe de bois marchand est converti le bois qui sort de ces moulins?
-Madriers. Une grande quantité en est exportée sous forme de planches, et plus
comme espars et mâts, et coupé de diverses dimensions, à la demande des acheteurs.

Q. Je comprends que les espars et mâts que la marine a besoin viennent de la
Colombie-Britannique ?-Lors de ma visite à Victoria, il y avait deux navires qui
s'appareillaient avec du bois de la côte; mais je dirai qu'on a cru, pendant quelque
temps, que le bois ne convenait pas à la construction des navires; toutefois, un navire
qui venait du détroit de la Reine Charlotte fit naufrage, et il fut impossible de le
rendre à-un chantier avant de le réparer. Il fut amené à Burrard Inlet et réparé là,
et les charpentiers américains exprimèrent l'opinion que le bois de la Colombie-Bri.
tannique était supérieur, pour la construction des navires, à celui de Puget Sound,
parce qu'il était moins noueux.

Q. Savez-vous ce que coûte le transport du bois de construction de la Colombie-
B3ritannique à Liverpool?-Je ne- sais pas.

Q. Le principal commerce se fait avec Honolulu, îles Sandwich, n'est-ce pas ?-
Avec toutes les contrées sur le Pacifique.

Q. Et les Etats-Unis ?-Et avec les Etats-Unis, parce qu'il en est expédié beau-
coup à San Francisco.

Q. Je suppose que les droits différentiels donnent aux fabricants de bois du terri-
toire de l'Orégon un avantage sous ce rapport ?-Oui; et sous le rapport de la houille
aussi. La houille de la Colombie-Britannique qui entre à San Francisco est imposée
d'un droit de soixante-quinze centins par tonneau; mais malgré cet impôt, sa qualité
supérieure la fait rechercher, et elle commande un prix plus'élevé sur ce marché-là.
Un des moulins est possédé en grande partie par des personnes de San Francisco ; un
autre appartient à une maison de Londres, Angleterre. D'après ce que j'ai pu com-
prendre, le bois est aussi bon, sinon meilleur, que celui de Puget Sound, parce que
let fabricants de bois de la Colombie-Britannique rivalisent avantageusement avec
d'autres fabricants à San Francisco; mais leur principal commerce se fait avec des
contrées de l'autre côté du Pacifique, la Chine, le Japon, l'Australie, etc.

Q. Comment les écoles sont-elles entretenues; sont-elles strictement communes;
quel encouragement l'enseignement reçoit-il de la province ?-Toutes les écoles sont
communes de par la loi, et sont administrées par des syndics. Chaque localité ou
district peut nommer ses propres syndics. Alors le gouvernement accorde ses octrois.
Je ne puis dire au juste à quelles conditions ces octrois se font, mais je crois que c'est
suivant le nombre d'élèves ou d'écoliers, attesté par l'inspecteur. Chaque petite ville
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ou village a sa maison d'école, et les instituteurs reçoivent de $40.à 870, $80 à $100
par mois, selon leur mérite ou classe.,

Par M. Biggar:-
Q. Sont-ce des instituteurs ?-Oui. Le système d'école, d'après ce que j'ai vu,

-est libéral, sage et juste. Je ne pense pas qu'il y ait des écoles séparées autorisées
par la loi, car probablement il n'y a pas assez de catholiques ou autres* sectes
pour les rendre nécessaires. S'il y a des écoles séparées, je ne puis dire si elles reçoi-
veut un octroi du gouvernement, mais je ne le pente pas. Dans tous les cas, les écoles
sont supportées libéralement et bien tenues, vu que c'est un jeune pays et isolé des
autres provinces de la Confédération.

Q Est-ce que les principales rivières sont navigables loin dans l'intérieur, ou la
navigation est-elle interrompue par des chutes et des rapides, et s'en sert-on pour le
transport dos bois en grume ?-Oui; la rivière Fraser est navigable pour les navires d'un
certain tonnage jusqu'à Westminster, je crois, ou quelques milles plus loin. Un steatier
à hélice voyage de Westminster à Yale, trois fois la semaine, et avec un peu d'esprit
'entreprise la rivière Fraser pourrait devenir navigable pour les navires d'un fort
tonnage jusqu'à ou près du Fort Yale. Il y a aussi des bateaux qui voyagent de
Vancouver à New Westminster et aux établissements le long de la rive orientale de
l'île, tels que iNananïmo et autres lieux. Comme je l'ai dit déjà on s'est occupé surtout
jusqu'à présent de la recherche de l'or, et les autres industries ont été laissées de côté.
Sur les bords de la rivière quantité de Chinois sont occupés au lavage de l'or, mais ils
ne font pas autant de concurrence aux blancs qu'en Californie. Je ne pense pas que
les Chinois dans la Colombie-Britannique fassent du dommage au pays. car le blano
ne s'occupe pas du lavage de l'or auquel ils se livrent. Ils sont satisfaits de gagner
$l.25 ou $ 1.50 par jour, et si les blancs les remplaçaient pour cet ouvrage ils devraient
se contenter des mêmes gages. Une grande quantité de ce précieux métal est
extraite et envoyée au loin, probablement à l'insu des autorités, mais comme de raison
cela est plus ou moins au détriment de la province. Le Chinois est très my8térieur
dans quelques-unes de ses habitudes, et un de ses traits distinctifs est d'entasser son
argent et de l'envoyer en Chine, où tôt ou tard il se rendra lui-même mort ou vivant.
Les chaînes de montagnes du pays sont difficiles à explorer, à raison de la grande
quantité de bois qui s'y trouve, -et comme dans beaucoup de climats du nord les
lichens et la mousse les couvrent. Les explorations ont jusqu'ici été ent-eprises par
<es particuliers, si l'on en excepte celle du chemin de fer du Pacifique, et l'explora-
tion individuelle est, je pense, la meilleure, car le mineur va où il espère trouver une
bonne concession, et il rapporte les nouvelles de ses découvertes, et. si les endroits
qu'il a visités sont propres à l'agriculture ou s'ils sont aurifères. - Le quartz est en
abondance sur les montagnes de la Cascade, et dans les chaînes intérieures de la Selkirk
et de la Caibou. Mais jusqu'aux trois dernières années les placers étaient riches en
Californie et dans la Colombie-Britannique, et le quartz n'attirait pas l'attention
comme il le fait à présent. Les capitalistes de San Francisco exploitent le quartz
dans le Névada, et les mineurs de cet Etat qui ont visité Caribou disent que le quartz
y est aussi riche que dans le Névada. Le gouvernement envoya un bocard à Caribou
pour s'assurÙer si le quartz valait assez pour être exploité, et l'expert nommé pour tenter
cet essai dit qu'il était aussi riche que tout autre dans la Californie oú le Névada. J'ai
visité trois de ces chaînes de rochers en compagnie d'hommes expérimentés dans.l'ex-
ploitation -du quartz, et ils paraissent penser que le quartz aurifère y est en quantité
illimitée, et allez où vous voudrez, vous entendrez parler de la découverte de couches
-contenant de l'or et de l'argent. On a trouvé dans le voisinage de Victoria de la
pierre de beonne qualité-granit, marbre, pierre calcaire et grès. Il y a aussi de
l'argile dans Caribou et autres districts qui, si je ne me trompe pas, serait d'excellente
argile réfractaire. Je pense qu'elle est de la même nature que celle que j'ai vue dans
Kent et Staffordshire en Angleterre. La tormation du pays aurifère est une espèce
de pierre noire, dure et schisteuse, et en d'autres endroits un granit blanc décomposé,
et si on en juge d'après l'apparence l'argile possède des propriétés pour résister aufeu.

Q. Connaissez-vôus quelle proportion de la population est engagée dans les-
mines ?-D'après un calcul approximatif, je dois dire à peu près un tiers. Mais la
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population actuelle employée aux mines se compose pour la très grande partie de
gens non mariés-environ peut-être 80 pour cent. La plupart vinrent dans ce pays
en 1858 ou 1859, durant la grande fièvre de l'or et y sont restés depuis. Beaucoup
ont fait de l'argent qu'ils ont dépensé en spéculation ou à la recherche d'autres con-
cessions, et un plus grand nombre encore ont réussi et ont amassé de grandes riches-
ses. J'ai rencontré beaucoup de mineurs dans mes voyages et je n'ai jamais trouvé
dans toute ma vie une classe d'hommes plus intelligente, simplement parce qu'en
général ce sont les meilleurs qui laissent leur patrie. J'en suis venu à la conclusion
que Bret Harte, Mark Twain, Artemus Ward et autres qui ont écrit des histoires sur
les mineurs, ont donné beau jeu à leur imagination, car il y a tout autant d'ordre, de-
décorum, et de civilisation dans les villes mimères Je Barkerville ou Stanley qu'ici à
Ottawa. Comme de raison, il y a certains états dans ces villes qui n'existent pas
dans la dernière, et vice versá, et Caribou ne possède pas la civilisation que l'on peut
trouver en d'autres endroits, ce que l'on peut attribuer jusqu'à un certain point à
l'absence des femmes; mais l'ordre et la loi sont bien observés, et la population vit
paisiblement et harmonieusement.

Par M. Little
Q. Est-ce que le travail chinois est beaucoup employé ?-Non; pas beaucoup..

Dans quelques-unes des concessions il l'est, mais les Chinois ont des concessions en
propre, et quoiqu'ils ne soient pas entreprenants ils sont excessivement industrieux.
Si un blanc va sur une concession à 30 ou 40 milles de distance et qu'il ait seulement
ce qu'on appelle la couleur de l'or, disons de l'or qui lui donnera un gain de $2 par-
jour, il le laisse avec dégoût; mais le Chinois y va alors, travaille patiemment et
industrieusement et récolte tout l'or qui s'y trouve.

Q. Les Chinois qui vivent dans la Colombie-Britannique sont-ils en général
maries ?-Non, il y a très peu de Chinoises dans la province, et il est à désirer pour
le bien public qu'elles ne soient pas plus nombreuses.

Par le président :-
Q. Avez-vous étudié les mœurs des Sauvages et sont-ils paisibles ?-J'ai vu beau-

coup d'Indiens de différentes tribus. Ils ont tous des intentions paisibles, surtout
depuis que la difficulté qui existait entre eux et le gouvernement a été réglée. Les
Indiens dans la région de Kamloops (Shuswaps) possèdent des troupeaux nom-
breux de bestiaux. -Ces Indiens sont en grande partie catholiques, et il y a trois
grandes missions qui possèdent une influence civilisatrice; une sur la rivière Fraser,
une autre au lac Williams et la dernière à Okanaga. Ils ont aussi des missions moindres-
dans les districts éloignés et les missionnaires sont continuellement avec eux leur
enseignant à arroser la terre, à bâtir des maisons, à élever des bestiaux, etc., et
s'efforçant de toute manière à les civiliser. Il y a aussi des missionnaires de l'Eglise
d'Angleterre, et Méthodistes, qui travaillent avec zèle parmi les aborigènes; et
somme toute, l'élément indien ne cause pas de trouble. Les Indiens de la province-
sont au nombre d'environ 30,000, et ceux sur la rivière Fraser sont à demi civilisés et
travaillent beaucoup sur les bateaux, sur les quais, etc. Comme race cependant, je
ne pense pas qu'ils soient jamais capables de s'élever à la condition de l'homme blanc,.
et toutes les influences que l'on a mises en jeu ne parviendront pas à leur donner une
haute civilisation, car ils paraissent être surtout une race nomade. J'eus le plaisir
de passer une journée avec le surintendant des Indiens, et il me dit qu'ils avaient fait
beaucoup de progrès pendant les dernières années, et l'été dernier il fit une tournée
considérable au milieu d'eux et trouva les tribus plus ou moins civilisées et avec des-
intentions pacifiques; mais comme peuple ils sont immoraux, surtout lorsqu'ils
viennent en contact avec les blancs. Beaucoup de blancs dans l'intérieur sont mariés.
ou vivent avec des femmes indiennes, et il y a une tendance chez les femmes,
d'amener les hommes à leur propre niveau, et pour cette raison les économistes poli-
tiques et autres ont considéré comme un avantage de ne pas mêler les races, et ce que:
j'ai vu des Mexicains et autres en Californie me fait partager cette opinion; car il
est très rare qu'un homme élève une femme à son niveau lorsqu'il la considère son
inférieure.
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Par M. Perry:
Q. Est-ce qu'il y a différentes races d'indiens, dans la province ?-l y a diffé.

rentes tribus, parlant différents dialectes, je suppose, d'une langue mère; mais à en
juger par leurs coutumes et leur physique, je pense qu'elles appartiennent à une seule
race. Il y a les Têtes Plates sur le détroit, qui ont des têtes curieusement conformées;
néanmoins, les distinctions sont locales, et dans mon opinion ces tribus ne formaient
originairement qu'un peuple. Le gouvernement a été très prudent dans ses rapports
avec elles afin d'éviter les animosités et les guerres intestines qui étaient autrefois
fréquentes, mais qu'on ne voit plus aujourd'hui.

Q. Ont-elles des missionnaires ?-Oui, presque toutes ; catholiques, de l'Eglise
anglicane et méthodistes.

Q. Alors il n'y a pas de danger à craindre pour une personne civilisée en
s'aventurant dans les campagnes ?-Pas le moindre; le bras puissant de la loi s'étend
sur l'indien aussi bien que sur le blanc, et il le sait.

Par X. Hagar :-
Q. Comment les Indiens sont-ils comme race, si on les compare à ceux du versant

oriental des Montagnes-Rocheuses ?-Les Indiens des bois, en général, ne sont pas aussi
grands ni aussi violents que ceux des plaines. Les derniers vivent de chasse et de pêche,
et les premiers, ayant des mSurs plus pastorales vivent surtout de fruits. Les Indiens
sur la rivière Fraser salent beaucoup de poissons pour l'hiver. J'ai remarqué un
objet attaché sur un pin ayant l'apparence d'une cage à pigeons. Il est rempli de
poisson pris pendant l'été et que l'on met dans cet appareil pour sûreté, et il s'y
conserve là sans plus de soin. Je suppose que le poisson est séché avant d'être mis
dans cette invention ou préparé de la même manière que la morne à Terreneuve. Et
on peut voir des centaines de ces cages sur les arbres sur les bords de la rivière
Fraser. Les Indiens de la Fraser travaillent beaucoup; et à tout considérer c'est une
belle race; ils sont gros et robustes, mais cependant plus petits que les Pieds Noirs
de Manitoba.

Par le président
Q. Est-ce que la vie et la propriété sont suffisamment protégées et respectées

dans la Colombie-Britannique ?-Oui, monsieur, partout dans la Colombie-Britannique
la vie est en sûreté, et il n'y a pas un homme sur cinquante qui porte des armes ou
instruments de défense, pas même dans la partie minière ; et si la loi est violée de
quelque manière que ce soit, l'oficier de police arrête le coupable et l'amène devant
la justice tout comme dans n'importe quel pays civilisé. J'assistai aux sessions à
Nanaïmo présidées par le juge en chef'Begsby. Deux ou trois Indiens subirent leur
procès pour des offenses légères, et après eux deux blancs pour bris de maison; ils
farent condamnés à cinq ans d'emprisonnement chaque. Il y a divergence d'opinions
parmi les habitants de la province, relativement aux punitions infligées aux criminels.
Les uns prétendent qu'elles sont trop sévères et plus vindicatives que justes, les
autres qu'elles ne peuvent être trop sévères pour empêcher le crime. Dans tous les
cas, le criminel n'échappe pas et reçoit le juste châtiment de ses crimes.

Par M. Thompson (Cariboù) :
Q. Combien d'officiers de police avez-vous vus, eu égard à la population ?-Un

seul dans chaque petite ville que j'ai visitée.
Q. Dans combien de villes êtes-vous allé ?-A peu près une demi-douzaine en

tout. Mais il y a un petit corps de police à Victoria.
Par le président :-

Q. L'on croit ou l'on croyait que la vie et la propriété ne sont pas en sûreté dans.
la province ?-Je vous citerai des faits à ce sujet. Une diligence vient toutes les
semaines de Caribou, et je dois dire en passant que c'est une des mieux agencées
que j'aie vues, et un monsieur, qui a beaucoup voyagé dans Mon tana et autres Etats,
en diligence, et avec lequel j'ai conversé dans la Colombie-Britannique, partageait
cette opinion. De grandes quantités d'or, peut-être une valeur de $10,000 à la fois,
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est apportées de Caribou par la diligence, qui est conduite que par un seul homme.
Quand il y a arrêt, l'homme emporte la boîte qui contient le trésor dans sa Chambre
et la rapporte dans la voiture lorsqu'il reprend son voyage. Quoique l'homme agisse
-en qualité de gardien aussi bien que de conducteur, j'ai su que la diligence n'avait jamais
été volée d'un dollar.

Q. Considérez-vous la construction de chemins de fer reliant la Colombie-Britan-
nique avec les autres provinces comme une nécessité absolue ?-Oui, monsieur, je le
ci-ols.

Q. Ma question a rapport à une date prochaine ?-Je pense que cette construc-
tion devrait se faire aussitôt que possible; et pour considérations commerciales et
politiques. Le Canada'devrait être consolidé et relié par un chemin de fer. Je cr ois
que c'est une nécessité commerciale. 'Car ce chemin de fer donnerait accès aux riches
terres du Hanitoba et du Nord-Ouest, et permettrait aux gens de s'établir dans l'inté-
rieur de la Colombie-Britannique. Ce chemin, si la route est choisie judicieusement,
donnerait accès aux terrains miniers, faciliterait les établissementset raccourcirait la
distance pour traverser l'océan Pacifique. Esquimalt deviendrait un grand port, et
il pourrait se faire un commerce immense par le Pacifique. De fait, ce qu'il faut de
toute nécessité, c'est un chemin de fer, parce qu'aujourd'hui les colons n'aiment pas
à s'établir dans des lieux de difficile accès. Je ne veux pas parler de la route, car il
v a divergence d'opinion quant à la localisation, mais il appartient au gouvernement
de décider ce point, et le peuple de la province, sans doute, y acquiescerait.

Q. Pensez-vous que la Colomþie-Britannique pourrait devenir un grand pays
manufacturier ?-Oui, monsieur, principalement dans la construction des navires, et

je vais donner les raisons qui me le font croire. J'ai vu deux navires dans le port de
San Francisco qui allaient en Chine et au Japon. C'était l'Oceanic et le Celtic, de la
ligne "White Star " et ils avaient été construits tous deux à Belfast, en Irlande. La
population s'accroît rapidement sur les côtes du Pacifique. Les républiques de
l'Amérique du Sud se consolident et sont plus unies qu'elles n'étaient, et des chemins
de for se construisent dans toutes les directions. Le Chine et le Japon font un com-
merce très étendu. les îles Sandwich deviennent civilisées à un haut degré et tout
le commerce du Pacifique augmente rapidement. Maintenant, les déductions que je
tire de ces faits sont que l'océan Pacifique doit avoir une marine en propre, et il ne
convient pas de la construire sur la Clyde, à Birkenhead ou à Belfast et de l'envoyer
.à San Francisco par une route indirecte. L'océan Pacifique doit avoir une marine, et
tôt ou tard la Colombie-Britannique en aura le contrôle. Il y a de la bouille sous la
main et elle est excellente pour faire du coke; en second lieu de la chaux pour la
fusion des métaux, et enfin du minerai de fer qui pourrait être utilisé dans la cons-
truction des navires. Il y a une île dans le golfe de Georgie,-je n'en connais pas
l'étendue, mais elle est passablement grande-ct j'ai su que ce c'était qu'une masse
-énorme de pierres contenant du minerai de fer. Cette île est tout près des mines de
houille de Nanaïmo. Il y a là aussi de bons ports avec abondance de bois propre à
la construction des navires, et il y a un peuple robuste, intelligent et actif, avec un
pays excellent et de grandes ressources agricoles. Et en considérant tous ces faits
je n'hésite pas à dire que tôt ou tard la construction des navires deviendra l'une des
principales industries de le Colombie-iritennique. Je ne pourrais dire quand cela
arrivera, mais si une industrie de cette nature est créée, d'autres manufactures sui-
vront immédiatement, et je n'ai pas de doute qu'il n'y ait dans l'intérieur des ressources
qui ne sont pas encore connues et qui la favoriseront; et probablement la province
a.ra des filatures de laine et de coton, car le coton peut être cultivé dans -les îles du
Pacifique et apporté à la Colombie-Britannique pour y être manufacturé, car l'humi-
dité du climat aidera au succès de cette industrie. Jusqu'ici la découverte de l'or
attira beaucoup de monde dans la province, mais lorsque les facilités offertes aux
manufactures seront mieux connues ce sera une attraction pour toutes les classes.

Par M. Galbraith

Q. Si le chemin de fer du Pacifique était construit, pensez-vous que le commerce
du Nord-Ouest trouverait un débouché par la voie du Pacifique, car, sur la côte, les

68

41 Victorai. «Apndice, (No 2.) .A. 1878



choses se vendent beaucoup plus cher que dans la section Est. La main-d'œuvre
coûte plus cher, et c'est pourquoi un grand nombre d'articles de fabrique de cette sec-
tion trouvent aujourd'hui un marché sur la côte du Pacifique par la voie du chemin de
fer Union Pacific, et je ne doute nullement qu'une partie des produits du Nord-Ouest
prendrait aussi cette direction ; mais c'est l'Europe qui offre le principal marché, et
cela étant, il va sans dire que la plus grande somme des produits du Nord-Ouest pren-
drait la voie du Saint-Laurent.

Par .1. Little

Q. Vous connaissez bien le pays jusqu'à l'Ouest lointain, or, des deux provinces
do Manitoba et de la Colombie-Britannique, laquelle vous paraît la plus propre à l'in-
dustrie agricole ?-Il est difficile de répondre à cette question, mais comme elle m'est
faite, je puis me permettre d'exprimer mon opinion. Si je voulais m'établir en
Canada, c'est la Colombie que je choisirais. Cependant, comme pays agricole, cette
province ne saurait soutenir la comparaison avec celle du Manitoba.

Q. Quelles sont, alors, les raisons de cette préférence ?-La première, c'est que
je ne suis pas agriculteur, et que j'aimerais mieux vivre dans un milieu offrant plus
d'émulation que je n'en trouverais dans les plaines du Nord-Ouest. Le climat de la
Colombie-Britannique me plaît aussi plus que celui du Manitoba. Je ne pourrais
m'accommoder du froid et de la chAleur de cette dernière province. Le climat de la
Colombie est plus agréable, c'est-à-dire en dehors des Cascades.

Q. Pensez-vous que la Colombie-Britannique offre un champ plus avantageux aux
entreprises industrielles ?-Oui ; elle renferme de grandes ressources-d'une exploi-
tation facile, en fait de mineraux tels que le fer et le cuivre, sans compter celles
qu'offrent les forêts et les pêcheries, ressources inconnues au Manitoba. Cette dernière
province est uniquement agricole, mais l'une des plus magnifiques sous ce rapport.

Par M Farrow :-

Q. Avez-vous une idée du coût probable de transport d'une famille composée de
huit personneq, le père, la mère et six enfants, de Toronto ou tout autre endroit dans
Ontario à la Colombie-Britannique ?-Oui ; je le connais. Un billet de troisième
pour un adulte, d'Ottawa à San Francisco, coûte $70. Ce serait le prix de passage
des parents, mais je pense que pour une famille on pourrait faire des arrangements
particuliers. D'Omaba, qui est la tête de ligne orientale du chemin de fer Central
Paciflc, le billet d'émigrant de troisième est de $45. Les voitures appropriées aux
émigrants offrent assez de commodités. Le convoi exprès se rend d'Omaha à San
Francisco en cinq jours et celui des émigrants en dix. Le passage de San Francisco
à Victoria est de $10 pour l'entrepont. Les bateaux.de la compagnie Union Pacifie.
Mail Steamship partent pour Victoria les 10, 20 et 30 de chaque mois, et font le
voyage en quatre jouis.

Par M. Little

Q. Avez-vous des intérêts particuliors dans la Colombie-Britannique plutôt que
dans le Manitoba ?-Pas le moindre.

Q. Etes-vous tout à fait désintéressé ?-Oui, je ne suis le mandataire de personne,
et je puis dire la vérité sur ce que je vois et conformément à ma propre opinion. Je
puis me tromper, mais ce n'est pas de mon plein gré.
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LE COMMERCE DES VIANDES-EXPORTATION DU BÉTAIL.

VENDREDI, 15 mars 1878.

TÉMoIGNAGE DE M. THoMAs CRAMP.

Par le président:-

Q. Quels sont vos nom, résidence et occupation ?-Thomas Cramp. Je suis mar-
chand à Montréal, mais entre autres occupations, je suis l'un des gérants et le diree-
teur canadien de la Compagnie de paquebots dite " Dominion." C'est en cette
qualité que je me trouve engagé dans le commerce que vous avez nommé. Mais c'est
seulement en cette qualité, et non comme propriétaire de bestiaux ou d'autres ani-
maux. La compagnie dans laquelle sont mes intérêts-intérêts peut-être plus consi-
dérables que ceux de qui que ce soit dans le service océanique entre la Grande-Bre-
tagne et le Canada,-s'occupe du transport du bétail.

Q. Avez-vous des intérêts dans le transpoit des chevaux et du bétail canadiens
dans la Grande-Bretagne, et vos navires ont-ils été spécialement préparés pour cette
fin ?-Nous avons de grands intérêts dans le commerce de transport des bestiaux, et
je crois pouvoir dire plus que n'importe quelle autre ligne. Nos navires ont été pré-
parés spécialement pour cette branche d'affaires, et nous avons fait tous les arrange-
ments et créé tous les emplois dont l'expérience nous a démontré la nécessité en vue
d'une administration efficace et économique.

Par M Jiagar :-

Q. Sont-ils pourvus des dernières améliorations en fait de stalles, etc ?-Bien que
nos vaisseaux aient des distributions intérieures permanentes, il arrive souvent-par
exemple quand ils exportent des animanx de prix-que les propriétaires de bétail
aiment mieux faire leurs arrangements particuliers, afin de leur donner plus de con-
fort au cas possible où la traversée serait difficile. Nos vaisseaux ont été faits et dis-
tribués pour convenir autant que possible au commerce ordinaire du transport du
bétail; mais, comme je l'ai dit, il y a des cas où les propriétaires aiment à prendre des
préca utions particulières.

Par M Borron :-

Q. Vos vaisseaux sont-ils propres au transport de la viande gelée ? sont-ils pour-
vus de réfrigérants ?-On transporte maintenant beaucoup de viande gelée et non
gelée dans des compartiments réfrigérants. Le système est si simple qu'en vingt-
quatre heures l'on peut convertir tout un vaisseau, ou la moitié ou une portion quel-
conque d'un vaisseau en réfrigérant. Mais comme ce commerce est borné nous nous
occupons presque exclusivement du transport plus profitable du bétail vivant.

Par le président :-

Q. Quelle est aujourd'hui l'importance de ce commerce, et quelles sont ses
-chances de développement ?-Il a déjà atteint des proportions considérables. - Je
pense que notre compagnie a transporté l'année dernière plus de trois mille bœufs
et huit mille moutons du seul port de Montréal.- La plupart de ces animaux étaient
canadiens ; en réalité, pas plus ,"un quart ne venait de l'Ouest. Les trois quarts au
moins du bétail étaient canadien.. En jetant un cou-d'eil sûr le rapport officiel, je
vois que le chiffre exact des animaux que nous avons transportés est de 3,513 bSufs,
8,273 moutons et 1,233 cochons.

Par M. Borron :-

Q. Quels sont les prix du transport ?-£6 stg. par tête de bétail, et 10 chelins
par mouton. Nous avons aussi transporté 213 chevaux.
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Par Jf. Burke

Q. En quelle condition sont-ils à leur arrivée ?-En excellente condition, géné-
ralement. Comme règle, le bétail est plus beau après le voyage.

Q. Et les cochons ?-Je n'en puis rien dire; je n'ai rien à faire avec cette portion
du transport. Les boeufs surtout arrivent en bon état. Il y a eu quelques pertes,
comme de raison, mais en somme ce commerce a été heureux.

Par M. JHagar :

Q. Quelle a été la proportion des pertes ?-Je n'en sais rien, la chose ne me
regardant pas particulièrement. Que les animaux meurent ou non, on nous en paie
toujours le fret. C'est, en réalité, l'espace que nous louons. Les propriétaires d'ani-
maux peuvent faire les arrangements qui leur plaisent, pourvu, naturellement, qu'ils
se conforment aux dispositions de l'Acte impérial relatives à la mise en place du
bétail. L'acte fixe l'espace que chaque animal doit avoir, et on peut exiger de nous
cet espace; qui est nécessaire pour la santé et la sécurité des animaux. Nos navires
ont été spécialement construits pour leur transport; il y a sur leur pont supérieur
un vaste bâtiment couvert en fer à chaudières, et diverses autres distributions
d'une nature permanente. Les animaux sont de la sorte entièrement à l'abri du
mauvais temps, sans compter que dans les temps ordinaires le pont supérieur est
l'endroit le plus confortable. Il y a au centre un passage qui aide à la ventilatiQn
et qui permet aux gardiens de soigner les animaux.

Par Jr Ilagar

Q. N'a-t-on pas fait, depuis la création de ce commerce, de grandes améliorations
-en vue du confort et de la sécurité des animaux ?-Tous les mois il y a progrès. On
découvre toutes sortes de moyens propres à réaliser ce que nous voulons avant tout,
la sécurité et le confort parfait des animaux; au fond, le succès de l'entreprise dépend
absolument de ces deux conditions.

Q. Vous avez dit, je pense, que bien soigné, le bétail s'améliore durant la tra-
versée ?-Oui, en général. On ne devrait pas embarquer le bétail sur. les navires
immédiatement après un long trajet en chemin de fer ; il lui faut une journée ou deux
de repos; de la sorte, il est mieux et plus en état de supporter les fatigues du voyage,
comme par exemple une série de tempêtes qui souvent empêchent les gardiens de lui
donner les soins nécessaires. Souvent le bétail souffre de cette manière; mais dans
les temps ordinaires, une traversée de l'océan leur fait autant de bien qu'aux hommes
et aux femmes.

Par Af Borron:

Q. Sont-ce les propriétaires qui fournissent les gardiens et la nourriture ?-Oui;
nous faisons des arrangements spéciaux, et nous fournissons l'eau en quantité. Nous
ne chargeons rien pour le transport de la nourriture, excepté quand il y en a plus
qu'il n'en faut.

Par le président

Q. Savez-vous si le bétail expédié par le St. Laurent supporte mieux le voyage
que celui qui est expédié par les lignes américaines ?-C'est mon impression.

Q. Pourquoi ? Quant à moi, je me figure que c'est parce que les animaux, en
descendant le St. Laurent, se font graduellement au temps qu'ils éprouvent en mer ?
-Il y a certainement du vrai là-dedans, mais je crois que cela dépend plutôt de ce
que le voyage étant plus court, le bétail est moins longtemps enfermé. Montréal est
plus près des endroits d'où l'on expédie le bétail, que New-York et les autres ports
américains ne le sont du Grand Ouest. Le bétail expédié de Montréal traverse le
golfe dans de meilleures conditions de confort, et je pense que cela compte pour
beaucoup.
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Par M. Burke:-
Q. Les personnes qui se lancent dans ce commerce y persévèrent-elles long-

temps ?-Il n'y a pas longtemps que ce commerce est inauguré, et ceux qui s'y sont
livrés ont eu des fortunes diverses. La plupart de ceux qui l'avaient abandonné y
sont revenus récemment, parce que plusieurs des difficultés d'une nature spéciale
inhérente à ce commerce ont été surmontées, et aussi parce que le commerce a pris
un nouvel essor de l'autre côté de l'Atlantique. Il est aussi bien important de faire
les envois dans la bonne saison,.savoir: depuis le milieu d'août ou le commencement
de septembre jusque vers Noël, époque où le marché anglais regorge de viande. Ceux
qui ont été les premiers à faire le commerce pensèrent qu'ils pouvaient le faire à
l'année, mais c'est une erreur que l'expérience a démontrée.

Par M. Burke :-
Q. Vous considérez donc que ce commerce n'est plus seulement un essai, mais

qu'il est passé dans le domaine des faits accomplis ?-Je puis vous mentionner le
fait d'un armateur qui fut l'un des premiers expéditeurs de bétail, et qui, après avoir
abandonné ce commerce pendant un certain temps, vient de se décider à le reprendre.
Pour vous donner une idée de son étendue, je puis vous dire qu'à l'heure qu'il est
tous nos navires sont engagés pour transporter autant de bétail qu'ils en pourront
contenir jusqu'au mois d'août prochain. Nous sommes actuellement en négodiations
afin de pouvoir remplir un contrat pour le transport de 1,000 têtes de bétail dans le
mois de mai, ce qui exige de nouveaux navires.

Par 1. HIaar:-
Q. Ce bétail est canadien ?-Celui dont je parle est tout canadien. Il nous arrive

parfois, en faisant nos contrats pour le transport, de ne nous point inquiéter de
savoir d'où il vient, mais généralement nous pouvons le savoir, car nous avons intérêt
à connaître le temps de son arrivée, afin de tenir nos navires prêts. Il arrive quelque-
fois qu'il faut faire un chargement à la hâte, et alors les acheteurs prennent le bétail
aux endroits où ils peuvent se le procurer à meilleur marché dans le plus court espace
de temps. Je sais que la plus grande partie est canadienne.

Par le président
Q. Savez-vous si quelquefois des spéculateurs n'imposent pas des bestiaux du

Texas sur le marché anglais en les disant du Canada ?-Je l'ignore, mais je sais que
le bétail du Texas est inférieur au bétail canadien, et je pense qu'il serait difficile de
les faire passer l'un pour l'autre. Les commerçants nous ont fait comprendre qu'ils
ne redoutent point la concurrence du Texas, nos produits étant bien supérieurs aux
siens.

Par M. Borron
Q. Combien pouvez-vous transporter de têtes de bétail par voyage ?-Nous avons

transporté une fois 337 boufs, 15 chevaux, 114 moutons et 20 cochons. Dans une
autre circonstance, 302 boufs et 336 moutons.

Par le président :-
Q, Je suppose que vous avez entendu parler de l'agitation que le bill du duc de

Richmond a créée en Angleterre : quel en sera l'effet sur le commerce qui nous
occupe ?-C'est là une grave question. On a fait l'année dernière à ce sujet une
motion sur laquelle nous avons attiré l'attention. du gouvernement canadien ; de fait,
on menaçait de passer un ordre en Conseil sans se préoccuper de la législation, mais
on en abandonna l'idée. Cependant, on nous menace aujourd'hui d'un bill qui aurait
le même effet, savoir de rendre obligatoire l'abattage du bétail au port d'arrivage.
Ce serait porter là un coup; mortel au commerce, nous disent ceux qui y sont-engagés.
J'avais affaire à Ottawa la semaine dernière,-ne m'attendant pourtant point à être
appelé. devant vous,--et je me suis fait un devoir desparler de. la question au premier
ministre. Je sais que le gonvernement a fait des démarches actives pour que la
question soit discutée devant qui de droit en Angleterre avant que le bill soitrendu
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bien loin. J'ai su depuis, par dépêche transatlantique, que nous avons gagné quelque,
chose. Nos co-directeurs anglais ont eu beaucoup à faire en assistant aux assemblées
qui, comme vous le savez sans doute, ont été tenues à Liverpool, à Sheffield et dans
d'autres villes, dans le but de s'opposer à la passation d'une mesure qui serait très
préjudiciable, sinon fatale, à l'exportation du bétail vivant du Canada. Le but
ostensible de cette mesure, savoir, la suppression de la maladie, ne serait pas du tout
atteint par ses dispositions. Il n'y a absolument aucune maladie dans les troupeaux
canadiens, et l'on sait parfaitement que si un animal malade était mis à bord d'un
navire, il n'arriverait jamais à destination. Il ne vivrait point 48 heures après
l'embarquement. En ce qui concerne le bétail canadien il n'y a aucune nécessité de
prendre les précautions proposées. C'est une toute autre chosequand il s'agitdu bétail
exporté à courte distance, de la France à la Belgique, par exemple. Ici, nos animaux
ne sont point malades, et, je le répète, s'ils l'étaient, la maladie disparaîtrait avant
qu'ils eussent atteint les rivages de l'Angleterre.

Q. Pensez-vous que le bill soit de nature à favoriser la population agricole de la
Grande-Bretagne ?-La mesure a dû être proposée dans un tout autre 'ut que celui
que l'on avoue au public; ce but doit être de favoriser les propriétaires fonciers et les
cultivateurs de la Grande-Bretagne; je n'ai pas besoin de vous dire que l'intérêt du
consommateur est bien différent du leur.

Q. Quel est le nombre de chevaux transportés par votre ligne ?-Le nombre a
été de 213 .'an dernier; cette branche d'affaires augmente toujours. Pendant mon
séjour en Angleterre l'année dernière, on désignait aux autorités le Canada comme
pouvant fournir à l'artillerie les chevaux dont elle a besoin en si grand no mbre.
J'ai constaté que des officiers qui étaient venus au pays attiraient l'attention sur ce
fait.

Q. Quelle espèce de chevaux achète-t-on ?-Jusqu'à présent, ce sont les plus
chers, les chevaux de carrosse. Je sais que ce sont des chevaux de premier ordre
que nous expédions tous les ans. Le prix des bons chevaux d'artillerie dans la
Grande-Bretagne est rendu à £50, mais aussi on a une bonne qualité d'animaux. Le
fret et les frais contingents coûtent environ £10.

Par M. Bagar
Q. Je présume que beaucoup de nos chevaux canadiens ne seraient pas assez forts

pour servir l'artillerie ?-J'ai rencontré en Angleterre un colonel chargé de la
remonte de l'artillerie et qui avait passé quelque temps au Canada. Il était certain,
m'a-t-il dit, qu'un granýd nombre de chevaux canadiens conviendraient à ce service.

Q. Si le bill du duc de Richmond était adopté, ne pourrait-on pas faire avec
avantage le commerce de viande ?-Certainement, on pourrait faire avec profit le
commerce de viande, mais ce ne serait toujours qu'un petit, commerce, comparé à
celui des animaux vivants. Il est exposé à une foule d'accidents, mais il continuera
sans doute à trouver un débouché suffisant.

Q. La viande transportée dans ces réfrigérants arrive-t-elle en bonne condition ?
-Oui, en général; mais il y a plusieurs circonstances qui peuvent amener un résul-
tat différent, un très long voyage par exemple. Si un navire est en retard de trois ou
quatre jours, il faut prendre des précautions nouvelles pour conserver la viande en
bon état. Le commerce des animaux vivants augmente en importance. Les cultiva-
teurs. surtout dans les anciennes provinces d'Ontario et de Québec, abandonnent en
grand nombre la culture du blé, et se livrent à l'élevaged'animaux: cela, de soi, forme
un commerce. Mais à certaines époques depuis deux ans, grâce aux mauvaises récoltes
et àla.dépression générale du commerce, le commerce de transport a été en souffrance
(les armateurs n'ayant pas de chargements) ; alors le transport du bétail a été une
ressource nouvelle, qui a dcnné de la vigueur aux affaires, développé les autres
branches du commerce, augmenté le nombre des navires en service actif, et, en un mot,
rapporté de meilleurs bénéfices aux intéressés.

Q. Pouvez-vous donner au comité qaelque renseignement sur le commerce di
gi bier et de la volaille ?-C'est un commerce qui se fait au moyen des réfrigérants
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dont j'ai parlé. De grandes quantités de volailles, de gibier et d'œufs sont expédiées
de cette manière des provinces maritimes. L'on améliore et simplifie tous les jours
le procédé des réfrigérants, au point qu'à présent, l'on peut, dans quelques heures,
mettre tout un compartiment de vaisseau en état de recevoir ces articles.

Par M. Borron:-
Q. Je présume que l'on emploie la glace pour ces réfrigérants ?-Oui; mais nous

faisons à présent l'essai d'un procédé destiné à rafraîchir l'air sans les secours de la
glace. L'on fait des expériences en divers endroits, notamment en France, dans le
but d'améliorer le système des réfrigérants, mais sans résultat important jusqu'ici. Je
ne suis pas éloigné de croire que le même système s'appliquera bientôt à une variété
immense de produits agricoles qui ont besoin d'être traités de la même manière.
Déjà ce commerce est considérable ; car notre branche n'est que l'une des nombreuses
branches du commerce de transport. 11 n'est pas rare de voir des voiliers convertis
en bâtiments destinés au transport du bétail.

Par le président.:-
Q. Avez-vous une idée approximative des pertes occasionnées par le transport du

bétail de cette manière ?-Je ne puis vous donner aucun renseignement précis sur
cette question; mais je crois que le plus souvent les bestiaux font la traversée sans
accident. Dans quelques cas l'on a pu voir des pertes considérables; mais dans un
voyage ordinaire, comme je viens de le dire, je crois que la condition des animaux
s'améliore.

Par M. Borron:-
Q. Y a-t-il des compagnies d'assarence pour le bétail ?-Oui, il y en a. Vous

pouvez faire assurer vos animaux à bas prix contre une perte totale; mais le taux de
l'assurance contre la mort naturelle, la maladie ou les accidents est plus élevé. Je
crois qu'ils peuvent être assurés contre une perte entière pour un demi par cent.

Par M. eGregor:-
Q. La moyenne des pertes de bétail domestique n'est-elle pas bien moindre que

cellJ du bétail venu des prairies du grand-ouest ?-Je n'en puis rien dire avec certi-
tude.

Par -1. Lowe (secrétaire du département de l'Agriculture)|:-
Q. Les chevaux sont suspendus pendant le voyage, n'est-ce pas ?-Oui; ils, sont

soulevés de terre au moyen d'anneaux; on les remet sur leurs pieds pour les faire
reposer. Dans les temps orageux, on les suspend par des courroies.

Par le président:
Q. Cette position ne les fatigue-t-elle pas trop ?-.N on, ils sont très bien. Rien

ne fait voir que ce traitement leur soit préjudicia ble.
Par M. MfcGregor:

Q. Pouvez-vous me renseigner sur les profits que ce commerce rapporte ?-Je
crois qu'ils varient beaucoup; sans doute aussi il y a eu des pertes considérables,
attendu que ce commerce est un de ceux dont il faut faire l'experience avant de s'y
livrer sérieusement. Le monsieur dont j'ai parlé, M. Davis, de Toronto, qui a là un
très grand établissement, et qui a fait ce commerce sur une vaste échelle, résolut, en
octobre ou novembre dernier, de l'abandonner; mais depuis, en vertu d'un ancien
contrat passé avec la ligne Allan, il a recommencé l'exportation du port d'Halifax, et
cela sans y être aucunement contraint par son obligation envers les MM; Allan, ceux-
ci l'en ayant relevé. Son expérience l'a poussé à se ré-engager dans ce commerce. Il
a aussi conclu des arrangements avec une autre compagnie dont les navires se rendent
à Portland, pour avoir plus d'espace à sa disposition, et l'on est àfaire les préparatifs
nécessaires.

X. Lowe:-Je suppose qu'il effectuera le transport jusqu'à Halifax, par l'Inter-
colonial ?-Je n'en sais rien. La distance est beaucoup plus grande.
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Par M. McGregor:-
Q. Vendez-vous les places au pied cube ou à la verge ?-Nous prenons £6 pour

un espace déterminé suffisant pour un animal ordinaire. Nous louons quelquefois
tout un tillac sur ce principe; si les animaux sont plus petits, le prix peut être réduit
à £5 par tête. Celui qui a loué un certain espace peut y faire les arrangements qu'il
lui plaît. S'il y a un réfrigérant, l'espace est invariablement loué d'après le principe
du tonnage,-selon le tonnage déplacé.

Par . Burke:
Q. Quel est le prix dans ce dernier cas ?-Je crois qu'il a été jusqu'à présent de

30 shillings par tonne. Il y a certains propriétaire d'animaux de prix qui ont des
idées extravagantes sur l'espace qu'il leur faut.

Par M. Hagar :-
Q. Pouvez-vous nous donner des chiffres quant au total de l'exportation ?-Non.

Nous transportons probablement autant de bétail que n'importe quelle autre ligne,
mais il y a plusieurs lignes qui se livrent à ce commerce.

Par M. Paterson -

Q. Savez-vous si les prix des bestiaux canadiens en Angleterre peuvent se com.
parer aux prix des bestiaux anglais ?-Je ne puis vous rien dire de certain là-dessus.

'ai posé la question à M. Davis, de Toronto, qui m'a répondu qu'une certaine propor-
tion de notre bétail donne d'aussi belle viande que le meilleur bétail anglais, mais
qu'il y avait nécessairement beaucoup d'animaux de qualité inférieure. Par l'effet du
commerce, le bétail canadien s'améliore, afin de pouvoir répondre à la demande du
marché anglais.

Q. Vous avez dit que l'exportation du bétail canadien n'avait pas été interrom-
pue. En est-il ainsi de l'exportation des chevaux ?-Oui, et la meilleure preuve en
est peut-être la demande qui nous est faite d'un plus grand espace sur nos navires.

Par M. Borron :-
Q. Vous transportez toute espèce de produits canadiens ?-Certainement.
Q. Et vos navires rapportent des articles de fabriques diverses ? - Oui, nous

faisons le cominerce général de ce pays. Nous portons et rapportons un chargement
toutes les señiaines. Au sujet du bill du duc de Richmond, je dirai, avec la permission
du comité, que je ne puis rien imaginer de plus important que de presser le gouver-
nement d'user de son influence de l'autre côté de l'Atlantique pour faire voir l'in-
fluence que cette mesure aurait sur le commerce des bestiaux. C'est là, selon moi,
le plus sérieux danger législatif contre lequel nous ayons eu à lutter depuis plusieurs
années. Ce commerce est aujourd'hui plein de promesses, et je n'hésite pas à dire qu'il
doit être encouragé. L'adoption du bill lui porterait un coup mortel, et je pense que
vous devriez faire tous vos efforts, employer les moyens les plus énergiques pour
prévenir cette calamité nationale. Je ne saurais appuyer trop fortement là-dessus.
vous direz sans doute que je suis intéressé dans la matière, soit; mais je suis Cana-
dien aussi. Je demeure dans le pays depuis trente ans et je sens que le pays a besoin
que le commerce augmente dans toutes ses branches. Voici un commerce qui promet,
il prospère, et on vient le mettre dans un danger imminent. Je suis persuadé que les
représentations qui seraient faites contre la mesure proposée recevraient le support
actif de la masse du peuple anglais; mais la classe des grands propriétaires et des
cultivateurs sera contre nous, et elle est puissante et extrêmement bien organisée. Le
peuple a, de plus, de forts instincts conservateurs, et ce n'est pas peu de chose que
d'entreprendre la lutte contre les influences que je viens de citer. Mais il ne faut pas
laisser aller la chose au hasard : il faut tenter des efforts vigoureux et énergiques.

M. Lowe-étant interpellé, dit qu'il peut répéter ce qu'il a dit dans son ténioi-
gnage, à savoir: qu'il était autorisé à informer le comité que le ministre de l'Agricul-
ture avait fait au Conseil un rapport protestant contre la passation du bill en question,
et que ce rapport avait été adopté.
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Par M. Borron:-
Q. Ne croyez-vous pas que si un médecin-vétérinaire examinait le bétail avant

son embarquement, celui-ci échapperait à l'opération du bill, en supposant qu'il
passerait ?-Je ne puis me former d'opinion sur ce que les autorités anglaises consi-
déreraient une précaution suffisante. Mais je ne crois pas que le bill vaille quoi. que ce
soit en ce qui regarde le bétail canadien, vu qu'aucun animal ne peut se rendre jus-
qu'en Angleterre dans un état de maladie. Nous ne les laisserions pas embarquer dans
cet état. Il n'y a pas un seul conducteur de bestiaux qui soit assez insensé pour expé-
dier un animal malade au-delà de l'Atlantique.

Par M. Paterson :-
Q. Vous ne croyez pas que le véritable motif des auteurs et partisans de la me'

sure soit de prévenir la maladie ? Vous croyez que le fin mot de l'affaire est de tuer
le commerce du bétail ?-Oui, c'est mon opinion.

Par M. Borron :-
Q. Ne croyez-vous point que la maladie peut se transporter au-delà de la mer, en

se communiquent d'un animal à un autre jusqu'à l'arrivée du batiment.-Jene pense
pas qu'un médecin-vétérinaire partage cette opinion. Tous les animaux sont examinés
à leur arrivée et jamais encore aucun animal canadien n'a été condamné. La maladie
est inconnue parmi le bétail canadien.

COMMERCE DE LA VIANDE ET DU BÉTAIL.

MEROREDI, 28 février 1878.

M. O'LEARY.-TÉoIGNAGE SUPPLÉMENTAIRE.

M. O'LEARY est rappelé.

Par le président:
Q. Possédez-vous des renseignements sur le commerce dé viande qui-vient d'être

inauguré entre le Canada, les Etats-Unis et le Royaume-Uni?-Oui, je le connais
assez bien en général. Je ne me suis jamais engagé dans cette branche d'affaires,
mais, prenant plus ou moins d'intérêt aux questions de ce genre, et surtout à celles
qui touchent au bien être du peuple, j'ai naturellement étudié un peu celle-ci. J'ai
reeueilli beaucoup de renseignements,.dans les divers endroits que j'ai visités en
Amérique.

Q. Pouvez-vous nous dire quelle opinion l'on a dans la Grande-Bretagne du 4Qægf
en quartiers expédié du Canada, ainsi que du mouton abattu? Les regarde-t-on
comme égaux aux viandes anglaise, écossaise et irlandaise ?-Une grande partie des
viandes vient des Etats-Unis. Les navires des lignes de New-York, de Philadelphie,
et de presque toutes les autres lignes océaniques.sont pourvues de réfrigérapts, et trans-
portent une assez grande quantité de viande. Il serait d'un véritable, avantage pour
ce commerce qu'il y eût sur les chemins de fer anglais des chars réfrigérants. Il n'y
avait pas de ces chars quand j'ai laissé l'Angleterre; aussi la viande expédiée de
Liverpool et des autres ports à Londres, à Birmingham et aux autres grands cenMes,
y arrivait-elle généralement flasque, grâce au peu de: soin qu'on en prenait sur les
chemins de fer et dans le trajet entre les navires et les chemins de-fer. Il y avait des
viandes du Canada et des Etats-Unis qui arrivaient en excellente condition ; d'aitres
étaient d'une qualité inférieure, cela dépendant sans doute de la race des animaux,
car il y a plus de différence entre les races ici que chez.nous. Vous avez iciquelques-
unes des meilleures viandes qui soient au monde, tandis que la viande du.bétail du,
Texas et des pampas du Sud, est.coriace. Chez nous le consommateur ne fait pas la
distinction que vous faites ici et les appelle viande canadienneou. américaine. il y a,
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outre ces deux espèces, le bétail qui vient par voie de Chicago. On l'amène de la
Floride, du Texas et des autres Etats du Sud, à travers les prairies jusqu'à Omaha,
-Cheyenne et autres stations du chemin de fer Union Pacfic, où il est gardé dans des
corals qui ont quelquefois une superficie de plusieurs acres. On le laisse là, souvent
pendant plusieurs jours, sans lui donner grand soin. C'est un grand tort; je pense
qu'il devrait y avoir moyen de forcer les acheteurs de bétail, ou ceux qui en ont la
garde en voyage, de le mieux soigner, attendu que l'état de choses actuel préjudicie
considérablement au commerce des viandes en Angleterre.

Q. Connaitsez-vous l'importance du marché de viande en Angleterre, en d'autres
termes quelle quantité de viande peut s'y vendre ?-Le marché est presque 'illimité,
suivant moi; il est tel aujourd'hui, du moins. La population augmente, le pays est
riche, les ouvriers gagnent en général de bons gages, et il n'y a pas de peuple au
monde qui mange plus de viande que le peuple anglais, hormis que ce soit le peuple
:américain, que je connais moins. Je dis donc que les Anglais ont besoin d'un appro-
-visionnement considérable, qu'ils ont pris jusqu'à présent en Espagne, dans le Schls-
wig-Holstein, en Hollande, et, en fait de viande de qualité supérieure, en Ecosse et
en Irlande. L'Amérique a fourni depuis plusieurs années à la marine une grande
quantité de viande salée qui, je crois, est généralement trouvée bonne par les marins.
Le bétail étranger qui est amené à Londres est immédiatement abattu à Deptford;
s'il pouvait être transporté directement des ports américains à Londres, cela vaudrait
mieux que de le débarquer à Liverpool. On le transporterait en droite ligne, au sor-
tir du vaisseau, et on l'abattrait aussitôt rendu. Je crois que les seules lignes qui
font le service sur la Tamise sont la ligne Temperley, dont les navires partent du St.
Laurent, et la ligne Nationale, dont les navii es partent de New-York. Je ne sais si
la dernière transporte le bétail, mais la première en a pris plusieurs chargements
l'année dernière, et on a dit que c'était là le meilleur système de transport. Il s'est
formé une compagnie à Londres avant mon départ, par les soins de M. Tallarman, le
.grand importateur australien, qui comprend la nécessité de se mettre à la hauteur des
besoins actuels sous ce rapport; c'est lui qui a organisé l'American meat and cold
-cellar Company, et il a loué des appartemËents spacieux sous l'hôtel de la rue Cannon.
Ces appartements sont très froids ; on y emmagasine la viande et on l'envoie de là
aux divers marchés. L'entreprise réussissait très bien lors de mon départ de Londres.
Je répè te que les autorités devraient faire une loi pour prohiber l'encombrement du
bétaif. J'ai vu, sur l'Union Pacific et le Burlington and Quincy les annimaux telle-
ment entassés qu'ils ne pouvaient se coucher et pouvaient à peine respirer. J'ai pris
des informations aux diverses stations et découvert que l'on donne peu de soins à ces
pauvres bêtes. Ces animaux sortaient à peine du pftturage, et, outre sa cruauté,
leur traitement avait pour effet de rendre leur chair dure et fibreuse.

Q. Les bouchers et les commerçants de bestiaux à Liverpool sont-ils trompés au
sujet des animaux qui viennent de l'ouest ?-Je n'en sais rien, mais je suppose que le
boucher doit connaitre la qualité de la viande.

Q. Fait-on passer ces animaux pour canadiens ou pour américains ?-Tous ceux
-qui arrivent par les lignes du St. Laurent sont donnés comme canadiens, mais le
consommateur les appelle américains, ne connaissant, en général, rien du bétail cana-
-dieu ; le boucher, lui, l'achète pour ce qu'il vaut. Le commerce se fera 'à l'avenir
beaucoup plus par le St. Laurent, qui est le débouché naturel du grand ouest.

Par M. Bain:-

Q. Connaissez-vous la proportion du bétail qui. passe par le St. Laurent compa-
rée à celui qui passe par les autres lignes ?-L'année dernière, 7,000 têtes de bétail
-ont été transportées par le St. Laurent. Je ne connais pas, exactement le chiffre de
celles qui ont passé par les lignes américaines, mais je ne crois pas que celles-ci trans-
portent beaucoup de bétail vivant.

Q. Connaissez-vous la quantité de viande qui passe par la voie du St. Laurent ?-
Non, mais je crois qu'en somme l'Amérique en a expédié l'année dernière environ
.dix millions de livres.
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Par le président -

Q. Etes-vous au fait du commerce d'exportation du bétail vivant et des chevaux du
Canada en Angleterre ?-J'ai déjà répondu en partie à cette question. L'année-
dernière, plus de sept mille tètes de bétail, trois cents chevaux et près de sept
mille moutons ont été exportés du Canada. Le commerce des chevaux avec l'Angle.
terre est extrêmement important. L'Angleterre en a importé l'année dernière plus
de 40,000. Pendant que j'étais en Irlande, il y a deux ans (l'Irlande est un des pays
de l'Europe qui produisent le plus de chevaux), j'ai rencontré deux agents du gouver-
nement français qui voyageaient ici et là, assistaient à, toutes les foires, et achetaient
des chevaux pour la cavalerie française. Après la guerre, grand nombre de chevaux
ont été exportés en France, et les prix ont augmenté considérablement. L'irlande·
en exporte beaucoup en Angleterre, ainsi que la Belgique. Mais les races en sont
différentes. Les chevaux irlandais sont bons pour la cavalerie .et pour d'autres fins
semblables; les chevaux bélges sont des chevaux de voitures, mais moins bons pour
cela que les chevaux anglais. Les chevaux noirs de Belgique sont les meilleurs pour
les pompes funèbres; aussi s'en esporte-t-il considérablement. La Compagnie Géné-
rale des Omnibus de Londres possède à elle seule 1,700 chevaux en service actif;
presque tous, un très grand nombre dans tous les cas, viennent de l'Irlande. Le pays
de Galles en envoie un grand nombre, surtout des poneys et des chevaux de fiacre,
que l'on regarde comme une race très vigoureuse. Pour ce qui est des chevaux cana-
diens, ils ne sont pas assez gros pour les voitures anglaises, et je recommande aux
exportateurs d'étudier mieux qu'ils n'ont fait jusqu'aujourd'hui l'espèce qui convient.
Les chevaux de carrosse ou d'omnibus et les chevaux de remonte, pour pouvoir faire
concurrence aux chevaux anglais et belges doivent avoir 15ý ou 16 mains de hauteur.
La France a eu aussi un grand besoin de chevaux, et elle a envoyé en Angleterre et
en Irlande des agents qui, je l'ai déjà dit, ont fait de nombreux achats.

Par M. Ragar:-

Q. Vous dites que les chevaux irlandais conviennent au marché anglais: quels
sont leur hauteur et leur poids moyen ?-On n'élève point en Irlande les chevaux de
charrettes employés en Angleterre. Le trait distinctif des chevaux irlandais, c'est
qu'ils sont hauts de 151 à 16 mains et bien bâtis. Ils sont, on ne peut plus propres
aux besoins de l'armée anglaise.

Q. Quel est feur poids ?-De 1,200 à 1,300 livres.
Q. Y a-t-il des chevaux de pur sang parmi eux ?-Bien peu, je pense. Je dois

dire que je ne connais point l'élevage des chevaux, mais je sais qu'en général le cheval
irlandais est estimé un bon animal sur le marché européen, parce qu'on fait en Irlande
une spécialité de l'élevage.

Par leprésident:

Q. Pouvez-vous nous donner des renseignements sur l'importation, par l'Angle-
terre, des volailles du Canada ?-Je ne puis dire jusqu'à quel point elles se vendraient,
la grande difficulté ayant été jusqu'ici de les conserver. Si l'on trouvait moyen de
les conserver sans glace, le prix du transport diminuerait beaucoup, car la glace pèse
considérablement. C'est l'Australie qui a fait. jusqu'à présent le commerce des
viandes en boîte, mais j'ai su dernièrement que l'Amérique du Sud en a expédié un
peu. Je suis cependant d'avis que ce commerce n'en est encore qu'à ses débuts, et
que cela est dû en grande partie à la manière dont la viande est préparée. Supposons,
par exemple, un vaste établissement à Birmingham, employant 2,000 hommes; si

l'on y préparait la viande de telle façon qu'une boîte suffirait pour le dîner d'un
homme, le débit en serait considérable. On la met à présent dans une boîte qui
contiennent d'une à six livres. Je pense quIl vaudrait mieux que les paquets fussent
plus petits, et, comme la marmelade, enfermés dans le verre au lieu du ferblane ;
de la sorte, il n'y aurait pas à craindre l'oxydation et l'acheteur verrait l'article qu'on
lui vend. Les fabricants de marmelade connaissent. la valeur de cette méthode, et
mettent leur produit dans de petits verres, afin que l'acheteur puisse le voir.
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Par M. Bain:
Q. Vous avez peut-être, M. O'Leary, quelques statistiques relatives au commerce

de viande que vous pourriez communiquer au comité ?--Je n'en ai pas ici, mais aussitôt
que je serai rendu à Londres, je me ferai un plaisir d'adresser à votre président les
rapports de la Chambre de Commerce et tous autres faits et chiffres que je pourrai me
procurer a ce suiet.

Q, Vous avez parlé de transport direct à Londres; n'est-il pas vrai que le marché
de Londres nous est fermé, qu'on y est opposé à l'importation d'animaux vivants?-
La ligne Temperley en a transporté l'année dernière plusieurs chargements du St.
Laurent à Londres même. Je sais positivement qu'un très grand nombre de bestiaux
sont débarqués à Londres et abattus sur le champ au marché de Deptford. Ce marché
est la propriété de la corporation de Londres; on comprend que l'intérêt de celle-ci
c'est d'y fhire arriver le bétail, et pour en tirer un revenu et pour accommoder la
population.

Q. Mais on y est obligé par acte du Parlement ?-Sans doute. Je ne sais quels
règlements le Conseil Privé a faits au sujet du débarquement du bétail, à cause de
la maladie des pattes et de la bouche qui sévissait fortement il y a quelque temps.

Q. Av.ez-vous vu de vos yeux comment sont disposés les bâtiments des lignes du
St. Laurent et de New-York pour le transport des animaux abattus ?--Non, Je sais
que Québec est le meilleur port de l'Amérique pour l'exportation du bétail vivant, vu
qu'avant d'arriver à l'océan le bétail jouit du beau temps et de l'eau douce pendant
deux ou trois jours; il s'accoutume au bruit des mouvements du vaisseau et il est
moins sujet au mal de mer que s'il prenait la haute mer tout de suite. Québec est
sans aucun doute le meilleur port de l'Atlantique pour l'expédition du bétail, à cause
des eaux tranquilles du St. Laurent et du golfe.

M. Lowe, répondant à une question de M. Bain, dit qu'il est permis de débarquer
le bétail venant des pays où les bestiaux ne souffrent pas de la maladie des pattes et
de la bouche, contre lesquels il n'y a pas de règlement prohibitif, mais que les auto--
rités impériales le soumettent à une inspection fort sévère, lors de son débarquement.

M. Bain :-Mon impression était qu'il n'est pas permis de le transporter plus loin
et qu'il fillait l'abattre. Je vois qu'une députation a eu l'autre jour une entrevue
avec le duc de Richmond et s'est plaint des entraves mises au commerce du bétail,
faisant remarquer que si la législation proposée était adoptée elle aurait un effet
désastreux. Connaissez-vous le caractère de cette législation ?

M. Lowe.-Je suis convaincu, comme je l'ai déjà dit, qu'il est permis de débarquer-
le bétail. Ce dont les exportateurs se plaignaient, c'est que le bétail reste trop long-
temps parqué sur les quais en attendant l'inspection. Le bill du duc de Richmond,
qui propose de rendre obligatoire l'abattage du bétail à son débarquement, n'est qubà
ses premières phases.

M. O'Leary :-Il y a en Angleterre un parti que je suppose plus ou moins inté-
ressé et qui s'oppose fortement à l'importation du bétail et des viandes de l'Amérique.
L'importation du bétail aurait entre autres effets de procurer du travail à la classe
agricole et à la classe ouvrière. je crois pouvoir dire que l'Angleterre paie annuel-
lement £100,000,000 aux pays étitngers pour des articles de nourriture. Il est à ma
connaissance que depuis quelques années des terres qui servaient de pâturages ont été-
mises en culture, parce qu'elles ne rapportaient pas assez par suite des importations
de bétail, et que les propriétaires avaient à baisser les loyers en conséquence.

Par 31. Bain:

Q. Ces importations ont donc influé sur le prix de la. viande ?-Le prix n'a que.
peu diminué, c'est vrai, mais les importations l'ont empêché de monter. Je me rap-
pelle le temps où l'on payait la viande de l à 14 deniers, et l'été dernier je pouvais.
avoir de bonne viande pour 8 ou 9 deniers; on voit qu'au moins l'importation a ou
.l'effct de tenir les prix à peu près au même niveau.
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. Lowe :-A propos du prix il est boit de parler de la qualité et de l'état dans
lesquels la viande est apportée sur le marché. On a cité le fait de viandes de qualité
inférieure qui ont été offertes en vente sous le nom de viande américaine. Le fait est
qu'il est prouvé que la viande canadienne égale en qualité ce que l'on nomme Scotch
prime, et qui est ce (u'il y a de mieux en fait de viande sur les marchés anglais.

Par M. Perry:
Q. Peut-on expédier des <eufs du Canada en Angleterre ?-Je ne saurais dire

comment ils se conservent. Je sais qu'il s'en importe (le grandes quantités de la
France et d'autres pays, et qu'ils se vendent bien ; ainsi l'importation des oeufs d'Amé-
rique n'est qu'une question de conservation.

Par -M. Stephenson :-
Q. Je voudrais vous poser une question au sujet de. l'exportation du lard. Vaut-il

mieux l'exporter en côtés, jambons ou quartiers salés. ou bien coupé et salé dans des
barils? -Si l'on veut le vendre pour du lard salé, il vaut mieux l'expédier en barils;
mais s'il doit être fumé, il est préférable de l'expédier par quartiers.

Q. Un de mes voisins en a expédié une grande quantité dans des boîtes d'em-
'balhage carrées ?-Je ne crois pas que les Américains et les Canadiens égalent les
Anglais dans la préparation du lard fumé. Plus la viande est sèche-tout on étant
saine-meilleure elle est pour le fumage.

Q. Y a-t-il eu (lu mouton d'exporté en boîtes ?-Je ne sais do quelle manière on
l'a exporié.

Q. A-ton des préjugés contre l'emploi du sel des terres de l'ouest au lieu du sel
marin ?-Je ne le pense point.

Q. Quelques-uns préfòrent le sol de Liverpool ?-Je n'ai pas entendu de plaintes
sous ce ratLpport. Je sais que l'on regarde le lard canadien comme bien meilleur que
le lard de l'ouest apporté à Chicago, car il est plus ferme et moins huileux; mais cela
dépend, je crois, de la nourriture des cochons, les nôtres étant nourris aux pois et
ceux de l'ouest au maïs.

Par M. Perry :-
Q. La-lez-nous de la vente du poisson.-Il y a un vaste marcbé pour le poisson

en Angieterre. Il y a des convois réguliers qui apportent à Londres et dans d'autres
grandes villes le poisson des côtes de Hollande, du nord de l'Ecosse et de l'Irlande.
Londres seul c9ntient une population de quatre millions et demi d'âmes renfermées
dans une circonférence de soixante-dix milles, dont le centre est le bureau général des
postes, et vous pouvez vous figurer quelle énorme quantité de nourriture il lui faut.
Les trains arrivent à cinq heures du matin, chargés de poisson fi-ais qui se distribue
dans les grands marchés comme ceux de Billingsgate et de Columbia.

Par M Stephîenson:-
Q. Que dites-vous des fruits, et surtout des pommes ?-Le débit en est considé-

rable, et je pense que cela paierait bien de les y exporter, si l'on savait bien les encais-
ser et en avoir soin.

Q. Quelle est la meilleure manière de les encaisser ?-Sur les marchés anglais,
les pommes sont mises dans des boîtes à jour, mais je crois que, pour les pommes
d'Amérique, il vaudrait mieux les mettre dans des caisses carrées ou des tinettes.

Q. Combien faudrait-il en mettre par boîte?-Je pense qu'il se-ait mieux de les
mettre par boisseau, ce qui serait certainement plus commode pour les consomma-
teurs, car les marchands ambulants en vendent beaucoup par les rues et les colportent
généralement par quantité d'un boisseau ou d'un boisseau et demi à la fois.

Q. Sont-ce les grosses pommes ou les petites que l'on préfére ?-En général, l'on
préfére la pomme de moyenne grosseur. Il se fait un commerce considérable de
pommes entre l'Angleterre et la'Íîrance, Jer-sey, Guernesey et les ·autres îles de la
Manche ; cependant les pommes de France ne valent pas la pomme d'hiver du
-Canada.
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Q. Quelles sont les espèces que l'on préfère ?-On achète eu grande quantité la
reinette grise, que l'on trouve bonne. Il y en a bien d'autres variétés; la reinette,
surtout celle de Ribstone, est regardée comme la meilleure.

Q. Savez-vous que si vous transplantez au Canada des scions de la reinette de
iRbstone qui, en Angleterre, est une pomme d'automne, ils produiront ici une pomme

d'hiver plus grosse d'un tiers ?-J'ignore cela, mais je pense que les pommes d'hiver
sont les meilleures à garder, et que la meilleure manière de les exprter serait de les
mettre dans des boîtes carrées de la contenance d'un boisseau ou d'un boisseau et
demi, mesuré exactement.

Par f. White (Hastings)

Q. N'exporte-t-on pas actuellement une grande quantité de pomm'es du Canada
en Angleterre ?-On en exporte beaucoup, mais je ne sais en quelle qiantité. On les
met dans de grands barils, ce qui est une faute, d'après moi. Je sais qu'il se fait un
commerce de pommes important entre l'Angleterre et les provinces maritimes.

Par M. Bain

Q. Est-ce que le coût de l'emballage que vous proposez pour divers articles n'in-
fluerait pas beaucoup sur les bénéfices du commerce. Par exemple, vous suggérez
l'emploi du verre pour la viande préparée: est-ce que, pratiquement parlant, le coût
du verre ne nuirait pas à ce commerce ?-Je ne le crois pas. Les fabricants de mar-
melade ont longtemps employé le forblanc, ils se servent aujourd'hui du verre, qui ne
coûte qu'un peu plus d'un farthing ou un sou par boîte.

Q. Mais un homme ne mange pas un verre de marmelade à son dîner ?-Non,
mais il mangera un verre de viande de la dimension que j'entends.

Q. Mais cela lui coûtera relativement plus cher ?-Non, je considère que le verre
revient à meilleur marché.

Par M. ilagar :-

Q. Revenons à la grande question de l'exportation du bétail et de la viande du
Canada et des Etats-Unis en Angleterre. N'estce pas une question que de savoir si
le marché anglais..sera longtemps profitable ? N'y a-t-il pas danger de l'encombrer ?
-Je ne le crois pas, quoique les commerçants de bétail m'aient dit à Omaha qu'ils
se préparaient à faire un commerce considérable cette année. Il y a de ces commer-
çants à Omaha, Denver et Cheyenne qui ont chacun de quinze à seize mille têtes de
bétail, qu'ils enverront à Chicago, pour être vendues là ou pour être expédiées direc-
tement en Angleterre. Selon moi, il n'y a pas à craindre que le marché nous
manque.

Par M. Stephenson -

Q. Les éleveurs de bétail des Etats de l'ouest ne sont-ils pas disposés à améliorer
les races ?-Ils ont déjà une belle espèce d'animaux, mais ceux du Texas, qui sont
d'une classe inférieure, donnent une pauvre viande.

Par M. McNab

Q. Les éleveurs de l'ouest manifestent-ils le désir d'expédier leur bétail en An-
gleterre ?-Oui. Ou ils l'expédient à Chicago pour y être abattu, ou ils l'envoient
vivant en Angleterre.. Je connais en Angleterre un boucher juif, M. Nathan, qui
m'a demandé de recueillir toutes les informations possibles sur le commerce du bétail,
et j'ai fait des recherches en conséquence. Je crois qu'il a l'intention de venir faire
ici des achats considérables afin de revendre aux juifs, lesquels n'achètent guère
que de leurs co-religionnaires.

Q. Votre impression est donc qu'avant longtemps le trafic des prairies de l'ouest
sera beaucoup plus important qu'il ne l'a été jusqu'ici?-Oui.

--6 81

Appendice *(No. 2.)41 Victoria A 1878



Par M. Hagar:-
Q. N'améliore-t-on pas le bétail du Texas en le croisant avec la race Durliama et

d'autres races ?-Oui. En voyageant entre Chicago et Omaha, j'ai eu avec un mon-
sieur engagé dans ce commerce une conversation au cours de laquelle il me dit qu'il
y a une grande quantité de bouf du Texas qui a été salé pour être expédié directement,
et que ce b<euf est d'une bien meilleure qualité qu'auparavant. Il me dit aussi que la
vianide des animaux que l'on retire des champs pour les envoyer directement en
Angleterre devient sèche et fibreuse avant leur arrivée. Elle n'est pas aussi tendre
que si les animaux avaient été tués avant leur départ. Il me parut opposé à l'expor-
tation du bétail vivant.

Q. Je présume que les bouchers anglais reconnaissent aisément la différence
entre le bSuf du Texas et celui qui vient du Canada et des Etats du Nord ?-Je ne
crois pas que ce suit difficile pour eux; mais le consommateur l'achète sous le nom de
viande américaine ou de viande canadienne, et s'il s'aperçoit qu'il y en a de mauvaise
qualité, il n'est point probable qu'il en achète de nouveau.

Par M. White (Hastings) :-
Q. Les personnes qui, en Angleterre, commercent sur le bétail de notre pays

savent quelle viande ils achôtent avant que le navire soit parti ?-Oui, par la lettre de
consignation.

Par M. Orton
Q. Vous nous avez dit que le prix du bon boeuf a baissé de beaucoup. Si la

quantité expé liée du Canada augmente, est-ce que les prix ne diminueront pas au
point qu'il n'y aura plus de profits à réaliser ?-Je ne saurais dire. Depuis trois ou
quatre ans, c- (use de la maladie des pattes et de la bouche qui a sévi sur le continent,
surtout dans ia Hollande et le Schleswig-Holstein, l'Angleterre a été soumise à des
règlements .dÀets, ce qui a fait monter le prix de la viande; mais je ne puis dire
s'il montera oit ion maintenant.

Par 31. White (Hastings)
Q. Nélôve-t-on pas aujourd'hui en Irlande une fois plus d'animaux qu'on n'on

-élevait il y a six ou huit ans ?-Je ne crois pas que la quantité ait augmenté depuis
deux ou trois ans, si j'en juge par le discours que le vice-roi d'Irlande vient de faire
et dans lequel il a touché ce point. Je sais qu'il y a des fermiers qui cultivent main-
tenant des terres qui servaient ci-devant (le pâturages.

Par Af Hagar :-
Q. Pouvez-vous nous dire quelle espèce de chevaux nous devrions élever ici pour

le marché anglais ?-Des chevaux haut de 15 à 16 mains, forts, propres à la cavalerie
-ou bons pour les omnibus de Londres. Ce sont là les deux débouchés principaux.

Q. Vous croyez que nos chevaux canadiens sont trop petits ?-En général, oui.
Q. Nous en avons de deux ou trois espèces, entre autres le Clyde, qui est un che-

val pesant, et le cheval de grandeur moyenne qui a un peu de pur sang ?-Ce dernier
czonviendrait fort bien pour le charriage en Angleterre.

Q. Que dites-vous de nos gros chevaux de trait ?-Ils ne sont pas assez gros pour
les besoins de ce genre en Angleterre, et trop gros pour les autres besoins que j'ai
cités. Je pense que le cheval de trait anglais est le plus gros cheval de l'Europe. Si
l'on s'en occupe. un peu, l'on peut créer un commerce de chevaux important entre le
-Canada et FEurope.

Q. Quelle pesanteur devraient-ils avoir ?-Environ 1,200 ou 1,300 livres.

Par M. Bagar.:-
Q. Vous croyez que nous pourrions avoir un bon marché ?-Oui, monsieur. Si

l'on considère le nombre de chevaux importés l'année dernière des trois pays que j'ai
mentionnés, il y a place pour nous. Sans connaître le chiffre exact de cette importa-
tion, je sais qu'il depassait 38,000.
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Q. Vous ne savez pas.combien de chevaux ont été importés d'Irlande ?-Je sais
.qu'il y en a eu une proportion considérable, parce que l'élevage des chevaux y est
une spécialité, et que le coureur irlandais jouit d'une réputation universelle.

VENDREDI, 19 mars 1878.

ThÉOIGNAGE DE M. JAMES MCSHANE.

Par le président:-

Q. Veuillez dire au comité vos nom, résidence et occupation ? - James
NcShane, jr., de Montréal, marchand.

Q. Vous êtes-vous occupé du commerce du bétail entre le Canada et la Grande-
Bretagne ?-Oui.

Q. Beaucoup ?-J'ai commencé à exporter le bétail de Montréal. Je suis le
premier Canadien qui en ait exporté en Angleterre. J'ai commencé le commerce en
1874, époquo où j'ai frêté plusieurs des navires de M. Torrance. Le Vicksburg, qui
portait le premier lot, 92 têtes de bétail, s'est perdu.

Par M. Smith (Peel) :-
Q. Avez-vous perdu toute la cargaison ?-Oui, le navire s'est perdu. Il y avait

une assurance de 8 14,000 sur le bétail. J'ai expédié un autre troupeau un mois après
par l'un des navires de la même ligne.

Q. On me dit que notre bétail est supérieur à celui qui est nourri en Angleterre?
-Oui. On l'aime en Angleterre parce que la viande en est entrelardée.

Par M. Farrow:
Q. Sont-ce de gros animaux que vous exportez ?-Oui; il est inutile d'en ex-

porter qui ne soient pas de la plus belle espòce. Le poids moyen de ceux que j'ai
expédiés est de 1,400 à 1,800 livres.

Par M. ilagar:-
Q. Je présume que c'est principalement des Durham ?-Ils appartiennent à

diverses races.

Par le président

Q. Quelle est la proportion des animaux canadiens et-des animaux américains ?-
Les cinq-huitièmes environ sont canadiens et les trois autres huitièmes américains.
Les animaux nourris avec du grain distillé que j'ai exportés venaient en très-grande
partie de M. Wiser, de Prescott, qui vend, je puis le dire, les ahimaux les mieux
nourris du pays. Il achète en automne* les meilleur-s bestiaux qu'il peut trouver, il
en prend grand soin et les nourrit bien. 11 en a maintenant dans ses bâtiments
environ 900, qui sont vendus à MM. Samuel et John Price; de Montréal, pour l'ex-
portation europêenne.

Q. A quel port expédiez-vous principalement votre bétail ?-La plus grande
partie va à Londres,.qui est le meilleur marché pour le bon bétail. Liverpool est le
meilleur marché pour le jeune bétail et pour le bétail ordinaire.

Par un député:-
Q. Etiez-vous engagé dans ce commerce l'année dernière ?-Oui.
Q. Combien avez-vous exporté .d'animxur?-Eni;iron 2>000. En. une oa.- deux

circonstances j'ai en des associes qui ont en des intérêts dans mon commerce. M.
Hopper et M. Price, de Montréal, ont quelquefois été associés avec moi l'année der-
aière.



Par le président : -
Q. Ce commerce prend-il rapidement de l'étendue ?-Depuis que je l'ai inauguré,

il est venu quelqu'un de Londres (M. Roderick) s'y engager. En réalité, il est le
premier homme qui ait expédié du bétail en Europe, mais je l'achetois pour lui. Le
commerce a pris depuis des proportions énormes. De tous les ports des Etats-Unis
d'où partent des navires pour l'Europe, les Américains exportent le bétail.

Q. Y a-t-il quelqu'un des exportateurs qui abattent leur bétail à son arrivée au
port ?-Le bétail canadien se vend vivant, excepté ceux des animaux qui ont été
lessés durant la traversée: ceux-là sont tués et vendus en arrivant. Pendant que

nous sommes là-dessus, je désire attirer l'attention du gouvernement sur la manière
dont le bétail est traité en arrivant à Londres, Liverpool ou tout autre port anglais.
Il arrive à Liverpool après un voyage long et fatiguant, et on le met sous des appentis
où il reste debout sur les dalles de pierres glissantes pendant douze ou quatorze heures,
jusque après son examen par l'inspecteur et le médecin vétérinaire. Il se heurte,
glisse par terre, se corne, et cela lui fait perdre de la valeur. On devrait remédier
à cet état de choses. J'ai fait des représentations à ce sujet l'année dernière, et je
crois que si l'on attirait l'attention du gouvernement impérial do la manière qu'il
convient sur ce fait, il y aurait des mesures de prises pour. mettre fin à cet état de
choses. En septenbre, 300 têtes de bétail m'appartenant arrivèrent à cinq heures de
l'après-midi, le débarquement dura trois heures, et ce ne fut qu'à six ou sept heures
du matin qu'on put le mettre en route. Il y a à Liverpool, à Manchester, à Londres
et ailleurs de bons pâturages en abondance, et je crois que si le peuple anglais savait
de quelle manière on traite le bétail, il ne le souffrirait point et insisterait pour le
faire mettre au pré dès son arrivée.

Q. Est-ce que ces pâturages n'appartiennent pas Ù des particuliers ?-Oui, mais
on pourrait aisément les louer.

Par M. Lowe :
Q. Traite-on encore le bétail comme vous avez dit ?-Oui.

Par M. Galbraith:-
Q. Ne pourrait-on pas en faire l'inspection avant le débarquement ?-Non, ce ne

serait pas possible à cause de la malpropreté du navire, du fumier, etc. Le bétail
venu du pays de Galles, de l'Espagne, de toutes les parties d'Irlande et de l'Ecosse
n'est pas soumis à l'inspection.

Par K. Burke
Q. En est-il ainsi quand il vient du continent ?-Non, il n'y a que celui de

l'Espagne et du .Royaume-Uni qui soit exempt de l'inspection.
Par M. Galbraith:-

Q. A-ton donné des raisons pour excepter notre bétail de la règle générale ?-
La raison que l'on donne est le désir de prévenir la diffusion de la maladie. Les
autorités veillent soigneusement à ce que la maladie du bétail n'apparaisse pas en
Angleterre.

Par le président:-
Q. Est-il à voLre connaissance qu'un ordre en Conseil ait été adopté qui protestait

contre cette exception, et pressant les autorités impériales de l'abolir ?-Oui, je l'ai
vu dans les journaux et j'ai eu l'honneur de recevoir une lettre de l'honorable M.
Pelletier me disant qu'un ordre en Conseil avait été-adopté demandant d'abolir cette
restriction.

Q. Croyez-vous que cette restriction ait sa raison d'être, surtout quand il s'agit
du bétail canadien qui fait un aussi long voyage ?-Pas du tout.. Je n'ai jamais
entendu dire qu'il y ait eu d'épizootie au Canada, et pourtant, j'ai eu beaucoup à faire
avec le tétail.

- Q. On a peut-être raison de mettre en quarantaine pendant un certain temps le
:étail qui arrive de France ?-Certainement.
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Q. Un animal malade peut-il endurer les fatigues d'un voyage du Canada en
Angleterre ?-Décidément non. Il mourra it en route.

Q. Il n'y a donc aucun danger que notre hétail répande la contagion ?-Aucun.
J'ai perdu des bestiaux sur le steamer Sctland. J'avais 100 belles bêtes, et j'en ai
perdu 20 oh 30 parce que leur gardien les a laissé nanquer d'eau.

Par .MX Jones (Leeds) :
Q. Notre climat étant plus froid, cela ne fait-il pas quelrue chose à la qualité du

bétail ?- Je ne pense pas que le changement de climat ait le moindre etfft sur le
bétail.

Q. Avez.vous expédié beaucoup d'animaux du Canada occidental, de Guelph,
Wellington et leurs environs ?-J'ai acheté depuis vingt ans le meilleur bétail qu'il
m'a été possible de me procurer dans toutes les parties de l'ouest du Canada.

Q. N'est-ce pas qu'on les regarde comme des animaux de qualité supérieure ?-
Ils le sont. On ne doit envoyer en Angleterre que les meilleurs; les Anglais s'y
connaissent. Ils paient le prix pour un bon animal; ils ont chez eux tant et plus
d'animaux de second ordre. J'ai expédié en août dernier 100 animaux (le l'ouest du
Canada qui était à l'herbe. Je les fis mener à un préau qui était grand et bien
entretenu, mais, malheureusement pour moi, les éleveurs qui n'aiment pas à voir
importer (lu bétail des autres pays, ne les trouvèrent point de leur goût. Ils répan-
dirent le bruit que nos animaux no mangeaient point d'herbe. J'étais eSair le point de
les vendre £16 par tête, ce qui m'aurait bien payé, car je les avais achete à bon
marché. Mais un monsieur vint alors à moi et me dit: " Je veux vous voir," et il
me demanda si mes bestiaux mangeaient de l'herbe. Je lui demandai pourquoi il me
posait cette question et il me répondit: " On me dit qu'ils ne mangent pas d'herbe."
Le résultat fut qu'il me fallut les vendre £12.10, par tête, tandis que des animaux
anglais, écossais et irlandais, inf*érieurs aux miens, se vendaient de £15 à £16. Il y
de forts préjugés dans le peuple; les éleveurs sont un corps influent qui fait tout au
monde pour tuer notre commerce ; je crois que notre gouvernement dovrait faire
quelque chose pour annuler leurs efforts. La Grande-Bretagne est le seul débouché
qu'ait aujourd'hui le Canada. Le bétail ne compte pas surnos propres marchés, et il est
important qu'on ne nuise point à ce commerce. Les éleveurs ont fait mettre devant
le Parlement un bill qui, s'il est adopté, rendra obligatoire l'abattage de notre bétail
à son arrivée dans un port, et tuera par là-même notre commerce sur le champ.

Par le pr4sident:
Q. Quel serait l'effet du bill du duc de Richmond, s'il devenait loi ?-D'obliger

tout exportateur de bétail vivant à le tuer à son arrivée dans un port.
Q. Y a-t-il à l'heure qu'il est quelque loi qui impose une quarantaine d'un certain

nombre de jours ?-Non, mais l'inspection entraîne un retard de douze heures, comme
je l'ai déjà dit.

Par M. Galbraith
Q. Cette inspection a-t-elle pour but de prévenir la contagion ?-Tel en est le

prétexte.
Q. Y a-t-il dans le bill une clause qui vous permette de mettre le. bétail en

pâturage ?-Non.
Q. C'est donc une loi de prohibition ?-Si le bill est adopté, tout animal étranger

devra être abattu à son arrivée. Il y a un endroit nommé Deptford, oà l'on tue les
bestiaux étrangers, français, allemands, hollandais, russes, etc. Jusqu'à présent on a
fait exception en faveur de l'Espagne et du Canada, mais aujourd'hui on veut nous
mettre sur le même pied que les autres pays.

Par M. Farrow ;-
Q. L'introduction de ce bill, je présume, est due à l'influence des cultivateurs

anglais ?-Oui; les éleveurs, personnages riches, en sont les auteurs.
Q. Ils veulent se protéger ?-Je le crois.
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Par -M. Smith (Peel)
Q. Avez-vous exporté des moutons en Angleterre ?-Oui, en grand nombr"e.
Q. Pouvez-vous nous dire d'une manière approximative le nombre des moutons.

et des bestiaux expédiés des ports canadiens l'année dernière ?-J'ai lieu de croire-
que durant l'hiver on a expédié du seul port de Montréal environ 4,000 têtes de
bétail, et, depuis le 5 de mai dernier jusqu'au 25 de février, au moins 25,000-
moutons.

Par un député
Q. Exporte-t.on des Etats-Unis en Angleterre des moutons vivants ?-Oui.
Q. Les nôtres sont-ils comparables à ceux des Etats-Unis ?-Nous n'en

exportons pas qui ne soient de qualité supérieure; de fait ils sont plus beaux que les
moutons américains.

Q. Il n'y a donc pas d'avantage à aller chercher des moutons aux Etats-Unis·?-
Non ; les nôtres sont meilleurs que les leurs.

Q. Quel est le coût du transport?-ll a été de sept shillings par tête l'été dernier;
les armateurs l'ont élevé l'hiver cernier de huit à douze shillings par tête,

Par M. Joues (Leeds) :-
Q. Nos moutons sont décidément supérieurs aux autros ?-Oui, ils sont

meilleurs.
Par M. ifagar

Q. Quel est aujourd'hui le prix moyen des moutons sur le marché anglais ?-
Ceux que j'y ai expédiés se sont vendus de £2 à £3.10 par tête.

Q. Quel était leur poids moyen ?-De 130 à 150 livres, vivants.
Q. Quel est le prix moyen du bétail?-De £20 à £40 stg.

Par M. Farrow:
Q. Le vend-on au poids ?-Non, à la pièce ; on nous demande: "combien pour·

tel animal ? " et nous faisons un prix.

Par M. Paterson :-
Q. Pouvez-vous nous dire le pri x que l'on pie ordinairement ?-Je viens de vous-

le dire; il varie suivant le poids et la qualité de l':ninul.
Q. Mais il y a beaucoup de marge entre vos chitfres ?-Soit; j'en ai vendu un

grand nombre à £25, £30, £35, £36 et £40.
Q. Quelle est la moyenne de ces ventes ?-Environ £28 à £30. J'aime à attirer

votre attention sur ceci : le bétail est très cher en Angleterre, et celui qui pourrait y
exporter de nos animaux et le mettre en pacage pendant quelques semaines saus-
qu on le sache, afin de le vendre pour des animaux anglais ou écossais, ferait une for-
tune.

Par 3. Hagar
Q. On ne vous paie donc pas le bétail canadien selon sa valeur réelle, en compa-

raison des prix qu'atteint le bétail anglais ou irlandais ?-Non, et 'cela parce qu'on,
a des préjugés.

Par le président
Q. Y aurait-il profit à exporter du tétail engraiss à la crèche et à le vendre aur

cultivateurs ?-Oui, énormément.
Par M. Hagor :

Q. L'avez-vqus jamais essayé ?-Oui, dans le cas de ces éleveurs dont je vous &ai
lé. J'avais payé £5.10 par tête, j'avais 115 ou 120 animaux,..et j'aur.ais réalibé de-

vaux bénéfices sans ce cri qu'ils ne mangeaient pas d'herbe. Celui qui les achèta de-
moi les mena dans la campagne et les vendit aux foires en moins de dix·jours. 'Je le
rencontrai plus tard et lui demandai s'il les avait bien -vendus, et sa ré onse fut :
"En avez-vous d'autres en route ?" "mais, lui-dis-je, combien avez-vous· alit3 avec-
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eux ?" " J'ai fait de bonnes affaires, me répondit-il ; ne pourriez-vous pas m'en
amener d'autres ? " Je sus plus tard qu'il avait réalisé £16 par tête, en les faisant
passer pour du bétail anglais.

Par -1. Galbraith
Q. Si le bill du duc de Richmond devient loi, vous ne pourrez plus .exporter de

bétail et le vendre de cette manière ?-Non; les commerçants anglais le vendront
pour nous sur con-ignation, mais ils ne prendront pas un très grand intérêt'à ce
commerce.

Par . BuIke :-
Q. Pouvons-nous faire quelque chose pour empêcher cela?-Très certainement.

Par toute l'Angleterre, le peuple se réjouit de l'inauguration do ce commerce,:attendu
que la viande est devenue moins chère. Quand j'ai fait ma première -exportation, en
1874, le bouf pour les rôtis se vendait 1s. 6d. la livre; mais la grande exportation de
bétail du Canada et des Etats-Unis a fait baisser considérablement les prix. Envoyez
comme gardiens des hommes de confiance, qui prendront bien, soin de vos animaux,
et soyez sûrs que le commerce sera avantageux.

Par M. Hlagar: -

Q. C'est un commerce dans lequel il y a autant de chances que dans tout autre,
je suppose ?-Exactement. Mon oncle a fait la traversée trois fois l'année dernière,
accompagnant en tout environ 500 têtes de bétail, et il n'en a pas perdu une seule.
C'est dans les temps orageux qu'on perd des animaux; ils tombent les uns sur les
autres, se cassent le cou ou sont étouffés. Mais il est rare qu'on en perde ,quand ils
sont bien soignés, bien surveillés; la difficulté est de trouver des hommes qui fassent
bien la chose.

Par -11. Smith (Peel)
Q. Comment vous y prenez-vous pour amener vos animaux de Chicago et les.

faire traverser le Canada ?-Je les mets en entrepôt; ils font tout le trajet en entre-
pôt, et ne sortent d'entrepôt qu'en Angleterre.

Par le président :-
Q. Avez-vous exporté des chevaux en Angleterre ?-Oui.
Q. Y a-t-il du profit à faire ?-Oui, si on exporte de bons chevaux.
Q. Quel genre de chevaux faut-il envoyer, selon vous ?-Des chevaux trappus,

bien dressés, ayant bon train; on les aime.
Q. Hauts de quinze mains ?-De quinze à seize mains.

Par M. Farrow : -
Q. Quel âge doivent-ils avoir ?--De cinq à huit ans.

Par le président :
Q. Combien se vendent-ils en Angleterre ?-Un bon cheval rapporte £100 ster-

ling. Le fret coûte $50, sans compter la surveillance et l'assurance; on no doit expé-
dier que d'excellents chevaux, si l'on veut faire quelque profit.

Par M. fagar :
Q. Peut-on trouver dans la province de Québec beaucoup de chevaux comme il

en faut à ce commerce ?-ll y en a moins dans Québec que dans Ontario.

Par le président:
Q. A quoi les emploie-t-on en Angleterre ?-On s'en sert pour les voitures. Le

meilleur temps pour les vendre est le mois de mai. J',er ai vu vendre une pai-e à
biverpool par un monsieurde Boston pour £650. C'était une superbe paire -atgles
coursiers.

Q. La vente a-t-elle en lieu chez Grant ?-Non ; mais chez un commissaire-
priseur dont j'ai oublié le nom.
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Par M. Farrow:-
Q. L'importai ion des chevaux est-elle soumise aux mêmes inconvénients que

celle du bétail ?-Noi ; on emmène les chevaux aussitôt qu'ils débarquent, sank
aucune formalité.

Par X. Hagar
Q. Avez-vous exporté des cochons ?-Oui, et le commerce en paie bien.
Q. Avez-vous trouvé quelque différence entre ceux des Etata de l'ouest et ceux

du Canada ?-Ceux que j'ai exportés venaient de l'ouest du Canada; je ne crois pas
que ceux de Chicago puissent supporter le voyage.

Q. Peuton les transporter sans beaucoup de pertes ?-Oui, en été, de mai à
septembre.

Par M Galbraith
Q. On ne gêne donc pas l'importation des cochons, des chevaux et des moutons?

-Pas celle des chevaux, mais celle des moutons et des cochons. Les vaches à lait se
vendent bien en Angleterre. J'en ai acheté deux à Montréal que j'ai payées $105 et
que j'y ai vendues £25 sterling chacune.

Par M. Farrow:-
Q. Etait-ce des animaux de race ?-C'était de belles vaches. Il est important de

savoir qu'il ne faut exporter en Angleterre que des ,rticles de bonne qualité. Sil'on
y expédie quelque chose de qualité inférieure, on y perdra de l'argent.

Par le président:-
Q. Il n'y a donc aucun danger que le marché soit encombré ?-Non, il y a ample-

ment de place.

Par M. Hagar:-
Q. S'occupe-t-on de l'exportation des vaches ?-Je ne connais personne qui se

livre à cette branche de commerce. Miais si quelqu'un s'avisait de transporter en
Angleterre 25 ou 30 vaches avec leurs veaux, ou même avant qu'elles aient vêlé, il y
ferait de l'argent. Une bonne vache se vend de £20 à £40 stg. Je ne parle pas des
petites vaches canadiennes, mais des grosses vaches.

Par M. Galbraith :-
Q. Si l'on abolissait en Angleterre les restrictions que vous avez mentionnées, le

commerce de bétail pourrait s'étendre indéfiniment ?-Sans aucun doute, mais il
faudrait que les propriétaires de navires cesk.ssent d'exiger un fret aussi élevé.

Par le président :-
Q. Si le bill ne devient pas loi, croyez-vous qu'il y ait profit pour les expéditeurs

de transporter toute espèce de bétail canadien en Angleterre ?-Non, il ne faut pas
que ce soit toute espèce de bétail.

Q. J'entends parler de troupeaux choisis de bestiaux et de moutons ?-En ce
cas il y aurait profit. Toutes mes exportations de moutons m'ont payé, sauf la fois
qu'une lame en a emporté vingt. J'ai présenté ma réclamation à la compagnie d'as-
surance Royale Canadienne, qui devra la payer. C'est en ouvrant les sabords pour
faire écouler l'eau et empêcher le navire de couler que mes moutons ont été .emportés
par-dessus bord.

Par M. Biggar:-
Q. Je présume que les tear d'assurance ne sont pas trop élevés ?-Non, pas ordi-

nairement, mais ils le sont quand l'assurance est prise contre la mortalité et les acci>
dents.

Q. Vous pouvez donc assurer vos animaux ?-Oui, mais il vaut mieux courir un
risque.
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Par 31. Lowe:-
Q. Quel est le taux de l'assurance contre la mortalité ?-Environ quarante pour

-cent.
Par 31. Hagar:-

Q. Quel est le taux de l'assurance ordinaire ?-Cela dépend des saisons. En mai,
juin, juillet et août, elle est de î à J par cent.

SUCRE DE BETTERAVE.

VENDREDI, 22 mars 1878.

TÉMOIoNAoE DE . EDWARD A. BARNARD.

Par le président :-
Q. Veuillez dire vos nom, résidence et occupation ?-Edward A. Barnard, culti-

vateur à Varennes, comté de Verchères, et depuis dix-huit mois directeur de l'agri'
-culture, dans le département de l'Agriculture, à Québec; je suis aussi le rédacteur du
-Journal d'Agriculture.

Q. Etes-vous au fait de la fabrication du sucre de betterave ?-Le gouvernement
de la province de Québec m'envoya en Europe en 1870 pour chercher des émigrints
qui convinssent à notre pays, surtout des cultivateurs, et aussi pour m'occuper d'in-
troduire ici la fabrication du sucre de betterave. Je revins au bout de quelques mois
.et fis un rapport qui fat envoyé à Ottawa, et, bien que je rie connusse personne au
département (le l'Agriculture, on me demanda de retourner en Europe comme agent
special d'immigration et aussi pour que je pusse compléter mon rapport sur la ques-
tion du sucre de betterave. Je me rendis à cette demande quelques na'is après et
an'en allai étudier la question du sucre tout particulièrement. Les spécialistes aux-
quels je donnai tous les renseignements possibles sur notre sol, notre climat, etc., me
'dirent que si tout ce que j'affirmais était exact, il ne restait plus qu'à cultiver des
betteraves riches en sucre. Je leur avais dit que partout où l'orge vient bien, les
betteraves (mangel-wurzel) pouvaient se cultiver, et que notre pays pouvaitdonnerdes
récoltes beaucoup plu abondantes que l'Europe. Je ne pus leur dire alors si nos
betteraves à sucre étaient aussi riches. On me dit que la saison de culture est si
.courte dans la province de Québec qu'on ne savait pas si la betterave à sucre pourrait
1'y chltiver avec succés, et qu'il fallait s'en assurer par des expériences conduites avec
-soin. Pendant que j'étais on Europe, le département de l'Agriculture me posa cer-
taines questions relatives à l'établisement d'une manufacture de sucre do betterave
-dans le Manitoba. Je répondis immédiatement en envoyant la graine do betterave
-que l'on me demandait et en informant le gouvernement qu'en autant que j'en pou-
vais juger il serait imprudent d'établir une manufacture sans en connaitre bien les
procédés, d'autant plus que le sol du Manitoba étant presque partout vierge, la cul-
ture de la betterave y serait probablement difficile dans les commencements, j'entends
au point de vue de la fabrication du sucre. On trouvera ma lettre dans le rapport
-du département de l'Agriculture pour l'année 1872. A mon retour, quelques mois
plus tard, furent publiés un rapport sur la question de l'émigration européenne et un
Lutre sur le sucre de betterave (voir les rapports di département de l'Agriculture
pour 1872 et 1873). Le gouvernement de Québec a importé chaque année depuis mon
retour une assez grande quantité des meilleures graines de betteraves qu'il a pu se
procurer, lesquelles ont été distribuées dan3 les divers comtés par l'entremise de leurs
représentants dans la législature. Les résultats ont été bons, et jai ici les déclara-
tions de M. Walkoff et autres qui font. autorité en Europe, à l'effet qu'en somme nos
betteraves rendent -plus que celles ide France:et de Belgique, et que leur rendement
par acre est qi extraordinaire que les meilleures autorites européennes n'y croiraient
point si notre rapport n'était officiel. Le rapport mentionnait un terrain qui n'avait
pas été très bien cultivé, car malheureusement un grand nombre de nos cultivateur
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ne sont pas de bons agronomes. Tout do même la récolte de betteraves ;sucre avait
donné de 20 à 25 tonnes par acre, tandis qu'en Europe elle varie de V) à 15 tonnes.
Il serait trop long d'expliquer pourquoi les meilleures fermes de l'Europe ne rendent
pas autant qu'ici. C'est l'Allemagne qui produit en général les meilleures betteraves
de l'Europe ; cependant, d'après ce que j'ai pu apprendre durant mon court séjour en
Allemagne, le sol n'y est pas aussi bon que la plus grande partie de nos terres. Je
suis convaincu que des betteraves à sucre pour le moins aussi richesque les meilleures
de l'Europe peuvent être cultivées partout où l'orge parvient à maturité. L'expli-
cation scientifique de ce fait a para le 6 (le février dernier dans un journal dévoué à
la fabrication du sucre de betterave, le Journal des Fabricants de Sucre. Il publie un
tableau mindtieux des changements atmosphériques dans la province de Québec, et
ajoute que c'est précisément le climat qui convient à la culture de la meilleure bette-
rave à sucre. Or, c'est notre climat ordinaire au Canada. Nous avons un avantage-
particulier auquel on refuse presque de croire en Europe: le 17 de mai dernier, dans
la province de Québec, les betteraves étaient aussi bien conservées, bien que le prim-
temps eût été hâtif, qu'elles le sont ordinairement en Europe le 15 de décembre.

Par X. Hagar
Q. Comment les avait-on conservées ?--Dans des caveaux convenablement ven--

tillés.
Par M. M.ceab

Q. Sont-elles plus difficiles à conserver que les navets ?-Il est plus facile de les-
conserver que les navets de Suède ou que les mangel-wurtzels. Plus la betterave est mûre,.
plus elle contient de sucre en proportion de l'eau, et plus longtemps elle se conserve,,
pourvu que la température soit maintenue de 33' à 45Q Fahren beit.

Par le président :
Q. Quelle est la consommation totale du sucre en Canada et de quelles-

parties du monde le tirons-nous principalement ?-Taimerais mieux vous citer là-
dessus les chiffres officiels.

Par 31. IHagar:
Q. Pensez-vous que l'on puisse en général récolter vingt ou vingt-cinq tonnes de--

betteraves par acre ?-Oui, pourvu qu'on les cultive dans un terrain riche et qu'on
les sème assez dru. Cela est aussi essentiel à la qualité qu'à la quantité. J'ai étudi-
en Europe comment cultiver la bonne betterave, parce qu'on m'avait dit qu'il y a
une très grande différence dans les profits d'une manufacture, selon que la bette-ave-
est de bonne ou de mauvaise qualité. Quelle soit bonne ou mauvaise, le cultivateur
en demandera en général le même prix, car il n'en sait pas faire la différence. La
proportion moyenne de sucre tiré de la betterave en France est d'àpeu près cinq pour'
cent, tandis qu'en Allemagne, où l'on entend le mieux cette culture et où l'on a les
meilleurs instruments, la proportion de sucre raffiné est entre 8 et 10- pour cent.
Cela explique pourquoi, bien qu'il yait en*France un grand nombre de.manufactures,
celles de l'Allemagne donnent de plus gros dividend es. Partout l'on:cherche quelqu&
marché étranger pour écoulerie surplus de la production sur la consommation, c'est-
à-dire près de la moité. L'autrichq et la Russie exportent aussi enmoyenne près de
la moitié de leur production. Ce surplusva principale tent en Angleterre. Cepen-
dant, les Etats-Unis importent annuellement pour environ $6;0O%00,0 de sucre de-
betterave européen.

Q. A, quoi attribuez-vans ladifférence que vous avez signalée.entre laquantité de-
sucre tirée de 'la bettermve en France et en Allemagne ?-A la mauvaise culture en
France, à I'excellenteenttureen Allemagne. Dans les commencements, cette indus-
trie a fort bien réussi en France, et donné des profits énormes, des profits annuels de
trente-trois pour cent. -C'étaient des profits si magnifiquesique la chose-a été tenue-
secrôte pendant longtemps. Il a été, parfaitement prouvé que l'année dernière, en
Allemagne, une manufacture a réalisé un bénéfice Bet de 56ý 'pour cent. Faisant do
tels profits les fabricants français pouvaient payer auxcultivateurs de bons prix,.
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mnme pour des betteraves de pauvre-qualité, ýet il,n'y eut que la concurrence -
des autres pays qui fit tomber le:.prix du sucre. Les Français ont pu découvrir enfin
qu'ils ne pouvaient lutter contreles Allemands. LaErancsejeta au-libre écbange,
on.n'y protégea plus le sucre de-betterave brut, le -prix. du sucre- baissa,:ot le.coût de -
la production resta le même, les cultivateurs :netenant pass àcultiver dos bet"traves -
plus riches, lesquelles auraient demandé plus dersoins et rapporté quelques tonnes de
moins par acre. En Allemagne, au contraire, les fabrioantde asucre, qui sont aussi
les propriétaires du sol, cultivaientiles meilleures bettorave., -Les-fabricants français
ont vu que dans de telles conditions ils ne pouvaient lutter eontre les'fabricanta4tran-
gers, et qu'ils payaient trop cher aux cultivateurs des betteraves-trèe grosses, mais
aussi très pauvres. De fait, on n'a cessé en France de crier depuis quelques années que -
les cultivateurs ruinent les fabricants en produisant des betteraves depauvre qualité;
qu'il coûte plus cher, tonne pour tonne, de les convertir En sucre que les bonnes bette-
raves, et qu'elles donnent la moitié moins de sucre que celles cultivées en Allemagne.

Q. Les fabricants français ont-ils baissé leurs prix en proportion de la valeur de
la betterave ?-Oui, ils ont essayé cela, mais les cultivateurs ont refusé de.cultiver la
bei,ýerave et plusieurs fabricarts ont dû fermer leurs établissements pendant un cer-
tain temps. On a agi différemment en Allemane; on a étudié le sujet à fond; on
s'est asstiré coûte que coûte les services des hommes les ·pus compétents; on a
pratiqué l'égouttage souterrain, employé des engrais artificiels et pris tous les moyens
de faire produire autant do sucre que possible par chaque Acre de betteraves en culti-
vant scienti tiquement. On a perfectionné les procédés de fabrication, et beaucoup,
amélioré la graine en la choisissant avec grandsoin tous·les ans. Il y a ou des pro-
grès de faits en France, mais le cultivateur n'ayant aucun intérêt dans-les manufac-
turcs, la quantité de sucre fabriqué n'est pas encore proportionnée11 la quantité de-
betieraves qu'on emploie. On calcule que le manufacturier allemand produit lui-
même 77 pour cent de la quantit6 de betteraves qu'il lui faut. En France, le territoire
couvert par les manufactures est si petit que, de fait, il n'est guère plus grand que
trois des grands comtés de la province de Québec. Il y a cependant là-dessus 600
manufactures qui ont produit, en 1875, 463,000 tonnes de sucre, dont près de 280,000
ont été exportees en Angleterre et en d'autres pays. Les sept-huitièmes au moins de
tout le sucre de betterave fabriqué en France et fait dans cinq petits départements
du nord, ce qui rend acharnée la concurcnce pour l'achat de la betterave et fait
dommage aux fabricants de sucre.

Par le présWdent :-

Q. Croyez-vous que le elimat et le sol du Canada soient propres à la culture de la
meilleure betterave, et que les capitalistes feraient bien d'investir leurs capitauxdans-
l'industrie sucrière ?-Oui, très-certainement, surtout depuis que M. Malkoff, gen-
tilhomme russe, auteur d'un traité important sur la fabrication du sucre de betterave;
que l'on trouvera dans la Bibliothèque, a déclaré que le rendement de la betterave au
Canada est quelque chose d'extraordinaire, tant par la qualité que par la quantité. Ce
rendement. dit-il, est si énorme que s'il restait le même en général, l'industrie du
sucre de betterave vaudrait mieux pour le Canada que la découverte de quelque riche
mine d'un métal précieux. Plusieurs spécialistes européens nous donnent le même-
encouragement.

Q. Pouvez-vous distinguer le sucre de betterave bien raffiné du sucre de canne,
soit par le goût, soit par l'apparence ?-Non, et je ne crois pas que les meilleurs con-
naisseurs en sucre le puissent. (Le témoin montre à ce moment un bel échantillon
de pur sucre blanc d'Allemagne, et le laisse au comité). Ce sucre est tiré directement
de la betterave, et tout blanc et pur qu'il soit, n'a pas été raffiné.

Par f. McCraney :-
Q. Vous avez dit qu'en Allemagne le rendement moyen des betteraves à sucre

est de dix tonnes par acre, et le porcentage du sucre de douze et demi par cent. Vous
croyez qu'on peut récolter en ce pays vingt tonnes de l'acre ; mais la proportion da
sucre serait-ele aussi forte ?-Avec une culture ordinaire, et sans le labour profond
qui est nécessaire en Europe, j'ai récolté depuis trois ans de 20 à 24 tonnes de bette-
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raves par acre. J'en ai récolté cette année sur le pied de 20 tonnes par acre dans le
jardin du gouverneur à Québec, où le sol est schisteux et des plus pauvres du Canada.
-Quand j'ai parlé d'un rendement de 20 à 25 tonnes, c'était d'après les expériences que
M. Antoine Casavant, de St. Dominique, l'un des membres du conseil d'agriculture, a
faites chaque année depuis sept ans sur plusieurs acres de terre. En général, il fume un
morceau de terre abondamment, y cultive des choux une année et l'année suivante
des betteraves, sans mettre de nouvel engrais. Ces betteraves ont été analysées
-chaque année dans notre département ainsi qu'en France et en Belgique. On les a
trouvées excellentes : elles donnaient 12J pour cent de sucre.

Par M. McJRab :-
Q. Se servait-il d'autre engrais que le fumier ?-Non. M. Genest a vu les bette-

raves sur pied l'automne dernier; il a constaté que la culture était loin d'en être
.aussi bien faite qu'en Europe, mais il était convaincu qu'elles pouvaient donner 25
tonnes par acre.

Par M. Bain
Q. N'est-il pas vrai que la tête de la betterave perd de sa qualité quand elle

dépasse la surface du sol ?-Oui; il vaut mieux qu'elle pousse entièrement sous terre.
Q. A quelle distance semez-vous les betteraves, en général ?-On laisse une dis-

tance de pas plus de 18 pouces entre les rangs, et de sept pouces entre les betteraves.
J'ai conseillé à nos cultivateurs de semer de quinze à seize livres de graines par acre,

_.afin que les betteraves viennent vite et dru, et qu'il ne reste pas d'espaces vides où il
faille en transplanter.

Par M. McCraney
Q. Vous avez dit qu'on a souvent envoyé des betteraves en France pour l'ana-

dyse: quels résultats a-t-on obtenus dans chaque cas ?-Je produis un extrait des
Lrapports reçus•
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Par le président:
Q. Le coût de la fabrication du sucre a-t-il baissé par suite des perfectionnements

récents dans le mécanique, et a-t-on réussi à faire cesser la mauvaise odeur qui avait
contribué à préjuger l'esprit public lors dé l'introduztion du sucre de betteiaves ?-
Oui; c'est tellement le cas que, depuis plusieurs années, les flbricants allemands ont
trouvé plus avantageux de se livrer directement à la production des sucres blancs ou
raffinés. Je parle de sucre raffiné, mais je dois ajouter qu'on ne lui donnerait pas ce
nom en Europe; on appelle ce sucre mells. Vous pouvez juger par l'échantillon qui
est devant vous qu'il est aussi bon que ce que nous appblons ici sucre raffiné.

Q. Les déchets, la pulpe de la betterave, sont-ils bons pour les animaux, et pour
un cultivateur combien en vaut la tonne ?-La pulpe est fort nutritive, et avec elle
et de la paille le fermier peut engraisser son bétail. Sa valeur dépend aussi du sys-
tème que l'on suit pour l'extraction du jus. La pulpe qui a subi la pression hydrau-
lique ne contient que peu d'eau et vaut autant que son pesant de betteraves. La
pulpe sortie des machines centrifues, et celle qui est le produit de l'infusion et de la-
macération des betteraves vaut autant que la betterave elle-même pour la nourriture
du bétail. le premier systòme donne de 18 à 20 pour cent de pulpe et le second de
28 à 70. Soixante livres de betteraves à sucre contiennent autant de nourriture que
100 lbs. de betteraves ordinaires (mangel-wurzels).

Q. Connaissez-vous ce que coûte la fabrication du sucre ?-Quand une manu-
facture est bien conduite, le sucre blanc coûte environ 41 ou 5 ets. on moyenne. Cela
dépend cependant du système suivi. Les méthodes d'il y a trente ans sont trop coû-
teuses pour être employées maintenant avec profit, à raison de l'acharnement de la
concurrence actuelle. Il est important de se servir des machines qui réduisent le
plus possible la main-d'œuvre. On comprendra mieux ce que je dis là quand on saura
qu'avec nos machines perfectionnées il suffit de trois personnes pour extraire le jus,
lorsque autrefois il n'en fallait pas moins de 56.

Q. Si cette branche d'industrie se développait, donnerait-elle de l'emploi à un
grand nombre d'ouvriers, et cela pendant la morte-saison ?-Il n'y a pas de doute.
Dans une manufacture de dimension ordinaire, il faut opérer sur 110 tonnes de bette.
raves par jour: vous voyez par là combien il faut de mains, quel que soit le système
suivi. J'ai calculé que la fabrication du sucre nécessaire à-la consommation de notre
pays donnerait de l'emploi tous les cours à 15,000 mains au moins pendant tout
l'hiver, tout en se servant des meilleures machines.

Par M. Farrow:-
Q. Quelle est, sel'on vous, la quantité de sucre que l'on consomme au Canada ?-

Le prix de facture du sucre que nous importons est d'environ 86,000,000, et j'estime
qu avec les droits de douane, le fret, etc., il nous revientà environ $10,000,000, somme
ronde. (Voir plus loin les chiffres officiels).

Par le président:-
Q. Quel prix le fabricant pourrait-il payer pour les betteraves, tout en réali-

sant lui-même un profit raisonnable ?-On peut acheter les betteraves pour $4 la tonne,
ce qui donnera un joli profit au fermier. En Allemagne, où le sol n'est pas aussi riche
qu'ici, il en coûte $6 par tonne pour les cultiver; mais, comme je l'ai dit, nous pou-
vons en récolter plus par acre qu'en Europe. 77 pour centdu sucre qui y est fabriqué
l'est par de grands propriétaires fonciers qui cultivent eux-mêmes la betterave. Les
23 autres pour cent sont tirés des betteraves achetées des cultivateurs, et dont le prix
varie selon l'abondance de la récolte. On paie en France une moyenne de 22 francs,
ou $4.20 pour des betteraves de qualité inférieure; quelques fabricants paient même
jusqu'à 86 par tonne pour les betteraves de la meilleure qualité, riches comme les
nôtres et celles de l'Allemagne.

Par A1. Farrow:-
C. Le fermier, après avoir vendu ses·bottervt' $4· par tonne, pourrait-il ravoir

'la pulpe ?-Il le devrait en ce pays, parce que, d'après mies calculs, les profits du fabri-
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cant seraient très considérables. Il se forme dans la province de Québec une compa-
gnie qui s'engage à fournir la graine et à remettre aux cultivateurs la pulpe de tontee
les betteraves qu'elle achèterait au prix de $4 par tonne.

. Par le président :-
Q. Quels effets la culture des betteraves a-t-elle sur le sol ? Le terrain s'enrichit-il

ou s'appauvrit-il ?-Quand la culture est bien faite, elle a des effets tels que 1a récolte
*du blé a été plus que doublée, je pourrais dire triplée, dans tout un district où l'on
avait cultivé la betterave. Des rapports qui ont été publiés officiellement font voir
que cette culture a aussi en pour effet d'augmenter tellement la quantité de nourriture
propre au bétail que dans un certain district oà l'on n'avait auparavant élevé que 400
bêtes à cornes, on en a engraissé 10,000 depuis l'établisbement de cette industrie. La
paille est devenue une excellente nourriture depuis qu'on peut la mêler à la pulpe de
betterave.

Q. En combien de mois la betterave arrive-t-elle à maturité ?-Cela dépend du
-climat. Des betteraves semées en juin dans la province de Quénec et arrachées en
octobre ont été très riches; mais pour semer aussi tard qu'en juin, il faut un été chaud,
pas trop sec, et un automne pas trop sévère.

Par . Bain :-
Q. Quand semez-vous les betteraves dans la province de Québee ?-Tout dépend

-<es circonstances; le meilleur emps, c'est quand le terrain est assez sec pour être
hersé. Des fois ce temps arrive en avril, des fois en juin. Généralement, c'est vers
le 15 mai, et la saison est toujours assez longue pour produire les meilleures betteraves;
,cela est basé sur une expérience des six dernières années.

Par M. Ragar :-
Q. A-t-on constaté la présence d'insectes qui fassent la guerre à cette culture ?-

Non ; je ne connais point de culture qui, bien soignée, soit autant que celle-ci à l'abri
-des insectes.

Par -f. Bain:-
Q. Combien coûte la graine ?-Environ huit centins par livre en France, et si

uous la payons aussi cher en ce pays, c'est que nous ne cultivons pas assez la bette-
rlave. Le transport en co(terait moins cher si nous l'importions en grandes quan-
tités. Elle ne devrait pas coûter plus de 15 centins à l'importateur canadien, qui la
fait venir en grande quantité.

Par le président :
Q. L'analyse chimique a-t-elle fait voir que la betterave du Canada contient autant

.de sucre que celles de France et d'Allemagne ?-Oui, positivement oui.
Q. Quels capitaux faut-il pour établir une manufacture de sucre de betterave de

premier ordre ?-Je serai préparé demain à vous donner des chiffres sur ce point. En
:-attendant, si vous le permettez, je désire attirer votre attention sur une assertion con-
tenuo dans un article récent du Globe de Toronto, et qui est de nature à induire en
-erreux, si toutefois mes études comptent pour quelque chose et si l'on n'a pas fait
<lernièrement quelque découverte que j'ignore. M. Gennest, à qui le Globe attribue
,cet article, est un homme avec qui j'ai travaillé pendant plusieurs mois, dont je res-
pecte infiniment le savoir, et qui collabore à l'American Cultivator, de Boston. Vers la
fin de janvier ou au commencement de février, il écrivait de Waghausel, en Allemagne,
qu'il était à visiter la seule manufacture d'Europe oà l'on procède par le système des
betteraves séchées, lequel système est recommandé par- le Globe. Cet établissement
ne rapporte aucun revenu, et c'est -e seul qui reste des· nombreux établissements de

-ce gmet qui existaient autrefois. Il a coftté des millions et ne donne aucun bénéfiée.
J'ai été par conséquent bien surpris do voir le Globe préconiser ce système, et avant
que nous nous entendions sur ce chapitre, il faut que M. Gennest me donne quelques
-explioations. J'ai soigneusement étudié la question. Une autre assertion da Globe
m'étonne, c'est que la pulpe obtenue par son système serait la meilleure; cependant,
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les plus hautes autorités européennes, d'après ce que je puis apprendre, déclarent la
pulpe de la manufacture de Wagbausel tellement bon-ne à rien comme nourriture
qu'elle ne peut se vendre à aucun prix comme telle, et qu'on ne l'emploie que comme
engrais. Si vous lisez l'article du Globe, vous verrez qu'il mentionne l'usage du phos-
phato de chaux; mais généralement on emploie la chaux pure. On la mêle avec les
betteraves séchées, et il paraît qu'elle cembine avec l'albumen de la betterave etreste
dans la pulpe, tandis que par les autres procédés on l'en extrait entièrement. La
grande quantité de chaux que contient la pulpe est malsaine pour le bétail. M.
Gennest est un homme de beaucoup d'expérience, et s'il vous plait de le faire compa-
raître devant vous je serai enchanté de me trouver dans l'erreur; car j'ai lu avec soin
ses articles publiés aux Etats-Unis, et j'ai été foudroyé quand j'ai lu ce que le Globe
lui attribue. 11 faut, selon moi, que le Globe se trompe du tout au tout sur les opinions
de M. Gennest, ou bien que ce monsieur affirme maintenant tout le contraire des
assertions qu'il a faites aux Etats-Unis il n'y a pas longtemps.

Par M. Hagar :-
Q. Vous prétendez, vous, que le système préconisé par le Globe ne se répand pas?'

-Il s'est répandu à une certaine époque, mais toutes manufactures qui l'ont adopté.
ont été conduites à la banqueroute.

Q. La culture de la betterave demande-t-elle plus d'engrais, un labour plus pro-
fond, ou autre chose de ce genre ?-Pour la première récolte de betteraves, il faut très
peu d'engrais, et c'est un grand avantage. Je l'ai déjà dit, après une récoltede choux:
ou une abondante récolte de navets, on obtient une bonne récolte de betteraves sans
aucun engrais, pourvu que l'on soigne la culture. Si vous enlevez toute la récolte de
betteraves, vous appauvrissez certainement le sol. Cependant, les meilleures auto-
rités disent que si, après avoir extrait tout le sucre, vous nourrissez votre bétail avec
la pulpe mélangée de paille convenablement préparée, vous pourrez fumer abondan-
ment et améliorer votre terrain, et, sans dépense additionnelle, récolter trois fois
autant de blé que si vous suiviez le système de culture ordinaire. La plante tire la
saccharine de l'atmosphère, en sorte que la terre ne perdra rien en richesse aussi
longtemps que vous lui rendrez les autres éléments de la betterave en fumier
provenant du mélange de la pulpe et de la paille. Les nombreux travaux que néces-
site la culture bien entendue de la betterave améliorent le sol, au contraire. De fait, le-
fermier vend ses betteraves un bon prix et on lui remet en sus une grande quantité
de pulpe qui ne lui coûte rien en réalité ; il en nourrit ses animaux et il en obtient
plus de fumier et de meilleur que par tout autre système de culture. Plus le labour
est profond, mieux c'est, pourvu que vous puissiez bien égoutter le terrain et que le
terrain riche ne soit pas entièrement couvert par le sous-sol, qui est plus pauvre.

.Par M. Hagar:-
Q. Peut-on réduire une tonne de pulpe par la pression assez pour qu'on puisse-

la transporter au loin ?-Oui, mais pas trop loin. La pulpe vaut mieux que la bette-
rave, celle-ci contenant beaucoup plus d'eau. Elle a encore l'avantage de se conserver-
pendant des années, je puis même dire indéfiniment, si on la met sous terre, à l'abri
de l'air, dans un bon caveau par exemple. On la dépose, on la foule avec les pieds,.
on la couvre de terre; mais dans ce pays les planches ne coûtent pas cher, il serait
mieux de la couvrir d'abord avec des planches, puis avec de la terre, afin de la mettre
à l'abri de l'air. Des expériences ont démontré qu'on pouvait de la sorte la conserver-
pendant cinq ans au moins. Sans doute, elle fermente jusqu'à un certain point, mai8
l'exclusion de l'air empêche cette fermentation d'être trop forte.

Par M. Bain :-
Q. Qu'arrive-t-il quand on l'expose à l'air ?-Elle sûrit d'abord, mais pas trop,

puis elle se décompose et pourrit complètement si on laisse continuer la fermenta-
tion.

Par le président
Q. Quel est l'efet de la gelée sur la, betterave ?-La betterave à sucre, plus-

douce que les mangel-wmrtzel, peut endurer uD peu mieux la gelée. La betterave complè-
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tement gelée fera d'aussi bon sucre que si elle ne l'était pas, seulement il sera plus
difficile de la réduire en pulpe.

Par M. Bain :-

Q. Et si on la laisse dégeler ?-Il n'en résulte aucun inconvénient pourvu qu'elle
ne fermente pas. Vous pouvez parfaitement l'employer quand elle est gelée. mais
songez qu'elle fermentera probablement aussitôt après le dégel. C'est pourquoi il
faut la convertir en sucre sans délai.

Q. Je présume qu'il faut procéder avec diligence, pour empêcher la saccharine
d'éprouver des changements ?-Oui, cela est important. Il faut très peu d'air pour
que le jus fermente. Si vous opérez sur des betteraves le matin, elles se convertissent
en sucre en peu d'heures.

Q. Vous avez dit que la culture de la betterave ne coûte pas plus cher que celle
des navets ?-Elle coûte réellement moins. Il faut moins d'engrais que pour les
navets, et il n'en faut que pour la récolte qui précède cello des betteraves. Ainsi un
seul fumage suffit pour deux récoltes de racines, sans compter une récolte abondante
de blé; après cela le terrain sert au paturage.

Q. Au fond, c'est la même chose. Vous ne fumez pas le sol une année, mais vous
le fumez l'année suivante ?-Ce système vous donne plus de fumier et de meilleur.
Je produit de meilleures récoltes par le fait de la rotation, et n'augmente pas le coût
de la culture en proportion des résultats qu'il donne.

Par M Hagar

Q. La betterave à sucre tire-t-elle beaucoup de sue de l'air ?-Je ne suis pas un
chimiste et ne puis parler de la chose avec précision, mais il est généralement reconnu
que le sucre est le produit de l'air et non de la terre.

Par M. McCraney

Q. Quelle est le meilleur terrain pour la culture de la betterave ?-Jn terrain
riche. priopre à la culture de l'orge.

Q. C'est-à-dire un terrain argileux ?-On aura toujours une bonne récolte de
betteraves dans un sol qui, avec ou sans préparation, donnerait une bonne récolte
d'orge. Quand le sol y est naturellement préparé, les dépenses sont de beaucoup
moindres.

Par M. Farrow

Q. Est-ce pour cela qu'on ne peut en récolter dans les Etats de l'Ouest ? - Une
des raisons de cela est la fréquence des sécheresses; une autre raison est la quantité
des sels qui entrent dans la composition du sol. Avec de l'humidité et du terreau, les
betteraves atteindront les plus grandes dimensions, mais elles contiendront aussi
énormément de sels. Le plus ou moins de sels constitue une différence considérable
entre les betteraves. On a établi qu'un poids quelconque de sels empêche environ
cinq fois le même poids de sucre de se cristalliser. On doit donc s'efforcer de pro-
duire des betteraves qui contiennent aussi peu de sels que possible.

Par 'le président
Q. On vous a posé une question au sujet de la betterave dont une partie pousse

en montant. N'y a-t-il pas une espèce de graine qui podsse par en bas, quand le sol
est 'bien prépare ?-Oui*; la meilleure betterave à sucre est entièrement différente
aujourd'hui de la betterave primitive, la iangebwurtzel. Elle s'est améliorée peu à pea
et aujourd'hui elle pousse entièrement sous terre,-tandis que la mangel-wurtzel pousse
surtout hors de terre. Les betteraves à sucre qui poussent en partie hors de terre
sont des espèces inférieures, car la partie exposée a l'air contient beaucoup de sels,
est plus difficile à convertir en sucre et rapnorte moins.
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SUCRE DE BETTERAVE.

SAMEDI, 23 mars 1878.

CONTINUATION DU TÉMOIGNAGE DE M. BERNARD.

Par le président :-
Q. A combien s'élòve la consommation annuelle du sucre en Canada, et dans

quelle partie du monde nous approvisionnons-nous ?-Voici un tableau officiel, tiré
des rapports du commerce du Canada.

SUCRE outré au Canada pour la consommation en 1875-G et 1876-7.

SUPÉRIEUR AU No. 13, TYPE DE HO1LLANDE. -

Quantité.

7- 8-

18751-76. 1876--77.

Valeur. Droits.

1875-76. 1876-77. 1875-76. 876-77.

.1

1 Lbs. - Lbs. 1 s 1 -
Grande-Bretagne............ Lb 9  Ls. 7 , $$Etas-Brntage.............. 30,442,09 47316,87 1,j393,1290 I2,469,731
Etats-Unis .................... .... 28,845,766 1,745,869 I845830
France......................... .1,250 75 ....
Hollande ........................... 9811 8,052 704 489
Chine....................... 2,543 28,175 69 1,158
Pérou...................... 22,200.73.496 1,183 3,58
A ntilles-anglaises.. ........ 3,370,013 2194853 142338 103312

" espagnoles. ............ 5,971,966 5,285,682 240135 233,025
" françaises...............227,545 67,631 9,633 2,630
" danoises ..... . ........ 144,232 ...... 5,557 ......
" hollandaises ........... 16;917 6,338 1,139 264

Guiane-anglaise ............... 1,211,542 1,166,438 58,141 60,772
Indes Hollandaises............... 11,133............... 760...
Iles Sandwich .. ................ 671447 621,072 41,427 40,632
St. Pierre et Miquelon ........ 22 2,131 2 177
Allemagne.............. ................. 22,071 ........

Terrn 20 .................5 ,618 0 ,08

2,20065 85,6 3,032 47697

652,
769,

69,
119,

4,
2,

26,

17,

1,664,

$ ets.t $ cts.
742 90 1,090,576 57
876 22 749,933 30
31 25 ......... ........

274 11 202 77
42 68 571 25
517 75. 1,621 96
284 67 47,776 53
753 41 111,113 07
683 70 1,333 81
831 57 ,..... ...... ....
453 92 129 38
650 67 26,857 17
301 33 ..................
071 32 16,368 72

0 72 65 56
0 40 448 18

555 96

516 62 2,047,554 23

EGAL AU No. 9 ET NE DÉPASSANT PAS LE No. 13, TYPE DE HOLLANDE.

Grande-Bretagne...... ....... .. 1,415,810 2,487,430 56,045 117,960 24,630 31 48,145'71
Etats-Unis ......................... 8,664,758 2,116,173 359,099 95,819 154,769 00 39,826 18
Antilles-anglaises ......... ..... 6,650,964 2,142,143 240,397 84,561 109,226 55 37,506 80

" françaises........ ...... 28,381 2,653 1,052 109 475 78 47 04
" espagnoles ...... ....... 2,590,292 1,300,558 86,137 52,042 40,961 48 22,764 70
" danoises....... ......... 69,972 47,405 2,'543 2,220 1,160 54 910 53

Indes Hollandaises.............. 467,738 7,600 19,771 371 8,450 80 149 75
Guiane anglaise.......... 14,745 37,909 555 2,011 249 33 780 32
les Sandwich................52,676 178,308 2,676 7,880 1,064 66 3,307 41

19,855,326 8,359,279 768,277 362,973 340,988 45 153,438 44

Pays.

1



Appendice (No. 2.) A. 1878

SucREs entrés pour la consommation en Canada en 1875-6 et 1876-7-Suite.

INFERIEUR Ai No. 9, TYPE DE HOLLANDE.

Pays.

Etats-Unis.............. ..
Grande-Bretagne ................
Brésil.. ..........
Guiane anglaise.................
Antilles anglaises......... ....

do espagnoles .............
do hollandaises . .........
do françaises ..... .........

Indes hollandaises...............
Iles Sandwich...... ...........

Quantité. Valeur. Droit.

1875-76. 1876-77. 1875-76. 1876-77. 1875-76. 1876-77.

Lbs. Lbs. $ $ $ cts. $ ets.
51,200 27,433 1 1,924 1,060 737 Il 402 il

30,533 . 1,340 .......... 487 61
9,744,023 ................ 2861234...........120,278 63..........

5,222 .............. 140. ...... 611..........
58,585 246,545 2,310 10,885 870 77 3,954 27

175,544 189,019 6,694 7,457 2,551 40 2,809 37
1,581,692 ............ 51,19720,707 71

1,0 ............... 40 .1500
2,216,411 ................. 95,>45.346

13,121 ................ 426...... .. ..............

14,146,798 493,530 444,510 20,742 181,862 25 7,653 42

MELADO.

Etats-Unis.. ... . . 2,492,569 51,914 82,629 901 30,004 03 419 91

SUO DE CANNE, SIROPS, ETC.

Grande-Bretagne................. 4,908 48,802 150 1,334 68 08 638 27
Etats-Unis .......................... 2,106,209 3,254,047 69,008 105,218 30,417 91 46,644 95
Antilles anglaises............... 1,502 ................ 34 ............... 17 95 .................
Terreneuve....... ...... 210 ........... 8 .............. 4 32 ..................

2,112,829 3,302,849 69,200 106,552 30 508 26 47,283 22

SUCRE CANDI ET CONFISERIE.

Grande-Bretagne167,410 159,205 27,149 28,434 8,461 31 8,600 27
Etats-Unis ........... 275,805 287,019 20,230 42,501 12,815 55 13,597 07
France..................... 922 1,027 291 442 81 97 120 77
Allemagne ................ ...... 550................ 20............... 1050..........
Hollande..................... 2,304.... 117 67 30..........
Belqre............... 6,881 1600 532 201 81 4 00
Itahe .................. 468.. 1116 53 118 184 73 40 66
Chine .................. 25 452 il 21 5 31 9 77
Antilles anglaises...... ......... 219 209 55 36 15 94 1i 0$

do espagnoles 25 545 4 41 1 25 .. 15 70
Terrenee. ..... ......... 15...............4 1 5 ...... ............

459,035 451,173 69,026 71,713 21,846 82 22,441 33
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SUCREs entrés pour la consommation en Canada en 1875-6 et 1870--Site.

MÉLASSE, AUTRE QUE POUR LES FINS DE LA RAFFINERIE.

Quantité. Valeur. Droit.

Pays. - -- --

1875-76. 1876-77. 1875-76. 1876-77. 1875-76. 1876-77.

Lbs. Lbs. $ e ts.1  5 g.
Grande-Bretagne..............13,7 0963 2,578 74098 64t42

Etat-Us.........1,46,59 1089,91 300,824 162,555 75,205 85 40,638 7àEtats-Unis .................. ... .... 1 3, ' "q 1 )8!95:' ,1 10 34Antilles anglaises..... .... 17,209,574 17,569.359 374003 360,335 93,500 83 90,
do espagnoles. ....... 11,101,510 8,797,502 308,113 172299 52,028 24 43,074 75
do françaises...............234,799 45,751 5,988 1,316 1,497 00 329 00
do danoises ............. 7,735............ 398............... 99 50

Guiane anglaise..................1458,564 2,517,804 29,904 49,431 7,476 35
Chine................................. 9,020 16,280 68 126 17 10 31 50
lies Sandwich ...................... 506,261 118,284 5,904 1451 1,476 14 362 75
Terreneuve ... .............. 315,953 1201,261 7,663 27,898 1915 75 6,974 4
Antilles hollandaises.. .................... 24,871 503................ 125 90
lSt. Pierre et Miquelon.............. ........ 17,531 190 ............ 47 50

49,471,307 41,413,969 935,828 778,682 233,957 29 194,670 1

RÉCAPITULATION.

Sucre au-dessus du No. 13.75443,654 85,656,200 3,640,323 4,767,997 1,664,516 62 2,7,554 23
do du No. 9 au No. 13 ... 19,855,326 8,359,279 768,277 362,973 340,988 45 153,438 44
do au-dessous du No. 9... 14,146,798 493,530 444,510 20,742 181,862 25 7,653 42
do candi ...................... 459,035 451,173 69,026 71,713 21,846 82 22,441 33

109,904)813 94,860,182 4,S22,136 5,223,425 2,209,214 14 2,231,087 42

1 6 2,914 82629 901 30,004 03

2,10,29 6,2809 608 0 5
Melado .~................2481............... 49 j6 51y

Sue de canne, siropE, etc .... 21289,30,4 920 165 30,508 26 47,283 22
Mélasse et. o ................. 49471,307 41,413,969 825,828 778,682 233957 29 149,670 01

818 1005,028 885234 264 5 5 196953 23

RÉCAPITULATION GÉNÉRALE.

Sucre cristallisé...........109904,813 94,860,182 4,922,136 5,223,425 2,209,214 14 2231,087 42
elado..................2,492,569 .51,914 82,629 0 30,004 03 419 91

Mélasse, sirops, eLe........... 51,684,136 44,716,818 i1,005,028 885,234 264,565 55 196,953 23

163,981,518 139,628,914 6,009,793 5,109,560 2,Z403,78372 21428,460 56

N. B. - On remarquera que bien nue l'importation de l'année dernière ait été coilsidérablement
moinidre que la précédente, à~ eau se de Il augmnentation des prix, le total des prix demeure à peu près le
même.

Q. Pouvez-vous renseigner le comité sur la quantité de sucre de better'ave fabri-
quée on France, on Allemagne et, en -Belgique, etnous dire si ces pays on exportent
beaucoup ?-Oui. On peut s'en rapporter au tableau suivant, tiré du Journal des
-Fabricants de Su2re, du 15 du courant.



Tableau montrant la quantité de sucre de betterave fabriqué dans les pays
suivants de l'Europe depuis 1873-74 jusqu'à 1877-78. (Par tonneau de 2,240 lbs.)

1877-78 1876-77 1875-76 1874-75 i 1873-74

Allemagne .......... 370,000 291,203 346,645 250,708 289,243
France................ 370,000 243,295 462,259 450,877 396,578
Russie ................ 220>000 250,000 245,000 222,500 202,851
Autriche-Hongrie.. 245,000- 205,266 180,138 140,191 1676,053
Belgique......... 65,000 44,467 79,796 71,079 73,516
Hollande ......... 25,000 25,000 500000 30,000 36,000

1,295,000 1,059,231 .1,343,838 1,165,355 1,159,246

Je puis dire qu'en général, la moitié du sucre de betterave fabriqué en Europe
est exportée en Angleterre, et, grâce au libre échange, lutte contre le sucre de canne,
comme vous le savez. L'année 1876-77 a été très mauvaise pour les betteraves;
cependant, on a fabriqué en tout 3,410,000 tonnes (le sucre, dont 1,270,000 de sucre de
betterave. Cela vous fait voir que le sucre de betterave entre pour près de moitié
dans le produit total de la fabrication du sucre, et à ce sujet il ne faut pas oublier que
c'est depuis 1840 seulement qu'il a pris pied sur le marché; vous voyez donc quels
immenses progrès cette industrie fait dans le monde, avec le libre échange. Si cela
vous intéresse, messieurs, j'ajouterai que, d'après mes informations, il faut en moyenne
dix-huit mois pour faire une récolte de canne à sucre, laquelle appauvrit le sol. Cette
culture ne laisse aucun détritus pour améliorer le sol, si ce n'est la cendre que l'on
peut rapporter de la manufacture, après que la bagasse a été brûlée. Il faut donc que
e sol soit exceptionnellement riche pour la culture de la canne, et qu'il perde tous

les ans de sa richesse minérale, tandis que la betterave à sucre -donne une culture
supérieure et un rendement plus considérable d'année en année.

Par K. Stephenson:-

Q. De sorte que vous prévoyez que les pays où pousse la canne viendront à
s'épuiser et à recourir au sucre de betterave ?-Autant que j'en puis juger, on est
d'avis en Europe que si les choses continuent comme elles ont été depuis environ 38
ans, le temps viendra où le sucre de betterave remplacera le sucre de canne, à moins
que l'on ne découvre dans les pays à canne quelque moyen de lui faire produire plus
de sucre.

Q. Ce que vous dites lâ n'a pas rapport au Canada, qui ne possède pas la canne
à sucre ?-Cela s'applique au Canada comme à l'Europe. J'ai correspondu avec de
hautes autorités en France, en Belgique, en Allemagne et en Russie, qui toutes
s'accordent à reconnaître que notre pays est plus propre à la culture de la betterave
que les pays d'Europe les plus favorisés sous ce rapport. Ces derniers luttent, grâce
au libre-échange, avec les pays où vient la canne, et envoient la moitié du sucre qu'ils
fabriquent sur les marchés libres, et réalisent des profits considérables. J'ai déjà dit
que les manufactures bien conduites en Allemagne donnent des dividendes annuels
de 50 à 60 pour cent.

Q. N'est-il pas vrai qu'en France on protége la culture de la betterave à sucre ?
-Je vais vous dire jusqu'à quel point.

Q. Mais n'est-ce pas le cas ?--- Très-peu. Je vais vous montrer des chiffres offi-
ciels qui vous satisferont plus que de simples assertions. J'ai ici les lois qui régissent
la matière en France, en Allemagne, en Prusse et en Autriche.

Q. Faites-nous connaître le degré de protection accordée à cette industrie, dans
chacun de ces pays, depuis son origine jusqu'à nos jours ?-Il faudrait des mois pour
préparer une réponse à cette question.
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Q. De quelle manière a-t-on encouragé la production du sucre de betterave en
France ?-Il me faudrait examiner la chose avant de répondre. La production totale
y était de 4,000 tonnes en 1829, et en 1875 elle a été de 163,000 totjnes.

Q. Quel moyen la France a-t-elle employé pour encourager la production ?-Elle
a été, d'abord, entourée de protection, mais je ne saurais dire jusqu'à quel point.
Vous savez que durant les guerres de Napoléon, l'Angleterrene laissait aller en France
ni sucre ni quoi que ce fût, et ce fut là la meilleure protection que cette industrie
pouvait recevoir.

Q. L'Angleterre protégeait alors son sucre de canne ?-Je le suppose. Mais je
désire en revenir au point pratique, savoir le degré de protection qui existe aujour-
d'hui en France.

Q. Pouvez-vous nous dire ce qu'il était il y a douze ou quinze ans et ce qu'il est
maintenant ?-Oui ; je le pense.

Par M. Bain :-

Q. Pouvez-vous nous dire aussi quel y est le droit d'accise ?-Je vais vous citer
des chiffres officiels, afin d'éviter des assertions à la légère, que les chiffres démenti-
raient. Je traduis d'une autorité française: " Législation sur le sucre en France:
droits sur 100 kilos (environ 219 lbs), en vertu de la loi du 30 décembre 1873. Sucre
brut venant (le toutes parts, No. 13, 65f. 52c. (environ 6 c. par lb): du No. 13 au No.
20, 68f., 64c. (environ 64 c. par lb) ; au-dessus du No. 20, 70f. 20 c. (environ 64c. par
1b,-l'échantillon exhibé est égal au sucre blanc raffiné en poudre)." Cela s'applique
à tous les sucres étrangers. Le sucre ne vaut que de 45 à 65 fr. par cent kilos; c'est,
le prix net de gros en France; tout le sucre consommé en France paie en outre un
droit de 100 à 125 pour cent. Ce dioit n'existe que depuis la guerre franco-prus-
sienne : on peut l'appeler un impôt de guerre.

Q. C'est le droit d'accise ?-Oai, monsieur, mais le droit de douane est exactement
le même. Cet impôt élevé a été mis sur le sucre depuis la guerre, et le peuple
l'accepte.

Par M. White:-

Q. Avez-vous dit que le droit sur l'importation du sucre au-dessous du No. 13 est
de 65 fr. par 100 kilos ?-Oui, monsieur.

Q. Cela fait 6 c. par lb?-Oui, environ cela. C'est le droit qui est imposé sur le
sucre indigène et sur le sucre importé. C'est un impôt payé par les consommai eurs.
Les fabricants de sucre ne sont nullement protégés, mais les raffineurs le sont beau-
coup. Ceux-ci sont loin d'être comme au Canada. Ils ont toujours été représentés
dans le gouvernement depuis cent ans. La plus grande partie des fabricants de sucre-
se plaint de ce que le fisc français protége les raffineurs au point que, pour l'expor-
tation du sucre raffiné, les premiers sont à la merci des seconds. Les raffineurs font
leurs bénéfices grâce aux lois fiscales, qui accordent une remise sur le sucre raffinê
plus forte que le droit'même sur le sucre brut. La protection est encore plus forte
en Allemagne qu'en France. En France et en Belgique le commerce du sucre brut
est libre et même pire que libre. Je vais vous dire ce que j'entends par ces mots.
Le fabricant de sucre brut en France paie un droit d'accise égal au droit de douane
que le fabricant allemand paie pour le sucre qu'il envoie en France. Il y a aussi une
différence importante entre les producteurs des deux pays. Le manufacturier alle-
mand paie l'impôt sur les betteraves humectées; avec les machines améliorées, il
peut en extraire 10- pour cent de sucre, et son gouvernement lui remet, sur tout le
sucre qu'il exporte, un droit calculé au taux d'une extraction de huit pour cent. Il
n'y a que quelques années, la betterave ne rendait que huit pour cent de sucre, mais
aujourd'hui elle en donne beaucoup plus, grâce à deux procédés, dont l'un se nomme
élution et l'autre osmose. En deux mots, cela consiste à extraire presque tout le sucre de
la mélasse, qui contient au moins un tiers de la quantité de sucre que renferme la bette-
rave; c'est le seul procédé au moyen duquel on peut convertir la mélasse en sucre.
C'est à ce procédé que l'on doit d'obtenir un rendement de 101 au lieu de 8 pour cent

102



De sorte que le fabricant allemand qui exporte ses produits reçoit du gouvernement
une remise de droit équivalent à 25 pour cent de plus qu'il ne paie à l'accise comme
impôt sur la betterave. On fabrique le sucre de diverses Ënanières en Autriche. On
y a adopté depuis dix ans un procédé, que l'on nomme " procédéde diffusion,"d'abord
parce qu'il est aussi bon que le meilleur des autres, et ensuite parce que le gouverne-
ment prélève le droit d'accise sur la contenance présumée des vaisseaux. Ces vais-
seaux sont censés contenir et suffire au traitement d'une certaine quantité de bette-
raves par jour; or, les Autrichiens ont tellement amélioré le procédé qu'ils opèrent
sur une quantité donble de celle pour laquelle ils paient des droits. Quand ils expor-
tent du sucre, ils réclament du gouvernement comme remise et retirent le double du
montant qu'ils ont payé. C'est pour ces raisons que les fabricants de sucre de bette-
ravo allemands et autrichiens luttent avantageusement en France avec les fabricants
de sucre brut, qui ont à payer des droits aussi élevés, mais n'ont pas de remise.

Par M. Stephenson
Q. Le gouvernement autrichien a donc fixé sa base de protection ?--Oui,

monsieur. Tous les journaux spéciaux annoncent que, tout en percevant l'année der-
nière un million de francs de droits sur le sucre qu'elle a fabriqué, l'Autriche a dû
payer un million cinq cents francs aux exportateurs de cette denrée, de sorte qu'en
réalité elle n'a pas prélevé de droits du tout sur la consommation locale. Ya sans
dire que le gouvernement a changé la loi aussitôt.

Par le président :
Q. Pouvez-vous décrire le procédé du séchage au four et ses avantages ?-Oui, ce

système a l'avantage de donner tout p ès des fermes une betterave dont on a extrait
presque toute l'eau, ce qui réduit de quatre cinquièmes le coût de transport. La
betterave contient 96 pour cent de jus.

Q. Et combien d'eau ?-Cela dépend de la qualité de la betterave, mais on peut
l'estimer à plus de 80 pour cent. Bien appliqué, le procédé du séchage enlève à la
betterave ces 80 pour cent d'eau. On coupe la betterave par tranches, on les sèche,
et ont dit qu'elles peuvent se conserver pendant des années. Mais les autorités que j'ai
déjà citées disent que si cela est bel et bon en théorie, il n'en est pas ainsi en pratique
Puis il y a à redouter les rats, les souris et divers autres dangers. Somme toute,
disent-ils, et n'oubliant pas qu'il faut rendre à la betterave par le trempage la quan-
tité d'eau qu'on lui a enlevée avant de pouvoir en extraire le jus, et qu'il faut laisser
évaporer celui-ci, le système de tirer le sucre de la betterave séchée, coûte plus cher,
à raison des difficultés qu'il présente, que celui qui opère sur des betteraves non
séchées. Ainsi donc, selon eux et même selon M. Genest, qui arrive d'Allemagne,
et qui a fait un rapport sur la seule manufacture d'Europe où l'on suive ce procédé,
celui-ci ne paie point. M. Genest dit que les propriétaires de cette manufacture y ont
perdu des millions, et que le système n'est maintenu que par quelques personnes
riches qui ont intérêt à le maintenir. Il n'y a pas en de dividendes depuis quelques
années; on n'emploie maintenant dans la manufacture que le moins possible de bette-
raves séchées, le fait est qu'on ne se sert presque que de betteraves fraîches. Ce
système a fait son temps d'après moi ; il existe en Allemagne depuis 50 ans.
Plusieurs manufactures ont été établies sur ce système, mais la seule qui soit encore
en opération est celle dont je viens de vous parler. On dit qu'à une certaine époque
elle a fait des profits énormes ; maintenant elle n'en fait plus, elle perd au contraire
des sommes considérables. C'est là l'assertion de M. Genest, corroborée du reste par
plusieurs autorités compétentes. On trouvera sa lettre sur ce sujet dans un numéro
du Boston American Cultivator d'il y a trois ou quatre semaines; elle me Daraît con-
tredire complètement les assertions récentes du Globe

Par. 11 White -
Q. Il faudrait, je présume, cultiver les betteraves dans le voisinages des manufac-

tures ?-Oui, monsieur. Je vais vous prouver que lorsque la fabrication du sucre de
betterave commence à réussir dans un pays, elle croît très rapidement. J'ai dit hier
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que des 86 départements de la France, cinq, tous voisins, produisent à eux seuls les
sept-huitièmes de tout le sucre fabriqué dans ce pays. Ces cinq départements touchent
à la Belgique. Il y a dans le département du Nord 150 fabriques qui sont tellement
rapprochées qu'elles se ruinent les unes les autres.

Par le président

Q. N'est-ce pas que ce département est à peu près grand comme un de nos
comtés ?-Non, je le crois beaucoup plus petit. Il a 90 milles de longueur sur moins
de 30 de largeur. Le département de l'Aisne, qui y est contigu, est environ de la
même grandeur; il renferme moins de fabriques, mais elles manufacturent plus de
sucre. En 187-77, celui du Nord a produit 50,000 tonnes de sucre, tandis que celui
de l'Aisne, qui ne possède que 91 fabriques, en a produit 60,000 tonnes. Le départe-
inent du Pas-de-Calais, mal situé à cause de sa proximité de la mer, avec 91 fabriques
n'a produit que 31,000 tonnes de sucre. Le département de la Somme, voisin de
celui du Pas-de-Calais, a 65 fabriques et en a produit 24,000 tonnes. Le cinquième,
celui de FOise, en a produit la même quantite avec 40 fabriques. Ces cinq départe-
inents ont donc faîbriqué 189,000 tonnes de sucre, sur un total de 230,000 tonnes
produit par toute la France cn cette année-là. Dans ces départements, où l'industrie
du sucre de betterave a commencé et prospéré jusqu'à ce jour, on ne peut compter
avec certitude sur plus de 60 jours de travail, à cause du climat, qui ne permet pas de
conserver les betteraves. Elles germent rapidement, et j'en ai vu qui étaient plus
germées au premier de janvier qu'elles ne le seraient au premier de juin dans la
province de Québec.

Par M. Bain

Q, Cela détruit-il la matière saccharine ?-Oui, en très-peu de temps. Le sucre
nourrit les germes. La raison pour laquelle les départements situés près du littoral
ne sont pas propres à l'industrie sucrière, c'est que les betteraves sont plus
chargées de sels que les betteraves cultivées dans l'intérieur. Vous pouvez
faire du sucre avec celle-là, mais pourrez-vous vendre ce sucre assez cher
po,ur couvrir le coût de sa, fabrication ?-Les manufactures sont très rapprochées
les uns des autres dans les cinq départements dont j'ai parlé. Il y en n
500 qui produisent environ 300,000 tonnes de sucre dans les bonnes années. Vous
voyez par là combien la culture de la betterave est répandue dans un territoire
d'aussi peu d'étendue. Ce sont les énormes bénéfices réalisés dans les commen-
cements qui ont donné à cette industrie tant de développement. Les manufactures
ont à vaincre un obstacle qui n'existe pas en Allemagne; c'est que les terres y sont
excessivement petites et que les propriétaires du sol n'ont pas de capitaux dans les
man ufactures.

Par M. Davies

Q. Vaudrait-il mieux que les terres fussent grandes, dans l'intérêt de la culture
des betteraves ?-Je m'explique. Ces petits propriétaires sont intelligents jusqu'à
un certain degré, mais ils ne sont pas fabricants. En établissant l'industrie du sucre
de betterave, les fabricants, qui n'étaient point propriétaires du sol, durent avancer
leurs capitaux. Ils purent payer aux fermiers la pleine valeur de leurs betteraves.
Ils firent d'abord des profits énormes, c'est-à-dire, en moyenne, 30 pour cent et plus
par année, et ils laissèrent les premiers cultiver autant de betteraves qu'ils le vou-
lurent. Ils tirèrent de celles-ci 5½- pour cent de sucre ; mais je ne dis pas qu'elles ne
contenaient que cela, la proportion aurait du être de 9 à 10 pour cent. Ayant toute
latitude, les cultivateurs négligèrent la qualité des betteraves et les laissèrent pousser
hors de terre comme les nangel-wurtzes. Elles contenaient tant de sel que la plus
grande partie du sucre n'en pouvait être extraite, parce que, comme je l'ai expliqué
hier, s'il y a uu pour cent de sel dans une betterave, il neutralise cinq fois son poids
de sucre, l'empêche de se cristalliser, et ce sucre reste dans la mélasse. Après qua-
rante ans d'expérience dans ces départements, on ne tire plus aujourd'hui de la bette-

104

41 Victoria. A. 1878A ppeindice (No. 2.)



rave que 5 pour cent de sucre, au lieu de 5ý comme auparavant. Les fermiers
avaient découvert qu'ils pouvaient cultiver de grosses betteraves et les vendre tant
de la tonne, qu'elles continssent 5 pour cent de sucre cristallisé ou seulement 4 pour
cent. Ils commencèrent à mettre plus d'engrais sur leurs terres, surtout du guano et
du salpêtre. Ils en mettaient jusqu'à trois ou quatre fois sur la même moisson et
portaient à la manufacture des betteraves qui n'étaient pas mûres. Des difficultés
surgirent, les fabricants disaient: "Vous ne remplissez pas votre contrat ; vous
n'avez même pas semé la graine que nous vous avons donnée. Vous l'avez mise de
côté pour en acheter d'autre d'une espèce inférieure." Alors commencèrent les
procès. Pendant ce temps-là, l'Allemagne, sous l'opération d'un système entièrement
contraire perfectionnait sa machinerie et améliorait la qualité de ses betteraves à
sucre. Les grands propriétaires fonciers, qui souvent possédaient plusieurs milliers
d'acres de terre, et surtout les princes allemands se jetèrent dans cette industrie. Ils
firent venir le France à grands frais les meilleurs chimistes et les meilleurs ingénieurs
qu'ils purent. Ils leur demandèrent les meilleurs moyens d'améliorer. le sol et de
produire les meilleures betteraves à sucre afin de pouvoir vendre à l'étranger le
surplus de leur production, après avoir fourni à leur pays ce qu'il lui fallait pour sa
consommation. Ils se mirent à l'œuvre, et, il y a dix ans, ils obtenaient e eurs
betteraves 8 pour cent de sucre au lieu de 5-, qui sont le maximum de ce que
l'on obtient maintenant en France ; aujourd'hui ils en tirent 10, pour cent. Leur
fortune, naturellement, les met en état d'améliorer leurs terres, leurs betteraves, et de
perfectionner davantage leur machinerie par tous les moyens que la science indique.
Il me semble que cela explique suffisamment, aux yeux de ceux qui ont étudié cette
question, pourquoi plusieurs fabricants de sucre français ont fait banqueroute, tandis
qu'en Allemagne il n'y a presque pas eu de banqueroutes. Cela explique pourquoi
plusieurs fabriques de sucre allemandes donnent des profits de 50 à 60 pour cent,
tandis qu'en France plusieurs s'en vont en ruine.

Par M. Davies:-
Q. Quelle différence y a-t-il entre les droits d'accise sur le sucre fait en France et

sur celui fabriqué dans les colonies françaises ?-Il n'y en a pas. Les sucres venant
<l'Allemagne et d'Autriche sont aussi frappés du même droit. Le fabricant français
n'est point protégé contre l'importation des sucres qui sont au-dessous du No. 20,
mais il y a prohibition complète pour les sucres raffinés. Ce système favorise beau-
coup les raffineurs, vu qu'il faut aux Frarçais du sucre en pain et toujours de la meil-
leure qualité. Ils emploient le sucre concassé, ou, ce qui est encore mieux, un sucre
mis en petites tablettes carrées bien connu de ceux qui ont voyagé en France.

Q. Alors les sucres communs des Antilles sont prohibés ?-Je n'ai pas dit cela.
J'ai compris que vous parliez des sucres raffinés. Il entre en France très peu de
sucre raffiné de ses colonies, et toutes les qualités au-dessus, du No. 20, venant de
quelque port étranger que ce soit, sont prohibées.

Q. Les fabricants de sucre jouissent donc du monopole ?-:Oui, mais seulement
pour le sucre raffiné, dont on fait le principal usage en France.

Par M. Bain:-
Q. Alors on n'y consomme pas les qualités ordinaires ?-Non, monsieur; pas du

tout.
Q. Ce que vous dites est-il vrai de la masse du peuple ?-Oui; les pauvres en

France prennent très peu de café et ne prennent de thé que comme médecine. Il n'y
a que la classe aisée qui boive du café. Le principal breuvage dans le sud est le vin,
et la bière ou le cidre dans le nord.

Q. La consommation est donc beaucoup moindre. par tête que dans les classes
élevées de la société ?-Oui ; les gens à l'aise vont dans les cafés et les restaurants, y
boivent du café et y mettent beaucoup de sucre.

Q. C'est donc pour cela qu'on ne consomme seulement que du sucre de qualité
supérieure ?-Oui; et c'est pour cela aussi que la consommation est si petite en France
comparée à celle de l'Angleterre. On calcule que la consommation est de 62ý lbs.
par tête en Angleterre, et de 16J lbs. seulement en France.
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Par le président
Q. Combien faudrait-il d'argent pour établir en ce pays-ci une raffinerie de sucre,

avec tous les fours de séchage nécessaires ?-L'auteur du livre que je tiens en mains,
L. Walkoff, la plus haute autorité d'Europe en ces matières, me fournit des détails
intéressants là-dessus. Je le pense allemand, mais il a été appelé par un prince russe
qui réside près de Kiew, pour établir des fabriques d'après les systèmes les plus
améliorés. Il a écrit son livre en allemand, mais on l'a traduit dans plusieurs langues.
Après m'être mis en rapport avec plusieurs autorités européennes, j'adressai à
M. Walkoff une série de nos documents officiels couvrant plusieurs années et lui
demandai d'être assez bon pour m'indiquer quel serait le meilleur système à suivre
pour la fabrication du sucre au Canada, en ne perdant point de vue nos conditions
climatériques particulières et les difficultés engendrées par la grande hauteur de
notre latitude; je lui demandai aussi ses calculs sur le coût de l'établissement d'une
manufacture. Il me répondit très obligeamment, en envoyant des plans et des docu-
ments qui durent lui coûter plus de cent piastres dans le moins. Il a écrit plusieurs
fois, et à la suite d'une longue correspondance il en est venu à la conclusion que nous
sommes à peu près dans les mêmes conditions que Kiew. Il dit qu'il nous faudrait
nous aussi importer presque toutes les machines dont nous aurions besoin, et il me
mit en garde contre le piége que tendent un grand nombre de constructeurs de ma-
chines en Europe, qui disent que ce serait un grand tort de ne pas acheter de la
même maison toute la machinerie nécessaire pour fabriquer le sucre. M. Walkoff dit
qu'au contraire une maison ne peut fabriquer toutes les différentes espèces de machi-
nes qu'une grande manufacture de sucre doit avoir, et que ces constructeurs achètent
des autres maisons ce qui leur manque pour compléter la machinerie et font mettre
leur marque sur les diverses pièces. Il me donna l'adresse des premières maisons
d'Angleterre, d'Allemagne, de Belgiqne et de France en fait de machinerie, et m'en-
voya les catalogues de leurs prix pour me faire voir que nous pourrions acheter dans
chacune d'elles certains appareils spéciaux fabriqués par elles et nécessaires dans une
grande manufacture de sucre. Nous ne pourrions point fabriquer beaucoup de ces
machines au Canada, mais nous pourrions faire les bouilleurs, les cuves et certaines
autres pièces pour environ le même prix qu'il nous en coûterait pour les importer
d'Europe, y compris les droits de douane; nous pourrions' dans tous les cas sauver le
coût (lu fi-et et les droits de douane. M. Walkoff partage mon opinion là-dessus. La
fabrique que nous voulons établir opérerait sur 120 tonnes de betteraves par jour, et
serait disposée de telle façon que, si les profits permettaient de l'agrandir, nous n'au-
rions qu'à y placer de nouvelles machines et nous pourrions opérer sur 240 tonnes.
Voici un livre de planches qui intéresse ceux qui veulent connaître les dispositions
intérieuros des fabriques de sucre. D'après les calculs de M. Walkoff, la machinerie
dont nous aurions besoin pour traiter 120 tonnes de betteraves par jour à aussi bas
prix que possible, devant être des meilleures, coûterait $80,000, les frais d'installa-
tion compris. La photographie que je vous ai montré. représente des bâtiments de
brique, très solides. On a pris toutes les précautions pour que l'exploitation coûte
aussi peu cher que possible. On estime en Russie le coût de ces bâtiments et du ter-
tain à $40,000.

Par 31. White (Renfrew)
Q. le prix de la main-d'oeuvre est-il assez semblable dans les deux pays pour

que le coût de la construction soit le même au Canada qu'en Russie ?-M. Walkoff
n'a pu le dire, et je n'en sais rien.

Q. Vous a-t-il fourni des calculs qui vous permettent dco vous former une opinion
vous-même ?-Je crois voir que les bâtiments coûtent moins cher au Canada. Les
chiffres que j'ai cités me paraissent suffisants pour construire une fabrique et la mettre
prête à fonctionner près d'un chemin de fer ou d'un cours d'eau, et pour l'acquisition
de dix acres de terrain. En Russie, il faudrait en outre un capital de $')0,000 pour
l'achat des betteraves et la main-d'œuvre, etc., tout en laissant une marge assez large.
Cela fait en tout $200,000, et cette somme me paraît suffisante pour couvrir toutes les
dépenses que je prévois.
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Q. Combien faudrait-il de terrain pour cultiver la quantité de betteraves néces-
saire ?-Je puis vous le dire. J'aurais peur de vous effrayer si je vous montrais un
état officiel que j'ai préparé il y a quelques mois, à la demande d'un monsieur qui
voulait former une compagnie manufacturière à Québec. Il me demandait quel serait
le prix de la production du sucre et quels seraient les profits.

Q. Cet état est-il imprimé ?-Non, monsieur. J'ai répondu à M. J. G. Ross, de
Québec, la pe1 sonne en question, que, selon moi, après deux ou trois années d'opéra-
tions, et en faisant venir d'Europe les meilleurs ouvriers et en les intéressant au
succès de l'entreprise au moyen de parts, nous pourrions fabriquer le sucre ici pour
le même prix qu'en Allemagne. Je le répète, ce ne serait qu'au bout de deux ou trois
ans. Il me demanda ce que le sucre coûtait en Allemagne, et je lui dis qu'en moyenne
le coût net était de 4} à 4½ contins par livre.

Q. Pour quelle qualité de sucre ?-Pour celle que vous avez sous les yeux (au-
dessus du No. 20) et qui vaut, je suppose, environ 25 shillings par cent livres en
Angleterre. Je crois qu'en moyenne il vaudrait 9 centins la livre ici. Il n'y a pas
de droit d'accise sur le sucre en ce pays et il ne peut y en avoir avant 1883 ou 1884.
Il est à espérer que le gouvernement comprendra qu'il serait avantageux de laisser
les diverses provinces faire l'essai d'une manufacture et voir s'il nous est possible ou
non de fabriquer le sucre, avant de changer le système actuel. Voici le tableau dont
je viens de parler :-

A. 18'18
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Par M. Bain :-
Q. Est-il absolument nécessaire de verser un capital aussi considérable ? Ne

pourrait-on entreprendre la chose sur une moindre échelle ?-Non, monsieur. Il
vaut mieux y mettre tout ce capital; de la sorte, un seul homme conduira les
machines, d'un qui feront seules le travail de grand nombre d'hommes, et la fabrication
du sucre se fera avec économie, tandis qu'avec un capital moindre la fabrication
pourrait ne rapporter aucun profit. Le procédé de fabrication est très compliqué.

Q. Vous nous avez parlé d'après l'expérience acquise en Europe ?-Oui, monsieur.
Avec les machines perfectionnées, trois ou quatre hommes suffiront maintenant là où
il en fallait cinquante-six sous l'ancien système. Dans les sept huitièmes des
fabriques françaises, on emploie un nombre proportionnel d'hommes pour la
triturition de la betterave, tandis que trois hommes font ailleurs le même ouvrage,
sans plus de travail, à l'aide de machines améliorées.

Par M. White (BRenfrew ) :-
Q. Vous avez parlé hier, de l'épuisement du sol par la culture de la betterave ?-

Oui. Tous les bons chimistes disent que c'est l'action de l'atmosphère qui forme le
sucre dans la betterave, mais celle-ci contient, outre le sucre, plusieurs minéraux, et
si tous ces minéraux-là ne retournent pas à la terre, celle-ci s'appauvrit. D'un autre
côté, on ne perd rien dans une manufacture bien conduite, le sol s'améliore considé-
rablement, et la pulpe permet au fermier d'engraisser dix têtes de bétail où il
n'aurait pu en nourrir qu une seule auparavant. Comme je l'ai dit hier, on n'élevait
que quatre cents bêtes à cornes dans l'arrondissement de Valenciennes, et dix ans
après la construction de la première manufacture, ce petit territoire nourrissait et
engraissait 10,000 bestiaux. A la suite d'une assertion faite dans les Chambres
françaises à l'effet que la culture de la betterave épuisait tellement la terre qu'elle ne
pouvait plus produire de blé, et que si cela continuait il faudrait importer la plus
grande partie du blé qu'il faut pour la consommation domestique, une enquête eut
lieu qui démontra que le sol avait rendu le double de la quantité de blé recolté
annuellement, bien qu'un tiers en eût été consacré à la culture de la betterave.

Q. Quelle étendue de terrain faudrait-il pour fournir des betteraves à une
fabrique qui opérerait sur 120 tonnes par jour ?.-Je viens de répondre en partie à
cette question. Cele dépend du nombre de jours que la fabrique marchera. J'ai
consulté là-dessus les premières autorités de l'Europe. Elles ne voulaient point
d'abord me croire quand je disais que nous pouvions conserver nos betteraves jusqu'en
juin. Je sais que dans une certaine partie d'Ontario, surtout aux environs de
Niagara, qui est un des endroits les plus chauds du Canada, on peut les conserver
comme dans Québec, jusqu'au 15 d'avril, à la condition de les garder dans des caveaux
qui soient bien à l'abri des changements atmosphériques, fermés tout le jour et parfai-
tement ventilés le soir, à l'heure du frais. Le printemps dernier a été exceptionnelle-
ment chaud; le 17 de mai, le colonel Rhodes m'a fait voir son caveau à Québec; les
betteraves semblaient aussi bien conservées que celles qui ont passé dix jours seule-
ment dans les caveaux d'Europe. Il s'agit d'empêcher le sucre cristallisable de
tourner en glucose. J'ai adressé à M. Walkoff nos rapports officiels pour lui
faire connaître la température de tous les jours de l'année, et je lui fait remarquer que
notre climat diffère beaucoup de celui de la France et de l'Allemagne. Il a reconnu
que notre climat favorise tout particulièrement la conservation des betteraves. Il
nous a cependant conseillé de ne pas essayer de fabriquer du sucre après le mois
d'avril, tant que nous n'aurions pas assez d'expérience pour nous guider sûrement.

Par M. Lowe :

Q. Etes-vous certain que les fermiers cultiveront la betterave ? -La raflinerie de
sucre de Redpath de Montréal, devait se livrer à cette industrie, mais elle ne put se
procurer de betteraves. Il y a vingt ans environ, les MM. Redpath annoncèrent qu'ils
paieraient $4 pour chaque tonne de betteraves qu'on apporterait à leur fabrique, sur
les bords du canal, à Nontréal. On n'avait pas encore essayé cette culture; c'était
du nouveau pour les fermiers. On publia à cette époque plusieurs tableaux et on
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cita des autorités allemandes pour prouver qu'on pouvait récolter en moyenne de dix
tonnes de betteraves par acre de terre. Les prudents cultivateurs des alentours de
Montréal raisonnèrent ainsi "Vous êtes bien bons de nous offrir dix louis pour
"dix tonnes de betteraves à livrer dans votre établissement, mais chaque acre que
"nous semons en grain et dont nous vendons la récolte nous rapporte de vingt à
"vingt-cinq louis, quelque fois cinquante louis; nous ne sommes pas pressés de vous
" porter nos betteraves à une distance de plusieurs milles, de traverser les rues encom-
"brées de Montréal et de payer les barrières pour le prix que vous nous offrez."
Il y a trois ou quatre milles à parcourir de la campagne à Montréal, et il ne doit y
avoir que quatre ou cinq milles entre la ferme et la manufacture pour que le charriage
ne coûte pas trop cher. Parfois il n'y a pas moins de dix à douze manufactures dans
un rayon de dix milles en France, en Allemagne et en Belgique; parfois il y a une

fabrique centrale ou raffinerie ayant des tuyaux souterrains sur un parcours de vingt ou
trente milles. Ces tuyaux se relient à plusieurs pressoirs d'où le jus de la betterave
est pompé jusqu'à la manufacture. Ce procédé ne date que de 1869, cependant les
plus grands établissements de l'Europe l'emploient. Une manufacture possède qua-
torze bâtiments, où la betterave est pressée tout comme elle le serait à la fabrique elle-
meme.

Q. Quelle garantie avez-vous que les cultivateurs vous fourniraient assez de
betteraves ?-C'est là qu'est tout l'embarras. M. James G. Ross, de Québec, a souvent
-dit qu'il établirait une manufacture à lui seul, s'il pouvait seulement se procurer les
betteraves ; et quand il m'a demandé quels profits il ferait, je lui ai répondu" 50 pour
cent ", il m'a dit alors : " Je ne pense pas que vous vous trompiez beaucoup, si l'on
peut avoir des betteraves pour $4 de la tonne, avec l'entente que la pulpe sera rendue
aux cultivateurs."

Par M Davies:
Q. Cela ne paierait point les cultivateurs ?-Je vous demande pardon, cela les

paierait très bien. Chaque acre de terre leur rapporterait de $60, pour quinze tonnes
à $100 pour vingt-cinq tonnes, et cela après une récolte de navets. Avec un peu
d'engrais artificiel qui ne leur coûterait pas plus de $6, ils pourraient récolter de 15 à
20 tonnes de betteraves par acre. J'ai mentionné hier le fait de cinq acres de terre
qui ont rapporté chacun vingt-cinq tonnes de betteraves: l'expérience a été faite dans
un terrain propre à la culture des choux et pas très bien cultivé. Il avait été abon-
damment fume en 1875, et, sans qu'on y mit aucun engrais, artificiel ou autre, il a
rendu vingt-cinq tonnes à l'acre en 1877. Mais il faut dire qu'on avait semé vingt
livres de graine à l'acre, par sillons distants de 14 pouces l'un de l'autre, comme on
fait pour le blé. Les betteraves avaient été binées avec quelque misère au moyen
d'une houe à cheval ; il y avait sept pouces de distance entre elles. Faites le calcul
de ces distances et du poids moyen de chaque betterave (une livre), et vous verrez
que vingt-cinq tonnes par acre sont un faible rendement, d'autant plus que les bette-
raves pesaient en moyenne près de 2 livres chacune.

Par M. White (IRenfrew) :-
Q. Votre théorie est contraire à la théori e généralement acceptée pour la culture

des racines ?-Tout à fait. Pour fabriquer du sucre de betterave il faut des betteraves
à sucre. La culture des mangel-wurtzels est entièrement différente. Les cultivateurs
doivent comprendre cela dès le commencement pour réussir. La méthode qui a si
bien réussi en Allemagne a été adoptée même par les petits fermiers. Ils cultivent la
rmeilleure espèce de betteraves et portent celles-ci à leur manufacture. C'est le moyen
de produire le sucre à meilleur marché. Si nous n'établissons pas nos manufactures
sur ce principe, elles auront probablement à lutter contre de graves difficultés. Je
recommande l'adoption du système que l'on est en voie d'essayer à St. Hyacinthe.
La compagnie n'a été organisée qu'il y a quatorze jours, et son président m'a dit qu'il
était certain que les cultivateurs prendraient pour $100,000 de parts, soit une part
de $100 par chaque acre de betteraves, et que de la sorte il y aurait mille acres en
culture. Il leur offre de très grands avantages. Les cultivateurs paieront leurs parts
en betteraves, donnant chaque année $25 en betteraves qui leur seront payées $4 la
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tonne; la compagnie ne leur paiera de dividendes ou d'intérêts que de la date de la
livraison des betteraves et au pro rata de ce qu'ils auront payé; elle leur fournira la
g raine gratuitement et leur rendra la pulpe. C'est dans ces conditions que la manu-
facture s'établira, et je serais bien surpris si elle ne peut compter sur 2,000 acres de
terre semée de betteraves; il suffirait cependant de 1,000 acres pour la première
année et peut-être pour la seconde. Le président m'informe qu'il pourra trouver
1,000 acres en quinze jours. ]Reste à trouver un capital de $100,0 O en argent. Le
gouvernement de Québec accorde $70,000 en versements annuels. La compagnie est
certaine de faire souscrire $50,000 d'ici à quinze jours; elle compte sur l'appui du
public pour la balance. Si elle n'y réussit point dans le district, je pense qu'elle y
réussira facilement au dehors, mais elle espère faire souscrire plus de $50,000 dans le
voisinage de la fabrique.

Par le président
Q. Faudrait-il, pour encourager les manufacturiers à risquer leurs capitaux,

promettre que leurs produits ne paieront pas de droits d'accise pendant un certain
nombre d'années ? Si oui, pendant combien de temps ?-Le gouvernement fédéral a
fait adopter, en 1873, du consentement des deux partis, une résolution à l'effet qu'il
ne serait fait aucun changement au tarif d'ici à dix aus en ce qui concerne la manu-
facture du sucre de betterave. Si le gouvernement se décidait à faire des changements
au tarif, il pourrait donner aux fabricants la mesure d'encouragement qu'il voudrait.
C'est tout ce que les capitalistes canadiens-français demandent pour établir des
fabriques dans le pays.

Q. Combien d'années la résolution fixe-t-elle ?-Dix ans.

Par M. Lowe :-
Q. Après l'établissement de la fabrique ?-Cela vaudrait mieux. Si l'exemption

datait de l'établissement de la fabrique dans chaque province, toutes les parties du
pays seraient encouragées directement.

Par le président :-
Q. Si cette industrie se développait complètement, quel effet aurait-elle sur

l'immigration ?-Celui-ci d'abord : il faudrait faire venir, pour chaque fabrique, dix
chefs de famille ayant quelques capitaux, qui agiraient comme surintendants et qui
p rendraient une partie de leur traitement à même les profits nets de l'entreprise.
Ensuite; comme nos cultivateurs ne savent pas cultiver parfaitement la betterave,
nous pourrions induire des agronomes français et allemands à venir s'établir au
milieu de nous. Il faudrait les bien renseigner auparavant sur le prix des terres et
leur fertilité, leur dire qu'ils pourraient cultiver la betterave et travailler l'hiver
dans la fabrique. J'ai passé eux ans en Europe en qualité d'agent d'émigration et
je sais qu'en leur représentant les choses comme elles sont l'on pourrait attirer au
Canada des centaines d'excellents fermiers, qui aideraient à la fabrication du sucre de
betterave.

Q. Dans quelles parties de l'Europe êtes-vous allé ?-Partout. J'étais chargé
d'étudier la question de l'émigration dans la Grande-Bretagne et sur le continent.

Q. Pour la province de Québec ?-J'ai d'abord été envoyé en Europe par le gou-
vernement de cette province; à mon retour le département de l'Agriculture à Ottawa
insista tellement que je dus promettre d'y retourner pendant quelques mois. J'y
allai, et fis un rapport général qui fut publié en 1873. J'ai vu en Belgique des
familles qui vivaient sur trois acres de terre en moyenne. Ces terres valent $1,000
de l'acre. Les taxes y sont énormes, et ces familles ont beaucoup de difficulté à
subsister. Je crois qu'on pourrait attirer ici cette classe de fermiers. Ils disaient
qu'ils viendraient au Canada quand ils sauraient exactement combien ils vendraient
le produit de leurs terres et-quelles chances d'emploi ils auraient.

Q. Vous parlez là de l'Allemagne et de la Belgique, je suppose ?-Oui. C'est la
meilleure classe d'immigrants que nous puissions désirer. J'en ai vu travailler pour
un franc par jour dans leur propre pays plutôt que de rester désouvrés.
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Q. Au sujet de l'exemption des taxes, il y a un point que je voudrais bien com-
prendre : toutes les fabriques en seraient-elles exemptées, ou seulement la première
qui s'établirait ?-C'est au gouvernement d'en décider. Je suppose que l'industrie
sucrière se développe en dix ans au point de représenter $10,000,000 par année,-cela
est presque impossible, mais je suppose la chose,-quel en serait le résultat ? Nous
garderions dans le pays $10,000,000 qui s'en vont tous les ans à l'étranger, nous pro-
duirions la matière première et le pays s'enrichirait d'autant. L'amélioration du
système de culture et l'engraissement du bétail au moyen de cette industrie seraient
des avantages réels. On pourrait probablement chiffrer la valeur de ces avantages
à $10,000,000, ce qui ferait une augmentation de commerce de $20,000,000. Cette
somme allant nécessairement dans le commerce, le gouvernement en retirerait de 15
à 20 pour cent sous diverses formes. Je base ces calculs sur un développement extra-
ordinaire de l'industrie du sucre, sur la supposition qu'en dix ans il s'établirait 60
manufactures, ce qui est impossible. Mais supposons que cela se puisse, qu'avons-
nous a faire pour accroître les revenus publics ? Nous pouvons augmenter les droits
sur les sucres étrangers, mettre un droit d'accise sur notre propre sucre, et obtenir
de cette manière un revenu de deux millions et demi, égal à notre revenu actuel.
C'est ce qu'on a fait en Europe. Les droits de douane sur le sucre importé en Alle-
magne, en Autriche et en ]Russie y sont beaucoup plus forts que les droits d'accise;
ils sont, je pense, de 25 pour cent.

Q. Oui, mais demande-t-on qu'une seule ou que toutes les fabriques soient
exemptées des taxes ?-On peut pour aujourd'hui n'exempter qu'une seule fabrique-
dans tout le Canada, mais ce ne serait pas juste pour itoutes les provinces. Si on
accorde ce privilége à Québec, Ontario pourra demander à l'avoir.

Q. Ne vaudrait-il pas mieux qu'il y eût une manufacture dans chaque province ?
-Oui, monsieur, je le crois; et de la sorte, la manière de voir que je vins d'exposer
est juste, le pays s'enrichira sans que le revenu publie décroisse.

Q. J'ai compris que vous aviez été agent d'nigration. Avez-vous quelque-
plan à proposer pour attirer ici la classe agricole ?-Si ja m'en souviens bien, mon
rapport sur cette question peut se résumer à ceci : les lignes qui font le transport
entre l'Angleterre et le Canada ou les Etats-Unis et qui s'occupent d'amener des
émigrants au Canada sont très actives et ont des milliers d'ageuts. Chaque agent,
voulant gagner une commission, cherche à donner au public tous les renseignements
qu'il possède; il annonce et acquiert par là une grande influence auprès des journaux
locaux, et chaque fois qu'il a quelque article intéressant pour la localité, ii peut le
faire publier sans payer. Ce qu'il y a de difficile, c'est d'empêcher un grend ncmbre
d'agents malhonnêtes do travailler pour le Canada. Le seul titre honoraire d'agent
d'émigration pour le gouvernement du Canada alléchera des centaines d'agents
qui ne coûteront pas un sou au gouvernement. La seule dépense à encourir
serait pour s'assurer sur les lieux que ce sont des hommes honnêtes, qui ne dirige-
raient pas sur le Canada une classe d'émigrants qui ne nous convient point. Au cas
où ils commettraient cette faute, on les punirait sévèrement en leur ôtant leur titre-
honoraire d'agent d'émigration du Canada. Qu'on demande à 3M. Bossange, de
Paris, et à M. Berns, d'Anvers, s'ils ont envie de perdre ce titre. Mais il faudrait en
outre deux ou trois agents spéciaux, soit un en Angleterre, un en Irlande et un autre
en Ecosse. Leur devoir serait de se mettre en rapport avec les agents des lignes de
steamers et de choisir parmi eux des hommes assez honnêtes et assez respectables
qu'il n'y aurait aucun danger à leur donner le titre honoraire d'agents d'émigration
canadiens. Les agents spéciaux leur fourniraient tous les renseignements sur le-
Canada, lesquels renseignements devraient être imprimés et distribués dans chaque
pays selon ses besoins. Ce serait là leur principal devoir, selon moi : ils contrôle-
raient les agents non-payés et les tiendraient renseignés. Il serait alors nécessaire
de publier de temps à autre, disons une fois tous les trois mois, ou même plus souvent,
un journal qui ne s'occuperait que des affaires canadiennes et l'expédier pour distri-
bution. En suivant ce plan il nous arriverait plus d'immigrants que nous n'enk
aurions besoin.
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Q. Par ce système atteindrait-on la classe agricole ?-Oui, ce serait le vrai moyen,
parce qu'il y a de ces agents de steamers partout et qu'ils tiendraient la population
bien au courant des affaires canadiennes. Le seconde méthode pour attirer l'immi-
gration serait l'introduction de perfectionnements agricoles parmi nous. Veuillez
me permettre de vous suggérer quelque chose qui me vient à l'idée. Il y a 70 pour
cent de tout l'alcool fabriqué en France et sur le continent qui est fait avec des
racines, surtout des betteraves et des pommes de terre. Quand vous avez amélioré
un aore de terre en y cultivant des racines pour faire de l'alcool, vous pouvez ensuite
cultiver du blé dans ce terrain qui n'y était pas propre auparavant, sans compter que
les déchets servent à engraisser bon nombre d'animaux. Et non-seulement vous
améliorez le sol de cette façon, mais encore vous procurez de l'emploi à des centaines
de personnes pendant l'hiver. Les gouvernements européens trouvent que c'est un
bon moyen de se faire de gros revenrs, tout en augmentant considérablement leurs
ressources agricoles. Il ne faut pas oublier que ces distilleries ne produisent pas
toutes un article marchand; souvent il no peut servir à personne comnme breuvage.
On ne peut le boire ; il faut le rectifier, et c'est alors que le gouvernement perçoit
ses droits. Il ne faudrait que peu de changements à la machinerie dont on se sert
au Canada pour la distillation et la rectification, pour la faire servir à la distillation
des racines au lieu du grain. Je suis informé par quelqu'un qui s'y entend que tous
les appareils qui servent à faire du whiskey avec du blé-d'inde peuvent servir à en
faire avec des racines; il n'y a qu'une légère ditférence dans la manière de procéder.
Depuis que ce système a été introduit en France et en Allemagne, la fabrication de
l'alcool avec des racines a augmenté rapidement, dans la mème proportion que sa
fabrication avec du grain a diminué. Je suis sous Timpression qu'une grande partie
du grain qu'on emploie au Canada pour la fabrication de l'alcool est importée, en sorte
que nos cultivateurs ne retirent pas-de cette industrie les profits qu'ils devraient. Il
en serait autrement si ma suggestion était adoptée. On ne paierait rien pour le blé-
d'inde étranger, et le sol s'améliorerait; nous pourrions ensuite récolter assez de blé
pour notre consommation, grâce à ce système de culture améliorée, au lieu d'en
importer autant que nous le faisons.

Par leprésident:-
Q. Pouvez-vous proposer quelque chose en vue d'augmenter le confort des immi-

grants à bord des.navires ?-Je n'ai pas étudié spécialement cette question; je puis
seulement dire que les arrangements faits sur les navires de la ligne Allan sont satis-
faisants et que je n'ai entendu aucune plainte sous ce rapport. Je ne connais rien
personnellement des autres lignes, mais dans mes rapports avec les agents d'immi-
gratiou de Québec, je n'ai pas entendu proférer de plaintes contre elles non plus.

RESSOURCES FORESTIÈRES.

TEMoIGNAGE ,DE M. STEWAT TiMYNlE.

MuDrI, 16 avril 1878.
Te président annonce que plusieurs des membres du comité avaient manifesté

le désir d'être ronseignés sur l'état des forêts. du Canada, sur leur étendue, leur valeur
et les perspectives qu'elles pouvaient otYrir au commerce du bois. Il déclare que, selon
lui, cette ressource du paysa devrait être considérée comme uuo question de la plus
haute importance et digne d'attirer spécialement l'attention -du comité. Non-seule-
ment, dit-il, la prospérité de nos principales industries manufacturièi-es, et le premier
entrepôt de notre commerce extérieur se trouvent en jeu, mais il faut de plus songer
à l'influence que cette question. est appelée à exercer en régularisant le développe-
ment futur du pays; d'autant plus que les forêts adoucissant les. xigueurs du climat
en.le rendant plus égal, retiennent les rivières dans leur:lit, préviennent les inonda-
tions et fournissent aux nouveaux établissements les: matériuxet le combustible les
moins coûteux. Je termine en disant qu'un monsieur qi avait consacré plusiQurs
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années à étudier sous toutes ses faces le sujet actuellement soumis à l'attention du
comité, s'était mis à la disposition de ses membres et consentait à répondre à toutes
les questions qu'on voudrait bien lui poser.

M. Stewart Thayne, après avoir été présenté au comité, déclare qu'il pratique le
journalisme en Angleterre depuis un certain nombre d'années, et qu'il écrit depuis
cinq ans dans des journaux où il n'est traité que de l'industrie forestière. Voici la
suite de son témoignage

Par le président
Q. Etes-vous au fait du commerce du bois de construction en Angleterre ? Quelle

est son importance ? En quoi consistent ses ressources ?-Depuis un certain nombre
d'années, j'ai fait do ces ditférentes questions le sujet de mes études.

Q. Depuis combien de temps êtes-vous en Canada ? - Depuis deux ans et six
mois.

Q. Depuis que vous risidez dans ce pays avez-vous pu vous mettre au fait de ses
ressources en fait de bois et de la valeur qu'ils pouvaient avoir en Angleterre comme
source d'approvisionnement ?-C'est ce surtout à quoi je me suis consacré depuis
mon arrivée en Canada.

Q. Dites-nous quels avantages l'Angleterre retire en choisissant ce pays pour y
faire sa provision de bois de construction ?-Ces avantages sont nombreux. Je vais
en énumérer les principaux comme suit :-1. le pin de première qualité en Canada
est le plus recherché de tout le bois tendre dont on se sert en Angleterre. 2. Les dimen-
sions du bois tendre qui est importé de ce pays dépassent tout ce qu'on pourrait trouver
dans celui des différents pays de l'Europe qui en fournissent. 3. Ce courant qui nous
vient des colonies entretient une concurrence salutaire dans le commerce et toute à
l'avantage du consommateur anglais. 4. Ce commerce imprime à la marine mar-
chande d'Angleterre et des colonies un mouvement considérable.

Q. Quelles sont les espèces de bois canadiens exportées en Angleterre et dans les
autres pays ?-Je citerai entre autres, parmi les bois francs, l'orme, le frêne, le bouleau,
etc., et parmi les bois tendres, le pin blanc, le pin rouge et l'épinette.

Q. Ce quo nous produisons actuellement en fait de bois égale-t-il en quantité
celle des années précédentes ?-Pas dans la même proportion. Prenons, par exemple,
ses dimensions. C'était chose très ordinaire, il y a trente ans, de rencontrer parmi le
bois carré qui nous venait du Canada des troncs qui mesuraient en moyenne 70 à 75
pieds cubes. Aujourd'hui la moyenne du bois coupé en temps voulu ne dépasse pas 55
pieds cubes. Si nous passons maintenant à la qualité, je dirai que l'époque dont je
viens de parler, très souvent des radeaux de pins fournissaient 70 à 80 pour
cent de bois de première qualité. Je ne pense pas me tromper en disant que le
pin qui arrive aujourd'hui sur le marché de Québec ne donne pas 20 pour cent
de bois de première qualité. Il y a deux ans je voulus m'assurer par moi-même
de la qualité du bois qu'on avait mis en quartiers d'hiver à Québec, et je dois
déclarer que le résultat que j'obtins de mes recherches se trouva encore au-dessous du
chiffre que j'ai donné plus haut; vraiment, je ne pense pas que les madriers rappor-
tassent 15 pour cent. Peut-être aussi faut-il ajouter comme circonstance atténuante
que ce bois était tout ce qui était resté des ventes de l'année.

Par M. Cockburn -
Q. Le bois de première qualité descend le Saint-Laurent, après être passé par les

lacs ?-La quantité qui passe par les lacs est comparativement peu considérable; de
plus, je ne pense pas que ce soit tout du bois de première qualité.

Par le président:-
Q. Donnez-nous le montant de nos exportations de bois en Angleterre?-Les

rapports du Buireau de Commerce anglais nous montrent que la valeur du bois export'é
du Canada, en 1877, s'élève à 826,000,000.

Q. Dans quelle proportion, tant en valeur qu'en quantité, se trouvent les impor-
tations de bois canadien faites par l'Angleterre, par rapport à celles du mêm3 genre
prises dar.s les autres pays ?-Le montant total des importations de bois équarri,
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durant l'année deruière, s'éleva à 103,980,650 pieds cubes. Sur cette quantité
l'Amérique Britannique du Nord a fourni 24,286,000 pieds cubes, peut-être un peu
moins, soit le quart du chiffre total,

M. White, Renfrew :-Vous voulez parler de toutes espèces de bois ?"
Oui, du bois de toute description, mais qui n'était ni scié ni fendu. Il s'est

importé pendant la même période 228,637,400 pieds de bois de sciage; sur ce montant
62,810,600 pieds cubes venaient du Canada. En s'appuyant sur ces données, on peut
dire que le Canada a fourni en chiffres ronds le quart des importations de bois de
l'Angleterre. En exceptant le bois employé pour les meubles, la valeur totale de ces
importations s'est élevée à £19,705,447, dont £5,500,000 sterling pour le bois cana-
dien. Il est facile de constater d'après ces résultats que les bois du Canada sont plus
recherchés que ceux des autres pays.

Q. S'est-il opéré bien du changement dans le commerce de bois entre ce pays et
l'Angleterre, tel qu'il se pratique actuellement, et tel qu'il existait voilà, disons, 30
ou 40 ans ?-La différence est très grande par le chiffre des importations, eu égard au
commerce on général. Ainsi, par exemple, en- 1831, les importations de bois équarri
-en Angleterre, s'élevèrent à 28,108,950 pieds cubes, et sur cette quantité 20,943,950
pieds cubes venaient de l'Amérique Britannique duNoi d. En 1832, 1833, 1834, voir
même jusqu'en 1840, le commerce de bois ne subit pour ainsi direaucun changement.
Depuis cette époque les importations de l'Angleterre vont toujours en augmentant ;
mais les exploitations de ce pays ne se font plus dans la même proportion par rapport
au commerce en général. Ainsi, l'année dernière, le montant total des importations
de bois équarri s'est élevé à 40,858,150 pieds cubes, sur lesquels le Canada a fourni
32,497,650.

Par M. White
Q. Devons-nous comprendre que notre commerce de bois carré a conservé sa

position sur le marché anglais jusqu'en 1840 ?-Oui, jusqu'à ce que le tarif eut subi
des modifications sous l'administration de sir Robert Peel. La réduction de l'impôt
sur le bois étranger eut pour conséquence immédiate une augmentation considérable
dans les exportations du bois, et ce, pendant les années 1845, 1846, 1847 et 1848. Pen-
dant cette période de quatre ans, les exportations du Canada augmentèrent aussi, mais
non dans la même proportion que le bois venant de l'étranger. En 1850, voici ce
qu'indiquent les tableaux du commerce : Total des importations de bois équarri,
43,408,950 pieds cubes; sur ce, le Canada aurait fourni 30,901,950 pieds cubes; bois
de sciage, total, 39,708,900 pieds cubes; Canada, 21,740,900 pieds cubes.

Q. Vous avez nommé le Canada dans votre dernière reponse; qu'entendez-vous
par ce mot ?-L'Amérique-Britannique du Nord. -Le relevé que voici indique les
développements du commerce depuis 1850:-

BoIS ÉQUARRI. BOIS DE SCIAGE
1872. 1872.

Montant total des importations.89,131,650 pieds cubes....,.. 154,167,450 pieds cubes
De l'Amérique-Britannique du Nord, 22,174,200 pieds cubes. 39,414,400

1873. 1873.
Total des importations, 103,569,500 pieds cubes............... 170,786,150 " "
De l'Amérique-Britannique du Nord, 18,293,750 pieds cubes. 47,717,800

1874. 1874.
Total des importations, 122,369,700 pieds cubes.... ..... 190,262,350 " "
De l'Amérique-Britannique du Nord, 23,818,750 pieds cubes. 53,809,400

1875. 1875.
Total des importations, 84,396,950 pieds cubes,................ 164,891,500
De läImérique-Britannique du Nord, 16,843,350 pieds cubes 47,661,359

' 1876. 1t76.
Total des importations, 107,914,750 pieds cubes.........205,130,900 " "
De l'Amérique-Britannique du Nord, 23,527,450 pieds cubes. 55,367,400

1877. 1877.
Total des importations, 103,980,650 pieds cubes............... 228,037,400 •' "
De l'Améri qe-Britannique du Nord, 24,286,000 pieds cubes 62,810,600 4
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Par M. Hagar:
Q. De quel pays cette immense augmentation venait-elle ?-Tous ces -pays de

l'Europe où le bois se trouve en grande quantité ont fourni leur contingent; mais
depuis ces dernières années, une augmentation notable s'est surtout fait remarquer
dans l'importation du pin résineux.

Q. Le pin résineux ne vient-il pas des Etats du Sud ?-Oui. Quelques années
auparavant, les demandes de ce bois étaient très limitées en Angleterre, vu qu'il n'en-
trait pas dans certains ouvrages; mais depuis un certain temps, d'immenses quan-
tités ont été envoyées en Europe, et comme on voulait en faire un objet de spécula-
tion, il s'est souvent vendu à des prix très réduits ; il est même arrivé quelquefois
que les résultats de la vente ne suffisaient pas pour payer le fret et les autres dépenses.
Cela explique pourquoi; il est pénétré dans beaucoup d'endroits où il était auparavant
tout à fait inconnu, et maintenant il fait concurrence au pin du Canada de qualité infé-
rieure, surtout au pin rouge.

Par M. Perry:-
Q. Les statistiques nous indiquent-elles la quantité et la qualité des importations.

de l'Angleterre faites en Suède, et avec laquelle le bois canadien a à concourir ?-Durant
ces dernières années, les exportations de bois équarri de la Suède et de la Norvége-
dans la Grande-Bretagne oht dépassé de 4,000,000 à 6,000,000 de pieds cubes celles
du Canada. Mais une grande partie du bois compris sous cette dénomination se com-
posait d'étançons, d'espars, et autres espèces de bois de qualité inférieure et d'une
petite valeur. En fait de bois de sciage, ces pays fournissent à la Grande-Bretagne
20 à 25,O000,00 de pieds cubes plus que le Canada. Le plus beau madrier de la Suède
ne peut concourir avec la première qualité de pin canadien; mais la vente s'en fait
plus facilement que celle du pin de deuxième ou troisième classe.

Par le président -
Q. Ce commerce est-il d'une grande valeur pour la marine marchande du Canada

et de la Grande-Bretagne ?-Il en doit être ainsi. Les moyens me manquent pour
établir d'une manière certaine le nombre de navires employés depuis un certain
nombre d'années à ce commerce ainsi que leur tonnage; mais la quantité seulement
du bois expédié en Angleterre représente quelque chose comme 1,500,000 tonneaux.
Le transport du bois d'Europe se fait presque tout dans des navires étrangers, et
quoique ces derniers servent aussi beaucoup au commerce entre l'Angleterre et ses
colonies, la marine marchande anglaise n'en retire pas moins de grands profits; sur-
tout depuis que la construction des navires en fer a enlevé à ceux construits en bois
le transport océanique des marchandises de valeur. Un autre avantage est qu'on
peut employer les navires pour ce commerce pendant un plus grand nombre d'années
que pour autre chose.

Q. De toutes les espèces de bois exportées on Angleterre en est-il qui peuvent
rivaliser avec la première qualité de pin jaune canadien ?-De fait, de tous les bois
tendres importés par l'Angleterre, pas un n'est plus en faveur ni ne se vend plus cher
que votre pin de première classe.

Q. La consommation du bois de construction en Angleterre va 4-elle en diminuant
ou en augmentant ?-Je pense avoir prouvé par les chiffres que j'ai cités plus haut
qu'elle augmentait rapidement. En 1831, il s'importa 28,000;000 de pieds cubes de
bois équarri, tandis qu'en 1877 le chiffre des importations a dépassé 100,000,000 de
pieds cubes. L'augmentation dans les importations de bois de seiage est encore plus
extraordinaire.

Par ,. McNab:-
Q. Vous dites que les importations ont augmenté de 28,000000 à 100,000,000 de

pieds cubes ?-Oui. Le commerce n'a cessé de prendre du développement. Il est vrai
que les rapports annuels indiquent de temps à autre des diminutions considérables
dans les quantités de bois importé; mais chaque fois qu'il y a eu dépression, c'était
toujours à la suite de périodes de grande rospérité.,Ces changements sont inévitables
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dans chaque brarche de commerce, chaque fois que l'on donne à l'objet qui le constitue
un essor trop considérable. En consultant la moyenne des importations pendant nu.
certain nombre d'années, il est cependant facile de voir que la consommation n'a cessé
de progresser avec une régularité remarquable.

Par le président:-
Q. Pour quels ouvrages se sert-on en Angleterre du bois du Canada?-Le pin

commun et l'épinette entrent généralement dans toutes espèces de constructions, mais
aujourd'hui ou se sert beaucoup de la plus belle qualité de pin pour parachever les
édifices de première classe. Lorsqu'il est bien uni et bien tendre, il est surtout recher-
ché des ingénieurs, des fondeurs de métaux, etc.

Par M. White :-
Q. En quoi l'emporte-t-il sur les autres espèces de bois pouc les ouvrages que

vous venez de nommer ?-On peut en obtenir une surface très polie; de plus, c'est le
bois susceptible du plus beau fni et auquel on peut donner le plus d'arète sans avoir
-à craindre qu'il éclate ou qu'il se brise comme les autres espèces de bois.

Q. Alors il est d'une grande utilité pour les fondeurs ?--Oui, et je crois savoir
qu'ils en achètent une quantité considérable.

Q. Vous nous avez dit qu'on se servait de cette espèce de pin pour parachever les
-édifices de premier ordre. Croyez-vous qu'on s'en serve dans ce but de préférence à
toute autre sorte de bois ?-Si j'en juge d'après le nombre de fois qu'il est cité dans
les plans et devis des architectes, il faut croire que ce pin est le favori parmi les gens
du métier; le fait est que ses mérites sont tellement évidents qu'il n'y a en cela rien
de surprenant. Je sais bien que pendant un certain temps on a soulevé en Angleterre
une foule de préjugés contre le bois du Canada. Un constructeur de navires de la
marine royale a déclaré devant un comité du Parlement qu'il ne fallait plus compter
au bout d'une année sur la sûreté d'un navire construit avec du bois importe du
Canada, parce que, disait-il, il était susceptible de pourrir trop vite. Des entrepreneurs
ont soutenu dans le même temps qu'une maison recouverte d'un toit fait de pin
canadien, offraient des dangers constants à ceux qui l'habiteraient, parce qu'il était à
craindre qu'il s'effrondât d'un moment à l'autre. D'antres ont éte jusqu'à dire que
du moment qu'il entrait un seul morceau de ce bois dans la construction d une maison,
elle devenait inhabitable en très peu de temps parce que, selon eux, le pin engendre
les punaises. Un monsieur qui se vantait d'avoir une grande expérience, déclara que
le pin, dans les forêts où il croissait, contenait des myriades de ces insectes, qu'à
.Québec on pouvait les voir recouvrir les grumes, et qu'après avoir infesté les navires qui
transportaient ce bois en Europe, ils emplissaient les cours de Liverpool où l'on vend
le bois. (Rires.)

Par M. cockburn:
Q. Comparée aux années précédentes, la quantité de pin blanc de première

qualité maintenant à Québec est-elle considérable ?-Je n'ai vu qu'une petite partie de
ce bois qu'on put appeler de première qualité, aussi je suis porté à croire qu'il s'est
opéré une grande diminution.

Q. Que co.mprenez-vous par le mot qualité-est-ce qualité dans les dimensiòns
-du bois ou dans sa nature ?-Je n'entends pas parler de dimensions par le mot qualité,
je ne l'applique qu'à la nature du bois.

.M Cockburn:-Vous me permettrez de différer avec vous sur ce point; je soutiens
-que la qualité que nous obtenons de ce temps-ci ne laisse rien à désirer. Je dirai
même que le pin de nos jours est aupérieur à celui des années précédentes. Le

in qui croît sur les terres concédées à titre gratuit ou dans le nord de la province
d'Ontario se vend aussitôt qu'il arrive sur le marché. L'expérience a prouvé qu'il
-était de très bonne qualité. Il y eut un temps où. on le considérait comme inférieur,
mais plus tard on est revenu sur cette erreur et il est recherché, quoique on le trouve
moins gros que l'autre. Bien que plus petit, il a sa place à côté du pin du Michigan, qui
<est plus gros.
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M. White dit en traitant ce sujet :-Il y a quelques années la différence entre la
première qualité et la moyenne ne se faisait presque pas remarquer; elle équivalait
à peu près à trois deniers par pied, maintenant elle s'est élevée à cinq deniers par
pied. Auparavant on recherchait les gros morceaux, maintenant on ne regarde plus à
la grosseur, si le bois est de bonne qualité, et les petites pièces de bois, si elles sont de
bonne qualité, se vendent plus cher que des grosses qui leur sont inférieures.
(Marques d'approbation.)

Par M. Mcraney;-
Q. Pourquoi l'Angleterre a-t-elle diminué ses importations de bois de ce pays ?

Est-ce qu'il laisse à désirer sur le rapport de la qualite, ou le Canada ne peut-il pas le
vendre à des prix assez réduits ?-J'explique le fait que les exportations n'ont pas été
en proportion des demandes de l'Angleterre par l'impossibilité où vous vous trouvez
de fournir du bois de l'espèce qui nous est surtout demandée. Je crois aussi que si
les profits sont moins considérables qu'autrefois, c'est que le bois que vous vendez est
de qualité médiocre.

Par M. White:-
Q. Alors, selon vous, il nous est facile d'écouler tout le pin de première qualité

que nos forêts peuvent fournir ?-Oui, et je ne crains pas de soutenir que si votre pin
de premier ordre ne se vend pas plus, c'est qu'il n'est pas en quantité suffisante; bieu
plus, je ne crois pas que vous en ayez assez pour encombrer le marché de la métro-
pole.

X. Cockburn :-Le gros pin, qui a jusqu'à 22 pouces, vient de l'état du Michigan.
Dans la province d'Ontario, et sur le versant des Laurentides, on trouve des pins de
bonne qualité qui n'ont que 18 ou 19 pouces, mais ce sont des pins francs, et ils se
vendent aussi bien, pour ne pas dire mieux, que ceux du Michigan, qui sont cependant
plus gros.

M White:-Le grain du bois canadien est plus serré que celui des Etats-Unis.
Mais d'un autre côté il ne faut pas oublier que ce bois, bien qu'il rivalise avec succès
avec celui du Michigan, n'en est pas moins inférieur à celui que nous fournissions
autrefois. Le bois que nous tirions de nos forêts, il y a quinze ans, était aussi beau
et plus gros.

Par M. Cockburn

Q. Le fait sur lequel je tiens à être renseigné est celui-ci: N'est-ce pas que le bois
de construction que nous vendons de nos jours, bien que de plus petite dimension que
celui des années dernières, n'en est pas moins de bonne qualité ?-Sans doute qu'il en
est d'excellent en Canada; ce que je me suis efforcé d'expliquer, c'est que, de quelque
bonne qualité que puisse être le bois fourni par une certaine partie du pays, ou quelle
que soit la quantité produite, comparée à celle d'autrefois, il n'en est pas moins évident
que le résultat total du bois transporté sur le marché est inférieur à celui des années
précédentes; à peine équivaut-il à un cinquième.

Pa- le président

Q. N'êtes-vous pas à écrire un ouvrage sur les ressources de nos-forêts et sur le
commerce du bois tel qu'il se pratique dans ce pays ?-Oui, voici deux ans que je
recueille les matières et les statistiques nécessaires pour cet ouvrage.

Q. Pouvez-vous nous donner un aperçu de la manière dont vous traitez ce sujet
dans votre ouvrage ?-Afin d'être le plus court possible, je vais citer les titres des six
parties dont doit se diviser mon volume: 10. Origine et développement du commerce
de bois entre le Canada et le Royaume-Uni; 2o. Développement de ce commerce en
Canada; 30. Les forêts du Canada et leurs richesses; 4o. La préparation du bois dans
les forêts; 50. Procédés par lesquels il passe dans les scieries; 6o. Les marchés au
bois et les ports maritimes. Je veux montrer ce qu'étaient et ce que sont devenus
maintenant les terrains boisés ainsi que la condition passée et actuelle du commerce
du bois. Grâce à mon livre, le fabricant, l'armateur et le marchand auront sous les
yeux tous les renseignements qui se rattachent à leur commerce.

118



Q. En supposant que la consommation actuelle, l'exportation et ce qui se perd
par la détérioration, se continuent, pouvez-vous dire à peu près combien de temps
encore peut nous durer cette source de nos richesses ?-Je ne voudrais pas me per-
mettre aucune opinion tranchée sur un sujet semblable. 10. Parce que les données
suffisantes me manquent pour tirer une conclusion certaine sur une question de cette
importance. 2o. Tout calcul qu'on pourrait faire, si on ne tient pas compte du bois
dont la croissance n'est pas encore assez avancee, mais dont on pourra tirer parti
dans vingt ou trente ans, se trouverait à ne reposer sur aucune base solide; 3o. Enfin,
les nombreuses parties du pays, où le bois croît en abondance, bien que peu impor-
tantes en elles-mêmes, si on les prend séparément, représentent réunies ensemble des
ressources imposantes, et ces ressources, qu'on laisse de eôté aujourd'hui, seraient
bientôt exploitées si les demandes arrivaient. Après avoir ainsi expliqué pourquoi
je ne veux donner aucune opinion trop sincère ou trop précipitée sur le sujet que
vous me proposez, je crois de mon devoir de déclarer que chaque fois que j'ai e.ssayé
de déterminer la quantité des bois de construction de qualite marchande, actuelle-
ment sur pied dans aucune des parties du pays, je me suis convaincu davantage que
cette source de richesses est beaucoup plus limitée que le public le suppose, surtout
l'espèce de bois qui est l'objet du commerce d'exportation.

En réponse à un membre du comité :-Il n'y a pas de doute que la question de
savoir combien de temps encore peuvent durer les ressources fotestières des Etats-Unis,
est d'une importance vitale pour ce pays. Que les Etats de l'ouest cessent de fournir
du bois aux Etats de l'est, il est évident que ceux-ci se trouveraient obligés de venir
l'acheter ici. En de semblables circonstances, il est facile de prévoir que le mai chand
de bois canadien cherchera à écouler ses produits chez ses voisins. Sans compter que
le marchand américain soutiendra à son aise une concurrence heureuse avec l'ache-
teur anglais, qui aura toujours contre lui les prix du fret pour traverser la mer et qui
sont si élevés.

Par le président
Q. Quelles sont les parties du pays où le bois de construction est le plus en abon-

dance ?-Nous nous trouvons justement dans le centre de la partie du Canada la plus
riche en fait de bois de cette espèce. 'Pour ce qui concerne le commerce d'exporta-
tion du bois, la vallée des Outaouais est de beaucoup celle où cette industrie est la
plus exploitée. La rivière des Outaouais et ses tri butaires arrose une région d'envi-
ron 8,000 milles carrés, et de cette vallée sortent les quatre cinquièmes du pin blanc
carré qui est expédié dans le Royaume-Uni.

Le président :-Je crois que le Canada a en moyenne 280,000 milles carrés de
terres boisées. Les rivières du Saguenay et du Saint-Maurice arrosent d'immenses
régions couvertes de bois.

Par M. Hagar:-
Q. Connaissez-vous quelque chose de la qualité du bois sur le versant occidental

du Canada ?-Oui, je connais celui du Pacifique.
Le président :--Cette partie du pays n'est pas comprise dans le chiffre de 287,000

milles carrés, que j'ai cité comme l'étendue de la partie boisée du Canada.
Le témoin :-Je puis dire que.la Grande-Bretagne importe ses mâts et ses espars

du détroit de Puget, et que j'ai vu de splendides madriers, dans les manufactures de
meubles à Londres, qui venaient de la Colombie-Britannique. Mais le prix du fret
s'opposera toujours beaucoup à l'importation du bois de cette partie du pays. Il ne
s'exporte pas assez de produits au dehors pour occuper continuellement une flotte, et
le trajet est trop long et trop coûteux pour engager les navires à s'y rendre dans le
seul but d'y prendre un chargement.

Par 2L White
Q. La France importe-t.elle beaucoup de bois tendre ?-Pendant les cinq années

qui ont précédé la guerre, elle a importé,,chaque année, pour une valeur de 30 à 35
millions.
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Q. Bien peu do ces importations venaient du Canada ?-Très peu à la vérité, à
peine quelques chargements d'épinette et de bois rouge. Les Français paraissent
peu estimer le pin blanc. On peut peut-être expliquer cela par le fait que le bois
franc indigène entre pour beaucoup dans la construction des maisons.

Par le président:-
Q. Voulez-vous dire que les Français se servent du chêne pour les principaux

édifices publics ?-Oui, et même pour les résidences privées de première classe.
Par M. Cockburn

Q. Le bouleau est-il beaucoup employé en Angleterre ?-Oui, il s'en fait une
consommation assez considérable. Les provinces maritimes en expédient une assez
grande quantité.

Q. Ceci est d'une grande importance, vu que dans certaines parties du Canada,
nouvellement défrichées, cet arbre croît en abondance. On le trouve en grand nom-
bre entre ici et le lac Huron ?-Selon moi, on devrait conserver soigneusement toutes
les espèces do bois. En beaucoup d'endroits dans la province d'Ontario, on a détruit
inconsidérément tous les bois francs et ils seraient aujourd'bu: l'une grande utilité
pour les besoins locaux.

Par le président
Q. Combien d'hommes .îont employés dans l'industrie du bois; tant dans sa pré-

paration dans la forêt, sa fabrication dans les scieries que dans le commerce ?-J'ai
fait des calculs sur ce sujet, malheureusement je ne les pas apportés avec moi, ce qui
me met dans l'impossibité de répondre directement à votre question. Cependant, je
puis dire qu'il a été établi que seulement dans la vallée de l'Outaouais, le commerce
du bois donne de l'ouvrage à plus de 25,000 hommes.

Par M. McGraney :-
Q. Combien pensez-vous que les ressources forestières du nord de l'Europe peu-

vent durer de temps ?-A mon regret, je ne puis donner une réponse précise à cette
question. Je pourrais tout au plus faire des conjectures; mais je préfère m'en tenir
aux faits positifs. Il est établi que la Russie possède de grandes forêts qui pourraient
être exploitées au moyen de chemins de fer. Il en est de même de l'Autriche, dont la
partie boisée se trouve au centre de l'Europe. Maintenant, un produit aussi gros et
aussi massif que le bois, peut-il rapporter des profits en Europe, avec les depenses
occasionnées par de semblables moyens de transport, c'est ce que l'expérience seule peut
décider. Tant qu'aux provinces des environs de la Baltique, la consommation qu'elles
font du bois excède la production annuelle; de fait, elles exploitent le fonds. Combien
de temps un semblable état de choses peut durer ne peut être établi qu'au moyen de
recherches minutieuses. Les différentes puissances de l'Europe, commencent, il est
vrai, à prendre des mesures pour conserver ce qui leur reste de forêts; mais en inau-
gurant cette nouvelle ère, on n'a point en vue l'encouragement du commerce d'expor-
tation du bois; mais on est alarmé des dommages causés à la terre arable pour avoir
dépouillé les collines et les bords des rivières des arbres qui les recouvraient.

Par le président :-
Q. Ne pensez-vous pas que le système actuel de louer des limites est cause de la

perte de beaucoup de bois de prix, vu qu'on choisit les meilleurs blocs et qu'on laisse
pourrir ce qui reste ensuite de l'arbre ?-Je pense que cet abus se pratiquait autrefois
sur une échelle assez considérable; mais aujourd'hui, on considère la possession de
ces limites comme si certaines qu'on ne paraît plus redouter, de la part du gouverne-
nent, aucune intervention arbitraire. I1 est vrai, qu'il s'en perd beaucoup dans la
fabrication du bois carré, vu que le quart de la meilleure partie de l'arbre reste à terre
à l'état de copeaux.

Q. Le système d'iinposef un droit sur le bois n'i-t-il pas pour effet d'encourager le
marchand à flaire abattre les arbres qui lui rapporttont les plus gros billots de sciage
et de faire ainsi un gaspille inutile ?-Je ne sache pas que le système actuel puiss'e être
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cause que le bois se gaspille. Il y out un temps, cependant, où l'homme de chantier
qui faisait tomber le plus gros arbre recevait une prime; mais alors l'impôt pesait
autant sur le plus petit morceau de bois que sur les plus gros.

Par M. White :-
Q. Les droits consistaient alors à tant par pièce de bois; tant pour le pin rouge

d'une moyenne de 30 pieds et tant pour le pin blanc de 70 pieds, et naturellement, il
était de. l'intérêt du marchand d'avoir les arbres les plus gros ?-Oui.

Par leprésident :-
Q. Ne pensez-vous pas qu'il serait sage de prendre des mesures afin de reboiser

ces grandes étendues de terre qui ne sont pas cultivables, ou qu'on a dépouillées de
tout leur bois; ou bien encore de les protéger b'il y pousse encore de jeunes arbres ?-
En effet, il est difficile de comprendre pourquoi rien encore n'a *été fait dans cette
direction. Bien que les provinces d'Ontario et de Québec retirent de jolis revenus
de leurs terres à bois, leurs gouvernements semblent cependant voir d'un oil indiffé-
rent disparaître cette source de richesses. Chaque arbre qui tombe à terre ôte de l'ar-
gent dans le coffre public, et cependant le feu en détruit des quantités énormes, et on
ne cherche pas à trouver des moyens pour prévenir des pertes aussi considérables.
On nous cite ces provinces comme devant être plus tard la patrie de millions d'habi-
tante, et malgré cela, on ne songe pas à conserver à cette population des nécessités
do la vie, comme le sont les matériaux de construction et le combustible à bon marché.
Ces deux provinces contiennent des étendues de terre immenses qui ne seront jamais
habitables, mais qui placeraient le Canada au premier rang parmi les pays qui pro-
duisent le bois. si de sages mesures étaient prises dans ce but; ce qui aurait pour
résultat de donner constamment de l'ouvrage à une multitude d'ouvriers et de aire
progresser le commerce et la marine marchande. Pour en arriver là, il n'est pas
necessaire de troubler ceux qui ont des droits acquis sur les terres ou de les en
dépouiller, et encore moins de se jeter dans des dépenses extraordinaires. Il suffit
de les louer par bail à longue échéance à la seule condition de conserver le bois et
d'en permettre la consommation selon la grosseur on l'espèce des arbres sur telle ou
telle limite, au lieu de reprendre possession des terres à bois dont on a extrait tant de
pin, d'y établir des gardes-forestiers qui en auraient soin, et de remplacer ces arbres
par d'autres dont les résultats récompenseraient amplement les frais de culture. Je
sais bien que la seule mention de la culture des forêts, semble aux canadiens une
utopie et un projet impraticable, mais n'empêche pas que, de toutes les cultures, c'est
celle qui rapporte le plus de profits. D'autant plus que lorsqu'il s'agit d'utiliser un
territoire qui ne peut servir a autre ohose et qui autrement devra rester inculte, on ne
devrait pas hésiter sur le parti à en tirer. Il est sans doute malheureux que la seule
idée d'adopter une ligne de conduite qui devra soulever des murmures et de l'opposi-
tion, et dont les avantages ne seront pleinement ressentis qu'après qu'une ou deux
générations se seront succédées, suffise pour lui enlever la sympathie des hommes qui
se mêlent de politique; tandis que cette seule raison devrait décider un homme d'Etat
patriotique à mettre ce projet à exécution.

Par 21. Galbraith :-
Q. De quelle manière le pin blanc peutil être remplacé ?-Tout bon bois qu'il

soit, je ne pense pas que le pin blanc vaille la peine d'être cultivé. En conservant
les jeunes arbres on peut encore en conserver l'espèce pendant un certain nombre
d'années, d'autant plus que le sol sur lequel il croit sera probablement utilisé autre-
ment.

Par A. Cockburn:-

Q. Le pin n'a-t-il pas une croissance trop lente ?-Oui, je crois qu'il s'écoule 150
ans avant qu'il ait atteint tout son développement. Puisque j'en suis sur ce sujet,
jajouterai qu'à la suite d'expériences tentées dans plusieurs pays possédant des
climats tout à fait différents les uns des autres, on s'est convaicu que certains arbres
réussissent dans des régions très éloignées du lieu de leur origine, et qu'ils rivalisent

121-

4-1. Victoria. Appendice No 2.) A. 1878



déjà avantageusement avec ceux arrivés à maturité. Je ne vois pas pourquoi nous
n'obtiendrions pas les mêmes résultats dans ce pays.

Pan 31. Thormpson (Colombie-Britannique):-
Q, On a réussi à implanter en Californie l'encalypte, arbre à la gomme de

l'Australie, je voudrais savoir s'il pourrait résister aux rigueurs de notre climat ?-
J'ai lu que des plantations de cet espèce d'arbre ont prospéré dans le sud de la France,
en Algérie, dans l'Hindoustan et la Californie. De quelques échantillons transportés en,
Angleterre, plusieurs ont résisté au froid pendant plusieurs hivers. D'après ce qui
précède je suis porté à croire que cet arbre pourrait réussir dans certaines régions de
la Colombie-Britannique, mais je ne pense pas qu'ils pourraient supporter le froid de
la saison d'hiver de cette partie du Canada.

Par le président :-
Q. Seriez-vous prêt à recommander la nomination d'inspecteurs compétents des

forêts qui auraient à faire rapport du bois contenu dans leur district respectif, et
feraient exécuter la loi concernant la prohibition des feux dans les bois ?-Opérer
cette réforme sciait remplir une grande lacune et mettrait fin à l'incendie des forêts.
Si l'on comprenait bien que d'après les calculs les plus restreints sur ces pertes occa-
sionnées par le feu des bois, chaque année, on en arrive à $5,000,000 seulement dans
la vallée des Outaouais, je crois que l'opinion publique interviendrait bientôt pour
empêcher la ruine complète de cette source de richesse nationale; car, qu'on ne~
l'oublie pas, dans bien des cas il est très facile de prévenir ces malheurs en détournant
les causes. Mais pour que le pays se ressentent d'une manière efficace des ser vices
d'un corps semblable, il est nécessaire que ses membres soient tous des gardes
forestiers de profession bien instruits et qui aient suivi un cours complet sur ce sujet
dans les meilleures maisons d'éducation de l'Europe. Il serait comparativement
facile de s'assurer les secours d'une classe d'hommes de cette espèce, et une fois en
fonctions ils pourraient faire part de leurs connaissances à leurs aides. Ces gardes-
forestiers seraient en état, au bout de quelques années, de fournir au gouvernement qui
les emploierait des données suffisantes pour permettre à celui-ci d'inaugurer 1u
système facile de protection du bois. On objectera peut-être que ce plan occasionne-
rait dans son exécution de fortes dépenses, mais je repliquerai que tout ce qu'il pour-
rait coûter ne représente qu'une prime infinitésimale d'assurance contre la moyenne
des pertes souffertes chaque année par le feu, et cela, abstraction faite de toute autre
considération.

Q. Selon nous, serait-il arbitraire de la part du gouvernement d'obliger chaque
colon de planter annuellement un certain nombre d'arbres sur sa terre ? -Je ne con-
sidérerais cette résolution que comme une simple mesure de prudence. Dans les dis-
tricts complètement dépourvus d'arbres, ces plantations, tout en fournissant constam-
ment le combustible, favoriseraient le sol de leur ombre. Même dans ce cas-ci, le
besoin d'avoir des garde-forêts de profession, dans chaque district, devient évident.
Afin de rendre au cultiveur le plus de service possible, ces arbres devraient être
plantés dans les endroits où ils pourront être de plus d'utilité pour la terre arable.
Je vais plus loin, et je dis que, lors do la division des lots dans chaque ville nouvel-
lement établie, on devrait toujours choisir la place de ces plantations de manière à
venir en aide aux endroits les plus exposés. De même que chaque nouvel arrivant
devrait être renseigné sur l'espèce du bois qui se prête le plus à la nature du sol, etc.

.Par M. White :-
Q. Vous nous avez parlé de la difficulté qu'il y a à cultiver le pin blanc de ma-

nière à en avoir toujours une quantité suffisante ; mais, si je vous ai bien compris,
l'épinette croît beaucoup plus rapidement ; ne serait-il pas alors avantageux de
replanter de ces arbres dans cette partie du Canada, ou supposons, par exemple, dans
le Nouveau-Brunswick et dans tout. le pays arrosé par les eaux du bas du fleuve du
Saint-Laurent ?-Le sol dans ces endroits se prêtant à la culture de l'épinette. ne
serait-il pas sage d'essayer à y replanter cet arbre ?-Très certainement. Je m'ima-
gine toutefois que la culture de l'épinette n'exigerait que rarement des dépenses,
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puisque les règlements qui pourvoient à la protection des jeunes arbres pourraient
s'appliquer au cas en question. Le gouvernement devrait en même temps offrir des
récompenses aux cultivateurs ou aux propriétaires des limites qui consacreraient une
petite partie de leurs terres à la culture des arbres indigènes et étrangers, et qui s'as-
sureraient de temps à autre des progrés de leur développement, etc. En même temps,il devrait fournir soit la semence de jeunes arbres, afin de faciliter les expériences.

- M. Ferns:-Dans la partie du pays où croît l'épinette, on peut en avoir une
bonne quantité en 10 ou 15 ans ; mais cela prendrait un temps considérable s'il fal-
lait la semer. Lorsque cet arbre a atteint 8 à 10 pouces ;de diamètre, il suffit de le
laisser continuer pendant 10 ou 15 ans, et ce temps expiré, il peut fournir un bon bois
de construction.

Par M. White
Q. Se sert-on beaucoup de l'épinette en Angleterre ?-Oui, il en entre une grande

quantité dans la consommation. Les provinces maritimes, les ports du golfe et le
bas du fleuve Saint-Laurent en exportent un montant considérable. C'est la Norvége
qui en fournit le plus, mais ce bois est de petites dimensions ; ce ne sont que des
chevrons d'une largeur de 6J pouces et des planches étroites de 5 pouces.

Q. Une grande partie du commerce de bois entre le nord de l'Europe et la
Grande-Bretagne, ne consiste-t-il pas en produits manufacturés, tels que planches,
fenêtres, portes, moulures, cadres etc. ?-Il s'importe une grande quantité de ces,
effets.

Q. Selon vous, pourrions-nous faire avec succès un commerce de ce genre ?-
Bien des obstacles s'y opposent. D'abord, les objets manufacturés, importés du nord
de l'Europe, servent surtout dans la construction des maisons de seconde classe, dans
celle des fabriques, des maga3ins, etc. Ces objets se vendent à des prix très réduits,
ils peuvent être faits à demande et expédiées sans délai moyennant un taux de fret
peu élevé dans les principaux ports de la Grande-Bretagne; ensuite, ceux qui sont
consignés pour être vendus, le sont à bon marché, la main-d'œuvre n'étant qu'une
question secondaire dans ces pays, et les moulins se trouvent construits sur le bord de
la mer. D'un autre côté, les constructeurs de navires de première classe qui se
servent ordinairement du pin du Canada voient leurs demandes exécutées sous leurs
propres yeux; s'il en était autrement le temps nécessaire pour transmettre leurs
ordres, les retards qui pourraient survenir dans le transport dés articles à l'un ou
à l'autre port, et par-dessus tout ïe peu de temps que dure la navigation, seraient
par eux-mêmes autant d'obstacles qui se dresseraient devant le fabricant canadien.
Je puis ajouter de plus que les plus belles résidences de l'Angleterre ne sont pas
construites dans ce style uniforme qu'on remarque de ce côté-ci de l'Atlantique. Une
compagnie qui aurait l'esprit d'entreprise pourrait sans doute surmonter quelques-
unes de ces difficultés en établissant un dépôt pour la vente de ses produits et en
expédiant dans le conrs de l'été une quantité considérable d'articles manufacturés, ou
mieux encore en choisissant pour ses agents, en Europe, des maisons bien connues
du monde commercial qui se chargerait d'écouler -des changements importants. Mais
même, dans ce cas, la condition absolue pour réussir est d'avoir de l'énergie, du capi-
tal et une connaissance intime des détails sur la manière de construire des maisons
anglaises.

Par M. Cockburn:-

Q. Qu'avez-vous à nous dire à propos de la pruche ?-Il est probable, lorsque le-
pin se fera rare et plus coûteux, qu'il se fera des demandes de ce bois. Je suis con-
vaincu, si ses mérites distinctifs étaient aussi bien connus en Europe qu'ils le sont
aux Etats-Unis, qu'il entrerait dans l'usage journalier. Il conviendrait beaucoup
pour le plancher des grands magasins, surtout ceux où l'on Uépose du grain.

Q. Ne s'en abat-il pas un grande quantité afin d'en avoir l'écorce ?-Oui. Te
crois savoir que l'abus qu'on a fait de ces arbres pour l'écorce a causé beaucoup de
dommages au bois de construction.



Par -M. White:
Q. Quelles sont les précautions prises en Europe contre le feu ?-En Europe les

forêts ne se prolongent pas sur une aussi grande étendue qu'ici sans aucune solution
de continuité. A l'exception de certaines parties en Russie et dans le nord de la
Suède, les forêts sont entrecoupées ici et là par des villages. Leurs habitants sont
pour la plupart employés dans le bois, soit comme charbonniers ou autrement. Toute
forêt quelque peu importante a son personnel régulier d'officiers et de garde-chasse
qui veillent à sa sûreté. On entretient à dessein des espaces découverts et des zônes
défrichées afin que le feu ne puisse s'étendre. De plus, le sol n'est pas encombré de
débris, comme c'est la coutume dans ce pays. Enfin, on n'y rencontre pas d colons
sans expérience, des ouvriers imprudents ou des chasseurs négligents, autant do per-
sonnes qui généralement sont cause des ravages commis par l'élément destructeur.
Ceux qui gagnent leur vie dans les bois sont intéressés à leur conservation, et des
ròglements sévères sont préparés pour les autres. Malgré toutes ces précautions, il
arrive naturellement des accidents quelques fois; mais depuis ces dernières années
les incendies se font de plus en plus rares, et elles sont bien moins considérables.

Par M. Lowe:-
Q La foudre ne met-elle pas le feu quelques fois ?-Oui, de temps à autres.
-1. White :-Je suis d'opinion que bien peu d'incendies sont occasionnées par la

foudre, parce qu'elle est presque toujours accompagnée de pluies très fortes, et si
l'éclair mettait le feu, il serait éteint par la pluie. Je n'ai pas encore réussi uno seule
fois à constater que le feu avait été mis par la foudre; quoique j'aie pu, à cela près,
-en découvrir chaque fois l'origine.

Le témin:-Dans les recherches que j'ai faites à ce sujet, j'ai découvert qu'au
moins deux incendies considérables arrivés dans la vallée des Outaouais avaient été
causées par la foudre; mais voilà déjà assez longtemps lue le fait s'est rencontré.

Par M. Lowe:-
Q. Il y a encore un point sur lequel je désirerais faire une question, c'est au sujet

*de l'etfet produit sur le climat par le déboisement de nos forêts. Notre climat s'en
-est-il ressenti d'une manière appréciable, ou commence-t-il à s'en ressenir ?-Je me
suis efforcé d'obtenir des renseignements sur ce point: mais ceux que j'ai pu recueillir
ne suffisent pas à exprimer une opinion arrêtée. Malheureusement, les observations
météorologiques qu'on a faites, ont été prises à des endroits trop éloignés de l'influence
-des forêts; de sorte qu'on n'a constaté que des changements atmosphériques insigni-
fiants pendant le court espace de temps que ce sujet a occupé l'attention publique. I
faudrait pour atteindre le but proposé que ces observations soieut prises en différents
endroits, sur une grande étendue de terrain. Il peut être d'un certain intérêt pour.les
Canadiens de savoir que les rapports qui nous viennent du gouvernement des Etats-
Unis prouvent qu'il s'est opéré un changement notable dans le climat des Etats
-de la Nouvelle-Angleterre et de celui des Etats de New-York et du New-Jersey
,depuis que le bois est disparu.

Q. Nous avons depuis quelques années de grandes sécheresses qui précèdent
immédiatement le temps des moissons, chose qui n'arrivait jamais autrefois. Mainte-
nant je voudrais savoir si nous devons ces phénomènes atmosphériques au déboise-
ment ?-Il est presque hors de doute que les abattis faits par les colons, et surtout par
les ravages du feu, ont dû déjà faire ressentir leur influence sur le climat de cette
partie de la vallée des Outaouais; mais les données me manquent, soit avant soit
-depuis cette époque, ce qui ne me permet pas d'exprimer une opinion sur ce sujet.
Comme c'est une question qui devra avoir plus tard une influence immense sur l'in-
-dustrie agricole des deux provinces de Québec et d'Ontario, il me semble que le
ministère ne devrait rien négliger pour recueillir des informations à ce sujet. Il serait
hùcile d'en arriver là en s'assurant l'aide, à différents endroits, de membres du clergé,
de médecins, d'arpenteurs ou d'autres personnes qui, au. moyen d'instruments de
précision pourraient rendre de grands services dans cette direction sans qu'il en
soutât beaucoup au gouvernement. Le résultat immédiat de ces observations peut
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n'être pas apparent, mais on ne saurait trop insister sur l'importance des conclusions
auxquelles on devra arriver, bien qu'il s'écoulera des années avant qu'on ait recueilli
assez d'observations pour pouvoir en déduire des conséquences suffisantes.

M. McCraney:-Dans la partie occidentale de la province d'Ontario, qui se trouve
beaucoup plus à l'ouest qu'Ottawa, notre climat a beaucoup changé. Je ne prétends
pas vouloir en expliquer les causes, mais les hommes de science attribuent ce phéno-
mène au déboisement. Je me rappelle fort bien le temps où nous n'avions pas de
sécheresses comme celles que nous éprouvons de nos jours.

Par M. Lowe :
Q. Reste maintenant à décider une question concernant la plantation d'arbres

dans les prairies. Serait-ce de nature à causer de l'influence sur le climat ?-Dans les
différents rapports que j'ai lus à propos des prairies du Nord-Ouest, il est souvent
parlé des changements soudains de température qui s'y font souvent remarquer. De-
fortes gelées se font quelques fois sentir immédiatement après le temps des semailles
et pareillement avant la récolte, ou bien la température de la nuit est beaucoup plus.
basse que celle de la journée. Do plus ces plaines sont exposées à de violentes tempêtes
causées par le contact des courants froids des régions arctiques avec l'air chaud des
prairies. Il n'y a qu'un moyen d'améliorer un climat qui présente des contrastes aussi
frappants: c'est de planter des arbres chaque fois que la nature du sol le permet, et
de protéger par les plantations les établissements qui se forment.

Q. Cette question est d'une importance vitale pour nous à cause de nos Terri-
toires du Nord.Ouest ?-Tellement importante, selon moi, qu'elle est appelée à décider-
si cette région peut recevoir une nombreuse population com me nous l'esperons tous, ou,
si après avoir rendues vaines toutes tentatives de colonisation, elle ne méritera d'être
connue que sous le nom de " terre déserte." Puisque d'immenses étendues de terres
fertiles ont été converties en déserts stériles pour avoir été dépouillées du bois qui les
protégeait. rien ne m'empêche de croire qu'il est impossible, pour un pays exposé à
un climat sévère, de continuer à prospérer, si, au lieu de posséder de riches.
ressources forestières, les colons qui viennent s'y établir, détruisent le peu de bois qui
s'y trouve encore.

Par -. fMcCraney
Q. Ne pouvez-vous donner aucun conseil à ceux qui s'occupent de ce commerce-

dans ce pays, qui leur enseigne la manière d'exploiter le bois qu'ils ont à leur dispo-
sition, de telle façon que la vente en soit plus avantageuse ?-Le seul avis que je
puisse vous offrir est de laisser croître les arbres actuellement debouts jusqu'à ce qu'ils.
soient devenus assez gros pour rapporter des profits.

Par M. White :-
Q. En opérant une réduction de dix ou vingt pour cent sur nos exportations

pensez-vous que ce serait de nature à affecter considérablement les prix sur les
marchés d'Angleterre ? Ainsi supposons que la première qualité soit la plus
recherchée, une diminution du genre de celle dont je viens de parler produirait-elle
quelque chose sur les marchés anglais ?-Je suis porté à croire que toute autre
réduction dans nos exportations de pin de première qualité, rendrait ce produit
tellement rare qu'on ne pourrait le trouver qu à certain endroits en Angleterre, et il
faudrait lui chercher un remplaçant presque partout où il est employé actuellement.
Mon opinion est, que le meilleur système à adopter afin de prévenir ces changements
de prix considérables qui surviennent constamment, serait de n'expédier dans le
Royaume.Uni que la quantité suffisante -pour satisfaire aux demandes. Tant que le-
marchand de bois se livrera à une fabrication exagérée, malgré les lois qui déterminent
la quantité qu'il doit faire, il lui faudra se soumettre aux risques de la vente de ses.
produits sur les marchés étrangers.

Par -M. McGraney :
Q. Comment peuvent encore durer de tmps les ressources forestières du

Michigan et du Wisconsin ?-La réponse que je pourrais vous donner à cette question,.
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ne serait d'aucune valeur. Comme les calculs faits par ceux qui connaissent ces
<districts diffèrent les uns des autres, et que, par moi-même, je ne connais rien de ces
Etats, je n'ai jamais essayé d'arriver à une conclusion qui mériterait de vous être
soumise.

Q. Le " Lumberman's Gazette" ne dit-il pas que ces deux Etats en ont encore pro-
bablement pour quinze à vingt ans ?-C'est peut-être le cas; mais je pense qu'il est
difficile de préciser le montant des demandes, si le commerce des Etats-Unis reprenait
de l'activite pendant quelques années, et s'il se dirigeait un fort courant d'émigra-
tion vers les Etats de l'Ouest ou au centre des Etats-Unis. Le secrétaire de l'Inté-
rieur a déclaré, dans un de ses derniers rapports, que, d'après tous les renseignements
qu'il avait pu recueillir, il n'y avait pas, dans tous les LEtats réunis, du bois pour
trente ans.

Par le président
Q. L'augmentation ordinaire de la population dans les Etats de l'Ouest, où le bois

se fait rare, n'en exigera-t-elle pas une grande partie et ne diminuera-t-elle pas de
beaucoup la quantité envoyée chaque année à ceux de l'Est ?-Je crois pouvoir dire
sans craiufe de me tromper qu'avant qu'il se soit écoulé un grand nombre d'années,
il ne s'expédiera que très peu de bois du Michigan ou du Wisconsin aux Etats de l'Est.

X. McCraney :-Il s'en transporte actuellement des centaines de milions de pieds
au Nébraska, dans le Kansas et ailleurs, et cependant le Nord-Ouest ne leur en four-
,nissait pas un seul pied il y a quelques années.

Par L JEaggart :-

Q Pouvez-vous nous renseigner à propos des navires en bois ? Commencent-ils
à l'emporter sur ceux en fer ?-Plusieurs sont d'opinion que les navires en bois repren-
-dront dans la marine la place qu'ils occupaient auparavant ; mais jusqu'ici je n'ai
remarqué aucun changement. Autant qu'il m'est permis de juger, on préfère les
steamers aux navires à voiles pour le transport des marchandises de prix ou de pre-
mière classe. Il peut se faire que lorsque les principaux ports du monde se relieront
,ensemble par une ligne régulière de steamers, qu'on se servira des voiliers en bois
pour le gros fret; mais c'est une question sur laquelle on ne peut qu'échafauder des
.suppositions.

-M. Yeo de l'Ile du Prince-Edouard dit au sujet de certaines remarques conoer-
nant le bois et la construction des navires dans l'Ile du Prince-Edouard :-Nous
importons de Québec quelques grosses poutres qui servent de contre-quilles, etc.;
elles sont de pin ou d'épinette. Ler navires que nous construisons sont à peu près
.de la classe de nos genevriers d'autrefois. Ils sont classés pour sept ou neuf ans. iNous
avons des navires dans notre pays et nous pouvons en construire à meilleur marché
qu'à Québec. Nous constatons que les navires en bois succèdent à ceux en fer et nous
retirons beaucoup d'avantages de ce changement.

M. White propose alors l'ajournement du comité et de plus que des remercie-
ments soient votés à M. Thayne, qui a bien voulu se rendre à l'invitation du comité et
lui fournir des renseignements aussi intéressants.

M. Cockburn dit qu'il seconde la motion avec beaucoup de plaisir, vu que ce mon-
sieur leur a donné une foule d'informations tout à fait instructives. Adopté à
d'unanimité.
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FABRICATION DE LA TOURBE.

MERCREDI, 3 avril 1878.

Le lietenant-colonel JosiuA THoMPsoN comparait devant le comité et répond
comme suit aux questions qui lui sont posées:-

Interrogé par le président:

Q. On m'a appris, M. Thompson, que vous vous êtes beaucoup occupé du dévelop-
pement et de la fabrication de la tourbe ?-Oui, monsieur.

Q. Où ?- -Ici. Cependant comme cette questibn regarde plus particulièrement
la province du Manitoba, je dois dire, que lors d'un voyage que je fis dans cette partie
du pays en 1874, je remarquai une tourbière considérable, comme nous venions de
quitter l'angle nord-ouest du lac des Bois. Elle s'étendait sur une distance d'à peu
près deux milles; je ne pUis rien dire au sujet de sa largeur. J'en vis ensuite une
autre à la Pointe des Chênes. Quelques particuliers avaient tenté de creuser un puits
à cet endroit, mais rendus à une profondeur de 29 pieds, l'eau qu'ils rencontrèrent
était saumâtre. '

Q. Y a-til des terrains à tourbe de beaucoup d'étendue dans cette partie du
pays ?-Oui. Au temps dont je parle.je n'y portais pas cependant beaucoup d'inte-
rèt. Un immigrant qui avait été retenu un ou deux jours à cet endroit me fit remar:
que ce fait. C'était un Irlandais, et il se montra très surpris de la richesse des terres
à tourbe de ce pays. A environ un mille de la petite Pointe des Chênes et à 12 milles
,de Winnipeg, je remarquai une autre tourbière qui me parut importante, mais il m'est
impossible de vous donner aucun renseignement sur son étendue.

Q. Y a-t-il beaucoup de bonnes tourbières en Canada, et si oui, où sont-elles
situées ?-Les principaux endroits où l'on trouve la tourbe en Canada, sont: Cum-
berland et Gloucester, dans le comté de Carleton; la tourbière ici porte le nom de
Mer Bleue et a 2,500 acres; Beckwith et Westmeath, 3,000 acres; Evansville, 2,000
:acres; L'Assomption et St. Sulpice, 1,200 acres; la Grande Savanne, 15 milles carrés;
Champlain, 1 mille carré ; Longueil et St. Dominique, 20 milles carrés; Sherrington
.et ilemmingford, 15 à 20 milles carrés ; la Rivière-Ouelle, 4,000 acres; la Rivière du
Loup, 6,000 acres; il y en a une sur le canal Welland d'une étendue, je crois, de sept
à huit milles, l'éclusée la traverse ; on l'appelle le Marais Cranberry. Il y en a aussi
à Toronto, Blleville et Brockville, mais la plus considérable est sans contredit dans
l'île d'Anticosti, où elle a une surperficie de 160 milles carrés. Il y en a d'autres de
anoindre importance en différents endroits dans le Canada.

Par M. Jiagar :
Q. N'y a-t-il pas des dépôts de tourbe considérables dans le comté de Prescott,

près des sources de Caledonia ?-Oui, je les avais oubliées. Ils ont beaucoup d'éten-
due, ils ont plusieurs milles de superficie.

Par le président :-
Q. Les tourbières du Canada sont-elles aussi considérables que celles d'Irlande et

d'Ecosse ?-Pour répondre il faudrait en faire l'examen. La tourbière Allan passe
pour la plus riche de l'Irlande. Un contre-maître qui travaillait avec nous et sous la
surveillance duquel les travaux de recherches de la tourbière connue sous le nom de
Mer Bleue, nous déclara qu'elle surpassait la grande tourbière d'Irlande. D'après la
.description qu'il nous donna de cette dernière, je suis porté a partager son opi-
nion.

Q. La tourbe peut-elle être manufacturée à des prix qui lui permette de faire
-concurrence à la houille et au bois ?-Je sais convaincu que oui.

Q. Veuillez donner nos raisons ?-En premier lieu, mon opinion est basée sur
les couches immenses de tourbe que nous possédons dans notre pays. Ensuite, grâce
,au procédé découvert par M. Wright, il est facile de fabriquer ce produit marquant à
15c ou $1.00 la tonne, quelle que soit la qualité. Avec l'outillage et les constructiona
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nécessaires, ce qui donnerait une dépense de $11,000 à $12,000, on peut manufacturer
100 tonnes par jour.

Q. Quelle est la valeur relative de la tourbe comparée au charbon et au bois,
supposons à l'érable de première qualité ?-Voulez-vous parler de la province du
Manitoba.

Q. Non, d'ici ou de la province de Québec ?-La meilleure érable coûte aujourd'hui
à Ottawa $4.00 la corde; le charbon, anthracite ou bitumineux, $7.00 la tonne. L'année
dernière il valait $9.00 la tonne, mais lors de la rupture de l'association houillère des
Etats-Unis, les prix tombèrent. Les frais de fabrication de la tourbe s'élèveraient à
$1.00 la tonne ; mettons une piastre, prix du transport, tant que le chemin de fer ne
sera pas complété, cela fait en tout $2.00 par tonne. Maintenant, une tonne de
tourbe est égale à une corde et un quart de bois, et à une pesanteur égale à la sienne
de charbon bitumineux.

Par M. Burke
Q. Vous voulez parler de la chaleur qu'elle peut produire ?-Oui, monsieur.

Par le président :
Q. La tourbe produit-elle autant de chaleur que le charbon bitumineux ?-Oui, et.

même plus.
Q. Même employée en quantité égale ?-Oui, ses mérites comme premier coin-

bustible, ont été éprouvés dernièrement par le chemin de fer New-York Central..
Voici un compte-rendu de l'expérience :--" Nous devons à la politesse de M. H. H.
Watkey, l'habile surintendant du département des machines de Syracuse, d'avoir-
assisté à une expérience dans la splendide chambre des machines de la compagnie, expé-
rience qui a été faite sous la direction de M. George Collins. Afin de la rendre plus
complète, ce monsieur a choisi la chaudière de la force de 60 chevaux et qui donne le-
mouvement à toutes les machines de l'établissement, y compris le gros marteau a.
vapeur qui demande une somme de vapeur additionnelle. Selon M. Collins.la tourbe-
produit autant de vapeur qu'aucun charbon bitumineux dont il s'est servi jusqu'ici, les'
deux produits employés tonne pour tonne. La première ne fait presque pas de
cendre, aucun mâchefer ou autres impuretés, et donne une flamme très ardente ; elle-
convient surtout aux machines stationnaires. En outre voici ce que disait le Ueralti
d'Utica à propos des expériences de W. E. Wright, de Rome, qui avait essayé de faire.
du gaz à éclairage avec de la tourbe condensée :--" Des expériences ont eu lieu, il y
a quelque temps, à l'usine à gaz de cette ville, et l'on a voulu éprouver les propriétés.
de la tourbe condensée ; on l'a d'abord employée seule et ensuite avec un mélange
de charbon. La quantité de gaz fournie par le charbon est de 4J pieds cubes par
livre; mais comme on ne se sert dans cette usine que de charbon de première qua--
lité, ou obtient cinq pieds. Cent livres de tourbe seule ont produit 5J- pieds par livre.
L'expérience terminée, il restait 36 livres de houille carbonisée. Une autre épreuve-
de douze heures que l'on tenta en employant 75 pour cent de charbon supérieur mêlé-
à 25 pour cent de tourbe, donna pour résultat (déduction faite des cinq pieds pro--
duits par le charbon) six pieds et six dixièmes de pieds cubes pour la tourbe, tels
qu'ils furent mesurés après qu'on eut employé le charbon seul pendant encore douze-
heures. Si on eut continué à se servir de la tourbe dans la même proportion, .le
chiffre obtenu aurait été'beaucoup plus élevé. On peut juger (bien qu'on eut pas de-
photomètre) que ses mérites comme gaz à éclairage égalent ceux du charbon de
première qualité mêlé à 15 pour cent de houille compacte, et on calcula de plus, qu'en
en faisant un usage constant, il resterait assez de coke pour fgire marcher toutes les
machines de l'usine." Voilà encore 'le témoignage de 'M. Francis E. Engelhardt,chimiste au service de la compagnie du sel de Syracuse :-" C'est un fait reconnu que'
c'est le charbon de bois qui est le plus propre a presque 'toutes les opérations ·métal--
lurgiques, surtout lorsqu'il s'agit de la fabrication du'fer et de l'acier. Il s'ensuit de
là qu'un combustible, tel que le charbon de tourbe, du moment qu'il possède 'une force
suffisantepeut être employé pour la fournaise avec avantage; d'autant plus que poids
,pour poids, il a deux fois plus de pesanteur et par consequent double quantité de
calorique que le charbon ordinaire. A part cela, ce nouveau produit est généràle-
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ment dépouillé de soufre, ce qui le rend un combustible précieux pour tous les travaux
en général de métallurgie du fer. On trouve beaucoup de couches de tourbe qui ne
rapportent pas plus de deux à trois pour cent de cendres. Je citerai en premier lieu.
la tourbière d'Allan, en Irlande, qui fait à peu près deux fois moins de cendres que le
charbon ordinaire. Tant qu'à l'absorption des molécules aqueuse, elle doit se produire
moins dans la tourbe que dans le charbon ordinaire, à cause de la densité, qui est plus
grande. Si on réussit à en fabriquer à des prix réduits, je n'hésite pas à dire qu'avant
longtemps ce sera le seul combustible employé non seulement pour les opérations
métallurgiques, mais par tous les raffineurs, les ferblantiers, les chaudonniers et les
forgerons."

Q. Peut-on brûler la tourbe dans un poële ordinaire ou sur une grille de chemi-
née ?-A moins de ne négliger aucune précaution, la tourbe cause des dommages aux
poëles ordinaires. Notre contre-maître emporta un jour quelques morceaux de tourbe
chez lui, les fit sécher au soleil et voulut montrer à se voisins le parti qui pouvait
en être retiré. Dans ce but, il remplit son poële en parti3 avec ses morceaux de
tourbe, mais sa stupéfaction fut grande de le voir s'effondrer aussitôt que la combus-
tible fut bien embrasé. Inutile d'ajouter qu'il abandonna là l'expérience.

Q. Je suppose que ce résultat avait été causé par l'intensité de la chaleur?-Oui,
elle avait fait fondre le poële. Pour éviter ces accidents , il faut garnir les poëles
d'une rangée de briquos ou de pierre savonneuse.

Q. Peut-on l'employer dans des poëles carrés ordinaires?-Oui, en prenant des
précautions.

Q. Est-ce qu'il ne souille pas les tuyaux ?-Pas du tout.
Q. Ne s'en échappe-t-il pas du gaz malfaisant ?-Non. Voici ce que dit Nf.

Bladgett Britton, chimiste de quelque réputation:-" Nous éprouvâmes les qualités
de la tourbe dans une bonne fournaise d'essai de 12 pouces, et je pus voir qu'elle
brûlait en rendant un certain bruit et donnait une chaleur assez intense pour faire
rougir le tuyau jusqu'à une certaine distance du récipient, chose que je n'ai jamais
vu faire au charbon anthracite dans la même fournaise. C'est un fait reconnu que
les poëles à charbon ne donne que très peu de chaleur; de fait, vous n'en ressentez
p as au-delà d'un rayon de quatre pieds. De plus les tuyaux ne s'échauffent pas.
Vous pouvez presque placer sans danger votre main sur la deuxième ou la troisième
feuille du poële ; tandis que dans le cours -d'une expérience Lite avec la tourbe on a
pu constater que même à une distance de quarante pieds d'une fournaise, le tuyaa
etait assez chaud qu'on ne pouvait pas y toucher sans éprouver de douleur.

Q. Pensez-vous que la tourbe finira par remplacer le charbon et le bois comme
combustible, dans les endroits où ces deux produits se font rares ?-Je le pense.

Q. Quelle influence aura la fabrication de la tourbe sur l'industrie du fer en
Canada ?-Grâce à la modicité des prix et à son utilité dans les opérations pour faire
l'acier ou le fer, on verra mettre au jour et exploiter ces immenses dépôts de minerai
qui se perdent par tout le pays, et donner l'essor à un immense commerce ou cet
article concourra avantageusement avec celui que nous importons d'Angleterre ou des
Etats-Unis; cette nouvelle industrie gardera dans le pays ce capital considérable qui
est payé chaque année pour du fer de toutes espèces, elle fournira du traval à des
milliers d'ouvriers, maintenant sans emploi, et leur permettra de se pourvoir des
premières nécessités de la vie. En ce qui regarde la province de Manitoba, ce sera
une preuve pour les immigrants qu'ils peuvent s'approvisionner de combustible d'une
qualité aussi bonne et à des prix aussi réduits que dans toute autre partie du Canada,
ce qui fera disparaître tout doute qui peut encore exister sur la rareté des moyens de
chauffage dans cette province. On ne peut pas manufacturer le charbon à moins de
$5.53 par tonne, tandis qu'on peut se procurer do la houille pour $3.50.

Q. Mais la tourbe présente-t-elle autant d'avantage pour'la fabrication du fer ?-
Elle lui est même supérieure. Voici ce que dit, à ce sujet M. E. Wright, de Rome:
"Il y a quelques semaines, je convertis aux forges de Rome, une demi-tonne de fonte
en fer forgé que je mis en barres, en me servant de la tourbe condensée pour opérer la
fusion, et je puis dire que j'en ai retiré du fer d'une quantité supérieure à tout ce que
j'avais obtenu auparavant, et qu'on ne peut fabriquer avec le charbon nulle part
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selon moi. Ce fer peut être employé pour les clous de fer à cheval de première
classe ou pour toute autre chose qui demande un article de qualité supérieure; ce qui
prouve que la tourbe peut remplacer le charbon avec avantage dans la fabrication du
for. J'en ai envoyé une barre avec une de même grosseur, mais obtenue avec du
charbon, pour les faire peser dans une balance d'essai et éprouver leur puissance de
tension, et il a été établi que la force du fer de tourbe excédait de treize pour cent
celle du fer de charbon. La tourbe dont on s'était servi n'était pas carbonisée, mais
asséchée d'après mon système, ce qui lui donne moins de 15 pour cent de moiteur.
Seulement que par le degré de chaleur, il devra en rester toujours 15 à 30 pour cent.
Le fer est plus dur et plus malléable lorsqu'il est fabriqué avec la tourbe.

Q. La tourbe peut-elle servir d'engrais ?-Oui, si on la mêle avec du fumier de
basse-cour A cause do sa pesanteur, nécessairement, il ne faudrait pas que la distance
à parcourir de la tourbiôre fut trop longue, excepté si elle était sèche et en poudre.

Q. Est-elle préférable au fumier ?-Oui, le Dr. Baptie, professeur de chimie, ici,
m'a dit qu'on l'employant de la manière que je viens d'indiquer on aurait un engrais
très riche.

Q. N'est-elle pas d'un volume pesant pour le transport ?-Oui ; mais cette dificulté
va être atténuée grâce au procédé nouveau. Vous pouvez juger de la densité de la'
tourbe par l'échantillon que voici. J'ai voulu me procurer de la tourbe anglaise et de
celle de Dodge, mais je n'ai pu en recevoir à temps pour l'apporter à cette séance.
Probablement qu'il m'en arrivera avant l'ajournement du comité, et je pourrai alors
la soumettre à votre cnsidéiation.

Q. Pourriez-vous nous expliquer comment on parvient (en montrant le morceau
de tourbe) à manufacturer ceci ?-Le travail se fait à la main, et le produit est asséché
par la chaleur du soleil.

Q. Dans des moules ?-Non, tel que vous le voyez là.
Q. L'autre échantillon que vous nous avez soumis est du charbon, n'est-ce pas ?

-Oui. On l'obtient par la carbonisation et il est empilé comme l'est le bois.
Q. Subit-il les mêmes procédés que le bois ?-Oui; seulement, il se carbonise plus

rapidement que le bois.
Q. Quels résultats chimiques en obtenez-vous ?-Je vais vous citer les résultats de

certaines recherches faites par le professeur Sullivan et sir Robert Kane, d'Atley,
comté de Kildare, Irlande. Je prends les faits tels qu'ils sont mentionnés dans
l'ouvrage du Dr. Muspratt sur " La chimie appliquée aux beaux arts et aux manufac-
tures." On voulait savoir ce qu'on pouvait retirer de 36.000 tonnes de tourbe dont la
fabrication reviendrait à 2 chelins la tonne.

Q. Pouvez-vous manufacturer ce produit à un aussi bon marché dans le Manitoba
et les territoires du Nord-Ouest ?-Pas tout à fait. La main-d'œuvre coùte plus cher
dans ces endroits et les fi-ais de construction sont beaucoup plus élevés. Si on y éta-
blissait une fabrique, on pourrait selon moi faire de la tourbe moyennant une piastre
la tonne.

Voici les résultats auxquels sont arrivés les deux messieurs dont je vous ai parlé
plus haut: -

.Dépenses.

36,000 tonnes de tourbe à 2 chelins la tonne.................. £3,600
455 tonnes d'acide sulfurique à £7.................... 3,185

Usure et entretien des appareils, etc......................... 700
Salaires, main-d'uvre, etc ....... ------ -.2,000
Fi-et et dépenses incidentes........................................ 2,182

Total ..................................................... £11,667
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Ce qu'on en retire

365 tonnes de sulfate d'ammoniaque à £12 la tonne... £4,380
255 tonnes d'acetate de chaux à £14............ ........... 3,570

19,000 gallons de naphte à 5 chelins........................... 4,750
109,500 lbs de paraffine à 1 chelin................................ 5,475

73,000 gallons d'huile volatile à 1 chelin...................... 3,650
36,000 gallons d'huile ordinaire à 1 chelin .................. 1,800

Total............................... £23,525
Ce qui laisse un profit net de........................... 11,858

Par M. Smith (Selkirk) :-
Q. Continue-t-on à tirer ainsi des profits de la tourbe ?-Oui ; et avec avantage.

Le président :
Après la première année, les profits ne pourraient faire qu'augmenter ?--Sans

doute, et dans une proportion considérable.
Par M. Smith (Selkirk) ;-

Q. Quels sont les procédés que vous proposez d'adopter dans la fabrication de la
tourbe ?-Ils sont tout à fait simples.

Q. Diffèrent-ils de ceux en opération dans le Bas-Canada ?-Oui, complètement.
Voici comment on s'y est pris jusqu'ici pour produire de la tourbe : on en faisait
d'abord un liquide, qu'on introduisait dans des moules et qu'on exposait à l'air, afin
de faire évaporer l'eau. Aussitôt qu'ils avaient acquis assez de consistence pour être
maniés sans danger, on retirait les morceaux des moules, on les mettait de champ et
on les changeait de position de temps à autre jusqu'à ce que la tourbe fut devenue
sèche. Toutes ces opérations exigeaient de quatre à six semaines. Nous voulons
nous y prende. tout différemment. D'abord, nous avons intention de commencer par
assécher la tourbière soit par des moyens naturels soit artificiellement, de telle sorte,
que la tourbe aura assez de consistence pour conserver sa forme dans les moules après
qu'elle sera passée par la machine à épurer. Elle sera alors transportée dans des
chars marchant sur une voie préparée à cet effet, et déposée dans un hangar qui ne
sera que couvert, afin de permettre à l'air de circuler librement et d'assécher en partie
la tourbe. De là elle passera dans la sécherie, oà.elle sera soumise à la chaleur artifi-
cielle venant de chaudières disposées à cet effet et auxquelles nous avons appliquée la
méthode inventée par M. Wright. On se sert dans la sécherie de soufflets en nombre
suffisant, et placés de manière à empêcher la tourbe de sécher trop vite, auquel cas elle
se briserait et se réduirait en poussière. Voilà en peu de mots le système que nous
entendons suivre dans la fabrication de la tourbe. Celle que nous avons retirée du sol
à une profondeur de quinze pies, avait à peu près la consistence du mastic mou et
était d'une couleur brun foncé.

Q. A-t-elle des fibres ?-Il m'a été impossible d'en découvrir à l'œil nu. C'est
une substance gluante, oléagineuse, mais inodote. De même que le mastic,. vous
pouvez lui faire prendre la forme que vous désirez. C'est pour cela que le contre-
maître dont j'ai parlé, avait fini par décider qu'elle était preférable aux produits des
tourbières d'Irlande. Puisque j'en suis sur ce sujet, je dirai que des recherches nous
ont appris que celle que nous exploitons a au-delà de 30 pieds de profondeur. On dit
que celle d'Allan a 40 pieds. L'Allemagne, la Hollande et la France n'en possèdent
pas d'aussi considérables. En Hollande, un petit nombre seulement dépassent six
pieds d'épaisseur. C'est un fait bien connu que la tourbe se bonifie en vieillissant.

Y. Pouvez-vous la presser assez pour lui donner à peu près la pesanteur spéci-
fioue du charbon ?-Non ; son élasticité s'oppose à presque toute compression. On.
n'y parvient que par la pression atmosphérique ou la chaleur artificielle.

Par -1. Galbraith :-
Q. La tourbe prise au fond de la fosse est-elle préférable à celle cueillie à sa
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surface ?-Oui, parce qu'elle est plus vieille et de plus de valeur. Réellement, je ne
vois pas la nécessité de se servir des appareils pour celle dont vous parlez. Il suffit,
en la sortant de la mine, de la mettre dans les moules, ce qui sauve le trouble de la
broyer et rend sa fabrication moins coûteuse.

Par le président :-
Q. Avez-vous visité la province de Manitoba ?-Oui.
Q. -Combien de fois ?-Trois fois.
Q. Pouvez-vous nous donner une description des différentes tourbières que vous

y avez vues ?-Je ne puis vous donner des détails sur toutes; mais il y en a qui sont
considérables.

Q. Sont-elles riches en général ?-Oui, très riches.

Par M. Smith, (Selkirk) : --
Q. Ces tourbières se trouvent dans la direction de la rivière de la Tête Ouverte ?-

Oui.
Par le président

Q. Ne s'en trouve-t-il pas une importante à la Pointe Du Chêne ?-Oui; et une
autre à la Petite Pointe Du Chêne. Il y en a une troisième de beaucoup d'étendue
en arrière de Saint-Boniface; mais qu'il me soit permis de dire, en parlant de ces
différentes tourbières, qu'à l'époque où je les visitai, je n'attachais pas à la question
de la tourbe l'importance que je lui donne aujourd'hui. Je suis convaincu que la pro-
vince du Manitoba est remplie de ces tourbières. Je sais qu'elles existent en grand
nombre à l'embouchure de la rivière Rouge.

Q. Savez-vous s'il y en a de quelque étendue dans le Nord-Ouest ?-Sans doute;.
sans compter celles dont j'ai parlé, il s'en trouve un grand nombre dans l'intérieur du
pays; elles se rencontent surtout dans les parties basses.

Q. La tourbe n'abonde-t-elle pas surtout dans les localités où le climat est humide
et le sous-sol à l'abri des eaux ?-Oui; mais on la trouve aussi dans les montagnes.

Par M. Smith (Selkirk) :-
Q. N'est-il pas vrai qu'en Ecosse, certaines étendues du pays, situées dans des

régions élevées et montagneuses, ont été converties par l'assèchement du sol, de tour-
bières qu'elles étaient autrefois, en terrains où le grain réussit à merveille ?-Oui,
c'est un fait que je voulais citer dans le cours de mon témoignage. Dans son ouvrage,
le Dr. Muskratt parle de certains pays qui ont subi de semblables transformations.

Par le président :-
Q. Quelle est, selon vous, la meilleure tourbe dont on puisse se servir comme

combustible ? Est-ce celle qui contient le moins de substances végétales, et qui est com-
pacte et résineuse, au lieu de la tourbe légère et fibreuse ?-Je préfère celle qui est
compacte et résineuse.

Q. Etes-vous déjà allé en Irlande ou en Ecosse ?-Jamais.
Q. La tourbe de ces pays est plus fibreuse que la nôtre ?-Je le pense aussi,

d'après les échantillons que j'ai vus.
Q. Ne lui donne-t-on pas une certaine forme particulière avant de la meltre en

piles, une fois qu'elle est devenue sèche ? Pourquoi ne pourrait-on pas faire de même
avec la nôtre ?-Parce qu'elle ne contient aucune fibre; on pourrait en agir ainsi avec
la tourbe prise à la surface; mais à partir de deux pieds et demi de profondeur o&
vous rencontrez de la substance fibreuse, celle-ci disparaît petit à petit, et à six pieds
elle disparaît presque complètement.

Par M. ,Smith (Selkirk)
Q. Dans le cours du temps, la matière fibreuse se convertit en une autre plus

déliée, et elle se décompose, n'est-ce pas ?-Oui, tout à fait.
Q. Les fibres à la surface du sol sont aussi plus grosses et ont plus de consistence?

-Oui, et elles vont en diminuant à mesure qu'on gagne le fond.
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Q. Ne distingue-t-on pas en Irlande et en Ecosse la meilleure tourbe de celle qui
lui est inférieure, en donnant à la première le nom de gazon ?-Oui.

Par le président :-
Q. La pulpe n'est-elle pas asséchée et mise dans les moules au moyen de procédé;

artificiels ?-On l'expose d'abord à l'air afin de faire disparaître l'humidité à l'exté-
rieur. Elle passe ensuite dans une machine qui la broie et la fait pénétrer dans les
moules par huit jets continus de quatre pouces de diamètre chacun. De là les moules
sont placés dans des voitures qui glissent sur une voie ferrée, et transportés dans les
hangars dont j'ai parlé ci-dessus; après y avoir séjourné quelque temps, la tourbe
passe par la sécherie, où elle est soumise à un courant d'air chaud qui est poussé par
des soufflets ventilateurs. Toutes ces opérations s'accomplissent en trois ou quatre
jours, tandis qu'il fallait quatre ou six semaines pour obtenir le même résultat suivant
l'ancien système.

Par X. Smith (Selkirk)
Q. Combien coûtera une tonne de tourbe fabriquée suivant votre méthode ?-Je

me fais fort de la manufacturer ici pour 75e la tonne, et à Winnipeg pour $1 par tonne.
Q. Vous basez votre calcul sur la connaissance que vous avez du prix de la main-

d'œuvre, etc. ?-Oui.
Par le président -

Q. A combien pourraient m'élever probablement les frais de construction et d'ap-
-pareils ?-Les travaux d'exploitation demandent un établissement considérable, vu
qr'il doit y avoir des appartements pour la machine, les chaudières ; de plus quatre
sécheries qui se rattachent les unes aux autres, afin de pouvoir être chauffées toutes
ensemble ou séparément, selon le cas. Un édifice de ce genre devrait avoir au
moins ý60 pieds de largeur sur une profondeur de 175 à 200 pieds, seulement qu'un
étage et coûter de $3,500 à $4,000.

Par le président :-4
Q. Combien pourrait-il en fabriquer de tonnes-combien par jour ?-Un établisse-

ment du genre de celui que je me propose de construire, pourra manufacturer cent
tonnes par jour.

Par M. Smith (Selkirk:-
Q. Quel serait le prix du bois à la Pointe Du Chêne ?-Je ne pourrais le dire.

Je suppose qu'il coûterait environ $1.50 la coride.
Q. Jusqu'à quel point pensez-vous que la tourbe puisse remplacer la houille ?-

Elle est semblable au charbon bitumineux. Je ne saurais dire la même chose par
rapport à l'anthracite.

Par le président:-
Q. Vous voulez parler de la houille et de la tourbe employées tonne par tonne ?

-Oui. On s'en sert avec beaucoup plus d'avantages pour les besoins de la maison;
d'abord eli ne tache pas les mains, ensuite vous pouvez régulariser beaucoup mieux
la chaleur, enfin elle ne salit point les tuyaux.

Q. Ne produit-elle pas des gaz nuisibles ?-Pas du tout, elle ne donne qu'une
lamme claire et brillante.

Par M. Smith (Selkirk)
Q. Sa combustion, n'est-ce pas, est plus complète que celle de la houille bitu-

neuse, mais pas plus que celle de l'anthracite ?-D'après l'autorité que j'ai citée plus
haut, si la tourbe dont on se sert a été fabriquée depuis longtemps, elle donne plusde
chaleur que l'anthracite; c'est-à-dire qu'elle se fait sentir à une plus grande distance.

Q. Selon vous, on peut l'employer pour les fournaises avec autant d'avantage que
le charbon anthracite; et elle ne ressemble pas à la houille bitumineuse qui sert pour
les feux découverts; mais qui n'est d'aucune utilité pour les fournaises ?-Oui. Dési-
rant vous donner une idée de ses avantages, j'ai envoyé à Rome pour avoir des échan-
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tillons de tourbe que je voulais faire brûler dans une de vos grilles; mais ils ne sont
pas arrivés. Le volume de chaleur qu'elle fournit est plus considérable que celui de
la houille, et il se fait sentir à une plus grande distance de la grille ou du poële; de
fait elle se répand par toute la maison.

Q. Peut-on s'en servir pour les locomotives ? L'a-t-on essayé ?-Oui.
Q. N'a-t-il pas été constaté qu'elle n'était pas une économie ?-Jusqu'ici les

résultats n'ont pas correspondu à l'attente; mais je pense que cela dépend de ce qu'on
a employé de la tourbe de qualité inférieure. J'avais oublié de dire que le bois de
tremble vaut de $4 à $5 la corde à Winnipeg. Le bois de chêne qui arrive du Minne-
sota par la rivière Rouge, je pense, se vend $7.50 à 88 la corde; la houille bitumineuse
$22 la tonne, et l'anthracite $25.

Q. Il me semble qu'on en a acheté pour $18 ou $19 ?-C'est bien possible. Je
suppose que tel était le prix dans le cours de l'été.

Q. Il est permis de supposer que la houille se vendra cette année de $14à $15, ce
qui n'est que $3.00 de plus que ce qu'il coûte à Saint-Paul ?-J'étais justement pour
dire qu'aussitôt que le chemin de fer du Pacifique serait complété entre Winnipeg et
les mines de houille de la Saskatchewan, c'est-à-dire sur une distance, je crois, de 800
à 900 milles, le transport de la houille pourrait s'effectuer par cette voie; mais afin
d'avoir une idée au sujet du fret, je me suis adressé à M. Reynolds, le surintendant
ici du chemin de fer Canada Central, et il m'a dit que le transport à cette distance ne
pourrait se faire à moins d'un centin par tonne par mille; ce qui reviendrait à $8 ou
$9 par tonne.

Par le président
Q. Supposons 800 milles, cela ferait $8 pour frais de transport. J'imagine

qu'elle se vendra environ $1.00 sur les lieux ?-Selon moi, elle vaudra-là $1.50, vu l'aug-
mentation dans le prix de la main-d'œuvre.

Q. J'avais cru comprendre qu'à certaines mines des Etats-Unis, on pourrait avoir
la houille moyennant 75c la tonne ?-Je l'ignore. Mais supposons que vous pouvez
vendre votre houille à $4 la tonne, vous pouvez retirer ainsi un profit immense. Une
tonne de tourbe équivaut à une corde et un quart de bois d'érable, à deux cordes de
bois de tremble, ou à une tonne de houille bitumineuse.

Par . Smnith (Selkirk) :-
Q. Ne vous proposez-vous pas de manufacturer tous les produits, tels que la

stéatique et les huiles, qu'on obtient de la tourbe en Irlande et en Ecosse ?-Nous le
pourrions si nous avions les capitaux suffisants.

Q. Quelle force devrait avoir la machine employée dans la manufacture de la
tourbe ?-Nous nous proposons d'en avoir un de la force de 60 chevaux.

Q. Quels sont les autres appareils dont vous avez besoin ?-Un engin avec deux
cbaudières, deux soufflets-ventilateurs, des machines pour épurer la tourbe, une grosse
pompe, des chars, des chassis et des moules.

Q. Combien coûterait, dans la province d'Ontario, la construction d'un établisse-
ment du genre de celui dont vous avez besoin ?-De $9,000 à $8,000.

Q. Et dans la province du Manitoba ?-Je ne puis le dire, vu que le prix des
matériaux est tout à fait différent. Ainsi, nous pouvons avoir ici le bois qu'il nous
faut pour $8 par mille pieds, à Manitoba on nous le vendrait $25. Le prix du bois
dans cette dernière province varie de $25 à $60 par mille pieds. De même les clous
et la ferronnerie de toute espèce coûtent très cher.
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NAVIGATION SUR LA BAIE D'HUDSON.
PORT NELSON, 17 avril 1878.

Le professeur HENRY YOULE HIND comparaît devant le comité, et interrogé-sur
son état par le président, il répond qu'il est géologiste de profession.

Par le président
1 Q. Votre attention n'a-t-elle pas été particulièrement attirée sur l'établissement

d'une communication par voie de mer avec les Territoires du Nord-Ouest, en passant
par le Détroit et la Baie d'Hudson. Si oui, veuillez communiquer au comité les
conclusions auxquelles vous êtes arrivé sur ce sujet ?

R. Quelque temps après mon retour du " voyage d'exploration de l'Assiniboine
et de la Saskatchewan," en 1858, j'eus occasion de faire devant la "Société des Statis-
tiques de Londres" une lecture sur " l'Amérique-Britannique Centrale," lecture dont
je vous soumets présentement une copie. Dans le cours de ce travail je parlai (')
d'une communication entre la Baie d'Hudson et la vallée de la Saskatchewan tout en
faisant remarquer particulièrement les changements opérés pàr la vapeur dans la
navigation des mers embarrassées par les glaces. Le sujet que j'avais traité souleva
dans le temps quelques discussions qui toutes, en général, se trouvèrent en faveur du
système que je suggérais. Plus tard, en 1876, dans un voyage que je fis à Terreneuve
et sur la côte du nord du Labrador, je voulus profiter de l'occasion qui se présentait
à moi pour faire des études sur les opérations des navires employés à la pêche du
phoque, sur l'étendue et la nature des glaces qui se rencontrent sur les rives du
nord du Labrador et à l'entrée de la Baie d'Hudson, etc., etc., et le résultat de mes
recherches fut que les objections qu'on avait soulevées à propos des glaces qui
emcombraient le détroit et la baie d'Hudson, et à cause desquelles on prétendait
qu'il fallait abandonner l'idée d'établir une communication continue pendant six mois
avec l'océan Atlantique, que toutes ces objections, dis-je, se trouvaient détruites par
l'expérience acquise durant ces dernières années dans la construction et la direction
des steamers qui font la pêche, actuellement avec l'aide de la lumière magnéto-élec-
trique. Le 18 de ce mois, je reçus du colonel Dennis, arpenteur-général, une lettre
dans laquelle il me demandait de lui faire part brièvement de mon opinion sur la
question en général. Je mets devant le comité une copie de ma réponse.

(1) " Si l'on songe àl'avenir de l'Amérique-Britannique Centrale, il nous semble qu'on a omis, pour
ne pas dire négligé entièrement, un détail important. Le lac Winnipeg, tout eu se trouvant éloigné de
2,500 milles des rives du golfe Saint-Laurent, est situé au centre du continent américain sous le 5ie
parallèle, et son extrémité septentrionale n'est qu'à 380 milles des eaux de marées de la Baie d' Hudson.

" L'embouchure de la Saskatchewan n'est pas plus éloigné de la pleine mer que le Fort Garry
l'est de l'extrémité occidentale du lac Supérieur. Le trajet entre Norway-House, à l'extrémité septen-
trionale du lac Winnipeg et la Baie d'Hudson se fait en neuf jours avec des bateaux chargés- N'est-il
pas raisonnable de supposer qu'en construisant des chemins à lisses aux endroits où l'on est obligé de
faire des portages, on pourrait faire le même voyage en quatre jours ? Ceci mettrait le lac Winnipeg à
quatre journées de marche du bord de la mer, et malgré cet avantage, la nature des communications
actuelles est telle que ses eaux ne peuvent recevoir de bateaux beaucoup plus considérables que ceux
employés pour le transport des effets. La navigation qui peut se faire en toute sûreté sur la Baie dE udson
par des voiliers pendant une période n'excédant pas six semaines serait praticable pour les navires à
vapeur pendant le double de ce temps. Jusqu'ici le système de communication suivi par les commerçants
de fourrures entre Norway-House et la Baie d'Hudson a suffi pour les besoins de ce commerce ; mais il
est très probable qu'il existe d'autres voies pour arriver à la mer, plus faciles que celles dont on s'est
servi à venir à aujourd'hui. Dans tous les cas, il y a une circonstance importante : c'est que le lac Win-
nipeg n'est réellement qu'à une semaine de marche de de ' océan, et que le chemin à suivre est très facile,
ayant déjà servi au passage de troupes qui ont pénétré et laissé l'Amérique Britannique Centrale.
Selon toute probabilité, le besoin se présentant on établira au moyen de navires à vapeur des communi-
cations faciles et rapides qui dureront trois mois de l'année entre l'année entre le lac Winnipeg et la
Baie d'Hudson, et de là avec l'Atlantique.

" La rivière Nelson est le passage par lequel les eaux de la rivière Saskatchewan et celles du lac
Winnipeg se jettent dans l'océan. La principale raison qui engage la Compagnie de la Baie d'Hudson
à expédier leurs chargements de fourrures à la Factorerie d'York par la rivière Hayes, eet, selon eux,
les dangers et les difficultés à surmonter en suivant les rivages de la rivière Nelson, ou l'on rencontre à
chaque instant d'énormes masses de glaces suspendues au sommet des falaises escarpéees. Le point de
maree de cette rivière peut encore devenir un autre Archangel pour l'Amérique-Britannique Centrale -
et ce port immense et si ancien de la Russie septentrionale, qui, pendant un certain temps a été le seul
débouché par où passaient les marchandises de ce vaste empire, a son égal dans la Baie d'Hudson." *

"Hind sur le progrès commercial et les ressources de l'Amérique-Britannique Centrale. Journal
de la Société des Statistiques, du mois de mars 1864."
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WINDSOR, N.-E., 22 mars 1878.
CHER COLONEL DENNI,-Je viens justement de recevoir votre intéressante

lettre en :iate du 18 courant, et je m'empresse de répondre à la demande que vous me
faite si j'ai recueilli des renseignements sur les côtes du Labrador ou ailleurs, sur la
possibilité d'ouvrir des communications commerciales avec les territoires du Nord-
Ouest, en passant par la Baie d'Hudson.

J'ai attiré l'attention du publie sur cette question dans le mois de mai 1864, c'est-
à-dire voilà 14 ais, dans une lecture que je fis alors devant la Société des Statistiques
de Londres, lecture dont je vous transmets une copie par les présentes. Vous verrez
ce que je dis à ce sujet à la page 101. Je pense encore comme alors que la Factorerie
d'York deviendra tôt ou tard l'Archangel de l'Ouest.

Depuis ces trois dernières années, mes idées ont subi un changement progressif,
mais elles viennent toutes confirmer l'opinion que je m'étais faite, qu'on finirait par
choisir la route de la Baie d'Hudson pour en faire le grand artère commercial entre
l'Amérique Britannique Centrale et l'Europe. Voici en peu de mots les faits qui m'ont
conduit à cette conclusion :

10. L'emploi général de gros steamers, construits pour affronter le choc dos
glaces, qui ont rapporté des résultats si heureux aux pêcheurs de phoques de Terre-
neuve, de l'Angleterre et de la Norvége. La sûrete dont on jouit dans ces navires,
l'expérience que l'on a acquise et qui aide à diriger un navire au milieu des mors
remplies de glaces.

2o. L'usage si peu coûteux à bord de ces navires de la lumière magnéto-élec-
trique, qui peut fournir un éclat si puissant si on veut l'adapter à des phares érigés
temporairement.

3o. La découverte que de hautes autorités prétendent avoir faite d'immenses
dépôts de lignite sur une étendue considérable, depuis le Cap Walsingham jusqu'à la
baie Frobisher, précisément au nord du détroit d'Hudson, ainsi que sur la côte occidea-
tale du Groënland.

4o. La connaissance maintenant plus répandue du système à suivre et de la
saison la plus propice pour faire la navigation dans les détroits de Davis, qui se trou-
vent peu éloignés de ceux de l'Hudson.

5o. L'immense quantité de poissons que l'on trouve dans les détroits de Davis et
-en se dirigeant vers la baie Frobisher.

6o. La connaissance du point de départ des glaces flottantes, sur la côte du
Labrador, de leur marche dans les détroits de l'Hudson, et de la manière de les éviter,
soit en été ou en automne, ou de les traverser dans leurs parties les plus étroites.

7o. D'après ce que j'ai pu recueillir concernant la navigation dans les détroits
d'Hudson, et sur la route à suivre pour y parvenir en passant par l'est, je ne vois
aucune difficulté pour un des steamers employés à la pêche du phoque d'y voyager
du mois de juillet au mois d'octobre, surtout si ce navire possède la lumière magnéto-
electrique pour se guider pendant les mois de septembre et d'octobre.

Quand on songe que la Factorerie d'York est réellement plus près de Liverpool
que ne l'est New-York, on se demande si les renseignements recueillis ne suffisent pas
pour faire des recherches minutieuses sur un sujet aussi important que ne l'est celui-ci.
Après avoir étudié la question à fond quoique en différents temps, j'en suis venu à la
conclusion qu'au moyen des navires dont j'ai parlé plus haut, on peut naviguer sans
danger et sans arrêt entre Port Nelson et Liverpool pendant au moins quatre mois
de l'année, c'est-à -dire partir de Liverpool et y retourner, ce qui laisse trois mois ou
peut-être un peu plus pour la baie d'Hudson.

Un système de navigation du genre de celui-ci mettrait en communication
directe avec le monde extérieur un millier de milles qui se trouvent enfermés dans la
province d'Ontario et le district de Kéwatin, et de nouvelles industries prendraient
naissance dans le Nord-Ouest, sans mentionner le fait que cette partie du pays aurait
un débouché pour son grain. Le lignite qui se trouve sur la côte occidentale des
détroits de Davis ajoute une nouvelle importance à la question.

Je vous envoie avec les :présentes un projet de carte que j'ai préparé depuis
quelque temps et qui indique a position des houillères ainsi que les deux routes à
suivre pour se rendre à Liverpool.

136

Appendlice (No. 2.)41 Victoria. A. 1878



Je crois inutile pour moi d'ajouter que développer les points que je viens de
vous soumettre prendrait un temps considérable. J'ai marqué au crayon le passage
de Back, par où a pénétré le navire à vapeur de Sa Majesté Terror, arrêté par les
glaces, du 1er septembre 1836 au 17 juillet 1837, et qui a parcouru suceessivement le
cap Comfort, l'île de Southampton, située au large de l'île Nottingham, et de là est
entré dans le détroit d'Hudsort Les traités sur la nature de ces eaux ne sont pas
assez nombreux et il est de notre devoir de recueillir et coordonner tout ce que nous
pouvons en trouver, de quelque source quelles nous viennent, du moment que nous
pouvons nous les procurer.

Je demeure bien sincérement, etc.,
HERY Y. HIND.

Colonel DENNIS,
Arpenteur-général, Ottawa.

Q. Quel serait votre point de départ dans la baie d'Hudson et quel serait votre
but en suivant la route que vous méditez?

R. Le 15 août 1612, le capitaine Thomas Button, en cherchant un havre sur la
côte occidentale de la baie d'Hudson, où il put faire subir des réparations à son
navire, qui avait été maltraité par la tempête, découvrit l'embouchure d'une rivière
qu'il appela Port Nelson, du nom du patron du navire, qu'il inhumat à cet endroit.(p

La rivière de Port Nelson, ou, comme on l'appelle aujourd'hui, la rivière Nelson,
est l'issue, par laquelle s'écoulent les eaux de toutes les rivières et de tous les lacs
renfermés dans le bassin du lac Winnipeg, s'étendant depuis les Montagnes-Rocheuses
à l'ouest, jusqu'à une centaine de milles du lac Supérieur à l'est, et couvrant une
étendue d'environ 360,000 milles carrés.

Port Nelson est environ 80 milles plus rapproché de Liverpool, viá le détroit
d'Hudson, que ne l'est New-York. Ce port est l'embouchure d'un fleuve de premier
ordre, roulant un volume d'eau double de celui des deux bras nord et sud de la
Saskatche.wan réunis, sur un lit incliné do 30 pouces au mille, ou, en chiffres ronds,
de sept cents pieds sur une distance de quatre cents milles statutaires depuis l'endroit
où il reçoit les eaux du lac Winnipeg jusqu'à la mer, où il arrive à travers une gorge
des Laurentides.

Port Nelson est, de plus, relativement à la plus proche limite d'une vaste région
fertile dans le Nord-Ouest d'une étendue de plus de deux cent millions d'acres, à peu
près à la même distance que Québec l'est de Toronto.

Depuis plus de deux cents ans, de deux à cinq voiliers, en moyenne, venus
d'Europe ou d'Amérique, souvent escortés de vaisseaux de guerre, ont annuellement
visité Port Nelson ou d'autres ports de la baie d'Euoson, s'en retournant la même
année avec des cargaisons, vid le détroit d'Hudson, seule route praticable.

Vu le développement du Nord-Ouest, à quelque point de vue qu'on l'envisage, le
temps est venu de se demander s'il ne serait pas possible d'établir une voie de com-
munication sûre, rapide et économique entre Port Nelson et l'océan Atlantique. La
question se pose d'elle-même, depuis que les explorations du gouvernement ont fait
connaître les richesses agricoles et autres des vastes territoires du Nord-Ouest. L'idée
se trouve aussi encouragée par les grands changements qui se sont faits durant les
dernières années dans les procédés de l'industrie de la pêche au phoque, et qui
démontrent que, manoeuvrés par des gens habiles, des navires d'un fort tonnage, s'ils
sont construits convenablement, peuvent parfaitement se frayer un chemin à travers
les glaces de la mer. L'utilité d'une pareille route se trouverait augme-ntéo beaucoup
par le développement d'une nouvelle industrie qui, grâce à la demande européenne de
bestiaux, de même que de céréales, prend rapidement de l'importance et est devenue
une nouvelle source de richesses pour les prairies de l'ouest et du sud-ouest des
Etats-Unis.

L'établissement d'une voie de communication rapide et peu dispendieuse entre le
Nord-Ouest et l'Atlantique vid le détroit d'Hudson, n'amènerait pas seulement la
colonisation rapide du Manitoba, mais ouvrirait à l'émigration une contrée fertile de

(1 Voage à la baie d' Hudson par le Dobbs Galley et le Calefrnia, en 1746 et 1747. Par HenryElliâon res, 1768.
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vingt fois l'étendue de cette province. Cette proximité d'un littoral qui lui est propre
permettrait à cette contrée de faire elle-même le commerce de transport de ses propres
produits.

le résumé suivant contient dans un ordre successif les principaux points de
l'étude qui nous occupe actuellement:

I. Topographie des détroits d'Hudson.
II. Nature de la navigation dans les détroits d'Hudson.
III. Glaces que l'on rencontre dans les détroits et la baie d'Hudson, et dans les

eaux du Labrador.
IV. Rivière Nelson.
V. Le port Nelson considéré comme port maritime.

VI. Avantages naturels qu'offrent à la navigation les détroits et la baie d'Hudson.
VII. Province du Manitoba et Territoires du Nord-Ouest.

DÉTROITS ET BAIE D'IUDSON.

TOPOGRAPHIE DES DÉTROITS D'HUrDsON.

3. Q. Veuillez donner au comité tous les renseignements en votre possession con-
cernant la position géographique des détroits d'Hudson et des obstacles qui, d'après
ce qu'on prétend, s'opposent à la navigation ?-Je constate dans la dernière carte des
détroits d'Hudson fournie par l'Amirauté que les données nécessaires leur ont fait
défaut à propo% de la topographie des côtes et des rivages des deux côtés du détroit.
L'observation faite par le lieutenant Chappell en 1814, que la rive méridionale n'a
jamais été explorée est confirmée aujourd'hui. Cet officier déclare, dans le récit de
son voyage, que cette côte de même que la rive septentrionale sont entrecoupées
d'iles, dont les principales sont ; l'île du Roi George, l'île du Prince de Galles, la Passe
de la Vierge et les lies Manilles; de plus qu'elles doivent former entre elles des havres
spacieux (1). On peut voir enecre sur les dernières cartes géographiques, que la
ligne qui indique le rivage est brisée ici et là sur un parcours d'environ trois cents
milles, et que les échancrures causées par les îles et mentionnées par Chappell ne
sont citées nulle part ailleurs. ChapDell soutient que le Rosanond, qui escortait les
navires de la compagnie de la Bai" d'iludson en 1814, pénétra dans les détroits de la
Baie d'Hudson au moyen d'une carte privée fournie par le second du
Prince of Wales, qui faisait partie du convoi. Il lui fut impossible de se
procurer une copie de cette carte, de même qu'il ne put obtenir aucune donnée géo-
graphique importante de îa part de l'officier qui avait le commandement du navire de
la compagnie de la Baie d'H udson. Mais il faut an-si remarquer qu'il est d'opinion,
qu'en lui tenant cachés les renseignements qu'il demandait, on n'était animé que par
des motifs d'un caractère purement personnels, et que la compagnie n'a jamais eu
l'intention de lui refuser les informations qu'il désirait avoir. Les officiers en charge
des navires de la compagnie qui avaient acquis leurs connaissances avec le temps ou
qui se les étaient peut-être communiquées les uns aux autres moyennant certaines
considérations, y trouvaient un moyen de conserver des positions lucratives, et par
conséquent les gardaient soigneusement pour eux-mêmes.

le capitaine Sherard Osborne, de la marine royale, fournit en 1863, à la Société
Royale de Géographie, de Londres, un exemple curieux des données importantes que
possèdent les capitaines de baleiniers qui font la pêche dans les détroits de Davis,'dans
la baie de Baffin et dans toutes les mers du nord en général. L'un deux lui affirma
que tous ces passages qui se rencontrent dans certaines parties des détroits de Davis
et de la baie de Baffin, étaient des baies et rien autre chose. Le capitaine Osborne
lui ayant demandé pourquoi il ne rectifiait pas les faits, l'autre lui répondit: " Mes
renseignements valent de l'argent." (2).

(1) Narration d'un voyage à la Baie d'Hudson dans le vapeur de S.M. Rosamond, par le lieutenant
Ed, Chappell, M. R., Londres, 1817.

(2) Délibérations de la Société Royale de Géographie, 13 avril 1863.
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Une carte de l'Amirauté qu'on a corrigée, , aller jusqu'au mois de décembre.
1872, contient encore toutes les erreurs au sujet des " terres inconnues" (Meter
incognita) du temps de la reine Elizabeth et du prétendu détroit de Frobisher, qu'on
ignorait alors être une baie. La carte publiée en 1875 n'a pas rétabli la première de
ces erreurs, mais elle a transformé le détroit de Frobisher en baie.

Selon le commandant Becher, la largeur du détroit à son embouchure occidentale
ne dépasse pas 15 lieues ou 45 milles; mais il est à supposer que cola no comprend
que l'étendue d'eau entre le cap Best et les îles Button situées à dix milles au moins
de la terre ferme du Labrador, ce qui donne à l'entrée des détroits une largeur de 55
milles. Il y a un groupe de onze îles entre les îles Button et la terre ferme; deux
d'entre elles ont une étendue considérable; quatre rivières passent entre ces diffé-
rentes îles. Le cap Chidleigh on Chudleigb nous est montré sur l'île Chudleigh ; en
définitive aucun renseignement de quelque valeur ne semble avoir été publié jusqu'ici
sur la nature du passage qui existe entre cet archipel et la côte du Labrador.

Le cap Best, qui forme l'extrémité septentrionale de l'entrée principale des
détroits, se trouve sur l'île de la Résolution ; mais entre cette île et la terre ferme
(Terra Nivea) du côté nord du détroit, il y a un passage qui, suivant la carte, a une
largeur de 10 milles. On peut donc pénétrer dans les détroits d'Hudson par trois
différentes routes, le premier et celui qui se trouve le plus au nord, entre l'île de la
Résolution et East Bluff, indiqué sur la carte du capitaine Becher sous le nom de
" Détroit Gabriel " (1), a une largeur de 10 milles; l e second, ou l'entrée princi-
p ale, entre le cap Best, qui forme l'extrémité méridionale de l'île de la Résolution et
es îles Button, a une largeur de 45 milles, et enfin, les différents chenaux qui divisent

les îles sur les côtes du L1abrador et dont quatre sont représentés comme ayant une
largeur de 10 milles. Je prouverai dans la suite qu'une fois l'entrée à l'est du détroit
passée, la navigation en se dirigeant vers l'ouest ne présente comparativement aucune
difficulté. Comme la seule difficulté que rencontrent les voiliers à l'entrée de ce
détroit, en été, sont les banquises de glaces flottantes, il est de première importance
pour la navigation de construire une station de signaux sur l'île de la Résolutior et,
une autre sur une des îles Button, afin d'indiquer quand le chenal est libre. Les vents
peuvent pousser les glaces sur le rivage sud ou sur le rivage nord, selon la direction
dans laquelle ils soufflent; ainsi, il peut arriver que le passage du nord soit fermé par
les glaces chassées par le vent sur la côte nord-est, et alors le sud, c'est-à-dire le
Labrador sera libre dès le commencement de juin. D'un autre côté, en supposant
que les vents de nord peussent les glaces dans la direction du sud, ou sur les côtes du
Labrador, les rivières qui se trouvent, soit au nord, soit près du cap Best, soit aux
détroits de Gabriel, se trouvent ouvertes à la navigation. Une. fois l'embouchure
ranchie, le trajet se continue sans grande difficulté.

Le lieutenant Chappell explique le choix qu'il fait du passage du nord qui se
trouve tout près de l'île de la Résolution, en disant " qu'il est prudent de pénétrer par la
détroit d'Hudson afin de cingler de près la rive septentrionale, vu que les courants
qui sortent des détroits d'Hudson et de Davis se rencontrent au sud de l'embouchure
et poussent les glaces avec une grande force sur la côte du Labrador " (2.) C'est un
fait bien connu, cependant, que la route suivie par les amas de glaces, se ressent
beaucoup de la direction des vents qui prédominent. Le vent n'a pas grand effet sur
les banquises qu'un navire à vapeur peut éviter, parce qu'elles subissent l'influence de
ces forts courarts sous-marins, qui, selon sir Edward Parry, charrient ici et là dans
les détroits d'Hudson d'énormes montagnes de glaces avec une vitesse double de celle
des simples morceaux.

Le partie le plus étroite du détroit se trouve vis-à-vis North Bluff, près des îles
Savage supérieures à cet endroit; Parry a calculé qu'il avait 14 lieues ou 42 milles
de large.

La longueur du détroit du cap Best sur l'île de la Résolution, aux îles situées à
l'embouchure de la baie d'Hudson est d'environ 500 milles. L'eau, autant qu'on a

(1) Voir la carte qui accompagne la lecture du capitaine Becher, publiée dans le journal de la
Société Royale de Géographie, de l'année 1842.

(2) Narration Q'un voyage à la Baie d'Hudson, page 41.
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pu voir, était très profonde, surtout sur la rive nord. Dans le millieu, elle dépresse
souvent trois cents brasses. La côte est sûre au nord et sans presque aucun signe de
végétation, on n'a aucune description de la rive sud. On peut voir les principaux
contours topographiques du détroit d'Hudson dans la carte qui accompagne les pré-
sentes. Cette carte est prise du journal du capitaine Sir Edward Parry, lors du
deuxiòme voyage qu'il fit afin de découvrir un passage au nord-ouest qui put relier
lAtlantique et le Pacifique.

Le mi u du passage à l'est du détroit d'Hudson est sous le 6le degré de lati-
tude, soit à environ un degré au nord de Christiana, en Suède, ou de Saint-Peters-
bourg, en Russie. Il se rencontre dans le 65e méridien. L'entrée occidentale, entre
les îles Charles et Salisbury se trouve dans le 63e degré de latitude nord, et sous le
75e degré de latitude ouest.

NATURE DE LA NAVIGATION DANS LES DÉTROITS D'HUDSON.

Q. Veuillez nous expliquer la nature de la navigation dans les détroits d'Hudson
et citer vos autorités au long, afin de pouvoir les étudier davantage, si le besoin s'en
présentait ?

R. En 1842, le commandant A. B. Becher, M.R. du bureau hydrographique de
l'Amirauté fit devant la Société Royale de Géographique une lecture intitulée :-
"Voyage de Martin Frobisher." Entre autres choses intéressantes concernant les
découvertes de Frobisher, on remarque le passage important qui suit et qui a une
portée d'autant plus pratique au sujet de la navigation dans les détroits d'Hudson,
qu'elle vient d'un homme compétent comme l'est sir Edward Parry.

" Dans la narration de son voyage, George Best, dans une longue dissertation sur
la constitution particulière du détroit de Frobisher, si longtemps incompris, prouve
qu'il n'est rien autre chose que le détroit d'Hudson, et cela d'une manière qui ne
permet pas de passer outre. Nous avons déjà expliqué les causes qui avaient entratné
4e navire jusqu'à l'embouchure du détroit d'Hudson; de plus, il paraîtrait qu'une fois

l'entrée franchie, le voyage se continua vers l'ouest sans de trop grandes difficultés,
-circonstance qui frappa pareillement sir Edward Parry.-Il dit (page 19) :-"Nous
fontinuons à avancer rapidement, le reflux ne nous nuisant que très peu. De fait,
depuis notre entrée dans le détroit d'Hudson ; mais surtout à l'ouest des îles Sa-
vage inférieures, cela a été sans cesse une surprise nouvelle de voir nos voiliers si
lourds par eux-mêmes marcher aussi rapidement malgré une forte brise de l'ouest." (1).
En commentant ce passage, extrait de l'ouvrage de sir Edward Parry, le comman-
dant Becher ajoute :-" Il n'est pas à douter que cette facilité de se diriger vers
l'ouest a engagé Frobisher à s'en tenir là."

Suivant sir Edward Parry, les marées s'élèvent à une hauteur d'environ trente
pieds dans les détroits durant les mortes marées ; au printemps elles doivent
dépasser ce niveau de huit à dix pieds. C'est le caractère distinctif des hantes
marées ; elles produisent ces forts courants qui exercent une si grande influence sur
les glaces lors de leur formation dans les détroits et qui les empèchent de prendre
d'un bord à l'autre.

En 1814, le lieutenant Edward Chappell, de la marine royale, à bord du navire* à
vapeur de Sa Majesté le Rosamond, se rendit à la Baie d'Hudson, et dans le récit de
son voyage qu'il publia en 1817, il recommanda aux marchands d'envoyer au
commencement de juin un brick fortement construit dans la Baie d'Hudson, afin que ce
navire put parvenir au cap Saddleback avant l'arrivée des bateaux de la compagnie
qui se rendent à cet endroit pour faire le commerce avec les Esquimaux qui habitent
ces parages. Il conseilla de pl is, dans le cours de son ouvrage, à ceux qui veulent se
livrer à cette occupation de ne pas s'attarder dans les détroits plus tard que dans les
premiers jours d'octobre (*). L'espace de temps compris entre " le commencement
de juin " et les " premiers jours d'octobre " considérée. comme propice à la navigation
dans les limites des détroits d'Hudson, établit suffisamment le fait, que suivant cet

(1) Becher dans son voyage de Martin Frobisher. Société Géographique Royale, 1852j page 12.
() Récit d'un voyage à la Baie d'Hudson sur le navire de Sa Majesté le Rosamond.-Par le Heute-

nant Edward Chappell, M.R., Londres, 1817.
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officier, dont l'opinion est basée sur des observations pratiques faites à bord du
Rosamond et sur une étude minuaieuse du sujet, établit le fait, dis-je, que la navigation
peut se faire sans danger " dans un brick fortement construit," pendant une période
de quatre mois, c'est-à-dire pendant les mois de juin, juillet, août et septembre-
disons depuis le 10 juin jusqu'au 5 octobre, ou pendant quatre mois lunaires. Si à un
brick construit dans ces conditions on substituait un de ces forts navires à vapeur
comme ceux dont on se sert pour la pêche du phoque, et qu'il apportât avec lui le
procédé moderne et si peu coûteux du magnéto-électrique afin de produire do la
lumière poqir le travail de la nuit, il est certain qu'on obvierait à une multitude de
difficultés que dut éprouver le lieutenant Chappell, on ajouterait peut-être dix jours de
plus au temps accordé pour la navigation d'octobre, et on parviendrait à dépasser la
période de quatre mois, sinon plus; car cet officier déclare qu'il n'est pas probable
que les navires rencontreront des glaces détachées en s'en retournant de la Baie d'Hudson
en Europe: entendant sans doute parler d'amas de glaces flottantes. Je cite les
navires de la compagnie de la Baie d'Hudson, parce qu'il est reconnu qu'ils laissent
la Factorerie d'York pour s'en retourner vers le .30 septembre. Il est si explicite-
lorsqu'il dit qu'il n'y a pas de risque pour les voiliers de rencontrer de la glace en s'en
retournant, qu'il énumère ainsi les différents travaux faits lors de l'arrivée à la
Factorerie d'York, située tout près de Port Nelson.

" Les navires n'ont pas à craindre de rencontrer jamais les glaces détachées (1)
dans le trajet pour retourner en Europe; en conséquence, à peine eûmes-nous jeté
l'ancre sur les battures d'York, que nous défîmes tous nos préparatifs pour maneuvror
à travers les glaces; ainsi nous replaç£mes nos ancres à leurs places, nous descendîmes.
dans la cale les câbles pour la glace, les ancres, les haches etc, et nous nous félicitâmes
d'en être débarrassés."

C'est un point très important par rapport à la navigation dans les détroits
d'ffudson à la fin de l'année. De fait, tout se réduit à se précautionner contre les glaces,
pour les premiers voyages ou les trajets durant l'été seulement. De plus, cela
promet une sûreté inespérée pendant le retour tout en prolongeant la saison de la na-
vigation ; de telle façon que les steamers peuvent demeurer à la Factorerie d'York
ou à Port Nelson jusqu'à ce que la glace commence à se former de nouveau autour
du havre ou à l'embouchure de la rivière Nelson. L'emploi de la lumière magnéto-
électrique pour approcher l'une ou l'autre entrée des détroits, ou l'établissement sur
la terre ferme de stations de signaux munies de puissants appareils pour produire
cette lumière aideraient considérablement à angme«nter la sûreté et la rapidité de la
navigation durant les longues nuits d'automne. En juin et pendant une, partie de.
Juillet, il y a peu ou point de nuit.

'Une fois que l'embouchure orientale est franchie, les détroits prennent l'aspect.
d'une immense baie qui va toujours en s'élargissant ; elle est bien connue sous le nom
baie Ungava. L'île Verte est située à mi-chemin entre la côte nord ou la Terra Nivea
et lile Akpatok, et à l'embouchure de la baie Ungava; la mer, de chaque côté de
l'lie Verte, a environ 50 milles de largeur. En parlant de la tra% ersée des détroits,
Ellis dit:-" Si j'avais à indiquer une direction afin d'éviter les glaces de ces détroits-
qui ont le plus d'épaisseur, je conseillerais de serrer la rive nord; car nous avons
observé que ce côté etait de beaucoup le plus dégagé, vu que non-seulement les vents
soufflent généralement de cet endroit, mais, de plus, les courants prennent leurs.
sources dans les passages considérables qui s'y trouvent." (2)

Robson, dans son " Histoire de la Baie d'Hudson," (3) suppose qu'on peut souvent
trouver un passage sûr à travers les détroits d'Hudson, en essayant au commencement
de juin, avant que les glaces se brisent dans la baie et qu'elles soient poussées par le
vent ou les courants dans les détroits. Il prétend que les glaces du fond de la baie,
celles du nord et celles de l'ouest, n'auront pas à cette époque le temps d'atteindre

(1) 'Il est étonnant, qu'avant le retour du navire, toutea les glaces flottantes dans le détroit-
disparurent.

(2) Voyage à la.Bale d'Hudson par le Dobbt GaUery et le Calfornia en 1746 et 1747; par
Henry Ellis.

(3) Histoire de six années passées dans la Baie dHudson, de 1733 à 1736, et de 1744 à 1747; par
Joseph Robson, inspecteur et surintendant des établissements de la Compagnie de la Baie d'Hndson.

141

41 Victoria. Appendice (No. 2.) A. 1878



ces détroits ; mais, ajoute-t-il "l passé le mois de juin la baie se couvre de glaces." Le
commencement de juin semble donc étre le temps où il est plus facile d'espérer un
passage libre.

D'un autre côté, sir Edward Parry, M.R., nous apprend dans sa narration du
"deuxième voyage dans le but de découvrir un passage dans le Nord-Ouest," que le
capitaine du navire de la Bae d'Hudson le Prince de Galles, considéra qu'il était arrivé
trop tôt à l'embouchure des détroits d'Hudson-on était rendu au 16 juillet-pour se
diriger vers l'ouest, et " il insista fortement sur la nécessité de pénétrer d'abord dans
le nord, c'est-à-dire de courir à terre avant de songer à continuer, mesure dont la
sagesse est bien reconnue de tous ceux qui sont familiers avec la navigation des mers
glaciales." (1) Mais cette opinion ne détruit pas celle qui prétend que l'embouchure
des détroits aurait pu probablement être facilement franchie si on avait essayé de le
faire un mois ou six semaines plus tôt, avant que les glaces se fussent brisées dans la
baie, ou dans le chenal du Renard, et qu'elles eussent commencé à descendre dans le
détroit.

M. Davidson, capitaine du navire de la Compagnie de labaie d'ludson, le Prince
of Wales, apprit à sir Ed. Parry qu'après avoir atteint et laissé derrière eux le cap
connu sous le nom de North Bluff, situé immédiatement au-dessus des îles Savage,
vers le milieu des détroits, il leur arrivait peu souvent de renontrer des difficultés
sérieuses à part d'un morceau de glace, près de l'île Charles, au travers duquel il leur
faut passer, et qu'ils ont appelé le " Charles Patch " à cause des nombreuses fois qu'ils
l'ont trouvé au même endroit et à la même époque. Sir Edward ajoute: "Une
longue expérience a convaincu ceux qui se livrent à cette navigation, qu'il est presque
toujours inutile de tenter le passage des détroits d'Hudson avant la première semaine
de juillet; car on suppose que la rupture des glaces, qui couvrent le haut et le milieu
.du détroit, ne se fait pas avant cette époque. Nous avons passé une année dans ces
parages et, d'après notre propre expérience, nous ne pouvons pas recommander de
suivre un autre système que celui adopté par les navires de la Compagnie de la Baie
d'ludson." Qu'on le remarque encore une fois, ces observations ne regardent que
les voiliers et s'accordent avec les besoins du commerce de la compagnie, qui ne voit
aucun avantage à arriver plus tôt, vu que ses navires ne font qu'un voyage par année,
et que leur but est atteint s'ils parviennent à atteindre la Factorerie d'York au mois
daoût.

Pendant le voyage de Parry on remarqua que les basses marées n'atteignaient
que 29 pieds aux îles Savage dont j'ai parlé plus haut, le flux et le reflux s'opérant
.au 7.35. Parry ne rencontra aucune glace à l'exception d'une ou deux banquises,
après qu'il fut parvenu dans l'ouest, à quelques lieues des îles que je viens de men-
tionner.

Ce navigateur éminent attire surtout l'attention sur le fait que le reflux se fait
moins sentir que la marée montante, dans les détroits. Il ajoute qu'il n'avait aucune
-difficulté à le surmonter et que c'était un sujet de surprise constante pour lui " devoir
des vaisseaux si lourds faire tant de chemin.

On peut se faire une idée des difficultés à rencontrer en remontant les détroits en
juillet et en s'en retournant en septembre par les comparaisons suivantes:

Sir Edward Parry arriva à leur embouchure le 6 juillet, atteignit l'île Savage
supérieure le 25 et vint par le travers de l'île Charles le 28 du même mois, mettant
en tout 22 jours à franchir le passage. A son retour, il se trouva en face de l'île
Charles le 20 septembre et sortit des détroits le 23, ce qui fait un voyage de trois
jours; le 9 octobre, il atteignait les îles Orkneys; c'est-à-dire 19 jours après son
départ.

Le lieutenant Chappell pénétra dans les détroits le 28 juillet, et passa devant l'île
,Charles le 22 août, après avoir mis 24 jours à faire le trajet. En retournant, il quitta
la Factorerie d'York le 18 septembre et atteignit le Cap de la Résolution le 6 octobre;
,il parvint à l'océan Atlantique dans une semaine, après être passé, partant de sa
Factorerie d'York, par la baie et les détroits d'Hudson. Le 19 du même mois il arri-
vait auix îles Orkneys, en tout 21 jours pour son voyage de retour.

(1) Page 12.
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L'un et l'autre de ces deux oficiers étaient embarqués sur ces navires incom-
modes dont on se servait il y a cinquante ans. Il est bien probable que s'il se fut agi
d'un de ces steamer dont on se sert pour la pêche du phoque sur les côtes de Terre-
neuve et du Labrador, le voyage en retournant se serait opéré en 13 ou 15 jours.

DE LA GLACE DANS LES DÉTROITS ET LA BAIE D'HUDSON ET SUR LES CÔTES DU
LABRADOR.

Q. Venillez faire part au comité des renseignements que vous avez recueillis
concernant la glace dans le détroit et la baie d'Hudson et sur les côtes du Labrador ?
-On ignore jusqu'où la glace s'étend dans la baie d'Hudson ; mais d'après ce que
nous dit Hearne, qui a été à même de faire des observations, on peut fixer à dix milles
-du rivage son extrême limite dans la direction de l'ouest. La partie couverte par les
glaces au sud et à l'est de la baie est beaucoup plus considérable qu'à l'ouest, où l'eau
n'est pas seulement profonde; mais on a d'excellentes raisons pour supposer qu'un
.courant chaud sous-marin monte jusqu'à la surface, constituant un espace libre,
,comme dans certains endroits situés à l'extrême nord, tel que l'entrée du détroit de
Smith, dans celui de Bellot, dans les mers du Spitzberg et sur la côte occidentale du
-détroit de Behring. Quelques-unes des dernières explorations arctiques en passant
par la mer, expliqueront peut-être la cause de ces espaces libres.

Hearne nous apprend que la glace se formo sur une étendue de plusieurs milles
du rivage dans la partie septentrionale du détroit et de la baie d'Hudson. Il s'en
rapporte à l'assertion de l'ornithologiste Pennant, qui remarque, en parlant des habi-
tudes de la mouette noire ou pigeon de mer, qu'elle brave dans ces parages les
hivers les plus rigoureux, en se tenant dans l'eau claire près du bord de la glace." Ce
-passage qui explique un phénomène physique d'une grande importance pour la navi-
gation de la Baie d'Hudson dans les premiers mois d'été, est d'un grand intérêt pour
nous et mérite d'être cité en entier. On y trouve la mouette noire connue sous le
nom de pigeon de mer dans la Baie d'Hudson. Cet oiseau fréquente les rivages du
détroit et de la baie d'Hudson en nombre considérable, surtout la p.nrtie septentrio-
nale, où il se rend en troupes immenses ; il n'y en a que très peu dans le sud." * * *
1on ami,M. Pennant prétend que la mouette brave dans ces parages les hivers les

plus rigoureux en se tenant au bord de la glace, à proximité de l'eau claire ; mais
comme les champs de glace s'étendent à plusieurs mil les au large, je ne crois pas que
personne ait jamais été tentée de s'assurer de la vérité du fait; il est bien certain que
ces oiseaux ne s'approchent plus du rivage une fois que les froids sont commencés."
(1) Hearne a eu tant d'occasions au fort du Prince de Galles, près de l'embouchure
-de la rivière Churchill, de recueillir des renseignements sur la glace qui se forme
-dans la partie nord-ouest de la Baie d'Hudson, que nous pouvons accepter ce qu'il
nous dit sur son étendue, sans craindre qu'il ait exagéré soit en plus, soit en moins.

L'endroit qu'on doit se proposer d'atteindre, le plus de bonne heure possible, en
-été, dans le détroit d'Hudson est le iorth Bluff, en arrière des îles Savage supé-
rieures, endroit qui est le point de départ ordinaire, comme je l'ai déjà dit, des navires
-de la Compagnie de la Baie d'Hudson, lorsqu'ils pénètrent du détroit dans la Baie
d'Hudson. Baffin y mouilla en 1615. La carte de Parry nous montre les îles Sa-
vage comme un petit groupe formé de onze îles et qui protège l'embouchure de la
Baie du Nord, autre passage considérable qui se trouve en arrière. On peut voir
dans son ouvrage une esquisse de la plus grande de ces îles qu'il a explorée et dont
il a donné une description en 1821. Sur l'île située le plus à l'est, le roc s'élève à
-quatre ou cinq cents pieds au-dessus de la mer; Parry, qui en fit l'ascension, atteignit
à six on huit cents pieds au-dessus de l'océan. Aussi ce 'groupe est découvert de très
loin, et les navires trouvent un excellent mouillage près de ses bords. Le même
officier observa aussi les marées à cet endroit, et put constater que l'eau s'élevait à 30
pieds à la basse marée, tel que je l'ai déjà dit. La Baie du Nord, qui est en arrière
-de ces îles, était entièrement libre de glaces.

(1) Voyage dans l'océan Glacial Arctic par Samuel Hearne, page 429. .
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Un flux et un reflux aussi considérables dans un passage aussi étroit, confirme
jnsqu'à un certain point l'opinion que la glace ne prend jamais d'un rivage à l'autre;
en effet, tout le monde sait qu'il n'y a pas un agent aussi puissant que les grandes
marées pour empêcher la glace de se former dans les latitudes septentrior.ales. La
recommandation du lieutenant Chappell et de Robson de pénétrer dans le détroit
d'Hudson au commencement de juin et de ne pas attendre que la glace se brise dans
la baie et soit poussée dans ces détroits acquiert donc une importance toute particu-
liòre si l'on songe à l'abri qu'offrent aux navires les îles Savage de la Baie du Nord.
Arrivés à cet endroit les steamers pourraient attendre au besoin que la glace se soit
brisée dans la baie d'Hudson, si l'on suppose toujours qu'il n'existe pas, pendant tout
l'hiver et au commencement du printemps, un passage libre entre Mansfield et la
grande île voisine, qui en est séparée par une distance de trente milles. Toutefois il
est tout à fait improbable que la glace forme jamais une barrière infranchissable à
l'entrée de la baie d'Hudson, où l'eau est si profonde. L'assertion de Hearne que la
glace se forme sur une étendue de " plusieurs milles " dans la partie septentrionale
contredit complètement cette prétention, et d'ailleurs l'importance et la hauteur des
marées nous rend justifiables do croire que la glace qu'on a vue un mois plus tard dans
ces parages flottait et s'en allait vers l'est. Le capitaine James, qui a hiverné dans la
partie méridionale de la baie James, déclare que la glace était prise aussi loin que la
vue pouvait s'étendre. C'est bien possible; car cette baie, bien que beaucoup plus au
sud, est peu profonde, et, sur une distance de plusieurs milles du rivage, l'eau ne
conserve qu'un petit goût saumâtre.

6 Q. Avez-vous des données au sujet des époques où les navires de la Compagnie
de la Baie d'Hudson ont réussi à franchir l'embouchure des détroits ?

R. Le tableau suivant indique les dates fournies par le lieutenant Chappell, de
la marine royale, comme étant celles oà les navires de la Compagnie de la Baie
d'Hudson sont arrivés le plus de bonne heure à l'extrémité occidentale des détroits
d'Hudson, ou prr le travers de l'île Charles, entre les années 1773 et 1813. Il faut
remarquer qu'à cette époque on ne se servait que des voiliers si lents, en vogue
alors.

Date de l'arrivée r le travers
Année. de l'ïle harles.
1808) (20 juillet.
1810 | 121 do
1Arrivées pendant le mois de juillet. 28 do
1793 | 29 do
1788 J31 do
1796) (1er août.
1806 1er do
1802 4 do
1794 do
L789 4 do
1774 6 do
1805 9 do
1809 þ Arrivées pendant le mois d'aoùt. - 16 do
1791 19 do
1799 19 do
1784 21 do
1780 21 do
1799· 22 do
1798 122 do
1S07) 122 do

Arrivées pendant le inois de septembre. 13 set.

Les dates de l'arrivée des navires de la Compagnie de la Baie d'Hudson aux
différents ports établis dans ces parages ne peuvent nous fournir aucune base qui
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nous permette de formor une opinion certaine sur la navigation dans les détroits
d'Hudson. Voici pourquoi:

Premièremeni,-Les navires d'alors, et qui ont fait le service jusqu'à l'introduction
des steamers modernes et perfectionnés, n'étaient que des lourds bateaux marchands.

Deuxièmement,-Pendant presque tout le cours de leurs voyages anrinuels, ils
étaient escortés par des vaisseaux de guerre et se trouvaient exposés à tous les
retards inévitables, et à toutes les précautions ordinaires en temps de guerre.

Troisièmement,-Ils n'avaient aucun intérêt à arriver do bonne heure à l'entrée
occidentale de la Baie d'Hudson, puisqu'un seul voyage par année, aller et retour,
suffisait pour les besoins du commerce.

DANGERS QU'OFFRENT LES GLACES.

' Q. Pouvez-vous fournir quelques renseignements au comité, sur les dangers
à redouter damns les glaces ?

R. Selon sir Edward Parry, " tout ce qu'il y a craindre pour un navire, c'est
qu'il soit exposé aux lames de la haute mer, et c'est le principal danger qui se pré-
sente en pénétrant dans les champs de glaces à l'entrée <lu detroit d'Hudson, où les
tempétes de l'océan Atlantique se font encore sentir dans toute leur force. Quelques
petits amas de glaces détachées suflisent pour protéger un navire, du moment qu'ils
se tiennent bien ensemble; mais si le vent ou la m:ée séparent les muasses de glace
assez pour que la houle s'élève, alors les commotions et les secousses deviennent
bientôt trop fortes et trop violentes pour qu'ui navire construit dans les conditions
ordinaires puisse leur résister longtemps. Pour cette raison, il est prudent de ne pas
s'aventurer dans la région des glaces, à moins d'avoir la perspective de pouvoir péné&
trer sept à huit lieues dans l'intérieur du détroit. De mème, s'il est à craindre que
le navire soit environné par les glaces dans le voisinage de l'océan, il vaut mieux se
retenir aux petits qu'aux gros morceaux, parce que les secousses qu'ils éprouvent
étant moins fortes, sont moins à redouter." (1) .

Les steamers de Terreneuve, de Dundee et de la Norvége, employés à la p1 che
du phoque font leur chemin au travers des glaces'qui,' au mois de mars et d'avril,
paraissent s'étendre à perte de vue ; ils choisissent surtout les endroits où sont ces
champs de glace, parce que c'est là seulement que se rencontrent les animaux qu'ils
viennent chasser. Il y a actuellement vingt-cinq de ces gros steamers dans lés eaux
de Terreneuve, et dans le cours des dix dernières années, ils ont presque enlevé ce
commerce, qu'on représentait jadis comme plein do dangers, aux voiliers qui s'y
livraient. Rien donc de plus naturel que de supposer qu'à notre époque, où*la naviga-
tion à travers les glaces est si bien connue, non-seuiement des capitaines qui s'en vont
faire la pêche du phoque, mais des baleiniers qui marchent par la vapeur, de suppo-
ser, dis-je, que le passage du détroit d'Hudson, qui s'accomplit avec succès depuis 200
ans, dans des voiliers lourds et d'une excessive lenteur, ou dans des vaisseaurde
guerre, soit devenu un problème dont la solution peut être aisément trouvée. Depuis
tout près de deux siècles, deux, et souvent trois navires de la compagnie ont franchi,
chaque année, l'embouchure des détroits et circulé dans la baie d'Hudson, et souvent
ils étaient escortés par ces vaisseaux de guerre des anciens temps; si incommodes à
maanoeuvrer. Pareillement, un nombre considéi-ble de baleiniers ont traversé ces
eaux ; on annonce même que cette année une maison améri-aine doit de nouveau
envoyer un de ces navires dont la missioin est de se rendre jusqu'à l'île de "Marbre,
aujourd'hui bien connue des marins, et qui est si tuée au nord do Churchill, et de suivre
ensuite la côte en se. dirigeant vers Rowe's Welcome, afin de chercher et de recueillir
les restes.de sir John Franklin. On voit aussi dans l'histoire que la France a envoyé
des frégates dans la baie.,d'Hudson. et qu'ils ont détruit, une fois, les* for-t qui y
étaient érigés. Tous ces faits proiv.eDt que des..navires à*.voiles d'ancienne'construc.
tion se sont livrés;avec succès,:pendant près de!dea eenta ans, et dans le but/de faire un

(1} Deuxième voyage afih dé é rir un ps au 0ozl<eß <r le Oapitaine William
Edoward Parryj M R., -. R.8., 'pig'9.
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commerce peu considérable, à une navigatiorn qu'on représentait hérissée de dangers
et de difficultés, difficultés et dangers que les ressources d'un pays aussi grand que
l'Allemagne nous invitent à surmonter, au moyen de steamers d'une construction
moderne munis le la lumière magnéto-électrique et dirigés par des hommes habiles
et que l'expérience a instruit.

M. H1oretsky m'a appris que la compagnie de la baie d'Hudson n'a jamais perdu
un seul de ses navires, excepté en 1864, lorsque le Prince de Galles et un autre navire
qui l'accompagnait firent côte sur i'ile Mansfield, " alors que leurs bonnettes étaient hissées."

COMPARAISON ENTRE LA GLACE SUR LA COTE SEPTENTRIONALE DU LABRADOR ET CELLE

DU DETROIT ET DE LA BAIE D'HUDSON.

8 Q. Avez-vous eu occasion, pendant que vous étiez au Labrador, d'établir le con-
traste qui existe entre la glace qu'on y trouve, et ce que vous saviez au sujet de son
étendue et de la manière dont elle se forme dans le détroit et la baie d'Hudson ?
Veuillez en même temps apprendre au comité jusqu'à quel point la glace sur ces côtes
influe sur la marche des poissons, et si cela affecte le commerce qui s'en fait?

A. 11 semble certain qu'un bon nombre des croyances populaires à propos de la
nature de la glace dans le détroit et la baie d'Hudson ont pris naissance dans les
rapports qui ont été publiés, de temps en temps, sur le climat et les côtes du Labrador,
qu'on serre souvent de près en entrant dans le détroit. La description faite par les
missionnaires moraves des dangers qui menaçaient ceux qui essayaient d'approcher
avant le mois d'août de ces côtes, aussi au nord qu'Hebron, sont sans doute des
tableaux véridi lues de la réalité, telle qu'elle apparut pour la première fois aux yeux
<es passagers inexpérimentés ; mais la côte septentrionale du Labrador est malheu-
reusement le point où viennent aboutir séparément trois courants chargés de
glaces arctiques et antarctiques.

Il y a d'abord les glaces du Groënland, ensuite celles de la baie de Baffin et en troi-
sième lieu celles du détroit d'Hudson. Parties de trois points différents, elles se ren-
contrent sur la côte septentrionale du Labrador, et sont la cause que le climat y est
si froid. Si l'entrée à l'est du détroit d'Hudson est couverte de glaces au commence-
ment de l'été, c'est qu'elles viennent de l'est du Groënland et çlu détroit de Davis.
Poussées par le courant, vers les côtes du Labrador, où la rotation de la terre les fait
arrêter, elles bouchent en passant cette entrée du détroit.

Cette accumulation sur la côte septentrionale du Labrador de glaces qui
-viennent des parties du monde les plus reculées, n'a pas seulement pour effet d'en
rendre l'abord presque inacessible avant le mois d'août, mais, de plus, elle est cause
que la saison d'été pour la pêche est beaucoup plus courte qu'ailleurs; car le poisson
n'approche du rivage que lors du départ des glaces. C'est tellement le cas, que la
pêche au saumon commence au fort de la Baie d'Hudson, sur la rivière Churchill,
située deux degrés au nord de Port Nelson, avant qu'elle se fasse dans la baie Sand-
wich, sur la côte méridionale du Labrador, et qui est cinq degrés plus au sud que la
rivière que je viens de nommer. A l'époque où les Sauvages et les marchands de four-
rures pêchent le saumon au nord-ouest de la Baie d'Hudson et au nord de Port Nelson,
toute la côte du Labrador, depuis un certain nombre d'années, est couverte de glaces,
et inaccessible aux pêcheurs, depuis le détroit de Belle-Isle jusqu'au Cap Chudleigh.
Il est selon moi tellement important d'avoir des données certaines sur la constitution
climatérique de ce pays par rapport aux pêcheries et à l'accès de ces parages du côté
de la mer, que je me permets de vous soumettre une série de tablaux à ce sujet.

Hearne nous apprend que la saison de la pêche du saumon commence à Churchill
à la fin de juin; il parle aussi de l'arrivée sur ces rivages de bancs immenses de
capelans qui viennent y déposer leur frai aussitôt que la côte est libre de glaces. Ce
poisson précède ordinairement la morue et le saumon sur les bords de Terreneuve et
du Labrador, et il n'est pas probable que se trouvant dans des conditions identiques
dans la baie d'Hfudson, il ait des habitudes différentes.

Les relevés suivants indiquent l'époque des premières arrivées de la morue sur
les côtes de Terreneuve et du Labrador, et celfes des dernières pêches qui se sont
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faites de ce poisson. En préparant ces tableaux, j'ai eu soin de passer sous silence les
saisons extraordinaires ; car il est arrivé quelques fois que la morue s'est approchée
du rivage bien avant le temps ordinaire; quinze jours et même trois semaines plus
vite que la moyenne des années précédentes. Il en est de la marche du poisson par
rapport à son arrivée de bonne heure ou tard dans le printemps comme pour i
migration (les oiseaux, comme pour les plantes qui se couvrent de feuilles ou
fleurs, il obéit à des lois fixes et immuables. Le saumon et la morue se précède
généralement d'une semaine, et les Esquimaux d'Ukkasiksalik, qui se trouvent dans I.
latitude 550 52', ont une tradition par laquelle il faut attendre le premier de ces
poissons le jour de la première marée du printemps après le 16 juillet. En 1875, année
où la saison de la pêche commença très tard, les premières morues ne furent captu-
rées que le 7 août; en 1876, elles arrivèrent le 20 juillet; ce fait est conforme à toutes
les informations recueillies sur d'autres parties de la côte.

TABLEAU approximatif indiquant les dates de l'arrivée, en moyenne, de la saison de la
pêche et du départ de la morue et de la longueur ordinaire de la saison de la pêche
de ce poisson au nord-est de Terreneuve et dans le Labrador septentrional et
méridional.

Longueur
Latitude. Localité. Date moyenne Date moyenne moyenne de la

Latitudd. Lo'lirr ivîe. de la clôture de saison de lala pêche. pêche.

TERRENEUvE.

(Au-dessus de quatre degrés de latitude.)

47-30 Baie de la Conception................. 1er juin. 20 novembre. i
48-20 Baie Bonavita................................... 10 10 "
48-30 Baie Notre Dame...... .......................... 20 " 10 "

50.00 Cap St. Jean à la Pointe Parry............ 20 " 1er " 143 jours.
49-30 Baie Blanche ....... ........ - ... .... .... 10 " ler "
51-00 Havre du Cap Rouge......... .................. 10 " 1er "
51-30 Cap Bauld au Cap Oignon............... 20 20 octobre.

L ABRADoR SUD.

(Au-dessus de trois degrés de latitude.)

52-00 Baie du Château ............................... 20 juin. 1er octobre.
53-24 Batteaux..... .................................... 12 juillet. 10 8 j
54-26 Havre Indien .................................... 15 "1er 87 jours.
54-56 Cap Harrison...................................... 18 " 1er "

LABRADOR SEPTENTRIONAL.

( Au-dessus~de trois degrés et demi de latit.))

55.14 Aillik....... ................. 20 juillet. 1er octobre.
54.57 Kypokok........................................... 20 " 1er "
55.27 Hopedale........ ................................... 20 " 1er "
53.30 Double Island Harbor..........................22 " 1er "

55-52 Ukkasiksaiik..................................... 28 " 1er j 61 jours.
56.33 Nain ....... .. .................... 28 " ler "
57-30 Okak..............................................*. 28 CL 1er
58-30 Hebron............................... .. 15 août. 25 septembre.
58-46 Lampson . ............ 15 " 15 " j
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Ce tableau, tout imparfait qu'il soit, nous indique cependant un fait constant
c'est que, sur une étendue de sept cents milles au nord, à partir de la ->aie de la
Conception, l'arrivée de la morue près des rivages, retarde une semaine par chaque
degié de latitude que nous faisons vers le nord.

C'est un fait acquis que le capela n habite des mers beaucoup plus éloignées que
celles qui baignent la côte du Labrador. Il abonde au sud du Groënland, et on le
trouve par bancs immenses sur la côte septentrionale de la Norvége

En 1877, les pêcheurs de Terreneuve prirent une grande quantité de morues et
de capelans dans le voisinage d'Hébron, à peu de distance de l'entrée du détroit
d'Hudson, et cela vers le 15 août. Hearne et les autres ont remarqué qu'on rencontre
le capelan en quantité considérable dans le nord de la baie d'Hudson. Il en est de
même pour la côte méridionale du Groënland; mais le point prinçipal sur lequel je
désire attirer l'attention au sujet de la marche du saumon, du capelan et de la morue,
est le fait, parfaitement inanileste, que la saison de la pêche commence beaucoup
plus vite, au nord de la baie d'I-Rudson, et par conséquent dure plus longtemps que
sur les côtes de l'Atlantique au nord du Labrador, où pourtant le commerce du.
poisson a pris des proportions si imposantes.

Q. Veuillez expliquer au comité ce que vous entendez par l'effet du " mouve-
ment de rotation de la terre " sur les glaces du Labrador. Dites-nous aussi, si, selon
vous, ce mouvement de rotation exerce aucune influence sensible sur le climat d'autres
parties du Canada?

Rx. J'ai parlé, il est vrai, un peu en passant, des conséquences de la rotation de la
terre sur les glaces poussées par les courants arctiques sur les côtes du Labrador;
mais, qu'on veuille bien le remarquer, pendant que d'un côté ce mouvement est'la
principale cause que le climat de ce pays est inhabitable, de l'autre c'est à lui directe-
ment que le Nord-Ouest est redevable de sa fertilité; c'est lui qui entretient la région
isotherne enfermée entre Winnipeg et la rivière de la Paix; c'est lui qui donne de
l'humidité à cette grande zone qui s'étend de laprovince du Manitoba, jusqu'au nord et
au-delà dc la passe de la Rivière-aux-Pins; c'est lui, enfin, qui est cause, que tout ce
qui constitue la fertilité d'un pays, se rencontre pendant la saison d'été dans le
Manitoba et les Territoires du Nord-Ouest et qui assure à ces deux pays leur avenir
politique et commercial. On a trop négligé cette grande influence lors de la recherche
des causes de cette constitution climatérique si particulière, dont les explorations du
gouvernement ont constaté l'existence aux sources de la rivière Mackenzie.. Voici en
termes généraux comment ces phénomènes s'expliquent:-

La vitesse du mouvement diurne de la terre sur aucun de ses points,varie suivant
la latitude sous laquelle ces points sont situés. Sous le soixantième degré, ce qui est
à peu près la latitude des détroits d'Hudson, la vitesse relative du globe atteint à peu
près neuf milles à la minute ; sous la latitude de Paris elle fait un peu plus de onze
milles et demi dans le même temps; tandis que sur l'équateur, soit à l'est soit à
l'ouest, la vélocité de ce mouvement est de dix-huit milles à la minute. Conséquem-ment, la vitesse de tout courant, soit qu'il se fasse sentir dans une rivière, ou dans un
océan, ou dans les corps atmosphériques bien loin dans les airs, du moment qu'il se
meut du nord au sud dans l'hémisphère septentrional, doit être moindre que celle du
mouvement terrestre qui les emporte, et ces corps doivent dévier vers l'ouest. Le
courant arctique, qui va ordinairement du nord au sud, se trouve à traverser, à mesure
qu'il s'avance vers les latitudes méridionales, des parties de la terre qui, dans leur
mouvement de rotation, sont entraînées rapidement vers l'est ; ce courant est pour
ainsi dire laissé en arrière et forme un corps distinct, ayant un mouvement qui lui est
propre, et la conséquence est que, plus il s'approche de l'équateur, plus sa direction
s'accentue vers l'ouest. On remarque le contraire dans les eaux du golfe, qui coulent
généralement du sud' au nord et baignent successivement des parties de la surface de
la terre dont le mouvement de l'ouest à l'est va sans cesse en diminuant, ce- qui
affaiblit d'autant la tendance à aller plus vite que le courant; de là sa déviation vers
l'est, ou mieux dans la direction de la rotation de la terre.

C'est toutà fait le contraire poùr l'hémisphère méridional. La loi dela déviation
s'observe chez tous les corps mobiles; dans Tes rivièi-es, dans le vent,'dàns les balles
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mises en mouvement, etc. Dans l'hémisphère septentrional, les rivières qui coulent
du nord au sud rongent le rivage occidental; tandis que celles qui vont du sud au
nord, s'attaquent au côté est. Le courant des rivières qui se dirigent de l'est à l'ouest
est rapide; tandis qu'il est affaibli, si les eaux coulent de l'ouest à l'est; parce que,
dans l'.un comme dans l'autre cas, elle suivent le mouvement de la terre ou luttent
contre lui. Les vents qui soufflent du sud ont sans cesse une inclinaison vers l'ouest.

C'est ainsi que le courant du Labrador subit l'influence de la terre. C'est ce qui
explique aussi la pression qu'il exerce sur les côtes de ce pays; pression qui disparait
lorsque les caps ont été doublés. A partir de là, de forts courants se dirigent vers
l'ouest et causent, suivant l'apl)réhension générale, beaucoup de pertes de biens et de
vies, par les naufrages qui arrivent dans ces parages, surtout dans le voisinage du
Cap Race, Terrenetve, et dans celui du Cap Sable. N. E., quoiqu'en moindre
quantité dans ce dernier endroit. J'aimerais aussi à vous entretenir de l'influence
des vents qui soufflent de la direction du Pacifique dans la vallée de la Saskatchewan
Nord, après avoir observé la position géographique do cette grande région si fertile
dont l'existence, à une si grande distance vers le Nord Ouest, a été si clairement
établie.

10. Q. Veuillez répéter au comité les conséquence que vous avez déduites des faits
que vous venez d'avancer.

Q. En les repassant l'un après l'autre, je crois avoir droit de tirer des prémisses
que j'ai posées, les conclusions suivantes :-

1°. La saison de la pêche sur la côte du L-ibra:lor septentrional, au sud d es
détroits d'Hudson, s'ouvre de six semaines à ieai m is plus vite que celle dans la
baie d'l.udson, à Port Nelson, et à quelque distance plus au nord. Abstraction
faite de toutes autres considérations, ce fait d lot des térn ignage. recueillis au
sujet de l'approche du poisson du rivage.

2°. Le seul obstacle qui se présente à l'entrée des détroits d'Hudson et apròs y
avoir pénétré sont les glaces qui descendent (lu Groënland occidental et de la baie de
Baffin sur les côtes du détroit de Davis. On peut fore bien supposer que la quantité
de ces glaces est moins considérable à la fin de mai ou dans le mois do juin qu'en
juillet.

3'° Une fois l'embouchure franchie, les plus grandes didicultés se trouvent sur-
montées, et, si on a opéré ce passage avaAt la descente des glaces de la baie d'fludson,
comme on le prétend, on peut atteini.re Bluff Hiead, qui est lo second point de départ
cité par les autorités que j'ai nomimées plus haut.

On doute beaucoup que la glace se forme jamais sur la partie septentrionale de
la baie, plus loin que " plusieurs milles " du rivage, et c'est encore un fait à vérifier
s'il en descend beaucoup, voire même quelque peu, de la baie d'Hudson. Il est plutôt
probable qu'au lieu de venir de cet endroit, elle descend <le la rivière au Renard, tel
qu'on peut se l'expliquer par le chemin accompli à la dérive par le steamer de Sa
Majesté, le Terror, représenté sur la carte de l'Amirauté qui accompagne les présentes.
Deux excellentes raisons sont là pour noeus faire supposer qu'il ne vient que très peu
de glace par la baie d'Hudson. D'abord, il faudrait qu'un vent très fort soufflât fré-
quemment du sud. et ensuite un temps considérable s'écoulerait avant qu'une aussi
grande quantité de glaces que celle qui couvre la baie d'ludson, se fut écoulée en
passant par les petits chenaux qui débouchent dans les détroits d'Hudson; l'expé-
rience nous enseigne au contraire que la glace se rencontre bien rarement après
avoir dépassé l'île Charles, excepté peut-être vers le milieu de la baie. De plus, à en
juger par la description qu'on nous fait de la glace qui se rencontre dans le détroit
d'Hudson, elle se compose d'énormes amas qui viennent du nord par la rivière au
Renard. Il est plus facile de supposer que celle qui se forme dans la baie fond, et
disparaît dans ses limites. La seconde raison que j'ai à donner est celle-ci : La
débacle qui s'opère sur les côtes occidentales de la baie au commencement lu prin-
temps et qui permet au saumon et au capelan de s'approcher du rivage nord, à la fin
de juin, jusqu'à Churchill, et ce, six mois avant que la côte du Labrador septentrional
soit libre de toute glace, semble indiquer que la glace de la baie y fondinsensiblement
et n'en sort pas; au mois de juillet on en rencontre, de temps en temps des mor-
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ceaux que la marée dirige vers le milieu de cette baie. Si cette glace s'en allait dans
les détroits d'lHudson, elle se masserait,'selon toute probabilité, entre les îles Mansfield
et Diggos; mais selon les rapports, cette partie des eaux de la baie d'Hudson est tou-
jours libre.

On peut aussi se demander avec beaucoup de raison: Mais pourquoi rencontre-t-
on un morceau de cette glace à peu près au milieu de la baie ? Si celle qui s'y forme
s'en va à la dérive dans le détroit, la glace, au lieu d'aller au centre de la baie, ne
devrait-elle pas plutôt passer près de l'île Mansfield. Pourquoi la partie du milieu ne
suit-elle pas le courant ?

Raison de plus pour adopter le conseil du lieutenant Chappell et de pénétrer
dans les détroits d'Hudson au commencement de juin, avant que la glace des mers
arctiques descende de la rivière au Renard, tel que le fait se présenta lors du trajet
à la dérive du Terror.

50. Dans tous les endroits du passage par les détroits d'Hudson et l'entrée de la
baie d'Hudson, où l'on a à rencontrer des amas de glace, le chenal n'a jamais plus de
45 milles de largeur, de sorte que la distance, d'un rivage à l'autre, n'est pas assez
grande pour empêcher les communications télégraphiques au moyen de phares
magnéto-électriques à l'aide desquels on connaîtrait l'état de la glace au commence-
ment du printemps. Dans une immense étendue d'eau où le niveau s'élève à 30 pieds
à la marée basse et à quarante pieds dans le printemps, lorsque le déplacement pro-
duit par le flux et le reflux se fait sentir de 12 à 20 milles, et que les glaces vont et
viennent deux fois par jour dans cet espace, il s'ouvre continuellement de nouveaux
chenaux au travers desquels les steamers peuvent se frayer un chemin, mais dont aucun
voilier ne peut so prévaloir à moins d'être aidé par un bon vent.

LE CAPELAN.
11. Q. Voulez-vous maintenant faire part au comité des renseignements que

vous avez pu recueillir concernant le poisson do la baie d'Hudson et des conclusions
que vous tirez de leurs habitudes et de leurs affinités?

R. Hearne, dans le récit de son "Voyage au fort du Prince de Galles, dans la
Baie d'Hudson, à l'océan Arctique " (‡) fait remarquer la présence du capelan en
immenses quantités dans la baie d'Hudson.

Il existe tant de points de ralliement en ro ce poisson et la morue qu'on peut
dire que l'arrivée du premier dénonce l'existence du second, plus gros et plus vorace,
dans le voisinage immédiat, où il fait son apparition à l'époque du frai.

Bien que la morue ne soit pas incluse dans la liste des poissons qui, selon Hearne,
habitent la baie d'Hudson, et qu'il déclare qu'il n'a jamais entendu dire qu'il s'en
était pris une seule à l'hameçon, "ni jamais vu en entier un poisson de cette espèce
dans ces parages; " cependant, il arrive fréquemment qu'on trouve des machoires de
morue sur le rivage."

Il nous apprend "qu'à certaines années, le capelan vient en telles quantités pour
frayer près du rivage, à l'entrée de la rivière Churchill, et il en demeure un si grand
nombre à sec sur les rochers, qu'ils exhalent une odeur insupportab!e. En d'autres
temps ce poisson est si rare qu'on peut à peine en trouver pour faire un repas."

Il est à peine permis de douter que le capelan qui visite les rives de la baie, près
de la rivière Churchill, s'y réfugie afin d'éviter les poissons voraces. Ce poisson choisit
pour frayères des grèves sous-marines, à partir du rivage jusqu'à une profondeur de-
trente brasses, quelquefois plus. Dans toutes les mers où le capelan se trouve en
grand nombre, il a pour ennemis déclarés, à l'époque du frai, la morue et d'autres
poissons reconnus pour leur voracité, sans compter la baleine, le marsouin, etc., etc.
Le fait de trouver quelquefois des morues sur la côte ou d3s machoires de ce poisson
sur les rives, sont autant de traces de leur passage dans ces endroits-; d'autant plus
qu'il est difficile de supposer que la morue s'absenterait de certains lieux où elle est
sûre de trouver à certaines époques de l'année sa nourriture favorite.

Hearne cite encore trois ou quatre autres espèces de poissons dont la morue fait
sa nourriture sur la côte da Labrador et sur les rivages de l'Atlantique dans l'Améri-

() Durant les années 1769, 1770, 1771 et 1772.
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que Britannique; les voici:-Les moules, les crabes, les buccins, les pétoncles, les
coquilles, etc., et beaucoup d'autres mollusques, qu'on trouve en quantité sur les rives.
Hearne n'aurait pn nous donner une meilleure description des choses qui constituent
la nourriture de la morue, que celle qu'il nous indique dans le récit de son voyage.
La seule cunclusion qui s'offre à nous après avoir lu les observations qu'il fait au sujet
de ce poisson, est que n'étant pas un objet de commerce dans la baie d'Hudson, per-
sonne ne s'est occupé d'en faire la pêche. A quelque endroit que la nourriture propre
à la· morue se trouve en abondance, oa peut dire que ce poisson y est également. (1)

LE SAUMON.

Suivant Hearne, la pêche du saumon commence, dans le voisinage de la rivière
Churchill, à la fin de juin, et se termine vers le milieu et la fin d'août. (2).

Cet écrivain nous apprend que ce poisson est si abondant près de la rivière
Churchill, que pendant la même marée, il en a vu retirer deux cents pris dans quatre
petits filets qu'on avait tendus à un quart de mille du fort. Si Ilearne ne se trompe
pas lorsqu'il dit que le temps de la pêche commence Il à la fin de juin," c'est précéder
de quinze jours ou trois semaines la même époque à Ukkasiksalik, entre les stations
des missionnaires moraves, de Hopedale et du Nain, sur la côte du Labrador, à peine à
300 milles au nord-ouest du détroit de Belle-Isle.

A cet endroit, on attend toujours le saumon à la première marée du printemps
qui se fait sentir après le 16 juillet, et la morue approche du rivage à peu près à la
même époque. De fait, on peùt dire, en supposant que l'assertion de Hearne soit
exacte, que l'ouverture de la saison de pêche, sur la côte nord-ouest de la baie d'Hud-
son, se fait aussi vite que sur n'importe quelle partie du Labrador, au nord-ouest de la
passe d'Hamilton, et puisque la marche des poissons vers le rivage dépend- du
départ des glaces, on a donc raison de soutenir que dans la direction du nord-ouest, la
baie d'Hudson est libre de toutes glaces flottantes, aussi vite que la côte du Labrador
septentrional. (3).

RIVIÈRE NELSON.

12. Q. Pouvez-vous nous fournir des renseignements sur le Port Nelson comme
port maritime et sur la rivière Nelson ? Avez-vous en votre possession aucun plan ou
tracé d'exploration de cette rivière, indiquant les facilités qu'elle offre pour y établir
des havres, et comment on peut y arriver du côté de la mer ?

R. En 1782, l'amiral français LaPérouse, qui commandait une escadre de
vaisseaux de ligne et deux grosses frégates, ne trouvant pas une quantité d'eau
suffisante pour mouiller dans la rivière Hayes, où se trouve construit la Factorerie
d'York, jeta l'ancre à l'embouchure de la rivière Nelson. Ces deux rivières forment
un delta entre elles et l'établissement est construit sur une île.

Dans sa narration de six années dans la Baie d'Hudson, dont Dobson donne un plan
des rivières Nelson et Hayes comprenant cuviron 40 milles, plan que j'ai l'honneur de
vous soumettre une copie, il soutient que les îles Gillam et aux Phoques doivent être
choisies entre toutes pour les avantages qu'elles offrent d'y établir un port, et le
résultat de l'exploration de la partie inférieure de la rivière Nelson qu'il a publié ne
laisse pas que de nous surprendre, quant nous voyons la compagnie de la Baie
d'Hudson choisir pour construire un établissement de durée, les battures peu profondes
situées près de l'embouchure de la rivière Hayes et qui interdisent toute entrée aux
navires de grandes dimensions. Ceci s'explique, cependant, pour la raison que les
Sauvages ne veulent pas s'aventurer sur une rivière aussi considérable que l'est la

(1) Les habitudes du capelan et ses points de ralliement avec la morue, sont traités au long dans
la première partie du document préparé par l'écrivain pour la Commission des Pêcheries d'Halifax et
qm a été imprimé par ordre de cette commission. Cet ouvrage a pour titre : "Conséquences des
clauses des pêcheries du Traité de Washington, sur les pêcheries et les pêcheurs de l'Amérique Britan-
nique do Nord." 1ère et 2ème parties.

(2) Voyage ?l'océan septentrional, page 395.
(3) Voir avant pour les tableaux des dates de l'arrivée de la morue sur les côtes du Labrador.
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rivière Nelson dans leurs petites embarcations chargées de fourrures, Il leur est
impossible de traverser ees battures à l'embouchure de la rivière Hayes avant
d'entrer dans la rivière Nelsorn, de sorte que pour la commodité du commerce
intérieur on a établi la factorerie sur la plus petite de ces rivières. On prétend
aussi que la riviòre Nelson n'est pas aussi propice pour relever les pistes du gibier au
printemps, à cause des glaces qui se déposent sur ses rives. Le fait soul que
LaPérouse a mouillé son escadre cornposée de gros vaisseaux dans la rivière Nelson,
prouve qu'elle n'offre à son entrée aucun obstacle physique qui empêche d'en faire
un port; ensuite les sondages pratiqués par Dobson nous montrent que de son temps,
dos navires d'un tirant (l'eau de 8 ou 9 pieds jetaient l'ancre à l'île aux Phoques, qui
est éloignée de la mer d'environ 20 milles. Voici ce qu'il dit: " N'est-il pas étonnant,
pour ne pas dire incroyable, blien q'ello ùt une factorerie (la compagnie da la Baie
d'Hudson) avant l'année 1588 construite à moins de six milles de l'embàuchure de la
rivière Nelson, qui, soit dit en passant, est la plus propice du pays pour y faire le
commerce ; que cette compagnie qui a joui d'une possession constante et paisible de.
son territoire depuis le traité de pai d'Utrecht, n'est-il pas incroyable, dis-je, qu'elle
n'eût pas encore découvert en 1744, si un navire pouvait entrer dans le port et en
sortir en toute sûreté. Comme c'est l'habitude chez ceux qui la composent de tout
représenter sous le plus mauvais jour, on annonçait avec assurance qu'il n'y avait
aucune entrée certaine, et les choses en restèrent là jusqu'ea 1745, où je voulus me
convaincre par moi-même, et où le capitaine Fowler et moi en découvrîmes une
qui était très belle. Il n'y a pas encore trente ans qu'un navire se perdit corps et
biens au large de la rivière Hayes, faute do savoir que la rivière Nelson offrait
un refuge assuré. Je me demande aujourd'hui, supposé que le capitaine Fowler ne
serait pas venu dan.s le pays, sij'aurais eu le courage d'emprunter une embarcation
du gouverneur et de lui demander la permission de 'tenter une découverte, toute
importante et toute nécessaire qu'elle fût. On prétendait aussi dans la compagnie
qu'il n'y avait aeun bois de construction sur la rivière Nelson ; mais je pus
constater en ha remontant, et en explorant ses bords et ses affluents, qu'il s'en
trouvait en abondance et <le très bonne qualité." (1)

A l'île aux Phoques, les marées du printemps, suivant le même auteur, s'élèvent
jusqu'à huit pieds, les basses marées quatre pieds.

En amont do cette cîle, on rencontre l'île Gillam, qui en est séparée par une distance
de 176 verges, et où l'eau, entre ces deux îles, a une profondeur de quinze à dix-huit
pieds; d'après Dobson, un navire s'y trouve en sûreté, été comme hiver. En suivant
sa carte, on voit qu'à vingt milles au-dessus de l'île aux Phoques, la rivière a environ
un mille de largeur. A l'exception de la partie qui se décharge dans la rivière Hayes,
la Nelson va se perdre dans la mer après avoir reçu les tributs des bras nord et sud
de la Saskatchewan et celui de toutes les rivii-es qui sedéversentdans lo lac Winnipeg,
après avoir arrosé une vaste région. De faiit, cette rivière reçoit les eaux d'une
étendue de pays aussi considérable que la France et l'Angleterre réunies. Elle sert
de décharge au bassin du lac Winnipeg, et doit être rangée parmi les fleuves de
première classe.

Ellis déclame qu'elle a deux licues ou six milles de largeur à son embouchure,
avec un chenal large d'un mille, et le quinze à 20 brasses d'eau de profondeur. Il
nous apprend qu'il y a aussi beiucoup de poissons de toutes espèces (2). La débâcle
des glaces dans la rivière Hayes, où il hiverna pendant son expédition, s'opéra
le 16 mai; et le 5 juin, ils furent rencontrés par dix-neuf canots chargés de fourrures,
qui se rendaient au fort York ; ce qui prouve que les rivières de l'intérieur étaient
déjà libres depuis quelques semaines.

Hearne nous fournit un exemple bien remarquable de la différence qui existe
dans le climat entre celui de la côte de la mer et celui de la vallée de la rivière
Nelson, à quelques milles dans ces terres: " En 1775, dit-il, lors de mon passage de
l'établissement de Cumberland au fort York, je tuai, de mèrme que les Sauvages qi

(1) Six années dans la Baie d'Hudson, page 78.
(2) Un voyage à la Baie d'Hudson par le Dobb Galley et le Ualifornia,- en 1746 et 1747. Par

Henry Ellis.
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m'accompagnaient, des -arcelles jusqu'au 20 octobre, dans toutes les rivières par
lesquelles nous passâmes. A cette époque de l'année, ce gibier est très gras, et sa
chair est d'un blanc délicat; c'est réellement un mets recherché." (1)

Ce passage de son récit indique non-seulement que cette espèce de canards
s'attarde dans la vallée de la rivière Nelson jusqu'au 20 octobre; mais, de plus, que le
trajet peut se faire en canot d'écorce jusqu'à cette époque. A ce propos, la naviga-
tion ne semble pas être close par les glaces avant l'ancienne route qui s'accomplissait
en canots et par laquelle on parvenait au lac Supérieur on passant par la rivière et le
lac La Pluie. Il fàut ici que je fasse remarquer la différence qui existe entre ces
deux chemins: la vallée de la rivière Nelson va en s'abaissant vers la mer, dans une
proportion de vingt pouces au mille; la route du lac Supérieur va en montant et en
descendant; c'est-à-dire qu'elle s'élève jusqu'à environ 1,400 pieds au-dessus du niveau
de la mer, avant d'atteindre le lac. où son niveau est réduit à 600 pieds. En d'autres
termes, du lac Winnipeg à la vallée de la rivière Nelson, il y a une descente de 7G0
pieds sur un parcours d'environ 400 milles; la route du lac Supérieur a une élévation
de 700 à 1,400 pieds, et une descente avant d'arriver de 600 pieds, plus haut que le
niveau de la mor, et ce, sur une distance de 350 milles.

PORT NELSON.

13. Q. Veuillez maintenant répéter au comité, en termes généraux, l'opinion que
vous vous êtes faite au sujet de Port Nelson, considéré comme point de comiunica-
tion entre la vallée de la Saskatchewan et l'Europe ?

R. La position géographique de Port Nelson prise au point de vues des futures
intérêts commerciaux (lu Nord-Ouest et du Manitoba, nous conduit à des conclusions
d'un caractère vraiment surprenant.

Le Port Nelson est plus près d'au-delà deux cents milles de la rivière Fraser, un
des terminus projetés du chemin de fer du Pacifique, qu'il no l'est d'Halifax sur les
côtes de l'Atlantique. Si vous le voulez, il se trouve, pour ainsi dire, plus qu'à moitié
du cont'nent qui fait partie du Canada. Encore, la distance de Port Nelson à Liver-
pool est cent milles plus courte que de Liverpool à New-York. Les deux .routes
calculées séparéqient sur le globe donnent 2,960 inilles et 3,020 milles. Supposons
que deux steamers de Dundee employés à la pèche du phoque, et construits tous
deux pareils, partiraient à la même heure dans le mois do septembre, l'un de Port
Nelson, et l'autre de New-York, il est bien probable qu'ils arriveraient ensemble à
Liverpool.

Port Nelson est situé sous le même parallèle que Dundee, en Ecosse, et il faut
songer qu'un grand nombre de steamers pêcheurs partis d'un des ports de ce pays à
la recherche du phoque, se sont, depuis le dix mars, fait un chemin au milieu des
mêmes glaces que colles qui bordaient le détroit d'Hudson. De vingt à vingt-cinq de
ces navires se livrent actuellement à lai même occupation sur les côtes de Terrenouve
et du Labrador. Ils courent après ces glaces dont nous déplorons plus tard la présence.
On trouverait à utiliser avantageusement pour les travaux d'été dans les détroits et
la Baie d'Hudson ces steamers ou d'autres d'une construction semblable, et à mettre
à profit cette adresse et cet esprit d'entreprise dont on ne se sert aujourd'hui que pour
détruire un demi-million de gibiers qui constituent toute la vie dans les mers encom-
brées par les glaces.

Mais le steamer moderne a résolu le grand et important problème de la création
d'un port océanique et d'un débouché pour le commerce futur des territoires presque
sans limites du Nord-Ouest. L'habileté et les connaissances dont il faut faire preuve
aux mois de mars et avril pour naviguer dans les eaux du Labrador, qui ne roulent
que des glaces, habileté et connaissances qui autrement disparaîtraient avec la fin de
la pêche du phoque, trouveront encore un vaste champ où elles pourront se développer
davantage en -travaillant à ouvrir à l'industrie de millions d'individus la porte d'une
moitié de continent.

(1) Voyage à l'océan septentrional. Page 448.
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Port Nelson est à 370 milles du terminus de la navigation sur le lac Winnipeg,
près des rapides des Dieux (Gods' Rapids), situés à environ cinquante milles au nord
de Norway-House, à l'extrémité septentrionale du lac Winnipeg. A partir de cet
endroit, la rivière du même nom se rend à la mer en passant dans une gorge natu-
relle creusée dans les Laurentides, et son niveau s'abaisse de 700 pieds sur un parcours
d'environ 340 milles, soit dans une proportion de 20 pouces au mille. Un chemin de
fer qui n'excéderait probablement pas 400 milles relierait directement les communi-
cations par voie d'eau qui existent entre les deux Saskatchewan, la rivière Rouge et
le lac Winnipeg avec l'océan, le tout formant une route pour Liverpool plus courte
qu'en partant de New-York, avec un port ouvert pendant environ quatre mois de
l'année aux steamers de pêche.

Si vous voulez jeter les yeux et examiner la carte (lu pays préparée par l'arpen-
teur en chef, et qui montre l'étendue cultivable à partir de la rivière aux Pins, située à
2,500 pieds au-dessus du niveau de la mer, dans l'est, vous pourrez constater par vous-
mêmes qu'un boisseau de grain ou cent livres de bouf parviendront à l'océan à Port
Nelson, après avoir suivi une route dont le niveau va en s'abaissant, dans le même
espace de temps qu'un autre boisseau de grain ou une autre quantité semblable de
viande atteindra le lac des Bois; de fait ces produits arriveraient à Liverpool avant
les autres à Montréal, et ce à beaucoup moins de frais. Tandis que, d'un côté, la
conformation du sol produit une descente naturelle qui conduit à Port Nelson, en
passant par cette ouverture taillée dans les Laurentides, dont j'ai parlé plus haut; de
'autre, la nature du pays traversé par le chemin de fer Canadien du Pacifique, de

Winnipeg à Montréal, oblige de passer sur le sommet de ces montagnes qui sont à
1,300 pieds au-dessus du niveau de la mer, sans compter beaucoup d'autres montées
secondaires. Le degré d'ascension qu'un boisseau de grain ou cent livres de bouf
auraient à accomplir avant d'arriver à Montréal ou un point quelconque oà la marée se
fait sentir, entre cette ville et Winnipeg, est tout à fait considérable; en suivant au
contraire la route qui existe de la Passe de la Rivière-aux-Pins à la Petite Saskat-
chewan, et de là en se rendant, par un embranchement, au Port Nelson, on peut être
certain de ne rencontrer aucune montée considérable; loin de là, le sol va partout
plutô' en s'abaissant.

14. Q. En étudiant la carte des Territoires du Nord-Ouest, publiée par le bureau
des terres fédérales, en êtes-vous jamais arrivé à une conclusion sur les causes de la
constitution climatérique particulière du sol que cette carte nous indique comme favo-
rable à la culture, et qui s'étend au nord.-ouest, de la province du Manitoba à la rivière
La Pluie ?

R. Il y a trois ans j'ai préparé une carte de l'Amérique Britannique du Nord
dans laquelle j'ai indiqué les régions isothermes du continent, telles que nous les con-
naissions à cette époque.

Voici les données principales sur lesquelles je me suis appuyé pour faire ce tra-
vail:-

Dans le mois d'octobre 1872, on a publié, sous la direction du Dr. Joseph Henry,
secrétaire du Smithsonian Institute, à Washington, les résultats obtenus des opérations
prises sur et près de la ligne de frontière qui sépare l'Amérique Britannique des Etats-
Unis. Nous possédions alors, depuis quelques années, celles faites dans l'intérieur du
pays par Blackiston, Hector, Richardson et Lefroy, et en outre ce que contenaient les
archives de la Compagnie de la Baie d'Hudson à ce sujet. Depuis 1872, nous pouvons
consulter les savantes recherches qui ont servi de base aux cartes sur la pluie et sur
la température, etc., dans les Etats-Unis et dans le territoire britannique qui l'avoi-
sine, cartes qui font partie des travaux de l'établissement que j'ai mentionné ci-dessus;
de plus les observations recueillies par les employés dans le service d'exploration
internationale des frontières, nos annales météorologiques condensées et publiées sous
la surveillance du directeur de l'observatoire météorologique de Toronto, les remarques
faites de temps à autre, par des messieurs employés dans les explorations du chemin
de fer Canadien du Pacifique; enfin les notes sur la même question prises par différents
voyageurs qui ont visité l'extrémité du Nord-Ouest, surtout celles que l'abbé Petitot a
publiées à Paris.
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Avec tous ces matériaux à ma disposition, et grâce à des~études et des observa-
tions que j'avais faites moi-même, dans un voyage que je fis jusqu'aux fourches de la.
Saskatchewan, voilà déjà bien des années, il me fut possible de préparer une carte
dont je vous soumets présentemeit une copie. En la comparant avec celles dont j'ai
parlé plus haut, vous constaterez qu'il existe une coïncidence remarquable entre la
zone isotherme, où la température varie de 33 à 36 degrés, et la grande étendue de.
terre marquée en couleur jaune sur la carte du colonel Dennis.

Cette région si propice à la culture et dont la fertilité ne peut être surpassée se
trouve dans la province du Manitoba, et est soumise à une température de 33 à 36
degrés, et l'étendue comprise entre ces lignes isothermes se continue vers le nord-
ouest et embrasse la vallée de la rivière de la Paix. En supposant qu'on construirait
un chemin de fer qui irait jusqu'à la Passe de la Rivière-aux-Pins, il se trouverait à tra-
verser cette zone, et longerait bien qu'irrégulièrement, une ligne de température uni-
forme de 34 degrés, depuis la rivière Ranger jusqu'à la rivière de la Paix.

Maintenant, s'il est établi que le sol se prête à l'agriculture, la seule conclusion
qu'il soit possible de tirer, d'après- cette coïncidence que je viens de faire remarquer
et les faits reconnus, est qu'en général cette partie du pays jouit d'une température,
uniforme. La fertilité du sol dépend de la chaleur que le soleil lui communique. On
sait qu'en hiver le froid est plus vif que sur les côtes du Labrador dans la même sai-
son; mais c'est un froid uniformément sec, et on le ressent beaucoup moins, sous tous
les rapports, que ce froid humide qui sévit au Labrador.

Les conditions requises pour que la culture se fasse avec succès, abstraction faite
de l'altitude du sol au-dessus de la mer et de sa nature, se réduisent ordinairement au
nombre de deux: il faut, d'abord, une température moyenne pendant environ 90 jours,
ce qui est à peu près la durée de la saison d'été, ou du temps de la croissance, ensuite
une somme d'humidité suffisante pendant toute cette période.

Toutefois, il en existe encore deux autres qui exercent une grande influence sur
le règne végétal, au Nord-Ouest, dans une étendue de pays de plusieurs centaines de
milles. Je veux parler de l'intensité du soleil eu égard à la lumière et à la chaleur,.
ainsi que de la longueur des jours. En partant du Manitoba, disons sous le 50° de,
latitude, pour se diriger vers la rivière de la Paix, sous le 56° degré de latitude, on est
obligé de remarquer que la longueur des jours en été augmente plus en proportion
que ne diminue la chaleur et la lumière du soleil. Qu'on ne l'oublie pas, la végétation
ne subit pas seulement l'influence de la chaleur, il lui faut, de plus, la lumière solaire
dans le cours de la journée. Plus les jours sont longs plus les végétaux reçoivent de
la chaleur et de la lumière. A.fin de mieux faire comprendre ce point important qui
explique pourquoi la région si remarquable du Nord-Ouest, qui s'étend jusqu'à la rivière
de la Paix, jouit en été d'un climat aussi favorable, j'ai l'honneur de soumettre au
comité, le tableau suivant, qui indique l'intensité du soleil et la longueur des jours.
sous les 400, 500, 60> parallèles, durant l'époque de la croissance, c'est-à-dire depuis.
mai jusqu'en octobre (1).

On peut voir, d'après ce tableau, que sous le 40° degré de latitude, l'intensité de
la chaleur atteint, le 31 mai, le chiffre de 88, et que la longueur du jour est de 14
heures et 38 minutes. Le même jour, sous la 50° de latitude, l'intensité de la lumière-
et de la chaleur est de 87; mais le jour a 15 heures et 50 minutes. Sous le 60° degré
de latitude, qui se rencontre à quelques degrés au nord de la rivière de la Paix, le
chiffre de l'intensité du soleil, le 31 mai, est représenté par 85, mais lalongueur dujour-
est de 17 heures et 56 minuteb. Dans la quinzaine comprise entre le 15 juin et le 1er
juillet, l'intensité du soleil augmente à mesure qu'il approche des 40°, 500 et 60°.
mais la longueur des jours a beaucoup changé, et la chaleur ainsi que la lumière ont
plus de temps pour produire leur effet sur le monde végétal situé sous dea méridiens
plus au nord. Ainsi, du 15 juin au 1er juillet l'intensité du soleil diminue entre les

(1) Pour plus amples renseignements sur l'intensité du soleil et sur la longueur des jours on peut
consulter les tableaux contenus dans le document intitulé: "Intensité de la chaleur et de la.
lumière du soleil relativement aux difrrentes latitudes de la terre." Par L. W. Meech; publié dans
le rapport du Smith.sonian Institute pour l'année 1856.
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latitudes 400 et 600, dle 90 à 88, et pourtant, le 1er juillet, la durée du jour est de 14
heures et 46 minutes sous le 400 de latitude; de 16 heures et 4 minutes sous le
50° de latitude; et cde 18 heures et 18 minutes sous le 60° de latitude. Les change-
ments sont .soudains et considérables à la fin de septembre. A l'époque où la densité
du soleil est représentée par 57 sous une latitude de 40° elle n'est qu'à 36 sous le 60°
et les jours sont plus courts de 18 minutes sous le 60° que sous la latitude du 40°. On
peut dire alors que l'hiver est commencé dans ces parages.

TABLEAU INDIQUANT L'INTENSITÉ RELATIVE DU SOLEIL ET LA DURÉE DES JOURS SOUS
LES LATITUDES 400, 500 ET 600.

1er mai ... ...............
16 do .......................
31 do .......................
15 jn n. ...........
1er juillet.........
16 do ....................
31 do ......... ..........
15 août........................
30 do .......................
14 sept........................
29 do .... ,,,.. ..............

Latitude 400. Latitu

Intensité Durée du Intensité
du Dur.d du

soleil. jour. soleil.

f. M

80 13.46 77
85 14.16 83
88 14.38 87
90 14.50 89
90 14.46 89
87 14.34 86
84 14.08 81
79 13.36 74
72 13.02 65
65 12.22 58
57 1144 47

de 500. Latitude 600.

Durée du Intensité ' Durée du
jour. du

soleil, soel

H. M.H..

14.30 70 15.44
1516 79 16.56
1550 85 17.56
16.08 88 18.28
1604 88 18.18
15.42 i 84 17.42
15.04 77 16.38
14.18 68 15.24
13.28 57 14.08
12.32 46 12.46
11.36 36 11.26

Si nous passous maintenant aux causes immédiates qui produisent la température
d'été et l'humidité dans le district de la rivière de la Paix, et de là, au sud-est du
Mani toba, je puis vous dire que toute cette région se trouve sur le parcours de courants
aériens lu nord-ouest qui ont la même influence sur l'atmosphère do cette partie de
l'Amérique, que le gulf strean sur l'océan et sur ses côtes.. C'est le même pouvoir
qui fait sentir son effet : je veux parler du mouvement de rotation de la terre qui
répand son influence sur toute la zone qu'il traverse.

Les vents chauds et chargés d'eau du Pacifique, qui soufflent dans la dLrection du
nord-est déposent, une grande partie de leur humidité sur le flanc occidental des
Mont agnes-Rocheuses. En s'élevant au-dessus du sommet do ces montagnes, où ils
se trouvent repoussés vers le sud par l'influence combinée de la rotation de la terre et
de la pression qu'exercent sur eux les vents froids du nord. C'est sous le 95ième
méridien, qui passe à travers dui lac des Bois, que ces derniers produisent le plus
d'effet. Plus à l'est, c'est la température isotherme que les vents chauds du golfe du
Mexique chassent vers le nord-est. Dans l'un, comme dans l'autre cas, la rotation de
la terre est la principale cause déterminante des zones fertiles. Il est bien entendu
que je n'expose tout ces faits qu'en thèse générale ; car il faut tenir compte des nom-
breux changements de localités qui influent sur le climat. La vallée de la rivière
Nelson, entre autres, paraît subir l'influence d'une de ces modifications atmosphériques
produites par son altitude, qui est peu élevée au-dessus de niveau de la mer. Jusqu'à
ce qu'on ne soit éloigné que d'une trentaine (le milles de Port Nelson, il existe peu de
différence entre le climat dont on jouit sur la route en descendant la rivière Hayes
en canot, et celui de cette partie du pays parcourue également en canot à partir du
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hic Supérieur à l'endroit où il traverse la hauteur des terres. Dans ce cas, ici il faut
attribuer la cause de ce phénomène à la différence dans l'élévation du sol au-dessus de
la mer, élévation qui dépasse onze cents pieds ; cette seule circonstance, théorique-
ment parlant, est de nature à produire un changement dans la température égal à
plus.de trois degrés Farenheit.

15. Q. Avez-vous des données sur le climat et le sol d'aucune partiede la vallée de
la rivière Nelson ?

R. Toute les narrations s'accordent à dire que le climat do la vallée de la rivière
Nelson subit un changement remarquable, après qu'on est parvenu à vingt-cinq ou
trente milles dans l'intérieur. En effet. la température se ressent beaucoup, sur les
bords de la mer, des vents glacés de la baié d'Hudson ; mais rendus à trente milles
dans les terres, l'influence de ces derniers est beaucoup diminuée. J'ai déjà parlé de
Hearn, qui a tué dles sarcelles dans la vallée de la rivière Nelson jusqu'au 20 octobre.
Dans son histoire de la baie d'Hudson, Dobb cite LaFrance, qui <lit que " le froid
continua à se faire sentir à cinq ou six lieues de la mer et au Fort York, et que la
glace recouvrit la rivière jusqu'au mois de juin, tandis qu'en avant de ses parages, on
jouissait à la même époque des douceurs du printemps, les arbres s'étaient couverts
de feuilles, et au commencement de juin il fit une grande chaleur qui fut ressentie
jusqu'à la Grande Fourche."

Suivant Ballantyne, il trouva, au 23 juin, l'état de la végétation très avancé dans
la vallée de la rivière Hayes, à trente milles do son embouchure: tous les arbres,
dit-il, s'étaient couverts de leur feuillage. Le 25 juin, il nous apprend que le prin-
temps est commencé depuis longtemps· sur la rivière Hill:- " Sur ses bords qui
s'abaissent tranquillement, on remarque, dit-il, les mouvements de la vie végétale et
animale." Cet endroit est situé sur la route qu'on accomplit en canot, de la factorerie
d'York à Norway-House et un peu au sud de la vallée de la rivière Nelson proprement
dite. L'établissement d'Oxford se trouve sur le lac Holy, et, à ce propos, le lieute-
nant Chappell.observe que, grâce à la richesse de son sol et à la douceur do son
climat, cette partie du pays est renommée par l'excellence des légumes qu'elle produit.

Le Dr. King, qui faisait partie de l'expédition du capitaine Baek dL l'océan
Arctique, nous annonce qu'en entrant dans ce fleuve aux eaux rapides (il veut parler
de la rivière Hill), qui se trouve à mi-chemin entre la Factorerie d'York et Norway-
House, on contemple des bords argileux qui s'élèvent à quelques endroits à cent pieds
au-dessus de l'eau, et dont le sommet est .couronné par des.collines deux fois encore
plus hautes. Aux endroits, dit-il, où le fleuve atteint une largeur de plusieurs milles,
de nombreuses îles bien boisées viennent. interrompre son cours, et: se déroulent à
mesure que l'on avance, comme un vaste panorama, le tout réuni formant un paysage
d'une extrême splendeur."§ Les dépôts d'alluvion. qui se forment dans cette vallée
sont pour elles d'une grande importance. Le.même voyageur dit quela rivièreSteel,
nom que prend la rivière Hill après un parcours de 57 milles, -traverse en serpentant
une vallée couverte de bois,~ce qui prodiiit à chaque détour, de. très jolis points de·
vue; mais on n'en rencontre pas, ajoute-t-il, qui égalent en richesse ceux qu'on admire,
dans la pr.emière partie de cette rivière.. A- cause du cours sinueux de la rivière
Hayes, dans laquelle elle se jette, la rivière Steel, à son embouchure, est éloignée de
quarante.huit milles de la mer.

La flotte do bâtiments destinés au commerce de l'intérieur part ordinairement de
la Factorerie d'York vers la fin de mai,* ce qui est une preuve que les rivières sont
ouvertes à.la.navigation même sur les limites de la. zone glaciale,.à moins de. vingt:
mille de la Baie d'Hudson. Il faut nous rappelen qu'on.. rencontre souvent la. glace-
dans les lacs près du plateau d'épanchement, à- l'ouest. du lac Supérieur,.jusque vers,
le milieu de mai, et qu'il est quelquefois impossible de:pénétrer à. l'extrémitésepten.
trionale du lac Winnipeg dans la première, semaine:. de juin., On peut voir; par es.
comparaisons que la .constitution:de la vallée de larivière Nelson est d'un ,caractère

§ Page 267. " Récit d'un voyage sur les bords de l'Océan Arctique, en: 1833-34 -et 1835, soue le
commandement du capitaine Back, M. R. Par Richard King, M.R,0.S. Londres, 1836;

' Ballantyne. Baie d'Hudson.
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extraordinairement favorable à la culture, -i cause de sa position éloignée du bord de
la mer.

Nous n'avons presque pas raison d'être surpris qu'il existe une région dans le
voisinage de la vallée de la rivière Nelson, douée d'un excellent climat, et enrichie par
de nombreuses alluvions ; voici pourquoi: d'abord elle se trouve dans la partie la plus
basse du bassin du lac Winnipeg, ensuite il faut songer que trois cent mille milles
carrés de territoire s'égouttent tous dans un passage qui n'a pas quarante milles de
largeur, où le terrain s'abaisse, et qui est traversé par la rivière Nelson.

L'épaisseur considérable de cette alluvion, remarquée dans plusieurs des rivières
qui arrosent cette partie du pays, par les voyageurs qui ont fait le trajet en canot de
la Factorerie d'York à Norway-House, doit nécessairement produire un sol fertile, et
ces deux conditions indispensables, le sol et l'humidité, s'unissent pour favoriser la
croistance d'une superbe forêt dans cette région où la race animale est largement
représentée. Un fait bien curieux et qui est digne d'attention, c'est que la vallée de la
rivière Nelson est l'endroit où le chevreuil immigre en grand nombre. Le caribou,
part du sud-est, se dirige vers le nord-est, et à l'approche de l'hiver arrive dans
cette partie du pays. Au mois de septembre, cet animal traverse par troupeaux
immenses la rivière Hayes, située à quelques trente ou quarante milles en arrière de
la factorerie d'York. Où s'arrête-t-il dans le nord-ouest, c'est ce que tout le monde
sem ble ignorer.

Le relevé suivant indique le résultat des arpentages et les distances entre les
différentes stations établies sur la route qui va de la factorerie d'York à Norway-
House, tel que préparé par Thompson, l'astronome et l'arpenteur de la compagnie du
Nord-Ouest.

Stations. Distance en milles.
Factorerie d'York......................... ........................................... 0
R ivière H ayes......................... ........................................ ....... 52
R ivière Steel.... ......................................................... 27
Rivière Hill jusqu'à la première chute.......................................... 32
Depuis la chute jusqu'à la partie supérieure de la rivière................... 30
L ac de la Savanne........................................ ............................. 7
Jack River (Rivière aux Brochets)............................................... 10
Lac du Genou (Knee Lake) ......................................................... 47
R ivière à la Truite................................................................. .... 13
Lac Saint (magnifique nappe d'eau)............................................. 30
Petits cours d'eau et lacs sur un grand plateau................................. 50
Cours d'eau avec une chaussée de castor........................................ 28
Le lac du Lièvre (qui se décharge dans la rivière de la Mer)...... ....
Rivière de la Mer (nom qu'on donne à une partie de la rivière Nelson) 35
Le lac Play Green (Norway-House)............ .... ........... 14

Total, milles géographiques.............................. 372

16. Q. Vous avez fait entrer dans vos recherches toutes les facilités naturelles
.qu'offre la partie occidentale du Canada, qui est très considérable et très éloignée, et
où l'on veut fonder un établissement afin d'avoir des communications directes avec le
bord de la mer et le grand océan Atlantique. Il faut aussi reconnaître que ces facilités
vous sont montrées sous le plus beau jour. Mais il est encore un point sur lequel le
comité désirerait être renseigné, et le voici :-Pouvez.vous nous indiquer comment il
faudrait s'y prendre pour vérifier l'exactitude de vos renseignements sur un sujet
aussi important? Pouvez-vous nous suggérer aucun plan qui nous permette de mettre
les théories que vous avez énoncées en pratique, de la manière la plus économique et
la plus rapide, de telle façon que nous n'ayons qu'à soumettre au gouvernement
aussitôt que possible les conseils que vous voudrez bien nous donner ?

R. En premier lieu, au sujet d'une communication océanique avec Port Nelson,
-en passant par le détroit d'Hludson, on pourrait insérer dans les journaux de Terre-
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neuve une annonce pour laquelle on demanderait des soumissions pour un steamer de
première classe, et construit pour naviguer dans ces parages, afin d'y faire le
service d'été. On devrait stipuler qu'il ne devra y avoir à bord que des officiers com-
plètement au fait de ce genre de navigation et bien doués sous tous les rapports. Ce
navire devrait être affrété de manière à pouvoir faire voile de Saint-Jean le 10 juin,
et il serait entendu qu'il ne quittera Port Nelson pour s'en revenir que le 1er ou le
10 octobre, afin de constater la durée de la saison navigable pour les steamers. Dans
l'intervalle, entre l'arrivée et le départ de Port Nelson, on pourrait l'utiliser pour faire,
sous la direction d'un personnel intelligent et capable, des explorations pour déter-
miner les approches de Port Nelson et du chenal de la rivière jusqu'à et en amont de
l'île Gillam. Si la température le permettait, ce steamer pourrait se rendre jusqu'à
Churchill et au fort qui s'y trouve afin de recueillir des renseignements sur la route à
suivre, et sur les ressources en fait des poissons de la partie de la baie d'Hudson située
au nord-ouest. S'il faut en croire iearne et les autres, ces eaux sont très poisson-
neuses.

De plus, on pourrait débarquer à Port Nelson un parti d'explorateurs bien munis
de provisions et dont le devoir seraic d'étudier la rive droite au nord de la rivière afin
de voir si la construction d'un chemin de fer serait praticable. Il leur serait loisible
de choisir la rivière Nelson comme route principale et de la remonter dans des alléges
pris à la Factorerie d'York ou dans des embarcations apportées de Saint-Jean. Ils
auraient à remonter le chenal principal jusqu'à l'embouchure de la rivière du Bois
Brûlé, située à mi-chemin entre Port Nelson et les rapides de Dieu (God's Rapid's) à
l'extrémité du lac Playgreen.

Rendus à cet endroit ils devaient rencontrer un autre parti organisé à Winnipeg
et qui aurait descendu la rivière Nelson à partir de Norway House. Si le second
corps avait réussi à découvrir un passage favorable pour un chemin de fer entre la
dernière place que j'ai citée et la tête du lac Fendu, tout ce que les premiers auraient
à faire serait de choisir le plus beau site -dans la direction de Port Nelson, sur la rive
gauche de cette rivière et en se dirigeant vers la rivière bayes ; pendant que l'autre
corps d'explorateurs remonterait vers l'endroit qu'ils auraient découvert sur la rivière
Nelson. Le tracé que voici de cette rivière et qui a été exécuté à la suite d'une explo-
ration faite par un officier de la marine royale, indique que la vallée de la rivière
Nelson va en s'élargissant considérablement en approchant de la rivière ilayes, et
<:omme la partie supérieure de cette rivière contient une grande quantité d'alluvions,
il est très probable qu'elles sont déposées sur le rivage méridional de la rivière Nelson,
mais à quelque distance dans l'intérieur.

En supposant qu'on ne pourrait découvrir aucun passage soit en traversant la
rivière Nelson, près des Rapides de Dieu, soit ailleurs, les deux partis d'explorateurs
auraient à remonter la rivière, l'un jusqu'à la rivière du Bois Brûlé, l'autre jusqu'au
lac Setting, afin de trouver une route sur l'une ou l'autre des rives de ces rivières, en
arrière de l'Etablissement de Cumberland, ceux partis de Port Nelson devant y être
arrivés à temps pour embarquer avant le premier octobre. Les provisions dans un
trajet de ce genre ne sont qu'une question de détail, vu que toutes les nécessités de la
vie abondent aux deux extrémités de la région à parcourir; en outre, le pays est
arrosé par une grande rivière sur laquelle des bateaux ont navigué et dont les portages
ont été mesurés et décrits sur des cartes, tels qu'on peut les voir marqués par des
lignes rouges sur le plan de la rivière Nelson, que je soumets présentement.

Il serait possible de connaître le résultat de ces explorations avant la fin de la
présente année. -

Qu'il me soit permis de dire on finissant que les réponses suivantes à quelques
questions que j'avais adressées au colonel Dennis, et que ce monsieur a bien voulu
me fournir à propos du développ ement de la province du Manitoba et du Nord-Ouest,
sont de nature à convaincre, je l'espère, les plus sceptiques, que la vaste étendue de
territoire située à l'ouest et au nord-ouest des Rapides de Dieu, sur la rivière Nelson,
ne saurait jamais être utilisée qu'en établissant des communications par la baie
,d'Hudson.

La colonisation de la province du Mamtoba, qui ne date pour ainsi dire que
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d'hier, donne une importance majeire à cette enquête. Si la population de la Grande-
Bretagno, qni atteiiit aujourd'hui le chiffre de 33,000,000 d'âmes, continue à augmenter
rapidement, avant que dix années se soient écoulées, elle sera obligée de chercher une
autre patrie. En ouvrant des routes pour y arriver et en fournissant les moyens
de s'y établir, le Canada pourra offrir à l'immigration un territoire immense, qui se
peuplera de suite, surtout s'il est possible de fournir au moyen de rapports, les résultats
obtenus la première année par la culture de sol de prairie, et aux endroits où la végé-
tation naturelle fournit dès l'abord des moyens indirects de subsistance. Il faut dix
années pour accomplir le défrichement d'une étendue de terrain boisé peu consi-
dérable; tandis que les travaux de culture d'un morceau de terre d'une égale super-
ficie, mais choisi dans les régions fertiles des prairies, ne demandent qu'une année,
pourvu toutefois qu'on agisse avec le discernement et la prévoyance ordinaires.

3fénioire.

MINISTÈRE DE L'INTÉRIEUR,
BUREAU DES TERRES FÉDÉRALES,

OTTAWA, 16 avril 1878.
Le soussigné a l'honneur de soumettre les réponses suivantes aux questions qui

lui ont été posées il y a quelques jours par le professeur Hind, à propos de la
province du Manitoba et du Nord-Ouest.

1. Un rapport préparé jusqu'à la date du 31 octobre dernier et qui contient la
quantité de terrains cédés jusqu'aujourd'hui, nous donne 1,123,155 acres ; naturelle-
ment, la province de Manitoba en occupe la plus grande partie ; ensuite viennent les
Territoires ; et la balance, qui est peu considérablu et est arrosée par les eaux de la
rivière La Pluie, dans le territoire de Kéwatin.

2. L'arpentage du township des terres fédérales n'ayant pas encore été poussé
assez loi pour y comprendre la rivière Saskatchewan, aucun rapport n'a été reçu de
cette partie des territoires qui puisse nous fournir des rensei gnements sur les terrains
en culture.

3. Le chiffre approximatif de la population du Manitoba est d'à peu près 35,000
âmes, dont Winnipeg fournit à lui seul sept à huit mille.

4. Dix bateaux à vapeur font le service sur la rivière Rouge, entre Fisher's
Landing et Selkirk; sur ce nombre sept sont de gros steamers qui appartiennent à la
Compagnie de Transport de la Rivière-Rouge. La compagnie de la Baie d'Hudson,
possède en outre un autre gros steamer qui fait le trajet entre Selkirk et les Grands
Rapides, et deux autres, dont un en acier et qui naviguent sur la rivière Saskat-
chewan entre les Grands Rapides et Edmonton.

J. S. DENNIS,
Arpenteur en chef.

.f.harlton :
Q. De quelle nature est la navigation de la rivière Nelson, est-elle souvent inter-

rompue ?---Voici le plan de cette rivière (le témoin à cet endroit déploie une carte et
l'explique au comité) avec tous les portages et les interruptions marqués en rouge.
Il a été préparé par William Hillyar, capitaine de la marine royale. Il y a aussi
une autre carte officielle exécutée par un des officiers employés dans un département
de la marine royale tenu à cet effet. Tous les portages et les gués sont indiqués au
moyen de petites lignes rouges; leur longueur et la hauteur des portages sont repré-
sentés par des chiffres.

Le colonel Dennis:-
Q. Veuillez nous expliquer par des lignes tracées sur cette partie du mur l'ordre

et les faits que vous nous avez énoncés dans votre lecture ?-Je crois qu'il, m'est
possible de me rendre à votre désir. Ce mur représente deux profils. Le plus haut
est le profil idéal du pays à partir de la Passe de la Rivièreýaux-Pins jusqu'au -Fort.
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Nelson, d'un côté, et à Bute Inlet de l'autre. La partie inférieure est le profil actuel
du chemin de fer Canadien du Pacifique, de Burrand Inlet au lac Supérieur: Vous
remarquerez que la distance qui sépare Burrard ou Bute Inlet du lac Supérieur est
beaucoup plus considérable que celle qui existe entre Bute Inlet et le fort Nelson.
Cette circonstance est parfaitement établie sur cette carte (Ici le témoin indique les
endroits avec son index, puis il continue: ) Voici Burrard Inlet ou Bute Inlet, ainsi
qu'un chemin de fer imaginaire qui, passant par la Passe de la Rivière-aux-Pins,
descendrait jusqu'à la rivière Saskatchewan-Nord, pour aller se terminer au fort
Nelson. C'est un fait maintenant connu que l'altitude de cette passe au-dessus du
niveau de la mer est 2,500 ou 1,000 pieds moins haut que la Passe de la Tête-Jaune.
La distance pour se rendre au fort Nelson, qui est déjà situé plus qu'à mui-chemin
pour atteindre le Pacifique-c'est-à-dire la route entre fort Nelson et Gaspé, ou jus-
qu'à l'extrémité de l'île d'Anticosti-est égale à colle entre fort Nelson et l'embou-
chure de la rivière Fraser. Du fort Nelson à Halifax, N.-E., il y a 200 milles plus
loin que pour aller à la rivière Fraser. Le fort Nelson est séparé de Liverpool par
une distance de 2,960 milles, ou 80 milles moins que de New-York à la même ville.
Ceci s'explique par la courbe de la terre. Ce que j'ai dit dans ma lecture au sujet de
cette partie du pays s'accorde avec la carte des provinces maritimes préparée par le
Bureau des terres fédérales. La région marquée en jaune indique la vaste étendue
de terres cultivables et en partie boisées qui s'étend de la province du Manitoba
jusqu'aux sources de la rivière de la Paix, couvrant une superficie de 1,200 millions
d'acres; autant qu'on a pu le constater, toute cette section est propice à la colonisa-
tion. Il est bien entendu que dans un pays aussi sauvage que celui-ci, il doit se
rencontrer certaines portions considérables sur le compte desquelles on peut faire
erreur ; mais, en thèse générale, on peut affirmer que la plus grande partie de cette
région est favorable à la colonisation, tant à cause de son climat, qui est humide, qu'à
la qualité du sol. En donnant à cette carte le renflement circornpolaire, on peut
voir d'un seul coup-d'œil la position de Liverpool et les différents points de rappro-
chement qui existent dans la route par terre entre Port Nelson et Montréal.

Par le colonel Dennis :-
Q. Professeur Hind, j'aimerais à vous poser la question suivante: Prenant en

considération la position géographique de Port Nelson, par rapport à notre propre
territoire à l'ouest, et celle de l'intérieur des Etats-Unis qui nous touche au sud, n'a-
vons-nous pas raison de supposer, en admettant que la route projetée par la baie
d'Hudson serait praticable, qu'une grande partie du territoire américain s'en servi-
rait pour le transport de ses produits en Europe ?-Il arriverait naturellement que le
gros du commerce de cette immense région qui est arrosée par le Missouiri gagnerait
le sud par cette voie; de plus il existe encore une immense étendue de terrains au
nord du Missouri, entre cette rivière et la frontière, remarquable par sa fertilité et les
ressources qu'elle produit, surtout dans le voisinage de la rivière Rouge, immédiate-
ment au sud de la frontière.

Q. Ne peut-on pas conclure d'après votre propre raisonnement que, si la route par
la baie d'Hudson est praticable, elle servira de débouché pour cette partie du pays,
aussi bien que pour le nôtre?-Certainement, et c'est ce dont vous vous convaincrez
davantage en consultant cette carte (le témoin indique les différentes routes natu-
relles). Voici le port Nelson, Selkirk situé plus au sud, et là sont les sources de la
rivière Rouge, dont le niveau va en s'abaissant dans la direction de ce port; en défini-
tive, sur une certaine étendue, nos ressources agricoles sont assez limitées; mais pour
l'ouest, le sud, la vallée de la rivière Rouge, et pour une section considérable du
haut du Missouri, le port Nelson sera plus à leur portée qu'avec un autre soit à l'em-
bouchure du Mississipi, soit en descendant la vallée du Saint4aurent, ou tout autre
port sur l'Atlantique.

Par M. Charlton:
Q. Je suppose qu'on peut cultiver les céréales sur tqst le parcours de la rivière

Nelson ?-C'est ce que je ne puis dire. Je ne crois pas qu'on l'ait jamais essayé ou
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qu'aucun établissement y ait été fondé. La compagnie de la Baie d'Hudson y a
échelonné quelques pcstes de peu d'importance. Vous en trouverez probablement
quelques-uns sur la carte.

Après une quiestion faite par M. Charlton sur la possibilité de cultiver des
légumes sur les bords de la rivière Nelson ou dans les régions de la baie d'Hudson, le
sujet principal est ainsi repris:

Par M. D. Smith :-
Q. Est-il à votre connaissance que les pommes de terre parviennent

invariablement à maturité à Oxford-Hlouse et à d'autres postes dans la
baie ?-Je n'ai, je pense, d'autres renseignements à ce sujet que ceux que m'a fournis
le Dr. King. Il faut remarquer que l'endroit que vous avez nommé est beaucoup
plus élevé qu'aucune autre partie de la vallée de la rivière Nelson; et nous n'ignorons
pas que cette circonstance est suffisante pour exercer réellement une influence consi-
dérable sur la croissance des légumes dans une région qui approche, pour ainsi dire,
la limite de la température nécessaire à leur maturité.

Par M. Charlton:-
Q. Pouvez-vous nous donner un aperçu de ce qu'on aurait à payer pour un

steamer convenable qu'on noliserait pour la navigation de la baie d'Hudson ?-Non,
monsieur.

Par M. M7dcUraney
Q. Si les communications par la baie d'Hudson s'établissaient, serait-il possible

,de transporter ses produits dans la même année que celle de leur production; si non,
pouvez-vous suggérer aucun moyen de surmonter cette difficulté? Je crois com-
prendre qu'il est à appréhender qu'il faudra toujours garder les produits une année
avant de pouvoir les écouler ?-Cela n'est pour moi qu'une simple question de calcul.
Toutes les objections qu'on peut soulever contre la route de la baie d'Hudson n'ont
leur raison d'être qu'au printemps de chaque année. Tous rapports de voyages
s'accordent à dire que la navigation est toutàfait facile en automne. J'ai cité deux
exemples à l'appui de ce fait: celui d'un vaisseau de guerre et celui d'un navire de la
Compagnie de la Baie d'Hudson, tous deux étaient arrivés à la Factorie
d'York après s'être fait un chemin à travers des glaces dans le détroit. Tout
se résume à ceci:-La navigation d'automne ne pourrait-elle pas se prolonger beau-
coup plus tard que le 1er octobre ?-Aucune glace ne s'y oppose. Le seul danger est
qu'à la fin de l'automne le passage est plus étroit qu'en d'autres temps, et les tem-
pêtes le rendent jusqu'à un certain point plus difficile; mais avec l'aide de la lumière
magnéto-électrique et de deux ou trois phares construits sur différents points dans les
détroits d'Hudson, vous pouvez prévenir efficacement tout désastre. Reste, mainte-
nant, la seconde question: à quelle époque la farine peut-elle être expédiée du Mani-
toba. Toutes les récoltes sont terminées, je crois, vers le 10 septembre dans cette
province. Je puis cependant faire erreur. Je suis sous l'impression que l'extrême
période est de 90 jours. Maintenant, la question à considérer est de savoir si on peut

faire les récoltes et les embarquer dans cet intervalle.
le président :-Je crois que les récoltes prennent tout lo-. mois de septembre.
M. D. ÀSnith:-Oui, en autant qu'on s'y livre.

Par M. Lowe :-
Q. Qu'avez-vous à nous dire au sujet des saisons extraordinaires ?-Il ne faut

point se dissimuler les difficultés et les aborder de front. Je ne doute aucunement
que tous les faits que j'ai énoncés s'appliquent exactement aux saisons ordinaires;
mais leur exactitude est-elle la même pour les saisons extrêmes, c'est plus que je ne
sais. J'ai appris qu'il avait été quelquefois impossible aux navires de la Compagnie
de la Baie d'Hudson d'effectuer une entrée dans les détroits, et qu'ils s'étaient vus
obligés de rebrousser chemin. Je pense donc qu'il est important d'étudier les consé-
quences des saisons extraordinaires sur la navigation qui se fait dans ces parages.
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Par M. D. Smith:-

Q. Savez-vous à quelle époque il a été impossible aux navires de la Compagnie
de la Baie d'11udson de sortir de la baie par les détroits, pour regagner la haute mer?
-Je ne sais pas quand le fait s'est rencontré. Vous voudrez bien toutefois remarquer
que ma théorie ne s'applique en rien aux voiliers. On projète de ne se servir que
des steamers de Terreneuve, dont 25 sont actuellement en route pour revenir de la
pêche du phoque après s'être ouvert un chemin au travers des mêmes glaces que
celles qu'ils s'attendent de rencontrer dans le détroit d'Hudson. Le grand point c'est
d'attirer l'attention sur le fait que la navigation faite avec l'aide de la vapeur, telle
qu'elle se fait de nos jours, permettra à un steamer de partir de Terreneuve, pour le
détroit au commencement du printemps, ce qui change tellement la nature des
choses que les neuf dixièmes des objections qu'on soulevaient autrefois contre ce
projet se trouvent renversés. Voilà la grande considération ; aussi suggérerai-je
que toutes les questions qu'on voudra bien me poser n'aient qu'un objet en vue: les
qualités inhérentes aux navires à vapeur comparées à celles des voiliers. En consul-
tant les différentes cartes, vous pourrez constater que le vent constitue un grand
obstacle dans la navigation des détroits d'Hudson. Il souffle presque continuellement
du nord ou du nord-ouest, et empêche les voiliers de profiter des avantages
qui leur sont offerts, telles que les ouvertures qui se forment dans les
glaces; le steamer, au contraire, peut s'en prévaloir, et effectuer un passage dans des
conditions qui mettraient un voilier dans l'impossibilité complète de faire la même
chose.

M .. Snith :-Si je vous ai po:é cette question, c'est qu'il est arrivé plusieurs
fois à ma connaissance que des navires de la Compagnie de la Baie d'Hudson se sont
trouvés dans l'impossibilité de faire le voyage, et il paraîtrait, qu'ayant essayé de sortir
du détroit, après être restés 10 ou 12 jours à la Factorerie d'York, ces bâtiments ont été
obligés de revenir au point de départ. Ceci se passait dans la baie James. La même
chose est également arrivée à d'autres endroits.

Le témoin :-Vous n'ignorez pas que la baie James diffère entièrement de celle
d'ludson. Selon moi, on ne peut appliquer à la partie nord-ouest de cette dernière
les renseignements et l'expérience qu'on aura pu acquérir dans la partic méridionale
de la baie James. Les conditions sont si différentes dans l'un et l'autre cas; ainsi,
par exemple, au nord-ouest de la baie d'Hudson le printemps commence beaucoup
plus vite que dans la baie James; du moins, s'il faut en croire les autorités. Ensuite,
cette baie est peu profonde et très sujette aux tempêtes; enfin, la glace y séjourne
beaucoup plus longtemps que dans la région du Nord-Ouest. J'aimerais beaucoup à
savoir si on n'a pas constaté des facilités spéciales dans la navigation du détroit
d'Hudson depuis qu'on se sert du Labrador, ce magnifique steamer dont la Compagnie
de la Baie d'Hudson a fait l'acquisition. J'ai eu occasion de le visiter, et on m'a
appris que c'est sans cesse un sujet d'étonnement pour la compagnie, de voir la faci-
lité avec laquelle ce steamer passe au travers des glaces. Me serait-il permis de
demander à M. Smith d'exprimer son opinion à ce sujet?

M. . Smith :--Je me rends avec empressement à votre désir, d'autant plus que
c'est sur mes instances que ce steamer a été acheté. Il est certain qu'il a beaucoup
simplifié la navigation dans le décroit d'Hudson et sur les parties de la côte où l'on se
servait de voiliers; mais on a jugé que ces derniers ne convenaient pas pour entretenir
les communications avec le détroit. Cependant, à une seule exception près, je ne me
rappelle pas qu'il ait jamais été impossible aux voiliers de pénétrer dans ces détroits
avec leurs approvisionnements ou d'en sortir avec leurs chargements. Le Labrador
a bien toutes les qualités que vous avez énumérées; de même que tous les navires qui,
employés à la pêche du phoque, sont parfaitement construits, très forts, blindés et
equipés de manière à pouvoir lutter contre les glaces. Je m'accorde en tous points
avec ceux qui désirent établir une communication avec la baie d'Hudson, du moment
que la chose est possible, et je suis bien d'avis que le sujet mérite qu'on essaie d'y
parvenir par tous les moyens à notre disposition, surtout à l'aide de steamers conve-
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nables ayant à bord des équipages choisis, afin de pouvoir faire un examen minutieux
de toutes les parties de la baie d'Hudson et des rivières de l'intérieur, pour s'assurer
si le projet est praticable. Ce qui m'effraie en tout ceci c'est le peu de durée de la
navigation; car il a été établi par les officiers de la Compagnie de la Baie d'Hudson,
qu'en définitive, elle n'était complètement ouverte que pendant deux ou six semaines.
N'empêche pas que je crois qu'on devrait essayer d'établir des communications avec
le territoire du Nord-Ouest en passant par la baie d'Hudson ; le sujet en vaut la
peine. Ma seule crainte est qu'on en vienne à la conclusion que le projet est impra-
ticable. Selon moi on devrait profiter de l'occasion de l'exploration géologique que
le gouvernement est sur le point d'envoyer pour tenter l'expérience. Ceux qui font
partie de ce parti d'explorateurs pourraient, je n'en doute pas, consacrer beaucoup de
leur temps à ce travail, et nous fournir plus tard des renseignements précieux que
nous ajouterions à ceux que nous possédons déjà, ce qui ajouterait encore à leur impor-
tan ce.

Par M1. Charlton:-
Q. Veuillez nous dire si, dans le cas des navires qui ont été obligés de rebrousser

chemin et de retourner à leur point de départ, l'impossibilité d'aller plus loin venait
des glaces, ou si la chose est arrivée dans la baie James ou dans les détroits ?

X. D. Smith:-Dans les détroits d'Hudson.
Q. Le Labrador ou tout autre vapeur a-t-il visité la Factorerie d'York ?-Je ne-

le crois pas.
Par M. Lowe

Q. Reste maintenant la question de savoir si, dans les saisons extraordinaires qui
se font quelquefois sentir, ces steamers pourraient naviguer dans le détroit ? Nous.
savons déjà, par M. Smith, que les navires de la compagnie se sont vus quelques fois
repoussés par les glaces qui obstruaient le passage. Peut-être que la même difficulté-
n'existerait pas pour les navires à vapeur. Je voudrais savoir si, arrivant une de ces
saisons extraordinaires, les steamers pourraient se frayer, quand même. un chemin à
travers du détroit lorsqu'il charrierait encore plus de glaces qu'à l'ordinaire ?-J'en
doute fortement. Tels qu'ils sont, les bâtiments de la baie d'Hudson sont incontesta-
blement bien montés en hommes, les officiers qui les commandent sont remplis
d'expérience, on les retient expressément dans ce but, et on peut dire qu'ils ont vieilli
dans le service. J'ajouterai en outre que les navires qu'on a nolisés et qui n'apparte-
naient pas à la compagnie n'ont pas cessé une seule année de se rendre à la baie
d'Hudson. Un certain nombre de ces derniers sont loin de posséder des équipages
aussi bien au fait de la navigation que ceux qui s'y sont livrés depuis leur enfance. Je
crains beaucoup qu'à certaines années, il sera impossible, même aux steamers, de
naviguer dans les détroits.

Par le président
Q. M. Smith, pouvez-vous estimer et dire au comité ce que coûterait probable-

ment un navire qu'on engagerait pour une année, dans le but de tenter l'expérience ?
-De fait, je ne le puis pas. Je crois devoir dire, en outre, qu'un tel service exigera
des steamers équippés spécialement pour ce genre de navigation. Ils ne pourraient
pas être utiles ailleurs; il faudra les blinder, et les dépenses qu'ils occasionneront
sont bien peu compensées par le peu de temps qu'ils auront à naviguer dans la baie-
d'Hudson. Il est vrai que l'on pourrait les convertir en voiliers.

Leprofesseur Bind:-On pourrait aussi les employer à la navigation d'hiver dans
le Saint-Laurent. (Rires.)

M. . Smith:-Je ne saurais préciser aucune chose sur ce dernier projet. J'ai
accordé avec beaucoup de plaisir tout mon support ici à quelques messieurs, parmi
lesquels se trouvait le Dr. Fortin, et qui venait soumettre un nouveau système à l'effet
d'établir des communications télégraphiques dans le bas du fleuve Saint-Laurent;
mais j'ai des doutes quant à la possibilité d'y naviguer en hiver. Cette saison m'a
vu plusieurs fois à différents endroits sur cette rivière, et je suis obligé de déclarer
que je n'aimerais pas à m'embarquer sur un de ces steamers, quoique je ne sois pas.
plus craintif que'la généralité du monde voyageur. (Rires.) Si vous me dites que
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la chose est pratiable, je vous répliquerai qu'il pourra arriver que la navigation
d'hiver dans le Saint-Laurent pourra se faire une fois dans dix ans; mais je doute
fortement si vous pourrez entretenir un commerce r'gulier. On a suggéré bien des
plans pour faire la navigation dans la baie d'Hudson, celui dont je vions de parler en
est un. Il nous faudrait des navires construits spécialement pour ce service, ce qui
les rendrait beaucoup plus dispen:lieux que les autres, et leurjeapacité, serait néces-
saireinent très limitée.

Par le colonel Dennis:-
Q. M. Smith peut-il nous dire le prix approximatif d'un navire comme le

Labrador, et appareillé comme l'est ce steamer ?-1L a coûté entre £18,000 à £20,000
sterling. Ce n'est pas un gros navire.

Le professeur Eind :-Vous appelez le Labrador un petit bâtiment ?-Oui ; il ne
jauge qu'environ 500 tonneaux, ce qui n'est pas beaucoup. Sa capacité que nous
avons éprouvée, est tout à fait limitée.

Le colonel Dennis:-Je voudrais faire une question qui découle de celle qu'a posée
M. McCraney avec tarít d'à propos, au sujet de la possibilité du transport des récoltes
du Nord-Ouest à l'époque de leur maturité. Combien de jours faudrait-il, en temps
ordinaire, pour gagner le large, en partant de la Factorerie d'York ?

Le professeur Hind :-Je puis citer deux exemples du fait-six jours après avoir
terminé le chargement on avait quitté les côtes avec des voiliers.

Le colonel Dennis:-Si je me rappelle bien, un des membres du comité a déclaré
que les récoltes pouvaient se faire en septembre et qu'on a réussi à opérer le passage
au travers du détroit jusqu'à la fin d'octobre. Si tel est réellement le cas, je ne vois
aucune difficulté à expédier le produit des moissons dans la même année. D'après
tous les rapports qu'on nous a cités, il paraît très facile de sortir de la baie d'Hudson,
même à la fin de l'année.

Par M. D. Smith:-
Q. Vous n'entendez sans doute pas parler des années exceptionnelles ?-Bien

entendu, il n'en est jamais question dans ce que j'énonce. Mais même dans ce cas,
l'introduction de la vapeur comme force motrice a accompli une telle*révolution dans
la manière de naviguer, que vous pouvez à peine établir un point de comparaison
entre los conditions dans lesquelles elle se trouve aujourd'hui, et ce qu'elle était du
temps des simples voiliers. Prenons, pour exemple, le cas des steamers employés à
la pèche du phoque; leur façon de procéder diffère complètement du système suivi
lorsque les bâtiments à voiles étaient en vogue. On a appris aujourd'hui à lutter
contre les -glaces, et en pénétrant au milieu d'elles, atin de se mettre à l'abri des
tempêtes, on les considère plutôt comme un port de salut qu'une source de périls.

M. D. Smith :-Il est peut-être à propos pour moi de déclarer ici que la Compa-
gnie de la Baie d'Hudson a importé la plus grande partie de ses marchandises et de
ses approvisionnements par le détroit, et que ses membres ont découvert qu'ils
pouvaient se les procurer à meilleur marché hors du Canada et des Etats-Unis.
Cette compagnie a subi de grandes portes par les navires qu'il lui a fallu abandonner,
ou d'autres dont elle s'est vue obligee de changer la destination. Elle a complètement
cessé de faire venir ses importations par la route de la baie d'Hudson ou par la
Factorerie d'York. Elle ne reçoit rien des côtes de la mer, excepté les articles desti-
nés aux postes qui y sont établis.

Q. Un chemin de fer qui partirait du Fort Nelson ne changerait-il pas cet état
de choses; la grande difficulté n'est-elle pas de remonter la rivière Hayes, un trajet
qui est très dispendieux ?-(M. Siith) : Il n'y a pas de doute qu'un chemin de fer
serait très utile ; mais la saison pon- s'en servir est trop courte. Arrivé à cet endroit,
il nous est à peine permis d'espérer qu'on parvienfra à la Baie d'Hudson d'une
année à l'autre avant le milieu d'octobre. M T·ow en connaît aussi long que moi
sur la rivière Rouge et sur les récoltes qui s'y font.
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M. Trow :-Je pense qu'elles devront occuper tout le mois de septembre.

Par M. Thompson (Caribou) :-
Q. Si cette voie de communication était établie, ne pourrait-on pas, d'après les

renseignements que nous avons recueillis sur la durée de la saison navigable, et avec
une ligne de steamers convenables, faire plus d'un voyage par année ?--Le professeur
Hind :-Certainement ; construits pour ce genre de navigation, ces navires quitte-
raient Liverpool vers le milieu de mai et arriveraient en face du détroit d'Hudson,
disons le 1er juin. Selon la version de tous ceux qui sont passés dans ces détroits, on
peut en effectuer facilement l'entrée plus facilement au commencement de juin que
dans le mois de juillet ; car à cette époque les glaces ne les encombrent pas encore.
Pour cette raison, ces steamers pourraient partir au mois de mai de Liverpool ou de
tout autre port. Si nous comparons le transport des immigrants à Port Nelson par
la voie du Nord-Ouest, avec celui qu'on leur fait faire par le chemin de fer du Paci-
fique Nord, il est facile de constater les avantages que présente la première de ces
routes, qui n'exige qu'un transbordement, dont le trajet se fait sur le même chemin
de fer, et équivaut à celui de Québec à Sarnia, et qui les rend au cœur même de
la région agricole de l'ouest.

-A. D. Smith :-Je suppose que la Compagnie de la Baie d'Hudson a appris, par
expérience, qu'il est plus facile de pénétrer dans la baie d'Hiudson en juillet ou au
commencement d'août, qu'au commencement du printemps. Ses navires ne s'em-
pressent jamais de quitter le nord de l'Ecosse avant la fin de juin ou dans les premiers
jours de juillet. Pourquoi en agiraient-ils ainsi, s'ils savaient y gagner sous le rapport
de la navigation en précipitant davantage l'époque de leur départ. Ils ont då
constater qu'il était préférable d'attendre plus tard. Il est certain qu'ils ont essay&
de partir au commencement de la saison ; mais ils se sont ensuite laissé guider par
les leçons de l'expérience. Il faut dire que leurs tentatives ont été faites au moyen de
voiliers.

Le témoin:-
Q. Serait-il difficile de se procurer une série régulière de tableaux semblables à

ceux préparés par Chapperell, et indiquant les dates où les bâtiments de la Compagnie
de la Baie d'Hudson ont fait voile des îles Orkneys en destination de la Factorerie
d'Yorlk ou de la baie James ?

M 8mith :-Je ne vois aucune difficulté à se les procurer.

Le témoin :-Si ces dates remontaient jusqu'à 200 ans, on pourrait y puiser de
précieux renseignements.

M. Smith :-Je ne doute pas que la compagnie s'empressera de fournir toutes
les informations qu'elle peut posséder, et je m'engage à tout essayer pour obtenir ce
que vous désirez. Je mentionnerai, en passant, un rapport qui circula dernièrement
au sujet de la découverte de certaines vieilles archives dans la Factorerie d'York ;
ces documents dataient de 100 à 150 ans, et on prétendait qu'ils avaient été expédiées
à l'établissement principal en Angleterre. Je me suis adressé en Angleterre pour
avoir des renseignements à ce sujet; mais on m'a répondu qu'on y ignorait complète-
ment tout détail concernant la découverte de ces documents. (Applaudissements et
rires.) Je crois avoir lu cette nouvelle dans un des journaux de New-York. Tout ce
que je puis dire, c'est que la compagnie ne l'a pas vue se confirmer jusqu'aujourd'hui.
la nouvelle peut être vraie, sans que j'en sache rien.

Par le président:-
Q. Pouvez-vous nous dire, M. Smith, dans quel mois, ou à quelle date du mois, les

navires de la Compagnie de la Baie d'Hudson quittent généralement la Factorerie
d'York pour retourner en Angleterre ?-Du 16 au 25 de septembre, je pense.
Cependant, je ne pourrais l'affirmer-et ensuite de cette dernière date jusqu'au pre-
inier octobre. Tout dépend du temps qu'ils ont mis à pénétrer dans la baie d'IHudson.
la saison est quelquefois déjà avancée lorsqu'ils arrivent au but de leur voyage, et
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ils sont alors obligés de travailler jour et nuit afin de pouvoir se libérer du peu d'ou-
vrage qu'il y a à faire avant de repartir. Je pense que leur arrivée retarde certaines
fbis jusqu'à la fin de septembre.

Q, Vous n'avezjamais appris qu'ils avaient eu à surmonter de grandes difficultés
pour être partis à une époque peu avancée de la saison navigable; à notre connais-
sance, ils n'ont aucun sujet de se hâter> si ce n'est qu'ils ont un seul voyage à faire
et qu'ils veulent s'acquitter de leur devoir ; ne désirent-ils pas plutôt sortir afin de ne
pas avoir à rencontrer des banquises ?-Certainement ; c'est afin de pouvoir sortir
facilement qu'ils précipitent leur départ autant que possible. J'ai déjà dit que les
obstacles à surmonter se trouvent dans le détroit; il leur est même arrivé une fois
de ne pouvoir en sortir, et il leur a fallu rebrousser chemin. N'empêche pas qu'il est
beaucoup à désirer que la navigation projetée se réalise, si on la juge praticable.

Par (e président :-
Q. Avez-vous visité la vallée de la Qu'Appelle ?-Oui.
Q. Que pensez-vous de ses richesses agricoles ?-J'ai une petite opinion en ce qui

concerne sa partie méridionale, ou celle que vous trouverez avant d'arriver aux
Collines Blanches.

ECLUSES DE FORT FRANCES-DISTRICT DE LA RIVIÈRE LA
PLUIE, ETC.

JEUDI, 2 mai 1878.

TÉMOIGNAGE DE X. HUGH! SUTHERLAND.

Par le président:

Q. Êtes-vous au service du gouvernement ?-Oui; je suis le surintendant des
écluses de Fort Frances et d'autres travaux publics dans le Nord-Ouest.

Q. Veuillez fournir au comité tous renseignements à votre disposition sur la pos-
sibilité ou la praticabilité d'ouvrir la route Dawson pour l'utilité du public ou pour
faire passer les marchandises en transit ?-Je suppose que le comité desire que je le
renseigne sur la possibilité d'utiliser l'étendue d'eau qui divise l chemin (le fer en
deux tronçons.

Q. Je désirerais plutôt que vous commenciez par notre havre, Raministiqua ou
Prince Arthur's Lauding, et que vous suiviez la voie ferrée jusqu'à Port Savanne ?-
La distance du lac Supérieur à la rivière Rouge, par la route Dawson, sera de 504
milles, en se servant toutefois des deux sections de chemin de fer actuellement en
voie de construction- l'une qui va de la rivière Rouge au Portage du Rat, et l'autre
du lac Supérieur à Port Savanne.

Q. De combien est éloigné Kaministiqua de Port Savanne ?-Je vais vous énu-
mérer toutes les distances. Il y a 71 milles de chemin de fer entre le lac Supérieur
ou le Fort William et Port Savanne.

Q. Cette voie ferrée est-elle terminée ?-Elle le sera cet été. Je crois qu'un
convoi circule actuellement sur une grande partie du chemin. L'ancienne route
Dawson faisait intersection avec cette ligne au Lac des Mille Lacs, qui porte aujour-
d'hui le nom de Port Savanne. Il y a ensuite 100 milles et six portages à faire de
Port Savanne, par l'ancienne route d'eau, c'est-à-dire de Port Savanne au Portage de
la Brouette par le Lac des Mille Lacs, et en continuant ainsi jusqu'à ce qu'on par-
vienne à la tête du lac La Pluie, aux Chûtes des Chaudière's. La longueur totale
des portages, en suivant la route actuelle, est de 61 milles.

Q. Avant d'aller plus loin, veuillez nous décrire les travaux de génie qu'il y aura
à accomplir à propos de ces portages ?-Avec votre permission, je vais d'abord vous
énumérer les distances, et je vous parlerai ensuite des travaux à faire. Des Chutes des
Chaudières au Portage du at, où la route d'eau coupe encore le chemin de fer, on
compte 200 milles. Par la rivière La Pluie aux écluses de Fort Frances, 45 milles.
De cet endroit, qui est à un mille et demi en descendant le cours de la rivière au
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Portage du Rat, 153 milles. Sur cette distance, il faut prendre dix-huit milles qui se
font sur la rivière La Pluie, où l'eau est assez profonde pour y naviguer, surtout
lorsqu'on aura enlevé quelques cailloux aux Rapides du Long-Sault, travail qu'on a
offert au gouvernement d'exécuter moyennant 85,000, et qui, j'ai raison de le croire,
sera terminé cet été. Ceci fait 200 milles de navigation non interrompue du Portage
du Rat aux chûtes de la rivière Rouge, avec une profondeur de neuf pieds à l'eau
basse. Du Portage du Rat à la rivièî'e Rouge par le chemin de fer, 114 milles, ce qui
fait un total de 209+. Cette partie du chemin est entreprise, et on espère qu'elle sera
terminée au mois d'août prochain. Le tout réuni forme 185 milles en chemin de fer
et 324 milles par eau, avec six portages par terre. Voilà la route à suivre de Fort-
William à la rivière Rouge.

Par M. White (Renfrew )
Q. Combien y a-t-il de portages dans ses 6* milles ?-Six. A partir, bien entendu

(le Port Savanne, avec lo chemin de fer qu'on s'attend de voir terminé l'été prochain.
Il y a une chaine de petits lacs échelonnés entre le lac Supérieur et les Chûtes des
Chaudières; on évitera ces lacs par les portages que je viens de mentioiner. La
chûte est très prononcée entre quelques-uns de ces lacs, ce qi fait que les portages
sont peu corisidérables, tout en rendant l'Tnclinaison trop rapide pour les voies à
lisses. Je suggérerai la construction d'un chemin de fer à jauge étroite, de 3 pieds et 6
pouces, avec des chars d'une capacité de cinq tonneaux; et dans les parties où les
portages sont trop courts pour la différence dans le niveau, je recommanderai d'allon-
ger la voie afin d'obtenir une pente douce. Dans ce but, j'ai étudié pour tous ces
niveaux le rapport de M. Sandford Fleming, et j'en suis venu à la conclusion que la
longueur totale des voies à lisses devrait être de 12 milles, ce qui donnerait une pente
parfaitement aisée.

Par M. Jones (Leeds)
Q. Ne serez-vous pas obligé de faire des travaux pour combler cette différence ?

-Oui, il faudra construire des assises en bois; mais le bois abonde à cet endroit, de
sorte que ce n'est qu'une question de détail.

Par M. White (BRenfrew)
Q. Avez-vous calculé les dépenses occasionnées par ces travaux ?-Oui; je

suggère de faire franchir aux chars la distance des portages sur des barges. La
moitié des barges et des bateaux à vapeur nécessaires pour cette partie de la route
font déjà le service sur le lac. Les chars seront embarqués sur les barges à une des
extrémités du portage et débarqués à l'autre extrémité ; de sorte qu'il n'y aura
aucun transbordement à faire entre Port Savanne et les Chûtes des Chaudières. Le
bonibre de portages ne peut influer en rien sur le succès des opérations. La capacité
de la ligne s'élèvera, d'un côté ou de l'autre, à cinquante tonneaux par joar, et nous
avons actuellement sur le lac deux gros bâtiments, dont l'un peut recevoir cette
quantité chaque jour. De ces deux steamers, l'un fait le trajet d'une extrémité du
lac à l'autre; le second se rend au lac des Bois.

Par M. Jones (Leeds) :-
Q. Combien y aura-t-il de transbordements à faire, pensez-vous, entre le Portage

du Rat et les Chûtes des Chaudières ?-Un seul ; c'est lorsque les gros navires des
grands lacs recevront les chargements des bâtiments plus petits.

.Par M. White (BRenfrew) :-
Q. Voulez-vous dire, lorsque les écluses de Fort Frances seront terminées, que

les steamers qui naviguent sur le Lac à La Pluie et le Lac des Bois pourront passer
par les lacs ? Sans doute. Le plus gros des deux navigue sur le second de ces laes
Il a été construit à Fort Frances et a descendu la rivière avant même qu'on eût
songé à faire disparaître les obstructions ?

Q. Ce bateau à,vapeur sera-t-il capable de naviguer tout l'été ?-Oui.
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Par M. Jones (Lees):-
Q. N'y a t-il pas des rapides très difficiles dans la rivière ?-Oui, à cet endroit

(le témoin l'indique sur la carte) nous ne nous proposons pas d'adopter un système
d'écluses; si nous avions ce projet en vue, nous nous y prendrions tout autrement
pour la route à suivre; tandis que la différence est nulle tant qu'il sera possible
d'établir une rampe facile.

Par F. White (Renfrew)
Q. Pouvez-vous réduire les pentes de telle façon qu'elles puissent servir pour des

chars de cinq tonneaux ?-Oui, nous pouvons les faire assez douces pour nous
permettre de prendre du fret an retour aussi bien que pour l'expédier dans l'ouest.

Q, La rivière est-elle parfaitement navigable ?-Oui.
Par M. Biggar:-

Q. Où voulez-vous construire ces voies à lisses, et quelle sera leur longueur ?-
Elles devront relier les petits lacs ensemble, et varieront de 20 perches à 3 milles.
Nous nous proposons de construire une de ces voies entre chacun des lacs, et les
barges transporteront les chars qu'on emploiera de lac en lac, absolument comme un
bateau-passeur.

Par M. White (Renfrew):
Q. Le niveau de l'eau varie-t-il beaucoup,-entre les crues et l'eau basse-dans

le ceurs de l'année?-Pas beaucoup dans ces lacs.
Q. Donnez la différence ?-Environ trois pieds.
Q. N'éprouverez-vous pas des difficultés à embarquer les chars sur ces barges,

lorsque le niveau de l'eau subira des changements aux différentes saisons de l'année ?
Qu'allez-vous faire pour pouvoir conserver la même hauteur entre les chars et les
barges?-J'ai prévu cela. Il faudra construire la voie et les approches du point
d'embarquement, en ayant plus l'eau basse en vue que l'eau haute. A cet endroit,
les lisses devront être mobiles, si je puis m'exprimer ainsi. Lorsque le niveau de
l'eau sera très bas, la barge sur laquelle sera le char, pourra être aisément soulevée
ou abaissée, de manière à pouvoir se relier à l'autre partie de la voie. Quand bien
même l'eau couvrirait le chemin, il ne résulterait aucun désagrément.

Q. Mais comment ferez-vous lorsque la barge se trouvera plus haute que la voie
pour embarquer le char? Ne sera-ce pas difficile ?-Nous voulons avoir un pont
flottant temporaire dont on pourra se servir lorsque le niveau de l'eau aura atteint
une hauteur exceptionnelle. IV ne s'opère presque aucun changement de niveau
pendant tout le temps de la navigation ; si ce n'est à sa clôture.

Par M. Jones (Leeds) :-
Q. Vous projetez de faire à chaque portage des dispositions semblables à celles

qui existent sur le Saint-Laurent, oà ils faut avancer ou reculer les chars, selon le
besoin ?-Oui, je pense qu'il en sera de même pour les nôtres. C'est absolument le
système suivi pour la traverse de la rivière Détroit, ou à tout autre endroit oâ il y
faut transporter les chars. Leur construction est telle qu'on les maneuvre avec
facilité. On peut les faire tirer aisément par des chevaux.

Par M. Galbraith :-
Q. Quelle est la différence entre nos eaux hautes d'ici et le niveau de cet endroit.

Elle peut atteindre environ 300 pieds; mais cela ne constitue aucune difficulté,
puisque, comme je l'ai déjà dit, nous ne nous servons pas du système d'écluses.

Q. Vous voulez parler de la partie qui se trouve entre Port Savanne et le lac La
Pluie ?-Oui. Mais cela ne m'inspire aucune appréhension, du moment où nous
pouvons obtenir une pente douce. Plus la chute sera haute plus le portage sera long,
afin de donner la hauteur nécessaire à la rampe. A l'un des portages, la différence
est 110 pieds, ce qui nous obligera d'allonger la. voie de trois quarta de mille. Cet
endroit se trouve entre le Portage du Pin et la rivière.

169

41 Victoria[ Appendice (No 2.) A 1878



Appendice (No. 2.)

Q. Combien de temps faudra-t-il, lorsque la route sera complètement terminée,
pour se rendre de Kaministiquia à Winnipeg ?-Quatre jours tout au plus, d'après
mes calculs. Port Savanne est éloigné de 124 milles du fort William. On se
rendra dans une journée de marche de Port Savanne aux Chutes des Chaudières. L
même chose de cet endroit au Portage du Rat. Bref, cela fera deux jours par eau et
deux jours en chemin de fer.

Par M. Wdte (Renfrew)
Q. Prétendez-vous faire les 100 milles qui séparentPort Savanne des chutes des

Chaudières, dans une seule journée, y compris tous les portages ?-Oui. Il ne faut
pas oublier qu'aucun bateau ou barge ne fait plus que 14 milles.

Q. Ce que je tiens à bien comprendre est ceci : D'après la distance que vous
calculez entre Port Savanne et les Chutes des Chaudières, dites-vous que vous ferez
ce trajet dans une seule journêe?-Non ; je veux parler du Portage desiFrançais, situé
dans cette localité. On mettra deux jours à faire tout cette partie du chemin, dont
une journée pour se rendre. de Port Savanne à la rivière Française. On voyagera 100
milles par jour, soit 50 milles en ligne droite.

Par 21. Bvrke :-
Q. Parlez-vous de jours de 24 heures ?-Non; dix heures suffiront pour parcourir

cette distance.
Par M. WVhite (Renfrew)

Q. Pourrez-vous marcher durant la nuit ?-Nous traversons la rivière pendant
la nuit. L'obscurité la plus profonde ne peut nous arrêter sur l'eau.

Q. Avez-vous calculé le chiffre des dépenses ?-Oui, j'ai évalué les frais de cons-
truction du chemin, tel que je viens de vous le représenter, y compris les chars tirés
par des chevaux sur les voies à lisses et les barges.

Par 3f Hagar :-
Q. Vous vous proposez d'avoir un système de barges ?-'ai intention de constru ire

quatre barges qui marcheront par la vapeur et quatre autres sans cette force motrice.
Je ne puis vous (lire d'une manière certaine lesquelles donneront le plus de satisfac-
tion. Il y en a actuellement quatre sur les lacs qui sont à voiles et quatre remorqueurs.
Je pense que les frais des voies à lisses s'élèveront à $5,500 par mille. Un ingénieur
qui connaît bien la route a revu mes calculs, et il n'y a rien changé. J'ai moi-même
visité le chemin sur tout son parcours et je puis dire à combien reviendront le bois ct
les autres matériaux, ce qui forme l'item le plus important. On peut préparer le
bois aux différents portages.

Par M. White (Renfrew)
Q. Comment vous proposez-vous de disposer les rails ?-Sur des traverses de

bois. Ils seront en fer léger, d'à peu près ]j pouce sur 1¾ pouce.
Q. Croyez-vous que des traverses en pin suffirait ?-Oui, si elles sont de dimen-

sions suffisantes ; disons 10 sur 12 ou 12 sur 12. En supposant même que le pin
ferait défaut, nous pourrions le remplacer par le chêne, si c'était nécessaire. Du
moment qu'il n'y a pas de ressorts, le bois, selon moi, ne courre aucun danger.

Par M. Hagar:-
Q. A combien estimez-vous les assises ?-Le tout réuni formera un longueur de

5,000 pieds et coûtera $17,500. Le grand total s'élève à $150,000.
Q. Y compris les barges?-Oui. Elles n'ont pas besoin d'être bien grandes.

J'ai évalué à $4,000 chacune, les quatre barges qui marcheront au moyen de la vapeur,
et les autres-de fait ce sont de simples chalands-à $1,200 ou $1,500 chacune.

Par -M. White (Benfrew) :-
Q. Combien voulez-vous avoir de chars ?-Dix-huit, à $300 chaque. Je tiens des

entrepreneurs, MM. Purcell et Ryan, qu'on peut acheter ces chars à moins de $250.
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Q. Ce qui fera à peu près $45 par jour ?-Oui; tout compris; chars pleins et
chars vides.

Q. Ils jaugeront à peu près cinq tonneaux chacun ?-Oui, mais nous n'espérons
pas les charger tous les jours.

Par le président :-
Q. Quelle proportion ce résulta représente-t-il, comparé au commerce de transport

sur la rivière Rouge, l'année dernière ?-A peu près la même chose. D'un côté
comme de l'autre on a calculé 13,400 tonneaux.

Par -Af. White (Renfrew) :-
Q. Vous dites qu'il vous faudra deux jours pour aller de Port Savanre aux Chutes

des Chaudières? Transporterez-vous tout ces chars d'une extrémité à l'autre du chemin?
-Oui, disons quatre, cinq ou six à la fois.

Q. Et il vous faut deux jours pour faire ce voyage ?-C'est ce qu'on a calculé.
Q. Mais alors vous devrez transporter 50 tonneaux par jour sur cette voie ?-

C'est là toute la capacité de la ligne.
Q. Il vous faudra avoir 20 chars chaque côté ?-Non ; car après le premier voyage,

aller et retour, les chars vides nous arriveront. Ils auront, de même que les bateaux,
àrevenir deux fois par jour, au point de départ. Dix-huit chars suffiront.

Par M. Galbraith
Q. Quelle est l'étendue du plus grand cours d eau?-Environ 17 milles.

Par M. White (Renfrew)
Q. Et le plus court ?-Environ huit milles. Je puis dire que le temps sera divisé

de telle sorte qu'on pourra aisément accomplir tout le trajet en deux jours.
Par M. Galbraith:-

Q. De quelle nature est le terrain entre l'eau et le chemin de fer ?-C'est ce que
j'ignore complètement.

Par Ml White (Renfrew)
Q. Quelle est la longueur du parcours de ce chemin de fer ?-160 milles en char,

du Portage du Rat à la rivière des Anglais, ou environ 185 milles, si on se rend à Port
Savanne. Tout près de 160 milles se font à l'entreprise. A l'est du Portage du Rat,
il y a 40 à 50 milles de chemin qui sont très difficiles à exécuter, et on dit que c'est
pire encore dans la direction opposée.

Par M. McNab:
Q. Quelle distance y a-t-il entre les cous d'eau, jusqu'à l'endroit où ils font inter-

section avec le chemin de fer ?-Voulez-vous dire à partir de Fort Frances ?
Q. Mettons à partir de la rivière La Pluie ?-Environ 90 milles, en ligne droite.
Q. D'après vos calculs, vous êtes bien positif que vous pouvez faire le trajet entre

Prince Arthur's Landing et la rivière Rouge en quatre jours ?-Je suis convaincu
qu'on peut l'accomplir dans cet espace de temps, du premier de ces deux endroits à
Winnipeg. M. Gardner (l'ingénieur dont j'ai parlé toutà l'heure) a corroboré mon asser-
tion,-au sujet des dépenses-dans le témoignage qu'il a rendu devant le comité de
Fort Frances. Nous avions repassé tous deux mes calculs en nous appuyant sur les
plans et profils de M. Fleming. M. Carpenter, qui avait entrepris l'ancienne route,
et qui connaît la question à fond, fat aussi d'accord avec nous. Nous sommes tous
unanimes à dire que le fret peut être transporté du lac Supérieur à la rivière Rouge,
à des taux aussi réduits que par la route des Etats-Unis, tout en mettant deux à trois
jours de moins à faire le voyage.

Par A. White (Renfrew)
Q. Quelle est cette route américaine dont vous venez de parler ?-Celle qui con-

duit de Duluth à Fisher's Landing. et qui se rend ensuite à Winnipeg en deux jours
et demi.
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Q. Supposons que la route de Pembina serait terminée et qu'elle se relierait à
celle des Etats-Unis, combien faudraitil de temps pour aller de Duluth à Winnipeg ?
-Actuellement il faut deux jours pour faire le voyage de Duluth à Fisher's Landing,
une journée pour se rendre à Brainard, et une autre pour compléter le trajet. Je vous
donne là le temps exact tel qu'il est observé sur la route.

Q. Le point où je veux arriver est de savoir quelle serai' la longueur de trajet,
en supposant que l'embranchement do Pembina serait affermé et qu'une jonction s'o-
pérerait l'été prochain ?-La distance en cha- est de 4 à 500 milles, ce qui prendrait
trois jours de marche-avec la vitesse d'aujourd'hui.

Q. Mais j'entends parler du temps qu'il faudrait pour aller de Duluth à Winnipeg,
abstraction faite, complètement, du temps et des circonstances dans lesquelles le
voyage se fait présentement. Ne pensez-vous pas que la concurrence aurait pour
effet de faire abréger le temps ?-M'est avis qu'on pourrait accomplir le trajet en deux
jours.

Q. Ne peut-on pas parcourir 500 milles en moins de temps que cela ?-Je sais
qu'actuellement il leur faut deux jours et demi pour se rendre à Fisher's Landing-je
parle des convois de fret.

Q. Mais nous sommes à parler des avantages qu'une telle route offrirait aux
immigrants ?-C'est vrai ; mais il est aussi question du fret, car il doit faire partie
de la comparaison que nous sommes à établir. Disons deux jours; et vingt-quatre
heures de Prince Arthur's Landing à.Duluth; en définitive, il n'y a qu'une journée de
différence en mettant le moins de temps possible, entre cette route et l'autre, qui se
fait toute en chars. En s'arrêtant à la position qu'ils occupent aujourd'hui et en pre-
nant la moyenne de tous les détails d'opération, on arrive presque à une môme vitesse
des deux côtés. Telles que les choses sont actuellement, il faut passer deux jours sur
la riviôre Rouge, deux et demi en char et une journée sur l'eau, de Prince Arthur's
Landing à Duluth, ce qui fait en tout cinq jours. Ensuite les formalités de la douane
occasionnent toujours beaucoup de retard pour les marchandises mises en entrepôt.
Je sais pertinemment qu'il est excessivement rare qu'on puisse se rendre de Duluth
à Winnipeg en moins d'une semaine. Chaque paquet doit passer par l'entrepôt, où
il est lié avec des cordes et scellé, et ensuite transporté de nouveau dans les chars ;
maintenant il est facile de présumer que lorsqu'il y a beaucoup de petits paquets, que
ces procédés prennent beaucoup de temps.

Par le président :-
Q. Ces formalités occasionnent-elles des dépenses ?-Il faut payer tant pour

chaque paquet et tant pour l'inscription dans les livres. Les frais s'élèvent parfois
à $20 par char. Je n'ai pas besoin de dire que c'est en sus des taux de fret. Moi-
même j'ai eu à payer ainsi $15.

Par M. White (Renfrew)
Q. Il est vrai qu'à présent il n'y a qu'une inspection en gros dans le territoire

américain avant que les marchandises entrent en Canada; mais, supposons qu'elles
se rendraient directement en chemin de fer de Duluth à Winnipeg, no pourrait-on
pas se contenter d'apposer un sceau sur le char, au lieu de le mettre sur chaque
paquet, mettant aussi de côté les formalités de l'examen ?-M. Beaty, un des membres
de la société Beaty, plusieurs consignateurs et des marchands de Winnipeg, m'ont
dit qu'ils avaient fait tout leur possible pour faire décider le gouvernement des Etats-
Unis à laisser passer les chars qui ne porteraient qu'un sceau, mais qu'ils n'avaient
pu réussir à obtenir cette permission.

Q. Je crois comprendre que des arrangements ont été conclus dans cette direction,
au sujet des marchandises qui sortent du Canada. Je crois qu'il est .à propos de
sceller les paquets, lorsqu'on a à les. débarquer des chars sur le sol américain. Mais
pourquoi, ailleurs ?-Selon moi, si les marchandises étaient embarquées dans les chars
-sur le territoire américain, elle feraient tout le trajet sans passer par aucune forma-
lité ; mais dans ce cas là seulement. Des barges elles passent à l'entrepôt pour y
subir l'inspection.
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Q. Je ne parle que des marchandises qui vont à Winnipeg. Supposons, mille
objets qui seraient consignés, on n'aura jamais eu en vue de les faire rendre aux
Etats-Unis pour y rester ; mais de les expédier sur le territoire canadien ?-La
grande objectioa, c'est qu'elles ne pénètrent pas en bloc dans les Etats-Unis ; il leur
faut nécessairement arrêter à Duluth, où elles passent par les procédés d'entrepôt,
c'est-à-dire qu'elles y sont liées avec des cordes et scellées. La population du
Manitoba a demandé l'abolition de ces formalités; mais loin de se rendre à leur
demande, les Américains les ont multipliées davantage. Ils ont publié cette année
d'autres règlements de douane, qui vont tuer, selon moi le trafic qui se fait à l'aide
des bateaux plats, vu qu'on oblige ces derniers à payer des taxes aussi fortes que les
bateaux à vapeur.

Par M Jones
Q. Si l'embranchement do Pembina était terminé, ne serait-il pas possible d'expé-

dier, directement du Canada, nos marchandises à Chicago ou à Saint-Paul?-La dis-
tance à parcourir est beaucoup plus considérable.

Q. La route s'accomplirait cependant entièrement en char, et les convois pour-
raient s'y rendre directement ?-Oui; mais vous feriez plusieurs centaines de milles
de plus que par la voie projetée. Ainsi, de Montréal on a opéré le transport de mar-
chandises à 30 centins par cent livres seulement. Je m'attends à ce qu'aucune con-
currence pour le fi-et soit possible entre le trajet dans les chars at celui par les lacs.

K White (Renfrew) :-
Q. Vous dites que la distance en chemin de fer entre Dulutih et Winnipeg est

d'environ 500 milles ?-Entre 4 à 500 milles.
Q. Ce qui équivaudrait à la route à faire de Prince Arthur's Landing par notre

chemin ?-Oui; et Duluth est éloigné de 190 milles de cette dernière place, ce qui
demanderait une journée entière pour accomplir ce trajet.

Q. N'y a-t-il pas une ligne de bateaux à vapeur qui vont directement à Duluth,
sans passer par Prince Artbur's Landing ?-Non; ils sont obligés d'y passer, ou, au
moins, en vue de cet endroit.

Par M. Galbraith:-
Q. N'y aurait-il pas moyen de réduire les taux de passage et de fret do manière

à les rendre aussi bas sur notre voie que sur celles des Américains ?-Si la chose pou-
vait se faire, ce serait nous mettre à l'abri des règlements de douane vexatoires qu'on
nous impose l'autre côté de la frontière, et nous rendre un grand service. Il n'y a
pas à douter que nous perdons beaucoup d'immigrants qui s'établissent sur le territoire
américain en se rendant ici.

Par M. White (Renfrew :)-
Q. Quelle est la distance en char de la traverse de la rivière Rouge au lac Supé-

rieur ?-416 milles.
Q. Alors, si le chemin était terminé nous pourrions aisément établir une concur-

rence avec les Américains ?-Sans doute; nous aurions pour nous la voie la. plus
courte et la meilleure; de fait, je suis convaincu que nous serions chargés du transport
(les produits du Minnesota jusqu'à l'embranchement de Pembina. La distance pour
se rendre à Montréal se trouverait réduite de plusieurs centaines de milles, et le
grand avantage serait que tout le trajet se ferait par la même route, tandis que par
celle des Etats-Unis, les marchandises passent sur deux ou trois lignes qui appartien-
nent à différentes compagnies, ce qui nécessairement augmentent les prix du fret.

Par M. McNab:-
Q. Je désirerais être renseigné sur la nature du sol sui- le parcours de la rivière

La Pluie ? Pensez-vous que cette région puisse être colonisée et que le pays puisse
retirer des bénéfices de cette dépense d'argent dont il est questîon, lorsque la voie
ferrée. projetée sera construite ?-Je prétends que, si le chemin do fer n'est pas en,
opération dans quatre ou cinq ans-et je ne crois pas qu'il puisse être terminé avant
quatre ans-si cette route n'est pas ouverte, inutile d'esperer que la région fertile-
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-qu'arrose la rivière La Pluie se colonise jamais, parce qu'alors vous ne fournissez
aûcun avantage aux colons d'aller visiter cette partie du pays, et qu'ils n'iront pas là
d'eux-mêmes. Vous y avez 17 townships qui ont été arpentés et qui contiennent
chacun 23,000 acres de terre. Nous nous sommes entretenus sur ce sujet, le colonel
Dennis et moi, et il appert, d'après lui et suivant les notes prises sur les lieux, qu'il
y a dans cette région 150,000 à 200,000 acres d'excellente terre. Sa superficie
embrasse 400,000 acres. Je suis persuadé que ce chiffre se trouve encore au-dessous
de la réalité; j'ai moi-même visité une grande partie du territoire qui s'étend sur le
parcours de la rivière La Pluie et j'en ai, de plus, beaucoup entendu parler. Le
débouché naturel pour le bois de cette partie du pays est le Portage du Rat. On
suppose qu'il abonde des deux côtés de la route, et selon moi il devra tout s'écouler
par le même chemin. Des personnes qui connaissent à fond la disposition des lieux
ont calculé qu'il y a deux cent millions de pieds de bois sur la frontière canadienne.
~Baker, l'arpenteur en chef du Minnesota, prétend que les Etats-Unis en possèdent
une qpantité encore plus considérable, et il faut remarquer que tout ce bois doit
suivre la rivière et passer par notre chemin.

M. Wlite (.Renfrew):
Q. On m'a dit qu'il serait nécessaire de construire des écluses pour faire des-

cendre le bois d'arrimage de cette région ?-C'est le cas.
Q. Mais ne pourrait-il pas passer sans le secours de ces écluses ?-Le bois de

construction pourrait descendre autrement ; mais l'avantage pour un pays qu'on veut
coloniser c'est d'offrir des facilités aux propriétaires de moulins ; une fois ceux-ci
arrivés, les colons ne tardent pas à les suivre. Un propriétaires de moulins de cet
endroit, M. Fowler, m'a déclaré que sans une écluse, il lui é,tait impossible de trans-
porter son bois au marché.

Q. S'il s'était établi un peu plus bas, il n'aurait pas été soumis à cet inconvénient,
puisqu'il aurait eu une navigation ininterrompue ?-C'est vrai, mais alors il lui aurait
fallu des remorqueurs.

Q. N'en a-t-il pas présentement ?-Oui ; mais il a aussi un pouvoir d'eau.
.Par M. Galbraith:-

Q. Le pays est-il boisé, pour se rendre dans ces parages ?-Oui.
Q. Mais alors tôt ou tard cette ressource servira beaucoup comme branche de

-commerce, avec le secours du chemin de fer ?-Sans doute, aussi le pays alentour
s'établit-il rapidement. Il y a un bureau des terres à Fort Frances, et on constate
qu'il y a beaucoup de demandes de terres. L'année dernière le bureau à Winnipeg
a envoyé un agent à cet endroit. Le journal de Fort Frances nous apprend
qu'on compte actuellement 400 colons. Il est facile de comprendre quelle immense
population peut trouver sa subsistance sur un territoire de 450,000 à 500,000 acres
de bonne terre et où l'on trouve d'excellent bois de construction en abondance. J'en
-connais qui sont allés dans le Manitoba et sont revenus s'établir ici.

.Par M. Galbraith :-
Q. De quel climat jouit-on ?-Le climat est .emblable à celui de la province du

Manitoba.
Par M. White (Renfrew)

Q. Vous dites qu'on y trouve du bois de prix, à quelle espèce appartient-il ?-A
-celle du pin, le rouge et le blanc. Nous nous sommes servis pour les écluses de piècés
-de bois de 45 pieds de longueur et de dix pouces carrés. Il y a ensuite le chênet
la plaine, le peuplier, et d'autres bois francs.

Q. Le pin qu'on y trouve devra, je suppose, être beaucoup recherché de la popu-
lation des prairies. Maintenant, pensez-vous que c'est une mesure sage de la part du
gouvernement de vouloir insister sur la colonisation de cette partie du pays, lorsque
nous avons une immense étendue de pays en prairie qui est inhabitée, et où nous
>ourrions écouler notre bois avec tant d'avantage ?-1Il n'y a pas de doute, tant que
a région dont vous parlez ne sera pas établie, que vous aurez quelque difficulté à
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vendre votre bois. Je suis d'opinion que la colonisation suit le commerce du bois.
Q. D'après mon expérience, en colonisant un terrain où le pin abonde
R. Je ne prétends pas dire que le bois qu'on y rencontre est tout du pin ; c'est

plutôt une région agricole. Il y a aussi du bois, mais non pas de cette espèce.Q. Alors ce bois ne se rencontre pas dans cette localite ?-Oui; mais seulement
qu'en petite quantité ici et là. C'est sur les bords de la rivière la Pluie qu'il y en
a le plus.

Bar .11 McNab:
Q. On m'a dit que le pays qui produisait le pin de bonne qualité, n'était pas

toujours le plus propice à l'agriculture ?-C'est vrai, dans ce cas le sol est plus inégal.
Q. Quelle est la nature du terrain dans le Minnesota ?-A peu près semblable.
Q. Y a-t-il une grande étendue qui se prête à l'agriculture ?-Oui, autant que

j'ai pu m'en assurer.
Q. Dans le cas où la population se porterait en grand nombre dans le Minnesota,

ne laissez-vous pas à entendre que l'industrie forestière se transporterait dans la région
des prairies de la province du Manitoba ?-Je n'entretiens pas le moindre doute sur

Ce point.
Bar M. Eagar

Q. Vous nous avez parlé du bois de pin. Quelles sont ses dimensions ?-J'ai dit
lue nous avions employé des pièces de bois de 15 pieds de longueur et de dix pouces
carrés. Le bois d'arrimage vaut actuellement $20 le mille pieds. Il est certain que
sa valeur diminuera lorsque les terres à bois s'ouvriront.

Par M. White (Renfrew) :-
Q. Voici le point auquel je veux arriver:-La construction d'écluses est-elle

indispensable à l'exploitation de la partie boisée de cette partie du pays ?-Je ne crois
pas qu'il soit juste de me poser cotte question de cette manière, vu que dans les
observations que j'ai faites, j'ai passé sous silence tout ce qui avait rapport aux terres
-arables de cette localité.

Par X Hagar:
Q. N'aurez-vous pas à manufacturer le bois d'arrimage- à quelque part en aval

de Fort Frances ?-Il y a, à l'écluse, un pouvoir d'eau capable de faire fonctionner 20
scieries> et je -ne doute pas qu'il soit utilisé tôt ou tard. C'est là qu'on construira les
scieries.

Par le prMsident
Q. Quelle est la hauteur de l'éclusée ?-Vingt-quatre pieds et huit pouces.

Le bois de construction se trouve sur les bords du Lac des Bois et les scieries seront
situées au Portage du Rat. Il serait impossible pour le bois en grume de traverser
le Lac des Bois, parce qu'il est le plus difficile de tous ceux du Nord-Ouest. Il est
éloigné de près 100 milles de la baie du Buffle et, lorsque le vent souffle du sud, ce lac
est très agité. Je n'aimerais pas à le traverser sur un radeau. (A ce passage, le
témoin exhibe une carte de Kéwatin et montre la direction du chenal sur l'étendue

-d'eau de 200 milles dont il a parlé plus haut) Il continue: Il y a maintenant 200
milles de chemin de fer construita dans cette partie du pays. Le terrain pour la
voie a été fourni je crois par le gouvernement qui a précéd'é celui-ci. Sur le parcours

-de la voie ferrée Qans ce pays, il y a une très jolie étendue de terre.
Par M. Bagar :-

Q. Quelles sont les principales difficultés à surmonter entre le lac Wabigoon et
de lac de l'Aigle ?-Lo pays est montagneux et il faudra y creuser beaucoup de
tunnels.

Q. Le terrain n'est-il pas bas à beaucoup d'endroits ?-Oui, à l'ouest du Portage
du Rat. Si cela ne vaut pas $150,000 pour ouvrir cette route et se rendre maîtres du
trafic dans le Manitoba, à supposer même qu'on ne s'en'servirait qu'e quatre à cinq ans,
-cela n'équivaut à rien.
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Par le président.:
Q. Prenant en considération tout ce qui a été dépensé à cet effet par les deux

gouvernements, et supposant que ce chemin de fer se trouverait terminé, actuellement,
le gouvernement ne se trouverait-il pas justifiable de construire cette route ?-Oui,
pour les fins de la colonisation du pays arrosé par la rivière Rouge, et à cause du bois
et des sources minérales qui se trouvent dans cette localité. Selon moi, que le chemin
de fer se construise, et il se fera un trafic considérable par cette voie.

Par M. White, (1Renfrew) :-
Q. Il y a 10 milles en char de ce point au Portage du Rat. Ne pensez-vous pas

que si cette partie était terminée, elle offrirait aux colons plus de facilité de s'y trans-
porter ? Oui, si elle était prêto immédiatement.

Q. Vous avez dit que toute la partie arable s'étend entre ces deux points. Ne
serait-il pas plus facile de se rendre à cet endroit en descendant par le chemin de fer
jusqu'au Portage du Rat, et de prendre ensuite le bateau à vapeur ?-Ce serait
revenir 200 milles sur ses pas et prendre, selon moi, le chemin des écoliers pour
arriver au but.

Q. Le voyage par cette route ne serait-il pas plus rapide que par celle dont
vous nous avez entretenus?-Non, cette route ne pourra pas être terminée avant
quatre à cinq ans.

Q. Mais la chose ne serait-elle pas possible si le chemin de fer était fini ?-Les
circonstances seraient alors bien différentes, et je suis d'opinion qne le pays ne se
développerait pas du tout.

Q. Ma question se rattache à celle de M. Trow, qui vous a demandé si le gouver
nement serait justifiable, à supposer que le chemin de fer serait terminé, d'ouvrir la
route projetée pour parvenir à cette localité ?-Je le crois.

Q. Même si l'autre route était plus rapide ?-Je n'almets aucunement ce fait.
J'ai prétendu seulement que le gouvernement aurait raison de dépenser $150,000 pour
établir la route; et qu'à tout évènement il rentrerait dans ses fonds.

Q. Votre prétention ne s'applique qu'aux circonstances actuelles ?-Exactement ;
en autant qu'il est question des dépenses.

Par M. Lowe:-
Q. Le chemin de fer terminé, cette route servira-t-elle toujours au développement

de cette partie du pays ?-C'est ma conviction.
Par M. White (Renfrew) :-

Q. Comment? On compte 180 milles de Port Savane au Portage du Rat; de
plus, cette distance suffit pour ouvrir des communications directes avec la région qui,
selon vous, est favorable a la colonisation, et, en supposant que le chemin de fer soit
complété et la route ouverte pour se transporter sur les terres arables, vous prétendez,
quand même, qu'il serait du devoir du gouvernement de faire cette dépense pour la
route que vous nous avez décrite ?-Votre manière de poser la question n'est pas bien
juste, selon moi, vous dites-" En supposant que le chemin de fer serait construit
actuellement "-ceci est impossible.

Q. Elle découle cependant de la question que vous a-faite le président ?-Je main-
tiens mon assertion. Je crois que le gouvernement serait en droit d'en agir ainsi.

Par le président:-
Q. Le terrain n'est-il pas de bonne qualité aux portages ?-Je ne doute nullement

qu'il le soit au portage, qui s'étend sur une longueur de trois milles, de même qu'à
celui des Chaudières.

Q. Et au portage des Pins ?-Ce bois se.trouve à presque tous les portages. Les
ressources forestières et minérales de cette région, lorsqu'elle sera habitée, luideront
regagner, selon toute probabilité, ce qu'elje perd. par Paridité de -on sol. On a déjà
consacré beaucoup d'argent à la construction de cette route. et:il serait, bien malheu.
reux, selon moi, maintonant qu'elle est à peu près finie, de ne pas voter un crédit de-
$150,000 pour établir une ligne directe qui conduirait dans la province du Manitoba.
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Par M. White. (Renfrew):
Q. A quelle époque l'écluse sera-t-elle terminée ?-Cet été. Dans un an tout le

chemin sera prêt à entrer en opération. En attendant, le trafic se fait par les chenaux
des Etats-Unis. Vous n'êtes pas, je suppose, sans savoir que les importations ·de
Manitoba des Etats-Unis ont atteint le chilre de 68,000, contre $7,000 seulement
d'exportations. A l'aide d'une route qui conduirait directement à cette province,
les marchands de Toronto et de Montréal pourraient fout-nir tous les articles qu'elle
importe.

Par le président:
Q. Les taux de fret que l'on exige des marchandise' canadiennes sur la rivière

Rouge diffèrent-ils beaucoup des autres ?-Pas à ma connaissance.
Q. Favorise-t-on les fabricants canadiens ?-Les taux de fret de St. Paul à

Duluth sont les mêmes cette année.

Par M ilagar :
Q. A combien s'élèveront les fi ais de construction de l'écluse de Fort Frances

quand tous les travaux seront fnis ?-A environ $450,000.
Par le président:-

Q. Combien s'est-il dépensé pour la route Dawson ?-Il me semble avoir entendu
déclaré l'autro jour, dans le cours d'un témoignage, qu'elle avait coûté $1,400,000.

Ce serait uni pertu sèche, à moins qu'elle soit continuée jusqu'à son complet
achèvement. Toute la machinerie et l'outillage auront été achetés inutilement si on
ne se sert pas de la route. Qu'on veuille bien le remarquer, les deux bateaux à
vapeur dont j'ai parlé plus haut ont -oùté $200,000.

Q. Sont-ils en bon ordre et condition ?-Oui, assez. J'ai calculé que les répara-
tions do l'un des deux s'élòvoront à 82,000, et celles de l'autre à $1,000.

- Par M Jones (Leeds):-
Q. Quel est le tonnage de ces deux bateaux à vapeur ?-Ils jaugent environ 75

tonneaux. Ils mesurent 130 pieds de longueur sur une largeur de 30 pieds.
Par M. Bagar:-

Q. Sont-ils à aubes ?-Oui. Il y a en outre quatre remorqueurs en très bon état,
qui font le service sur ces petits lacs, et environ cinq bonnes barges ; en tout, neuf
remorqueurs, mais les autres ne sont pas de grande valeur.

Par le président
Q. Si j'ai bien compris, à l'exception du Long Sault, la navigation n'est aucunet

ment obstruée dans la rivière La Pluie ?-On ne rencontre pas d'obstacles, à par-
quelques cailloux à cet endroit.

Q. Quelles dépenses faudrait-il faire pour rendre la rivière navigable sur tout
son parcours ?-Cela coûterait peut-être de 84,000 à 85,000.

Par X. White (2Renfrew)
Q. En enlevant ces cailloux, les bâtiments pourraient-ils monter et descendre son

cours ?-Oui.
Q. Y a-t-il des chutes ?-Une ; elle fait une descente de 6 pieds en deux milles.

Par le président :-
Q. Et l'eau n'a pas moins do neuf pieds de profondeur ?-Non.

Par M Galbraith :-

Q. Se fait-il beaucoup de commerce Fur le parcours de la ligne, actuellement?-
Non, la navigation est arrêtée depuis deux ans. A l'exception des provisions·que.j'ai
fait transportées, les bfâtiments sont resté& à l'ancre.
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Par M. Hfagar:-
Q. Quelles sont les dimensions de l'écluse ?-200 pieds de longueur et 40 de hau-

teur. la longueur du réseau est de 800 pieds, avec une profondeur de 40 pieds.
Il y aura 5T pieds d'eau à l'eau la plus basse. Les barges ne tirent que 5 pieds
lorsqu'elles sont chargées. Nous nous sommes renseignés auprès des plus vieux
résidents de l'endroit sur le niveau le plus bas de la rivière, mais l'eau n'a jamais
baissé, à ma connaissance, au point qu'ils nous ont indiqué. Je ne suppose pas que
nous n'auronsjamais moins de 7 pieds de profondeur, excepté s'il arrivait jamais une
année exceptionnelle.

Par le président:
Q. Quelle est la largeur moyenne de la rivière La Pluie'?-Un quart de mille

A quelques endroits, elle atteint un demi-mille. Sa profondeur varie de 9 à 20 pieds.

Par X. White (lRen frew)
Q. Y a-t-il beaucoup de courant ?-Non, il n'est pas très rapide.

Par .M. ifagar:
Q. Les côtes sont-elles élevées ?-En général, non; toutefois elles le sont à cer-

tains cudroi ý.

Par X. Thompson (Cariboo):
Q. En supposant que cette route serait ouverte, pensez-vous qu'elle offrira des

facilités au public du Minnesota de venir s'établir dans ce pays?-Certaines gens
peuvent profiter de cette voie pour se rendre dans le Minnesota et y rester. On ne
saurait empêcher la population de se porter sur la frontière américaine, si elle le juge
à propos.

Par le président:
Q. C'est un grand point, n'est-ce pas, pour les colons du Manitoba et Kéwatin, de

voir le bois expédié du -Minnesota, dans leur direction ?-Certainement. J'ai pu
voir déjà un grand nombre de commerçants de bois dans ce territoire. Il a même-
été question de construire un chemin de fer jusqu'à la rivière La Pluie pour aller l'y
chercher.

Par M. Thompson (Caribou)
Q. Si la route est complétée, ne va-t-il pas s'établir une concurrence, où nous-

aurons tout à y perdre ?-Je ne le crois pas. Cela aurait pour effet de faire baisser
les prix sur le bois que nous achetons actuellement du Minnesota.

Par le président
Q. Eu égard à l'augmentation rapide dans le nombre des immigrants qui vont

s'établir dans la province de Manitoba et dans le Nord-Ouest, ne pensez-vous pas
qu'il est à désirer de laisser les deux routes ouvertes ?-Je crois que si cette ligne
était terminée maintenant, le trafic entre nous et ces deux endroits se ferait sans
discontinuer; mais l'achèvement du chemin de fer aurait pour effet de retenir cette
partie du pays en arrière, au lieu de la faire progresser.

Par M. McNab
Q. Combien faut-il de temps pour exécuter les améliorations que vous nous avez

décrites ?-Elles seront terminées dans l'année pendant laquelle elles auront été
commencées.

Q. Alors le chemin de fer serait fini jusqu'au lac des Bois, dans le même temps
que vos améliorations se trouveraient faites ?-Oui; mais nous pourrions alors
commencer par elles.

Q. Avant que les communications par chemin de fer jusqu'au Portage du Rat
fussent établies ?-Oui, sans aucune difficulté.
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Q. Pouvez-vous nous donner une idée de la diminution dans les prix du bois
d'arrimage que devra produire cette route une fois terminée et en operation ?-Je
crois qu'on pourra livrer le madrier au Portage du Rat moyennant $12 le mille.
C'est aussi l'opinion de M. Powell, qui fait un gros commerce de bois dans cette
localité.

Par le président
Q. Quels seraient les frais de transport jusqu'à Winnipeg ?-82.50 ou $3.00, je

suppose.
Par M. White (Renfrew)

Q. Si je comprends bien le témoin, la diminution dans les prix du bois d'arrimage
dépend, non pas de la mise en opération du chemin de fer, du passage de la rivière
Rouge au Portage du Rat ; mais de la construction des travaux projetés dans cette
partie du pays ?-Il n'y a pas do doute que l'établissement d'une voie ferrée entre la
rivière Rouge et le Portage du Rat ne pourra que faire baisser considérablement les taux
dans la vente du bois. Ce produit ne vaut rien au dernier endroit, à moins qu'il n'y
ait un ohemin de for pour le transporter.

Par M. White ( Renfrew) :
Q. N'avez-vous pas dit qu'il serait dificile d'amener le bois brut aux moulins qui

pourront être construits au Portage du Rat ?-Snr ce point il n'y a pas le moindre
doute.

Q. Pourrait-on aisément amener le bois à la jonction de la rivière La Pluie
avec le Lac des Bois ?-Oui, ce n'est qu'une question de frais de -fabrication. C'est
l'endroit qu'on a choisi pour les moulins.

Par .M. Jones (Leeds)
Q. A quelle époque de l'année l'eau atteint-elle son plus bas niveau dans la

rivière La Pluie ?-En hiver, avant l'ouverture de la navigation, dans les mois de
février et mars.

Q. Et son plus haut niveau ?-En juin. Il n'est tombé que très peu de neige cet
hiver dans notre localité, et je pense que les crues du printemps ne se feront pas
sentir.
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SEPTIEME RAPPORT
DUT

COMITÉ COLLECTIF DES IMPRESSIONS.

CHAMBRE DE COMITÉ,
22 avril, 1878.

Le comité collectif des impressions des deux Chambres du Parlement a l'hon-
neur de soumettre, comme son

BEPTIÈME RAPPORT

Le rapport du sous-comité chargé de répartir de nouveau la distribution des
documents publics imprimés, lequel, avec les listes qui y sont annexées, numérotées
de une à treiz3 inclusivement, il recommande respectueusement à la considération des
deux Chambres.

Le tout respectueusement soumis.
G. W. ROSS.

Président.

CHAMBRE DE COMITÉ,
23 avril, 1878.

Le sous-comité du comité collectif des impressions des deux Chambres du Parle-
ment, chargé de répartir de nouveau la distribution des documents publics imprimés,
a l'honneur de faire rapport:-

Qu'il a soigneusement revisé les anciennes listes de distribution, et qu'il en
préparé, en y apportant quelques modifications, les listes ci-annexées, numérotées
comme suit:

1.-Angleterre et étranger, (bibliothèques.)
2.-Son Bxcellence le Gouverneur-Général et départements au siége du gouver-

nement.
3.-La province d'Ontario.
4.-La province de Québec.
5.-La province de la Nouvelle-Ecosse.
6.-La province du Nouveau-Brunswick.
7.-La province de la Colombie-Anglaise.
8.-La province de Manitoba.
9.-La province de l'Ile du Prince-Edouard.
10.-Les territoires du Nord-Ouest.
La distribution recommandée dans ces provinces comprend leurs Honneurs les

Lieutenants-Gouverneurs, les Conseils Exécutifs, les Départements Publics,
les Membres des Législatures, leurs Greffiers, les Bibliothèques Législatives,
les Juges, les Colléges, les Bureaux de l'Instruction Publique, et les autres
Institutions Publiques qui possèdent des Bibliothèques.

11.-Les différentes Colonies, comprenant les Lieutenants-Gouverneurs.
12.-Sommaire de la distribution.
13.-Le nombre total des documents imprimés, et l'édition des volumes reliés

et leur distribution aux Membres du Parlement, etc., d'après les listes
ci-dessus.
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Le sous-comité, en reconmandant d'onvoyor des exemplaires des volumes reliés
des journaux et des documents de la session, aux tre:nbres des législatures locales,
aux bibliothèques des législatures, à leurs officiers et départements publics, espère
qu'en retour les délibérations, journaux et documents de ces législatures seiont
envoyés à chaque membre du Parlement du Canada repré.sentant les provinces res-
pectives, aux officiers et dépurtements publics ainsi qu'à la . bibliothèque du parlement
du Canada.

Le sous-comité recommande aussi que dans le cas où d'autres provinces seraient
-Omises dans la Puissance, la distribution des documents publics tel que ci-dessus
leur soit appliquée.

Le sous-comité recommande encore que les copies des livres bleus fournies aux
divers départements sur leur réquisition, soient portées à leurs comptes et payés au
prix ordinaire par copie. Les frais occasionnés par les changements et les correc-
tions devront être payés comme à présent.

Le sous-comite recommande de plus que la copie des votes et délibérations soit
mise en liasse comme au Sénat, tous les matins, par les pages, et placée sur le pupitre
di chaque membre afin qu'ils puissent la consulter.

G. W. ROSS,
Président du sous-comnité.

A. 1878



Appendice (No. 3.)

DISTRIBUTIO!N

DES

IJOCUMENIS PUBLICS IMPRIMÉS$
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LIST E No. 1.

ANGLETERRE ET ETRANrER. Votes and Docts. Volumes reliés.

F. F

Cham bre des L ords...................................... ......... ......... .i.......
Chambre des Communes ....... ............................... ......... .
Ministère des Colonies.............-...............................1 ........
Chambre de Commerce....... ............. ... . ........
Le Musée Britannique..... . .... ......... ......... .
Le Ministère des Affaires Etrangères........ ............... ......... .........
~Bureau d'Emigration du Canada .................... 1 ......... i
Sir John Rose ............................................. .......... 1 .........
Institut 1Royal des Colonies....... ................. 1 ........

Les Etats- Unis d'Anérique.

Le Président des Etats-Unis, Washington................. 1 .........
Le Ministre Anglais....................... ................ ....... .........
le Greffier du Sénat.............................................. 1 ......... . ..

"i Congrès.................... . . ................ .........
Echanges de la Bibliothèque................ ........ . ....... 40

Totl . ...................
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LISTE No. 2.

Volumes reliése.
DÎPARTEMENTS, SIÈGE DU GOUVERNEMENT. Votes et Docte. --

Doc. de la Ses&

A. F. .

Son Excellence le Gouverneur-Général... .................. 2
Bureau du Conseil Privé... ..... . .................... 14
Le Ministre de la Justice...................................... 1

Député du Ministre de la Justice.,........ .......... 1
Ministre de la Milice. ........................ 1
Député du Ministre de la Milice......................... i
Secrétaire d'Etat pour le Canada........................ 1 .....
Sous-Secrétaire do do ........................ 1 .
M inistre des Finances........... ............................ 1 1
Député-inspecteur général................................. 1
Maître Général des Postes........ ...................... 1 . 1 1
Député du Maître Général des Postes................ 1 .
Ministre de l'Agriculture.............................. 1 1
Député du Ministre de l'Agriculture... ..... ...
Ministre du Revenu de l'Intérieur... .................. i i
Commissaire du do do .................. ...
Receveur-Général ........................... 1
Député du Receveur Général.............................. i 1
Ministre des Travaux Publics............................ . . j i
Député du Ministre des Travaux-Publics............... 1 1 .
ingénieur-en-chef ........................................... 1
M inistre des Douanes...................................... 1 .
Commissaire do ............................ 1 . .........
M inistre de l'Intérieur...............,..................... 1 .
Député du Ministre de l'Intérieur............ ....
Ministre de la Marine et des Pêcheries............1
Député du Ministre de la Marine et des Pèclieries.1 1 .
Adjudant-Général de Milice.......,.................. .
Secrétaire du Gouverneur-Général................ .......
A uditeur ................... , ................................. .
Orateur du Sénat............................................ 1
Orateur de la Chambre des Communes ................... 1

Bibliothèque de consultation...... ...............................
Juges de la Cour Suprême.........................1 6

Total ..........................52 8 23 16
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LISTE No. 3.

Volumes reliés.
PROMINCE D'ONTARIO. otes e Docto.

Votes et Doc. de la Sess.

A. F. A. F

Son Honneur le Lieut.-Gouverneur......... .......... 1
Le Bureau du Conseil Ex4cutif, Toronto.................. 2 ..... ...
Les Membres de l'Assemblée Législative, 88, un exem-

plaire chacun................................. .................. 8
Le Greffier de l'Assemblée Législative...................... 1 .........
La Bibliothèque Législative...................... 1 3........
L es Juges............................................................ 14 14.......
Bureau de l'Instruction......................................... ......... ......... 1
Collége de l'U niversité........................................... ......... ......... )
Collége K ox....................................................... ......... ..................
Collége St. B asile............................................ ...... ......... .........
C ollége Trinité............................. ............ ...... ......... .........
Collége Congrégationnel..................................... i
Collége de la Reine, Kingston.................................... .........
Collége Victoria, Cobourg.................................................
Université Albert, Belleville............. ... ............... ......... .........
Institut Littéraire Canadien, Woodstock................... ........
Collège Helmuth, ou London Coll. Institute, London... ........ ........
Collége Ontario, Pictou.......................................... ......... .........
Le Collége d'Ottawa, Ottawa.................................. ........
Law Society, Osgoode Hall, Toronto..................... ......... .

Total ........................ 20 .
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LISTE No. 4.

Volumes relies.
PaoMcu DE QuatBEc. Votes et Docis. ---

Doc. de la Sess.

A. F. A. F.

Son Honneur le Lieut.-Gouverneur.......................... 1 1 1
Le Bureau du Conseil Exécutif...............................' 2 2 1 1
Les Membres du Conseil Législatif, 8 anglais, 16 fran.

çais, un exemplaire chacua............. .................. 8 16
Les Membres de l'Assemablée Législative, 18 anglais, 47

français, un exemplaire chacul............... .........
Le Greffier dq Conseil Législatif1 1 ......
Le Greffier de l'Assemblée Législative...... ......... 1 1 ..... ....
La Bibliothèque Législative........................... 1 1 3
L es Juges...........................,................................ 19 12 19 12
Eureau de l'Education, Québec............. ... 1
Collége Morin, Québec.................. .......... .............
Université McGill, Montréal............................ ........ .,.....
Collêge Lennoxville, Lennoxvile....... . ......... 1 .........
Collége St. François, Sher brooke............. ............
Collége Presbytérien, Montréal .......... 1
L'Université Laval, Québec......................... ...... ..........
Le Collége de St. Hyacinthe, St. Hyacinthe..,.......... ......... .........
Le Collége de Nicolet, Nicolet..................................... 1
Le Collége de Lévis, Pointe Lévis......... ........................
Le Collége des Trois-Rivières, Trois-iRivières..................... i
Le Collége de Ste. Marie, Montréal....... .... ........... ......... 1
Le Collége de Ste. Marie de Rouville, Montréal......... ......... 1
Le Collége de Rimouski, Québec..... .........
Le Collége de Ste. Anne, Québec....... ......... ............. i
Le Collège de Ste. Thérèse, Québec...................1
Le Séminaire de St. Salpice, Montréal.........................
Le Collége de L'Assomption.... ................. ...............
Le Collége de ]Rigaud. ................. .................... 1
Le Collége de Masson, Terrebonne... ................................ i
Bibliothèque de la Loi, Québec..................
Bibliothèque de la Loi, Montréal........ ........ ........
Association de la Bibliothèque des Avocats, Montréal.. .........
Merchauts' Exchange, Montréal.. ................
Institut Canadien do................ ........ ......... ....
Bourse de Québec, Québec...... .. ...................
Société Historique, Québec . .
Institut Canadien,.Qube.......................... .......
lEcole Normale, Montréal.................. .................. 1 .........
Ecole Normale Jacques-Cartier, Montrél ................... ......... 1
Ecole Normale Laval, Québec...... ...................... ......... ......... ......... 1
Collége Méthodiste, Stanstead...... ........

Total............................... .... 29 20 61 97
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LISTE No. 5.

PROVINCE DE LA NO~VELLE-ECOSSE. Votes et Docts. Volu--rel .j Doc. de la Sess.

F. A. F.

Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur.. ........... ......... .........
Le Bureau du Coriseil Exécutif................... ............. 2 ......... .........
les membres du Conseil Législatif, 21, un exemplaire

ýchacun........ ......... .......................................... ......... ......... 21 . .. . ,
Les membres de l'Assemblée Législative,38, un exem-

plaire chacun.............................................. 38 .........
Le Greffier du Conseil Législatif ........................ 1 .............. .........
Le Greffier de l'Assemblée Législative...................... i ............
La Bibliothègue Législative............................... ... ......
Les Juges......... ................................................ . 8 .........
L'Amiral à la Station, Halifax............. ................... ......... .... :...
Le Commandant des Forces, Halifax........................ ......... ........ ......
Collége Dalhousie, Halifax.................... ....... ....... ......... 1........
Collége St. François-Xavier, Antigonish ...............
Collége d'Acadie, Wolfville..................................... .. ...... ......... 1 ........
Collége Ste. Marie, Halifax..................................... ......... ......... .........
King's College, Windsor........................................... ......... .........
Bu Nreau de l'Education, Halifax......................... .. ......... ......... 1.........
Ecole Normale, ruo......... ................. .......
Société de Loi, Windsor........................................ ......... .........
La Bibliothèque d'Halifax, do........................... .........
Département des Finances du Canada, Bureau de l'Au. ... . .........

diteur..................... ...... ............................... 1

TotaL....................,............ 16 ........ 84 1
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LISTE No. 6.

jVolumes rel.iés.
PROVmICE DU NouvzÂ-BRUNswicK. Votes et Doct8. -

Doc. de la Sesu.

A. F. A. F.

Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur............ . ......... .........
Le Bureau du Conseil Exécutif................................ .........
Les Membres du Conseil Législatif, 18, un exemplaire!

chacun ,........................................................ ......... ......... 18
Les Membres de l'Assemblée Législative, 41, un exem- ' b

plaire chacun ................................................ ......... ........ 41 .........
Le Greffier du Conseil Législatif.................... 1'........ ......... .........
Le Greffier de l'Assemblée Législative........................ 1 ......... ......... ..... .
La Bibliothèque Législative................................... 1 .........
L es Juges...................... . . ........................... .6 .........
B ureau d'Eduication ................................................ .. ............. 1 .....
Chambre de Lecture de la Bourse............................. ......... ..
Université du Nouveau-Brunswick .......... ......... .......... 1
Séminaire Baptiste.................... ............. ...... 1
Académie Méthodiste, Sackville.... ........................... ......... .........
Collége Presbytérien, Woodstock................. .............
Collége Memramcook, Memramcook............... .................. .
Collége Catholique Romain, Chatham................. ...... .................
Société de Loi, Frédericton....... ................. 1 .

Total. ......................... 14.........77 2

LISTE No. 7.

C-OLOMBiE,-BRITANNIQUE.

Son Honneur leLieutenantGouverneur.............1 . ........
Le Bureau du Conseil Exécutif......................2
Les Membres de l'Aseblée Législative...... .................. 25 .........
Le Greffier de l'Assemblée Législative.............
La Bibliothèque Législative..................
Les Juges................................

8 ......... 33 .
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LISTE No. 8.

Volumes reliés.
MrNITOBA. Votes et Docts. --

Doc. de la Sess.

A. F. A. F.

Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur ........ .......... 1 ..... 1 .........
Le Conseil Exécutif..................................... 2 1 1
Les Membres de l'Assemblée Législative............ .......... 17 1
Gireffier de l'Assemblée Législative............................ 1 1 ....... . ....
La Bibliothèque Législative..................................... 1 1 3 3
Les Juges...................... .................. .... 3

Total........................... 8 4 25 il

LISTE No. 9.

ILE DU PRINCE.EDOUARD.

Son Honneur le LieutenantGouverneur................... ..
Le Conseil Exécutif .......................................... ..........
Les Membres du Conseil Législatif.............................. .16

do de l'Assemblée Législative ............. ............. 37
Le Greffier du Conseil Législatif.............................. .1

do de l'Assemblée Législative...... ... ..........
Bibliothèque Législative........................................ 1 3
Les Juges........................................................... . 4

Total ......................10 ..... 62

LISTrE No. 10.

TERRITOIRE DU NORD-OUEST.

6 (d).
Son Honneur le Lieut.-Gouverneur....................... 1
Conseil Exécutif.................................................... 2



LISTE No. 11.

Volumes reliés.
LEs CoLoNIEs DE Votes et Docts. V

Doc. de la Sess.

A F. A F.

Terreneuve :-Son Honneur le Lieutenant-Gouvernei.. .........
Melbourne, Australie :-Son Excellence le Gouverneur-

Général ...................... ................... .......
Sydney, Nouvelle-Galles du Sud, Australie :-Son Excel-

lence le Gouverneur-Géneral................................
Adelaide, Australie Sud :-Sori Excellence le Gouverneur

:G énéral.... .............................. ............. ......... . .........
Hobart Town, Tasmanie, Australie :---Son Excellence le

Gouverneur.en-Chef....... ............... ........ ........ 1 .........
Auckland, Nouvelle-Zélande, Australie :-Son Excellence

le Gouverneur-en-Chef.............................. ...... 1
Queensland, Australie:-Son Excellence le Gouverneur............... .........
Cap de Bonne-Esptrance :-Son Excellence le Gouver-

neur-Général..... ... .. . ... . . . . . . . . .... .. ..... . .... 1 .........
Dle de Bermude :-Son Excellence le Lieutenant4ouver-,

neur.......-...... ....................... . ........ . ..... . ..... ......... .
Ile des Barbades :-Son Excellence le Gouverneur-en-

Chef .............................. ..................... ...... ..... i........... 1
Jarnaique :.-Son Excellence le Gouverneui-en-Chef..... .......
Indes:-Son Excellence le Gouverneur-Général. . ......... ........ 1 .........

Le Conseil d'Etat.. . ... ......... ......... .........

Total ................... ................. .....131
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LISTE No. 12.

Volumes reliés.
Votes et Docts. -

Doc. de la Sess.

'SOMMAIRE DE LA DISTRIBUTION . L'EXTÉRIEUR. F. A. F.

Angleterre et échanges............I 8
Départements au Siége du Gouvernement................... 52 8 23 16
O ntario................................................................ 20 ... 120 -
Q uébec ................... .......................................... 29 20 61 97
N ouvelle-Ecosse............................................... ..... 16 84 1
Nouveau-Brunswick .............................................. 14 77 2
Colombie-Anglaise ................................................. 8 .... 33
M anitoba.......................................................... 8 4 25
le du Prince-Edouard............................................ 10 62
Territoires du Nord-Ouest. ................. 3
Les diverses Colonies............................. .......
Papiers-nouvelles .................................................. 490 50

Distribution totale......................... 658 82 551 128

IRÉCAPITULATION.

Membres dos Législatures Locales. ................................. 327 70
Départements et à Extérieur.................168 .3.2 8224 58
Papiers-nouvelles .................................... 490 50 ..........

Total, comme ci-dessus.......658 82 551 128



LISTE No. 13.

METHODE DE DISTRIBUTION.

PROCÈS-VERBAUX DU SÉNAT. AÂx. FR.

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun...............60 .......
17 do Français, 1 exemplaire Anglais et i

exemplaire français chacun....... 17 17
Les Connnes.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun...... 159 ............

47 do Français, 1 exemplaire anglais et
1 exemplaire français............ 47 47

Départements et à l'Extérieur........................... 168 32
Papiers-nouvelles .......................................... 490 50
R este ......................................................... 159 79

Total, Procès-verbaux................. 1,100 225

VOTES, CHAMBRE DES COMMUNES.

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun.............. 60 .
.17 " Français, 1 exemp. anglais et 1 français. 17. 17

Les Commvnes.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun....... 159 ...........
47 " Français, 1 exemplaire anglais et j

1 exemplaire français............47 47
Départements et à l'Extérieur........................... 168 32
Pour reliure....................... ...................... 175 50
Papiers-nouvelles .. ........................................ 490 50
R este .......................................................... 200 50

Total, Votes et Délibérations.. ...... 1,316 246

1 1 --
ORDRES DU JOU.--CHAMBRE DES COMMUNES.

Le Sénat.-60 membres An~ias.icxmli~-------
17 " Français, 1 exemp, anglais et 1 français.J 17.17

Les Communes.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun....... 159 .........
47 " Français, 1 exemplaire Anglais et,

1 exemplaire Français........ 47 47
Départements, Officiers, etc., etc ........................ 117 86

Total, Ordres du Jour......................... 400 150

BILLS PUBLICS ET DOCUMENTS. - -

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun ............. 60 .
17 " Français, 1 exemp. ainglais et 1 français. 17 17

Les Communes.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun... 15 ............
47 " Français, 1 exemplaire anglais et

1 exemplaire français.... 47 47
Départements et à l'Extérieur........................ 168 32
Papiers-no
Reste.......

u ve es ... ...................................... X,

.......................................... ,........ 1 100

Total, Bills Publics et Documents...... 1,116 246

ll
490
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LISTE No. 13.-Suzte.

METHODE DE DISTRIBUTION.-Suite.

BILLS PRIVÉS.

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 1 exemplaire chaque........
17 " Français, 1 exemp. anglais et 1 français..

Les Comnnes.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun ......
47 " Français, 1 ex. anglais et 1 français.

Reste (comités, etc.)....................

Total, Bills Privés...................... .....

BILLS EN TROISIÈME LECTURE.-LE SÉNAT.

ANG. Fa.

60 ............
17 17

159.......
47 47

317 136

600 200

Le Sénat.-Pour officiers, etc................................................ 25 15
Les C'ommnines.-159 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun......j 159 ......

47 " Français, 1 exemplaire anglais et 1
exemplaire français................... 47. 47
Reste (comités, etc.).................. 119 68

Total, Troisième Lecture, Sénat.................. 350 130

B:,Ls EN TROISIÈME LECTTRE.-CHAMBRE DES COMMUNES.

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 1 exemplaire chacun.............. 60
17 " Français, 1 exemplaire anglais et 1' I

exemplaire français,.......................... 17 17
Pour les comités, officiers, etc .............. 65 40

Les Communes.-Reste......................... ................................ 108 43

Total, Troisième Lecture des Bills, Communes....... 250 100

RAPPORTS DEs DÉPARTEMENTS.

Le Sénat.-60 membres, Anglais, 2 exemplaires chacun............ 120 ...
17 " Français, 1 exemplaire anglais et 1

exemplaire français............................ 17 17
Les Communes.-159 membres, Anglais, 2 exemplaires chacun 318 ....

47 " Français, 1 exemplaire anglais et 1
exemplaire français.................47 47
Départements et à l'extérieur...... 168 12
Papiers-nouvelles ...................... 490 ß0
Reste........... ................. 190 54

Total, Rapports des Départements........ 1,350 200
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LISTE No. 13.-Suite.

MÉTHODE DE DISTRIBUTION-Suite.

RAPPORTS DES DÉPARTEMENTS.-SUite. A.

Report........................................... 1 ,350 200

Les Communes.-Comptes Publies, 100 exemplaires anglais extra,
pour l'usage du Comité........................ .......

1,450 200

LES VOLUMES RELIÉS.

-Journauv du Sénat.-60 membres, Sénat, Anglais, 1 exemplaire
hacun............................. G0 ............

17 membres, Sénat, Français, 1 exemplaire
chacun................................. 17

159 membres, Communes, Anglais, 1 exem-I
plaire chacun ................................... 159 ...........

47 membres, Communes, Français, 1 exem-
plaire enacun.................................... 47

Les membres des Législatures Locales.........I 327 70
Distribution à l'extérieur, suivant la liste.... 224 58
R este........ ........................................... 75 50

Total, Journaux du Sénat.............. 845 242

.Journaux des Communes.-60 membres, Sénat, Anglais, 1 exem-
plaire chacun.............................j 60 ............

17 membres, Sénat, Français, 1 exem-J
plaire chacun.............................. ............ 17'

159 membres, Communes, Anglais, 1
exemplaire chacun............... 19.... 159

47 membres, Communes, Français, 1
exemplaire chacun...................... ............ 47

Les membres des législatures Locales... 327 70
Distribution à l'extérieur, suivant la liste 224 58
Reste ..................... .. .................. 100 50

Total des Journaux, Communes...... 870 242

-Documents de la Session.-60 membres, Sénat, Anglais, 1 exem-
plaire chacun........ ................ *... 60.......

17 membres, Sénat, Français, 1 exem-I
plaire chacun..................... ....... ............ 17

159 membres, Communes, Anglais, i
exemplaire chacun............. 159 ............

47 membres, Communes, Frani 1
exemplaire chacun...................... ............ 47

Les membres des Législatures Locales... 327 70
Distribution à l'extérieur, suivant la liste 224 58
Reste.................................... 100 50

Total, Documents de la Session...... 870 242

41 "Victoria. A. 1878
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Accise, droits d' :-
Voir Documents, 14, 36.

Adresses :-

A SA MAJESTÉ LA REINE.

1. Résolution au sujet d'une adresse relativement aux limites nord-est, nord et
nord-ouest du Canada, et déclarant qu'il est à désirer qu'un acte du Parle-
ment soit passé pour les fixer; examinée en comité, 255. Adoptée, 256.
Renvoyée devant un comité spécial; rapportée, 256. Adoptée ; grossoyée ;
message au Sénat, priant Leurs Honneurs de donner leur concours à cette
adresse, 257. Message du Sénat annonçant qu'il adhère à l'adresse collec-
tive, 264. La Chambre concourt dans l'adresse du Sénat à Son Excellence
le Gouverneur-Général, le priant de transmettre cette adresse, et remplit
le blanc laissé par les mots " et les Communes," 265.

A SON EXCELLENCE LE GOUVERNEUR-GÉNÉRAL.

2. Résolution au sujet d'une adresse pour remercier Son Excellence de son
gracieux discours à l'ouverture de la session, 17. Débat ajourné, 19.

epris, 19. Ajourné de nouveau, 20. Ajourné une troisième fois, 21.
Résolution adoptée et renvoyée à un comité spécial; adresse rapportéo, 22.
Adoptée; grossoyée. Devant être présentée par les ministres, 24. Mes-
sage de Son Excellence en réponse, 45.

3. Résolution au sujet d'une adresse à Son Excellence pour lui exprimer le
sentiment de profond regret que fait éprouver à cette Chambre son pro-
chain départ du Canada, 164. Renvoyée à un comité spécial; rapportée;
adoptée; grossoyée, 165. Message au Sénat le priant de se joindre à la
Chambre des Communes au sujet de la dite adresse, 166. Le Sénat adhère,
171. Jour fixé pour la présentation de l'adresse, 171. Devant être pré-
sentée de la part de la Chambre par les ministres, 171. Réponse de Son.
Excellence, 182.

AGRICULTURE :-Rapport du ministre de l'Agriculture.
Voir Document8, 3.



indx. 1878

ALASKA :-Ligne frontière d'Alaska.

Voir Documents, 16.

AMÉRIQUE BRITANNIQUE DU NoRD :--Acte de 1'.

Motion demandant qu'un comité spécial soit nommé pour considérer la ques-
tion concernant une meilleure traduction de cet acte en fiançais. Débat
ajourné, 80. Repris. Question résolue dans l'affirmative sur division,
143.

ANNONCES:-Voir Documents, 143.

ARCHIVES:-Pétition du président de la convention littéraire à Ottawa, demandant
que des mesures soient prises pour la collection de certaines archives
publiques et demandant, de nouveau, certains amendements à la loi concer-
nant le droit d'auteur, 115.

ARDOISE, BRISE LAMES DE L' :-Yoir BoCuIMentS, 12.

ARTILLERIE, ÉCOLES D':-Voir Documents, 105.

ASSAUT SIMPLE :-Bill décrétant que les personnes accusées d'assauts simples seront
témoins compétents dans leur propre cause (M. Dymond), 30. Seconde
lecture de ce bill et son renvoi à un comité spécial, 56. Membres ajoutés au
dit comité, 57. Rapporté avec des amendements, 73. Renvoyé au comité;
rapporté, 81. Motion pour sa troisième lecture ; amendement proposé par
Sir John A. Macdonald à l'effet de l'envoyer de nouveau au comité. Ren-
voyé au comité et amendé; amendements rapportés; adoptés, 97. Nouvelle
motion pour troisième lecture; amendement de Sir John A. Macdonald à
l'effet de le renvoyer au comité, décidé négativement, ibid. Amendement
proposé par M. Taschereau pour l'envoyer de nouveau au comité, adopté.
Renvoyé au comité et nouveaux amendements ; rapporté; adopté. Subit sa
troisième lecture et passe, ibid. Par le Sénat, 188. S. R., 299. (41 Vict.
ch. 18.)

ASEOCIATION AMÉRICAINE DES ÉLEVEURS DE BESTIAUX COURTES-CORNES :-Pétition
demandant l'abolition de tous les droits de douanes sur les bestiaux autres
que ceux de pur sang, 27.

ASSURANCE AGRICOLE DU CANADA, COMPAGNIE D' :-Pétition demandant un acte pour
autoriser à liquider les affaires de la compagnie, 47. Avis, 52. Bill, 53.
Renvoyé au comité, 60. Rapporté avec des amendements, -148. Honoraires
remiq, 148. Rapport du comité; passé, 160. Par le Sénat, 199. S. R., 299.
(41 Vict., ch. 38.)

ASSURANCE AGRICOLE MUTUELLE DU CANADA, ASSOCIATION D' :-Pétition demandant
un acte pour l'autoriser à changer son nom en celui de compagnie d'assu-
rance mutuelle du Canada contre le feu, de London, 27. Avis, 35. Bill, 55.
Renvoyé on .comité, 60. Rapporté avec des amendements, 137. Renvoyé
au comité général; rapporté; passé, 149. Par le Sénat avec des amende-
ments; examiné; adopté, 188. S. R., 300. (41 Vict., ch. 40.)

ASSURANCE MUTUELLE SUR LA VIE DU CONNECTICUT, COMPAGNIE D' :-Pétitions de cer-
tains porteurs de polices de cette compagnie et autres, demandant de les
soustraire à l'opération de l'acte 40 Vict., ch. 42, etc., 73, 88, 131, 231.
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ASSURANCE MUTUELLE SUR LA VIE D'ONTARIO, COMPAGNIE D':-Pétition demandant un
acte d'incorporation, 27. Avis, 35. Bill, 37. Envoyé au comité, 40. Rap.
porté avec des amendements, 84. Renvoyé au comité; rapporté, 89. Passé,
96. Par le Sénat, 124. S. R., 177. (41 Vict., eh. 33.)

ASSURANCE REFONDU, ACTE D':-Bill pour amender cet acte (M. Killnm), 107.

ASSURANCE SUR LA VIE: -Bill pour déclarer les polices d'assurances. sur la viò non
confiscables (M. Trow), 55. Retiré, 146.

BAIE DES VACHES, BRISE-LAMES DE LA:-Voir Documents, 13.

BAIE GEORGIENNE, EMBRANCnEMENT DE LA :-Voir Chemin defer du Canada Centra!, 3.

BALANCES PÉRIMÉES :-Voir Documents, 83.

BANQUE AGRICOLE :-Motion de M. Thompson (Welland) à l'effet que la Chambre se
forme en comité pour examiner certaines résolutions ayant trait à l'établis-
sement dans chaque comté du Canada d'une banque agricole, d'après une loi
devant être passée par le Parlement du Canada et qui s'appellerait: "l'Acte
général des banques agricoles," 90. Débat ajourné, 92.

BANQUES ET COMMERCE DE BANQUES.

Nomination du comité permanent des banques et du commerce, 14, 29, 3c.
Membres ajoutés, 48. Bills à lui renvoyés, 48.

SES RAPPORTS sur divers bills, 71, 77, 81, 118, 123, 136, 118, 214.

FAIT RAPPORT que le préambule d'un bill n'a pas été prcuvé, 99.

RAPPORT recommandant que la période de la réception des rapports sur les bills
privés soit prolongée, 137; de plus le remboursement des honoraires sur les
bills qui ont été mis de côté, 148; de plus, vû l'impdrtance d'un bill proposé
et la période avancée de la session, que ce bill soit inscrit sur les ordres du
gouvernement, 148.

Voir Documents, 5-7.

BANQUE JACQUES-CARTIER.

1. Pétition de C. A. M. Globensky demandant un acte concernant la banque
Jacques-Cartier, 27. Avis, 52. Bill 58, renvoyé au comité, -72. Rapport
du comité que le préambule n'est pas prouvé, 99. Honoraiies remboursés,
118.

2. Pétition de la banque Jacques-Cartier demandant qu'elle soit entendue par
conseil, en opposition à l'adoption du bill qui la concerne, 88.

BANQUE NATIONALE :--Voir 0Docnents 7.

BAPTÊMES, MARfAGES ET SÉPULTURES:-Voir Documents, 8.

Bic, HAVRE DU :-Voir Documents, 63.
1
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BILLETS PROMISSOIRES ET LETRES DE CHANGE:-

1. Bill pour amender la loi concernant les timbres sur les billets (M. Irving),
30. Deuxième lecture, 56. Envoyé au comité qui rapporte progrès, 186.
Envoyé de nouveau au comité; amendé; rapporté; adopté, 200. (Point
d'ordre soulevé, voir Questions, 10). Passé, 201. Par le Sénat avec des amende-
ments, 260. Examiné; adopté, 292. S. R., 300. (41 Vict., ch. 10).

2. Bill pour amender, de nouveau, les lois concernant les timbres sur les billets et
les lettres de change, (M. Laurier), 70. Deuxième lecture, 94. Envoyé au
comité, qui rapporte progrès, 147. Retiré, 269.

BILLS .

1. Bills concernant le commerce ou l'emploi des deniers publics, et basés sur
des résolutions émanant de comités généraux (Règle 88), 271 etc. Bill con-
cernant le commerce et émanant des comités généraux (Règle 41), 77,
116, etc.

9: Résolution prescrivant des dispositions au sujet.des deniers publics, renvoyé
au comité général, 147.

2. Bills passant par plusieurs phases dans la même séance, 94. Sans être ren-
voyés devant le comité général, 272, etc.

4. Renvoyé à un comité spécial, après la seconde lecture, 56, 163.

.5. Ordre de renvoi à un comité spécial rescindé et bill retiré, 60. Ordre pour
deuxième lecture rescindé et bill retiré, 74, 186.

46. le président du comité général rapporte progrès sur le bili, 96,- 104, etc.

7. Titre amendé à la troisième lecture d'un bill, 96, 178.

S. Renvoyé plus d'une fois au comité, 97, 170.

2. Bill (concernant les chargements sur le pont des navires) introduit par erreur,
108; ordre pour deuxième lecture rescindé subséquemment et bill retiré, 109.

10. Bill devant être lu " d'hui en six mois," 114.

11. Interruption dans l'examen d'un bill par le comité général, et la Chambre
s'occupe des bills privés, conformément à la règle No. 19, après sept heures
et demie, 118.

12. Le comité sur un bill se lève, rapporte progrès et obtient la permission de
siéger de nouveau le même jour, 147.

13. Ordre pour prendre en considération un bill tel qu'amendé par le comité
général, rescindé, et bill renvoyé de nouveau au comité, 170. Ordre pour troi-
sième lecture rescindé, et bil renvoyé au comité, 178.

14. Amendements du Sénat à certains projets de la loi de la Chambre des Com-
munes rejetés pour certaines raisons, 189, 263. Le Sénat n'insiste pas, 231.
Il insiste, 297. La Chambre n'insiste pas dans son reftfs d'accepter un
amendement fait à un de ses projets par le Sénat, 297.

15. Sanction Royale-Durant la session, 177. A la prorogation, 299.

16. Bills réservés, 300.



41 Victoria. lndex. v

BILLS PRIVÉS:

1. Nomination du comité permanent des bills privés, 14, 28, 36. Bills à lui ren-
voyés, 60, etc. Ses rapports sur divers bills, 109, 123, 166, 177.

2. Prolongation du temps pour recevoir des requêtes et des bills privés, en con-
formité à un rapport d'un comité des bills privés (Règle 69), 36.

3. Avis examiné de nouveau et jugé suffisant, attendu qu'il ne se trouvait en jeu
aucun intérêt particulier, autre que celui des pétitionnaires, 84.

4. La 49ième règle suspendue à la recommandation du comité des ordres perma-
nents, 36, etc.

5. Rapport qu'un avis a été jugé insuffisant, 58.

6. Prolongation du temps pour recevoir les rapports du comité des bills privés
à la recommandation d'un comité des bills privés (Règle 69), 93, 137.

7. Honoraires sur un bill privé remis, 93, 148. Préambule non prouvé, 118.

8. Bill du Sénat rapporté après sa première lecture par le comité des ordres per-
manents (Règle 54), 109. Motion faite de suite pour sa deuxième lecture,
ibid.

9. Rapport du comité qu'un préambule n'a pas été prouvé conformément à la
règle 65, 99.

10. Les règles 49ième et 60ième restent suspendues au sujet d'un bill, pour cause
d'urgence. (Règle 69), 160, 168.

11. Refus de recevoir une requête demandant un bill privé, le temps de la pré-
senter étant expiré. (Règle 49). 217.

BLÉ Eï misNE :-Voir Tarif, 3.

BOISSONS ENIVRANTES :-VOir Loi sur la tempérance.

BoSWELL, J. K.:-Voir Documents, 9.

BRIsE-LAMES .- Yoir Documents, 10, 13 et 66.

BROCKVILLE ET OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE:-

1. Requête demandant un acte qui lui donne le pouvoir de s'amalgamer avec la
compagnie du chemin de fer Canada Central, etc., 27. Avis, 35. Bill, 36. Ren-
voyé au comité, 48. Rapporté avec des amendements, 80. Examiné et
amendé en comité; rapporté, 123. Motion pour l'envoyer de nouveau au
comité, résolue négativement, 139. Amendements acceptés; motion pour
troisième lecture; amendement en opposition à cette motion résolue négati-
vement. Passé, 140. Par le Sénat avec des amendements, 171. Escaminé,
173. Adopté, 186. S. R., 300 (41 Vict., ch. 36).

2. Pétition en faveur de se bill pré3entée par H. W. F. Bolckow, 61.

BURLAND, G. B.:-Pétition denmdindant un acto pour prolonger la période de certaines
lettres patentes, 48. Avis, 52. BDil, 59. Ordre pour seconde lecture res-
cindé, et bill retiré, 112.
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CADETS MLITAIRES:-Voir Documents, 210.

CADIGAN, J:-Voir Documents, 139.

CALAIS ET ST. ETIENNE, PONT DE CHEMIN DE FER DE:

1.Pétition demandant la passation d'un acte autorisant la construction d'un
pont de chemin de fer à Saint-Etienne, 54- Avis, 58. Présentation du bill
pour incorporer la compagnie du pont de chemin de fer de Calais et Saint-
Etienne, 58. Renvoyé au comité, 62. Bill discontinué; honoraires remis
en conséquence, 93.

2. Pétition en faveur de ce bill, 61. Pétition opposant ce bill, etc., 82.

CAMPBELL, ELIzA MARIA:-Pétiion demandant une certaine législation pour lui faire
droit, 61.

CANADA, RECEVEUR-GÉNÉRAL ET PROCUREUR-GÉNÉRAL DU: - Bill concernant ces
charges, (M. Laflamine), 88. Deuxième lecture; envoyé au comité; rapporté,
130. Envoyé de nouveau au comité; amendé; rapporté; adopte, 153.
Motion pour troisième lecture; amendement proposé et décidé négative-
ment, ibid. Troisième lecture; passé, 155.

CANAUX:-Voir Documents, 18-27.

CAsCUMPEC, HAVRE DE :-Voir DOCuments, 69.

CAUTIONS QU'ILS GARDERONT LA PAIX:--lill concernant les personnes emprisonnées
faute de donner des cautions qu'elles garderont la paix, (M. Laflamme),
153. Examiné et amendé en comité; rapporté; adopté; passé, 186. Par
le Sénat, 224. S. R, 299. (41 Vict., ch. 19.)

CHAMBRE DES COMMUNES:-

1. La Chambre se rend auprès du député du gouverneur à la barre du Sénat, à
l'ouverture de la session, 1. Auprès du Gouverneur-Général après l'élec.
tion de l'Orateur, 10. Lors de la sanction royale aux lois, 177. A la
clôture de la session, 299.

2. M. l'Orateur dépose sur le bureau de la Chambre les comptes courants du
comptable (tels qu'apurés) à partir du ler juillet 1876 au 1er juillet 1877,
15, 17.

3. Commissaires de l'économie interne nommés en vertu de la 31e Vict.,
chap. 27, 39.

RÉUNIONS ET AJOURNEMENTS DE LA CBAMBRE -

4. Siégeant après minuit, 19, etc. De 3 heures, le vendredi, jusqu'à six heures
le samedi soir, 168. Deux séances différentes le même jour, 292.

5. Devant siéger le samedi, 186. Pour le reste de la session, 220. Ajournée à
six heures jusqu'au jour suivant, 55, 88.

6. A plus tôt qu'à l'ordinaire à un jour ultérieur, 220.
7. Ajournée pour un jour-Annonciation, 99. Mercredi des Cendres; 69.

Vendredi-Saint, 186.
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CHAMBRE DES COMMUNES-,Suite.

TRAVAUX DE LA CHAMBRE:-

8. Rapport montrant les dépenses des comités spéciaux durant les quatre der-
nières années, et l'objet de leur nomination, 40. Déposé sur le bureau, 54.
(Documents, No. 34.)

9. Motion à l'effet que la Chambre s'ajourne chaque soir à une heure moins
avancée; retirée, 41.

10. Les mesures du gou.vernement devant avoir la priorité à certains jours,
59, 118, 262. (Voir Ordres du jour.)

11. Etat indiquant l'âge, le nom, etc., des officiers et surnuméraires, etc., 199.
Déposé sur le bureau de la Chambre, 208.

CHANGEMENTS MINISTÉRIELS A QUÉBEC :-Messages de Son Excellence transmettant
des adresses des deux Chambres de la législature de la province de Québec
à propos des récents changements à Québec. (Documents, No. 68).
Mémoire du lieutenant-gouverneur de la province de Québec sur le même
sujet, 106. (Document, No. 68; imprimé, 135). Lettre de l'honorable
C. B. DeBoucherville, 150. (Document, No. 68.) Motion de Sir John A.
Macdonald à l'effet que le renvoi de son Cabinet par le lieutenant-gouver-
neur de Québec, manquait de sagesse dans les circonstances, etc. Débat
ajourné, 166. Repris, 167; ajourné, 168 ; repris. Motion décidée dans le
sens négatif, 173.

CHAUDIÈRE, RIVIÈRE DE LA:-oir Documents, 28.

CHEMIN DE FER DU CANADA CENTRAL, COMPAGNIE DE:-

1. Requête demandant un acte qui l'autorise à s'amalgamer avec la compagnie
du chemin de fer de Brockville et Ottawa, etc., 27. Avis, 35. Bill. Voir
Compagnie de chemin de fer de Brockville et Ottawa.

2. Motion pour avoir les documents relatifs au prolongement de la ligne et à
l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de fer Canadien du
Pacifique; retiré, 159.

3. Copie d'un rapport du comité de l'honorable Conseil Privé à pi-opos de la
construction de l'embranchement de la Baie Georgienne du chemin de fer
Canadien du Pacifique et le prolongement vers l'ouest du chemin de fer
du Canada Central en considération de subventions devant être payées par
le gouvernement, etc., 292. Motion pour la ratifiettion de ce rapport,
273. Amendements proposés par M. Cameron et M. Bowell rejetes sur
division, 277-8. Motion principale adoptée, 279.

Voir Documents, 150.

CHEMIN DE FER DU NORD, COMPAGNIE DU

1. Pélition de la part de cette compagnie, demandant un acte pour faire dispa-
ri.,tre tout doute relativement au pouvoir de la dite compagnie d'exploiter
ou de louer la ligne de la compagnie du chemin de fer de Simcoe-Nord,
etc, 46. Avis, 52. Bill, 53. Envoyé au comité, 59. Rapporté avec des
amendements, 85. Envoyé de nouveau en comité; rapporté, 96. Renvoyé
au comité; amendé; rapporté; adopté; passé, 101. Par le Sénat, 139.
S. R., 177. (41 Vict., eh. 26.)
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CHEMIN DE FER DU NORD,-Suite.

2. Requête de la compagnie du chemin de fer de Simcoe-Nord, demandant que
ce bill devienne loi, 58.

3. La Chambre se forme en comité pour examiner une certaine proposition à
l'effet de décider qu'il est opportun que le gouvernement souscrive £15,000
sterling de bons portant première hypothèque, 170. Examinée; rapportée;
adoptée, 178.

Voir Documents, 154.

CHEMIN DE FER DU SUD DU CANADA, COMPAGNIE DE:-

1. Pétition demandant un acte, 26. Avis, 35. Bill, 36. Renvoyé au comité,
48. Rapporté avec des amendements, 93. Renvoyé au comité; rapporté,
96. Motion pour troisième lecture; amendements proposés par M.
Macdougall (Elgin), M. Casey et M. Stephenson, rejetés ; le bill subit sa
troisième lecture et est passé, 101-4. Par le Sénat avec des amendements,
148. Examiné et adopté, 149. S. R., 177. (41 Vict., ch. 27.)

2. Requêtes demandant que ce bill ne devienne pas loi avant qu'il y soit ajouté
certaines dispositions, 42. Requêtes demandant qu'il y ait une clause qui
protège les droits et réclamations de ceux dont les terres ont été expropriées
par la compagnie, 58. Autres requêtes au sujet du paiement des obliga-
tions, 61.

Voir Documents, 151.

CHEMIN DE FER URBAIN D'IrALIFAX, COMPAGNIE DU:-Pétition de Robie Uniacke et
autres, à cet effet, 39.

CBEMINS DE FER:

1. Nomination du comité permanent des chemins de fer, eanaux et télégraphes,
14, 28, 36. Membres ajoutés, 48, 58, etc. Bills à lui renvoyés, 48, etc. RAP-
PORTS sur divers bille, 80, 84, 93, 129, 153. Rapport recommandant la
prolongation de la période pour recevoir les rapports des bills privés. 93.

2. Pétitions demandant l'adoption de la législation nécessaire pour rendre plus
parfait le fonctionnement des voies ferrées du Canada, etc., 26, 46, 73, 82.
Renvoyées au comité d'impression, 53. (Ne devant pas être imprimé, '82).

3. Bill pour donner plus de confort et de sûreté aux voyageurs sur les chemins
de fer du Canada (M. Trow), 59.

4. Bill concernant certains jugements obtenus contre des compagnies de chemin
de fer pour dettes encourues comme frais d'exploitation (M. Irving), 74.

5. Bill pour amender l'acte général concernant les chemins de fer (M. Ross,
Middlesex), 137.

Voir Documents, 149-204.

CITÉ ET DU DISTRICT DE MONTRÉAL, BANQUE DE LA:--Motion proposée demandart
certains rapports sur la position de la banque. Débat ajourné, 111. Dis.
cussion reprise. Amendée sur motion de M. Cartwright, 144.

Voir Documents, 6.

COLLÉGE MILITAIRE :-Voir Documents, 100.
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CoLLINGwOOD, HAVRE ET BRISE-LAMES DE :-Voir Documents, 70, 71.

COLONIES AUSTRALIENNES:-Voir Documents, 4.

COLOMBIE-BRITANNIQUE :-Yoir Documents, 14, 17.

CoMITÉs:

1. Résolution concernant la nomination de neuf comités permanert, 14.
Nomination du comité chargé de faire un choix de membres pour les
autres, 24. Rapport, 28. Adopté, 29, 36. Voir Banque, commerce de.
Bills privés, 1. Lois expirantes. Immigration. Ordres permanents. Impres-
sions. Bibliothèque, Priviéges, Comptes publics. Chemins de fer.

2- Comités généraux, 74, etc.

3. Compte-rendu des travaux de comités généraux insérés dans les journaux,
116, etc.

4. Rapport de progrès et démande à l'effet de siéger de nouveau, 96, 104, etc.

5. Comités Collectifs:-Voir Bibliothèque. Impressions.

6 Nomination de comités spéciaux:-Voir Assauts simples. Crimes de violence.
Loi sur la preuve. Rapports offîciels.

7. Emploi de sténographes par les comités, 109, etc.

8. Comites ayant le pouvoir d'entendre des témoins sous serment, 153. Un
témoin refuse de se rendre aux ordres d'un comité; rapport en consé-
quence, 220.

9. Réduction du quorum des comités permanents, 46.

10. Membres ajoutés, 48, 57, etc,

11. Devant faire rapport de temps à autre, 17, etc.

COMMERCE ET NAVIGATION :-Voir Documents, 233.

COMPTES PUBLICS:

1. Nomination du comité permanent des Comptes Publics, 14, 28, 36. Memi-
bres ajoutés, 48, 58, etc.; documents à lui renvoyés (Comptes Publics), 49.
(Paiements faits pour impressions à J. G. Moylan), 95. Sténographes
employés, 109. Autorisation d'entendre les témoins sous serment, 153.
PREIuER RAPPoRT au sujet des impressions des comptes de 1. B. Taylor et
J. G. Moylan, 198. (Annexe No. 1.) SECOND RAPPoRT rapportant 1e1 faits
dans l'affaire de Peter Sutherland, de Winnipeg, qui a refusé de compa-
raître comme témoin devant le comité, malgré ['ordre qu'il en avait reçu,
220. TRoisIÈmE RAPPORT, contenant l'enquête faite relativement aux
irrégularités qu'on prétend avoir été commises dans l'octroi des contrats
du gouvernement à Winnipeg, 224. (Annexe No. 1.)

2. Bill pour une meilleure audition des comptes, etc., (I. Cartwright), 93.
- Deuxième lecture, 130. Examiné et amendé en comité, 147. Envoyé de

nouveau au comité; nouveaux amendements; rapporté; adopté; passé, 170.
Par le Sénat, avec des amendements, 234. Examiné; adopté, 291.
S. R., 300. (41 Vict., ch. 7.)
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COMPTES PUBLICS-Suite.

3. La Chambre se forme en comité pour examiner une proposition touchant
la nomination d'un auditeur-général. Annonce à la Chambre que Son
Excellence recommande cette mesure, 99. Examinée en comité; rap-
portée, 116. Adoptée, 130. Renvoyé au comité pour le bill ci-dessus, 147.

Voir Documents, 144.

COMPTES-RENDUS oFFiCIELs :-Nomination d'un comité spécial, pour contrôler le
compte-rendu officiel des débats de la Chambre, 17. PREMIER RAPPORT
donnant les réglenents pour la session, 29; la Chambre donne son concours,
43. SECOND RAPPORT recommandant que M. l'Orateur soit chargé de
faire, pendant les vacances, les arrangements qu'ils jugera à propos, 224.
La Chambre le rejette après division, 232.

CONSTRUCTION, BOIS DE :-oir Documents, 79, 229, 239, 232.

CONSTRUCTION MUTUELLE, SOCIÉTÉ DE:-

1. Pétition demandant un acte pour changer son nom en celui de la Société de
Prêts et Placements de Québec, 27. Avis, 35. Bill, 37. Envoyé au
comité, 48. Rapporté avec des amendements, 71. Renvoyé au comité;
rapporté, 74. Passé, 81. Par le Sénat, avec des amendements, 120.
Examiné et adopté, ibid. S. R., 1'7. (41 Vict., ch. 34.)

2. Pétition s'opposant à la passation du bill ci-dessus, 48.

CONSTRUCTION, SOCIÉTÉs DE:-Bill pour amender la loi concernant les sociétés de
construction, présenté par M. Gibbs (Ontario-Sud), 98. Seconde lec-
ture ; renvoyé au comité, 202. Rapporté avec des amendements ;
porté sur les ordres des bills privés, 214. Renvoyé au comité; rap-
porté; passé, 222. Par le Sénat, avec des amendements, 259. Examine;
adopté, 260. S. R., 300. (41 Vict., ch. 22.)

CONTRATS :-Voir Documents, 192.

CORBETT, J.:-Voir Documents, 138.

CôTEAU DU LAC:-Voir Documents, 33.

Cour SurRÊîE ET DE L'ÉcIQUIER :-Bill pour amender l'acte 38 Vict., ch. 11,
(M. Laflamme), 137. Deuxiòme lecture, 253. Examiné et amendé en
comité; rapporté; adopté; passé, 259. Par le Sénat, avec des amende-
ments, 297. La Chambre ne concourt pas pour certaines raisons, 298.
Le Sénat insiste, 298.

Voir Documents, 221-224. Loflanme, Ron. R.

CRIMES DE VIOLENCE: -Bill pour mieux prévenir les crimes et les actes de \ iolence
dans certain-s parties du Canada jusqu'à la fin de la prochaine session du
Parlement, (M. Blake), porté sur les ordres du gouvernement, 232.
Renvoyé au comité, 253. Rapporté avec des amendements, 254. Examiné
et amendé en comité; rapporté, 260. Adopté; passé, 265. Par le Sénat,
avec un amendement; examiné; adopté, 297. S. R., 300. (41 Vict., ch. 17.)

CULTIVATEURS DE LA VIGNE DU CANADA; ASSOCIATION DE:-Pétition demandant une
extension de la charte de l'association, 56. Avis, 61. Bill, 61. Retiré, 186
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ENRÉES, INSPECTION DES:-

Pétition demandant que l'inspection du beurre devienne compulsoire, etc., 187.

DÉPENSES:-

Motion de M. McCarthy à ce sujet. Voir Budget, 3.

DÉPENSES IMPRÉVUES :-

Voir Documents, 237.

DÉPUTÉS:-

1. Prêtent serment et prennent leur siége en Chambre, 9, etc.

2. Pour cause de maladie grave, un congé est accordé à certains députés avec
droit à l'indemnité pour toute la session, 184, 220.

3. Un député devant recevoir toute son indemnité, comme s'il avait siégé tous
les jours de la session, 294.

DioBY:-

Résignation de l'hon. W. B. Vail ; mandat pour un nouveau bref, 4. Certificat
attestant que J. C. Wade, écr , a été élu, 8. Il est assermenté et prend
possession de son siége, 9

Documents: ORDONNÉS.

DÉPoSÉS SUR LE 13UBEAU DE LA CHAMBRE:

1- Falsification :-Rapport sur la falsification des sub. Par ordre
• stances alimentaires. (Document 37o. 3.) de S.E.

2. Annonces. Voir Impressions, 143.

3. Agriculture:-Rapport du Ministre do l'Agriculture Par oi-dre
pour 1877. (Document No. 9.) de S.E.

4. Colonies Australiennes :--Rapport montrant la nature Par ordre
et la valeur de tous les produits manufacturés 41
échancés entre le Canada et ces Colonies, etc. (Im-
primé, 82) (Document No. 43.)

- Banques:-

5. Listes des actionnaires de banque c-à-d. (Imprimé, 135.) Par ordre
(Document No. 15.)

Banque des Townships de l'Est........................... -
Banque Fédérale du Canada ............................
Banque du Peuple...... ..................
Banque des Marchands du Canada..
Banque Nationale......................................
Banque d'Yarmouth......... ..........................-

PRÉ-
SENTÉS

25

25
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DOCUMENTS-Suite. ORDO

Banques-Suite.

Banque de Québec................................ Par
Banque de Montréal....................................t
Banaue Consolidée du Canada....................
Banque de St. Hyacinthe..................................
Banque d'Hochelaga ........................................
Banque Stadacona.....................................
Banque Stanaard du Canada.....................
Banque Union d'Halifax....................................
Banque Impériale du Canada..............................
Banque St. Jean.......................................
Banque des Marchands d'Halifax.................
Banque 'Union du Bas-Canada.............. .............
Banque Jacques Cartier....................................

6. Etat au sujet de la Banque d'Epargnes de la cité et du Ad
district de Montréal. (Pas imprimé, 198.) 1

(Document No. 105 )

7. Copie de la correspondance échangée au su.jet d'Olivier Ad
LaTour et la Banque Nationale, etc. (Pas imprimée, 1
293.) (Document No. 125.)

8. Baptêmes, Mariages et Sépultures:-Etat général, pour Par
certains Districts de la Province de Québec.

(Document No. 13.)

9. Boswell, J. K. :-Copies de tous arrêtés du Conseil Ad
Privé ayant rapport à la saisie de sa brasserie. (Pas 1
imprimé, 262.) (Document No. 98.)

Brise-lames:

10. Rapport concernaut le brise-lames de Malpèque. Par
(Pas imprimé, 136,) (Document No. 60.)l

11. Rapport montrant les phares érigés au brise-lames de! Par
Tignish. (Pas imprimé, 136.) (Document No. 66.)

12. Etat indiquant le montant dépensé à propos du brise- Doc
lames de l'Ardoise, C.B. (Pas imprimé, 136.) du

13. Etat indiquant les dépenses encourues à propos du, Par
brise lames de là Baie des Vaches.

Colonbie-Britannique :-

14. Etat des récottes des douanes et de l'accise dans la Par
Colombie-Britannique; aussi, état du revenu des
douanes et de l'accise sur la rivière Stickine, etc.
(Imprimé, 262.). (Document No. 141.)

15. Etat montrant les sommes d'argent payées au gouver. Par
nement de la Colombie-Britannique, conformément
à la sec. 2, chap. 17, Vict. 37. (Pas imprimé. 82.)

(Document No. 37.>

1878

NNÉS. PRÉ-
SENTÉR.

acte. -
-47

- 61

- 87
- 121

resse
45

190

resse 263
98

acte 25, 47,
61, 73,

87, 121,
190

resse j183
59

ordre 105
68

ordre 106
68

ument -
Sénat

ordre -
200

ordre 228
32

ordre es
38
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÉ.
ORDONN S. ENTÉS.

Colombie-Britannique-Suite

16. Rapport de l'ingénieur employé l'année dernière à Adresse 232
tixer la ligne de division entre la Colombie-Britan- 44
nique et Alaska. (Imprimê, 262.)

(Document No. 125.)

17. Correspondance relativement aux pensions accordées à11 Adresse 254
des officiers publics qui étaient dans le service de la 90
Colombie-Britannique lors de l'Union en 1871.
(Pas imprimé, 273.) (Document No. 131.)

Canaux :

18. Rapport du ministre du Revenu de l',térieur sur les Par ordre 25
statistiques des canaux. (D? cument No6. 3.) de S.E.

19. Réponse à l'ordre de la Chambre demandant copie de Par ordre 34
toute correspondance échangée à propos des terrains 28 mars
dans le voisinage de l'agrandissement du Canal La- 1877.
Qhine, etc. (Imprimée, 51.) (Docvment No. 23.)

20. Copie de toute plaintes portées contre aucun inspecteur Par ordre -
ou autre officier surveillant les travaux aux sections 50
6, 7 et 11 du Canal Lachine, etc. j

21. Rapport donnant les montants des six plus basses sou- Par ordre 98
missions reçues pour les Sections 16, 18, 19, 20, 27, 62
28, 33, 34 et 35 du nouveau Canal Welland. (Pas
imprimée, 136.) (Document No. 58a.)

22. Etat indiquant les montants des six plus basses sou- Adresse 122
missions pour les sections 4, 5, 6, 7, 8, 9 et 11 du 64
Canal Lachine, etc. (Imprimé, 197.)

(Document No. 23b )

23. Copie de la correspondance relative à l'agrandisse. Pav ordre 164
ment du Canal Saint-Pierre. (Pas imprimée, 198.) 68

(Document No. 46.)

24. Etat montrant les différentes sommes d'argent payées à Par ordre 254
même les $39,256.01 déposées à la banque de Mont- 109
réal, à certaines personnes pour terrains pris pour
la construction des canaux, etc. (Pas imprimé, 273.)

(Document No. 130.)'

25. Etat montrant les montants des six plus basses sou- Adresse 232
missions reçues pour les sections 2, 3; 5, 6, 7, 12, 13 163
et 14 du nouveau Canal Welland. (Imprimé, 262.)

(Document No. 58b.)

26. Outillage de chemin de fer, machinorie, etc., importésil Par ordre -
en entrepôt par les entrepreneurs et pour leur usage 199
dans les améliorations apportées au Canal Welland
etc.



Index.

DOCUMENTS-Suite.

Canaux-Suite

27.

28.

S

29

30

31

32

33

.

Rapport de la correspondance échangée pendant les Documents
deux dernières années au sujet de l'agrandissement du Sénat
du Canal Saint-Pierre. (Pas imprimé, 272.)

Rivière Chaudière :-Copie de la correspondance au Par ordre
sujet de la construction d'un pont sur cette rivière, 199
à Lévis.

ervice Civil:,

Etat de toutes les allocations et gratifications accordées Par acte.
en vertu de l'acte 33 Vict., ch. 4. (mise à la retraite.)
(Imprimé, 51.) (Document NYo. 18.)

tfaisf on naîtr les raisns i1ans nhnn ucn de

la mise à la retraite des employés du Service Civil Par ordre
mentionnés dans le rapport précédent. (Imprimé, 62
135.) (Document No. 18.)

. Copie des documerts originaux faits et signés par les Par ordre
sous-chets des différents départements publies com- 235
portant avoir été faits conformément à l'ordre de la
Chambre du 5 mars, 1877, etc. (Document No. 146.)

. Acte refondu des Assurances :-Rapport y relatif. Documents
(Imprimé, 272.) du Sénat

. Coteau du Lac:-Copie de la correspondance échangée Par ordre
au sujet des services rendus par feu W. Taylor 40
comme maître entrepreneur, lors de la construction
du Fort érigé à cet endroit.

Douanes:

. Copie de la correspondance concernant l'établissementl Par ordre
d'entrepôts de douanes au village de Carronbrook' 66
et dans la ville de Clinton, dans le comté' de Huron.
(Pas imprimée, 229.) (Document -No. 117.)

. Copie des documents relatifs au déplacement du bureau 1 Par ordre
de Douanes de New Campbelltown. I 66

Etat des droits prélevés par les départements des Par ordre
Douanes et du Revenu de l'Intérieur à Saint Jean 110
N.-B., du premier juillet 1876 au 1er janvier 1877,,
etc. (Pas imprimé, 136.) (Document No. 77.)

. Etat indiquant les remises de droits sur les marchan-' Par ordre
dises de toute espèce importées des Etats-Unis dans 138
les provinces d'Ontario et de Québec de 1875 à 1878. i

1878

PRÉ-

RDONN. PRÉ-
SENTÉS.
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299

214

122

0

.
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Assiniboine pour lesquels des lettres patentes ont étéj
émises, etc. (Pas imprimé, 197.)

128

(Document No. 84.)

Elections:

42. Rapport des juges choisis pour la décision des pétitions
d'élection, conformément à l'Acte des élections fédé-
rales, contestées de 1874 :
District électoral de la Beauce.

43. Jugement de la Coui- Suprême dans la cause de James Par acte.
Somerville et r cres, et l'hon. R. Laflamme (Elec-
tion Jacques-Cartier)

44. Emigratinn :-Etat indiquant les montants qui ont étéJ Par ordre
payés par l'agent d'immigration à Londres pendant 124
les années 1876 et 1877.

45. Accise :-Etat indiquant les droits perçus pendant le Documents
dernier semestre de 1877, etc. (Imprimé, 293.) du Sénat.

Expositions:

46. Rapport montrant ce que le gouvernement canadien Par ordre
a dépensé pour l'exposition de Philadelphie. 44
(Imprimé, 135-) (Document No.,62.)

47. Rapport de ce que le gouvernement canadien a payé Par ordre
pour l'exposition de Sydney. 44

48. Etat détaillé de l'argent payé etc., depuis le lerjanvier Par ordre
dernier, relativement à l'exposition de Paris. 111
(Pas imprimé, 197.) (Document No. 85.),1

CUMENTS-Suite. ORDONNES.

38. Route Dauson :-Correspondance relative aux montanits Adresse
réclamés par M.M. Carpenter et Cie. en vertu de 64
leur contrat pour entretenir la circulatiou sur le
chemin du Gouvernement appelé la route Dawson.
(Pas imprimée, 198.) (Document iNo. 90.)

Terres Fédérales

.9. Rapports concernant les terres fédérales, conformément Documents
à la 38 Vict. chap. 53. (Pas imprimés, 136.) du Sénat

40. Etat de tout l'argent reçu par le bureau des terres Par ordre
fédérales, comme paiement de terres sur les réserves 62
du chemin de fer. (Imprimé, 135.)

(Document No. 56.)

41. Etat montrant le nombre de lots au sud de la rivière Par ordre

PRÉ-
SENTÉS.

169

93

164

11

106

1C4
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PRÉ-

CUMENTS-Suite. ORDONNES. sENTÉS.

49. Gauvreau, J. P. :-Son i apport pour 1877, comme Par ordre 214
percepteur de douanes du port de Rimouski. 1 65
Pas imprimé, 229.) (Document No. 116.),

50. E.ploration géologique :-Rapport de l'exploration Par acte. 232
géologique du Canada pour l'année 1876. (Pas
imprimé con me document de la session, 262.)

(Document Ko. 126.)'

51. Giblin, John :-Correspondance entre le gouvernement Par adresse 169
et John Giblin, au sujet du bail de la maison main- 124
tenant occupée comme bureau des inspecteurs-
mesureurs de bois à Québec.) Pas imprimée, 198,)

(.Document No. 95.)

52. Banque d'Epargne du gouvernement :-Corres pond ance' Par ordire -
au sujet de la démission de l'agent à la Baie Glacée,. 126
C.-B.

Gouverneur- Général: :

53. Etat indiquant le montant des dépenses du voyage del Par ordre I 72
Son Excellence le Gouverneur-Général dans les' 50
Territoires du Nord-Ouest en 1876-77. (Imprimé,t
82.) (Document No. 39.)

54. Montant total des dépenses du Gouverneur-Général à Par ordre
Rideau HialI, y comprises ses dépenses de voyage, 129
celles de sa suite, etc., etc., de 1872 à 1877. 1

55. Chutes de la Grande Rivière :-Rapport des documents Par ordre -

qui s'y rattachent. 90

56. Bassin de radoub :-Correspondance au sujet du bassin -
de radoub à Esquimalt. Voir Chemins de fer, 165.

57. Gypse :-Etat indiquant les importationa qui s'en est Documents -

fait des Etats-Unis. (Pas imprimé, 230.) du Sénat.

.Havres et .aitres de Havre:

58. Rapports, ete., relatifs au havre projeté sur le lac Erié | Par. ordre 80
près du village de Morpeth. (Pas imprimés, 136.) 32

(Document No. 47.)

59. Correspondance relative aux plaintes portées contre1 Par adresse 39
l'administration du bureau du havre de Montréali 16 avril,
pour ce qui concerne la ville de Sorel et les travaux 1877.
de dragage dans le lac Saint-Pierre, etc. (Pasi
imprimée, 52.) (Document No. 27.),

60. Rapport de M. Kingsford concernant le relevé du havre Par ordre 98
de 31atane. (Pas imprimé, 136.) 41

(Document No. 57.)
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DOCUMENTS-Suite.

Earres et maitres de harre.-Suite.

61.

62.

63.

70.

71.

72.

Instructions à M. Fleming au sujet de certains havres Documents
dans la Colombie-Britanniqe et du choix d'un site du Sénat.
comme terminus du chemin de for Canadien du Paci-
fique, sur la côte du Pacifique. (Pas imprimées, 52.)

Documents relatifs au brise-lames du havre d'lngonish. Par ordre
(Pas imprimés, 136 ) (Document No. 74.) 1 66

Copie du rapport de l'ingénieur du havre du Bic. Par ordre
128

Correspondance au sujet de la permission à accorder Documents
aux chars et aux locomotives du chemin de fer de du Sénat.
Québec, Ottawa et Occidental, de passer sur les J
quais construits dans le havre de Montréal. (Pas
imprimée, 52.)

Cop e du rapport du relevé du havre de Lingan, Cap- Par ordre
Breton. (Pas imprimée, 136 ) (Document No. 51.) 64

Copie du rapport de l'ingénieur du gouvernement Par ordre
relativement au havre de Victoria et au brise-lames 76
de l'le de Wood. (Pas imprimée, 136.) I

(Document -No. 91.) 1

Etat donnant les noms des soumissionn aires pour les Par adresef
travsux maintenant en voie d'exécution sous le 90
contrôle de la commission du havre de Québec,
dans la rivière Saint Charles, à Québec. (Past
imprimé, 136.) (.Document No. 69.)

Ordres en Conseil relatifs à la création de l'emploi de Par ordre
maître de havre à Port Colborne et à la nomination i 16 avril,
de Charles I. Carter à cet emploi, etc. (Imprimés, 1 1877
197.) (Document iNo. 76.)

Copie du rapport du relevé fait par M. Perley du port Par ordre
de Cascumpec. (Pas imprimée, 19S.) 125

(Document No. 92.)

Co ie des arrêté du Conseil relatifs au nouveau brise- Par adresse
Iames et au dragage dans le port de Collingwood. 128

Ordre en Conseil réglant et déterminant les droits et Par adrcssef
pouvoirs du rpaître qle havre de Collingwood. (Pas! 137
imprimé, 198.) (Document No. 100;)

Rapports déposés sur le bureau de la Chambre le 1 et. Voir
le 7 mars 1877, au sujet du havre d'Ingonish. (Ren. Journal
voyés, 232.) Imprimés, 262.) L 1877-•

122

84

169

108

122

169

181
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CUMENTS -Suite. ORDONNÉS. SENTÉS.

I - , _________

73. Ilarvey, John:-Copie de toute correspondance relative Par ordre 43
à la destitution de John -Harvey du poste de maître 11 avril,
des glissoires à Arnprior. (Pas imprimée, 52.' 1877.

(Document No. 29.)

74.

75

76

77

Hawes :-Copie de la plainte etc., dans la cause de Documents
Canada vs. Hawes, actuellement pendante devant du Sénat.
la cour de Chancellerie, en Angleterre. (Imprimée,
293.)

Chambre des Communes

. Rapport montrant les dépenses des comités spéciaux Par ordre
nommés par la Chambre durant les quatre dernières 40
années. (Imprimé, 82.) (Document No. 34)

. Relevé indiquant les noms, le traitement etc., des Par ordre
employés de la Chambre des Communes, des greffiers, 199
ainsi que ceux des messagers sous le contrôle du
sergent-d'armes.

Importations:

Etat indiquant la quantité et la valeur de tous les Par ordre
chevaux, bêtes à cornes, moutons et cochons 66
importés en 1877 et 1878. (Imprimé, 135.)

(Document No. 72)

. Etat de la valeur de la viande fraîche, sèche, salée ou Par ordre
conservée importée en Canada, des Etats-Unis. 80
(Imprimé, 135.) (Document No. 73.)

Sauvages:

. Rapport montrant quelles ventes de bois de construe- Par adresse
tions ont été faites sur le terres des Sauvages sur le 65
lac Huron ou sur les îles de la Baie Georgienne, etc.
(Pas imprimé, 197.) (Document No. 79.)

. Rapport de la Commission des Sauvages à propos du Par ordre
règlement des limites et de l'étendue des réserves 75
des Sauvages dans la Colombie-Britannique.

L. Revenu de l'Intérieur :-Rapport, état et statistiques Par ordre
des revenus de l'Intérieur du Canada pour l'année de S.E.
1877; des canaux; des poids et mesures et de la
falsification des substances alimentaires.

(Document No. 3.)

2. Ministère de l'Intérieur :-Rapport du ministre de l'In- Par ordre
é i Il' é 18 D 7M 10 d SEA

L u a e 77. ( o. )

54

208

117

117

161
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ORDONNÉS PRÉSEN-
DOCUMENTS-Suite TÉS.

83. Balances périméts :-Copies de tous ordres en Conseil Par ordre 108
ayant rapport aux balances des crédits de 1876-77,1 63
qui peuvent se trouver périmées et qui ont été
reportées à l'année suivanto,etc. (Pas imprimées,293.)'

(Document -No. 07.)

84. Bibliothèque du Parlement :-Rapport du bibliothécaire. - 14
(Ipriné, 51.) (Document No. 11.)

85. Prét :-Etat indiquant le montant des prêts en 1876, Par ordre -
etc. 202

Sf6. Manitoba :-Rapport de l'honorable A. Morris au Documents -
sujet de la mise en force de la 38 Vict., c. 53. (Im- du Sénat.
primé, 272.)

.Marine et Pécheries:

27. Dixième rapport annuel du ministre de la Marine et Par ordre 24, 43,
des Pêcheries pour l'année 1877, avec suppléments. de S.E. 273

(Document No. 1.)

88. Etat montrant les rivières actuellement sous bail dans Par ordre 73
les comtés de Rimôuski, Gaspé, Bonaventure, etc. 63
(Pas imprimé, 83.) (Document No. 41.)

53. Etat contenant copie complète du rapport de l'inspec- Par ordre 73
teur des pêcheries dans la Colombie-Britannique 67
pour l'année 1877. (Pas imprimé, 83.)

(Document No. 42.)

290. liste de tous les employés du département de la Par ordre 106
Marine dans le district de Québec, depuis 1861. (Pas 67
imprimée, 136.) (Document No. 63.)

:91. Copie de touto la correspondance échangée au sujet Par adresse -
des accusations portées contre l'agent de la Marine 159
et des Pêcheries dans la Colombie-Britannique, etc.

92. Rapports spéciaux sur la condition de l'établissement - 162
ichthyogénique de Miramichi. (Pas imprimés, 197.)

(Document No. 81.)

93. IRapport sur l'inspection des bateaux à vapeur, l'examen. Par acte 236
des capitaines et des seconds, police riveraine,
naufrages et accidents.

94. Contrats se rattachant au département dans l'Ile du Documents . -
Prince-Edouard. (Pas imprimés, 273.) du Sénat..

95. Cour Maritime d'Ontario :-Règles générales. (Pas Par acte 51
imprimées, 82.) (Document No. 31.).
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DOCUMENTS-uîite.

96. -MfcKeil, RB. :-Correspondance ayant rapport à la des-r
titution de R. McNeil, écr., comme préposé à l'enga-
gement ces matelots à la Petite Baie des Glaces,
comté de Cap-Breton. (Pas imprimée, 262.)

(Document No. 124.)
iliice :

97. Rapport du ministre de la iMilice pour 1877. (Docu-!
ment No. 8.)

98. Etat des sommes dépensées aux réparations des fortsl
militaires à Lévis. (Pas imprimé, 136.) (Document
No. 50 b.)

99. Rapport contenant les nome de tous les miliciens dej
1812 et 1813 qui sont morts, jusqu'au 1er janvier.
1878. (Pas imprimé 82.) (Document No. 38.)

100. Liste des cadets qui ont été admis au Collége Militaire'
de Kingston. (Imprimé, 135.) (Document No. 49a.)

101. Etat montrant les sommes dépensées pour maintenir
les écoles militaires dans la province du Nouveau-]
Brunswick, etc. (Pas imprimé, 136.) (Document
No. 49b.) I

102. Soumisbions relatives à la construction de la plate-I
forme pour le canon du fort No. 1 à Lévis. (Pas
imprimé, 136.) (Document No. 50a.) I

103. Etat donnant la quantité de munitions fournies enl
1875.76-77 aux bataillons ou compagnies de la milice'
active du Canada. (Imprimé, 197.) (Document No.
103.)

Copie de la correspondance relativement au sergentj'
L. Hart, E. R., instructeur militaire, sous les ordres,
du lieutenant-colonel Scoble.

Rapport montrant le rang et les noms de tous les'
ofaciers qui ont assisté aux écoles d'artillerie de la
batterie A ou B. (Pas imprimé, 393.) (Document
No. 133.)

Northern Ligit :-Comptes et pièces justificatives ayant
rapport aux sommes d'argent dépensées pour faire
naviguer ce steamer entre Georgetown et Pictou. i
(Pas imprimé, 198.) (Document No. 101.)

Territoires du Nord-Ouest :-Copie des ordonnances
émises par Son Honneur le Lieutenant-Gouverneur
et le Conseil 'des territoires du Nord-Ouest. (Impri-
mée, 82.) (Document No. 45.)

1878

ORDONNÉS PRÉ-
SENTÉS.

232Par ordre
126

Par ordre
de S. E.

Par ordre
40

Par ordre
44

Par ordre
67 '

Par ordre
75

Par ordre,
89

Par ordre
95

Par ordre
124

Par ordre
127

Par ordre
42

Par acte

104.

105.

106.

107.

84

98

122

187

262

184



41 Victoria. Jdv x. Xxi

DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SENTÉS.

108. O'Donoghue W. B.:-Arrêtés du Conseil ayant rap- Par adressel 88
port à une amnistie à W. B. O'Donoghue. (Impri- 31 t
mnés, 135.) (Document No. 55.) I

109. Battures d'Oromocto :-Rapports sur les moyens d'amé- Documents -
liorer la rivière à cet endroit. (Pas imprimé, 273.). du Sénat

110. Rivière des Outaouais :-Rapports d'ingénieurs relati- Par ordre 34
vement au fait et aux causes d'une crue plus consi-, 28 mars
dérable des eaux sur les soixante milles de cette! 1877.
rivière entre les chutes de la Chaudière et les rapides i
du Long-Sault. (Pas imprimés, 52.) (Document No.
22.)

111. Bancs d'huÎtres :-Correspondance au sujet du bail Par adresse 184
consenti à-l'honorable A. Macfarlane pour certaines 127
battures de vase et des bancs d'huîtres. (Pas impri-
miée, 198.) (Document No. 102.)

112. Pénitenciers :-Rapport du ministre de la Justice sur' Par ordre 24
les pénitenciers pour l'année 1877. (Imprimé, 51.) de S. E.

(Document No. 12.) i

113. Pétitions de droit :-Production de toutes les pétitions Adresse 218
de droit transmises au Secrétaire d'Etat depuis 1876. 125
(Pas imprimée, 229.) Document No. 80c.)

114. Passe de la Rivière aux Pins :-Rapport (le J. Hunter, Par ordre -
I. C., sur l'exploration qu'il a faite de cette passe en 80
1877.

Police

115. Etat indiquant toutes les soumissions reçues et tous Par ordre -
les contrats accordés pour l'approvisionnement des. 63
Sauvages et de la police à cheval dans les territoires
du Nord-Ouest, etc.

116. Correspondance relativement au renvoi de R. J. M. Par ordre -
Lecaine du corps de la police à cheval. . 126

117. Rapport montrant la moyenne du nombre d'hommes I
de la police fédérale. (Pas imprimé, 272.) Par acte 259

Service postal : (Doument No. 137.)

US. Rapport du directeur-géiéral des Postes pour 1877. Par ordre 25
(Document No. 6.1 de S. E.

119. Correspndance relativement au trarsport dos mallesi Par.ordre 218
pa- eau de Québec à la Baie Xurray, dans'le comtê 38
de Charlevoix. (Pas imprimée, 229.)

(Document No. 121.),



xxii Index. 18

DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. PRÈ-

Service postal-Suite. SENTÉ.

120. Copie de toutes les soumissions reçues en 1877 pour le Adresse 218
transport des malles de Québec aux Eboulements ou 40
à la Malbaie. (Pas imprimée.)

(Document No. 121a.)'

121. Production de toute la correspondance au sujet des Adresse -
communications par malle avec les Antilles An- 49
glaises; de plus, à pro>os d'un crédit à être voté
pour le maintien d'une igne de steamers entre lej
Canada et les Antilles Anglaises.

122. Correspondance relativement au transport de la malle Par ordre -
entre Québec et Chicoutimi, depuis le 1er janvier 64
1877.

123. Correspondance au sujet du bureau de poste de New- Par ordre 80b
Campbellton; aussi, un état montrant le montant de 66
timbres de poste employés dans le comté de Victoria.

(Document No. 48.) -

124. Copie des soumissions reçues pour le transport de la Par ordre
malle entre Saint.Hlenri (Lévis) et Saint-Isidore' 66 1
(Dorchester.) 1

125. Pétition demandant une station postale dans la paroisse Adresse 214
de Perth, comté de Victoria, N.-B. (Pas imprimée, 67
229.) (Document 37o. 112.)

126. Copie de toute plainte faite contre J. S. Vallée, écr., Par ordre 294
maître de poste de Montmagny. (Document No. 12 9 .) I 75

127. Correspondance relative au déplacement du bureau de Par ordre 194
poste à Soute 'rut de Ste. Anne, N.-E. (Pas impri- 76
mée, 229.) (1)ocument No. 106.)

128. Correspondance ayant rapport au transport des mallesý Par ordre i194
entre Port Hastings et Grand Narrows, N.-E. (Pas 7
imprimée, 229.) (Document No. 107.)

129. Correspondance au sujet d'un service de malle quoti-1 Adresse -
dieu entre la Colombie-Britannique et le Détroit de' 95
Puget.

130. Correspondance relative à la destitution de Charles Par ordre 293
Lilley, comme maître du bureau de poste à London-' 110
Est, et la nomination de M. Mills comme maître de
poste à sa place. (Document No. 144.),

131. Correspondance au sujet du service postal entre Nanaï-! Adresse
mo et New-Westminster, 124

132. Correspondance relative au changement de route de la Adresse 29«
malle entre Grant Village et les Cinq Iles, dans lel 233
comté de Colchester. (Document -o. 145.) 1



41 Victoria. Index.

DO

1.

1

1

des Giaces, dans le Cap-Breton, IN.-E.

36. Correspondance ayant rapport à la destitution du maître
de poste de la Baie des Yaches, C.-B. (Pas imprimée,1
229.) (Document No. 120.)

37. Documents relatifs à la destitution de ID. McDonald,
maître de poste, à la Petite Baie des Glaces, Cap-'
Breton. (Pas imprimés, 229.) (Document No. 111.)

38. Aussi, correspondance relative à la destitution de James
Corbett, maîtro de poste aux Mines Lorway, comté
du Cap-Breton. (Pas imprimée, 229.)

(Document No. 114.)

39. Aussi, correspondance relative à la résignation de J.
Cadigan, comme maître de poste à la Petite Baie des
Glaces, comté du Cap-Breton. (Pas imprimée, 229.)1

(Document No. 113.)

40. Aussi correspondance échangée au sujet des affaires du,
bureau de poste aux Mines Victoria, comté du Cap-
Breton. (Pas imprimée, 229.) (Document No. 115.)

Impressions:

Par ordre
127

Par ordre
127

Par ordre
127

Par ordre
127.

Par ordre I
127 |

141. Copie des comptes, etc., relatifs aux paiements faits Par ordre
pour impressions à même les dépenses contingentesl 31
du département de la Justice à I. B. Taylor, à laI
compagnie du Citizen, et à J. G. Moylan. (Pas
imprimée, 198. (Document .No. 30.)

142. Etat de tous les montants payés pour impressions quel- Par ordre,'
conques faites à l'Ilo du I)rince-Edouard durant les 28 mars
années 1874, 1875, 1S76. (Pas imprimé, 136.) 1877.

(Document No. 33.)

143. Etat des montants payés durant les années 1874, 1875 Par ordre,.
et 1876, pour annonces du gouvernement ou pour lel 19 février
service public dans les journaux du Canada. (Im- 1877.
primé, 197.) -(Document No. 87.)11

CUMENTS-Suite. oRDoNNÉS.

ervice postal-Suite.

133. Correspondance au sujet d'un service postal plus régu-l Adresse
lier de Brookfield à Upper Stewiacke, comté dei 233
Colchester.

134. Correspondance à propos des irrégularités dans le ser- Documents
vice postal entre les bureaux de poste d'Arichat, - du Sénat.
Hawkesbury et d'Antigonish. (Pas imprimée, 136.)

135. Copie de tout contrat pour le transport des malles de Message
Sydney à la Baie des Vaches, Bridgeport et la baie au Sénat,

126o

1

PBÊ-

147

218

214

214

214

.214

53

164

1



Indk.

DO

149. Rapport constatant le nombre d'accidents arrivés sur'
les chemins de fer du Canada en 1874, etc.
(Lnprimé, 135.) (Document No. 78.)

150. Copie do tous les arrêtés du Conseil relatifs à la route
du prolongement du chemin de for Canada Central.
(Imprimée, 135.) (Document No. 28.)

151. Copie des rapports annuels du capital, du trafic et des
- frais d'exploitation durant deux années, de la com-

pagnie du chemin de fer du Sud du Canada.
(Pas imprimée, 136.) (Documents No. 75.)

152. Correspondance ayant rapport au chemin de fer de
Windsor et Annapolis, l'embranchement de Windsor,
et le chemin de fer des comtés de l'ouest. (Imprime,
293). (Document No. 140.)

153.

154.

155.

CUMENTS-Suite.

144. Comptes Publics du Canada:-Pour l'année fiscale expi-'
ree le 30 juin 1877. (Document No. 5.)

Travaux Publics:

145. Ra pport annuel du ministre des Travaux Publics pour
l'année 1877. (Document No. 7.)

146. Sommes dépensées pour travaux publics imputables sur,,
le capital, depuis le 1er janvier 1874, etc. (Imprimé,il
82.) (Ducument No. 41.)

147. Sommes dépensées pour travaux publics imputables sur
le revenu, durant les années fiscales 1874, 1875, etc.
Imprimées, 82.) (Document No. 41.)

148. Quarantaine: -. Correspondance échangée au sujet de la
construction d'un hôpital de quarantaine à Sydney,!
Cap-Breton. (Pas imprimée, 197.)

(Document No. 83.)

Chemins de fer:

Soumissions reçues pour la construction de cette partiel Adresse
de l'embranchement du chemin de fer de Pembina. 63
entre Saint-Boniface, et Selkirk. (Imprimées, 135.)

(Document No. 64.)

Frais payés aux avocats employés relativement à la Adresse
Commission royale nommée pour s'enquérir des 65
affaires du chemin de fer du Nord.

(Document No. 119.)•

Correspondance au sujet de la distribution on du prêt Par ordre,
des vieux rails, etc. 1

Par ordre
de S.E.

Par ordre
31

Par ordre
64

Adresse
126

Par ordre,
42

Par ordre,
4 avril
1877.

Par ordre,
63

Adresse
63

1878

ORDONNÉS. SENÉs.

Par ordre 24
de S. E.

24

74

74

164

123

43

123

273

106

294
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS.
SENTÉS.

Chemins de fer.-Suite. S

156. Etat indiquant la quantité de vieux rails dont on a dis- Par ordre, -

posé par arrêté du Conseil. 77

157. Etat indiquant les sommes payées chaque année depuis' Par ordre,
1869 pour locomotives, chars et rails, soit de fer, soit 110
d'acier, etc,

158. Etat montrat les noms des compagnies do chemin de Par ordre, 228
fer qui ont entré en entrepôt, depuis le 1er juilletl 110
1867, des locomotives de chemin de fer et autre ma-1
tériel roulant de chemin de for, etc. (Pas imprimé,l
262.) (Document No. 123.)

159. Etat indiquant la quantité, l'espèce et le prix des rails,l Par ordre, 123
coussinets-éclisses, boulons, chevilles, etc. (Pas 15 fév.
imprimé, 136.) (Document No. 21k.) 1877.

160. Rapport de l'amiral de Horsey relativement au port le Adresse (9
plus propre à servir de terminus au chemin de fer 32
Canadien du Pacifique dans la Colombie-Britannique.
(Imprimé, 82.) (Document No. 20d.)

161. Rapport supplémentaire à faire. (Pas imprimé, 136.) -· 84

162. Correspondance concernant le transport d'immigrant I Par ordre, 33
et le personnel des ingénieurw pour l'exploration du 2 avril
chemin de fer du Pacifique, ou le transport de tout 1877.
fret se faisant sous le conti ôle immédiat du gouver-
nement, sur la route de Collingwood et Sarnia. *
(Pas imprimée, 51.) (Document No. 20b.)'

163. Rapport des ingénieurs, etc., relativement à toute Par ordre, 33
exploration du chemin de fer Canadien du Pacifique, 4 avril
depuis la rivière Rouge, à l'ouest, au sud du lac Ma- 1877.
nitoba. (Pas imprimé, 51.) (DocunentNo. 20a.)

164. Etat du nombre de milles explorés et des sommes Par ordre, 34
dépensées pour ces explorations qui ont été faites à 16 avril
partir de la vallée de l'Outaouais jusqu'au point où' 1877.
a ligne principale ou d'autres se relient à cette

partie de la voie principale comprise entre la baie
du Tonnerre et la Rivière Rouge. (Pas imprime, 51.)

(Document No. 20c.),

165. Correspondanóe qui n'a pas encore été déposée devant Adresse -

la bambre, échangée entre -les gouvernements impé- 44
rial, fédéral et de la Colombie-Britannique, concer-
nant le chemin de fer Canadien du Pacifique, ayant
trait aussi au bassin de radoub à Esquimalt.

166. Copie de tout rapport de l'ingénieur en chef ou de tout Par ordre, 105
autre ingénieur relativement à une exploration en 49
1876 de la route entre Barrard Inlet et la Passe de
la Tête Jaune. (Pas imprimée, 135.)

(Document Yo 20f.)b,



Index.

DOCUM

Chemi

167.

168.

169.

170.

171.

172.

1878

'I

ENTS-Suire. ORDONNÉS.
SENTÉ8.

ns de fer-Suite.

Rapport des ingénieurs concernant l'exploration et à Par ordre, 213
la localisation du chemin de fer du Pacifique 56
entre la Rivière Rouge et Battleford, etc. (Imprimé,
229.) (Document No. 20i.)

Rapport sur les frais de construction de la voie ferrée Par ordre, -
entre Bute Inlet et un port quelconque de l'Ile de 57
Vancouver.

Soumissions reçues p:ur fournir des carvelles au che- ;Par ordre, 213
min de fer Canadien du Pacifique et au chemin de 62
fer Intercolonial. (Imprimées, 228.)

(Document No. 108.)

Copie des documents au sujet du choix du terminus et Adresse -
de l'emplacement de la gare du chemin de fer dui 62
Pacifique sur la Kaministiquia, etc. 1

Etat indiquant les sommes d'argent déboursées jusqu'au1. Par ordre, 105
1er janvier 1878 en vertu des contrats 13, 14, 15, 231 64
et 25 du chemin de fer du Pacifique. (Pas imprimé
135.) (Document No. 20e.)

Etat indiquant le nombre de milles actuellement
nivelés et prêts à recevoir les lisses, etc., en vertu Par ordre 122
des contrats Nos. 13, 14, 15 et 25 du chemin de fer 64
Canadien du Pacifique. (Imprimé, 135.)

(Document No. 20h.)

173. Copies des contrats pour la construction de la ligne, du Documenté
Fort William à Selki'k. (Imprimées, 272.) 1 du Sénat.

174. Devis estimatif des travaux faits en vertu du contrat Adresse
No. 25 du ch. de fer Canad. du Pacif. (Pas imprimé.) 65

175. Devis estimatif des travaux faits en vertu du contrat"
No. 15 du chemin de fer Canadien du Pacifique.'
(Pas imprimé, 136.)

(Document .No. 20g.)

176. Exploration faite par lo colonel Bell, I. C., sur la route'
ojetée du chemin de fer Canadien du Pacifique, del

.Nipigon, etc. (Imprimé, 293.) I
(Document No. 201.)

177. Rapport de H. Fleming au sujet de la location de la
ligne et du havre terminus occidental du chemin de:
fer Canadien du Pacifiqne. (Pas imprimé, 262)
(Trnpression. de ce document ordonnée ultérieurement,
293.) (Document lIo. 21j.)

178. Etat indiquant la quantité d'ouvrage fait pour agrandir
l'aqueduc du chemin de fer à Moncton. (Pas
imprimé, 51.) (Document No. 21b.)i

Adresse
65

Par ordre
198

Par ordre
15 février

1877.

105

263

233

34
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DOCUIENTS-Suite. PRN-
ORDONNÉS.ENTÉ.

Chemins de fer-Suite.

179. Etat détaillé de tous les paiements faits en sus de leur Par ordre 34
salaire, à tout officier général ou du département du 15 février
chemin de fer Intercolonial. Pas imprimé, 82.) 1877.

(Document No. 21a.)

180. Etat renfermant les renseignements à l'égard d'un Par ordre 43
égoùt collecteur en brique sur le terrain de la station 15 février
du chemin do fer Intercolonial à Moncton. 1877.

(Docuànent No. 2 1g.)

181. Relevé de toutes les réclamations contre le gouverne- Par ordre -
ment non encore payées pour dommages causég par 49
le chemin de fer ntercolonial pour expropriations
de terrains, ou par le feu, etc.

182. Rapport au sujet de la fixation du bureau principal à Documents -
Moncton. (Pas imprimé, 229.) du Sénat.

183. Etat du nombre de milles de l'Intercolonial en opéra- Par ordre 84
tion le 1er juillet 1873, et ce qu'ils ont coûté et un 49
état semblable pour les années 1874, 1875, 1876,
1877. (Imprimé, 135.) (Document -No. 21i.)

184. Rapport au sujet du pont de chemin de fer qui traverse Documents -
les chûtes à Saint-Jean, N.-B. (Pas imprimé, 229.) du Sénat.

185. Rapport donnant des renseignement à propos des frais Par ordre 1 33
d'exploitation et d'administration du chemin de 15 février
fer Intercolonial; -indiquant aussi le nombre de 1877.
milles parcourus par les locomotives dans chaque,
service, le montant total des frais d'exploitation,
ainsi que des informations sur les convois spéciaux
pour le transport des voyageurs et des officiers du
chemin de fer, etc. (Pas imprimé, 51.)

(Document No. 21e.)

186. Etat indiquant les proportions originales et les fi-ais de Par ordre 33
construction de l'édifice en briques à Moncton, connu 16 février
sous le nom do bureaux généraux du chemin de fer 1877.
Intercolonial, etc. (Pa-s imprimé, 52.)

(Document No. 21f.)

187. Correspondance échangée avec M. James Niven, rela- Par ordre 13t
tivement à des animaux tués sur la voie du chemin 26 mars
de fer Intorcolonial. (Pas imprimée, 51.) 1877.

(Document No. 21d.)

188. Etat indiquant. les sommes d'argent payées à C. J. Par ordre 34
Brydges, étant ses appointements pendant son admi-j 19 mars
nistration du chemin de fer Intercolonial. (PasIl 1877.
imprimé, 51.) (Document No. 21c.)I
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DOCUMENTS-Suite. ORDONNES. PRÉ-
SENTÉS.

Chenins de fer - Suite. S

189. Etat des dépenses encourues pour tapis, rideaux, etc., Par ordre 53
pour les bureaux principaux à Moncton, N.-B. (Pas 15 février
imprimé, 82.) (Document No. 21h.)! 1877

190. Etat de ce qu'ont coûté au département du chemin del Par ordre 164
fer Intercolonial les réparations et additions faites 80
à la maison Tupper, rue Hollis, Halifax, employée1
comme bureau pour la .vente des billets. (Pas im-
primé, 197.) , (Document No. 21m.)

191. Corres pondance concernant les arrangements faits avec Adresse 105
le chemin de fer Grand-Tronc pour les taux du prix 2G mars
de transport des passagers et du fret devant passeri 1877
sur le Grand-Trone et lIniercolonial, ete. (Imprimée,î
135.) (Document No. 24b.)

192. Etat indiquant tous les contrats donnés depuis 1867, y Adresse 285
compris ceux de l'Intercolonial, ceux donnés au 110
plus bas soumissionnaire et ceux donnés à d'autres,
etc. (Document No. 21s.)

193. Correspondance entre M-ne Edouard Murphy de Bar- Par ordre 213
naby River, Miramichi, N..B., et les officiers du che- 110
min de fer Intorcolonial, relativement à sa vache
tuée sur ce chemin. (Pas imprimée, 229.)

(Document No. 21q.)

194. Correspondance au sujet de la èlôture en fil de fer du Par ordre 213
chemin de fer de l'Ile du Prince-Edouard. (Pas 125
imprimée, No. 229.) (Document No. 109.)

195. Etat indiquant les montants payés annuellement pour Par ordre 293
le transport des malles entre Kanouraska et la 125
station du chemin de fer, à Saint-Paschal, depuis queli
le convoi express du chemin de fer Intercolonial
dépose ces malles à la dite station.

(Document No. 21u.)

196. Mémoires relatifs à l'embranchement du chemin de fer' Adresse -
de Pugwash au chemin de fer Intercolonial. 126

197. Correspondance ayant rapport au renvoi ou à la dé- Adresse 214
mission de George Taylor comme surintendant du 126
chemin de fer Intercolonial. (Pas imprimée, 229.)

(Document No. 21p.)

198. Correspondance au sujet de la démission de T. M. Boggsi Adresse 213
comme officier préposé à l'expédition des convois. 126
(Pas imprimée, 229.) (Document No. 210.)

199. Copie des documents ayant trait à la section 1~2 du Par ordre
chemin de fer Intercolonial. 137
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PRÉ-
DOCUMENTS-Suite. ORDONNÉS. SENTÉs.

200. Etat indiquant les ponts et les ponceaux du chemin del Par ordre 164
fer Intercolonial, entre Pictou et Halifax qui ont Fev. 15,
subi des altérations et des modifications. (Pas 187
imprimé, 197.) (Document No. 21.)

201. Etat mentionnant la quantité de fer acheté par aucun Par ordro 167
des départements du gouvernement, pour autre Avril 16, 190
chose que les chemins de fer. (imprimé, 197.) 1, 1877

(Document -No. 88.);

202. Etat donnant les noms de toutes personnes, excepté Par ordre 169
les journaliers, employées à la construction et à Fev. 15,
l'administration du chemin de fer Intercolonial. 1877
(Imprimé, 197.) (Document No. 21n.) I

203. Etat indiquant les noms des évaluateurs sur le cheminf Par ordre -
de fer Intercolonial, à Témiscouata et Rimouski ; ?00
aussi le relevé de toutes les réclamations pour dom-
mages.

204. Correspondance au sujet de l'embarquement du grain Documents -
rendu à Ialifax par l'Intercolonial, en destination du Sénat
d'Europe. (Imprimée, 228.) i

205. Colonie de la rivière aux Rats :-Rapport au sujet des Documents -
terrains dans cette localité. (Pas imprimé, 272.) du Sénat

206. Recettes et dépenses :-Tableau des recettes et dépenses -46
(Fonds consolidé) du lerjuillçt 1877 au 10 février
1878, inclusivement.

207. Insurrection de la Rivière Rouge: -Correspondancel Adresse 200
entre le gouvernement fédéral et la compagnie de la 110
baie d'IHudson, relativement aux prétendues pertes
à la Rivière-Rouge, résultant de l'insurrection de
1869-70. (Imprimée, 228.) (Document No. 97.) 1

208. Rejaugeage des navires à vapeur :-Rapport montrant la Par ordre 109ý
somme dépensée pour rejauger les navires à vapeur 80
en vertu de l'Acte abrogé de la ci-devant province du,
Canada. (Pas imprimé, 126.) (Ducument No. 71.)

209. Ross, Angus :-Correspondance concernant la démission, Par ordre 163
de M. Angus Ross comme gardien du phare de l'île 68
aux Oiseaux. (Pas imprimée, 198.)

(Document No. 94.)
Ill

210. Marine Royale :-Etat montant le nombre de cadets Adress
fournis tous les ans à la marine royale par les dif- 124
férentes colonies. (Pas inprimé, 198.)

(Document No. 99.)
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ORDONNÉS. PEÉ-
CUMENTS.--Suite. sENTtS

211. Pécheries du saumon :-Soumissions reçues pour droits Documents -
de pêche exclusifs dans la rivière Fraser, C. B. (Pas du Sénat
imprimé, 198.)

Rivière Saskatchewan

212. Rapport des relevés ou inspections faites de cette
rivière afin de faire disparaître les obstructions quil
existent a Coal Falls, etc. (Pas imprimé, 136.)

Document -No. 61).1

213. Rapport des relevés faits sur les lacs Manitoba et
Winnipegoosis, sur les rivières de la Poule d'eau et
la Petite Saskatchewan. (Tmpriié, 229.)

(Document No. 110.)

214. Marine :-Correspondance relativement à l'admission
des navires construits en Canada dans les ports
français. (Imprimée, 135.) (Document No. 70.)

215. Mandats spéciaux -Etat des mandats spéciaux de
Son Excellence le Gouverneur-Général.(imprimé,51.)

(Document No. 17.)

216. Saint-A thanase (Paroisse de) :-Correspondance relati-
vement à aucune demande d'aide en faveur de cette
paroisse, dans le comté d'Iberville. (Pas imp., 198.)

(Document No. 104.)

Ecluse du Fort Frances :-

217. Rapport de feu M. Hazlewood sur le coût approxi- Par ordre
matif des écluses de Fort Frances. (Imprimé, 82.) 31

(Document No. 32.)

218. Etat indiquant le montant dépensé jusqu'au 1er janvier, Par ordre
1878 sur ces écluses et autres travaux y attenant eti 75
qui doivent leur être imputés.

219. Pont de Saint-Jean sur la rivière Richelieu :-Correspon-\ Par ordre
dance concernant ce pont. (Pas imprimée, 198.) 95

(Document No. 93.)

220. Statuts du Canada :-Rappori officiel de la distribution Per acte.
des statuts du Canada. (Document No. 19.)j

Cour Suprême et Cour de l'Echiquier.

221. Relevé de toutes les causes portées devait la Cour de Adresse
l'Echiquier du Canada depuis son établissement. 125
(Pas imprimé, 229.) (Document No. 80b.)

105

214

109

26

190

53

169

33

218
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1

Par ordre
75

Par ordre
75

Adresse
31

Par acte

Adresse
95
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DCCUMENTS.-Suite.

222. Relevé de tous les appels institués devant la Couri
Suprême du Canada depuis son établissement. (Pas
imprimé, 229.) (Document KVo. 80a.)

223. Copies des règles et crdres généraux de cette Cour.l
(Pas imprimées, 197.) (Document No. 80.)

224. Rapport montrant en détail tous les honoraires payés
par le département de la Justice ou par tout autre.
département relativement au chemin de fer Inter-'
colonial, à des conseils et avocats pour affairesi
devant la Cour Suprême depuis son établissement.

(Document No. 2 1v.);
Télégraphte. du Pacfi que :

225. Spécifications d'après lesquelles des soumissions ont été i
demandées pour la-construction du télégraphe cana-
dien du Pacifique.

226. Correspondance au sujet d'une ligne télégraphique
devant être établie entre Matane et la Rivière au
Renard. (Document 1o0. 25.)

227. Spécifications du télégraphe canadien du Pacifique à
propos du lac Supérieur et de Fort Garry. (Pas

228. Territoires :-Message transmettant la correspondance Par
au sujet de la circonscription dans les limites du message.
Canada des territoires du continent de l'Amérique
du Nord. (.Pas imprimé, 262.) (Document No. 127.)

Bois de construction:

229. Etat indiquant les quantités de bois de construction Par ordre
fourni par M. Adolphe Gag non pour chacune des 26 mars
jetées à la Baie Saint-Paul, à la Malbaie et aux E bou- 1877.
lements. (Pa8 imprimé, 82.) (Document No. 36.)

230. Correspondance relative aux pensions payées aux ins-| Par ordre
pecteurs-mesureurs de bois. (Pas imprimée, 136.) J 18î7.

(Document No. 59.)

231. Mille Iles:-Etat de toutes les ventes ou baux des ilesi Par ordre
durant les années 1874-5, 1875-6, 1876-7. (Pas 128
imprimé, 293.) (.Document No. 134.)

2 2. Taix de péages :-Ordres en Conseil fixant le taux des Adresse
péages que peut percevoir la compagnie d'améliora-il 233
tion da haut de l'Ottawa, sur les bois en grume et de
contruction passant dans les endroits améliorés. I
(Pas imprimés, 293.) (Document No. 136.)

253

263

26a

Index.
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IDOCUMENTS.--Suite. I ORDONNÉs.

1878

233. Commerce et navigation :-Tableaux du commerce et de, Par ordre 24
la navigation du Canada pour l'année 1877. de S. E.

(Document -No. 2.)

234. Lignes trainantes:-Correspondance, etc., relativement Adresse 200
à l'emploi des lignes traînantes par les pècheurs 200
étrangers sur les côtes de la Nouvelle-Ecosse. (Pasi
imprimée, 230.) (Document 1o. 86.).1

235. Tremblay, 3M. :--Un état détaillé de toutes les sommes Par ordre
reçues par P. A. Tremblay, Dorila Tremblay, 7G
Hilaire Tremblay, etc., Louis Guay, etc., faisant t
p"artie des départements des Terres de l'Artillerie,
de la Marine et des Pêcheries, etc. (Pas imprimé,
136.) (Document No. 65.)

236. Tuyaux:-Tableau indiquant le montant de tous les Par ordre
tuyaux importés en Canada durant l'année précé 66
dant l'imposition des droits sur cet article. (Pas
imprimé, 229.) (Document .No. 118.)'

237. Dépenses imprévues :-Etat des paiements portés auxt Par acte
dépenses imprévues en vertu d'arrêtés du Conseil,ý,
depuis le 1er juillet 1877 au 2 février 1878. (Impri-
mé, 51.) (Document No. 16.)

238. Pont Victoria :--Rapport concernant le mouvement ;Documents
du fret et des voyageurs par la voie de ce pont du
pendant les années 1875 et 1876, etc. (Pas impr- Sénat.
mé, 52.)

239. Traité de Washington :-Copio de tous les documents Documents
propos de la décision do la commission d'Halifax. du
(Imprimé, 272.) Sénat.

240. Poids et mesures :-Rapport du ministre du Revenu de Par ordre
l'Intérieur à ce sujet. (Document No. 3 .) de S. E.

1 0tc

214

DOUANES ET ACCISE, DROITS DE :-Voir Documents, 14, 34, 37.
DRAoUEURS ET DRAoAGE :-Motion de M. Stephensou demandant qu'un des items du

budget, se rapportant aux dragueurs et au dragage soit renvoyé au comité,
afin que les endroits et améliorations pour lesquels l'argent sera dépensé
soient spécifiés. Motion décidée dans le sens négatif, 250.

DRUMMOND ET ARTHABASKA :-Yacance survenue dans la représentation de ce district
électoral par le fait que l'honorable W. Laurier a accepté un portefeuille,
et mandat pour un nouveau bref, 2. Certificat attestant que O. D. Bourbeau,
écuier, a été élu, 7. Il est assermenté et prend possession de son siége, 9.

DUFFERIN, COMTE DE :-Motion demandant qu'une • alresse soit présentée à Sa
Majesté la Reine, priant Sa Majesté de nommer Son Excellence Gouverneur-
Général du Canada à l'expiration de son présent terme d'offlce, 137.

xxxii
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EAUX MINÉRALES, FABRICATION D':-Bill pour régulariser la vente et l'emploi des
bouteilles employées dans la fabrication d'eaux minérales, etc., (Ni. Macdonald,
Toronto), 53. Motion demandant qu'il subisse sa deuxième lecture; l'Orateur
décide que ce bill concerne le commerce et qu'il aurait dû étre présenté
par la Chambre en comité général, 146.

ECOLES MILITAIRES: -Voir Documents, 10 1.

ELECTIoNS -

1. Rapport des juges sur les pétitions d'élection, conformément à l'acte des
élections contestées de 1874. Beauce, 11.

2. Bill pour obliger les électeurs à voter aux élections des membres de la Cham-
bre des Communes (M. Macdougall, Renfrew), 130.

3. Bill pour amender l'acte concernant l'élection des membres de la Chambre des
Communes (H. Laflamme), 159. Renvoyé au comté. Le comité rapporte
progrès, 187. Envoyé de nouveau au comité; celui-ci rapporte progrès,
188. Renvoyé au comité; amendé; rapporté; adopté, 194. Motions pour
l'envoyer encore au comité. Ce bill subit sa troisième lecture et passe, 215.
Par le Sénat, 261. S. R., 300. (41 Vict., ch. 6.)

4. Jugement et décision de la Cour Suprême dans l'affaire en appel de James
Somerville et al. (Pétitionnaires) et l'honorable R. Laflamme, (Défendeur)
175. Ordre de l'insérer dans les journaux de la Chambre, ibid.

5. Requête du juge-en-chef et des juges de la Cour Supérieure de la province de
Québec, demandant qu'ils ne soient pas soumis à certains devoirs qui leur
sont imposés!par le bill dont il est question plus haut, 262.-(Voir plus haut, 3.)

ELECTIoNs CONTESTÉES :-

1. Bill pour amender les actes concernant les élections contestées CM.
Haggart), 99.

2. Bill pour établir de meilleures dispositions à cet effet etc., (M. McCarthy), 115.

EMIGRATION :--oir Documents, 44.

EMPRUNT DE 1876 :-Motion demandant un état à ce sujet; discussion ajoàrnée, 159.
Reprise; adoptée, 202.

EXPOsITIoNs :-Voir Documents 46-48.

ExPREss ET DE TRANSPORT D'ONTARIO, CoMPAGNIE D' :-Pétition demandant un acte
d'incorporation, 27. Avis, 35. Bill, 36. Envoyé au comité, 48. Rapporté,
48. Rapporté avec des amendements, 153. Envoyé de nouveau au comité
qui rapporte progrès, 160. Examiné et amendé en comité; rapporté;
adopté; passé, 167. Par le Sénat, avec des amendements, 224. Examiné;
adopté, 234. S. R., 300 (41 Tict., ch. 43.)

EXTRADITION :-COpie d'une dépêche du Secrétaire de Sa Majesté pour les colonie8
ayant rapport àl'acte impérial d'extradition de 1870, étant la réponse A
l'adresse du Parlement Canadien de 1877, 45.
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FAILLITE:
1. Bill pour abroger les lois de faillite (M. Barthc), 30. Motion pour deuxième

lecture, 114. Amendement proposé que la deuxième lecture soit renvoyée
d'hui en six mois; amendement résolu affirmativement, 114.

2. Bill pour amender les lois de faillite (M. Bourassa), 47. Motion pour deuxième
lecture perdue sur division, 145.

FER, ACHATS DE :-Voir Documents, 201.

FIsuwIcc, D'EXPRESS ET DE MESSAGERIES DES MARCHANDs, (À RESPONSABILITÉ LIMITÉE)
COMPAGNIE DE :-Bill à ce sujet; par le Sénat: première lecture du bill, 98.
Le comité des ordres permanents en fait le rapport, 109. Motion pour deux-
ième lecture, 109. Envoyé au comité, 119. Rapporté avec des amende.
ments, 148. Examiné et amendé en comité; rapporté; adopté. Passé tel
qu'amendé, 160- Le Sénat y concourt, 171. S. R., 299. (41 Vict., ch. 44.)

tJAGiNON, A.:-Voir Documents, 229.

GAUVREAU, J. P.:-Voir Documents, 49.

GIBLIN, J. :-Voir Documents, 51.

GLOUCESTER :--Vacance dans la représentation de ce district électoral par la résigna-
tion de l'Hon. T. W. Anglin; mandat pour un nouveau bref, 2. Certificat attes-
tant que l'honorable T. W. Anglin a été élu, 5. Il prête le serment d'usage
et prend possession de son siége en Chambre, 9.

GOUVERNEMENT, BANQUE D'EPARGNE DU :-Voir Document No. 52.

GOUVERNEUR, DÉPUiÉ DU:--Sir W. B. Richards, député du gouverneur, désire la pré-
sence des membres de la Chambre des Communes dans la salle des séances du
Sénat ; avant l'élection de l'Orateur, 1.

GOUVERNE URGÉNÉRAL :-

1. Sa réponse, par l'entremise de l'Orateur du Sénat, à l'adresse de l'Orateur de
la Chambre des Communes, à propos de sa nomination à cette charge, 11.
Voir Député du gouverneur.

2. Discours du trône à l'ouverture de la session, 12, Jour fixé pour la prise en
considération de ce discours, 14. Adresse votée. Voir Adresses, 2.

3. Recommande certaines mesures au sujet de l'emploi des deniers publics par
les ministres (Sect. 54, Acte A. B. du N.) 70, 99, 257.

4. Sa réponse à une adresse à lui présentée par l'un des ministres à l'occasion de
son prochain départ, 182. (Voir Adresses, 3)

5. Sanction des lois, 299. Il réserve des bil!s pour la signification du bon plaisir
de Sa Majesté, 300.

6. Il donne avis de la prorogation, 296.
7. Son discours à la clôture de la session, 300.
8. Il proroge le Parlement par l'entremise de l'Orateur du Sénat, 301.
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MESSAGES DE SON EXCELLENCE:

9. Invitant les Communes à se rendre au Sénat ; après l'élection de l'Orateur, 10.
Lors de la Sanction Royale, 177. A la clôture de la session, 299.

10. Faisant connaître la nomination de certains députés comme commissaires en
vertu des dispositions de l'acte concernant l'économie interne de la Chambre
des Communes, 39.

11. Accusant réception de l'adresse en réponse au discours du Trône, 45.

12. Transmettant le budget. Voir Subsides.

13. Communiquant les copies des dépêches du Secrétaire d'Etat de Sa Majesté
pour les Colonies relativement à l'Acte d'Extradition, 45. Concernant la
circonscription, dans les limites du Canada, de certains territoires, 253.
Transmettant les adresses de la législature de la Province dle Québec, au
sujet des changements ministériels dans cette Province, 100; aussi le mémoire
du lieutenant-gouverneur sur le même sujet, 106; de plus, une lettre de l'ho-
norable C. B. DeBoucherville, 150.

Voir Documents 53, 54.

GRANDE-RIVIÈRE, CHUTES DE LA :- Voir Documents, 55.

GRAND-TRoNC, CHEMIN DE FER DU:-

1. Pétition de John Walker demandant un acte qui autorise toute autre Compa-
gnie de chemin de fer à traverser les lis~ses du Grand-Tronc dans la ville de
Toronto, 27. Avis, 36.

2. Pétition de la Compagnie du Grand-Tronc demandant un acte pour établir un
fonds de secours ou d'assurance, et pour l'autoriser à acheter, ou livrer, ou
faire des arrangements pour mettre en opération tout autre chemin de fer,
etc., 27. Avis, 52. Bill, 53. Envoyé au comité, 59. Rapporté avec des
amendements, 85. Envoyé de nouveau au comité ; celui-ci rapporte progrès,
96. Renvoyé au comité; amendé; rapporté; adopté; passé, 104. Par le
Sénat, 130. S.R., 177. (41 Vict., ch. 25.)

3. Motion de M. Langevin demandant copies de toutes correspondances et ordres
en Conseil se rapportant au louage ou à l'achat par le gouvernement de cette
partie du Grand-Tronc qui se prolonge de la Rivière du Loup à la jonction
de la Chaudière et de Lévis; retirée, 31. Motion du même genre de M.
Fiset; aussi retirée, 31.

GRANGE FÉDÉRALE, ASSOCIATION D'ASSURANCE CONTRE LE FEU :-Pétition demandant
un acte, 26. Avis, 35. Bil, 39. Renvoyé au comité, 59. Ordre rescindé
et bill retiré, 60.

GREFFIER DE LA CHAMBRE DES CoMM1UNEs:-Agit comme Orateur à l'élection d'un
nouvel Orateur. Annonce à la Chambre, à l'ouverture de la Session, qu'il
a reçu copie des mandats constatant les vacances sirven.ns dans la repré-
sentation de certains districts électoraux. Il annonce, de plus, qu'il a reçu
les certificats d'élection de certains ,membres élus pendant la vacance, 1-10.
Dépose sur le bureau de la Chambre certains documents, 54, 208, etc.
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GREFFIER DE LA COURONNE EN CKANCELFERIE

Ses certificats à propos des élections des menibres qui ont eu lieu en vertu de
nouveaux writs.

Page du District électoral. Membres rapportés comme élus.
Journal.

5 Gloucester ........................... ..... L'lnorable T. W. Anglin.
6 iCité d'Ottawa ......... ................... J. M. Currier, écr.
6 Lincoln ...... .................. ........... 'J. N orris, écr.
6 Drummond et Arthabaska . .......... 10. D. Bourbeau. écr.
7 Québec.Centre ............................ J. Malouin, écr.
7 Québec-Est. .. .......................... L'honorable W. Laurier.
7 Nicolet..................................... F. X. 0. Méthot, écr.
8 iRestigouclie ............................... G. Hiaddow, écr.
8 Digby ....................................... !J. C. W ade, écr.
8 iCité d'Halifax........... .... IL'honorable A. Joncs.

12 Northumberland ......................... IL'honorable P. Mitchell.
163 New-Westminster ........................ T. R. MeInnes, écr.

GYPSE :-Voir Documents, 57.

H AILIFAX:-Vacance dans la représentation de ce district électoral par l'entrée
dans le Cabinet dé l'honorable A. Jones; mandat pour un nouveau bref, 4,
Certificat attestant que l'honorable A. Jones a été élu, 8. Il prête seFment et
prend possession de son siége, 9.

HART, L :-Voir Documents, 104.

HARVEY, JoHN :-Yoir Documents, 73.

HAUT ET BAS-CANADA, LIGNE DE DIVISION ENTRE CES DEUX PROVINCES :-Motion de-
mandant copie du rapport d'Alphonzo Wells, sous arpenteur et autres, au

sujet de cette ligne de division entre la rivière des Outaouais et le Saint-
laurent ; retirée, 41.

HAVRES ET MAITRES DE HAVRE :-Voir Documents, 58-72.

HlAWEs:-Yoir Documents, 74.

HILL, H. G:-Motion demandant copie de la correspondance ayant rapport à une
réclamation contre le gouvernement pour services rendus; retirée, 126.

HOCHELAGA, SoCIÉTÉ DE CONSTRUCTION DU COMTÉ D':-Pétition demandant, un acte,
53. Avis, 70,84. Bill et suspension de la règle 49, 85. Envoyé au comité,
89. Rapporté avec un amendement, 123. Envoyé de nouveau au comité, rap-
porté, pasEé, 141; par le Sénat, 171. S. R. 299. (41 Vict. ch. 41. .
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HoUILLE, DROrTS SUR LA:-Motion présentée par M. McKay (Cap Breton) demandant
d'imposer un droit sur la houille importée en Canada; Question résolue né-
gativement, 215.

HUÎTRES, BANCS D' :-Pétition au sujet de certain bancs d'huîtres dans les comtés de
Colchester et de Cumberland, N. E. Voir Documents, 111.

HUNTER, HUGH :-Pétition demandant un acte qui lui permette de divorcer avec
Catherine McPhee, son épouse, 27. Avis, 43. Bill du Sénat, 100. Première
lecture, sur division, 113. Envoyé au comité, après division. 120. Rapporté,
123. Renvoyé au comité, rapporté; passé après division, 141. Réservé, 300.

ILE DU PRINCE-EDOUARD, CHEMIN DE FER DE'L':-Voir Documents, 194.

IMMIGRATION: -Nomination d'un comité permanent, 14, 28, 36. Pouvoir accordé
d'employer un sténographe, 43. Membres ajoutés, 59. Rapport, 260. App.
No. 2. Imprimé, 272.

IMPORTATIONS :-Voir Documents, 77-78.

IMPRE8sIONS PARLEMENTAIRES :-Nomination du comité collectif dos impressions:-
Membres des Communes qui en font partie, 36. Sénateurs, 41. Quorum
réduit, 46. RAPPORTS relatifs à l'impression de certains documents, 51, 82,
135, 197, 262, 272. Adopté, 88, 226, 255, 273, 294. QUATRIÊME RAPPORT,
soumettant l'impression des comptes et recommandant une nouvelle allo-
cation au deuxième assistant du distributeur, 131. Ado pté, 226. SEPTIÈME
RAPPORT, au sujet de la distribution des documents publics, 220, (Annexe,
No. 3). Amendement proposé, à propos de la distribution des votes et docu-
ments publics, décidé négativement; rapport adopté. 254. Papiers soumis
au comité en vertu de la règle 94. Pétitions au sujet des chemins de fer, 54.
Havre d'Ingonish, 232, 262. Rapport adopté en partie, 294. Le comité
recommande de retrancher partie d'un rapport, 293. Voir Documents,
141, 143.

INGoNISH, CONTRAT DU HAVRE D':-Motion de M. Macdonald (Cap-Breton) à l'effet
que cette Chambre est d'opinion qu'il a été payé aux entrepreneurs beaucoup
plus que ce à quoi ils avaient droit, ce qui a causé une perte sérieuse au pays.
Résolue négativement, 220-21. Voir Documents, 62, 72.

INSOLVABLES, LIQUIDATION DES COMPAGNIES D'ASSURANCE MARITIME ET CONTRE LE FEU

INCoRPoRÉEs :-Bill à propos de la liquidation de leurs affaires, M. Blake;
présenté; subit sa deuxième lecture et est envoyé au comité, 123. Rapporté
avec des amendements; porté sur la liste deà ordres du gouvernement, 148.
Renvoyé au comité, rapporté, 173. Envoyé de nouveau au comité; amendé;
rapporté ; adopté, 178. Motioh pour sa troisième lecture; amendement de
M. White (Renfrew), décidé dans le sons négatif ; passé, 181. Par le Sénat,
231. S. R., 299. (41 Vict., ch. 21).

INSPECTEURS-MEsUREURS DE BOIS :-Voir Documents, 230.

1NTERCoLoNIAL, CHEMIN DE FER:

1. Motion demandant copie de la correspondance au sujet des réclamations de
Robert Boomer, Solomon Keiver et H. A. Davidson pour des animaux tués
sur la voie du chemin de fer Intercolonial; retirée, 138.
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INTERCOLONIAL, CHEMIN DE FER-SUitC.

2. Motion demandant copie de la correspondance relativement à la réclamation
- d'Alexndre Forbes pour ouvrages faits par lui sur le chemin de fer Inter-

colonial; retirée, 138.

3. Bill afdn d'amender l'acte intitulé: "Acte concernant le chemin de fer Inter-
colonial," passé dans la 39e année du règne de Sa Majesté la Reine Victoria
(M. Tupper), 70. Voir Documents, 178-204, 224.

INTÉRÊT:-Bill fixant le taux de l'intérêt en Canada, (M. Barthe), 31. Motion
demandant sa deuxième lecture, résolue négativement, 162.

INTÉRIEUR, MINISTÈRE DE L':-Voir Documents, 82.

INTÉRIEUR, REVENU DE L' :-Voir Documents, 81.

JOINSTON, GEoRGE G.:-Pétition demandant un acte qui lui permette de divorcer
avec Charlotte Elsie McArthur, 27. Avis, 35. Bill du Sénat, 100. Première
lecture, après division, 112. Deuxième lecture du bill qui est envoyé au
comité, après division, 119. Rapporté avec un amendement, 123. Examiné
et amendé en comité; rapporté; adopté; troisième lecture du bill qui est
passé (après division) tel qu'amendé, 142. Concours au Sénat, 158.
Réservé, 300.

EEWATIN:-Bill pour établir des municipalités de townships dans le district de
Keewatin, (M. Mills), 46. Deuxième lecture du bill, 94. Examiné en
comité. Le comité rapporte progrès, 104. Envoyé de nouveau au comité
amendé; rapporté, 107. Adopté.

LACIINE, CANAL :-Voir Documents, 19, 20, 24.

LAFLAMME, IoN. IR. :-Jugement de la Cour Suprême du Canada le déclarant dûment
élu pour représenter le district électoral de Jacques-Cartier, 175-6. Pas
imprimé, 197.

LARCIN :-Bill pour amender la loi concernant le larcin de choses tenant à la terre ou
y croissant. (M'. Palmer), 69.

LATOUR, OLIVIER :-Voir Documents, Z.

LEVIs, FORTS MILITAIRES ET PLATEFORME à .- Voir Document, 98, 102.

LIGUES DORMANTES :-Yoir Documents, 234.

LILLEY, C. :-Voir Documents, 130.

LINCOLN :-CertifiCat attestant que James Norris, écr., a été élu député pour ce comté,
6. Il prête serment, et prend possession de son siége, 9.

LINGAN, HAVRE DE :-Voir Docmncnts, 65.
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LivERrooL, BANQUE DE :-Sa requête demandant un acte, 26. Avis, 35. Bill, 43.
Renvoyé au çomité, 59. Rapporté avec des amendements, 84. Renvoyé au
comité général; rapporté, 88. Passé 96. Par le Sénat avec des amende-
ments; considéré; adopté, 138. S. R., 177. (41 Vict., ch. 24.)

Loi CRIMINELLE :-Requète demandant certains amendements à la loi criminelle
relativement aux jeunes délinquants, 70.

LoIS EXPIRANTES :-Nomination du comité permanent de ces lois, 14, 28, 36.

LONGUE PoINTE, LAC ERIÉ :-Pétition demandant un havre de refuge, 158.

LYON, VICTORIA ELIZABETH :-Pétition de sa part demandant un acte qui lui permette
de divorcer avec son mari, John Lyon, 56. Avis, 61. Bill du Sénat.
Première lecture après division, 160. Envoyé au comité, 167. Rapporté,
177. Renvoyé au comité; rapporté ;passé après division, 185. Réservé,
300.

MAIS ET AvoINE :-Voir .Tarif.

MALLEs, TRANSPORT DES:-Oir Documents, 118, 140, 195.

MALPÈQUE, BRISE-LAMES DE :-Voir Documents, 10.

MALT:- ,

La Chambre se forme en comité pour examiner certaines résolutions pour abolir
le droit de douane imposé sur le malt, &c. 77. Examinées en comité;
rapportée 100. Adoptées, 107, bill; Voir ci-dessous 2.

2. Bill au sujet des droits imposés sur le malt (M. Laurier), 107. Deuxième
lecture du bill; envoyé au comité; rapporté, 170. Passé, 178. Par le
Sénat, 199. S. R., 299. (41 Vict., ch. 9.)

MANDATS SpÉcIAux :-Voir Documents, 215.

MANIToBA :-Voir Documents, 86. Ecoles Publiques.

MANITOBA, EcOLES PUBLIQUES DE:-La Chambre se forme en comité pour examiner
une résolution à l'effet de placer 810,000 à la dispsition du gouvernement
de Manitoba, afin de venir en aide aux Ecoles publiques, &c. La Chambre
est informée que le Gouverneur-Général recommande cette mesure à sa con-
sidération; 257. Examinée en comité; rapportée ; adoptée;. bill pour auto-
riser l'avance de certaines sommes d'argent &c., (M. Mills) 271. Deuxième
lecture, 272. Passé, 283. Par le Sénat, 297. S. R., 300 (41 Vict., ch. 13.)

MARCHANDS DU CANADA, BANQUE DES :-Pétition demandant la passation d'un acte, 26.
Avis, 35. Bill, 37. Envoyé au comité, 49. Rapporté avec des amendements,
77. Renvoyé au comité; rapporté; passé, 81. Par le Sénat, 100. S. R.,
177. (41 Vict. ch. 23.)

MARINE:-
1. La Chambre se forme en comité général pour examiner ane proposition décla-

rant qu'il est opportun d'abroger la section 23 de l'Aete de la Marine Mar-
chande de 1876, &c., 93. Examinée en comité, adoptée, 108. Bill. Voir
ci-dessons 2.
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MARINE-Suite.

2. Bill pour abroger la section 23 de l' " Acte de la Marine Marchande, de 1876"'
au sujet des navires dans les eaux du Canada (M. Smith, Westmoreland,) 109.
Envoyé au comité; rapporté, 171. Passé, 178. Par le Sénat, 199.
Réservé, 300.

3. La Chambre se forme en comité général pour examiner une proposition décla-
rant qu'il est opportun d'amender l'Acte 36 Vict., concernant les. charge-
ments sur les ponts des navires, etc, 93. Examinée en comité ; rapportée;
adoptée, 116. Bill. Voir ci-dessous, 4.

4. Bill pour amender la loi concernant les chargenents sur le pont des navires
(M. Smith, Westmoreland) 116. Envoyé au comité; rapporté, 171. Passé,
178. Par le Sénat, 199. S. R. 299. (41 Vict. ch. 12.) Voir Documents, 214.

NARINE ET PCHERIES :-Voir Documents, 87, 94.

MAssE :-Elle est placée sur la table après l'élection de l'Orateur, 10.

MATANE, HAVRE DE :-Voir Documents, 60.

McDoNALD, D. :--Voir Documents, 137.

McNEiL, R.-Voir Documents, 96.

MILICE :--Amendement de M. Mitchell à propos des dépenses de l'état-major de la
milice et du collége militaire. Résolu négativement, 241-2. Voir Docu-
ments, 97- 105.

MILLE-ILES :--Voir Documents, 231.

MINAS, BAssIN DE:-Pétition demandant qu'une subvention soit accordée à un bateau
à vapeur qui naviguera dans ce bassin; rejetée comme étant hors d'ordre, 56.

MIsSIoNARY SOCIETY OP THE BIBLE CHRISTIAN CIIURCH IN CANADA :-Pétition deman-
dant un acte d'incorporation, 54. Avis, 58. Bill du Sénat. Première
lecture, 152. Envoyé au comité, 160. Rapporté, 167. Envoyé de nouveau
au comité; Rapporté; passé, 185. S. R., 299 (41 Vict. ch. 45.)

MONCTON, COMPAGNIE D'ÉCLAIRAGE AU GAZ ET D'EAU DE :-Copie d'un marché fait entre-
le ministre des Travaux Publics et cette compagnie, par lequel elle s'engage
de fournir aux usines du chemin de fer Intercolonial le gaz et l'eau néces-
saires, 206. Motion demandant la ratification de ce marché, adoptée, 257-9.

MONTRÉAL, AssoCIATION DE CONSTRUCTION DE :-Pétition demandant un acte d'incor-
poration sous le nom de la Compagnie de Prêts et Placements de Montréal,.
27. Autre pétition demandant une législation additionnelle, 46. Avis, 52.
Bill du Sénat, 152. Première lecture, 153. Envoyé au comité et suspension
des règles 49e et 60e, 160. Rapporté avec des amendements, 214. Examiné
et amendé en comité; Rapport; adopté; passé tel qu'amendé, 22-3. Le
Sénat l'adopte, 234. S. R., 300 (41 Vict., ch. 42.)

MONTRÉAL, COMMISSION DU HAVRE DE:-La Chambre se forme en comité pour exami-
ner une résolution à l'effet de décider qu'il est opportun de décréter que les
commissaires du havre de Montréal pourront établir des dispositions pour
accorder des commissions à une deuxième classe de pilotes pour les steamers
d'un tonnage peu élevé, etc., 107. Ordre rescindé, 270.
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MONTRÉAL ET CHAMPLAIN, COMPAGNIE DE CHEMIN DE FER:-Pétition demandant la
passation d'un tcte pour faire revivre l'acte de cette compagnie, 42. Avis,
53. Bill, 53. Envoyé au comité, 59. Rapporté avec des amendements, 85.
Renvoyé au comité; rapporté;'passé, 89. Par le Sénat avec un amendement.
Examiné et adopté, 120. S. R., 177. (51 Vict. ch. 29.)

MONTRÉAL ET OTTAWA, COMPAGNIE DU CHEMIN DE FER DE JONCTION DE :-Pétition
demandant un acte, 27. Avis, 36. Bill du Sénat, 100. Première lectare,
104. Envoyé au comité, 112. Rapporté avec un amendement, 129.
Examiné et amendé en comité; rapporté; adopté, 142. Passé tel qu'amendé,
142. Par le Sénat, 149. S. R., 177 (41 Vict., ch. 28.)

MORPETH :-Amendement de M. McCallum au sujet d'un item du budget; décidé
négativement, 249. Voir Documents, 58.

MOYLAN, J. G. :-Voir Comptes Publics.

NAPIERVILLE, SOCItTE DE CONsTRUCTIoN DE :-Pétition demandant un amende-
ment à l'acte 40 Viet., ch. 50, de manière à'exempter la compagnie de
l'opération du dit acte, (sections 13 et 24), 54.

NATIONALE, COMPAGNIE D'ASSURANCE :-Pétition demandant un acte, 26. Avis, 35. Bill
36. Envoyé au comité, 48. Rapporté avec des amendements, 84. Renvoyé
au comité ; rapporté, 88. Passé, 96.· Par le Sénat, 149. S. R., 177. (41
Vict. ch. 32.)

NAVIRES À VAPEUR, REJAUGEAGE DES :- Voir Documents, 208.

NEw WESTMINSTER :-Vacance survenue dans la représentation de ce district électoral
par la résignation de J. Cunningham, écr., mandat pour un nonveau bref, 5.
Certificat attestant que P. R. M4Innes, écr., a été élu, 163. Il prête serment
et prend son siége, 167. Motion concernant son indemnité sessionnelle,
294.

NICoLET :-Vacance survenue dans la représentation de ce comté par la résignation
de Joseph Gaudet, écr., nommé conseiller législatif de la Province de Québec.
Mandat pour un nouveau bref, 3. Certificat attestant que F. X. O. Méthot,
écr., a été élu, 7. Prête serment et prend son siége, 9.

NORD-OUEST, TERRITOIRES DU :-Voir Documents, 107.

NORTHERN LIGHT :-Voir Documents, 106.

NORTHUMBERLAND :-Vacance survenue dans la représentation de ce district électoral
par la résignation de l'honorable P. Mitchell. Un duplicata de l'indenture
de l'élection de l'honorable P. Mitchell est présenté. Il prête serment et
prend son siége, 9. Le Greffier de la Couronne en Chancellerie transmet un
certificat attestant qu'il a été élu, 12.

O'DONAGHUE, W. D. : -Voir Documents, 108.

ONTARIO, COUR MARITIME D':-Bill concernant cette Cour (M. Laflamme), 88.
Seconde lecture envoyé au comité; rapporté; passé, 116. Parle Sénat, 158.
S. R., 178 (41 Vict. ch. 1.) Voir Documents, 95.
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ORATEUR:

1. Sir W. Richards, député du gouverneur fait connaître son désir que l'élection
d'un Orateur se fasse, 1. L'honorable Thimothy Warren Anglin est choisi·
comme Orateur, après division, 9. Il se rend auprès de Son Excellence, le
Gouverneu-Général, avec la Chambre des Communes, et lui annonce que les
Communes l'ont choisi pour leur Orateur, 10.

2. Il fait rapport du discours de Son Excellence, à l'ouverture de la session, 12.

3. Il informe la Chambre que Son Excellence a donné, au nom de Sa Majesté, la
sanction royale à certains bills, 177.

4. Il communique à la Chambre le rapport du bibliothécaire, 14. Les comptes
du comptable, 15. D'autres documents, 25, etc.

5. Ses décisions sur les questions d'ordre et de forme. Voir Questions.

6. Il informe la Chambre que le greffier a reçu des certificats de l'élection de
députés, 12, etc. Qa'il a reçu les rapports des juges choisis pour décider les
pétitions d'élection, 11, etc.

7. Son discours en présentant à Son Excellence le bill des'subsides, 300.

ORDRES DU JOUR:-

1. Les mesures du gouvernement auront la priorité chaque jeudi, et ce 1jusqu'à la
fin de la session, 59. Les lundis, 118. Les samedis, 186, 220. Les mer-
credis, 262.

2. Certains bills publics inscrits sous le nom d'un ministre sur la liste des mesures
du gouvernement, 148, 198, 232.

3. Un bill porté sur les ordres pour bills privés, sous prétexte qu'il affectait des
intérêts particuliers, 214.

ORDRES PERMANENTS :--Nomination de ce comité, 14, 28, 29. RAPPORTS des avis, 35,
42, 52, 58, 61, 70, 84, 109. Ce comité recommande la prolongation de la
période pour recevoir les pétitions et les bills privés, 36.

ORoNocTo, BATTURES D' :--Voir Documents, 109.

OTTAWA, CITÉ D' :-Certificat attestant que J. M. Currier, écr, a été élu, 6. Prête
serment et prend son siége, 9.

OUTAoUAIs, RIVIÈHE des :-Voir Documents, 110.

PACIFIQUE, CHEMIN DE FER CANADIEN DU:

1. Bill pour amender l'acte du chemin de fer Canadien du Pacifique de 1876 (M.
Mackenzie), 88. Examiné et amendé en comité; rapporté, 147. Adopté;
passé, 172. Par le Sénat avec des amendements, 234. Examiné; concours
refusé pour certaines raisons, 263. Le Sénat insiste pour certaines raisons, 284.

2. Motion proposée pour que le gouvernement insère une clause dans tous les
contrats qu'il donnera relativement à la construction du chemin de fer Cana-
dien du Pacifique, à l'effet qu'on n'emploie que les hommes dont la chevelure
n'aura qu'une certaine longueur; question résolue négativement, 89.
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PACIFIQUE, CHEMIN DE FER CANADIEN DU-Suite.

3. Motion demandant copies de tous Rapports &c., ayant trait à l'exploration et
à la localisation de la ligne du chemin de fer Canadien du Pacifique entre la
Rivière Rouge, et Battleford. Débat sur cette motion ajourné. 55. Dis-
cussion reprise, etmotion adoptée, 56. Voir Documents, 160-177.

PACIFIQUE, CHEMIN DE FER DU :-Voir Chemin de fer Canadien du Pacifique.

PARKINSON, BENJAMIN: -Pétition par laquelle il demande un octroi de terre ou
d'argent; pas reçue, 70.

PARLEMENT:-

1. Motion à l'effet qu'une humble adresse soit présentée à Sa Majesté aux fins
d'amender l'acte d'union impérial de manière à avoir une session du Parle-
ment du Canada une fois tous les deux ans; décidée dans le sens négatif, 56.

2. Motion demandant qu'une mesure soit soumise au Parlement impérial dans le
but d'amender l'acte de l'Amérique Britannique du Nord, de manière à pou-
voir déterminer le nombre des membres qui composeront la représentation,
tant au Sénat qu'à la Chambre des Communes; retirée, 44.

PARLEMENT, BIBLIOTB9ÈQUE DU

1. Le rapport du bibliothécaire est déposA sur le bureau de la Climbre par M.
l'Orateur, 14. Document No. 11.

2. Nomination d'un comité spécial et collectif pour l'administration de la biblio-
thèque; noms des députés do la Chambre des Communes choisis pour en faire
partie, 29. Sénateurs qui composent le comité, 41.

PARLEMENT, INDÉPENDANCE DU:-Bill pour assurer davantage l'indépendance du Par-
lement (M. Laflamme,) 37. Deuxième lecture, 94. Examiné et amendé en
comité; rapporté 99. Renvoyé au comité; nouveaux amendements; rap-
porté; adopté, 172. Motion pour la troisième lecture du bill; amendements
présentés par Sir John A. Macdonald, M. Ouimet, M. Wallace et M. Bowell,
demandant qu'il soit envoyé de nouveau au comité ; résolus négativement. Le
bill subit sa troisième lecture et est passé, 179-181. Par le Sénat avec
amendements, 201. Examiné. . Le Sénat n'acquiesce pas aux premier et
deuxième amendements, pour certaines raisons; donne son concours au
troisième amendement, 292. Le Sénat n'insiste pas au sujet du deuxième
amendement, mais insiste sur son premier amendement pour certaines
raisons, 297. La Chambre n'insiste pas sur son rejet de premier amendement,
qu'elle accepte, 297. S. R., 300. (41 Vict., ch. 5.)

PiCHERIEs -Motion demandant copie de la correspondance échangée entre le gouver-
nement et les Seigneurs de Rimouski et de Métis concernant leur droit de
pêche dans la rivière de Rimouski et celle de Métis. Retirée, 110.

Voir Documents, 87-94.

PÉAGE, DROIT DE, SUR LE BOIS DE CONSTRUCTION:-VOir Documents, 232.

PEMBINA, EMBRANCH EMENT DU CHEMIN DE FER DE :-Voir Documents, 153.
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PÉNITENCIERS :-Bill afin d'amendr la clause 68 de " l'Acte des Pénitenciers de 1875"
(M. laflamme), 137. Deuxième lecture; envoyé au comité; rapporté;
passé, 172. Par le Sénat, 217. S. R, 299, (41 Vict., ch. 20.)

Voir Documents, 112.

PÉTITIONS -

1. Pétitions lues et reçues immédiatement, 27, 28, etc.

2. Rejetées parce qu'elles auraient pour résultat une dépense de deniers publics ou
de terrains publics, et qu'elles ne sont pas recommandées par la Couronne,
55, 70, etc.

3. Non reçues parce que la période pour présenter des pétitions1pour des Bills
Privés était expirée (Règle 49,) 217.

PÉTITIONS DE DROlT :-Voir Documents, 113.

PICTou, EMBRANCHEMENT DU CHEMIN DE FER DE :-Motion demandant copie de la
correspondance échangée au sujet du transfert de l'embranchement du
chemin de fer de Pictou à une compagnie particulière; retirée, 128.

PISCICULTURE :-Motion demandant copie des divers rapports relativement à l'établis-
sement de pisciculture de Miramichi; retirée, 95.

PILoTES:-Pétitions de H. Hamelin et autres demandant un acte pour les incorporer
comme pilotes commissionnés, 28. Avis, 42.

POLICE :-Voir Documents, 115-117.

POLICE à CHEVAL :-Motion de M. Mitchell, concernant les dépenses de ce corps.
Résolue dans le sens négatif, 247.

PORT COLBORNE:-Voir Documents, 68.

PORTLAND, CHENAL DE :-Motion demandant un état contenant un rapport et la charte
de l'exploration par l'amirauté anglaise. Retirée, 76.

PORT WIIITBY, HAVRE DE :-Pétition de D. Fisher et J. M. Draper, demandant un acte
leur donnant le pouvoir de vendre ce havre, etc., 26. Avis, 35. Bill, 39.
Envoyé au comité, 59. Rapporté avec un amendement, 123. Renvoyé au
comité; rapporté; passé, 142. Par le Sénat, 181. S. R., 299. (41 Vict.,
ch. 37.)

POSTE, MAITRES DE :-Yoir Documents, 119-140.

PRESBYTÉRIENNE, EGLISE DU CANADA :-Pétition de certains membres de cette église
demandant un acte d'incorporation, sous le nom de l'Eglise d'Ecosse du
Canada, 55. Avis insuffisant, 58.

PREUVE, LoI SUR LA:-Bill pour amender la loi concernant la preuve dans certains
cas de délit, (M. Kirkpatrick,) 69. Deuxième lecture; renvoyé à un comité
spécial, 163. Rapporté avec des amendements, 177. Envoyé de nouveau
au comité; rapporté; passé, 202.
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PRINCE-EDOUARD, ILE Du:-Bill pour étendre à l'Ile du Prince-Edouard, l'Acte des
chemins defer de 1868, etc., (M. Mackenzie,) 61. Deuxième lecture. Envoyé
au comité; rapporté; passé, 94. Par le Sénat, 115. S. R, 177 (41 Viet.,
ch. 3.)

PRIVILÉGE :-Nomination du comité permanent des priviléges et élections, 14, 28, 36.

PROCLAMATIONS :-Voir le commencement de ce volume.

PUIssANcE, COMPAGNIE DE LA:-Pétition demandant un acte d'incorporation, 26.
Avis, 52.

QUAIANTAINE :-Voir Documents, 148.

QUÉBEC, CoMMISSIoN DU HAVRE DE :--oir 'Documents, 67.

QUÉBEC-CENTRE :-Vacance survenue dans la représentation de ce district électoral
par suite de la nomination de l'honorable J. E. Cauchon, comme lieutenant.
gouverneur; mandat pour un nouveau bref, 2. Certificat de l'élection de J-
Malouin, écuier, 7. Il prête serment et prend son siége, 9.

QUÉBEC-EST :-Vacance dans la représentation de, par la résignation de l'honorable
I. Thibaudeau; mandat pour un nouveau bref, 3. Certificat d'élection de
l'honorable W. Laurier, 7. Il prête serment et prend son siége, 9.

QUÉBEC, COMPAGNIe. D 'ASSURAECE CONTRE LE FEU DE :-Pétition demandant des amen-
dements à son acte d'incorporation, 27. Avis, 35, bill, 43. Envoyé au comité,
49. Rapporté avec des amendements, 84. Envoyé de nouveau au comité;
rapporté, 89. Passé, 96. Par le Sénat avec des amendements; examiné et
adopté, 124. S. R., 177. (41 Vict. ch. 31.)

QUESTIONS:

1. Débats sur des questions ajournées, 19 etc. Par l'ajournement de la
Chambre ou par la levée de la séance à six heures (Règle 27), 55, 80,
95, etc.

2. Questions soulevées séparément sur chaque paragraphe d'une motion, 21.

3. Sous amendements, 50, etc.

4. Motion objectée par un amendement, 50, etc.

5. Motion amendée, 50, etc.

6. Motions retirées avec la permission de la Chambre, 31, etc.

7. Motions pour ajournement de la Chambre et débat, 168.

QUESTIONS DE FORME ET D'ORDRE

8. Objection étant faite qu'un bill pour régulariser la vente et l'emploi des
-bouteilles servant dans la fabrication de l'eau minérale et autres bren-
vages, aurait dû auparavant être proposée et examinée en comité géné-
rai (Règle 41); M. l'Orateur a décidé que l'objection était valable, et
que le bill ne pouvait pas être pris en considération, 146.
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QUESTION DE FORME ET D'ORDRE.-SUitC.

9. Une motion ayant été présentée d'adopter certains amendements faits
par le Sénat au bill concernant la compagnie du chemin de fer du Sud
du Canada; il fut proposé d'amender de nouveau ce bill en y insérant
certains mots. M. l'Orateur décide que cet amendement ne pouvait pas
ètre mis aux voix, vu qu'il ne découlait pas des amendements sous con-
sidération, 149.

10. Objection ayant été faite qu'un bill concernant les billets promissoires
et les lettres de change, imposait une taxe, et, qu'à ce titre, il ne pouvait
être présenté que par le gouvernement et avec la recommandation du
Gouverneur-Général, M. l'Orateur explique à la Chambre que la section
54 de l'Acte del'Amérique Britannique du Nord n'a trait qu'aux appro-
priations. et que le bill en question n'imposait aucune taxe, 200.

QUESTIONS RÉSOLUES DANS LE SENS AFFIRMATIF :

11. Qu'il soit déposé sur le bureau de la Chambre un état des dépenses du
voyage de Son Excellence le Gouverneur-Général à Manitoba en 1877,
50.

12. Dernière lecture du bill qui pourvoit à ce que les personnes accusées
d'assaut simple, pourront être entendues comme témoins dans leur propre
cause, 56.

13. Que l'intérêt de la moralité publique exige la stricte observation du jour
du Seigneur dans toutes les branches des travaux publics, etc., 67.

14. Qu'il soit déposé devant cette Chambre, copie de la correspondance
au sujet de la distribution ou du prêt des vieux rails, 77.

15. Que le bill (de M. Laurier) pour amender de nouveau les actes concer-
nant les timbres sur billets ou les lettres de change, subisse sa deuxième
lecture, 94.

16. Que le bill portant que les personnes accusées d'assaut simple seront
témoins compétents dans leur propre cause soit renvoyé au comité, 97.
Que ce bill soit lu une troisième fois, ibid.

17. Que certains bills de divorce soient lus une première fois, etc., 112, 113.

18. Que la motion concernant la banque d'Epargne de la cité et du district
de Montréal soit amendée, 144.

19. A propos de la passation du bill au sujet des charges de receveur-général
et de procureur-général du Canada, 155.

20. Que le bill pour amender la loi sur la preuve dans certains cas de délit,
subisse sa deuxième lecture, 163.

21. Que la Chambre ne concourt pas avec le Sénat dans certains amende-
ients apportés par ce dernier au bill concernant le chemin (le fer Cana-
dien du Pacifique, 263.
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]RÉSOLUES DANS LE SENS NÉGATIF:

22. Qu'une adresse soit présentée à Sa Majesté pour qu'une mesure soit sou-
mise au Parlement impérial aux fins d'amender l'Acte d'Union impé-
rial, de manière à avoir une session du Parlement du Canada une fois à
tous les deux ans, 57.

23.- Que cette Chambre est d'opinion que la prospérité du Canada requiert
l'adoption d'une politique nationale, qui, pair un rajustement judicieux
du tarif, bénéficiera et favorisera les intérêts agricoles, miniers et ma-
nufacturiers du Canada, 78.

24. Que le gouvernement insère une clause dans chaque contrat pour la
construction du chemin de fer du Pacifique, à l'effet de n'employer que
des hommes dont la chevelure aura une certaine longueur, etc., 89.

25. Que le bill concernant le chemin de fer du Sud du Canada soit envoyé
de nouveau au comité afin d'y apporter certains amendements proposés
par MM. Macdougall (Elgin), Casey et Stephenson, 101, 104.

26. Que le bill pour amender de nouveau l'acte intitulé: "Acte concernant
les travaux publies du Canada," soit renvoyé au comité, afin qu'il y soit
décrété à qui pourront s'adresser les personnes éprouvant des dommages
par la négligence o.u l'impéritie des officiers du chemin de fer Interco-
nial, 115.

27. Que les amendements au bill pour amender les actes incorporant la
compagnie du chemin de fer de Brockville et Ottawa et la compagnie
de chemin de fer du Canada Central ne soient pas adoptés; mais que ce
bill soit renvoyé au comité afin d'y apporter certains amendements,
139. Que ce bill ne soit pas lu une troisième fois, mais qu'il soit envoyé
de nouveau au comité pour y subir certains amendements, 140.

28. Que le bill pour amender l'Acte de faillite de 1875,et les différents actes
qui l'amendent, soit lus une troisième fois, 145.

29. Que le bill concernant les charges de receveur-général et de procureur-
général du Canada soit renvoyé au comité avec instruction de retran-
cher toutes les clauses qui ont trait au ministère de la Justice, 153.

30. Que le bill pour fixer le taux de l'intérêt en Canada soit lu une deuxième
fois, 162.

31. Que.le renvoi fait dernièrement, de son ministère, par le lieutenant-gou-
verneur de la province de Québec, manquait de sagesse dans les cir-
constances, etc, 173.

32. Que le bill pour assurer davantage l'indépendance du Parlement soit
envoyé de nouveau au comité pour lui apporter certains amendements
proposés par Sir John A. Macdonald, M. Ouimet, M. Wallace (Norfolk>
et M. Bowell, 179.

33. Que le bill pour pourvoir à la liquidation des compagnies d'assurance
maritime et contre l'incendie, incorporées et insolvables, soit renvoyé au
comité pour y insérer l'amendement de M. White (Renfrew), 181.

34. Que l bill pour amender l'acte concernant l'élection des membres de
la Chambre des Communes, soit envoyé de nouveau au comité pour y
insérer un amendement proposé par M. Langevin, 215.
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RESOLUES DANS LE SENS NEGATIF-SUite.

35. Qu'il a été payé aux entrepreneurs du havre d'Ingonish beaucoup plus
que ce à quoi ils avaient droit, ce qui a causé des dommages sérieux
au pays, Z21.

36. Que le septième rapport du comité des impressions ne soit pas adopté
dans la partie qui traite du nombre de copies des votes et délibérations,
et des bills, etc., 254.

37. Que le bill concernan 1 :s vente des boissons enivrantes soit renvoyé de
nouveau au comité afin d'y ajouter l'amendement proposé par M. White
(Renfrew), 271.

38. Que dans l'opinion de cette Chambre aucun paiement ne devrait être fait
à la compagnie du chemin de fer du Canada Central, à compte de la
subvention pour la construction de l'embranchement de la Baie Geor-
gienne, à moins que les rails ne soient livrés à quelqu'endroit de la ligne
alors en voie de construction, etc., et à-moins qu'il n'y ait une conven-
tion à l'effet d'accorder des droits de circulation à tous les chemins de
fer qui font intersection ou qui se relient au dit chemin de fer, etc.,
277-79.

39. Que la Chambre regrette qu'en face des déficits annuels, les dépenees
publiques n'ont pas été diminuées de manière à les limiter aux revenus
280.

R &DOUB, BASSINS DE-:Voir Documents, 56, 165.

RAILs, VIEUX :-Voir Documents, 155, 156.

RAPPORTS GÉOLOG1 QUES :-Voir Documents, 50.

-RECETTES ET DÉPENSES :-Voir Documents, 206.

RÉCIPRoCITÉ, TRAITÉ DE :-Motion demandant copie de toute la correspondance au
sujet du renouvellement du traité, retirée, 32.

RÉCLAMATIONs CONTRADICTOIRES AU SUJET DE TERRES DANS MANITOBA:-Bill pour
amender l'acte à cet effet, (M. Mills), 74. Examiné et amendé en comité;
rapporté, 107; adopté, 115. Passé, 116. Par le Sénat avec un amende-
ment, 169. Examiné. Concours refusé pour certaines raisons, 188. Le Sénat
n'insiste pas, 231. S. R., 300. (41 Vict., ch. 14.)

REGULAR BAPTIsT, DES MISSIONS XTRANGÈRES, SoIiÉTÉ :-Pétition demandart un
acte d'incorporation, 26. Avis, 35. Bill du Sénat; première lecture, 85.
Envoyé au comité, 89; rapporté avec des amendements, 109. Examiné et
amendé en comité; rapporté; adopté; passé tel q'amendé, 119. Concours
du Sénat, 130. S. R., 177. (41 Vict., ch. 35.)

REID, JoHN :-Motion demandant les documents concernant sa réclamation à propos
de certains terrains dans la paroisse de High Bluff dans.la province de Mani-
toba; retirée, 138.

RESTIGOUCHE -Avis de vacance dans la représentation de, par la résignation de G.
Moffat, écr.; mandat pour un nouveau bref, 3. Certificat d'élection de G.
Haddow, écr., 8. Il prête serment et prend son siége, 9.
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RETRAITE, MISE À LA :-Voir Documents, 29, 30.

RIVIÈRE AUX PINS, PASSE DE LA :-Voir Documents, 114.

RIVIÈRE AU RAT, ÉTABLISSEMENT DE LA :-Voir Documents, 205-

RIVIÈRE-RoUGE, INSURRECTION DE LA :-Voir DOcuments, 207.

Ross, ANGUS :-Voir Documents, 209.

ROUTE DAWSON:-Voir Documents, 38.

ROYALE, MARINE :-Voir Documents, 210.

SAINT ATHANASE :-Voir Documents, 216.

SAINT-FRANÇoIS, ÉCLUSES DE :-Voir Documents, 217, 218.

SAINT-JEAN, PONT DE, SUR LA RIVIÈRE R[CHELIEU :-Voir Documents, 219.

SAINT-IJAURENT, FLEUVE :-MOtion que dans l'opinion de cette Chambre, il est dési-
rable que le gouvernement prenne les moyens de faire l'épreuve de la possi-
bilité de la navigation du Saint-Laurent, en aval de Québec, durant la saison
d'hiver. Débat ajourné, 95. Repris et motion retirée, 143.

SAINT-FASCAL, MALLES À:-Voir Documents, 195.

SAINT-PIERRE, CANAL :-Yoir Documents, 23.

SAINT-PIERRE, LAC :-Voir .Documents, 59.

SAINTE-MARIE, sAULT :-Pétition demandant la construction d'un chemin de fer qui,
partant de ce point, se relierait à l'est avec les chemins de fer du Canada,
121.

SASKATCHEWAN, RiviÈre :-Voir Documents, 212, 213.

SAUMON, PÊCHE AU :-Voir Documents, 211.

SAUVAGES:

1. Pétition demandant l'adoption de mesures propres à protéger et assurer les
droits des Sauvages des Deux-Montagnes, 70, 73.

2. Motion demandant copie de la correspondance échangée à propos des Sau-
vages de la réserve Tobique, N.B. Retirée, 121.

Voir Documents, 79, 80.

SEIGNEUR, JOUR DU:-Motion de M. Christie demandant l'observation uniforme du
jour du Seigneur dans toutes les branches des travaux publics. Amende-
ment de M. Macdougall (Elgin) résolu affirmativement, 67.
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SENAT :

MESSAGES AU SENAT:-

1. Désignant ceux des membres des Communes qui feront partie des comités
collectifs, 36.

2. Message au Sénat priant Leurs Honneurs de transmettre pour l'informa-
tion de cette Chambre, copies de tous contrats pour le transport des
malles de Sydney à la Baie des Vaches, de la Petite et de la Grande-
Baie des Glaces et de Bridgeport, dans le comté du Cap-Breton, N. E.
126. Etat transmis à la Chambre, 147. Message renvoyant les papiers
au Sénat, suivant le désir exprimé par Leurs Honneurs, 294.

3. Demandant à Leurs Honneurs de se joindre à la Chambre, pour présenter
un- adresse collective, à Son Excellence le Gouverneur-Géneral, 166,'
A Sa Majesté la Reine, 257.

4. Faisant connaître au Sénat les motifs du rejet d'amendements à des bills des
Communes, 189, 263, etc. Que la Chambre n'insiste pas sur son rejet
des amendements, 297.

MESSAGES DU SENAT :-

5. Désignant ceux de ses membres qui feront partis des comités collectifs.
41.

6. Transmettant des projets de loi et demandant le concours des Communes,
85, etc.

7. Annonçant qu'il accepte les bills des Communes (ou les amendements aux
bills) avec ou sans amendements, 100, etc.

8. Annonçant que le Sénat n'insiste pas sur l'adoption de leurs amendements,
284, 298.

9. Transmettant la preuve prise devant un comité spécial sur les bills de
divorce, 101.

SERMENTS D'oFFIcE, ADMINISTRATION DES :-Bill présenté (pour la forme après l'ou-
verture de la session) première lecture de ce bill, 12.

SERVICE CIVIL :-

1. Bill pour assurer une meilleure qualification des officiers publics et une plus
grande efficacité dans le service puplie (M. Casey) 147.

2. Motion de M. McCarthy demandant copies des documents originaux faits et
signés par les chefs des différents départements publics, comportant avoir
été faits conformément à l'ordre de la Chambre du 5 mars 1877, etc. Débat
ajourné, 184 ; repris, 234. Amendement proposé par M. Kirkpatrick que ce
rapport soit envoyé à un comité nommé à cet objet; amendement de Sir
John A. Macdonald, 234. Amendement résolu négativement ; question
principale adoptée, 235. Présentation de ces documents, 299. (Document
No. 146.) Voir Documents 29, 31.
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SERVICE POSTAL:

1. Bill pour amender " l'Acte des bureaux de poste de 1875." (M. HEuntington).
39. Seconde lecture, 94. Examiné et amendé en comité ; rapporté, 116,
adopté; passé, 118. Par le Sénat, 158. S. R., 177, (41 Vict. ch. 2).

2. Pétition de Roderick Munro et autres, concernant le bureau de poste à North
Gut de Sainte Anne, 48. De Lingan demandant de plus amples facilités
postales, 61.

3. Motion demandant copies des requêtes présentées et ayant rapport aux trans
port des malles par le chemin de fer London, fluron et Bruce ; retirée, 199
Voir .Documents, 118-140.

SODA WATER :-Pétition de certains fabricants d'eau de soude, demandant un acte qui
leur donne le pouvoir d'enregistrer une description des noms et marques
dont ils se servent, 26.

SPAULDINo, W. R. :-Motion demandant copie des documents qui se rapportent à sa
démission comme magistrat stipendiaire à Nanaïmo et Comox ; débat
ajourné, 234.

STADACONA, SUR LA VIE ET CONTRE LE FEU, COMPAGNIE D'ASSURANCE DE -- Pétition
demandant un acte, 26. Avis, 35. Bill, 37. Envoyé au comité, 48. Rap-
porté avec des amendements, 84. Envoyé de nouveau au comité ; rapporté,
88. Passé, 96. Par le Sénat, avec des amendements, 217. Examiné;
adopté, 223. S. R. 300. (41 Vict., ch., 39.)

STATUTS :-Voir Documents, 220.

STEWART, JOHN :-Pétition demandant un acte qui donne à la Cour du Banc do la
Reine le pouvoir de lui rembourser la somme d'argent déposée avec sa péti-
tion d'élection, 27. Avis, 36. Bill, 37. Ordre pour deuxième lecture
rescindé et bill retiré, 74. Voir Elections contestées, 1.

SUBSIDES :
1. Discours de Son Excellence pris en considération, 14, 17. La Chambre décide

de se former en comité des subsides, 24. En comité des voies et moyens,
ibid. Budget renvoyé à ces comités, 37, 260, 270. (Documents, No. 5.)

2. La Chambre en comit' de subsides, 38, 79, 83, 85, 152, 157, 174, 181, 189, 191.
195, 216, 223, 226, 30, 261, 265, 281, 283.

3. Amendements à la motion pour que la Chambre se forme en comité des sub-
sides: que la prospérité du Canada exige l'adoption d'une politique nationale
qui, par un rajustement judicieux du tarif, bénéficiera les intérêts agricoles,
miniers, manufacturiers et autres du Canada, 71. (Voir Tarif). Que dans
l'intérêt des cultivateurs canadiens un droit devrait être imposé sur le blé et
la farine importés en Canada, 150. (Voir Tarif). Qu'il serait avantageux
aux cultivateurs canadiens d'imposer un droit sur le maïs et l'avoine importés
en Canada, 156. (Voir Tarif). A propos des changements ministériels dans
la province de, Québec, 166. (Voir Changements ministériels, etc.) Que le
gouvernement devrait encourager la culture du tabac canadien, etc., 194.
(Voir Tabac). Qu'il devrait y avoir un droit de 75c. par tonne, imposé sur
le charbon étranger, 215. (Voir Droits sur la houille). A propos de l'entre-
prise du havre d'Ingonish, 220. (Voir Entreprise du havre d'Ingonish). Que
la Chambre regrette, qu'en face des déficits annuels, les dépenses publiques
n'ont pas été diminuées de manière à les limiter aux revenus. Résolq
négativement, 280.

5. Rapport de prqgrès et permission de siéger de nouveau, 38, etc.
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SUBSIDES-Suite.

5. RÉSoLUTIoNS RAPPORTÉES ET ADOPTÉES.

No. des
résolutions dans AU SUJET DE Pages.les journax.

2 aJlai.

1 Bureau du Secrétaire du Gouverneur-Général.......... 236
1 Conseil Privé................................................... 236
1 Ministère de la Justice..................................... 236
2 "" division des pénitenciers...... 236
3 Secrétaire d'état......................... 237
4 Département de l'Intérieur 237

5 ~Receveur Général...................... 237
6 ~des Finances ........................... j 237

1 des Douanes........................... 237
2 dReeude l'Intérieur .......... 237
3deTrvu Publics.......... ....... 237
4 des Postes............................ 237
5 de l'Agriculture...................... 2.q7
6 ( le la Marine et des Pêcheries...........237
7 Bureau de la Trésorerie ........................... 237
8 'Dépenses contingentes des départements................ 237
9 Papeterie...................................... 237

10 Pour nouvelles nominations .................. 23
11-23 Administration de la Justice.......................... 23=-8

24 Police fédérale ...................................... 238
25 Pénitencier de E•ingston............................... 238
1-5 lAutres pénitenciers .................................... 238-9
1-6 ILégislation (Sénat, Chambre des Communes etc.,

Publication des débats................................. 239
7 Cirédit pour la bibliothèque du Parlement ......... ..... 239

8 Traitements des officiers et dépenses contingentes del
la bibliothèque .......................... .......J 239

9 lFrais d'impression, reliure et distribution des lois .... j 239
10 Refonte des lois............ * ...................... 239
il Frais d'impression, papier a imprimer et reliure .... 239
12 Dépenses contingentes du greffier de la Couronne en

Chancellerie....................................... 239
13 limpressions diverses ............................. ....

14-19 IArts; agriculture et statistique (y compris les expo-1 239
1 sitions de Paris et d'Australie ........... .. .....

1-2 Immigration et Quarantaine ........................... 239-40
3-6 Pensions ... ............................ 24

36 * 4

1-11 Milice (amendements de M. Mitcell résolus négati-I 240
vment). Voir plus loin 6 .....................

1-10 Navigation océanique et de rivière...................... 241
1-3 Pêcheries......................................... 242
4-9 Institutions scientifiques............................. 243

Hôpitaux de Marine pour les matelots infirmes et
10-18 naufragés ........................................... .243-4

19 nspection des bateaux à vapeur......................... 244
20 npesetion des compagnies d'assurance................ 244
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SUBsIDES--SUite.
5. RÉSoLUTIoNs RAPPORTÉES ET ADoPTÉES-Su1ite.

No des
résolutions dans AU SUJET DE Pages.

les journaux.

21
22-36
1-14
15
16
17
18

2 Hai-Suite.

Exploration géologique.............................,........
Sauvages.............................................. .........

9' " ......... ......... .......................... . . . .
Gazette du Canada............................................
Impressions diverses.................... ..........
Dépenses imprévues.................... ..........
Frais de commutation au lieu d'une remise de droits

sur les articles importées pour l'usage de l'armée
et de la m arine....................................... ......

Gouvernement dans le district de Keewatin...........
Casernes dans les territoires du Nord-Ouest,...........
Police à cheval (amendement proposé par M. Mit-

chell. Voir plus bas, 6)...................................
Service postal...................................................
C anaux...........................................................
Edifices publics, Ottawa.....................................
Travaux publics et édifices : Imputables sur le revenu,

y compris l'amélioration des rivières navigables
(amendement proposé par M. McCallum. Voir
ci-dessous, 6).......................

Amélioration des rivières et havres (y compris le
dragage); amendement proposé par M. Stephen,son. Voir ci-dessous, 6..............................

Divers, pour travaux publics...............................
Crédit voté en faveur du service postal........,.........
Ecoles militaires dans la Nouvelle-Ecosse et le Nou-

veau-Brunswick.............................................
Canal Saint-Pierre ... ............................
Ministère de la Milice et de la Défense..................
Douanes et Accise (traitements et dépenses contin-

gentes) ........................................ ....... .......
Inspections de bois de construction. (Bureaux à

Montréal et Québec).......................................
Poids, mesures et gaz ......................................
Inspection d'échantillons....................
Falsification des substances alimentaires................
ýTravaux publics (entretien et réparations)........
iTraitement et dépenses contingentes de l'agent

(Colombie-Britannique)..................................1
jFrais d'arpentage (Manitoba et Nord-Ouest)..........
'M enus revenus...................... . . ..................

8 Mai.

Chemins de fer (Intercolonial, Pacifique, etc.)....
Dépenses du gouvernement dans les territoires du
1 N ord-O uest...................................................
IFrais d'administration, (inspecteur des finances, sous-
i receveur-général, etc.)...........................

214
244-5
245-6

246
246
246

246
246
246

247
247

247-8
2 4 S

248-9

249
249-50

....................

250
250
250

250

252
252
252
252
252

259
253
.2593

285-6

286

286

19
20

10

1
2-10

1
2-11

1-5

6-9
10-15

16

7
18

19-20

1

2-6
7
8

9-15
16

17
18

1-5
6

7
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SUBSIDES-Suite.

5. RÉSOLUTIONS RAPPORTÉES ET ADOPTÉES-Suite.

No.des
résolutions dans Au SUJET DE Pages.

les journaux.

8 Mai-Suite.

t Commission de la tenure seigneuriale................... 286
2- 5 Pénitenciers .......................................... ......... 286

6 Publication des débats........................................ 286
7-8 Arts, agriculture et statistiques criminelles............ 286-7

9 Immigration et quarantaine............................... 287
10 -16_ M ilice. .................................................... 287
17-23 Travaux publics et édifices, imputables sur le revenu. 287-8
24-28 Phare et service côtier....................... ................ 288

29 Pêcheries .................................................... 288
30 ILigne télégraphique de Matane ..................... 288
31 Inspection des bateaux à vapeur.........................' 288
32 Sauvages.................................. 288

33-'34 Commission d'Halifax ......................... 288-9
35 Guide parlementaire........................................ 289
36 Commutation de droits, armée et marine............... 289
37 Archevêque Taché............................................ 289
38 Visite de Son Excellence le Gouverneur-Général à

M anitoba...................................................... 289
39 Secours aux victimes des sauterelles...................... 289

40-41 Douanes et accise.............. ................ 289
42 Inspections des denrées...................................... 289

43- 45 Travaux publics................................................ 289
46 Chemin do fer du Grand.Tronc pour transport quoti-

dien des m alles.................. ........................... 289
47 Terres fédérales................................................ 28J
48 Items imprévus de 1876-77................................. 289

1 (rouvernement civil............,...................... ....... 290
2 . Administration de la Justice............................... 290
3 Pénitenciers .................................................. . 290
4 Législation (publication des débats du Sénat).290
5 Milice..................................................... 290

6-9 Travaux publics et édifices imputables sur le capital
et le revenu.......... .............. 290

10-18 Pour service par voie de mer ou de rivière............. 290-1
19- 21 Sauvages................................. ....................... 291

22 Commission chargée d'établir la frontière de la
province d'Ontario......................................... 291

23 Acte concernant le commerce des liqueurs enivrantes. 291
2. Dame Coffin..................................................... 291
115 •Poids et mesures....... ......................... 291
26 Ligne télégraphique de Victoria à Nanaïmo, C.B.... 291
27 Terres fédérales................................... ............ 291

9 Mati.

1-13 Travaux publics et édifices imputables sqe le capital. 294-5
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SUBSIDES-SUUiC.

6. Amendements proposés par M. Mitchell à l'encontre des motions demandant
le concours sur certaines résolutions dont le comité des subsides avait fait
rapport, concernant les dépenses de l'état-major et le collége militaire, résolus
négativoment, 241. Autre amendement par M. Mitchell à propos des
dépenses de la police à cheval, décidé dans le sens négatif, 247. Par M.
McCallum concernant Morpeth, Lac Erie, résolu négativement, 249. Par M.
Stephenson à propos de l'item du dragage et des dragueurs, décidé dans le
sens négatif. 250.

VOIES ET MOYENS:

7. La Chambre se forme en comité des voies et moyens, 24. En comité, 295.
Résolutions adoptées-Que certaines sommes soient prises à même le fonds
consolidé du revenu du Canada, afin de faire face aux subsides accordés à
Sa Majesté, etc., 295. Rapporté; adopté, 296. Bill. Voir plus bas, 8.

8. Bill pour accorder à Sa Majesté certaines sommes nécessaires pour subvenir à
certaines dépenses du service public pour les années fiscales expirant res-
pectivement le 30 juin 1878, et le 30 juin 1879, et pour d'autres objets liés
au service public, 296. Passé, 296. Par le Sénat. S. R., 300. (41 Vict,
ch. 4).

SUBSTANCES ALIMENTAMRES, FALSIFICATION DES :-Bill à l'effet d'amender la 37 Vict.,
ch. 2. (M. Archibald), 177. Placé sur les ordres du gouvernement, 198.
Examiné et amendé en comité; rapporté; passé, 270. Par le Sénat, 297.
S. R., 300. (41 Vict., ch. 11). Voir .Documents, 1.

SYDENHAM, COMPAGNIE DU HAVRE DE :-Pétition demandant un acte permettant à
cette compagnie de changer son nom en celui de compagnie du havre de
Oshawa, etc., 46. Avis, 52. Bill, 55. Envoyé en comité, 60. Rapporté
avec des amendements, 109. Renvoyé en comité; rapporté, 118. Passé,
119. Par le Sénat, 152. S. R., 177. (41 Vict., ch. 30.)

TABAC:-1. Pétitions demandant que les droits d'accise soient augmentés sur le tabac
étranger, etc., 150, 186, 187, 217.

2. Motion proposée par M. Bolduc, demandant l'abolition de l'impôt prélevé sur
le tabac cultivé en Canada, résolue dans le sens négatif, 194.

TARIF:

1. Pétitions demandant une modification du tarif:-Intérêts agricoles, 39. Tabac
150. (Voir Tabac.)

2. Motion de Sir J. A. Macdonald en faveur d'une modification du tarif assez
judicieuse pour bénéficier aux intérêts agricoles, miniers, manufacturiers et
autres du Canada; débat ajourné, 71. Repris, 72. Résolue négativement, 78.

3. Motion de M. Brown que dans l'intérêt des cultivateurs canadiens, il devrait
être imposé un droit sur le blé et la farine importés en Canada; débat
ajourné, 130. Repris, 150. Motion résolue négativement, 151.

4. Motion de M. Bécbard en faveur d'une taxe sur le maïs et l'avoine importés en
Canada; motion décidée dans le sens négatif, 156. Voir Droits sur la houille.
Tabac. .D r
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TÉLÉGRAPHE:

Motion demandant copie de tous documents concernant les frais de télégraphe
dans la Coloibie-Britannique; retirée, 75. Voir Documents, 225-227.

TEMPÉRANCE:

1. Pétitions demandant d'amender l'Acte de 1864, 27, 39, 42, 47, 55, 88, 131.
Demandant la passation d'un acte pour empêcher la vente des boissons, 38.
D'insérer certains amendements dans l'Acte de tempérance, 105, 158. En
faveur du bill devant le Parlement, 115, 122, 131, 146.

2. Bill intitulé: " Acte concernant la vente des boissons enivrantes" du Sénat;
première lecture, 171. Deuxième lecture, 253. Envoyé au comité qui rap-
porte progrès, 259. Examiné et amendé en comité; rapporté; ado pté, 271.
Motion pour troisième lecture. Amendement proposé à ce sujet par M.White,
(]Renfrew); décidé négativement et troisième lecture du bill ; passé tel
qu'amendé, 271. Le Sénat donne son concours, 285. S. R., 300 (41 Vict.,
ch, 16.)

TERRES CONCÉDÉES GRATUITEMENT, EXEMPTION DES:-

Bill pour pourvoir à l'établissement et à l'enregistrement des terres ainsi con-
cédées, dans les territoires du Canada, (M. Mills), 70. Examiné et amendé
en comité, 118, 121. Rapporté, 121. Envoyé de nouveau en comité; nou-
veaux amendements ; rapporté ; adopté ; passé, 170. Par le Sénat, 217. S. R.
299 (41 Vict. ch. 15.)

TERRES FÉDÉRALES:

1. Bill pour accélérer la colonisation des terres fédérales en pourvoyant à l'incor-
poration de compagnies de chemin de fer, etc. (M. Mills), 55. Deuxième
lecture, 116. Retiré, 269.

2. Résolution à l'effet que la Chambre se forme à un jour déterminé en comité
général pour mettre à effet les dispositions do ce bill. Annonce que Son
Excellence recommande fortement l'adoption de cette motion, 70. Ordre
rescindé, 269. Voir ci-dessus, 1).

3. Motion demandant un état de toutes les paroisses dans la province de Mani-
toba dans lesquelles les terres des mineurs ne sont pas réparties. Retirée,
57. Voir Documents, 39-41.

TERRITÔIRES;

Copie de la correspondance qui a eu lieu au sujet de la circonscription dans les
limites du Canada, de territoires du continent de l'Amérique du Nord, 253.
(Documents, 127). Adresse à Sa Majesté à ce sujet. Voir Adresses, 1.

TIGNISH, BRISE-LAMES DE :-Yoir Documents, il.

TITRES, ENREGISTREMENT DES :-Bill pour pourvoir au transport des terres, de pro-
priétés et d'intérêts dans les terres dans les territoires du Canada par l'enre-
gistrement des titres, (M. Mills), 74. Retiré, 269.

TRANSPORT, COMPAGNIE CANADIENNE DE :--Requête demandant un eete d'incorpora-
tion, 54.



41 Victoria. Index. lvii

TRAVAux PUBLICS:

Bill pour amender de nouveau l'acte intitulé: " Acte concernant les travaux
publics du Canada" (M. Mackenzie), 37. Deuxième lecture, 94. Examiné
et amendé en comité; rapporté, 98. Adopté. Amendement de M. Mitchell,
à l'encontre de la motion demandant la troisième lecture du bill, décidé dans
le sens négatif. Troisième lecture du bill qui est passé, 115. Par le Sénat,
169. S. R., 299. (41 Vict., ch. 8.) Voir Documents, 145-147.

TREMBLAY, MMI.:-Voir Documents, 235.

TuYAux:-Voir Documents, 236.

VALLÉE, J. S. :-Voir Documents, 126.

VICTORIA, HAVRE DE :--Voir Docunents, 66.

VOIES ET MOYENS :-Voir Subsides, 7.

VOTES ET DÉLIBÉRATIONS :-Voir Impressions.

W ELLAND, CANAL :-Motion demandant le rapport des soumissions reçues pour
les sections 2, 3, 5, 6, 7, 12,13 et 14 du nouveau canal Welland, etc.; débat
alors ajourné, 57. Repris et ajourné de nouveau, 81. Adoptée, 163. Voir
Documents, 21, 22, 25, 26.

WINDsoR ET ANNAPOLIS, CHEMIN DE FER DE :-Voir Documents, 152.

WooD, ILE DE :-Voir Documents, 66.


